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COMMENTAIRES
SUR

LÀ SECONDE ÉPITRE DE S. PAUL

AUX CORINTHIENS

PAR

S. tiiom:a_s 13'A.QXJiisr

DOCTEUR ANGÉLIQUE.

PROLOGUE.

« Vous serez appelés les ministres de notre Dieu.» (Tsaie, lxii,

V. 61.) Ces paroles indiquent parfaitement la matière de celte se-

conde Epitre aux Corinthiens. Car dans la première, l'Apôtre traite

dessocremenls ; dans celle-ci, des ministres soit bons, soit mauvais,

qui les confèrent. Le motif de cette Epître fut que les Corinthiens,

après la prédication de S.- Paul, avaient accueilli les faux apôtres, et

les lui préféraient. Il leur adresse donc cette Epître, dans laquelle il

exalté les apôtres véritables, relève leur dignité, découvre et blâme

en même temps l'imposture des faux apôtres. Il fonde la dignité des

DIVI THOMJS AQUINATIS
DOCTOIUS ANG1.LICI

E X 3? O S 1 T I O
StPEIlSiCLNDAM El'IMOLAH S. PAIL

AD COItlATIIIOS.

PROLOGUS.
a Miiiistri Dci iiostii liicelur vobis » (7*

LXi, V. G). In liis vcrhis congrue langiliir

maleria hiijiis ^ccuudic cpisloix ad Corin-

m.

ihiûs. Nani in prima epistoii agit Aposlolu

de ipsis sacranienlis, sed in liac se-

l'iinda agit de inin siris ipsornm sa-

cramenlorum, lani bonis, quam mails-

Ratio aiilem Iianc epislolain scrilicndi

fuit, qui)d ('orinlhii posl prs.licalio-

neni ejas ailni seranl pseudo - aposlo-

los, quos Ap > li.lo pra'fcrcbanl. IVop-

Icr iioc «cribii cis banc cpislolam, in

i|ua coniincnilat Aposlolos, cl osleadil

veroruin Aposloloruni digiiilalcni ; os-

Icn lil i.'liam cl viUiperat falsoruni apos-

tolorum ful^ilalcnl , comnicudal aulcm

1



2 PROLOGUE

premiers sur ce qu'ils sont les minisires de Dieu : « Vous, * c'est-à-dire

vous qui êtes apôtres, « vous serez appelés, » dit-il, « les ministres

de Dieu, » lisent reçu ce nom d'abord, à cause de la dispensation

des sacrements. {ireCorinth., iv, v. 1) : «Que les hommes nous regar-

dent comme les ministres de Jésus-Christ. » Car l'auteur des sacrements

est Jésus-Christ ; les apôtres et leurs successeurs en sont les dispen-

sateurs, aussi est-il ajouté dans ce texte : « et les dispensateurs des

mystères de Dieu. » Ensuite, à cause du gouvernement, c'est-à-dire,

en tant qu'ils gouvernent le peuple de Dieu (Sagess., vi, v. 5) : «Etablis

ministres de son royaume, vous n'avez pas jugé équitablement, etc.,»

car Dieu gouverne tout par sa sagesse. Donc quiconque gouverne est

appelé ministre de Dieu. Enfin à cause de l'œuvre du salut des

hommes, c'est-à-dire, en tant que par la prédication et le ministère

des apôtres les hommes se conv^ertissent et opèrent leur salut ; salut

dont Dieu est l'auteur, parce que c'est lui qui est venu sauver ce qui

périssait, mais dont les apôtres sont les ministres {ire Corinth., m, v.

4) : « Qu'est-ce qu'Apollon, et qu'est-ce que Paul? les ministres de

celui en qui vous avez cru. »

verorum Aposloloruni dignilatem, ex

hoc quod sunl iniuistri Dei. «Minislri»

(iiiquit) «Dei dicetur vobis, » se. Apostolis,

qui quidein dicuntur ministri quanlam

ad tria. Primo, quauluni ad dispeusalio-

nem saeramealorum (1 Cor., iv, v. 1) :

«Sic nos exismet homo , ut niinistros^

etc.» Cbristuseuim inslilutor est sacrainen-

torum ; sed Apostoli et eoruni successores

ea dispensant ; et ideo subdilur in praî-

dicta auctoritate, «et dispensalores miuis

terioruni Dei.» Secundo, quantum ad gu-

bernatloaeui, se. in quantum guberuant

populum Dei {Sap., vi^v.S): «Cum e.ssetis

ministri , non recte judicastis. elc , »

Deusenim gubernat omnia per pruden-

liam. Unde quicuuique aiiquid gubernat

dicitur miuister Dei. Tertio
,
quantum ad

bumana; salutis operalionem, in quantum,

se. eorum ministerio et prœdicatione

homiues ad salutem conversi sunt : cujus

salulis solus Deus est auctor, quia ipse

est qui venitsalvum facere quod perierat;

Aposloli vero ministri (1 Cor., m, v. 4)
'•

«Quid ergo est Âpollo? (.tuid Paulus? Minis-

tri ejus, cui credidislis, etc.»



EXPLICATION
DE LA

SECONDE ÉPITRE DE S. PAUL

JbJUJL CORIjSITJEIIENS

CHAPITRE PREMIER

LEÇON Ire (Ch. 1er w. i et 2.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre salue à sa manière accoutumée. Il souhaite

la grâce et la paix .

i. Paul, Apôtre de Jésus-Christ, jjar la volonté de Dieu, et Timothée

son frère, à l'Eglise de Dieu qui est à Corinthe, et à tous les Saints qui

sont dans toute l'Acha'ie.

2. Que Dieu notre Père et Jésus-Christ notre Seigneur vous donnent

la grâce et la paix.

C'est donc des ministres des sacrements que s'occupe S. Paul, mon-
trant leur dignité dans cette Epitre qu'il adresse aux Corinthiens. Il

commence par quelques préliminaires : après la salutation, il entre

dans son sujet (v. 5) : « Béni soit Dieu, le Père de notre Seigneur

Jésus-Christ. » Or, dans la salutation, il désigne h les personnes qui

saluent; II" celles à qui s'adressent le salut (v. 1) : « A l'Eglise de

Dieu qui est à Corinthe ; » IIIo les biens qu'il souhaite (v. 2) : « Que
la grâce et la paix de Dieu, etc. »

EXPLANATIO
EPISTOLE SECL^D.E AD COBIMIIIOS

CAPUT I

LECTIO PRIMA.

More suo salulcm diceus, graliam prcca-

lur et pacem.

1. Paulus Apostolus Jesu Chrisd per

volunlatem Dei, et Timollieus frater •

Ecclesiœ Dei tjiiœ est Corinlhi, cum
omnibus sanctis, qui sunl in uniccrsu

Achaïa,

2. Gralia vobi<, et pax a Deo Paire

nostro et Domino Jesu Christo.

De istis ergo ministris Iractat hic Apos-

tolus, ostcadcQS iu hac cpistola coruin

diguitatein eliain scribcns Coriathiis. lu

qua quajJani pr;ciiiillit : primo, salutatio-

nein ; sccuudo, prosequitur episloiam, il)i :

«Bencdictus Deus, etc.» In salutaliouc au-

leni tria ponit : primo euim, describit pcr-

soiias salulanles ; sccuudo, persouas salu-

tatas,ibi : «Ecclesiaî quic est, etc. » Tertio,

bona optata, ibi: «Gratia vobis, etc.»
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h Parmi les personnes qui saluent il nomme I. la personne prin-

cipale : c'est Paul lui-même ; II. la personne qui s'adjoint à lui :

c'est Timolhée.

I. La première est désignée par son humililé, car, Paul, en latin,

équivaut à petit; c'est ce petit dont parle Isaïe (lx, v. 22) : «Mille sor-

tiront du moindre d'entr'eux, et du plus petit tout un grand peuple. »

Par sa doctrine, car Paul signifie la bouche d'une trompette : c'est

celledont parle Zacharie (iXjV.li) : «Le SeigneurDieu les animera par

le son de la trompette; » on peut lui appliquer ces paroles d'Isaïe

(lvhi, V. i) : «Elevez votre voix comme le son delà trompette.» Enfin

par la l'autorité de sa dignité, car il est « Apôtre, etc. » Ici il indique

trois choses, — 1", qu'il est l'envoyé de Dieu : de là le nom d'apôtre,

c'est-à-dire, spécialement envoyé. Car les douze disciples qui avaient

été choisis pour apôtres, sont les seuls qui aient été envoyés parJésus-

Christ. (S. Luc, VI, v.lô) : « Il choisit douze d'entre ses disciples qu'il

nomma apôtres. « Quant aux autres ils n'ont point été envoyés spé-

cialement, mais secondairement. Aussi les Apôtres ont pour succes-

seurs les Evêques, chargés spécialement du troupeau du Seigneur;

les autres Prêtres succèdent seulement aux soixante-douze disciples,

et exercent les fonctions qui leur sont confiées par les Evoques. La

dignité de Paul est donc d'être Apôtre (Ire Corinth, ix, v.2) : «Quand

je ne serais pas l'apôtre des autres, cependant je suis le vôtre; » et

{Galat. n, v. 8) : » Celui qui par sa puissance a établi Pierre l'apôtre

de la circoncision, m'a confié l'apostolat des incii concis.

Mais pourquoi S. Paul se donne-t-il ici le nom d'apôtre (v. i) :

tt Paul apôtre, » lui qui écrivant aux Piomains se dit « serviteur? »

La raison en est qu'il reprenait les Romains de leurs dissensions et

i: Circa primum, primo, dcscribitur per-

sona salutaus principalis, quia Paulus
;

ecuudo,persona adjtuicta, quia Timoliieus.

1. Persona saluians tiescribilur ab luiii'.i-

lilale, quia «Paulus,» qui lutine didlui-

modicus; iste esi ille modicus, de quo (7s.,

LX, V, 22) : «Minimus enl in mille, etc.»

Vel a doctriua, quia Paulus dicilur os lu-

bae ; isla est illa tuba de qua [Zuch., ix,

V. 14.) « Dominus iu tuba canel, etc., » ei

competit quod dicitur '/s.,i.vi!i,v. 1): «Quasi

luba exalta vocem tu;im, etc.» A dii,'nila-

tis auctorilale, quia «Apostolus , clc» Ubi

tria ponuutur. - l** Primo, quod sit Icgalus;

unde dicilur «Apostolus,» il est priucipa-

lilermissus. Soll enim duodccini Apostoli

elecli miss! sunt a Chrlsto [Luc, vi.v. 13) :

«Elegit duoilecim quos el Apostolos, etc.»

Alii autem discipuli nou missi sunt princi-

paliter, seil secuiulario. El inde est quod

Aposlolis succeduul Episcopi qui habeot

specialem curam gregis Domini. Alii au-

tem sacerdotcs succCLlunl sepluaginla duo-

bus discipulis, qui gerunl vices commissas

sibi ab Episcopis. Est ergo ejus dignilas,

quia Apostolus (1 Cor., ix, v.2) : «Si aliis

non sum Apostolus, sed tamen vobis sum,

clc.» [Gai., II. V. 8) : « Qui operalus est

Pelro, clc.»

Sed quare vocal se bic Aposlolum, di-

ccns : « Paulus ^poslolus,» cuni in epistolâ

ad Piomauos scribil se «servuni?»

Ratio bujus est, quia Piomanos reprehen-

dil de dissensione el superbla,{iUiB est uia-
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de l'orgueil, qui en est le père, car il y a toujours des disputes entre

les orgueilleux; voulant donc faire cesser ces dissensions, il porte les

Romains à riiumililé, en prenant le titre de serviteur. Mais les Co-

rinthiens étaient opiniâtres et rebelles : donc pour réprimer cet

entêtement excessif, il se sert ici du titre de sa dignité, en se

disant apôtre.

2o L'Apôtre dit en second lieu de qui il est l'envoyé : C'est « de

Jésus Christ » (ci-après, v. 20) : « Nous remplissons les fonctions

d'ambassadeurs pour Jésus Christ. » — 5« Enfin il expose la manière

dont il a reçu sa délégation, car il ne s'est point ingéré comme un

faux apôtre. (Jér., xxui, 21.): « Je ne les envoyais point, et ils

couraient d'eux mêmes. » Il n'a point été donné au peuple par un

châtiment de Dieu, suivant cette parole de Job (xxxiv, v. 50) : «C'est

lui qui fait régner l'homme hypocrite, à cause des péchés du peu-

ple ;» etcelle d'Osée(xn[, v. 11) : «Je vous donnerai un roi dans ma
fureur. » Il a reçu l'apostolat de la volonté et du bon plaisir de Dieu

(Acf., IX, V. 13) : « Cet homme est un vase d'élection choisi par moi

pour porter mon nom parmi les Gentils. » C'est pourquoi il dit :

« Parla volonté de Dieu. »

II. La personne qui s'adjoint à lui est Timothée. Il dit donc (v. 1) :«Et

Timolhée notre frère ; » frère, dis-je par la foi (S. Matth., xxm, v. 8) :_

«Vous êtes tous frères;» et par sa dignité, car il est Evêque. C'est ainsi

que le Souverain Pontife appelle tous les Evoques ses fières. S. Paul

nomme avec liii Timolhée parce que ce frère ayant traversé le pays

des Corinthiens (Ire Corinth., xvi, v. 10), ils auraient pu s'imaginer

qu'il avait malicieusement rapporté à l'Apôtre les désordres au

sujet desquels il leur écrit.

IIo S. Paul nomme à la suite les personnes c[u'il salue : d'abord les

ter (l'S5cnsionis, quia inlcr supcrbos scm-
perjiirgia sunl ; uadc ul cos revocet a

disscnsionc, iiutucit cos ad Iiumilitatcm,

vocando se servum. Corinl'iii vcro crant

perliiiaces cl rebelles ; cl iiieo ut reprimat

eoruin proterviam, usas csl hic noniine di-

giiilalis, diccns se «Aposlolum.»

2« Secundo, poiiilur cujus sit Icgalus
,

quia « Jesu Clirisli : » [infra, v. 30) : «Pro

Christo legalione fungimur.» — 3» Tertio,

ponilur modus quo adeptus est legatioiicni,

quia non injccil se ut pscudo - Apostolus

[Jer., xiii, V. 21; «Non mitlebam eos et ipsi

rurrebanl » Non esldalus populo ex divjuo

furore, juxta illud [Job, xxxiv, v. 30;:«Qui

facit regnarc hypocritam, elc» [Os., xiii,

V. 11) : «Dabo libi rcgem, sed in furore

mco. «Est adeptus Apostolalum ex voluntale

Dei elbcneplacilo -.[AcL, ix, v. 15) : «Vas

elcclionis psl mihi isle.» Et ideo dicil «per

volunîateiu Dei.»

w.Persona aiitcm a'ijancta est Timolheus.

Liiide dicil: «El Timolheus frater.» Fralcr,

inquain, propler ti{\cm{Mallh., xxm, v. 8):

«Oinnes vos fralres estis, etc.,» et propler

dignitatem, quia Episcopus : et undc csl

quod Papa vocal onines Episcopos fralres.

Connumeral autcm sibi Timollicum, quia

cum ipse Iransisscl pcr eos, sicut dixil in 1

epistolà (xvi, V. 10), possenl crcderc quod

maliliose relulissel Aposlolo ea de quibu»

ipse scribit ad eos.

IL» coNSEQiENTEn ponunlur pcrsonrc sa-

lutala;, el ;>rimo, principales ; secundo,
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principales, puis celles qu'il joint ;i ces premières, en disant (v.l) :

« A l'Eglise (le Dieu, » ce qui comprend tout le peuple fidèle, clercs

et laïcs (lr« Tim., ni, v. dîi) : «Afin que vous sachiez comment vous de-

vez vous conduire dans la maison de Dieu, qui est l'Eglise du Dieu

vivant. » Il ajoute (v. i) : « Qui est à Gorinthe, » parce que cette ville

était la métropole de l'Acbaïe. Les personnes qu'il adjoint sont (v.1) :

« Tous les saints, qui ont été régénérés par la grâce d'un même Es-

prit sanctificateur ('lr=6'o)"/«^/j., vi, V. W.): «Mais vous avez été lavés,

vous avez été sanctifiés, » — (v. d) « Qui sont dans toute l'Achaïe, »

dont la métropole est Gorinthe.

IIIo A CCS personnes qu'il salue, l'Apôtre souhaite des biens. Il dit

donc (v. 2) : « Que la grâce et la paix soient avec vous. » Et sur ce

I il indique quels sont ces biens ; II. quel en est l'auteur (v. 2) :

« De Dieu noire Père, etc. »

I. Il désigne ces deux biens extrêmes, parce qu'en eux ou trouve

tous les biens intermédiaires. Le premier donc est « la grâce, » qui

est le principe de tous les biens, car avant elle il n'y a en nous que

la nature déchue. Le dernier de tous est « la paix, » parce que la

paix est la fin générale de l'âme. En effet, dans quelque sens qu'on

l'entende, elle a le caractère de fin, et soit dans la gloire éter-

nelle, soit dans le gouvernement, soit dans la vie, la fin de tout

c'est la paix (Ps., cxlvii, v. 5) : « Il vous a donné pour limites la

paix. »

II. L'Apôtre fait ensuite connaître l'auteur de ces biens quand il

ajoute (v. 2): « De Dieu notre Père ; » paroles qu'on peut entendre

de deux manières. D'abord on peut y voir toute la Trinité, car bien

cjue la personne du Père soit appelée le Père de Jésus Ghrist par

adjunctae principalibus, in hoc quod dicit:

«EccIcsiiB Dei,» quas est lotus popalus (i-

delis, tani clerici quam laici (1. Tim., m,
V. 15) :«Ut scias quomodo oporleal le con-

versari.»— «Qua; est Corintlii,» quia Corin-

Ihus erat melropolis Achaiae. Scd atljuaclœ

person» siiiit «omnes saiicti,» qui sunl

uniusSpirilus Saiicli gratia renali (1 Cor.,

VI., V. Il).«Se(l abluti eslis, scd sautificali,

etc.» — «Qui sunl in Achaia,» cujus Metro-

poiis est Coiintlius.

111». /sfî's aulem personis saiulatis optât

Apostolus bona, undc dicit : « Gralia vobis,

etc.» Et cire a hoc duo facil : primo, po-

iiil ipsa bona ; secundo ipsoruni auctoreni,

ibi; « A Deo l'atrc, etc.»

1. /'on;7autcm isla duo cxlrcma bona.

ut ia eis iutelliganlur média. Primum enim

bonum est « gratia, » quse est principium

omnium bonorum ; nam ante graliam ni-

bi! est nisi diminutum in nobis. Ut-

timum autem omnium bonorum est

« pax » quia pax est generalis finis mentis;

nam qualltercumque pax accipiatur, habct

r.itioncm finis; et in gloria œterna, et ia

regimine, et in conversatione finis est pax

'Ps., CXLVII, V. 3) «Qui posuil fines tuos

paccni.»

11. Quis autem sil auctor horum ostendit

subdcns :« A Deo l'atrc, etc. » Elhœc duo

possunl dupliciter dislingui, quia cum
dicii « a Deo Paire, » polesl intciligi pro

tota Trinilatc. Nam licct pcrsona Patris

dicatur paler Ciiristi pcr naluram, ta-
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nature, cependant toute la Trinité est notre Père, par la création et

par le gouvernement {Isaïe, Lxm, v. iG) : « Car c'est vous, Seigneur,

qui êtes notre Père; » et encore [Jcrémi., ni, v. 19 ) : « Tous m'ap-

pellerez votre Père. » C'est donc de Dieu notre Père, c'est-à-dire,

de toute sa Trinité, que procèdent tous les biens (S. Matlh.,\u, v.

Id) : «Si vous qui êtes mauvais, vous savez donner ce qui est bon à

vos enfants, etc. »

Mais si par « Dieu notre Père, « on entend toute la Trinité, pour-

quoi ajouter la personne du Fils, (v. 2) : « Et de Jésus Christ notre

Seigneur? » Est-ce donc une personne différente delà Trinité?

Il faut répondre que ce qu'ajoute S. Paul n'indique point une autre

personne, mais une autre nature, c'est-à-dire la nature humaine que

le Fils a mis à sa personne divine. S. Paul la nomme avec la Trinité,

parce que tous les biens nous viennent delà Trinité par l'incarnation

de Jésus-Christ : d'abord la grâce (S. Jean , i, v. 17) : «La grâce

et la vérité sont venues de Jésus Christ ; » ensuite la paix {Ephès,

II, V. 14) : « C'est lui qui est notre paix. »

On peut encore entendre ces paroles de la personne seule du Père,

car bien qu'ainsi qu'il a été dit, toute la Trinité soit notre Père, la

personne du Père est néanmoins notre Père par appropriation ; et

dans ce sens, ce que dit S. Paul, « et de Jésus Christ notre Seigneur.»

s'entend de la personne du Fils. Quant à la personne du S. Esprit,

il n'en est pas fait ici mention, parce que, comme le remarque

S. Augustin, cette personne étant le lien du Père et du Fils, partout

où sont nommées ces deux personnes, on comprend la personne du S.

Esprit.

nica Iota Trinitas est paler noster pcr

creationem et gubcrnalionem {Is., lmii,

V. 16) : « El nuiic Domine patcr noster

es tu. » {.Ter., m., v. 19) : «Palrcm voca-

bis me.» A Deo crgo paire nostro, id est

a Iota Trinilalc proveniiint hon^ (Matlh.,

vu, V. 11) ;« Si voscum silis inali, etc. »

Sed si Deus patcr noster acripialiir pro

tota Trinitate, fiiiare addiliir pcrsona Filii,

cuin dicit: « Et Domino Jésus Chrislo, »

luimquid est alia persona a Tiiiiitalc?

Dicendum qiiod addilur non proplcr aliam

naturam, se. luunanitalis assiimplic a

Filio in pcrsonam divinam : quam qni-

dcni Trinitati connumerat, quia omnia

bona provcniunl nobis a Trinitate pcr

incarnai ioneni Christi : et primo, gra-

lia [Joan., i,v. 1"):« Gratia et vcrilas, etc,»

secundo pax {Ephes., ii, v. 14) : «Ipse est

pax noslra, etc. »

Item cum dicit: «A Deo paire nostro, »

potest intellis" persona Patris soium, et

licet tota Trinitas sit patcr noster , ut

diclum est, lanicn persona Patris est

pater noster per approprialioncm ; cl sic

lioc quod dicit: «Et Domino Jcsu Cliristo,»

iniclligitur do persona outcm Filii. De

persona autcm Spiritus Sancti non fit Iiic

mcDtio, quia sicut dicit Augustinus : Cum
sit nexus Patris et Filii, ubiv:umquc poni-

tur persona Patris cl persona Filii ,

iniclligitur persona Spiritus Sancti.
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LEÇON 11« (Ch. 1er. w. 5 à 5.)

SOMMAIRE. — L'Apôlre rend grfices à Dieu le Père, d'où procède la

consalalion dans la tristesse et l'accablement des maux.

5. Béai soit le Dieu et le Père de Notre Seigneur Jésus Christ, Je

Père des miséricordes, et le Dieu de toute consolation,

4. Qui nous console dans tous nos maux, afin que nous puissions

aussi consoler les autres dans tous leurs maux, par la même consola-

tion dont nous sommes nous-mêmes consolés de Dieu.

5. Car à mesure que les souffrances du Christ abondent en nous, no-

tre consolation aussi abonde par le Christ.

Ici commence l'Epître, dans laquelle l'Apôtre, premièrement

s'excuse de n'être pas allé les voir, comme il l'avait promis ; secon-

dement il poursuit son but au chapitre troisième, à ces mots :

« Commençons-nous de nouveau?» Sur celte première partie, d'abord

il donne l'excuse de son retard ; ensuite il cri. assigne la cause, au

ch. II, ( V. d ) à ces mots : « J'ai donc résolu en moi-même, etc. » A
l'égard de son excuse, en premier lieu, il rend d'abord les Corinthiens

bienveillants ; en second lieu il expose l'excuse elle-même ( v. 15) :

«t El dans celle confiance, etc. » Pour provoquer la bienveillance, il

leur communique d'abord certaines choses d'une manière générale;

ensuite d'autres en particulier (v. 8) : « Car je désire, mes frères,

que vous n'ignoriez pas, etc. » S. Paul provoque donc leur bienveil-

lance, en montrant que tout ce qu'il fait, il le fait uniquement dans

leur utilité. A cet effet, !<> il expose les fruits spiri /fuels que les autres

retirent de lui ; 11° il en donne la raison ( v. 3 ) : « Car à mesu"

re que les souffrances de Jésus-Christ abondent en nous, etc. »

LECTIO II.

Gratias agit Deo Palri, cujas munere con

solanlur tristes et a malis oppressi.

3. Benediclus Deus et Pater Domini
nostri Jesu Chrisli, pater misericor-

diarum el Deus totius consolutîonisi

4. Qui consolatur nos in omni tribula-

tione noslra, ut possimus et ipsi con-

solari eos, qui in outni pressura sun'

per exhoriattûnem , qua exhortumuj.

et ipsi a Deo :

5. Quoniam sicut abundant passiones

Chrisli in nobis , ita el per Cliristum

abundat consolatio noslra.

Hic incipit cpislola in qua Apos-

tolus duo facil : primo ciiiin, excusai se

de CD quod non Ivcrat ad cos sicut

promiserat ; secundo ,
proseciuilur in-

lenlionem suam (cap. m, v. 1) ibi ; «Inci-

pimus ilerum, etc. » Circa primuin duo

facit : primo
,

ponit excusalionem de

mora ; secundo niorœ assignat causam,

(n, V. 1) il)i : « Slalui autcm, etc"^» Circa

primum duo facil : primo enim, reddit

eos benevolos ; secundo, excusalionem

ponit, ibi: «Et bac conlidentia, etc. »

Circa primum duo facit : primo, captât

corum bcnevolenliam, recitando quœ-

dam in generaM ; secundo, quaîdam in

spécial! , ibi : « Non enim, etc. » Benevo-

jonliam aulcni eorum caplat Aposlolus

Dsicniîendo, quod quiibiuid facit , to-

tuin facil ad eorum uliiitntem. Et circa

lioc duo facit : primo, prainiittit utili-

lalem qua; ex ipso aliis provcnit ; se-

cundo , ralioiicm eorum assignat, ibi:

«Quoniam sicut abundant, etc. »
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lo Sur ces fruits, I. il exprime une action de grâces ; II. La

manière de la faire (v. 4) : « Qui nous console dans toutes nos

tribulations, efc ; » III. son motif, ( v. 4) : « Afin que nous

puissions aussi consoler, etc. »

I. H rend donc grâce à la Trinité de lacjuelle procède tout

bien '; et pour cette raison il dit ( v. 3 ) : « Béni soit Dieu, »

c'est à dii-e, la Trinité tout entière ; ensuite la personne du

Père (v. 3) : « Et le Père de Notre Seigneur Jésus-Christ, »

par lequel le Père nous a donné toutes choses. Il faut ici re-

marquer que nous bénissons Dieu , et que Dieu nous bénit ;

mais qu'entre ces deux bénédictions il y a une grande diffé-

rence. Car pour Dieu, dire c'est faire {Ps., xxxn, v. 9) : «Il a dit,

et tout a été fait ;» bien dire, pour Dieu, c'est donc faire du

bien , rendre participant du bien ; ainsi se manifeste la rai-

son de causalité ( Gen. , i, v. 28 ; et'xxu, v. 17 et Ps.

cxxxi , V. 1d) : « Je vous donnerai ma bénédiction abondante. »

Mais pour nous, dire , ce n'est pas être cause du bien , c'est

simplement le reconnaître ou exprimer le bien. Quand donc

nous rendons grâces à Dieu, nous le bénissons, c'est-à-dire, nous

reconnaissons qu'il est bon et que c'est lui qui donne tous les

biens ( Tobie , xn , v. 6 ) : « Bénissez le Dieu du ciel , etc ;
»

et (Daniel, ni, v. 57) : « Ouvrages du Seigneur, bénissez- le tous. »

C'est donc avec raison que S. Paul rend grâces à Dieu le Père ,

car il est miséricordieux , aussi dit-il ( v. 3 ) : « Le Père des

miséricordes, etc » ; il est aussi consolateur (v. 4.) : « Et le Dieu

de toute consolation, etc. » L'Apôtre rend grâces à Dieu de deux

bienfaits, dont les hommes ont surtout besoin. En effet , ils ont

1° Circa PRiMUM tria facit : primo

cnim, ponitur graliaruin aclio; secundo,

aclionis graliaruni modus, ibi = « Qui

consolatiiT , etc. ; » tertio , causa ibi :

« Ul possimus et ipsi consolari. »

1. Agit ergo gralias loli Trinitati, a

qua provcnil omnc boiium. Kl idco dlcit -.

« Bencdiclus Dons, » id est tota Trinitas.

Item pcrsona Palris, cum dicit : » Et l^ater

Domini nosiri Jcsu Christi, » pcr queni

se Christum Pater nobis omnia donavil.

Seil sciendum qiiod nos bcnedicimus

Dcum, et Dcus bencdicit nol)is ; sed

aliter cl aliter. Nam dicere Dci, csl faccrc

{Ps., XXXII, V. 9) : « Dixil et facta suiil. »

Undc bencdii-crc Dci csl boiium facerc

et bonum infundcre ; cl sic liabcl ratio-'

neni causalilalis , el {Gen. , 1, v. 28 ,

et XXII, V. 17) : «Benedicens bencdicani

libi etc. » Dicere autcm nosirum non est

causale, sed recognoscitivum seu expres-

sivuin. Uude bcnediccre iiostruni, idem

est quod bonum recognosccrc. Cum
crgo gratias agimus Deo, bcnedicimus

sibi, id csl recognoscimus eum bo-

num, et dalorcm omnium bonorum

'Tob., XII, V. 6) : « Bcnedicite Dcum cccli,

cic. » {Dan., m, v. 57) : « Bcnedicite

omnia opéra, etc. » Ticclc crgo gralias

agit Palri, quia misericors est ; unde

dicit: c Pater iniscricordiarum , » el quia

consolalor ; unde dicit : « Et Dous lolius,

consolalionis. » Et agit gralias de duobus

quibus homines maxime indigent. Primo
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besoin d'abord qu'on détourne d'eux les maux : c'est ce que
fait la miséricorde, qui enlève la misère. Or être miséricordieux

c'est le propre du Père (Ps., eu, v. 43) : « Comme un père a une
compassion pleine de tendresse pour ses enfants, ainsi le Sei-

gneur, etc. )) Ensuite ils ont besoin qu'on les soutienne dans les

maux qui leur arrivent : c'est là dans le sens propre consoler
;

car si l'homme n'avait pas où reposer son cœur, quand les maux
surviennent, il en serait accablé. Consoler quelqu'un, c'est donc
lui apporter quelque rafraîchissement , dans lequel il puisse

comme se reposer, quand le malheur arrive. Or, bien que dans quel-

ques-uns de ces maux l'homme puisse être consolé, se reposer, être

soutenu par son semblable. Dieu seul cependant peut nous consoler

dans tous nos maux, voilà pourquoi l'Apôtre dit : « Elle Dieu de toute

consolation, » parce que si vous péchez. Dieu vous console, car il est

miséricordieux
; si vous êtes affligé, il vous console soit en vous arra-

chant à l'affliction par sa puissance, soit en vous jugeant suivant sa

justice ; si vous travaillez, il vous console parles récompenses (Gen.,

XV, V. 1): « Je suis votre récompense infiniment grande, etc. » Aussi

est-il dit en S. Matthieu (v. o) :« Bienheureux ceux qui pleurent, etc.»

II. S. Paul indique la matière de l'action de grâce, lorsqu'il dit :

(v. 4) : « Qui nous console, etc. » Comme s'il disait : « Béni soit Dieu,

parce qu'il nous console dans toutes nos tribulations » (ci-après, vn,

v. 6) : « Dieu qui console les humbles, nous a consolés, etc. »

III. Il en donne le motif, quand il ajoute (v. 4) : « Afin que nous

puissions aussi consoler ceux qui sont dans les angoisses, etc. » Ob-

servez ici que dans les dons divins, il y a un ordre. Car Dieu

accorde spécialement quelques dons, afin que ceux qui les ont reçus

enim, indigent ut auferantur ab eis,

mala; et hoc facit misericordia, qua;

aufcrl miseriani : et misereri est propriuni

Patri (Ps., eu, v. 13): « Quoniodo niise-

relur palcr fiiiorum, etc. » Secundo,

indigent ut sustcntcnlur in nialis quo
adveniunt ; et illud est proprie consoiari

quia t:nisi iiomo haberet aliquid in quo

qaicsceret cor ejus, quando supervc-

niunt mala, non subsisteret. Tune ergo

aiiquis consolalur aliquem
, quando

affert ei aliquod rcfrigerium, in quo

quiescat in malis. Et iicet in aliquibus

mails honio possit in aiiquo consoiari'

et quiesccre et suslentari , lamen solus

Deus est, qui nos consolalur in om-
nibus malis ; cl ideo dicil : « Deus lotius

consolatiouis, » quia si peccas , conso-

latur te Deus, quia ipse misericors est.

Si affligeris, consolatur te, vel erucn-

do ab afflictione per po tent+am suam,

lel jiulicando per justiliam. Si labo-

ras, consolalur te remunerando [Gen.,

XV, V. I) : « Ego merces tua, etc. » Et ideo

dicitur [Malth., v., v. 5 ) : « Bcali qui

lugent, etc. »

II. Materiam aulem graliarura actionis

subJit, dicens : « Qui consolalur, etc. »

quasi dicat : ideo bcnediclus, quia

« Consolatur nos in onini tribulalioue»

(infra, vu., v. 6): « Qui consolatur, etc.»

III. Ca«sam auleni hujus ponilcum di-

cil : « Ut posfimus et ipsi consoiari. »

Ubi nolandum est, quod in donis divinis

est ordo. Ad hoc enim Deus dat aliquibus

spccialia doua, ut ipsi cllundaut illa in
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les répandent eux-mêmes pour l'utilité des autres. C'est ainsi

qu'il ne donne point au soleil la lumière, afin qu'il la garde pour

lui seul, mais pour qu'il la verse sur l'univers entier. Il veut de

même que de tous nos biens, richesses, puissance, science ou sagesse,

il en ressorte quelqu'atilité pour les autres (l^e S. Pierre, iv, v. 10) :

« Que chacun de vous, selon le don qu'il a reçu, rende service aux

autres, etc. » C'est donc ce qu'entend S. Paul lorsqu'il dit : «Qui nous

console dans toutes nos tribulations. « Mais pourquoi ? C'est afin que

non-seulement nous en tirions pour nous-mêmes un bien, mais encore

pour que cela profite aux autres ; c'est pourquoi l'Apôtre ajoute :

« Afin que nous puissions aussi consoler ceux qui sont dans les an-

goisses, par les mêmes motifs d'encouragement que Dieu nous donne. »

Car nous pouvons consoler les autres par l'exemple de notre con-

solation : celui au contraire qui n'est pas consolé, ne sait pas con-

soler un autre {Eccli., xxxiv, v. 41.) : «Celui qui n'est pas tenté, que

sait-il en toutes choses « c'est-à-dire dans les épreuves qui arrivent

{Isaïe, Lxi, w. 1 et 2) : « L'esprit du Seigneur ;
Seigneur, s'est reposé

sur moi; il m'a envoyé... pour consoler ceux qui pleurent. » {Eccli.,

XLVIII, V. 27) : « Il a consolé ceux qui pleuraient enSion.» Nous pou-

vons, dis-je, consoler les autres en les exhortant à supporter les

souffrances, en leur promettant les récompenses éternelles ;
c'est

ainsi que nous vous exhortons, par les Ecritures et par les^ inspira-

tions intérieures, de sorte que nous supportons nous-mêmes les

épreuves avec patience et que nous exhortons les autres por notre

exemple et par les saintes Ecritures (!•= Corinlh., xi, v. 23) : « Car

c'est du Seigneur même que j'ai appris, etc. ; « (/saVe, xxi, v. 10) :

« Ce que j'ai appris du Seigneur des armées, je vous l'ai annoncé, etc. »

II. Après avoir exposé les fruits spirituels qui des Apôtres passent

ulililalem iilii)riim. Non cuim dal lumen

soli, ut sibi soli luccal, scd ut loti munilo.

Uiulc vull quod de omnibus bonis nos-

Iris, sive sinl diviliae, sivc polenlia,

sive scicnlia, sive sapicnlia, accrescal

aliqua ulilitas aliis {l Pet. , iv , v. 10):

«Uausquisquc graliamquam acccpit, etc.»

Hoc csl ergo quod Aposlolus dicit :

« Consolatur nos iu omni Iribulalionc. »

Scd quarc ? Non ul solum nobis hoc

sil ad bonum, scd cliam ut aliis pro-

sit ; undc dicit : « Ut possimus et ipsi

consolari cos, etc. » l'ossunius cnim con-

solari aiios per cxcmplum consolalio-

nis noslric : qui cnim non est conso-

latus, ucscil consoluri {EcU.,\\%i\', v. 11):

« Qui non est Icntalus, qualia scit qu.e

sunt in omni, » id est in ([ualibct pres-

sura (/s., LXi. V, 1 cl 2) : « Spiritus Domini

mi^it me, elc, ut consolarer omnes

lugenlcs.)) [Eccli., xlviii, v. 27) : « Conso-

latus est lugenlcs, etc. » Possumus, dico,

consolari per exborlalioncm ad toleranliam

passionum, promiltendo pricmia .Tterna ,

quia se. exborlamur tos per Scripturas

cl internas inspiraliones, ul patienter sus-

lineamus,el alios cxborlemur excniplo nos-

Iro, cl peripsas Scripturas (1 Cor., xi, v.

23):«Kgo cnim accepi a Domino, etc.» (/s.,

XXI, V. 10) : «Qu;c audivi a Domino, etc.»

11« rosiTA ulilllalc qu;c ex Aposto-

lis aliis provcuil diclorum, couscquculcr
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aux fidèles, S. Paul en assigne la raison, en disant (v. 5) : « Car à
mesure que les souffrances de Jédus-Christ abondent en nous, etc. »

Comme il avait avancé que Dieu nous console d'abord dans toutes
nos tribulations, afin qu'ensuite nous puissions nous-mêmes consoler
les autres, il donne la raison de l'un et de l'autre. Et d'abord il fait

voir comment Dieu nous console dans toutes nos tribulations, en-
suite comment notre consolation produit la consolation des autres
(v. 6) : « Or, soit que nous soyons affligés, etc.» II dit donc : J'ai dit

avec vérité que Dieu nous console dans toutes nos tribulations.

« Parce que à mesure que les souffrances de Jésus-Christ abondent en
nous, etc. » Il dit : «de Jésus-Christ, » c'est-à-dire, supportées par
lui d abord {Ezcch., ix, v. 6.) : « Commencez par mon sanctuaire. »

En efîét, c'est en Jésus-Christ que les souffrances ont commencé pour
n.)s péchés (Ire ^s. pierre, n. v. U) : « C'est lui qui a porté en son

corps nos péchés sur la croix. » Elles ont ensuite continué dans les

apôtres, qui disaient {Ps, Tnun, v. 22) : «Nous sommes chaque jour

Hvrés à la mort, » puis dans les martyrs qui ont été sciés, livrés aux
tortures, etc. (Hebr., xi,v. 57). Enfin les pécheurs eux-mêmes porteront

avec patience, pour leurs péchés, la colère du Seigneur, par-

ce qu'ils ont péché contre lui. Ou encore : « les souffrances de

Jésus-Cbrist,ïc'est-à-dire, les souffrances que nous supportons pour
lui, {Actes, V., V. 41) : « Les apôtres s'en allaient pleins de joie ,

parce qu'ils avaient été jugés dignes de souffrir pour son nom; »

{Ps., XLUt, V. 22) : « Nous sommes tous les jours livrés à la mort

pour vous.» Donc, avons-nous dit, de même que les souffrances

de cette nature abondent en nous, ainsi (v. 5) «i Nos consolations

abondent par Jésus-Christ » (Ps., xcin, v. 19 ) : «Vos consolations ont

ralionem assignat, diccns : « Quoniam
sicut abundant, etc. » Et quia duo di-

xerat, se. quod Deus eonsolatur nos in

omni tribulatione, et quod possimus

et ipsi, etc., Iiic ralionem horuin duo-

rum cxponit ; et primo, ostendil quo-

modo Deus eonsolatur nos in omni tri-

bulatione ; secundo, quomodo conso-

lalio noslra converlilur in consolatio-

nem alioruni, ibi : « Sive autem Irlbula-

mur, etc. » Dicit ergo : recle dico quod

eonsolatur nos in omni tribulatione

noslra : « Quia secundiim quod abun

passiones pro peccatis nostris, quia alpse

peccata uostra pertulit in corpore suo

super lignum » (1 Pe^,ii,v. 14). Deinde per

Apostolos, qui dicebanl : « Morlificamur

tota die, etc. [Ps., xuii, v. 22). Deinde per

martyres qui «secli sunt, lenlali suut
,

etc.» [Hebr., xi, v. 37). Ullimo ipsi pecca-

tores pro suis peccalis patienter iram

Domini portabunt, quia peccaverunl ei.

Vcl « passiones Cliristi, » id est quas sus-

linemus propterChristum [Act., v., v. 41) :

« Ibant Apostoli gaudentes, etc. »

Fit [Ps., XLiii., V. 22) .«Proplerte morti-

danl passiones Christi in nobis, etc. » ficamur, etc. » Sicut, inquam, linjusmodi

Dicil : « Chrisli, » id est inchoata; a Cliristo « passiones abundant, » sic « abundat

{Ezech., IX, V. 6) : « A sanctuario meoLcr Chriîtum consolalio noslra » [Ps.

incipite. » In Chrislo cnim inccperuntl
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rempli de joie mon âme a proportion du grand nombre de douleurs

qui ont pénétré mon cœur. »

LEÇON Ille (Ch. ier w.Gàll.)

Sommaire. — Que les Corinthiens profitent des souffrances des apôtres.

— S. Paul présente leur résignation comme modèle à imiter.

6. Or, soit que nous soyons afflùjés, c'est pour votre instruction et

pour votre salut, soit que nous soyons consolés, c'est aussi pour votre

consolation ; soit que nous soyons encouragés, c'est encore pour votre

instruction et pour votre salut, qui s'accomplit dans la souffrance des

mêmes maux que nous souffrons.

7. Ce qui nous donne une ferme cortfiance pour vous, sachant

qu'ainsi que vous avez part aux souffrances, vous aurez part aussi à la

consolation.

8. Car je suis bien aise, mes frères, que vous sachiez l'affliction qui

nous est survenue en Asie, qui a été telle que les maux dont nous

nous sommes trouvés accablés, ont été excessifs et au-dessus de nos for-

ces, jusqu'à nous rendre même la vie ennuyeuse.

9. Mais nous avons entendu prononcer nous-mêmes l'arrêt de notre

mort, afin que nous ne mettions point notre confiance en nous, mais en

Dieu qui ressuscite les morts ;

10. Qui nous à délivrés d'un si grand péril; qui nous eii délivre enco-

re, et qui nous en délivrera à l'avenir, comme nous l'espérons de sa

bonté.

\\. Et les prières que vous faites pour nous y contribueront aussi ;

afin que la grâce que nous avons reçue en considération de plusieurs

xciii, V. 19) : « Secundum mulliUidineni

doloruni, clc. »

LECTIO III.

Apostolorum passiones in Coriiilhioruni

boiiuiii ccderc dicit, quorum loleran-

tiam, ut exemplar, eis proponit.

"6. Sive autem Iribulamur pro vestra

exhorlalione et sainte, sive consola-
mur pro vestra ronsulalione, sive
exhorlamur pro veslra ealiortaiioric

et saillie, qitœ operatur lolarantium
eurumdem passionum quus et nos
palitniir :

7. Ul spes vostra fun,a sit pro vobis
scientes quoniam, sicut socil passio-

num estis, sic erilis et consolatio-

nis.

Non enim volumus ignorare vos

fralres, de tribulaiione nostra quœ
fada est in Asia, quoniam supra
modum gravuli sumus, supra virtu-

(em , ita ut tœderet nos eliam
viverc.

9. Sed ipsi in nobis ipsis responsum
monts habuimus, ut non siinus /î-

denles in nobis, sed in Deo qui sus-
citai mortuos

;

10. Qui de luntis periculis nos eripuil

et eruil, in quem speramus, quoniam
et adhun eripiet.

11. Adjuvantibus vobis in oratione pro
' nobis: ut vx muUarum personis fa-
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personnes, soit aussi reconnue par les actions de grâces que plusieurs

en rendront jwur nous.

lo Après avoir établi que Dieu console dans la tribulation ses ser-

viteurs, c'est-à-dire, les ministres et les prédicateurs de la foi, S.

Paul explique comment leur consolation tourne à l'avantage des autres

I. Il fait voir de quelle manière cette consolation procure aux autres

et l'utilité et le salut ; II. il indique le rapport de cette consolation

et du salut (v. G) : « Dont l'œuvre s'accomplit par la patience.»

I. Sur le premier de ces points, il faut remarquer que l'Apôtre

reconnaît qu'il a éprouvé, d'abord des tribulations, quand il dit :

« Dans toutes nos tribulations; » ensuite des consolations, quand il

ajoute : « Qui nous console, etc. ; » enfin des instructions à ces

mots, (v. 4) : « Afin que nous puissions aussi nous-mêmes consoler

les autres, etc. » En prenant donc ces trois dons, dans le sens passif,

nous disons que les apôtres sont consolés, qu'ils sont éprouvés, qu'ils

sont instruits ; et S. Paul montre que chacun de ces dons tourne à la

consolation des autres. — 1« Leurs tribulations (v. 6.) : « Soit donc que

nous soyons, dans la tribulation, » en d'autres termes, véritablement

tout ce que nous recevons est pour votre bien. En effet, même lorsque

nous sommes dans la tribulation, c'est pour votre instruction et pour

votre salut ; c'est-à-dire, en cela Dieu vous avertit, par notre exemple,

de supporter les épreuves, car c'est par elles que vient le salut éter-

nel. C'est ainsi qu'au livre 1er des Machabées, (vi, v. 34) il est dit

qu'on montra aux éléphans « le sang de la vigne et du suc de

mûres, afin de les animer au combat. » On fait de même quand on

cierum, ejus quce in nobis est dona-

tionis, per muUos gratiœ agantur pro

nobis.

I» posTQUAM Apostolus ostcadlt quod

Deus cousolalur serves suos ia tribu-

lalionibus, se minislros fidei et prœ-

dicalores ; hic consequenler manifes-

tât
,
quod eoram consolatio cedit ad

bonum aliorum. Et circa hoc duo facit :

primo, manifestât quaiiter eorum con-

solatio sit ad aliorum utilitatem et sa-

lutem ; secundo, ordinem hujus conso-

lationis et salutis insinuât, ibi ; « Quae

operatur tolerantiam, etc. »

1. Circa Prirnum adverlendum est ,

quod tria dicit Apostolus se récépissé :

tribulationem, cum dicit : « In omni

tribulatione nostra; » coasolaliouem, cum

dicit: « Qui consolatur nos;» exhortatio-

nem, cum subdit ; « Ut possimus et ipsi,

etc.» Accipiendo ergo hcec tria passive,

dicimus, quod Apostoli consolantur
,

tribulantur et exhortanlur . linde et

tria ostendit Apostolus cedere ad con-

solatiouem aliorum, et hoc in quodam
ordine. — 1" Et primo, eorum tribulatio-

nem, cum dicit, « Sive : inquit, tribula-

mur, etc. » Quasi dicat : vere quidquid

recipimus est in bonum vestrum, quia

« sive Iribulamur pro vestra exhorlalione

et sainte, » quia se. noslro exemplo monet

vos Deus ad passionum tolerantiam
,

unde provenit vobis salus œterna. Cude

(1 Mach., VI, V. 34) legitur
, quod « os-

tenderunt elephautis sanguinem uvae et

mororum, ut acuercnt eos ad belluni. »
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cite en exemple aux lièdes et aux paresseux les souffrances des

saints. — 2» Il , fait voir que leurs consolations profitent également aux

autres lorsqu'il dit (v. G) : « Soit que nous soyons consolés, etc., » en

d'autres termes, la consolation par laquelle nous nous consolons dans

l'espérance de la récompense, est profitable à votre propre conso-

lation, en tant qu'à notre exemple, ayant vous aussi la même espé-

rance vous êtes dans la joie. — 3» Il montre que l'instruction, sim-

plement reçue par eux, profite aux autres, en disant (v. C) : « Soit

que nous soyons instruits, » par l'inspiration intérieure , ou par les

épreuves, « C'est pour votre instruction, » c'est-à-dire, pour vous

encourager à de plus grandes victoires, et à espérer votre salut. Il

est dit dans ce sens (2'= Machab., xv, v. 17) : « Animés par les

discours généreux de Juda, etc. » (ci-après, v. H ) : « Et la prière

que vous ferez pour nous y contribuera aussi, etc. »

II. S. Paul indique le rapport entre cette consolation et le salut,

lorsqu'il ajoute (v. G) : « Salut dont l'œuvre s'accomplit par la

patience, etc. » 1° Il rappelle la patience avec laquelle ont été sup-

portées les adversités; 2° il fait voir le fruit qui résulte de sa

patience (v. 7) : « Et qu'il nous donne une ferme confiance. »

—lo II dit donc : Je dis que ces dons contribuent à votre salut, lequel

consiste pour vous en ce que par notre exemple, vous devenez

courageux à soutenir les épreuves et à supporter patiemment les

souffrances que nous supportons nous mêmes {S.Luc, xxi, 49):

« Vous posséderez vos âmes dans votre patience; » et encore(S. Jacq.,

V, V. 40) : « Prenez, mes frères, pour exemple de patience... les

Prophètes etc.»— 2» Vous profitez de cette patience, en ce que (v. 7.)

Quod fit, quanclo tepidis et pigris adhi-ivobis, etc. »

beatur passiones sanclorum in exempluni.l II. Hujus aulem consolationis et

— 2^ Secundo, ostendit, quod eorum cou-

solatio in alioruni utilUatem cedit, cum
dlcit : « Sivc consoiamur. » Quasi dical

;

ipsa noslra consolalio qua nos spc prœ-

mii consoiamur, est ad consolationcm

veslrani, in quantum cxcmpio noslro

vos etiam camdem spem pricmii iia-

bentcsjgaudetis.— 3» Tertio, ostendit quod

eorum exhortalio passlva est ad bonum
aliorum, dicens : « Sivc cxbortamur, » per

internani inspirationem vel per liage!

la, hoc est « pro vcstra exhorlatione, » se.

ut vos ad majora animcmini, et salutem

salulis ordinem insinuât, cum subdit :«Quie

operantur lolerantiam , etc. » Et circa

hoc duo facil: primo, ostendit patientiam

habitum in adversis ; secundo, manifestât

IVuctum, qui ex patieutia provcuit, ibi :

« Ut spes firma, etc. »

1° Dicit ergo : dico quod ha:c ad vestram

salutem cedunt, quaî salus est vobis in

lioc, in quantum exempio nostri cslis fortes

ad lolerantiam passionum, et ut patienter

sustinealis passiones quas et nos patimur

(Luc, XXI, V. 19) : a in palientia vcstra

possidebitis animas vestras.» (Joe, v, v.

sperctis. Unde dicitur (2 Mac/i., xv, v. 17) 10.):«Exemplum accipite, fratrcs mei.etc.»

quod ï exhortati sernionibus Juda;, etc;» 2» Ex qua quidcm patieutia provenit

{infra, I, v. 11) : « Adjuvaalibus autcmlvobis fruclus, quia ex hoc « Spes uosira
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« par là nous avons pour vous la ferme confiance, » que vous devien-

drez hcriliers de la vie éternelle
(
/{om., v, v. 4) : a La patience

produit l'épreuve, et l'épreuve l'espérance. » S. Grégoire : L'Espérance

s'élève vers Dieu avec d'autant plus de fermeté, que l'on supporte,

pour son nom, des épreuves plus difficiles. Car les soufirances que

les saints de Dieu supportent pour Jésus Christ produisent en eux

l'espérance de la vie éternelle. Le motif de cette espérance, c'est

(v. 7) que « nous savons que vous aurez part à la consolation, »

c'est-à-dire à la vie éternelle, « comme vous avez part aux souffran-

ces » (2e Tim., n, v. ii) : « C'est une vérité très certaine, que si nous

mourons avec Jésus-Christ nous vivrons aussi avec lui, etc.; » et

(Ir'^ S. Pierre, iv, v. 15) : «Réjouissez-vous de ce que vous avez part

aux souffrances de Jésus-Christ, etc. »

IIo Quand S. Paul ajoute ( v. 8 ) : « Car je désire, mes frères, que

vous n'ignoriez pas, etc. » il provoque la bienveillance des Corinthiens,

en leur communiquant quelques détails particuliers. A cet effet, I il

rappelle la persécution qu'il a eu à souffrir en Asie ; II la consolation

spéciale qui lui a été donnée (v. 10) : « Qui nous a délivrés d'un si

grand péril; » III il indique le motif de cette consolation (v. 12) :

Car ce qui fait notre gloire, etc. »

I II dit donc : non seulement il vous est bon de savoir ce qui vous

a été dit des tribulations en général ; mais « je désire que vous

n'ignoriez pas, » car il vous est utile de le connaître afin que par

notre exemple vous deveniez plus patients, « je désire, » dis-je,

« que vous n'ignoriez pas l'affliclion qui nousest survenue enAsie, e'.c. »

[Lament., ni, v. 19) : «Souvenez-vous delà pauvreté où je suis, etc. »

Cette persécution dit le livre des Actes (xix, v. 24) fut suscitée à

firma est pro vobis, » quod vos elTiciamiui

haeredes vitœ Eclernœ [Rom., v, v. 4. » :

Ti'ibnlatio palienliain operatur, palien-

tia vero spem .» Grcgorius = Taulo spcs

in Deu:n soliàior surgit, quaulo qui»

graviora pro nomine cjus perlulent. Nam
ex passionibus quas suslineul saiicti Dei

pro Christo, consurgil cis spes vilue ieler-

naî. Et causa spei huju> esl
,

quia sumus
« Scientes, quîa sicut estis socii uostri in

passionibus, eritis socii et consoialionis, »

id esl vit;c ictcniaî (i Tim., ii, v. 11) :

«Fidclis scrino, nani si cominortui sumus et

convivcnius,elc.»(l l'et., iv,v. ISjKCoinniu-

nicantes Cbrisli passionibus, gaudele, etc.»

Il" CoNSEQUENTER cuui dicit : «Non cnini

ientiam recilando qufcdam in spécial!. Et

circa hoc Iria facit primo enim, describit

persecut:onem quam passus esl in Asia ;

sei'urido, speciaiem ei consolaliouem col-

latam, ibi : « Qui de tantis ; » tertio,

subJit consoialionis causani, ibi ; a Xam
gluria, elc »

I. Dicit ergo primum : non sclum ea

quœ dicta sunl de Iribulalionibus in

gencraii, bonum est vos scire, sed o Non
voluinus vos ignorare, » quia scire est

utile vobis in quantum cxeniplo nostri

palieutiores eslis : « iNolumus, » inquani,

« vus ignorare de tribulalione no.>lra,

elc. » [Thren. , m , v. lUj : « Becordare

pauperlatis mea;, elc. » H:cc esl illa per-

volunius vos, » caplat coruni benevo-[scculio, de qua iegitur Uc^, xix, v. 24)
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l'Apôtre par un Asiatique orfèvre de profession, qui excitait le peuple

contre lui. L'Apôtre montre la grandeur de cette épreuve, d'abord

par le lieu : « en Asie; » ce qui lui fait dire : « L'affliction qui nous

est survenue en Asie, » c'est-à-dire, à Ephèse, située en Asie, contrée

où il devait surtout s'attendre aux consolations et aux honneurs.

Ensuite par sa rigueur , car elle a été au-dessus des souffrances

humaines ordinaires (v. 8) : « Parce qu'elle a été au-dessus de nos

forces, etc.,» et même au-dessus de ce qui était possible, « au delà

de toute mesure. »

Mais ceci est contredit par ces paroles (l^e Corinth., x, v. 13) : « Dieu

est fidèle, et il ne permettra pas que vous soyez tentés au-dessus de

vos forces. »

Il faut répondre en disant qu'on peut entendre de deux manières :

« souffrir au-dessus de ses forces. » D'abord, au-dessus des forces

naturelles : l'Apôtre parle ici de ces forces, au-dessus desquelles Dieu

permet quelquefois que les saints soient tentés. Ou au-dessus des

forces de la grâce : c'est de ces dernières dont il faut entendre le pas-

sage cité : « Dieu est fidèle, etc., » car Dieu ne permet point qu'on

soit tenté au-dessus des forces de la grâce. L'Apôtre montre bien

qu'il parle ici des forces naturelles, quand il dit à la suite (v. 8. ) :

« Jusqu'à nous donner le dégoût de la vie. » En effet, il est constant

qu'il faut mettre au premier rang, parmi nos désirs celui de vivre.

Quand donc la persécution est si rigoureuse que la vie elle-même

devient un ennui, il est manifeste que cette persécution est au-

dessus des forces de la nature; c'est ce que dit S. Paul : « jusqu'à

nous donner le dégoût de la vie, etc. ; » en d'autres termes , la per-

sécution était telle que la vie nous était un ennui (Job, x, v. i ) :

« Ma vie même m'est devenue ennuyeuse. »

quae fada estAposlolo ab Asiano quodani

argentario coucitaïUc plebcni conlra cum,

quarn quidcm Aposlolus exagérai a Iribus.

Ex loco, quia in Asia, et hoc est quod dicil:

« Qiiœ » se. « tribiilalio facta est in Asia,»

id est apud Kphesum, quaj est in Asia, ubi

debuisset niagis honorai'! et consolari. Ex

acerbitale, quia supra consuetudincin hu-

manarunipassionuin, et idco dicit •. «Quo-
niam supra nioJuni suinus, etc. » ilcni su-

pra posse; et idco dicit :« Supra virlutcni.»

Sedconlra(l Cor.,\, v.l3)« l'idclis Deus,

qui non palictur vos Icnlari supra, etc.»

llespondeo rdicenduin, ([uod pâli «supra

virtuteni » polcst inlclligl dupliciler. Vcl

supra virlutcin naturalcni ; cl de hac loqui

111

turhic, supra quani Deus aliquando pcr-

millit sanctos Icnlari. Vcl supra virluteni

ratlœ ; et de hac inlciligilur illud [Iffor.,

X, V. 13) «l'idclis Deus, etc.,» supra quani

non permittit aliqucm Deus Icnlari. Et

quod Aposlolus loquatur hic de virtute

naUirali, oslcndit consequenler cum dicit :

« lia ul la'dcret nos vivcre.» Constat cnini

quod inlcr alia vivcre inagis desidcralur.

Quando crgo est tanla pcrseculio, ul et

ipsa vita reddalur Ucdiosa, nianifesluni est,

quod est supra virtulem nalur;c. Et lioc est

([uod dicit ; «Ha ul, etc.,» ([uasi dical : sic

crat gravis pcrseculio, ut vita esset nobis

liediosa {Job., x, v. 1) « Tœ.lcl aniniam

meam viltc nieav»
cl
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On objecte [Jac, i, v. 2) : « Mes frères, regardez comme la source

de toute joie les diverses nffliclions qui vous arrivent, etc. »

Je réponds, que la tribulation peut être envisagée de deux maniè-

res : ou en elle-môme, et dans ce sens elle est un ennui ; ou par

rapport à la fin, et alors elle est agréable, en tant qu'on la supporte

pour Dieu et pour la vie éternelle.

Et non-seulement la vie nous était un ennui, mais (v. 9) « Nous avons

reçu en nous-mêmes une réponse de mort, « c'est-à-dire, nous avons

eu la certitude de la n^ort; comme s'il disait : ma conviction me portait

à croire que je devais mourir. Ou encore : « une réponse de mort, »

c'est-à-dire la raison elle-même parlait et choisissait de mourir, à

cause de l'ennui de la vie. Enfin l'Apôtre fait ressortir de la cause

la grandeur de la tribulation, lorsqu'il dit (v. 9) : « Afin que nous

ne mettions point notre confiance en nous mêmes, » c'est-à-dire, afin

de réprimer l'orgueil humain {Jér., xvi, v. 19) : « Seigneur, qui êtes

ma force, mon appui et mon refuge au jour de l'affiiclion, etc. ; »

et qu'en toutes choses nous placions cette confiance en Dieu {Jér., xvii
,

V. 7) : « Heureux celui qui met sa confiance au Seigneur et dont il

est l'espérance! » C'est pourquoi l'Apôtre dit (v, 9) : « Mais en Dieu

qui ressuscite les morts » (1er Piois, \\, v. 6) : « Le Seigneur ôte et

donne la vie. »

II. Mais parce que le Seigneur n'abandonne point ceux qui espèrent

en lui, S. Paul montre aussitôt la consolation qu'il a reçu de Dieu

quand il dit, (v. 10) : « C'est lui qui nous a délivrés d'un si grand

péril. » 4° Il désire la consolation présente par opposition aux maux

passés ; 2° la consolation future ; 3» il indique le motif de l'espérance.

— 4« Il dit donc : nous avons été consolés de Dieu « qui nous a

Contra (Jac, I, v. 25) «Oiune gaudium

exislimate , fratres mei, etc.»

Respoudeo ; dicendum, quod tribulatio

polest cous-ulerari dupliciler. Vel secuudum

se, et sic est Isediosa ; vel in comparatione

ad finem, et sic est jucuuda in quantum

propter Deuni, cl spem vilœ œlerna; susli-

iietur.

Et non solum erat nobis tœdiosa vita,

sed eramus certi de morte. Unde dicih

« Sed ipsi in nobis vesponsum morlis, » id

est certiludinem morlis babuinuis; quasi

dicat : opinio mea diclabat mibi hoc, quod

debcrem mori.Vel aliter, «rcsponsum mor-

lis, » id est ipsa ratio diccret et eligerel

mori propter tajdiuni vitœ. Exaggerat etiam

tribulalionem ex causa; unde dicit:«ul non

simus in nobis, etc.,» se. ut reprinialur hu-
mana superbia [Jer., xvi, v. 19) « Domine
forliludomea et robur, etc.»Sedin omnibus

confidamus de Deo [Jer., xvii, v. 7); «Be-

nedicfus qui confidit in Domino, etc.» Et

ideo dicit : «Sed in Deo qui suscitât, etc.»

(I. Reg., II, V. 6j « Dominus mortifical et

vivificat. »

II. Sed quia Dominus non derelinquit

spcrantes in se, ideo subdit Apostolus con-

solalionem ei factam a Domino, dicens :

«Qui de tantis pericuiis, etc.» Et cire? hoc

Iria facit : primo, describit consolationem

prœsentem contra mala prteterita; secundo,

consolationem fuluram ; tertio, causam

spei.

1" Dicit ergo : Consolati sunius a Deo



2« ÉPIT. AUX COR. — CH. I" — LEÇ. 5« — w. 10 et M. dO

arrachés » dans le passé « à de si grands périls, et qui nous en
délivre encore » dans le présent, car il ne cesse de nous en délivrer.

{haïe, XLiu, v. 2) : « Lorsque vous marcherez au travers des eaux,

je serai avec vous, etc. »

— 2o (v. 10) « Et nous espérons qu'il nous en délivrera encore, »

ce qu'il ajoute par rapport à l'avenir [Eccli., n, v. 9) : «Vous qui

craignez le Seigneur, espérez en lui. »

— 3 Or ce sont vos prières qui sont pour nous la cause de cette

espérance ; ce qui lui fait dire ( v. 1 1 ) : « Et les prières que vous

ferez pour nous y contribueront, en nous aidant » (Prov., xvni, v. 19) :

« Le frère qui est aidé par son frère est comme une ville forts ; »

el{Rom., XV, v. 50) : « Je vous conjure, mes frères, par Jésus Christ

notre Seigneur, et par la charité du Saint Esprit, de m'aider par les

prières que vous ferez à Dieu pour moi. » Or ces prières sont néces-

saires, parce que Dieu accorde à un seul beaucoup de dons spirituels,

à la prière de plusieurs : la raison en est que Dieu veut qu'on lui

rende grâces pour les dons qu'il accorde, et qu'un grand nombre de

personnes soient tenues envers lui à ce devoir. Or il en est ainsi,

quand par cela même qu'il accorde à quelqu'un une grâce à la prière

de plusieurs, il oblige tous ceux à la prière desquels il l'a donnée, en

sorte que non seulement celui qui l'a reçue, mais ceux-là môme qui

l'ont sollicitée, lui en adressent des actions de grâces. C'est ce que dit

S. Paul ( V. 11 ) : « Afin que la grâce que nous avons reçue en consi-

dération de plusieurs. » Il dit « de plusieurs, » quant à l'âge où à la

condition, ou quant à la diversité des pays ou des mœurs. « Afin, »

dis-je, « que ce qui nous a été accordé ainsi à nous, » c'est-à-dire ce

don spécial de la foi que nous possédons, « soit aussi reconnu

par les actions de grâces que plusieurs en rendront pour nous »

« qui eripuil nos » in prœterito « de tanlis

pciiculis, el eruit » in praesenHi, quia non

cessai liberare (/s., xlih, v. 2) : « Cum
Iransieris per aquas, etc.»

2» « In qiiem spcranius quoniameripiet,»

et adjecit in fuluro (Eccli., ii, v. 9) «Qui

limetis Dominuni spcrale in illuni.»

3» Hujus aulcm spci causam nobis prœ-

bent orationes vcslra?; undc dicit : «Adjii-

vantibus vobis nos in oralionibus, » quas

pro^iobis facilis [l'rov., ;xvni, v. 19) :

« Fratcr qui juvatur a fralrc, etc.» [Rovu',

XV, V. 30) : «Obsccro vos, fratres, pcrDo-

niinum Jcsum Clirisluni, et per caiilutcm

Sancti Spiritus, ut adjuvetis nie in oralio-

nibus vestiis etc.» Quuî quidcni orationes

necessariK sunt, quia Deus muila boua

confert uni ad preces nuiltorum : cujus

ratio est, quia Deus de bonis qua; confert

vult cxhiberi sibi gralias, et quod multi

ex iioc teneanlur ad gratiarum actiones :

hoc autem lit quando ex eo quod dat uni

ad prcres niullorum, obligat sibi onuies,

ad quorum preces confert bonuni aliquod,

ul sic non solum lile cui confert, sed eliani

ipsi rogantcs, gralias référant Deo. El hoc

est quod dicit: oUt ex niullaruni pcrso-

nis.» Et dicit : «Ex mullaruin facieruni,»

vel quanluni ad aîlalcm, vel quantum ad

iliversilatem gentium vel nioruni. « Ejus

i|ua) in nobis est donalionis,» id est pro

illa donatione, se lidei (|uaî in nobis est

«l'er niuitos agaulur graliœ Deo pro nobis»
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(Ephes., y, v. 20) : « Rendant grâces en tout temps et pour toutes

choses à Dieu le Père, au nom de notre Seigneur Jésus-Christ. Ou
autrement : a Afin que ce qui, par l'œuvre de personnes d'aspect

différent,» c'est-à-dire de conditions diverses, «est ainsi donné en

nous, » c'est-à-dire dans ceux qui ont reçu le môme don de la foi ou

de la charité ; en d'autres termes, par l'œuvre de plu."^ieurs personnes

d'entre celles qui vivent dans la foi de Jésus-Christ, « soit reconnue

par les actions de grâces, etc., etc. » D'après cette explication, il faut

entendre par l'aspect ou visage, les vertus diverses, en sorte que par

le visage de tel ou tel, on veuille dire la vertu dans laquelle il

excelle : par exemple, dans la face de Job, sa patience ;- dans la face

de David, son humilité, et ainsi des autres.

LEÇON IV-^ (Ch. V^, w. 12 à 14).

SOMMAIRE — Que le motif qui console dans l'adversité, c'est l'espérance

du secours de Dieu, qui naît du témoignage delà conscience.

!^12. Car le sujet de notre cjloire est le témoignage de notre consci

ce : que nous nous sommes conduits dans ce monde, et surtout à votre

égard, dans la simplicité de cœur et dans la sincérité de Dieu, non

avec la sagesse de la chair, mais dans la grâce de Dieu.

i5 Je ne vous écris que des choses dont vous connaissez la vérité en les

lisant ; et j'espère qu'à l'avenir vous connaîtrez entièrement,

i-'t Ainsi que vous l'avez déjà reconnu en partie, que nous sommes

votre gloire, comme vous serez la nôtre au jour de notre Seigneur-

Jésus-Christ.

L'Apôtre, après avoir rappelé la consolation que Dieu lui avait

(Eph., y , V. 20) : « Gralias ageiites Deo et

Patri.» Vel aliter : «Ut ex multaruni perso-

nis facierum,» id est conditionum personis.

Dico « ejus doualiouis quœ est in nobis,»

id est qiiaehabeiil idem donuni, se. fidei

vel carllalis, id est ex mullis persouis

iilorum qui suiU in fide Cbrisli, « agantur,

etc.» Et sic secundum banc expositionem

per diversas faciès inteiliguntur diverse

virtutes, ut faciès unius dicalur illavirtus

Jn qua prajeniinet : sicut faciès Job, pa-
tlenlia; faciès David, huniililas; et sic de
aliis.

LECTIO IV.

Spes auxilii diviui est causa consolulionis

in adversis, quœ ex consclentiœ teslimo-

nio provenit.

12. Nam glon'a nosta hœc est testimo-

nium conscientîœ nostrœ,quod in sim-

plicitats cordis et in sinceritate Dei,

et 710n in sapientia carnali, sed in

gratta Dei conversati sumas in hoc

mundo, abundanlius autem ad vos.

13. Non enim alla scribimus vobis,

qiiam quœ legistis et cognovislis. Spe-
ro aulem quod usque in fmem co-

gnoscetis ,

14. Sicut et cognovistis nos ex parte,

quia gloria vestra sumus, sicul et vos

noslra, in die Domini Jesu Christi.

Posila cousolatioae Apostolo a Deo
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accordée, à la suite de la persécution, indique aussitôt le motif de

cette consolation, qui naît de l'espérance du secours divin. I" Il

indique le motif de cette espérance; 11° il appelle en preuve le

témoignage même de ceux auxquels il écrit (v. 15) : « Je ne vous

écris en cela que des choses dont vous connaissez la vérité. »

h II dit donc : Nous espérons que Dieu nous arrachera encore au

danger, et qu'il nous consolera, (v. 12) : « Car, ce qui fait notre

gloire, c'est le témoignage de noire conscience, » en d'autres termes,

le motif de cette espérance, c'est notre* bonne conscience. En effet,

l'espérance, c'est l'attente des biens futurs, provenant et de la grâce

et des mérites. Sur ceci l'Apôtre, I. fait ressortir la gloire qui résulte

pour lui du témoignage d'une conscience pure; II. il indique le motif

de cette gloire (v. 12): « D'avoir vécu dans la simplicité, etc. ; »

m. il explique d'où provient ce motif (v, 12): « Et non selon la

sagesse de la chair, etc.»

,1. Il dit donc : Si j'espère et si j'ai confiance en Dieu, c'est que nous

avjons cette gloire , c'est-à-dire : je me glorifie du témoignage et de la

pureté de ma conscience, car par là je puis en toute sécurité avoir

* confiance en Dieu (U'^ S. Jean, m, v. 21) : « Si notre cœur ne nous

condamne pas, nous pouvons nous approcher de Dieu avec confian-

ce; » et {Rom.,\iu,Y. 16) : « Et c'esll'esprit de Dieu qui rend témoi-

gnage à notre esprit que nous sommes enfants de Dieu. « Or il faut

remarquer que le témoignage de la conscience est vrai, parce qu'il no

trompe pas. Car beaucoup paraissent bons extérieurement qui ne

sont pas tels dans la conscience. Do plus ce témoignage est de tous

les temps. L'Apôtre ne dit pas : de la conscience des autres, il dit :

« de notre conscience, » parce que l'homme doit toujours s'en rappor-

ter, sur ce qui le regarde, au témoignage de sa propre conscience,

facta post persccutionem , liic consc-

quenlcr consolatiouis causain assignat,

quae est de spe diviiii auxilii. Et circa

hoc duo fafil : primo, propooit causam

spei ; secundo, adducit ad hoc teslinio-

niuni coruni quibus scribit, ibi : « Non
enini alia, etc. »

l" Dicit ergo : dico quod spcramus

adliuc cripi a Domino et consoiari,

«Nam gloiia, clc. » Quasi dical : causa

hujus est bona conscicnlia nostra. !Spe>

cnim est cxpcclatio futurorum ex graliu

et merilis proveniens. Undc et circa

lioc tria facil : primo, oslendil gloriani

quani habcl de Icslimonio purœ cons-
cicnlia;

; secundo, causam hujus gloriœ

insinuât, ibi : « Quod in simplicilatc ; »

tertio , manifestât uude proveniat haec

causa, ibi : a Et non in sapienlia carnali. »

1« Dicit crgo : ideo spcro et confido de

Deo, quia « Gloria noslra,» id est glorior ex

tcslimonio et purilalc « conscicnlia; nos-

Ira;, » ex quibus secure potcst conliderc de

Deo (1 Joan., m, v. 21) : « Si cor nos-

trum nos reprchenderit. etc.» {Rom., vui,

V. 1(3) : « Ipse spirilus leslimonium, etc.»

Nolandum aulcm quod conscienliic les-

limonium verum est, quia non dccipit
,

niulll cnim cxlerius videntur boni, qui in

conscicnlia sua non sunt boni. Et scniper

durai. Scd non dicil cousciouliœ aliorum,

sed « noslric, » quia scmper homo plus

débet starc Icslimonio conscicnlia; suie de

se, (juanï tcstimouio aliorum
;
quod non
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plutôt qu'au témoignage des autres. C'est ce que ne font ni ceux qui

se croient bons, parce que les autres sont mauvais, et non parce qu'en

eux-mêmes et en vérité ils sont bons ; ni ceux qui tirent leur gloire

de la verlu de quelqu'liomme de bien dont ils sont de quelque ma-
nière le parent ou l'allié.

II. L'Apôtre indique ensuite le motif de cette gloire, quand il dit

(v. 12) : a D'avoir vécu dans la simplicité, etc. ; » ce qui comprend
deux choses. En effet, la pureté de la conscience suppose d'abord que

ce que l'on fait soit bon, et ensuite, que l'intention de celui qui le

fait soit droite. C'est ce que saint Paul dit de lui-même.

— lo II dit qu'il a dans ses actions lintenlion dl'oite à l'égard de

Dieu ( V. 42. ) : « D'avoir vécu avec simplicité de cœur, » c'est à dire

dans la rectitude d'intention {Sag.,ï. v. 1) : «Cherchezle Seigneur avec

un cœur simple ;» et (Pror., xi, v. 5) : « La simplicité des justes

les conduira heureusement. »

— 2o Ildit, que ce qu'il fait est bon : « Dans la sincérité de Dieu »

{Philipp, I, V. iO ) : « Afin que vous soyez purs et sincères. »

III. L'Apôtre explique d'où provient la cause de cette gloire,en ajou-

tant ( V. 12) : « Mais non avec la sagesse de la chair ; » ce qui peut

être expliqué de deux manières. D'abord en le rapportant immédia-

tement à ce qui précède, »'est-à-dire Dieu : Dans ce sens l'Apôtre

indiquerait d'où lui viennent la sincérité et la simplicité; comme s'il

disait : dans l'antiquité, plusieurs furent sages d'une sagesse terrestre,

les philosophes, par exemple, et plusieurs Juifs ont vécu irréprocha-

bles, en mettant leur confiance dans la justice de la Loi, mais nous,

« ce n'est point avec la sagesse de la chair, » qui est selon la nature

des choses, ouïes désirs de la chair, «mais c'est dans la grâce de Dieu

ficiunl illi qui reputant se boaos ex hoc,

quod alii sunt niaii, non ex hoc quod ipsi

in verilale boni sint ; et illi qui gloriantur

de bonilale alicujus boni viri, qui eis

aliqua affiuitate conjungitur.

II. Caiisam aulein hujus glorise insinuai,

dicens : « Quod in simplicitale, etc. » >

([uae coiisislil in duobns. la duobus enim

consistit purilas conscicntiîe, ut se, quœ
facit sint bona, et quod inlcnlio facientis

sit recta ; et ista dicit Aposlolus de se.

— 1« Primo, quod habel inlentionemrec-

tam ad Deum in operibus suis ; et ideo di-

cit : « Quod in simplicitale, » id est in

rectitudine intcnlionis (Sap., i, v. 1) :

a In simplicitatc cordis, etc. » [Prov.,

XI, V. 3) : « Simplicitas juslorum, etc. »

2° Secundo, quod ea quae facit sunt bona ;

et ideo dicit : « Et sinceritale operalio-

nis. ». [PhiL, i, v. 10) : « Ut sitis sincerl

et sine offensa. »

III. Uiide aulem proveniat hujus gloriae

causa, manifestât subdeus : « Sed non in

sapienlia raruis. »

Hoc potest duplicitcr legi. Primo, ut

referalur ad hoc quod immédiate proccedit,

se. Dei. Et tune est insinuativum, unde

veniat ei siaceritas et simplicitas, quasi

dicat : multi antiqui fucrunt sapicntes in

sapicntia lerrena, sicut philosophi ; et

îiiulli Judjci pure vixerunt, confidentes in

juslitia Legis, sed nos « non in sapientia

carnali, » qua; secundum naluras rcrum,

vel dcsideria carnis est, « sed in gratia
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que nous avons vécu au milieu du monde y)" {Rom., vm, v. G) : « L'a-

mour des choses de la chair, c'est la mort;» et {l'^^ Corinth., ii, v. 4):
« Non avecles paroles persuasives de la sagesse humaine, etc ; » et (Ire.

Corinth.,xY,y. 10) : « C'est par la grâce de Dieu, que je suis ce que
je suis. )) Ou encore : « Ce n'est pasavec la sagesse, » c'est-à-dire appu-

yé sur la sagesse humaine, mais sur la grâce de Dieu (Prov., m,
V. 5) : « Ne vous appuyez point sur votre prudence. » On peut l'en-

tendre aussi dans un autre sens, en sorte que ces paroles : « Avec
simplicité de cœur, » se rapportent à la pureté de la vie, et ces au-

tres : « non avec la sagesse, etc, » à la vérité de la doctrine ; en d'au-

tres termes : de même que notre vie est dans la simplicité et dans la

sincérité de Dieu, ainsi notre doctrine ne s'appuie pas sur la sagesse

humaine, mais sur la grâce de Dieu. Les deux premières explications

sont cependant préférables. Et bien que nous nous soyons conduits

avec cette réserve dans le monde, « cependant nous avons été tels

surtout au milieude vous, » à savoir parce qu'il avait reçu des secours

d'autres Eglises, mais d'eux aucun, (ci-après, xi, v. 8) : « J'ai appau-

vri les autres Eglises. «La raison de cette conduite est peut-être que
les Corinthiens étaient avares; or afin de ne point les contrisler, il

ne voulut rien recevoir d'eux.

IIo L'Apôtre invoque à l'égard de la pureté de sa vie, le propre

témoignage des Corinthiens, lorsqu'il dit (v. 15) : « Je ne vous écris en

cela que ce dont vous reconnaissez la vérité en le lisant ; » en d'autres

termes : ce que je vous écris ne vous est pas inconnu, puisque déjà

vous l'avez lu dans ma première lettre, et vous le connaissez par l'ex-

périence que vous en avez fait (2^ S. Jean, ii, v. 7) : « Ce que je vous

écris, ce n'est pas un commandement nouveau. » Et bien que vous ne

Dei conversai! sunius in lioc mundo »

{Rom., vin , v. 6) : « Prudenlia carnis mors

Cil, etc. » (1 Cor., n, v. 4) : « Non in

persuasibilibus humanse sapienlise verbis,

etc.» (1 Cor., XV, v. 10) : « Gratia Dei

suni id quod suni. » Vel cliani seciindum

liunc niodum : « Non in sapiciilia, etc ; »

id est quasi inriixus humanse sapienliie, sed

grali;e Dei [Prov., m, v. 5) : « Ne inni-

taris prnilentiic liiaj. » Alio modo polcst

exponi, ul hoc quod dicit : « In simplici-

latc, etc ; » rcfcratur ad puritalem vitic
;

hoc vero quod dicil : « Non in sapicntia,

etc., » referalnr ad veritalem doclrinic
;

quasi dical : sicut vita noslra est in sim-

plicilalc ctsincerilalc Dei, sic doctrina non

eslin sapienliacarnali, sed iii gralia Dei.

Sed tamen duse primée niagis valent. Et

licet sic bene convcrsati simus in mundo
isto, « tamen abundanlius quantum ad
vos, » quia se. ab aliis Eccicsiis receperat

sumptus , ab eis non (infra, xi, v. 8) :

« Alias Ecclesias expoliavi. » El ratio hujus

potest esse, quia avari erant ; unde ne
contristaret eos, noluit ab eis reciperc

sumptus.

Il» coNSEQUENTER hujus sancliB suai con-

versationis lestimonium corum invocat,

diccns : a Non enim alla, etc., » quasi di-

cat : hicc qna; scribimus vobis, non sunt

vobis incognita, quia jani legistis ca in

prima cpistola, et cognovislis p(;r expericn-

liam operum [2 Joan., ii, v. 7) : « Non

mandalum novum. » El licet non perfccle



24 2" ÉPiT. AUX COR. — en. le' — LEç. 4« — \v. 13 et 14.

le connaissiez pas encore parfaitement, parce que vous vous êtes

donné des faux apôtres, (v. 13) « J'espère pourtant que jusqu'à la fin, »

à savoir, de la vie, « vous connaîtrez, » c'est-à-dire, entièrement,

u ainsi que maintenant vous nous connaissez déjà en partie. » La rai-

son en est que lorsqu'on voit quelqu'un bien commencer, on doit

espérer qu'il fera dos progrès jusqu'à la fin. Et pourquoi ? « Parce que

celui qui a commencé le bien en vous, le perfectionnera, » comme il

est dit aux Philippiens (i, v. (),)— (v.l4) « Et que vous connaîtrez

que nous sommes votre gloire, » c'est-à-dire que par nous vous devez

obtenir la gloire éternelle, à laquelle l'homme parvient par la foi de

Jésus-Christ que nous vous annonçons (Proverb.., xvn, v. 6 ) :

« La gloire des enfants, c'est leur père. » Ainsi, dis-je, « nous sommes

votre gloire, comme vous êtes vous-mêmes la nôtre, » parce qu'ayant

reçu de nous la doctrine, nous espérons avoir par vous les récom-

penses de la gloire éternelle (l^e Thessalo , n, v. 19): « Quelle est

notre espérance, notre joie et notre couronne de gloire, si ce n'est vous

en notre-Seigneur Jésus-Christ? » Et celte gloire, nous l'obtiendrons

par vous, « au jour de notre-Seigneur Jésus-Christ, » c'est-à-dire, au

jour du jugement qu'on appelle jour de Jésus Christ, parce qu'alors sa

volonté se fera à l'égard des pécheurs, en punissant ceux qui dans ce

monde ont fait leur volonté eu péchant contre Jésus-Christ leur maître

et Seigneur {Ps., lxxiv, v. o) : « Quand mon temps sera venu, je ju-

gerai les justices; » et {Apoc, xx, v. 12) : « Les livres furent ou-

verts, etc. »

cognoveritis, quia comparastis vobis pseu-

do-Aposlolos, « spero tameu quoil usque

in fuiem, » se. vitae « cognoscelis, » se.

perfecte, « sieut » asqiie modo « cogno-

vistis nos ex parfp. » Giijus ratio est, quia

cum quis videt aliquem aliquid bene iuci-

pere, débet sperare quod semper bene pro

licial. El quare ? quia « qui cœpit in vobis

opus bonuni. etc., » ul dieitur [Phil., i, v

6). « El cognoscctis, (juia nos suinus glo-

ria veslra, » id est per nos debetis conse-

qui gloriam teternam, ad quam homo per-

venit per fidem Clirisli, quam praedicamus

vobis [Prov., xvu, v. G) : « Gloria filiorum

suul patres eorum. » lia, dieo, « sumu

gloria vestra, sicut et vos gloria noslra

estis, » quia per vos a nobis instructos

habere speramus prîemium seternse glori»

[l Tliess., II, V. 19) : a Quse est spes nos-

tra aul corona glorise uostrse, nonne vos ? »

El haec gloria erit nobis ex vobis, o in die

Domliii nostri Jesu Christi, » id est in die

judicii, qui dieitur Christi, quia tune faeiet

volunkitem suam cum peccatoribus, puni-

endo eos qui in hoc mundo feceruut volun-

tatem suam, contra Christi Domiui volunla-

tem peccando (Ps., lxxiv, v. 3) : • Cum
accepero Icmpus, ego justitias judicabo,

etc. » [Apoc, XX, V. 12) : e Libri aperti

sunt, etc. •
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LEÇON \^ (Ch. 1er w. do à 23 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôlre s'excuse particulièrement auprès des Corin-

thiens, de son retard à les visiter. Ils ne doivent pas en prendre

occasion de l'accuser de légèreté,

15. C'est dans cette confiance que j'avais résolu auparavant d'aller

voits voir, afin que vous reçussiez une seconde grâce.

16. Je voulais passer par chez vous en allant en Macédoine, revenir

ensuite de Macédoine chez vous, et de là me faire conduire par vous

en Judée.

17. Ayant donc ce dessin, est-ce par inconstance que je ne l'ai point

exécuté? ou, quand je prends une résolution, cette résolution n'est-elle

qu'humaine, et trouve-t-on en moi le Oui et le Non?
18. Mais Dieu qui est véritable, m'est témoin qu'il n'y a point eu de

Oui et de Non dans la parole que je vous ai annoncée.

19. Car Jésus-Christ, Fils de Dieu, qui vous a été prêché par nous,

par moi, par Silvain et par Timothée, n'est pas tel que le Oui et le Non
se trouvent en lui : mais tout ce qui est en lui est Oui.

20. Car en lui toutes les promesses de Dieu sont Oui; et par lui

aussi nous disons Amen à Dieu pour notre gloire.

21. Or celui qui nous confirme et nous affermit avec vous dans le

Christ, et qui notes a oints, c'est Dieu même.

22. Et c'est lui aussi qui nous a marqués de son sceau et qui pour

gage nous a dopné le Saint Esprit dans nos cœurs.

25. Pour mçi je prends Dieu à témoin sur mon âme, que ça été

pour vous épargner que je n'ai point encore été à Corinthe. Ce n'est pas

que nous dominions sur votre foi ; mais nous tâchons au contraire de

contribuer à votre joie, puisque vous demeurez fermes dans la foi.

LECTIO V.

De adventu ad cos maxime scse excusai,

dicens nou debere ab ois levilalis nota

signari.

15. Et kac confidentia volai prtus venire

ad vos, ut secundam gradam /uibere-

tis,

16. Et per vos tra)isire in Macedoniam,
etilerum a Hlacedonia veuiie ad vos,

et a vobis deduci in Judœam.
17. Cum ergo hoc voluissem, numquid

levilale iisus sum ? Aul quœ cogilo,

secundum carnem cogilo, ut sit apud
me, est et non ?

18. Fidelis autem Deus, quia scrino nos-

ter qui fuit apud vos, non est in illo,\

est et non, sed est in illo, est. 1

19. Dei enim Filius Jésus Chrislus, qui

in vobis per nos prœdicotus est, per
me, et Si/lvanum, et Timotheum, non
fuit in illo est et non, sed est in illo

fuit.

20. Quotquol enim promissiones Dei
sunl in illo est ; ideo et per ipsum
Amen I)eo ad gloriam 7ioslrani.

21. Qui autem confirmât nos vobiscum
in Christo, et qui unxit nos Deus,

22. Qui jt signavit nos, et dédit jn'gnus

Spirilus in cordibus nostris.

23. Jùjo autem Icslem Deum invoco in

animam meam
, quod parcens vobis

non veni ultra Corint/iuni : non quia

dominamur fidei veslriv, sed adjulo-

res sumus yuudii vestri. I\am fhlo

stalis.
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Après avoir provoqué la bienveillance des Corinthiens, S. Paul en
vient à s'excuser : 1« Il expose ce qu'il se propose ; II» sous forme de
question, il énonce le reproche que les Corinthiens lui faisaient

(v. 19) : « Ayant donc pour lors ce dessein; » llloil s'excuse, (v. 18) :

« 3Iais Dieu est véritable, etc. »

1° Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que dans une
première épître (que nous n'avons plus) envoyée par lui aux Corin-

thiens, ou bien encore, par quelque message, l'Apolre leur avait

promis de les visiter avant d'aller en Macédoine et de se rendre avec
leur concours dans cette province, pour de là revenir en Achaie, oii

est située Corinthe, et enfin d'aller de l'Achaie en Judée. Dans une
seconde épître que nous avons, il leur dit qu'il ira d'abord en Macé-
doine, puis à Corinthe. Ce second dessein paraissant donc opposé à
la promesse faite d'abord, S. Paul s'excuse de cette espèce de contra-

diction. Il commence par rappeler la promesse faite en premier lieu,

et c'est ce qui lui fait dire (v. la) : « Dans cette confiance, » en
d'autres termes, vous savez ma sincérité et la manière dont j'ai vécu;
vous êtes mes témoins et ma gloire, « Aussi dans cette confiance, » à
savoir, espérant que les uns par les autres nous serons glorifiés,

{v.ia) « j'avais résolu d'aller d'abord vous voir, afin que vous reçus-

siez une seconde grâce, » car une seconde visite et la confirmation dans
la foi, prennent le nom de seconde grâce par rapport à la conversion,

dont ils étaient redevables à son ministère et à sa prédication;

( V. 1 G ) « et passer par chez vous en allant en Macédoine, revenir en-

suite de Macédoine chez vous, et de là me faire conduire par vous en
Judée.» Telle est la disposition de sa première promesse, mais dans

Apostolus captata benevolentia Coria-

Ihiorum, consequenter excusatioueni suam
addit, et circa hoc tria faci! : primo enim,

ponit inteutuni; secundo, sub quœslione

accusationein contra euni ab eis faclam

exponil, ibi : «Cuni ergo hoc, etc.;» tertio

excusai se, ibi -. «Fideiis autem Deus.»

I» Circa primum scicnduni est qiiod

Apostolus in priaia epistola (quam nos non
habenuis), missa ab eo Corinliiiis, vel per

nuntium promiserat eis quod primo iret

ad eos antequam iret in Macedoniam, et

per eos iret in Macedoniam, et iteruni

inde redirel in Acbaïani, in qua est Corin-

thus, et de Achaia in Jui^earn
;
postmo-

dum in secunda epistola, quam nos habe-

nius pnmam, scribit e's quod primo iret

iti Macedoniam, et postmodum iret in

Corinthum. Quia ergo videtur secundum
hoc, contrarium primae promissioni, Apos-

tolus excusât se modo de hoc, ponens,

primo, ipsam promissionein primo factam,

et ideo dicit : « Et hac confulenlia ; »

quasi dicat : vos scitis puritatem et sin-

cerilatem meam et estis testes mei et

gloria mea / ideo « in hac confidentia, »

id est in hoc confisus, quia per alteru-

trum glorificari speraraus , « voiui pri-

mo venire ad vos,» ut secundam gra-

tiam haberetis,» quia secunda visitatio et

confirmatio in fuie dicitur secunda gratia

respeclu conversionis, quam primo habue-

runt minislerio et praedicatione ipsius, «et

per vos transire in Macedoniam, et iteruni

a Macedonia venire ad vos, et a vobis de-

duci in Judœam.» Isle est ordo primae pro-
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l'épître qui précède il indique une disposition différente, ainsi qu'on

l'a vu.

IIo S. Paul exprime ensuite sous forme de question, le reproche que

les Corinthiens lui adressaient à l'occasion de ce changement de

dessein (v. 17) : « Ayant donc pour lors ce dessein, etc. » Les Corin-

thiens lui faisaient deux reproches : l» ils l'accusaient de légèreté,

parce qu'il avait changé de dessein {Eccli., xxvn, v. 12) : « L'in-

sensé est changeant comme la lune ; » 2« ils lui prêtaient des vues

humaines, parce qu'il leur semblait qu'en cette occasion il avait agi

par quelqu'affection humaine et charnelle. L'Apôtre laisse entrevoir

l'un et l'autre reproche.

— lo Le reproche de légèreté (v. 17) : «Est-ce donc par inconstance,

que je n'ai pas fait ce que j'avais autrefois résolu? » Assurément non !

{Eslher, xvi, v. 9) : « Que si nous ordonnons des choses différentes,

vous ne devez pas croire que cela vienne de la légèreté de notre es-

prit ; » et (Ps., XXXIV, v. 18) : « Je vous louerai au milieu d'un peuple

sérieux, etc. »

— 2" Le reproche de vues humaines (v. 17) : « Ou bien quand je

prends une résolution, » de faire ou de ne pas faire une chose, cette

résolution « est-elle selon la chair? » c'est-à-dire, selon quelque afîec-

tion humaine, « en sorte qu'il y ait en moi le oui et le non ?» ou

l'affirmation et la négation? (ci après, x, v. 2).: «Quelques-uns

s'imaginent que nous vivons selon la chair; » et (S. Jacq., i,v. 8) :

« L'homme qui a l'esprit partagé est inconstant dans toutes ses voies. »

IIIo Après avoir rappelé leur accusation, S.Paul s'excuse en disant

(v. 18) : « Mais Dieu est véritable. » l» Il donne à entendre qu'il n'a

pas menti ;
2» il montre comment il se fait qu'il n'ait point menti

(v. 21) : « Or celui qui nous affermit avec vous, etc. »

missionis ; scd in prscccdentl epistola est

ordo conlrarius, sicul dictum est.

11". coxsEQiESTER hujus iiiulaliouis ac-

cusalionem, qua accusabant euni Coriiilhii,

ponit sul) quîeslione, diccns : « Cum crgo

hoc voluisscm, etc.» Duo iniponebaiit ci

ex hoc : ievitalcm, quia inutaverat propo-

siluni {Eccfi., xxvn, v. 12) : «SlulUis ut

luna niulatur ; »cl carnaiilalcm, quia visum

cral cis, quod ex aliqao carnaii et humano

affcclu hoc fccissct. Uude ha;c duo langit.

1». Et primo, levilalem, undc dicit

«Nuiiuiuid levilalc usus sum.» si non fcci

quod aliquando volni ? Absil {Eslh., xvi,

V. 9) : « Ncc pularc debclis, si di-

versa jubeamus, ex animi Icvilatc vcuirc.»

[Ps., XXXIV, V. 18j: «In populo gravi, etc.»

2o. Secundo, tangit carnalitatem cum

dicit : «Aul numquid ca quiB cogito,» fa-

cicnda vel diniittcnda, «secunduni carnein

cogilo,» id est sccundum aliqueni carnaieni

affeclum ;
« ut sil apud me, est et non,»

id est allirniatio et negatio ( infra
,

X, V. 2): «Arbilrantur nos lanquam sccun-

dum carneni ambuicmus.» [Jac., 1, v. 8):

«Vir duplex aninio, etc.»

TU". r.xposiTA eorum accusalione. consc-

quenlcr excusât se, diccns-. «Fidelis auteni

Deus, etc.» Et ciroa hoc duo facil : primo,

insinuai se non fuisse menlitum ; secundo,

oslcndit modum quomodo non fuit nienti-

tus, ibi : l'Qui aulcm confirmai clc.»
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I. Il prouve qu'il n'a pas menti pour deux raisons :

1o Par le contenu. L'on ne doit pas croire de quelqu'un qu'il mente
facilement, lorsqu'il n'a pas eacore été convaincu de mensonge :

Selon cette explication, « Dieu est véritable, » doit être entendu
comme ayant la valeur d'un serment, comme si l'Apôtre disait: que
Dieu me soit témoin « que ma parole, » c'est-à-dire, la prédication,

«^
que j'ai annoncée parmi vous, n'a point en soi le oui et le non, »

c'est à dire, qu'il n'y a en elle aucune fausseté (Deuter., xxxn, v. 4) :

«Dieu est fidèle dans ses promesses, il est éloigné de toute iniquité, et
il est rempli de justice et de droiture, etc. » Mais si l'on entend « Dieu
est fidèle, » dans le sens de la vérité de la promesse divine, alors il

faut dire : « Dieu est fidèle, » c'est-à-dire, il tient ses promesses. Or
il avait promis de vous envoyer des prédicateurs de la vérité {Jéré.,

m, V. 15) : « Je vous donnerai des pasteurs selon mou cœur, etc.; »

donc ayant été envoyé par lui, « dans la parole que je vous ai an-
noncée, il n'y a point, etc., » comme il a été expliqué.

2^ Il s'excuse ensuite par le motif qui l'a fait parler ainsi, lorsqu'il

dit(v. d9) : « Car Jésus-Christ, Fils de Dieu, etc ; » et cela de deux
manières, à savoir, par la cause déterminante et efficiente ( v. 21 ):

« Or celui qui nous alTermit, etc. » La cause déterminante pour he pas
mentir, c'est que celui qui se charge d'un office, est naturellement dé-

terminé à faire ce que demande cet office, et non ce qui lui est op-

posé ; or il est constant que l'office de l'apostolat, consiste à annoncer
la vérité ; l'Apôtre n'est donc point porté à ce qui est contraire à son
office, c'est-à-dire, à mentir. Sur ce point S. Paul prouve d'abord

la vérité de sa parole par la parole de Jésus-Christ, ensuite la vérité de

Jésus-Christ par la parole de Dieu ( v. 20) : « C'est.en lui que toutes

1. Quod aulem non fuerit nientilus, ex-

cusai se dupliciter, se : ex consuetudiue

el ex causa.

1° Ex consueludine quidem , quia

non debel credi quod aliquis defacili nien-

tialur, qui numquam invenlus est niendax;

el secundum hanc expositionein, « Fideiis

Deus, elc ; » accipitur iu vi juramenti,

quasi : testis sil milii Deus,« sermo meus,»

se. priBdicalionis, «qui fuil apud vos, non

esl in ilio, esl et non,» id est non est in illo

falsitas [Deut., xxxii, v. 4) :« Deus fideiis el

absque ulia,elc.)>Si aulem sumalur -.«Fideiis

Deus etc ,»pro vcritate divinœ promissionis,

tune est sensus :« Fideiis est Deus,» id est

serval promissa sua. Promiseral aulem mit-

tere ad vosprseJicatores verilalis {Jer., m,

V. 15]: « Dabo vobis pastores juxta cor,

etc.» Et ideo cum sim missus ab eo, «ser-

monosler qui fuit, elc. ; » sicut supra.

2» Ex causa excusai se cum dicit: «Dei

enim filius.» El hoc dupliciter, se. : motiva

el efficiente, ibi : « Qui aulem confirmai,

elc.» Causa aulem motiva ad non men-
liendum esl, quia qui assumil aliquod olD-

cium, naluraliter movelur ad ea quœ con-

gruunl illi olTicio, el non ad contraria.

Sed constat quod officium apostolicum est

prœdicare verilalem. Non ergo movelur ad

coulrarium veritalis, quod est menliri. Et

circa hoc tria t'acit : primo, probal verila-

lem dicli sui pcr diclum Chrisli; secundo,

verilalem Chrisli per dictum J)ei, ibi :

«Quotquol aulem, elc. ; » tertio, condudit
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les p romesses, etc ; » enfin il conclut sa projDosition ( v. 20) : « C'est par

lui aussi que tout s'accomplit^, etc. »

A) Il dit donc d'abord : Nos paroles doivent être regardées comme
véritables et elles sont telles, parce que nous avons annoncé Jésus-Christ

en qui il ne saurait y avoir de fausseté. C'est ce qui lui fait dire (v.

19 ) u «Car Jésus-Christ Fils de Dieu qui vous a été annoncé par nous,

par moi » d'abord, principalement, « et par Sylvain ensuite. C'est ce

Sylas, dont il est parlé au ch. xvin, v. 6 des Actes, « et Timothée, »

dont il a été question plus haut. En effet, ces deux disciples étaient

avec S. Paul, quand il convertit les Corinthiens ( v. d9) « En lui, »

dis-je, c'est-à-dire dans le Fils de Dieu, « il n'y eut pas le oui et le

non, n c'est-à-dire, le mensonge ; ou bien il n'a pas fait ce qui n'était

pas convenable. ( v. 19) « Mais il y eut en lui ce qui est, » c'est-à-dire

la vérité ; car le vrai et l'être s'affirment réciproquement (St. Jean,

XIV, V. 6) : « Je suis la voie, la vérité et la vie. »

B) Mais comme l'on pouvait élever une difficulté sur ces paroles,

qu'en Jésus-Christ il n'y eut jamais de mensonge, S. Paul le prouve

aussitôt, en ajoutant (v. 20) : « Car c'est en lui que toutes les pro-

messes de Dieu ont leur vérité. » Voici sa preuve : Il est certain qu'il

ne saurait y avoir de mensonge dans ce qui est la manifestation de la

vérité divine ; or le Fils de Dieu est venu pour nous manifester la

vérité divine dans les promesses faites par Dieu, lesquelles doivent

être accomplies dans sa propre personne ; donc il n'y a point de

mensonge dans le Fils de Dieu. C'est pourquoi l'Apôtre dit ( v. 19) :

«Il n'est pas tel que le oui et le non se trouvent eu lui, mais tout ce qui

est en lui, est, ( v. 20
)
parce que c'est en lui que toutes les promesses

de Dieu, » c'est-à-dire, celles qui ont été faites aux hommes ; « en lui, »

c'est-à-dire en Jésus-Christ « sont, » c'est-à-dire sont vérifiées et ac-

suum propositum, ibi :«Ideo el per ipsum,

elc.»

A) Dicit ergo primo : dico quod dicta

noslra dcbenl reputari vcra, et vera sunl,

quia pr;cdicavimus Christuin in qiio non
fuit ali(iua falsitas. Et hoc est quod dicit :

« Dei cnim Filius, Clirislus, qui estprœ-
dicalus per nos in vobis, «per nie, » se.

principaiiler; « el Sylvanum, » ^ccunda-
rio. Isic est Sylas de quo habelur [Act.,

xvui, V. G), « et Timollieuni, » de quo
[supra V. 1). Isti enini duo fucrunl cuni

Aposloio, quando primo convcriil cos. a In

iilo, » se. l'iiio Dei, « non fuit, est el non,»
id esl faisilas

; vel non fecil quod non con-
venil. « Sed fuit in illo est, » id esl vcrilas,

XIV, V. G) : « Ego sum via , vcrilas et

vita.»

B] Sed quia posset videri dubiuni hoj

quod dicil, quod in Clirislo non fuit faisi-

las, ideo slatim hoc probal subdens :

a Quotquot auleni, etc. » El probat hoc

modo : constat, quod in iilo quod est ina-

nifestalivuui divins; verilalis non polest

esse falsitas ; Filius Dei vcuit ad manifcs-

landum divinam vcrilatcm in proniissioni-

bus a Deo faclis complcndis per ipsum ;

ergo in ipso non est faisilas. El hoc esl

quod dicil ; « Non est in l'ilio Dei, esl et

non, sed esl, ([uia quol(|U()l promissiones

DiM, » se. sunl fada; honiinibus, « in ilFo, »

id est in Clirislo, « esl, » id esl in Clirislo

namvcrumet eus couvcrtuutur (Jo«n.,|vcriIicautur elconiplculur (/{om».,xv, v, 8) :
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compiles {Rom., xv, v. 8) :« Car je vous déclare que Jésus-Christ a

été le ministre pour le peuple circoncis, etc., afin de confirner les

promesses faites à nos pères. »

C) S. Paul conclut donc de ce qu'il vient de dire, que ses paroles

étant toutes vérité, parce qu'il proche le Fils de Dieu, en qui est Ja

vérité, « c'est aussi par lui, » à savoir, par Jésus Christ, «que nous

disons à Dieu, amen, » c'est-à-dire, cela est vrai {Apoc, ni, v. 44) :

« Voici ce que dit celui qul^st la vérité môme, le témoin fidèle et

véritable, etc., » et (haie, lxv, v. 1G) : « Celui qui sera béni en ce

nom sur la terre sera béni du Dieu de vérité, etc. » Ce témoignage de
vérité nous le rendons « à Dieu, » c'est-à-dire, à sa gloire, en mani-

festant sa vérité, et aussi « à notre gloire, » parce que notre glojre,

c'est voire conversion; — ou « à notre gloire, » parce que notre

gloire c'est de faire connaître et d'annoncer la parole de Dieu.

II. Quand l'Apôlre dit ensuite ( v. 21 ) : « Or, celui qui nous

afiFermit avec vous en Jésus Christ, etc., » il prouve qu'il n'a point

parlé contre la vérité par l'effet de la cause efficiente. Car bien que
l'homme, à raison de son libre arbitre, puisse user de sa langue

pour exprimer le vrai ou le faux, néanmoins Dieu peut confirmer

l'homme dans la vérité, de telle sorte qu'il ne dise que des choses vé-

ritables. Si donc il le fait, il est manifeste que l'homme ne dira plus

rien de faux ; or, ( 21 ) Dieu nous affermit dans la vérité ; donc, etc.

C'est pourquoi S. Paul dit : « C'est Dieu qui nous affermit avec vous

en Jésus-Christ, » c'est-à-dire, dans la véritable prédication de Jésus-

Christ ; eu d'autres termes, si Jésus-Christ était en dehors de nous,

nous pourrions mentir, mais dès lors qu'il est avec nous, et que nous

sommes en lui , nous ne mentons pas (Ps., lxxiv, v. 4) : « J'ai

affermi ses colonnes. » Nous sommes donc en Jésus -Christ de deux

« Dico Jesum Chrislum ministrura fuisse,

etc, ad coufirmandas, etc. »

C) Ex his ergo concludit, quod poslquam

dicta sua vcra sunt, quia prœdicat Filium

Dei, iu quo est veritas ; « Ideo et per ip-

suin, »'sc. Christum dicimus : « Amea
Deo, » id est verum [Âpoc, m, v. 14) :

« Hœc dicit, amen leslis fidelis, etc. » (/s.,

i,xv, V. 16) : « Qui benediclus est in terra,

bencdicetur in Beo, amen, etc. » Et islam

veritatem dicimus « Deo, » id est ad hono-

rem Dei, se. manifestâmes ejus veritatem

et « gloriam noslram, » quia gloria noslra

est coaversio veslra ; vcl gloria uostra,

quia gloria nostra est oslendere et pnedi-

care vcrbum Dei.

II. Co/iSfljuen/e/' cum dicit : «Qui aa-

tem confirmât nos, etc., » probat Apostoius

quod non est mcntilus per causani-efficicn-

tem, iicet enim homo ex libero arbitrio

possit uli lingua sua ad verum vel ad faisum

loquendum, uiliilomiaus tameu Deus potest

confirmare homiuem sic in vero, ut non

nisi vera loquatur. Si ergo Deus aliquem

confirmaret iu vero, manifestum est quod

nondiceret faisum ; sed Deus confirmât nos

in veritate ; ergo, etc. Et ideo dicit quod

Deus « est qui confirmai vos nobiscuni

in Clirislo, » id est ia vera praîdicalione

Ciirisli
;
quasi dical; si Chrislus esscl ex-

tra nos, possemus mentiri ; sed ex quo est

nobiscum et non sumus in Clirislo, non

mentimur {Ps., lxxiv, v. 4) -. « Ego

coufirmavi coluninas ejus, etc. » Sumus
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manières, à savoir, par la grâce et par la gloire. Nous y sommes par

la grâce, en tant que nous avons reçu l'onction de l'Esprit Saint, que

nous sommes devenus les membres de Jésus-Christ et que nous avons

reçu pour être à lui cette onction, dont il a reçu lui-même la grâce en

tant qu'homme (Ps., xliv, v. 8) : « C'est pourquoi, ô Dieu ! votre

Dieu vous à oints d'une huile de joie, etc. De la plénitude de cette

onction, il s'en est répandu quelque partie sur tous les siens, «Comme
le parfum qui de la tête, » c'est-à-dire de Jésus-Christ, « descend

sur le bord de ses vêtements, etc. » Voilà pourquoi S. Paul dit

(v. 21) : « Et celui qui nous a oints, c'est Dieu. » Il nousaoints, dis-

je. Rois et Prêtres {Apoc, v, v. 40) : « Vous nous avez faits Rois et

Prêtres pour notre Dieu; « (!"« -S. Pierre, ii, v. 9) : « Quanta vous

vous êles la race choisie, l'ordre des Prêtres Rois ! » Quanta l'union,

qui se fait par la gloire, nous ne la possédons pas en réalité, mais

par une espérance pleine de certitude, en tant que nous avons la

ferme espérance de la vie éternelle ; or, il y a pour nous une double

certitude pour espérer que nous obtiendrons cette union. L'une est

un signe, l'autre est un gage. Le signe est évident, car c'est ce-

lui de la foi, aussi l'Apôtre dit-il (v. 22) : « Et c'est lui qui nous a

marqués de son sceau, » celui du Christ. Ensuite le signe de la croix.

(Ezech., IX, V. 4) : «Marquez un Thau, » c'est-à-dire, le signe de

la croix ;
{Apoc, vu, v. 3) : « Jusqu'à ce que nous ayons marqué au

front les serviteurs de notre Dieu, » cette marque s'imprime par l'Es-

prit detDieu (Rom., \m, v. 9 ) : « Celui qui n'a point l'Esprit de Jé-

sus-Christ n'est point à lui. » Donc le signe spécial et certain qu'ob-

tiendra la vie éternelle, c'est de porter la ressemblance de Jésus-Christ

( Cant., vni. v. G) : « Mettez-moi comme un sceau sur votre cœur. »

Ou encore, « il nous a marqués » du signe de la vie, qui est le gage

ergo in Christo duplicilcr, se. : per gra-

liani cl per gloriam. Per graliam quidem

sumus in quantum uncli sunius Spiritus

Sancli gratia, cl cffecli sunius membra

Chrisli et uncli sibi, qua etiam gratia Cliris-

lus est secundum quod homo [Ps., xliv,

- V. 8) : « Unxit le Dcus, etc. » El ex plcnl-

tudineislius unclionis redundavit in onines

suos, « sicut unguentum in capile, » se.

Giiri.sto, « quod deseendil, etc. » TA ideo

dicll quod « Unxit nos Dcus ; » unxit, in-

quam, in regcs et saeerdolcs. {Apoc, v,

V. 10) : « Fceisli nos Deo, etc. » (1 Pe'.r.,

Il, V. 9) : « Vos auteni gcnus elcelun), etc. »

IJuioncm aulcm quaî est per gloriam, non

liabemus in re, sed in spe ccrla, in quan-

tum habemus firniam spem vitaj aîternœ.

Et habemus duplicem cerlitudineni spei

hujus unionis consequendas : una est pce

signum, alla per pignus. Per signum cvi-

dens, quia fidei, unde dieit : « signavit

nos » signo fidei Ciiristi. Item signum eru-

cis [Ezech., ix, v. 4) : « Signa thau, » id

est signum crucis. {Apoc, vu, v. 3) :

« Quoadusque signemus servos Dei nostri

etc. » El hoc perSpirilum Sanclum {Rom.,

vni, V. 9) : « Si quis Spiritum Chrisli non

habct, etc. » Et ideo spéciale cl ccrlum

signum est vilœ œlernas conscqucndaî con-

figurari Christo {Cant., vui, v. 6) : « Pone

me ul signaculum, etc. » Vel : « signavil »

signo vitaî
;

per pignus vero maximum,
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le plus grand de tous, puisque c'est celui de l'Esprit Saint ; aussi

l'Apôtre dit-il ( v. 22 ) : « Pour arrhes il nous a donné le saint Esprit

dans nos cœurs. » Il est certain que personne ne peut recevoir de

nous un tel gage. Remarquez qu'il y a dans un gage deux choses à

considérer : savoir, qu'il donne Fespérance de posséder et qu'il vaut

autant et môme davantage que l'objet auquel il se rapporte. Or l'un et

l'autre de ces caractères se voient dans l'Esprit Saint. En effet, si

nous le considérons quant à la substance, il est d'une valeur égale à

la vie éternelle, car celte vie est Dieu lui-môme, puisque sa nature

est égale aux trois personnes divines. Si au contraire nous considérons

la manière de le posséder, en ce sens il donne l'espérance et non la

possession de la vie éternelle, parce que nous ne le possédons pas

lui-même parfaiten^ent en cette vie. Et par suite nous ne serons par-

faitement heureux, que lorsque nous l'aurons reçu parfaitement dans

la patrie {Ephès., xvin, v. 50) : «Vous avez été marqués comme d'un

sceau par le S. Esprit pour le jour de la rédemption. »

III. En ajoutant (v. 23) : « Pour moi, je prends Dieu à témoin, etc. »

S. Paul s'excuse de ne pas s'être rendu chez les Corinthiens, et pour

cela il emploie le serment le plus solennel. 4° Il donne son excuse ;

2'J il répond à une question tacite (v. 23) : a Ce n'est pas que nous

dominions sur votre foi ; s 5° il explique ce qu'il dit (v. 25) : « Car

vous demeurez ferme dans la foi. »

lo II emploie, pour s'excuser, un double serment : le premier, en

appelant Dieu en témoignage (v. 23) : « Pour moi donc je prends

Dieu à témoin , etc., l'autre, en employant l'exécration (v. 25) : « En

sorte qu'il me punisse, etc., » c'est-à-dire, brise ma vie, etc. {Rom.,

i,v. 9) : « Car il m'est témoin, le Dieu que je sers en Esprit, etc. »

a J'invoque, » dis-je , « Dieu comme témoin
,

que jusqu'à cette

quiaSpiritus Sancli ; et ideo dicil : « De-j m. Comequenter cum dicit : «Ego au-
dit pigiius Spirilus in cordibus nostris, • hem testem, etc., » excusât se de eo quod

de quo certum est quod uulius potesl euin

accipere a uobis. Sed nota, in pignore duo

suai considerauda, se. quod facial spem

habendœ rci, etquodvaleat lanlum, quan-

tum valet rcs vel plus ; et ha;c duo suut in

Spirilu Sancto, quia si cousideremus subs-

lanliam Spirilus Sancli, sic valet tantum

Spirilus Sauctus quantum vita aîterna, quœ

est ipse Deus, quia se. valet quantum om-

nes 1res personie. Si vero considerelur

modusbabcndi, sic facit spem, et non pos-

sessionem viUc œtcrnœ, quia nondum per-

fecte habemus ipsum in vita ista. Et ideo

non perfccte habebimus in patria [Ephes.,

xvni, V. 30) : « Siguali eslis Spirilu. »

non venit : et hocper juramenlum quod
majus est. Et circa hoc tria facit : primo,

pouit suam excusalionem ; secundo, res-

pondet lacitœ quœslioai, ibi : « Non quia

dominamur; » tertio, expouit quod dicit,

ibi : « Nam fide slalis. »

fo Excusai se autem per juramenlum

duplex : ununi altestalioDis , cum dicit:

«Ego autem teslem Deum invoco ; » aliud

execralionem « cum dicit : » In animam
ineam, » id est coulra animam meam
(/fom.,l,v. 9).«Teslis esl iiiihi Deus, etc. »

Teslem, « iuquam, » invoco Dcum, quia

non veni ullra, « id esl posl primam vicem.
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heures,» c'est-à-dire, depuis cette première fois, ou depuis que je vous

ai quitté, « je n'ai point voulu aller à Corinthe; » et cela « pour vous

épargner,)- c'est-à-dire, parce qu'il les savait incorrigibles. Si donc il

y fût allé à cette époque, ou il eût puni, et peut-être se fussent-ils

alors entièrement séparés de la foi ; ou il ne l'eût point fait, et il eût

ainsi donné occasion de pécher davantage.

2° Mais parce que l'on pouvait dire, pourquoi dites-vous : « Pour

vous épargner ? » Etes-vous donc notre maître ? S. Paul prévient

cette interpellation, en disant (v. 24) : « Ce n'est pas que nous domi-

nions sur votre foi, mais c'est que nous sommes les coopérateurs de

votre joie ; » en d'autres termes : Je ne dis point ceci comme votre

maître, mais comme votre associé (l^e S. Pierre, v, v. 5) : <£ Non en

dominant sur l'héritage du Seigneur, etc. » — « Je suis, » dis je, «le

coopérateur de votre joie, » ou de votre retour au bien,

00 S. Paul explique ce qu'il vient de dire : « de votre foi, » en ajou-

tant (v, 24) : « Car vous demeurez fermes dans la foi, » c'est-à-dire,

vous demeurez fermes, par la foi, dans cette grâce de Jésus-Christ.

COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE PREMER.

Se confier en Dieu el implorer sa miséricorde par les larmes, par le sang, par les mérites de

Jésus-Christ. Comprenrlre que la grâce du cliristianisme consiste h être intérieurement conso-

lés dans les épreuves de la vie, et par là fortifiés pour les souffrances nouvelles.

La souûrance est sanctifiée, consacrée, divinisée en la personne de Jésus-Clirist. Qui souQ're

devient semblable au divin modèle, participe à sa passion, communique a, ses douleurs. C'est la

joie, c'est la faveur, c'est la gloire, ce doit être l'amour.

Tendre charité de St. Paul, modèle admirable de tous ceux qui commandent» L'apùtre adoucit

la correction pour la faire accepter; il diffère pour ne pas punir: il aime mieux donner de la

joie que de la tristesse, cl s'il ne peut éviter les grandeurs, il sesertde la grandeur pour se faire

petit el humble.

(Picquigny, PassimJ

vel postîiuani disccssi a vobis ; et hoc

feci, « parcens vobis, » se. quia ipso scie-

bat cos iiicorngibiics. Unde si ivissel lune,

aut puiiivi^sel, el sic forte recessissent to-

taliter a fide ; aut non punivisset, et sic

dedissct occasioncm magis peccandi.

2» Scd quia allquis possel dicere, quarc

dicis : « Parceus vobis. » Numciuid Domi-

nus noster es? Ideo consequenler hoc

removel, diceus : • Non dico, quia dont»i-

namur fidci vestrse. sed adjulor, etc. ;
»

quasi dicat : non dico hoc, ut Dominus,

sed ut coadjulor [l'elr., v, v. 3) : « Non

cnini dominantes in cleris , etc. »

— « Adjulor ,
« inquani, « gaudii vcstri,

vcl etncndationis vcstraî.

3" Quare auteni dicat, « fidci vestrœ, .

exponil consequentcr, diccns : « Nam fide

slatis, » id est statis in gratia isla Christi

per fideni.

III.



CHAPITRE II

LEÇON Ire (Çh. II.. w. i à 4.)

SOMMAIRE. — S. Paul indique le molif qui l'a fait tarder à visiter les

Corinthiens : il affirme que ça été t)our ne point les accabler de

tristesse.

4

.

fai donc résolu en moi-même de ne point vous aller voir de

nouveau de peur de vous causer de la tristesse.

2. Car si je vous utlriste, qui pourrait me réjouir, puisque vous,

qui devriez le faire, seriez vous-même dans la tristesse que je vous au-

rais causée ?

5. C'est aussi ce que je vous avais écrit, afui que venant chez vous

je ne reçusse pas tristesse sur tristesse, de la part même de ceux qui

me devaient donner de la joie, ayant cette confiance en vous tous,

que chacun de vous trouvera sa joie dans la mienne.

4. Et il est vrai que je vous écrivis alors dans une extrême afflic-

tion, dans un serrement de cœur, et avec une grande abondance de

larmes, non dans le dessein de vous attrister, mais pour vous faire

connaître la charilé toute particulière que j'ai pour vous.

L'Aputre a donné plus haut, en termes généraux, l'excuse de son

retard à visiter les Corinthiens, il insinue ici le motif qui l'a fait tar-

der aussi longtemps et en quel sens il les a épargnés. D'abord il donne

à entendre qu'un des motifs de ce retard, a été la crainte de leur cau-

ser de la tristesse, à son arrivée; il fait voir qu'un second motif a

été de ne point empêcher le fruit qu'il attendait des autres et qu'il

commençait à obtenir (v. 12) : «Or étant venu à Troade, etc. » Sur le

CAPUT II.

LECTIO PRIMA

Cur venisse âll eos distulerit causam di-

cit, quam fuisse affirmât, ue eos Irislilia

afficeret.

1. Stalui aulem lioc ipsum apttd me, ne

ilerum in trislitia vcnireta ad vos

2. Si eniin ego cotUrisio vos, et quis est-

qui me lœlificet, nisi qui conlrislaUir

ex me ?

3. El hoc ipsum scripsi vobis, ut non,

cum venero, tiisliiiam super irisli-

tiam habeain, de quihus oporlucral me

gaudere, coii/idens in unutibus vobis,

quia gaudium meum omnium veslrum

est.

4. Xam ex multa tribulalione et angus-

tia cordis scripsi vobis per multas la-

cnjmas : non ul contrislemini, sed ut

sciatisquam caritatem habeain abun-

dantius in vobis.

Apostolus supra posuit excusationem in

geiieraii de uiora euudi ad Coriulhios, hic

vero insinuai causam tantôe morœ, et quo-

modo eis pepercit. Circa hoc autem duo

facit : primo euiin, insinuât unam causam

iilalionis fuisse, ne in adventu suo tristi-

liam inferret eis ; sccundi), ostendit aliam

causam fuisse, ne fructus quem apud alios

•.perabal, et inceperat facerc, impedire-

tur, ibi : « Cum venisseui autem, etc. »

Circa prinium duo facit : primo, ostendit
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premier de ces motifs, l'Apôtre montre que la cause de son retard a

été, en général, de ne pas leur causer de tristesse ; il désigne ensuite

en particulier l'un d'entr'eux qui l'avait attristé (v. 5) : « Si l'un de

vous m'a attristé, etc. » Sur le premier de ces points, il donne, h la

raison pour laquelle il a différé de venir ; II" le motif de ce qu'il vient

de dire (v. 2) : « Car si je vous avais attristé, etc. » III'^ il explique

ce qui précède (v. 4) : « Je vous écrivis alors dans une extrême tris-

tesse. »

lo II dit donc : J'ai avancé que je ne suis point venu vous visiter,

parce que je voulais vous épargner, c'est à dire, parce que je n'ai pas

voulu vous contrister. Pour cette raison donc, (v. 1) : < Je résolus, »

c'est-à-dire, j'ai arrêté fermement « en moi même, ce que je me suis

proposé, » lorsque je vous ai adressé mon autre lettre {Eccli.,

XXXVI], V. 20) : « Que la parole de vérité précède toutes vos œu-
vres. « — « De peur que de nouveau.» c'est-à-dire, d<ms une nouvelle

circonstance, « je ne vinsse à vous dans la tristesse, » c'est-à-dire,

je ne vous affligeasse. Et la raison pour laquelle il ne voulut pas les

attrister est la même que celle pour laquelle le Sauveur ne voulut pas

faire jeûner ses disciples, à savoir, pour que ce fut par amour et non

par crainte qu'ils s'attachassent à lui et le suivissent. Le Fils de Dieu

voulut ainsi les fortifier et les nourrir dans la foi, en toute douceur

et affection du cœur, et les affermit par l'amour, afin qu'on ne put

pas facilement lessépïirer de lui par la tribulation, car {Cantiq.,

vni, V. 7) : « Les grandes eaux n'ont pu éteindre l'amour. » L'Apôtre,

pour le même motif, ne veut pas contrister les Corinthiens.

Il" Lorsqu'il ajoute (v. 2) : « Car si je vous avais attristé, etc., » S.

Paul donne la raison de ce qu'il a dit, c'est—à dire qu'il ne veut pas

causain dilalionis esse in communi, nejaiia vice, . in trislilia venirem ad vos, .
tri.tiliam iuferrel

; secundo, loquilur in ,a psi vos conlristem. El ralio quare noiuit
speciaii de (juodam, qui eum conlrisla-

verat, \h\ -. « Si quis auteni contrislavil

me. » Circa piiuium ifia facit : primo, as-

signal ralionem quarc venire dislulit
;

secundo, causani dicti assignat : « Si cnin;

ego contrislalus, elc ; » Icrlio, manifes'.at

qu« dixil, ibi : « Nam ex inuila tiibuia-

tionc. »

I" DiciT ergo : di\i quod non venil ad

vos parcens vobis, in hoc se. quia noiui

vos conlrislari, ideo « Slalui, » id esl,

fh'Miilci- disposui, « hoc ipsuni apud me, »

quod proposui cum aham episiolani misi

(Eccli., xx.wii, V. 20) : «Anlc oninia vcr-

bum vcrum, tic. »

—

«Ne itcrum, » id esl

quare

eos conlrislare esl iiia qua Dominus noiuit

jejunare discipuios suos, se. ad hoc, ul

aniore el non timoré aflicerentur ad Chris-

luui, et jungerentur sibi. Vtluil enim eos

Ujniinus firmare et nutrire in fide, ia

onini duicedine el desiderio cordis, el sic

liniiari ex aniore ne de facili avelierentur

proplor Iribulaliones, quia « ai|us mullae

non potuerunl exlinguere caritatem »

Cant., vm., v. "j. Sinillitcr Aposlolus non
vult eos propler hoc conlrislare.

H" nATioNE.\i hujusdidi, se, quod non
vult eos conlrislare, assignat cum dicil : «

Si enim ego contrislo, elc. » Et circu hoc
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les atlrister. Et pour cela, I. il assigne le motif pour lequel il n'a pas

voulu le faire ; II. il explique pourquoi il le leur fait connaître (v, 5) :

« C'est aussi ce que je vous avais écrit, etc. »

I. Il dit donc: la raison pour laquelle je ne voulus point vous cau-

ser de la tristesse, c'est que votre tristesse devient ma propre tristes-

se, que je me réjouis de votre joie, et que vous seuls êtes ma conso-

lation, lorsque je suis près de vous : si donc je venais parmi vous et

que je vous causasse de la tristesse, je serais moi-môme triste de vo-

tre ti-istesse, et ainsi (v. 2) il ne me resterait personne poui- me ré-

jouir pendant mon séjour parmi vous, puisque vous serez vous-même

dans la tristesse que je vous aurais causée, car l'affligé ne console

pas aisément les autres {Prov., x, v. 4) : « Le fils qui est sage est la

joie de son père, » et {Prov., xxix, v. 5) : « Celui qui aime la sagesse

sera la joie de son père. » Ou autrement : Il y a deux sortes de tristes-

ses : l'une selon Dieu, qui opère la pénitence pour le salut ;une autre

selon le monde, l'Apôtre ne parle pas de la seconde, mais de la pre-

mière, et il dit : C'est pour moi une consolation de vous causer de la

tristesse, à savoir, si en vous réprimandant, je vous ramène à la pé-

nitence ; mais si j'arrivais parmi vous, et que je vous visse sans re-

pentir aucun de vos fautes, alors je resterais sans consolation, parce

que personne ne serait attristé et converti par moi, c'est-à-dire, par

mes reproches et par ma correction.

II. Or la cause pour laquelle je vous écris ainsi, c'est le désir que

j'ai que vous vous disposiez de telle sorte, que « quand j'arriverai

chez vous, je n'éprouve pas de la tristesse, » en vous voyant incor-

rigibles, « au-de-là même delà tristesse, » que j'ai déjà ressentie, lors-

que j'ai appris votre prévarication. Ici l'Apôtre, 1° donne un avertis-

duo facil : primo, assignat causam quare

noluit eos conlrislare ; secundo, manifes-

tai quare hocsigulficet eis, ibi = « Et hoc

ipsum scripsi. »

I. Dicil ergo : ratio quare nolui in tris-

tllia venire, est, quia Irislilia vestra re-

dundat iu trlslitiam mcam, et de consola-

lione rcslra gaudeo, et solum vos conso-

lamini me, cum sum apud vos : unde si

venirem et contristarem vos, ego ex tris-

litia vestra tristarcr, et sic nullus esset

qui lœlificarct me inlcr vos, qui contris-

tamini ex me, quia conlristatus non de

facili alium cousolatur {Prov., x, v. 1) :

•Filius sapiens, etc. » (/Vou., xxix, v 3) :

«Vir qui amat sapientiam, etc. » Vel aliter,

est duplex Irislilia : una secundiim muu-

duui : alla secuudum Deum, qua; pœni-

lenliam in salutem operatur. Apostolus noQ

loquilurde prima, sed de secunda. Et dicit

ex hoc ipso : ego consolabor si conlristo

vos, id est si increpando reduco ad pœni-

Icntiam ; sed si venirem, et viderem vos

non pœnilcre de peccatis, tune nullam con-

solalionem haberem, quia nullus coulris-

tatur etpœuiletex me, id est meacorrec-

tione et increpatione.

II. Causa autcm quare hoc scribo vobis,

est, ut ita disponalis vos, quod « quando

venero, non habeam Iristitiam, » de eo

quod vlderim vos incorreclos : « super

Iristitiam» quam habui, quando audivi vos

peccasse. Etcircahoc duo facit : primo,

pouit admonitionem ; secundo, spem de
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sèment ;
2o manifeste l'espérance de voir sa réprimande recevo-'r son

effet (v. 5) : « Ayant celte confiance en vous tous. »

lo Voici l'avertissement : « C'est pour cela que je vous ai écrit

ceci, » savoir que j'étais affligé de la faute que vous aviez commise

(2- S. Pierre, ii, v. 8) : « Par leurs œuvres iniques, ils déchiraient

tous les jours l'âme des justes, etc., "afin que vous vous prépariez

et que vous vous disposiez en vous corrigeant, pour que je n'éprouve

point de tristesse de vos prévarications, à mon arrivée parmi vous
;

vous (v. 3) « de la part de qui je ne devais attendre que de la joie, »

c'est-à-dire, quand je devais me réjouir et me féliciter de votre pré-

sence {S. Luc, XV, V. 7) : « Il y a plus de joie, parmi les anges de

Dieu, pour un pécheur qui fait pénitence, etc. »

2« S. Paul indique quel espoir il a du succès de sa réprimande en

ajoutant — (v. 5) : « Ayant cette confiance en vous tous, etc.; » en

d'autres termes : j'ai de vous cette confiance que vous êtes tellement

disposés qu'à mon arrivée vous me donnerez tous de la joie ; et vous

devez le faire volontiers, parce que (v. 5) « chacun de vous trouve

sa joie dans la mienne, » c'est-à-dire, parce que ma joie devient la

vôtre, ou ne se trouve que dans la joie que vous avez ressentie d'avoir

recouvré la grâce (Ire Thessalon., n, v. 19) : «Quelle est ma joie, si ce

n'est vous? » et [Rom., xn, v. Ib) : « Piéjouissez vous avec ceux qui

se réjouissent, etc. »

IIIo Mais parce que l'on pouvait douter de ce que l'Apôtre vient de

dire : « De peur qu'à mon arrivée, je n'éprouvre tristesse sur tris-

tesse, » et chercher quelle tristesse il avait eue à leur sujet, il l'expli-

que en disant (v. 4) : « Car, je vous écrivis alors avec une extrême

affliction.» A cet eff"et,I. S. Paul manifeste la tristesse qu'il a ressentie

iniplelionc atlniooitionis ostcndit, ibi :

« Confidens in oiniiibus vobis, elc. »

1° Adnionitio est isia : « Ideo scripsi vo-

bis hoc, » se. quod Iristor de peccato ves-

tro commisso (2 Petr., ii, v. 8) : « Iniquis

operlbus aiiimain justi cruciabani, etc; »

ul pareils cl dispouatis vos corrigeado, ut

cuni vciiero ad vos, non habeani tiistiliani

de peccalis ; « de quibus, » se. vobis

«oportueral lue gaudere, » id est dcbcbam
liXlari et congralulari, se. de prajscntia

veslra (Luc, \v, v. 7) : « (Jaudiuni esl an-

gelis Dei, etc, .

2" Qualein aiiteni spcm halioat de ini

plclione sux adnionitionis, siibilit diccns

« Conlideiis de omnibus vobis, etc. ; » ([uiisi

dicat : liane iiduciani habco de vobis

laiiter dispoui vos, ut cum venero, omne
detis mihi maleriani gaudii ; et hoc dcbc-

lis libentcr facere, « quia gaudium meum,
etc., » id est cedit ad gaudium vestrum,

vel est propler gaudium veslrum, quod ha-

bclis de recupcratione graHœ (1 Thes-

sal., H, v. 19j : « Quod esl gaudium

meum, etc. » (/fom., xn, v. 15) : «Gaude-

re cum gaudentibus, clc. »

m» Siîi) quia possct aliquis dubitare de

iioe, ([uod dicit : « Ne cum venero, trisli-

tiam super trislitiam habcam, » et qux'rerc

quam trislitiam habuit de eis, idco consc-

([uenler hoc exponil, dicens : a Nam ex

mulla tribulatione, etc. » Et circa hoc duo

facll : primo, manifestât Iristitiam jamdu-
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depuis longtemps; II. il répond à une question tacite (v.4) : « Ce n'est

poiiî* dans le dessein de vous attrister, etc. »

l. Il dit donc : une preuve que je m'affligerais, si je ne vous trou-

vais corrigés de ce qui a fait ma tristesse, lorsque vous êtes tombés,

c'est que (v. 4) « Je vous écrivis alors avec une extrême affliction et

un grand serrement de cœur » ma première lettre, « et avec beau-

coup de larmes, » versées pour vou^, qu.e je voyais déjà morts parle

péché (Jcré., ix, v, i) : « Qui donnera de l'eau à ma tête et à mes

yeux une source de larmes? » et (Eccfi., xxu, v. 5) : « Le fils mal

instruit est la confusion du père; » et encore [haie, lu, v. \) : « Le

juste périt, et personne n'y pense en son cœur. » Remarquez que pour

exprimer la grandeur de sa tristesse, S. Paul parle daffection et

d'anxiété, parce que l'un s'ajoutant à l'autre, la tristesse s'en accroît.

Quelquefois, en effet, l'on est attristé, mais l'on n'éprouve pas d'anxiété;

c'est-à-dire, l'adversité comme une pointe acérée, déchire le cœur,

mais l'on voit encore le moyen d'échapper à la peine. Si ce moyen man-

que, à la tribulation vient se joindre l'angoisse. Il dit donc : « Dans

cette extrême affliction, » qui me déchirait lé cœur, à cause de votre

conduite et du mal que vous aviez fait, « et dans un grand serrement

de cœur, » parce que je ne voyais pas d'où je pouvais facilement tirer

le remède, «je vous ai écrit, etc. » {Ps., cxvni, v. 145) : «La tribu-

lation et l'angoisse sont venues fondre sur moi. »

II. Cependant parce que les Corinthiens pouvaient dire : ô Apôtre !

vous nous écrivez encore ceci pour nous affliger, S. Paul prévient 'ce

reproche, en disant (v. 4) : « Ce n'est point pour vous donner de la

tristesse, » que je vous écris ces choses, « mais (v. 4) pour vous faire

connaître la charité que j'ai pour vous. » En effet, il y a deux marques

dum habitam ; secundo, respondet cuidam'

tacitse quœstioni, ibi - « Non ut coulrislc-

niini, etc. »

I. Dxit ergo primo • quia baberem tris-

litiam, si non invenireni vos correclos,

super tristitiain quani habui qnando pec-

castis, et oportuil nie conlristarc vos redar-

guendo dure, « Nam ex mulia tribulalione

et angiistia cordis scripsi » primain epis-

tolam, « per muUas lacrymas, » qaas fudi

pro vobisjani mortuis perpcccatum [Jer.,

IX, V. 1) : « Qais dat)it capili nieo aquas.

etc. » [Eccli., XXII, v. 3) : «Confusio est

patri defil'o indisciplinato.» [Is., m, v. 1):

« Justus périt, et non est qui recog'lel.

etc » Si'ieiiduin est auteni quod duo ponil

ad cxaggerationeni trislili;c : Iribiilalio-

neiTi se. et angusliani, quia unum aJditum

altcri aggravât trisliliam. Nani aliquando

quis tribnialur, sed sine angnstia, lune se.

qnando aiiqua adversilale quasi acutissinio

Iribulo pungilur, et lamen videl sibi patcre

vias evadendi, quia si non pateat, tribula-

lioni angaslia jungilur. Dicit ergo -. « Ex

mulia tribulatione » qua pungcbar de fac-

to, et malovestri, « et anguslia cordis, »

quia non videbam unde de facili posset

poni remedium, « scripsi, etc. » iPs.,

cxviii, V. 113) : « Tribulatio et anguslia

invenerunt me. »

11. Sed quia possenl dicere : o Aposloie,

eliani hœc scribis nobis ul Irislemur ; et

ideo boc removet, dioens : « Non ul con-

Irislemini, » se. scribo vobis lila. « sed ut

sriilis quani cbaritatcniha'icani in vobis.»

Diio enim suut signa dilcclionis, se : quod
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de l'affection : se réjouir du bien des autres et s'attrister de leur

malheur; or, voilà ce que j'éprouve pour vous (ci-après, v, v. 14) :

« La charité de Jésus-Christ nous presse ; » — « plus vivement » que

vous ne croyez ; ou plus vivement pour vous que pour les autres.

XEÇONIIe (Ch. II. w. 5 à H.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre veut qu'on use de miséricorde envers celui dont

la fornication l'a affligé, mais il fait ressortir la grandeur de la faute

et du châtiment qu'elle mérite.

5. Que sirun de vous m'a attristé, il ne m'a pas attristé moi seul,

mais en partie vous tous, pour ne point vous charger tous.

6. Poicr ce qui est de celui qui a commis ce crime, c'est assez pour

lui qu'il ait subi la correction qui lui a été imposée par votre assem-

blée ;

7. Et vous devez plutôt le traiter maintenant avec indulgence et le

consoler, de peur qu'il ne soit accablé par un excès de tristesse.

8. C'est pourquoi je vous prie de lui donner des preuves effectives de

charité.

9. Et c'est pour cela même que je vous écris, afin de vous éprouver

et de reconnaître si vous êtes obéissants en toutes choses.

iO. Ce que vous accordez à quelqu'un par indulgence, je l'accorde

aussi : car si j'use moi-même d'indulgence, j'en use à cause de vous,

en la personne du Christ.

i\. Afin que. Satan n'emporte rien sur nous; car nous n'ignorons

pas ses desseins.

S. Paul, après avoir donné le motif de son retard, à savoir la crainte

de causer de la tristesse aux Corinthiens, et avoir rappelé sa propre

gauilcat quis de bono alteria^, et trisletur

de malo ejus, et li;ec ego habco ad vos

(infra, v, v, 14) : au Charitas Chrisli iirgcl

nos. »— « Abundantius » qnain credalis
;

vel abuiidaulius quain ad alios.

LECTIO II.

Vult crga fornicalorem et contristanlcm

ces inisericordia uli, licct cjiis ciilpaiii

et pœnam exaggcrot.

5. Si quis antem conlristavitme, non me
contriitavil ; sel ex parle, iil non one-

rem omncs vos.

0. Suf'ficil illi (/ui ejusrnndi est ohjurr/a-

lio har, ({uœ fil a pJuribus:

7. Ita ut e contrario magis donetis, et

consokminf, ne forte abundantiori

trislilia absorbeatur qui ejusmodi est.

S. Propter quod obsecro vos, ut confir-

me lis in illutn charitatem.

9. Ideo enim et scripsi vobis, ut cognos-

cain experiitienluin veslrum, an in

omnibus obeilientes sitis.

10. Cui aulem filiquid donastis, et ego:

nam et ego quod donai^i [si quid do-

navi) prop'.er vos in persona Chrisli,

11. Ut non circtimveniamur a Satatia:

non eiiiin ignoramus rogilalionesejus.

Poslquani Aposlolus insiimavit causam

dilalionis, ne se. Irisliliani iiifcrrcl, cl de

ejus coiUriitaliouc Iractavil, hic conse
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ainiclion, arrive îi parler de celui qui l'a affligé. A son égard, [o il fait

ressortir la grandeur de la peine qu'il lui a causée ; II" celle du chiiti-

inenl qui lui a élé infligé pour sa faute (v. G) : « C'est assez pour

lui, etc. ; » IIIo il exhorte les Corinthiens à ôlre miséricordieux envers

celui qui est le sujet de sa douleur (v. 7) : « Maintenant, au contraire,

vous devez le traiter avec indulgence, etc. »

I<> Il dit donc : .Te vous ai écrit avec une grande abondance de lar-

mes que j'ai répandues à cause de l'affliction que j'éprouvais, et à

cause du châtiment qu'il fallait infliger au prévaricateur. Cependant

(v. S) « si l'un de vous m'a attristé, » à savoir ce fornicateur impu-

dent dont il est dit {\.^<^ Corinth., v, v. 1) : « On entend dire qu'il y
a parmi vous de l'impureté, et une telle que, etc., » si, dis-je, ce pé-

cheur m'a centriste, « il ne m'a pas centriste seul, mais en partie, »

c'est-à-dire, il n'a pas centriste seulement moi, mais vous et nous.

Non pas nous tous, « mais en partie. » Je m'exprime ainsi, « pour

ne pas vous charger tous, » c'est-à-dire, pour ne pas vous imposer à

tous un semblable fardeau, en parlant ironiquement ; comme s'il di-

sait : Vous n'êtes pas tellement bons et vous ne m'aimez pas de telle

sorte, que tous vous soyez affligés de ma tristesse et de la chute de

votre frère. Ou encore : « afin que je ne vous charge pas tous, » et

non pas ceux-là seuls qui ne se sont pas affligés de cette chute. Ou

enfin et mieux : « il ne m'a pas attristé, mais seulement en partie. » Il

faut, en effets, remarquer que la tristesse peut être quelquefois com-

plète, quelquefois seulement partielle. Elle est com.plète, quand elle

est telle qu'on soit absorbé par la douleur : « c'est cette tristesse qui

opère la mort, » comme il est dit plus loin (vn, v. iO) ; une semblable

tristesse, comme l'a remarqué Aristote [Eth., x.) n'a pas de prise

quenter tractai de contrislante. Et circansed e\ parte.» Et hoc dico : « Non ut

hoc tria facit : primo enim, exaggcrat cul- Lnerem vos omues,» id est vobis hoc onus

pain coutristanlis ; secundo, pœnaai ejus

pro culpa inflicla, ibi : «Sufficil illi, etc. »

tertio, horlatur eos habercniisericordiam

ad contristaulem, ibi : « Ita ut e contrario,

etc. »

1« Dicit ergo primo : « Scripsi vobis per

' multas iacryinas, » quas fudi propter tristi-

liain conceplam, et propter pœuam infli-

gendam pcccauli. Seil, « SI quis contris-

tavit me, » ille se. fornicarius enormis, de

quo dicilur (1 Cor., v, v. 1) : « Omnio au-

ditur inter vos fornicalio, etc. » Iste, iii-

quain, et si jconlrislavlt, « non conlristavit

me, sed ex parle, » id est non coutrislavil

me, se. solum, sed vos et nos. Non omues.

omnibus non imponamderisorie loquendo
;

quasi dicat : non ita eslis boni et diiigitis

me, quod pro tristilia mea et pro peccato

fralris omnes doleatis. Vel : « ut non one-

rem omnes vos, » non t;;oluni illos qui non

doUierunt de peccato. Vel aliter diceuduin

et melius : « Non me conlristavit sed ex.

parte, etc. » Sciendum est enim quod

aliquis aliquando trislatur totaliter, et ali-

quando non totaliter. Totaliter quidem

trislatur quis, quando pra- Iristitia absorbe-

tur a dolore; et h;cc «Irislilln est quse mor-

lem operatur, » ut dicilur [iiifra., vu, v.

10) ;
quœ quidcra , secundum Philoso-
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sur l'àme du sage. La tristesse n'est que partielle, quand ce que l'on

souffre, ou ce que l'on voit arriver, attriste, il est vrai, dans une cer-

taine mesure, mais n'empêche pas qu'on éprouve de la joie pour d'au-

tres bons motifs : et cette seconde tristesse est selon Dieu, et se ren-

contre dans le sage. L'Apôtre se dit donc affligé : mais pour que l'on ne

s'imagine point qu'il est totalement absorbé par la tristesse, ce qui

n'est pas d'une âme sage, il dit qu'il est attristé, « en partie, » en

d'autres termes, sa tristesse n'est pas complète. Dans ce sens on ex-

plique : « Il m'a attristé, » à savoir, le fornicateur, à cause de son

péché, « mais il ne m'a pas contristé » entièrement, car bien que j'aie

éprouvé à son sujet de la tristesse, à cause de son péché, cependant,

à cause des bonnes œuvres que vous faites avec abondance, et, à cause

de la pénitence qu'il a faite, je me réjouis. Aussi je dis « en partie,

afin de ne pas vous charger tous, » c'est-à-dire pour ne pas vous

imposer à tous ce fardeau de m'avoir attristé.

IIo Mais de peur que les Corinthiens, à cause de la tristesse de

l'Apôtre , ne voulussent punir davantage encore le coupable,

S. Paul leur déclare que le châtiment a été suffisant (v. 6) :

« C'est assez pour celui qui est tel, » c'est-à-dire, celui qui m'a

affligé en commettant une si grande faute , c'est assez « que

cette réprimande faite par un si grand nombre, » c'est-à-dire, une

correction aussi manifeste et aussi publique qu'elle l'a été ,
celle

d'être séparé de toute communion, ou excommunié de l'Eglise,

et livré à Satan, comjne il est dit (Irc Corinth., \, v. 5). Celte peine

est donc suffisante pour les motifs que j'ai dit. Ou encore, elle est suf-

fisante, non quant au jugement de Dieu, mais quant au temps et à la

personne. Car il vaut mieux garder ainsi l'esprit de douceur en cor-

phum, non cadil in sapienteni. Non tota-limponam vobis hoc onus, quod se. coutris-

lilcr autcm Iristalur quis, quando licet ex laverilis me.

alit|ao modo quod palilur scu videt fieri, II» Sed ne isli propler trisliliam Apos-

Irislalur, tamcn ex aliis causis bonis

del ; el ista trislilia csl secundum Deum, el

cadil in sapicntem. Quia ergo Apostolus

dicil se coiitrislatiun, ne credalur lolallter

a Iristitia absorptiis, quod non est sapieii-

tis, dicit se eontrislalum « ex parle, »

quasi non totaiiler. El secundum hoc legl-

•ur sic : « Coiitiislavil me, » se, foriiicarius

proptcr peccatum suum : sed non mccon-
Iristavit lolaliler, quia, licet in ipso prop-

ler peccatum habuerim trisliliam, lumen

in vobis proplrmiulla bona quœ facitis, el

in ipso proptcr pnnitenliam ([uani fccil,

habeo gaudium. El dico, a Ex parle, ut

loli adhue vellent euni niagis punirc, os-

tendit eis pœnam sudlcicntem fuisse,

dicens : « Suflicil illi qui ejusmodi est, »

quod se. eontristavit me tom graviter pec-

cando, « objurgalio quaî fit a piuribus, » id

est tam manifesta el publica correctio,

(iu;e fuit, quod separalus fuit ab omnl

communione, id est cxcomniunicalus ab

Ecciesia cl traditus Satana;, ut habelur

f\ Cor.,v, V. bj. Est ergo sufliciens hœc

pœna propler dictas causas. Vel potest di-

ci sulTiciens, non quantum ad Dei jud:-

cium, sed quantum expediebal tcmpori

cl persoua;. Mclius enim est sic servare

nononercm oranes vos,» id est ul uoaUcuilalis spiritum iu corrigcudo, ul pcr
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rigeant, afin que la pénitence fasse porter à la correction ses fruits,

que de corriger plus durement, au risque que le pécheur désespère et

soit comme submergé par de plus grandes prévarications. Voilà pour-

quoi il est dit {Eccli., xxi, v. S) : « Les outrages et les violences

dissiperont les richesses. »

ni" Le châtiment ayant donc été suffisant, et le pécheur ayant fait

pénitence, S. Paul presse les Corinthiens de traiter le coupable avec

miséricorde (v. 7) :'« En sorte qu'au contraire, etc. » Dans ce dessein,

L il prescrit depardotmer à ce pécheur ; IL il en dit la raison (v, 7) :

« De peur qu'il ne soit accablé par un excès de tristesse; » IIL il les

engage à observer sa recommandation (v. 8) : « C'est poulvjuoi je vous

prie de lui donner des marques de charité. »

I. Il dit donc d'abord : Le châtiment a été suffisant pour le forni-

cateur à tel point, (v. 7) que « je veux maintenant que vous lui don-

niez plutôt, » c'est-à-dire, que vous lui remettiez sa dette [S. Luc,

VI, V. 57) : « Remettez, et il vous sera remis; » et {Ephés., iv, v. 52) :

« Pardonnez-vous les uns aux autres, comme Dieu lui-même vous a

pardonné en Jésus-Christ. » Et non-seulement que vous lui pardon-

niez, mais bien plus, « que vous le consoliez, » en lui proposant les

exemples des pécheurs, qui ont été rétablis dans l'état de grâce,

David, Pierre, Paul, Madeleine, et par la parole de Dieu [Ezéch.,

xviii, V. 25) : « Je ne veux pas la mort du pécheur; » et (Ire ThessaL,

V, V. H) : « Reprenez ceux qui sont inquiets, consolez les pusilla-

nimes. »

IL L'Apôtre donne la raison de cette recommandation, lorsqu'il dit

(v, 7) : « De peur que ce pécheur ne soit accablé par un excès de

tristesse, » car par le péché et la peine du péché on peut quelquefois

pœnilentiam correctionis fructus sequalur,

quam si durius corrigatur el desperet pec-

cans, et majoribus pcccalis immergatur.

Et ideo dicilur (Eccli., xxi, v. b) : « Ob-

jurgalio el injuriiB annullabunt substan-

tiam. »

III" Quia ergo pœna sufliciens fuit, et

pœnilentiam egil; ideo consequenter indu-

cil eos ad miserendum, dicens : « lia ut e

contrario niagis, etc. » Ubi tria facit :

primo, mandat, ut ei se. peccanti parcani;

secundo, bujus rationem assignat, ibi
;

«Ne forte, clc.;» tertio, inducil eos ad ob-

servantiam Imjus monitionis, ibi; « Prop-

ter-quod, etc. »

1. Dicil ergo primo-, dico quod sulTicicns

pœna est illi , et in lanlum, ut vclim

Kul c contrario niagis donelis,» idestremit-

tatiS|^£»c., VI, V. 37^ : « Dimiltite et dimil-

telur vobis. » fEph., iv, v.32^ : «Douan-

tes invicem, sicut et Deus in Ciirislo dona-

vit vobis.» El non soium donelis, sed quod

plus est, « consolemini et hoc propo-

nendo sibi exempla peccantium, qui resli-

tuti sunt ad slalum gralise, sicut dicilur de

David, Petro, Paulo et Magdclena, et per

verba Dei (Ezech., xviii, v. 23^ : « Nolo

niorlem peccatoris, etc. » (1 Thess., v, v.

14) : « Corripile inquietos, consolamini pu-

sillanimes, elc. »

II. Ralionem auteni hujus admonilio-

nis subdil : « Ne forte abundantiori tris-

tilia ahsorbealur qui ejusmodi est. » Ali-

quis eniin propler peccatum cl pœnam
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être tellement agité de tristesse, qu'on en soit accablé, si l'on ne

trouve un consolateur; or c'est un mallieur, parce que cet état ne

produit pas les fruits de pénitence que l'on espère, c'est-à-dire, la cor-

rection^ Au contraire, le pécheur désespéré se livre à toutes sortes

de péchés, comme fit Gaïn, lorsqu'il dit {Génès., iv, v. 45) : « Mon
iniquité est trop grande, pour que je puisse mériter le pardon ! » et

{Ephés.. IV, V. 19) : « Sans espérance, ils se sont abandonnés à l'im-

pudicité. » C'est pour cette raison, qu'il est dit (2" Rois, u, v. 20) :

« C'est une chose dangereuse que le désespoir ; » David disait aussi

(Ps., Lxvin, V, 16) : « Que je ne sois point absorbé, enseveli dans cet

abime. » Afin donc qu'il n'en soit point ainsi, l'Apôtre dit (v. 7) :

« Consolez-le. » pour qu'il cesse de pécher (Isate, xxvii, v. 9) : « Que

tout le fruit du châtiment soit d'expier le péché. »

III. L'Apôtre engage, non seulement par la raison, mais par d'au-

tres motifs, les Corinthiens à pardonner, quand il dit (v. 8) : « C'est

pourquoi je vous prie, etc. » Il les y porte par trois raisons,

1» Par ses prières, en disant (v. 8) : « C'est pourquoi je vous

prie, etc., » c'est-à-dire, pour qu'il ne soit pas accablé je vous prie,

l)ien que je puisse vous commander [Pliik'm., v. 8) : « Encore que

je puisse prendre en Jésus-Christ une entière liberté de vous comman-

der, etc. )) Les mauvais supérieurs font le contraire (Ezéch., xxxiv,

V. 4) : « Vous leur commandiez avec dureté, etc. » — (v. 8) « de lui

donner des preuves effectives de votre charité ; » ce qui aura lieu,

si vous manifestez de la charité à sou égard, si vous ne l'avez point

en horreur à cause de ses fautes, et si vous ne le méprisez point ; au

contraire, afin de vous réjouir de son amendement portez-le à haïr sa

faute et à aimer la justice {S. LuCj'xxu, v. 52) : « Sinon, quand

vous aurez été converti, ayez soin de confirmer vos frères. »

pcccati, alii[u;in(Io sic mcrgitur trislitia

quod absoi'bclur, dum nullum habel con-

solai orcni ; cl hoc est nialum, quia non

scquiliy ex hoc pœnilcnliae fruclus qui

speratur, se. correclio; scd poilus des-

pcrans Iradil se omiiii)us pcecalis, sicul

Caïn, cum dixit : « Major esl iiiiquilas,

etc. » [Gen., iv, v. 13^* et [Ephes., iv, v.

19) : « Qui dcspcranics Iradldcrunl se,

clc. » Et proplcr lioc dicilur (2 Hcg., ii,

V. 26) : «-quod pcricuiosa res est dcspc-

ralio. » El idco diccl)at David in (/^•..

i.xviii, V. 10) : «iNciiiic absoibcatmc pro-

lunduni, clc. » Et idco ne hoc conlingal,

(iicit : « Consolainini, » ut se. cesset a pcc-

ralo (/.?., XX vil, v. 9} : « Hic esl oainis

fruclus ut aufcralur peccalum, »

III. Contra Apostolus non solum per

rationcm, scd ex aliis causis inducit eos

ad hoc, cum dicil : « Proplcr quod obsecroi

clc. » Et inducit eos a tril)us niodis.

1« Primo prccibus, dicens : « Proplcr

ipiod,» se. ne absorbealur, « obsecro,» qui

possuin praîcipcrc [PhiJom., v. 8) : « Mul-

lam fiduciam habcns in Chrislo Jesu im-

j)erandi tibi, clc. » contrarium faciunl niali

prrclali [Ezerh., xxxiv, v.i; : « Cum auslc-

rilate impcrabalis cis, elc. » — « Ul confir-

niclis in illuin clunilalcm, » quod fit si os-

tcnililis carilulcm vestram ad cum, et non

al)ominamini cum proplcr pcccala, ncc

conlcmnitis , scd proplcr eonsolalioneni

vestram facitis eum haberc odio peccalum

suuni, et diligcre juslitiam {L(tc., xxn, v.

32) ; « El tu conversas confirma fralrcs

tuos, elc. »
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20 II les y engage, en leur en faisant un précepte (v. 9) : c Et c'est
pour cela môme que je vous en écris, » c'est-à-dire, « afin de vous
éprouver et de reconnaître par votre conduite, si vous êtes obéissants
en loulcs choses. » Il dit : « en toutes choses, .. c'est-à-dire, soit dans
ce qui vous plait, soit dans ce qui ne vous plaît pas. Car l'Apotre
avait d'abord ordonné d'excommunier l'incestueux, et ils avaient
exécuté cet ordre; il leur commande maintement de pardonner, et

voilà pourquoi il dit (v. 9) : « Et de reconnaître si vous êtes obéis-
sants en toutes choses. »

3o II les y engage par le souvenir d'un bienfait (v. 10) : « Car ce que
vous accordez à quelqu'un, » en d'autres termes, vous devez faire ce
que je vous ordonne, parce que j'ai agi de môme. En effet, vous avez
vous-même accordé à quelqu'un ce que vous m'avez prié de remet-
tre

;
et je l'ai fait. C'est ce qu'il dit (v. dO) : « Ce que vous accordez à

quelqu'un, je l'accorde aussi ; » ce qui est manifeste, car (v. iO) « si

moi-même j'use d'indulgence, je le fais à cause de vous. » Ici l'Apôtre

indique quatre conditions de cette rémission ou indulgence.

A) La discrétion, en sorte qu'on ne l'accorde point indistinctement

et sans jugement. Voilà pourquoi S. Paul dit (v. 10) : « Si j'en use en
quelque chose, » c'est-à-dire de la manière convenable' {Prov., iv, v.

2o) : « Que vos paupières précèdent vos pas. »

B) La fin, en sorte que le motif de l'indulgence soit, non l'amour

ou la haine, mais l'utilité de l'Eglise ou des fidèles. C'est pourquoi il

dit (v. 10) : « A cause de vous. »

G) L'autorité, en sorte que l'indulgence procède non de l'autorité

privée, mais de Jésus-Christ qui remet les péchés de sou autorité

suprême, tandis que les autres le font à raison de leur ministère, et

comme membres de Jésus-Christ (v. 10) : « En la personne de Jésus-

2° Secundo, imlucileosprœceplo, dlcens

« Ideo cniin scripsi hoc, » se. « ut cognos-

cain experinientum vcslruni, an in om-
nibus obedieiites silis. » Et dicit : « in om-
nibus, » se. sive in bis quse placent vobis.

sivc in bis quse displicent. Primo enini

mandaveral cis quod excommuuicarenl

eum, et sic feccrunt mandaluni Apostoli :

nunc vero secundo mandat eis quod par-

tant ; et ideo dicit : « An in omnibus obe-

dientes sitis. »

3o Tertio, ex commennralione bcncficii,

cum dicit : « Gui autem aliquid douastis,

etc.;» quasi dicat : vos dcbetis hoc faccre,

quia etiam ego fcci. Sic enim vos remisis-

tis alicui et rogaslis me, quod ego reniit-

lerem, et ego remisi. Et hoc est quod di-

cit : « Gui autem aliquid donaslis vos, et

ego, » se. donavi. Et hoc patet, « Nam et

ego quo donavi, etc. » Ubi quatuor lan-

guntur ad hujusmodi donalionem scu re-

missionem necessaria.

A) Prinuim est discretio, ut sç. non pas-

sim et temere remittatur ; et ideo dicit :

« Si quid, » se. in debito modo. {Prov.,

IV, V. 25) : oPalpcbriB tuiR procédant, etc.»

B) Secundum est finis, quia non proplcr

amorem vel odium débet fieri, sed propîer

utilitalem aliquam EcclesiiE vel aliquorum ;

et ideo dicit : « Propter vos. »

C) Tertium est auctorilas, quia non débet

fieri auctoritate propria, sed Cbristi, qui

remillil peccata auctoritate , alii vero

quibus commissum est, ministeno, et sicut
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Christ, » en d'autres termes, non pas de mon autorité. Toutefois tout

ce que les Apôtres remettent est remis par Jésus-Christ {S.Jean., xx,

V. 25) : « Ceux à qui vous remettrez les péchés, ils leur seront

remis. »

D) La nécessité, aussi dit-il (v. 10) : « Afin que Satan n'emporte

rien sur nous, » car Satan en a trompé un grand nombre, les uns

en les entraînant à commettre le- péché, les autres en les poussant à

une trop grande sévérité à l'égard des pécheurs, afin que, s'il ne peut

les avoir à raison des péchés qu'ils commettent, au moins il perde

ceux qu'il a déjà par la dureté des supérieurs qui, ne les reprenant

point avec miséricorde, les jettent dans le désespoir, perdant ainsi

les supérieurs, et enveloppant de son lacet les inférieurs (jFcr/e., v,

V. 17) : « Ne soyez point juste avec excès; » et (l^^ S. Pierre, \, v.

8) : «Le démon, votre ennemi, tourne autour de vous, etc. » C'est

ce qui nous arrivera, si nous n'usons pas d'indulgence envers les

pécheurs. Et par conséquent, « pour n'être pas surpris par Satan,

j'ai remis, si j'ai remis quelque chose (v. 11) : « Car nous n'ignorons

pas ses pensées, « c'est-à-dire, les pensées de Satan, ce qui est vrai

en général ; toutefois personne, si ce n'est Dieu, ne peut les connaître

en particulier [Job., xli, v. 4) : « Qui dira la forme de son vête-

ment ? »

LEÇON nie (Ch. Ile. w. 12 à 17 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôtre donne une seconde raison de son retard, la

prédication de- l'Evangile à Troade, — Exclusion des faux apôtres.

12. Or étant venu à Troade pourprêcher l'Evangile du Christ, quoi-

que le Seigneur m'y eût ouvert une entrée,

nienibra Chrisli ; el ideo dicil : « In per-ilus, etc. » El hoc conlingel nobis, si non

sona, Chrisli, » se. non mca auclorilale. reiniltamus peccanlibus. Et ideo «ut non

Et lamcn quodcumque remiltilur, Ciiristus circumvenianiur a Salana, » ego douavi,

remiltit (Joan., w, v. 23j : « Quorum rc- si quid donavi. « Non cnini ignoramus co-
miscrilis peccala, etc. » gitalioncs cjus, » se. Salaiiœ : verum est

D) Quar'.uni est nécessitas, undc dicit

« Ut non circumveniamur a Salana. » Dia-

"bolus enini nuillos decepil, quosdam se.

trahendo ad peccaloruni perpetrationcm
;

quosdam vcro ad nimiam rigidilalcm contra

peccantcs, ut si non polest eos habcrc per

perpetrationem fatinorum, saitem perdal

quosjam habet pcr pitclatorum ausleiila-

lem, qui eos non niisericordilcr corrigcntes

in dcspcralionem inducunl, et sic hos per-

dit, et iilos diaboli laqueus includit [Eccle..

V, V. 17) : « Noii esse nimis justus. » (1

{Pet., V, V. 8) : « Adversarius vester diabo-

in général!, sed in speciali nullus polest

scire ejus cogitaliones. nisi soius Deus

[Job., XLI, V. 4j : « Quis revela\it facicm

indumcnti ejus, etc. »

LECTIO III.

Aham dilalionis causam assignai, qux' fuit

cvangelii pnedicatio apud Troadeni, a

quo cvangeiio pseudo cxcludil.

12. Cum ve)iissL'7n autem Troadem prop-

ter Evangcliuin Chn'sti. et ostiuin

mihi apertum essct in Domino,
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13. Je n'ai point eu l'esprit en repos, parce que je n'y avais point

trouvé mon frère Tite : mais ayant pris congé d'eux, je suis parti pour

la Macédoine.

14. Jerends grâces à Dieu qui vous fait toujours triompher dans te

Christ, et qui répand par nous en tous lieux l'odeur de la connaissan-

ce de son nom.

13. Car 7io:is sommes devant Dieu la bonne odeur du Christ, soit

à l'égard de ceux qui se sauvent, soit à l'égard de ceux qui se per-

dent.

16. Aux nns une odeur de mort, pour la mort, et aux autres

une odeur de vie, pour la vie. Et qui est capable d'un tel minis-

tère ?

17. Car nous ne sommespas comme plusieurs, qui altèrent la parole

de Dieu, mais nous la prêchons avec une entière sincérité, comme de

la part de Dieu, en la présence de 'Dieu et dans le Christ.

Après avoir donné un premier motif de son retard, à visiter les

Corinthiens plongés dans la tristesse, l'Apôtre en indique un second,

tiré du fruit qu'il obtenait ailleurs. Et sur ce il rend compte h de ses

voyages successifs ; 11° des fruits que ces voyages ont produit (v. 14) :

« Mais je rends grâces à Dieu. »

h Sur le premier de ces points, l'Aputre rappelle I. l'obstacle qu'il

a rencontré, à Troade, pour le succès de sa prédication ; II, son dé-

part pour la Macédonie (v. 15) : « Mais ayant pris congé d'eux,

etc. »

I. Il dit donc (v. 12) : « Etant donc veniià Troade pour l'Evangile,»

c'est-à-dire pour prêcher Jésus Christ {S.Jean., xv, v, 16) : « Je vous

ai établis pour que vous alliez et que vous portiez des fruits, etc. »

13. Non habui requiem spiritui meo, eo

quod non invsneritn Titum fratrem

meitm, sed valïfaciens eis, profectus

sum in Macedoniam.
14. Deo autcm gratins, qui semp'jr trinm-

phat nos in Christo Jesu, et odoreni

notitice suœ manifestât per nos in omni
loco :

15. Quia ChrisHbonus odnr suirius Deo, in

ils qui suivi fiunt, et in iis qui pereunl :

IG. AHis quidem odor mortis in mortem;
aliis auteni odor vitœ in vitam. Et ad
ha'C quis tam idoneus ?

17. Non enim sumus siculplurim', adul-

térantes verbuni I)ei, sed ex sinceri-

tate, sicut ex Deo, coram Deo, in

Christo loquimur.

Posila prima causa suae dilalionis, ne se.

cum tiistilia irel ad eo?, hic ponit causam

secundam quœ est ex fruelu qiieni alicubi

facicbat. Et cii-ca hoc duo facit : primo,

ponit sui iliiieris processum ; secundo, ip-

si us processus effectum, ibi : « Deo autem

gratias, etc. »

1° Circa pniMUM duo fucit : primo, os-

tcndit impedimenfum fruclifiiandi, quod

habuit in Troade ; secundo, subjungit

processum suum in Macedoniam, ibi :

« Sed vale faciens, etc. »

1. Bicit crgo : « Cum venissem Troa-

dem propler Evangelium, » id est ad prœ-

dicandum Cnrisluni {Joan., xv, v. 16) :

« Posui vos ut ealis, ctc, » — « El ostiutn
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« Bien qu'une porte me fût ouverte, » c'est-à-dire, que les esprits

fussent préparés et disposés pour recevoir la parole de la prédica-

tion et Jésus Chrit [l'^^ Corinih., xvi, v. ^) : « Je vois là une porte qui

m'est ouverte, » et {Apoc, ni, y. 28) :« Je suis à la porte et je frappe.»

Celle porte m'était ouverte non pas par un homme mais « par le Sei-

gneur, » car la préparation même du cœur humain est due à

l'action divine. Car bien que la facilité avec laquelle les cœurs sont

disposés soit la cause de la conversion, la cause néanmoins de cette

préparation est Dieu seul {Lament., v, v. 21) : « Convertissez-nous à

vous. Seigneur, et nous nous convertirons. » Quoique, dis-je, le Sei-

gneur m'y eût aussi ouvert une porte, (v. 13) « je n'ai cependant

point eu l'esprit en repos, » c'est-à-dire, je n'ai point pu faire ce que

mon esprit voulait, ou me dictait. Car on dit que l'esprit est en repos,

lorsqu'il fait ce qu'il veut, comme on dit que la chair est en repos,

quand elle a ce qu'elle convoite (S. Luc, xn, v. 19) : « Mon ame, tu

a des biens en abondance, repose toi. « L'Apôtre ne dit point : « Je

n'ai point eu de repos » pour ma chair ou pour mon corps, mais « pour

mon esprit, «c'est-à-dire pour ma volonté spirituelle, qui est d'établir

avec plus de fermeté Jésus-Christ dans le cœur des hommes. J'étais

empêché, parce que je voyais les cœurs préparés et disposés, et toute-

fois je ne pouvais prêcher. S. Paul explique pourquoi il n'a pas eu

l'esprit en repos, en ajoutant (v. 15) : « Parce que je n'y avais point

trouvé mon frère Tite, « c'est à-dire, à cause de l'absence de Tite,

et cela pour deux motifs : premièrement, bien que l'Apôtre connût tou-

tes les langues, en sorle qu'il pouvait dire (lr« Corinth., xiv, v. 18) :

« Je loue mon Dieu de ce que je parle toutes les langues que

vous parlez, » cependent il était plus habile et plus exercé dans

mihi apeilum esset, » id est mentes homi-

num paraUc et disposilae esscnt ad rcci-

pieiulum prœdicalioiiis verba et Chrisliini

(1 Cor., XVI, v.9j : «Oslium niihi apcrtum

est, etc. » [Apoc, m, v. 20) : «Ecce slo ad

oslium, etc.» Scd non in quocumquc, « inio

Boniiuo, » quia ipsa pitcparalio nieiilis

hiinianai est ex virlulc divina. Nani lied

facilitas qua mentes piajparanlur, sit cau-

sa conversionis, tanien ipsius facililalis

et praiparalionis causa est Deus [Thren.,

21) : « Convei'lc nos, Domine, ad te

icut lune dicitur caro requiescere, quan-

do halîct quod concupiscit [Luc, xii, v.

1 ') : « Anima mea, habes mulla bona, etc.»

Apostolus non dicit : « Non habui re-

quiem « carni nieaj vel corpori, sed « spi-

lilu meo , » id est volunlali meaî spi-

riluali, quaî est, ut Ch.iistuni firmem in

coi'dibus bominum. Et impedicbar, quia

vidobam corda parala cl disposila, cl non

potcrani prœdicarc. Sed quare non liabui

requiem spiritui suo subdil : « Eo quod

MOU inveni Tiium fraircm meum, » id es

cl converteuiur. » Guui, inciuani, ita esse propter absentiam Titi, cl boc duplici de

apcrtum mibi ostiuiu in Domi lo, « nonjcausa. Una causa est, quod iircl \posloius

babui requiem spiritui meo,» id est non Ucirel omnes iinguas, ila ut dicercl (1.

polui facerc quod spiritus mens volebal, ul u'o/m//*., xiv, v. 1*^) : « Gratias ago Deo

est diclabat. Tuac enim dicilur baberelinco, quod omnium vestrum lingua loquor,

spiritus requiem, quando cfficil quod vult,
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la langue hébraïque que dans la langue grecque; mais Tile

possédait mieux celle dernière. Yoilà pourquoi il désirail ?a présence,

afin de prêcher à Troade. El parce qu'il n'y était point, attendu que

les Corinthiens l'avaient retenu, rApolre dit : « Je n'ai point eu l'es-

prit en repos. » Mais parce que les dons de Dieu sont sans imperfec-

tion, et que le don des langues avait été accordé spécialement aux

apôtres pour annoncer l'Evangile dans tout l'univers {Ps., xvni, v.

b) : « Leur voix a éclaté dans toute la terre, etc., » le second motif,

et le meilleur, c'est que S. Paul avait beaucoup à faire à Troade. En

effet, d'une part, il était pressé d'annoncer l'Evangile à ceux qui étaient

disposés à recevoir Jésus-Christ par la foi, de l'autre il voulait résis-

ter à ceux qui s'y opposaient ; et par suite, ne pouvant seul suffire à

tout, il était fâché de l'absence de Tile, qui se serait occupé de la

prédication, pendant que l'Apôtre aurait fait face lui-même aux ad-

versaires de la foi. Il mande ceci spécialement aux Corinthiens, pour

leur donner à entendre, que non seulement la première cause de son

retard provenait d'eux, mais encore la seconde. Car lui-même n'avait

retenu Tile aussi longtemps, qu'à cause de leur opiniâtreté et de

leurs dissensions. Yoilà pourquoi il dit (v. 13) : « Parce que je n'y

avais point trouvéj'ite, mon frère.» soit en Jésus-Christ, soit comme

collaborateurs {Proi\, win, v. 19) : « Le frère qui est aidé par son

frère, est comme une ville forte. »

II. Et parce que je n'ai point trouvé Tite à Troade, je ne m'y suis

pas arrêté, (v. 15) « mais ayant pris congé » de ceux qui étaient con-

vertis, et par lesquels la porte m'était ouverte, « je me suis rendu en

Macédoine, » où je croyais le rencontrer. Or la raison de son voyage

tamen magis expeditus et edoclus eral in

liDguahebreea, quam iu gr-Eca; Titus au-

tem niagis ia grœca. Et ideo volebat emn
habere prseseatem, ut praedicaret in Troa-

de ; et quia erat absciis, nam Corinlbii

deliuueraut-xum, dicit : « Non Iiabui re-

quiem spirllui ineo. » Sed quia doua Dei

non suât imperfccla et donum liuguarum

fuit specialiterAposlolis coUatuai ad priB-

dicaadum per toluni muudum [Ps., xviii,

V. 5) : « lu oianem terram exivit sonus

eorum, etc.,» et ideo alla causa estnie-

lior, quie est, quia Apostolo immiuebaat

lu Troade niulta facienda. Nam ex una

parle, imminebat ci praedicnre his, qui

parati erant rccipere Clirislum per fidem
;

ex alia parle, immiuebal ei resistere adver-

sariis qui impediebanl; et ideo quia ipse

non poterat solus ista facere , angustiabatur

de abseulia Tili, qui inslitisset priEdicalio-

ui et conversioni bonorum, et Aposlolus

reslitisscl adversariis. Et specialiler eliam

hoc scribil eis, ut innual, quod non soluui

prima causa dilalionis suœ fuit ex eis, sed

eliam secuada. Nam ipse; propler duritiam

et disseasionem eoruai deliuuerat tanto

tempore Titum, et ideo dicit: « Eo quod

non inveni Tilum fralrem, » vel in Chris-

to, vcl coadjutorem [Prov., xvm, v.l9) :

« Fraler qui j uvaiur a fralre, etc. »

II. E^quia non inveni Titum in Troade,

non remansi ibi : « Sed valefaciens eis. »

qui eraiit conversi, ei in quibus ostiuuï

apertum erat, « profectus sum in Maccdo-
niam, » ubi credebani euni invenire.

Causa autem esseudi in Macedonia legitur
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en Macédoine, se lit aux Actes (xvi, v. 9), où l'on raconte « qu'un

Macédonien lui apparut en vision, et lui dit, etc. »

IIo Lorsqu'il ajoute (v. 14) : « Mais je rends grâces à Dieu, etc., »

il expose les fruits de son apostolat. I. Il décrit l'ordre de ses voyages;

II.il montre que les faux-apjtres ne connaissent point ces succès.

(v. 16) : « Et qui est capable d'un tel ministère? »

I. Suf le premier de ces points, l'Apjtre i" insinue les succès qu'il

obtenait; 2o il expliqua une parole qu'il avait dite. (v. l-i) : « Nous

sommes devant Dieu la bonne odeur de Jesus-Ghrist. »

— lo Sur ses succès, il faut se souvenir que l'Apôtre n'attribue ni

à lui-même ni à sa propre vertu, mais à Dieu seul ses travaux et les

succès qu'il obtient {ir= Corintk., xv, v. 40) : « J'ai travaillé plus que

tous les autres, non pas moi toutefois, mais la grâce de Dieu, etc. »

Voilà pourquoi il dit (v. 14) : « Grâces à Di' u, » c'est-à-dire, je lui

rends grâces (Ire Thess., v, v. 18) : « Rendant grâces en tout temps,

et pour toufes choses à Dieu le Père, au nom de Notre Seigneur Jésus-

Christ. » {Ephés., V, v. 20) : « Rendez grâces a Dieu en toutes choses, »

(v. 14) « qui nous fait toutefois triompher en Jésus-Christ, « c'est-à-

dire, qui nous fait triompher de nos adversaires dans la prédication

de Jésus-Christ. Il faut ici remarquer que le prédicateur de la vérité a

deux devoirs à remplir : exhorter en enseignant la doctrine sacrée

et confondre les contradicteurs. Ce dernier devoir de deux manières :

les hérétiques par la discussion^ les persécuteurs par la patience.

L'Apjtre indique donc ces ddux devoirs par ordre ; et voilà pourquoi

il dit (v. 44) : .« Qui nous fait triompher, » quant aux contradicteurs

{Jiom., vni. V. 57) : « Mais parmi tous ces maux, nous triomphons

par la vertu de celui qui nous a aimés; » et (!««• Madi., ni, v. 19) :

Mcf., XVI, V. 9), ubi dicilur qiiod « vir

Muccdo, etc. »

11" cossEQUENTER ciim (licit : « Gralias

aiilcin Deo, etc., » ponil profecliun sui

processus, et circa hoc du') facit : prijiio,

cnim dcscribil ordiucin sui processus ;

sccuudo, cxcludil al) islo processu pscudo-

-apostolos, ibi : « Ad boc ([ais lain idoncus,

etc. »

1. Circa 7Jr/;/i((m du > facit: primo, iu-

sinual profeclum (luciu facicbat ; s^.cuii loi

expoiiit ([uoddain ([uo I diN.cral, ibi :«C'iris-

li boaus odor, clc. »

lo Circa pniiiuin sciciiduin quod Apos-

toUis p .ofecluiji et frucluiii (|iiciii f.u;icb;il,

non atlribuit sibi, iieiuo propriic virliili,

sed Deo (1 Cor., xv, v. 10) : a Abuiidan-

III

lius omnibus laboravi non ego, sed gra-

lia, Ole, » cl Idco dicil: « Gratias au-

teiu Deo, » se. « ago » ( 1 Tluss., v. v.

18j : « lu omnibus gralias agile. » (Ephes.,

V, V. 20) : « Gralias agcates, elc. » — « Qui

mpcr triu nphal nos in Chrislo Josu, »

id esl Iriumpharc nos facit iii prœlicalione

Chrisli conlra adversarios. Ubi scicnduni

es', quod pr:edicalorcs vcrilalis duo ilei)enl

facere, se. : cxhorlan in doctrina sacra cl

coiilradiccnlem dcvinccrc ; et hoc duplici-

1er : dispalUiDue h:crclicos
,

paliculia

veri) perseculi)rcs. Uudo pcr ordincm, isia

lan^il hic Aposloius ; et idco dicit : « Qui

Irurnphal nos, » (luantuni ad coulradicen-

les (/l'.om. viii, 'M): a In bis omnibus su-

pcamus. » Et (1 Mac'i., »ii, v. 19) : a Non
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« La victoire n'est pas dans la niulliludc des arnces. mais la force vient

du ciel, etc. » (v. 14)« El il répand par nouscnlout lieu l'odeur de la

connaissance de son nom, » (|uanl à l'exhortalion de la doctrine sa-

crée. La Glose entend par celte expres.îion : « l'odeur de sa connaissan-

ce, «son Fils. Mais il vaut mieux l'expliquer de manière à faire ressortir

la différence de la connaissance de Dieu C|ue donnent les autr<s scien-

ces, d'avec celle qui s'obtient par la foi. Car la connaissance de Dieu,

que donnent les autres sciences, éclaire seulement l'intelligence, en

montrant qu'il est la cause première, qu'il est un, qu'il est sage, etc.

La connaissance de Dieu, qui procède de la foi, éclaire l'intelligence et

provoque l'affection, parce que non seule.nent elle enseigne qu'il est

la première caufe, mais qu'il est de plus noire Sauveur, qu'il est notre

Rédempteur, qu'il nous aime et (ju'il s'est incarné pour nous, toutes

vérités qui enflamment la volonté. Il faut donc dire qu'il manifeste

par nous en tout lieu à celui (j'i croit, la bonne odeur de la connais-

sance, c'est-à-dire, la connaissance de sa bonté, parce que celte odtur

se répand de toutes parts {Eccli., xxiv, v. 23) : « J'ai poussé des

fleurs d'une agréable odeur, comme la vigne, etc.;» et (Génès., xxvn,

V. 27) : « L'odeur qui sort de mon fils, est semblable à celle d'un

champ plein de fleurs. »

2« Mais parce que l'on pouvait demander quelle est celte odeur de

Dieu répandue de toutes paris, puisqu'il est un grand nombre de lieux

où notre prédication n'est point reçue, l'Apôtre lexplique en disant

(v. 15) : « Je ne me mets point en peine, » car soit qu'ils reçoivent

ou ne reçoivent pas la pré.licalion, la connaissance de Dieu n'en est

pas moins notifiée par nous, de toutes parts (v. 15) « car nous som-

mes la bonne odeur de Jésus-Christ devant Dieu, «c'est-à-dire, à l'hon-

in forliludine exercilu:"; vicloiia bcHi.scd

de c.elo, etc. » « Et odore:n noliliœ Siia'

manifeslal per nos in oniiii loco, » quan-

tum ad cxhortaliouem sacre docti-inte. Sod

a odorcni notilix suifi, » exponit Glossa,

id eslfiliujn siuim ; sed nieiius est ut hoc

dicatur ad d flerenlia;n mililiœ de Deo

quam faciunl aiiic scicnliœ, et quamfacil

fuies. Nam nolilia de Deo qinB liibeUir

per alias scionlias, illuminât inlellecUn;

solani, oslcndens quod Deus est causa pri-

ma, quod est licus cl sapiens, etc. Se i

nolilia de Deo quae habelur per filem, cl

illuminai iiilcllecliini, ct delcclal alïe •-

tum, quia non tolum dicit, quod Dciis est

prima causa, sed quod cslsalvalor noslcr»

quod est rcdcmplor, cl quod diligil uos,

qiind est incarnalus pro nobis
;
quœ om-

nia affectum iafliimmanl. El ideo dicen-

(Lim, quod o;lore.n noiili c sue, id est no-

'.iliani suîe suavilaiis, credenli per nos ia

.1 mn; loco manifestai, quia isle odor longe

laleque diiïundilur {Ecrit., xxiv, v. 23) :

« Ego quasi vilis fruclificavi, elc » [Cen.,

\xvii, V. 21) : B Ecce odor filii. etc. »

2» Quia vcro ali |ui possenl dicere, quid

est odor Dei in oinni loco ? nam multa lo-

ca sunt in quibus non rcci|!iUir pncilicatio

aoslra ; ideo Aposlolus exponit, dicens:

non euro, quia sive recipiint prœdicalio-

nem, sivc non, lamen notitia Dei niani-

feslatur ubi;iue per no?, « quia sumus

bonus odor Chrisli Deo, » id est ad ho-
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neur de Dieu. Il parle ainsi par une similitude tirée de la loi, ou il

est dit que le sacrifice sera offert comme une odeur très agréable au

Seigneur ; comme s'il voulait dire : nous sommes comme un holocaus-

te d'agréable odeur offert au Seigneur, soit (v. la) « à l'égard de

ceux qui se sauvent, » à savoir, afin qu'ils ne périssent pas, grâce

qui leur vient de Dieu, soit « à l'égard de ceux cjui se perdent,» ce qui

leur vientd'eux-memes. C'est delà que le prophète Osée dit (xni, v.

9) : « Votre perte, à Israël, est votre ouvrage et votre secours n'est

qu'en moi. »

Mais cet holocauste est-il de la même manière odeur pour les bons et

pour les méchants.

Nullement. -Il est (v. iG) u aux uns, une odeur de mort qui les

fait mourir, » à savoir, à cause de l'envie et delà malice qui les con-

duisent occasionnellement à la mort éternelle ; c'est-à-dire, à ceux

qui portaient envie à la bonne réputation de l'Apôtre et apportaient

obstacle à la prédication de Jésus Christ et à la conversion des peuples

à la foi {S. Luc. n, v. ô4) : « Voici celui qui est établi pour la ruine

et la résurrection de plusieurs en Israël, etc. » (v. ia) « Pour

les autres il est une odeur de vie qui les fait vivre, » c'est-à-dire,

une odeur de charité et de bonne estime qui les conduit à la

vie éternelle, à savoir, pour ceux C[ui se réjouissent et se con-

vertissent à la prédication de l'Apotre (li"« Corinth., i, v. 48) : « Car

la prédication de la croix est une folie pour ceux qui se perdent. »

— « Mais pour ceux qui se sauvent, » c'est-à-dire, pour nous, « elle est

la force de Dieu. » Ainsi donc de l'odeur qu'exhale la prédication de

l'Apôtre, les bons vivent, les méchants meurent, comme on lit qu'à

l'odeur des vignes en fleurs périssent les serpents.

II. Quand S. Paul ajoute (v. 4 G) : « Et qui est capable d'un tel mi-

noreni Dci , et loquilur ad simililudineniinaiii, iilis, se. qui inviilebaiU boiiie faniœ

Legis, ubi iliciliir quo'! sacrificium fiât ui Aposloli, et iinpugnabanl priBilicilioiieiu

odorem suavilaiissuavissiinuni Deo ;
quasi '^hrisli, elconversioneni fiileliuin [Luc, n,

dicat : Nos suiKUS lioiôcausluni qund offer- v 34) : «Posllus est hic iu ruiiiam, cl in re-

lur Deo lu odorem suavilalis, cl lam « in sun'ectioneni, clc. — « Aliisauleni odoi'

bii qui salvi final, » ul se non pcrcanl. vUlc, » dileclionis et bonté opinionis du-

quod est eis a Deo, quani « in iils ([ui pe- cenlis eos « in vilani » aîlernani, se. iilis

réuni,» quod est eis ex seipsis. Uiulc ((ui gaudent ctconvortuntur ad pncdicallo-

(Oseœ, xui, v. 9) : « l'erdilio tua, Israël, ueiu Aposloli (1 for., i, v.l8)MvVerbum cra-

cx te, etc

Scd csl-ne odor bonis cl nialis eodeni

m(r.!o ?

Non, sed : « Aliis (|uidcm est odor nlol•li^

in morlcni, » id est illvldia^ et nialitia) oe-

casionalilci- ducenlis eos iu niorlcm ajlci'-

eis percunlibus, clc., » — « His antcni qui

salvi, cti:. » Sic ergo ex odoïc Aposloli

boni vivunl, mali nu)i"iuntui', sieul legitur

quod ad odorcni vinearuui floreuliuiu nio-

riuutur serpentes.

i'onsequciiicr cuni dicil : (^Scd ad iuec
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nistère.^ » il exclut de ce succès les faux apulres, en dis.")!!! : «Qui »

parmi ces faux apôtres « est assez capable pour un tel ministère, »

c'esl-à-dirc, pour le ministère que nous remplissons, nous les apôtres

véritables ? Comme s'il répondait : aucun {Ps., cxxxvui, v. -17):

« Vous avez honoré vos amis,ô mon Dieu, d'une façon toute particu-

lière. »

Mais ce que dit S. Paul n'est-il pas contredit par ce qu'on lit au

livre des Proverbes ( xxvii, v. 2 ) : « Qu'un autre vous loue, et non

votre bouche. »

S. Grégoire (sur Ezcchiel) répond que les saints se louent, non par-

vanité et pour leur propre gloire, mais pour un double motif. Le

premier, c'est pour que dans la Iribulalion on ne se laisse pas aller

au désespoir. Ainsi Job, quand s?s amis s'efforcent de le pousser au

désespoir, rappelle le souvenir du bien qu'il a fait, afln de reprendre

courage et de ne pas désespérer : c'est ce qui lui faisait dire

(xxxi, V. 1 ) : « J'ii fait un pacte avec mes yeux, pour ne pas môme
arrêter ma pensée sur une vierge.» On dit aussi d'un des Pères, qu'é-

tant tenté de désespoir, il rappelait à sa mémoire le bien qu'il avait

fait, afin de soutenir son courage ; tenté d'orgueil, il repassait dans

son souvenir le mal qu'il avait commis, afin de s'humilier. Le second

motif, c'est l'utilité , afin d'augmenter sa réputation, et de faire

croire plus promplement à sa parole. C'est pour ce motif que l'Apôtre

se donne ici des louanges. Car les Corinthiens lui préféraient les faux

apôtres, le condamnaient et ne lui obéisi;aient plus. Afin donc de n'être

plus pour eux un objet de mépris et pour les rendre obéissants^

S. Paul établit sa prééaiinence sur les faux apôtres, et se loue lui-

môme, en disant ( v. IG) : « Et qui est capable d'un tel ministère, »

qui» tam Idoneus, etc., » excliidil ab isto

profpctu pseuJo-apoiluios, dicens : «Qnis)

illorum pseudo-aposloloruiii « esl lam

idoneus ad ista, » se. quae nos Aposloli

veri facimus ? quasi dicat : iiuilus {Ps.,

cxxxviii,v. 17) : «Niiiîis Iionorali suul amici

lui Dc'is. »

Sed coiilra [Prov., xxvii, v. 2) : a Lau-

del le aiienus, etc. »

Ad hoc rcspoiulet Gregorius {siipsr

Ezechielem), ([uod sancli duplici ex causa

scipsos laudant, el uou proplcr gloriam

suam et vanitatem. Prima causa est, ut

non .'icsperenl in trii)!ilatioaibus, siculJob,

quando amici iiilebanlur eum ad despera-

lionem induccrc, rcduxil ad memoiiani

sua bona qua; fccerat, ut couioi'lalus uou

desperaret. Unde dicebat (Job, xxxi, v. 1) :

oPepigi fœdus cum oculi;- nieis, etc. » Le-

gilui- etiam de quoJam sanclo Paire, quod

quando lenlabalur de despcralione, redu-

cobal ad mcinoiium bona quœ feccrat, ul

conforlaielui-
;
quando tentabalur de su-

pcrbia, reducebal ad memoriani mata, ul

luinsiliarctur. Secunda causa est propler

ulililalcm, ut se. habcrctur iu majori fania,

el cilius ci'cdereliir doctrinae suœ. El prop-

lcr banc causani hic Aposlolus laudat se.

Na;n Corintliii prtefcrcbant sibi pscudo-

aposlolos et condemnabant euin ; el ideo

non sic obediebanl .'<ibi. Ut ergo non \ili-

pcnderent eum, scd obcdircut sibi, pnefert

se eis el laudat se, et dicit : « Scd ad hœc

quis lam idoucus, » sicul nos ? JJon pseu-
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comme nous le soinnies ? Ce ne sont pas les faux apôtres, car malgré

qu'ils prêchent aussi, ils altèrent la parole de Dieu, ce que nous ne

faisons pas. Aussi dit-il (v. 17) : « Car nous ne sommes pas comme

plusieurs,» c'est-à-dire, comme les faux-apôtres, «qui altèrent la

parole de Dieu, » en y mettant des contradictions; comme les héréti-

ques qui, tout en confessant Jésus-Christ, ne le reconnaissent pas

comme vrai Dieu. Ainsi font les faux-apôtres, qui prétendent qu'avec

l'Evangile, il faut pratiquer les observances légales. De plus, nous

n'altérons point la parole de Dieu, à savoir, en prêchant ou par inté-

rêt, ou pour obtenir la faveur et la louange. C'est ainsi qu'on appelle

adultère la femme qui conçoit d'un homme qui n'est pas son mari.

Dans la prédication la semence n'est pas autre chose que la fin ou

l'intention que l'on se propose, ou la faveur de sa gloire propre. Si

donc votre fin est l'intérêt, si votre intention est la faveur ou votre

pjopre gloire, vous altérez la parole de Dieu. C'est ce que faisaient les

faux-apôtres, qui prêchaient par intérêt (ci-après, iv, v. 2) : « N'al-

térant point la parole Dieu : » Mus si les apôtres prêchaient, ce

n'était ni par intérêt, ni pour leur propre gloire, mais pour la gloire

de Dieu et pour le salut du prochain. Voilà pourquoi S. Paul ajoute

(v. 17) : « Mais nous la prêchons avec sincérité, » c'est-à-dire, avec

une intention sincère, non par intérêt, et sans y mêler d'alliage

' '-dessus, I, V. 12) : « Dans la sincérité de Dieu. » L'Apôtre donne

i lO triple raison de cette sincérité : la premièrç se prend de la dignité

de celui qui donne la mission, car le héraut de la vérité ne doit dire

que des choses vraies. C'est j;ourq'ioi S. Paul dit (v. 17) : « Comme
de la part de Dieu, » c'est-à-dire, avec cette sincérité que mérite la

délégation de Dieu (l^e S. Pierre, iv/v. 11) : « Si quelqu'un parle,

(lo-npostoli, quia liccl ipîi prœJiccnt, (a-

mcn ailulteraut vcrbuiii Dci, qiiod nos non

faciinus. [JiiJe dicit : «Non sunius sicut

jlaiiiiii,)) se. pscudo-aposloli, « adullcran-

les verbu:)) Dci, » admisccmlo contraria,

skul hœritici, qui liccl confilcanlur Cliris-

lum, (amen non (liciinl ciun esc vcriini

Doum ; sic faciunl pscudo apnsloli, qui di-

iint cuni Evangriio debcrc observari log:i-

lii. llcrn : « Non adultérantes vcrbuin Dei,»

id est pr;edicanles, vel proi)l<;r ((u;c.stuni vol

proptcr favoreni taudis. Sic cninfnuiiicres

adultéra; dicuntur, quando rciii)iunl scmeii

c\ alio viro al propagUionein prniis. In

predicatione auleni scmen nibd aliud est

<|uam finis seu intcntio tua, vel favor

glori.c propri;». Si crgo finis luus est qu;c-

slus , si intentio tua est favor glorise pro-

priie, adultéras verhuni Dei. Hoc faciebanl

pseudo-apostoii, qui proptcr qnaîstum praî-

dicabmt (infra, iv, v. 2) : « Ncquc adul-

térantes verbum Dci, etc. i> Apostoli autcin

praidicabant neiiuc proptcr qu;cstuni, ne-

que £,'loriani propriam, sed proptcr lauleni

Dci clsaluleni proxinii. El ideo sulijungit :

« Sed ex sinceritatc, » id est sincera in-

lenlione, non pro qutcstu cl sine adniix-

tione corruptionis (supra, i, v. 12) : « Ex

sinceritatc, etc. » Ponit autcm Iripliccni

rationcm hujus sinccriialis. Prima ratio

sumilur ex dignilale uiittcnlis. Niinliuiu

enim vcrilatis dcccl vcra loqui ; cl ideo

dicil : « Ex Deo, » id est illa sinceritatc

quaj esl digna nuntialio Dei (1 Pet., iv. v.
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qu'il parle comme la parole do Dieu. » La seconde raison se déauit de

l'oalorilé de celui qui préside et dont celui qui proche est l'assislant.

Il dit donc (v. 47) : « En la présence de Dieu, » devant lequel nous

devons parler avec sincérité (3= /?>/.«, xvn, v. i) : « Yive-le Seigneur

devant lequel je suis, etc. » La troisième raison est l'excellence mt'^me

des vérités qu'on annonce, car l'enseignement des ap'itrcs a pour

objet Jésus-Christ; par conséquent il doit être plein de sincérité,

comme Dieu lui-môme et Jésus-Christ. Voilà pourquoi S. Paul dit

(v. 46) : « Et en Jésus Christ, » et non par les observances légales,

CMiime font les faux-apotres (ke Corinth, u, v. 2) : « Je n'ai pas

prétendu parmi vous savoir autre chose que Jésus-Ghirst et Jésus-

Christ crucifié. »

COROLLAIRE SUR LE CHAPITRE SECOND.

(1) Que les stipcriours spirituels iipprennent cl imitcat les admirables artifices 'de la cliarilé

donl usait S. Paul pour ^Mijner les Ames h Jêsm-Ch.isl.

Qu'ils pro|iorlionii(nt les péiiilciices siitisfac'oires aux forc(^s de l'esprit cl du cœur.

Que les piidicaieurs apprcnii iil aussi do S Paul à devenir véritiib'em'.ni apostoliques, cl répan-

dent la bonne odeur de .Icsiis Christ par leurs exemples, leur» dis."o«rs, leur paii. nec.

Qu'ils prOcbcnt la véiiié de l'Evangile, pure, sans mélange de fausseté, sincèrement, comme
venant de Dieu.

Se souvenir que l'apfllrc de la vérité est l'ambassadcnr de Dieu, envoyé de Dieu, parlant devant

Dieu, qui le VJit, qui renlend.qui pénètre son esprit et son cœur.

Qu'il parle donc, cet apôtre, eu Jésus-Christ, et à sa place.

(Piciluigny Passim.)

11) : « Si quis loq'aUar quasi serniones

Dei. » Secutiilasumilnr ex atictorilatR prte-

sidcnlis cai aslat ; iilco dicit : <t Coram

Dco, » coiaii qao ex sincerilale loqui

debennis (3 Rej., xvii, v. 1) : « Vivil

Domiiuis ia cujns co;ispeclu sic, etc. » Ter-

lia suinitur c\ digullate malcric de qua

loquilur. Nain prœdicatio Apostolorum est

de Christp : el idée débet esse sincera,

sicul et ipse Deu? et Christus ; el idco

dicll : « In Christo » soiuiii, non de legali-

bus, ul pseudo-apostoli fai-lunl 'l for., ii,

V, 2) :'« Neqiie exisliinavi nie scire aliquid

inlcr vos, nisi Christum el hune crucifi-

xuni. »



CHAPITRE lïl.

LEÇON l^- (Ch. m. w. 1 à a).

SOMMAIRE. — S. Paul dit n'avoir point besoin, comme les faux-apôtres,

de recommandalion ou de la faveur des hommes, car le ministre

véritable de l'Evangile n'a nullement à s'appuyer sur de sembla-

bles moyens.

1. Conimencerons-nous de nouveau à nous relever nous-mêmes ?

et, avo.is-nous besoin, comme quelques-uns, que d'autres nous donnent

des lettres de recommandation envers vous, ou que vous nous en don-

niez ?

2. Vous êtes vous-mhnes notre lettre, qui est écrite dans notre cœur,

qui est reconnue et lue de tous les hommes.

5. Car vous faites voir que vous ête> la lettre du Christ, dont nous

n'c<vjns été q le les secrétaires, et q'ii est écrite, non avec de Vencre,

mais avec l'Esprit au Dieu vivant ; non sur des tables de pierre, mais

sur des tables de chair, qui sont vos cœurs.

4. Or c'est par le Christ que nous avons une si grande confiance en

Dieu :

0. Non que nous soyons capables de former de nous-mêmes aucune

pow'e, comme de nous-mêmes ; niciis c'est Dieu qui nous en rend capa-

bles.

Après avoir donné son excuse et gagné ainsi la bienveillance de
ceux auxquels il s'adresse, l'Apotrc en vient à son but, qui est de

traiter des ministres du nouveau Testament. D'abord il relève la di-

CAPUT III.

LECTIO PBIMA.
«

Non cgcrc coninicndalionc vel .aura homi-
niim, siciil i>scn;lo-a|)oslo|i, dicit, qu'a

vcrus minister Evangclii, iis inhiiinc

indiget.

1. Inci'p'/mus itenini nosmelipsos com-
mendar^, ? Aitl numf/w'de^/emitx fsicui

quidam) commendalidis epislotis ad
vos, aiit cv 00 bis ?

?. Epistola nosira vos cstis, scripla in

cordthits îiostris, r/iiœ scilur cl Icjitiir

ab omnibus hominibns :

Manfuslaii quod epialola cslii Chri-

s:i, mi.'iistrata a nob'S, el scriptanon
atramenfo. sel Spiritu Dei viv>, non,

in tubulis Inpidsis, sel in kibulis cor-

dts carnalibus.

i. Fid tctam auiem talsm /labemtis per
CftiisUim al Djitm :

."), j\on quod siif/icienlcs simus cogilare

(ilifi.id ancb/s, quasi ex nobis ; sed

suf/iciaiitia nosira ex Dec est.

Posli|uain Apostoius snain excusalioneni

posait, in qiKf l)ciicvo!ciUiain caplavil aii-

illlonim, lie C!)usc luciitor prose |iiiliip

suam iiitenlioncin, se. Iraclaus de miirslris

iiovl Tcsliimciili. El circa lioc duo facit:

primo cui n, commcndil dignilalcai bono-
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gnilé des bons ministres; ensuite il fait ressortir la malice des mau-
vais (ci-après, x et suivants). Sur le premier de ces points, S. Paul
relève premièrement le ministère du' nouveau Trsta.TJcnt; seconde-
ment les effets de ce ministère dans les autres, en exhortant les Gurin-
thicns à en profiler, (ci-après, vi, v. ]) : « Etant donc les coopéra-
tours de Dieu, nous vous exhortons à m- pas recevoir en vain. etc. »

11 déduit l'excellence du ministère du nouveau Tesl^jiment, de trois

raisons. La première est sa dipnilé, (ch. m) ; la seconde ce sont ses

effets, (ci-après, iv, v. I) : « C'est pourquoi ayant reçu un tel minis-
tère; » la troisième est sa récompense (ci-après v, v. \) .-«Ainsi
nous savons que cette maison de terre, etc. » A rép:ard de la dignité

du ministère, il prévient d'abord une sorte d'objection; ensuite il re-

lève la grandeur des ministres du nouveau Testament (v. G) : « Et
c'est lui qui nous a rendus capables d'être les ministres du nouveau
Testament. » Jl faut se rappeler sur ce pemier point que l'Apôtre veut

établir la dignité des ministres du nouveau Testament, et qu'il était

lui-même l'un de ces ministres. Pour celte raison donc, et afin que
les Corinthiens ne vinssent point à lui objecter qu'il voulait se louer

lui-même, il met d'abord de côté cette insinuation, en disant (v. \) :

« Commencerons-nous donc de nouveau à nous relever nous-mêmes?»
Par ces paroles, !<> il pose la cjucstion ; II» il y répond (v. !) : « Ou
avons-nous besoin, etc. »

^
. •

h Sa question est celle ci : Je dis que nous n'altérons pas la parole .

de Dieu, comme font les faux -apôtres, mais que nous prêchons en
toute sincérité, comme devant Dieu. Maison parlant ainsi, « Commen-
çons-nous de nouveau à nous louer nous-mêmes? » c'est-à-dire, par-

lons-nous ainsi pour chercher notre gloire et non celle de Dieu ? Il

dit : « de nouveau, » parce que, dans sa première Epitre il avait

rirm minisirorum ; secuiulo vero, exngge-
rat niaiitinm malorum minisirorum, et hoc

a X. cap. et deinccps. Circa primum duu
facit : primo cnin, commendat ministe-

rium novi Tfslamenti ; secundf), commen-
dat iisum bujus iiiiniï^tcrii in al'is, exlior-

tando eos ad hoc, ibi (vi cap.) : « Aiijuvan-

tesaulem. etc. » Circa primum commendal
hujus modi ministerium novi Tcslamenli

ex tribus : primo, ex dignilalc in i.stc

capile ; secundo, ex usu (cap. iv), i'ji :

a Uleo habentes, clc. ; » terlio, ex pric-

mio (cap. v), ibi : «Scimus autcm quoniam
si, etc. » Circa primum duo facit: primo,

rcmovct quamdam oljeclionem ; secundo.

cimmcndU mi.iistros novi Testamenti,

ibi : « Qui et iiJoneos nos fecif, clc. »

Circa primum sciendum est, quod Aposlo-

lus inlendit comn.endare ministros novi

Teslanienli ([uorum ipse eral unus. Et ideo

ne Corinlliii ohjiierent sibi, quod in hoc

vcllel commendare siip^um, slalini exclu-

dil, dicens: « Incipinius ilerum nosmetip-

sos, etc. » Ubi duo facit : primo, movet

quicslionem ; secundo, rcspondct, ibi,

<c. : « Aut numquid egemuS; clc »

I" QC-ESTio sua laiis est : Dico cuod non

sumus aduiîeranles verbum Dci, sicut

pscudo,sed ex s;ncerilare,bicut ex Dco. Scd

nnniquid hoc diccmlo, « Incipimus ilerum

nos comnicndare, » id est dicimus ista,

ut velimus nosiram gloriam qu;ercre et

non Dei ? Et dicit « ilerum, » quia in

cpislola prima commendaveral se salis,



s*" ÉPIT. AUX COR. — CH. 5« — LEÇ. Ir". — V. 2. 57

fait sentir sa dignité, en disant (I^^ Corinîh., iv, v. 10) : « J'ai posé le

fondement comme un sage architecte, etc. « Nous ne parlons donc

point ainsi, pour chercher notre gloire, mais celle de Dieu {Prov.,

xxvn, V. 2) : « Qu'une bouche étrangère vous loue, et non pas la

vôtre. »

11« Il répond à cette question par ces paroles (v. i) : « Ou avons-

nous btsoin, etc., » en montrant que s'il parle de lui-même, il ne le

fait point par plaisir. Il montre donc I. qu'il n'a pas besoin de la re-

commandation des hommes; II. qu'il ne la leur demande pas môme
pour lui-même (v. G) : « Or, c'est en Jésus-Christ, que nous avons

celte confiance, etc. »

I. A l'égard donc de cette recommandation des hommes, il montre

d'abord qu'il n'a pas besoin de la leur pour sa gloire particulière ; il

en donne ensuite la raison (v. 2) : « Vous êtes vous-même notre let-

tre. )) — i" Il dit : Je vous dis c[ue nous ne commençons pas de nouveau

à nous relever nous-mêmes, parce que nous n'avons nullement besoin

de recommandation (v. !) : « Ou avons-nous besoin, » nous ministres

véritables, « comme quelques-uns, » à savoir, les faux-apôtres, « de

lettres de recommandation, » c'est-à-dire, d'éloges que vous enverriez

à d'autres, ou que d'autres vous enverraient ?

Cependant ceci n'est-il point contredit par ce qu'on lit (Coloss., iv,

v^. 10) : « Marc, cousin de Barnabe, au sujet duquel on vous a écrit. »

D'ailleurs les [Légats du Pape (1) eux-mêmes ne portent-ils pas des

lettres de recommandation ? Ce n'est donc point une chose blâmable.

(1.) Légat, Prélat envoyé par le Souverain Pontife auprès d'un prince chrétien, avec des let-

tres de créance etilcs pouvoirs extraordinaires.

cum (licit (1. Corinth., iv, v. 10) : « Ul

sapiens arcliitcclus, cic. » Non ergo Iioc

diciinus, ul ([UJeramus gloriam noslraiii.

scil Doi {Prov., xxvn, v. 2) : « Laud»*,! le

alienus, elc. »

II'> iicic aiitem qunpslioni rcspoiulct,

cum (licit : « Aul numquid ogcnuis, clc : •

Et osicndil, quod non iibcntcr conuncn-

sc. Et circà linc duo facit : prinioi

oslcndit, quod non indigctx commcnda-

lionc lioniinuni ; secundo, quod ncquc

eliani hoc rcquirit ijtsc ah cis, ibi : « Fidu-

ciam aulcni lahMn, clc. »

I. Circa piimuni duo facit : primo, os-

lcndit ((uod non indiget commcndalione

eorum ad gloriam propriam ; secundo,

hujus causaiïi assignai, ibi : « EpUtola

nostra vos 0511.«, etc. »

1" Dicit ergo : dicoquod non iucipimus

comnicndaïc nosmelipsos, quii non indi-

gemus commcndalione. El hoc est, quod

dicit : «Aul numquid egcnuis nos, » veri

minislri, « sicul quidam, » se. pseudo ,

« comnicndalilii^ cpislolis, » id est [;,udi-

hus'niissis, « ad vo=, » ab aiiis, « aul ex

nol)is, » aliis missis.

Scd conlra [Cul., iv, v. ]0) diciliir : «Mar-

cus consobrinus Darnah^e deqiio arcepislis

inandalum, clc » Eliam legnli l\ip;c sem-

per portant lilleras comiiicndalilias. X( n

csl ergo niaium.
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Il fiiut r(''])ondrc que recevoir des lettres semljlnblesdc personnages

de cnnsidér.ilion, afin qu'à cause d'elles on soit accueilli et reçu avec

honneur, jusqu'à ce que ceux qui les portent soient connus par leurs

œuvres, ce n'est point un mal ; cela m!>inc se pratique pour les légats

du Pape. Mais TApMre était déjà tellement connu, et recommandé

auprès des Corinthiens par ses œuvres, qu'il n'avait aucunement

besoin de lettres de recommandation,

2^^ Yoilà pourquoi, donnant aussitôt la raison de ce qu'il avait

avancé, il ajoute (v. 2) : * Vous êtes vous-mê.nes notre lettre de re-

commandation, » en d'autres termes, j'ai de bonnes lettres, et je n'en

ai pas besoin d'autres. Il fait voir d'abord quelle est celte lettre
;

ensuite il l'explique (v. 3) : « Faisant voir que vous ôtes la lettre de

Jésus-Christ. »

A) Il montre d'abord quelle est cette lettre, et ensuite comment elle

suffit pour sa recommandation personnelle (v. 2) : « Et qui est

écrite, etc. »

a) Il dit donc ; « Vous êtes tellement notre lettre, » c'est-à-dire, la

lettre par laquelle notre dignité est manifestée, et par laquelle nous

sommes nous-mêmes recommandés, qu'il n'est en aucune façon besoin

d'autre lettre (ci-dessus, i, v. 14) : « Vous êtes notre gloire, etc. ; »

et (Galat., iv, v. 19) : « Mjs petits enfants, que j'enfante de nouveau

jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé en vous, etc. »

h) Mais cette lettre est-elle suffisante? Sans doute, puisque (v. 21)

« elle est écrite dans notre coeur. » L'ApHre indique aussitôt deux

conditions qui font qu'une lettre semblable suffit. La première condi-

tion est que la lettre soit connue et comprise par celui pour qui elle est

envoyée, autrement il en chercherait une nouvelle, s'il ne savait qu'il

possède celle-ci. Or sur ce point S. Paul dit (v. o) : « Qui est écrite

Respondco : dicendum, quod acciperc

lUleras luijiKmoJi a personh faniosis, ul

solum pcr illas commcndcalur el honorcn-

tur, qaousquc ipsi ex bonis operibus suis

veillant in notillani, hoc non est malum;

hoc faeiiint iegali Papne. Apostolus vero

ila jam erat notus cl commendalas apud

Islos per opéra sua, quod non indigebal

lilleris commendatili:s.

2" Kl ideo statim causam hujus assignans,

subdil: «Epislola noslra vos estis.» Quasi

dicat: ego habco bonas litlcras, non indi-

geo aliis. El idco circa iioc doo facil: pri-

mo eniin, oslcadil, quœ sil ista lillera

quamhabcl ; secundo, cxponithoc idem,

ibi: «Mauifcslali, etc.»

A) Circa primum duo facit : primo, os-

Icndit, quaî sil illa lillera ; secundo, os-

tsndil eam-essc suiTicicatem ad comnien-

dalionem propriam, ibi : «Scripta, etc.»

A, Dicil crgo sic -. «Epislola nostra vos es-

lis,» id esl epislola per quani manifestalur

dignitas noslra, qua nos conimendamur,

ila ul epislolis aliis non indigeanius (su-

pra, 1, V. 14) : «Gloria noslra vos estis.»

[Gai., IV, V. 19): « Filioli mci quos ileram

parlurio, etc.»

6)Sed ha;c epistola esl-ne sufficiens ? Ita,

quia « scripta, etc.» Ubi duo tangil, sulD-

cientiam liltcrarum luijusniodi causantia.

Unum est, quoi intelligatur el sciatur ab

co pro quo niittiUir ; alias adhuc quajre-

rel nisi sciret se eam haberc. Et quantum

ad hoc, dicit : «Scrip'la in cordibus nos-



2e ÉPIT. AUX COR. — Cil. O^. — LEÇ. l". — vv. 2 ET O. o9

dans noire cœur, » parce que toujours, nous vous avons clans notre

souvenir, ayant à votre égard une sollicitude particulière (Philipp., i,

V. 7) : « Je vous ai dans le cœur, etc. » La seconde, c'est que celui

à qui elle est envoyée, la lise et la comprenne ; autrement il ne s'oc-

cuperait guère de la recommandation qu'elle renferme : sur cette

condition l'Apôtre ajoute fv. 2) : « Qui est reconnue et lue par tous

les hommes. » Elle est connue, disons nous," parce que vous avez été

instruits et convertis par nous; elle est lue
;
parce que les autres

fidèles, à notre exemple, vous imitent (flabac, n, v. 2) : « Ecrivez

ce que vous voyez, et marquez-le distinctement sur des tablettes, afin

qu'on puisse le lire sans peine. »

B) L'Apôtre explique ensuite comment cette lettre est lue, en disant

(v. 5) : « Car vous faites voir que vous êtes la lettre de Jésus-Christ. »

Ici S. Paul rappelle d'abord de qui est cette lettre ; ensuite comment

elle a été écrite (v. 5) : « Non avec de l'encre ;
» enfin sur quelle

matière.

a) Il dit donc d'abord de qui elle est : C'est de Jésus-Christ (v. 3) :

«Faisant voir à tous que vous êtes la lettre de Jésus-Christ,» c'est-à-

dire, que vous avez été formés et dressés par lui principalement et

d'autorité (S. Matlh., xxni, v. 8) : « Vous n'avez qu'un seul maî-

tre, etc. ;
j> mais par nous secondairement, et comme instrumentale-

ment (v. 5) : « Ecrite par notre ministère. » (l'e Corinth., iv, v. \) :

« Que les hommes nous regardent comme les ministres de Jésus-

Christ, etc.; » et (!•' Corinth., ni, v. 4) : « Qu'est-ce qu'AppoUon, et

qu'est-ce que Paul ? »

b) Il cxplicjue ensuite comment elle est écrite, en disant, (v. 5 ) :

« Non avec de l'encre, etc., » c'est-à-dire, non pas mélangée d'erreurs,

comme chez les fauvapùtres ; non pas sujette à dos changements, et

Iris,» qviia sempcr vos habcmusin incmo-,

ria, lial)ciilcs de vobis spccialcm curam

(Philip., l,v. 7): «Eo quod habcam vos,

clc.» Sccuiidam est, quod ille cui milli-

.Uir, Icgat et sciât cain ; alias non cu-

rarct, de commcndalione ejiis. Et quan-

tum ad hoc, dicit : «Qua; scitur et Icgilur al)

oiniiibus lioniinibiis.» Scilur, inquam. qui

])cr nos insliluli cslis cl convcrsi. Lcj,'ilur

aulcm, quia cxemplo nostii eliani aiii iini-

lanlur vos. [Tlubac, ii, v. 2) : «Scribe

visum cl expiana euiu super tabulas, ul

perouiTat, qui iogeiil cuiu.»

Ji) Qunmodo aulcin scilur luec cpistola,

cxponil, dicens : «Manifcsiali, etc.» El cir-

ca boc li'ia facit : priiuo, exponil cujus sil

biec lillcra ; secundo, quomodo sit scripla,

cl terlio in quo.

o) Cujus aulem sit, sic oslcndit, quia

Chrisli ; et ideo dicit: « Manifcsiali quo-

niam cslis Cbrisl!,» id est a Cbrislo in-

forniali et inducli, se. principalitcr cl auc-

lorilalive (.)/an/i.. xxmj, v. S): « Unus est

uiagistcr vesler ; » sed a nobis sccundarlo

et inslrumenlalilcr. Et idoo dicit : « Minis-

Irala a nobis » (1 Cor., iv, v.l ): «Sic nos

CNislimct bomo, etc.» (1 Cor., m, v. 4]-

« Quid igilur Apollo, etc.»

b) Quomodo aulem sll scripla, oslenditi

([uia «non atramcnlo,» id est non admixia

erroribns, sicul pseudo-aposloli, non niu-

labiliset impcrfccla, sicut velus I.cx, quai
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iraparfnilo, comme la loi ancienne, « qui n'a rien conduit à perfection »

illibr., \n, V. 49). Car l'encre par sa couleur noire, marque l'erreur;

de plus elle peut s'effacer, ce qui marque la mutabilité. « Elle n'est

poin(, dis-je, écrite avec l'encre, (v. o) mais avec l'Esprit du Dieu

vivant, » c'est-à-dire, l'Espril-Saint dont vous vivez et par les leçons

duquel vous avez été instruits (£"/}/;«., i, v. 13) : « Vous avez été

scellés du sceau de l'Esprit-Saint qui avait été promis. »

c) Il donne ensuite à entendre sur quoi elle a été écrite, quand il

ajoute (v. 3) : « Non sur des tables de pierre, » comme l'a été la loi

ancienne, excluant ainsi la dureté; en d'autres termes, non dans des

cœurs de pierre, et pleins de dureté,, comme sont x^eux des Juifs

{Actes, vu, v. 31) : « Tètes dures, hommes incirconcis de cœur et d'o-

reille, etc. » (v. 3) « Mais sur des tables de chair qui sont vos cœurs^ »

c'est-à-dire dans des cœurs dilatés par la charité ; de chair, c'est-à-

dire, devenus tendies prr le désir d'accomplir cette loi (Ezcch., xxxvi,

V. 26) : « J'ôterai de votre chair votre cœur de pierre, et je vous don-

nerai un cœur de chair. »

II. (v. 4) « Or. c'est par Jésus-Christ que nous avons une si grande

confiance en Dieu. » L'Apôtre, dans ce qui précède, s'est défondu de

chercher sa propre glaire, parce qu'il n'eu avait pas besoin ; il

prouve ici qu'il ne cherche point celte gloire, et que tout le bien qu'il

fait, il ne se l'attribue point à lui-même, mais à Dieu. 1» Il montre

qu'il rapporte à Dieu tout ce qu'il a de bien en lui et tout ce qu'il

fait de bon; S» il en donne la raison (v. 5) : « Car de nous-mêmes,

nous ne sommes pas capables, etc. »

io II dit : Nous n'avons nullement besoin de lettres de recomman-

dation, et vous êtes vous-mêmes notre lettre, écrite par notre minis-

tère. D'ailleurs nous ne cherchons pas davantage notre gloire propre,

«neminem ad perfectumadluxit. » (?7e6r., ;implendi et inlclligendi [E:e'h., xxxvi, v.

VII, V. 19). Nam alramenlum iiigrum est,i26): «Auferam a vcbis cor iapidcum, etc.»

per qnod inleliigitur error ; el del)ile, perl II. «rïducmm aulcni talem, etc.» Apos-

quod inleliigitur nuiîabiiilas. Non, inquam,' Ictus supra excusavil «c, quod non quae-

alranienlo est scripla, (Scd s] irilu Dci vi- rebal gloriani suam, quia non iodigebat

vi.» id est Spiritu Sancto quo vivilis, et ea ; hic vcro probat, quia ipse non quœ-

quodoccntc instrndi eslis [Ephes., I, v. rit gloriani propriam, itno oninia bona, quœ

13): «In quo signait cstis.» facit non allribuit sibi, scd Dco. El circa

c) Ubi autcm sit scripla insinuai, subdens : hoc duo facit: primo enim, allribuit omnia

«Non in labulis tapidcis, » sicul Lcx velus, jboua, qiiœ liabct et facit Deo ; secundo,

ulcxcludal duriliem
; quasi dical : Non in causam hujus assignai ibi : a Non quod

lapidcis cordibus habenlibus duriliem, si-

cul Judtei {Act., vu, V. ôl): «Dura service,

etc.» — «3ed in labutis cordis carnaiibus,»

sufficienles, etc.»

1» Dicil ergo primo : dico quod non ege-

nnis epislolis conlmeiidaliis, et quod vos

Id est in cordibus lalis ex carilale ; cl 'eslis epi.4ola nosira niinislrala a nobis.

«carnaiibus ,» id esl mollibus ex aiïcclu Xec eliam qucerimus gloriani nostrani, scd
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mais la gloire de Jésas-Ghrlst ;
(v. 4) « Et celte confiance, » c'est-j-

dire, celle de parler ainsi, «nous l'avons en Dieu, » c'est-à-dire, nous

la lui rapportons. Ou bien nous avons cette confiance qui se rapporte

à Dieu, par le secours duquel je parle ainsi, car c'est lui qui agit en

moi ; « Nous l'avons par Jésus-Christ, » par lequel nous avons accès

auprès du Père, comme il est dit dans l'Epître aux Romains (v, v. 2) ;

par .lésus-Glirist qui nous a unis à Dieu (Jérem., xvn, v. 7) : « Heu-

reux l'homme qui met sa confiance au Seigneur. » Et parce que me
sentant uni à Dieu par Jésus-Christ, j'ai cette confiance {Ps., xi, v. 6) :

a J'agirai avec une liberté pleine de courage. »
,

2'5. La raison de cette confiance, c'est que tout ce que je fais et

môme le commencement de l'œuvre, je l'attribue à Dieu (v. 5) :

« Car nous nesomme.3 pas de nous-mêmes capables de former aucune

pensée, » du moins de l'exprimer, ou de la réaliser. En effet, dans le

cours de chaque acte, il y a d'abord l'assentiment qui se fait par la

pensée, ensuite la comparaison qui se fait parla parole, et enfin l'ac-

complissement par l'œuvre. Delà il résulte que de soi-même personne

n'a même la pensée, mais que tout vient de Dieu, en sorte qu'il est

hors de doute que non seulement la perfection de l'acte bon vient de

Dieu, mais même son commencement (P/h7^);^,, i, v. 6) : «J'ai la con-

fiance que celui qui a commencé en vous cette bonne œuvre, la perfec-

tionnera, etc.» Cette doctrine condamne les Pélagiens, (4) qui préten-

daient que le commencement des bonnes œuvres venait de nous, mais

que leur perfection venait de Dieu [haie, xxvi, v. 42) : « Seigneur,

c'est vous qui avez fait en nous toutes nos œuvres. » Cependant, pour

(I.) Si quis per invocationem hunianam, graliam Dei dicit posse couferri, non autcra ips?m gra-
tiani facere ul invocelur à nobis, coutiadicit etc.

IN'alijia liam.ina, ctiam si iu illa inlégriia'.e in qua est condila, perniancrct, niillo modo se
ipsam, Crcaloie siio non adjuvante, servaiet, unde cuni sine gratia Dei salutcm non possit custodiro
quati) aceepil, (juomudo sine graiia Do. poleril rtparar? (juod perdidit ?

(Coucil Arausci. Contra pelcujianos caa. 3 cliy.)

Clirisli : cl «Fiduciam lalem,» id csl diccndi

lalia, «habciiuis ad Dciiin,» id est roferiimi^

iu Dourn. Vel fiduclaiii tcndciilcui lu Deum,
ex ciijus viribus iioc dico, quia ipsc iii

me operalui"; ([yaai (luidciii fitluciam Iia-

beiiius « per Christum,» per quciii acces-

suin liabciiiui ad l'atruin, ul dicilur [Ram.,

V, V. 2] <t Qui uiiivil nos Deo.af'./e;-., wii,

V. 1): «BeiieJiclus vir, clc.» Et quia uuilus

Deo per Christum babeo hauc fiducian»

[Ps., XI, V. 6): aFiducialitcr agaui, etc.»

2" Causa auleiu bajus liduciic est, ijuia

quiilquid ego facio, cliaui ipsuiu priiici-

pium opcris Dco allribuo. El ideo diciv-.

«Noa quod simus sufficientes cogitare,» sul-

tem uou dicerc. vel iinpiere. Nain in quo-
libet proccssu opcris, primo est asscusus

ijui lit cogitando, deindc collatio per vcr-

buin, et poslmodum iniplelio per opus ;

utidc fit, utsic ncc eogitarc quis a se ha-
bcat, scda Dco ; non csl dubiuni, quod
lion soluin perfcctio opcris boni est a Deo,

sed eliain iiiclioatio {Philip, 1, v. 0): «Qui

f,;ppil lu vobis opus bonuni. etc.» El liocesl

contra l'elagianos dicentes, quod incboa-

lio boni oi)crls est ex nobis, sed perfcclio

esta Dco (/s., xxvi, v. 12J : oOninia opéra

«oslia, etc. » Sed ex hoc ne vijeatur
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iiepoiat paraître parla détruire le libre arbitre, l'Apftlre ajoute (v. S) :

Œ Do nous-inê.nes, comme venant de nous ; » eu d'autres termes, je

puis à la venté l'aire quelque chose par mon libre arbitre, mais ce que

je fais, je le fais, non pas comme venant de moi-même, mais comme
venant de Dieu, qui m'a donné le pouvoir môme de le faire, en sorte

que i'Âpotre défend en même temps la liberté de l'homme, lorsfju'il

dit (v. î>) : « de nous-mêmes, » c'est-à-dire, de notre côté j et la grâce

de Dieu, qu'il exalte, lorsqu'il dit (v. 5) : « Gomme venant de nous, »

mais par Dieu. Aristote lui-môme (Elh., vi, v. 10) prétend que l'homme

ne peut jamais opérer quelque bien par le liljre arbitre, sans le se-

cours de Dieu. La raison qu'il en donne, est que dans ce que nous

faisons, il faut chercher ce pourquoi nous le faisons ; or on ne peut

procéder à l'infini, mais il faut arriver à un point de départ, par

exemple, au conseil. Ainsi donc je fais le bien, parce que le conseil

m'en a été donné, et ce conseil vient de Dieu. C'est ce qui lui fait dire

que la résolution de faire le bien, vient de quelqu'un qui est au-dessus

de l'homuie, et qui lui donne le conseil de bien agir. Ce j rincipe est

Dieu, qui mène les hommes, et tout ce qu'ils font dans leurs actions,

mais par des moyens qui ne sont pas les mômes pour tous. Car cette

délermination étant reçue dans celui qui est déterminé, il s'ensuit

qu'elle doit se faire selon les conditions de la nature, c'est-à-dire, de la

nature de l'être déterminé. Dieu môme doue les êtres, chacun suivant

sa nature, ceux dont la nature est de jouir d'une libre volonté, et

qui ont le domaine de leurs actions, par exemple, les créatures raison-

nables et intellectuelles, il les détermine librement à leurs opérations.

Quant aux autres, il ne les détermine pas librement, mais selon les

conditions de leur nature. Or, bien que nous ne soyons pas capables

de former de nous-mêmes une pensée, comme de nous-mêmes, nous

Icre liberlaleni aibilrii, dicil: «A nobis,

quasi ex nobis ;» quasi dical : possuai qui-

deni aliquiil facere, quod est liberi arbi-

tril ; sed hoc, quod facio, non est ex me,

sed a Deo qui boc ipsuni possc conferl,

ut sic el liberlaleni hoininis defendal, cum
dicil : «A nubis,» id est a nostra parte ; cl

divinain graliain coinmendat, cun) dicil :

«quasi ex nobis,» se. procédai, sed a Deo.

Hoc eliaiii l'hilosophus vuil, quod nWm-
quani honio pcr liberum arbilriuni potesl

quoddam bonuiu facere sine adjulorio Dei.

Et ratio sua esl, quia in bis, quœ facinius,

quîcrenduni esl iilud, proptcr quod faci-

mus. Non est nulem proccilcre in infiai-

tuni, sed est devcnire ad aliquid i)rinuim,

pula, ad conïiiium. Sic ergo bouum facio,

quia consiliuni niibi inest ad boc, et hoc

esl a Deo. Uiule dicil, quod consiliuni boni

esl ab aiiquo, quod est supra boniincin,

niovens eum ad bene operandum. Et hoc

esl Deus, qui el honiines niovct, et omnia

quîe agunt ad acliones suas, sed aiiler et

aliler. Cuni enim bujusniodi motus sit

quoddam recepliim in molo, oportet quod

hoc fiai secunduni modum suie nalurœ, id

esl rei moUe. El ideo oninia movel secun-

duni suas naturas ea, ergo quorum nalura

est, ut sinl liberi; voluntatis, doniiniuni

suarum actionum habenlia, movel libère

a;l operationes suas, sicul creaturas ralio-

nales et intelleclualcs. Aliaauleni non li-

bère, sed secundum modum suie nalura; :

liccl aulem non slmus sulïicieates cogi
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avons toutefois quelque capacité, d'après laquelle nous pouvons vou-

loir le bien, et commencer à croire. Cette capacité vient de Dieu (Ire

Cor'mth., iv, v. 7j : « Qu'avez vous que vous n'ayez reçu? »

LEÇON \b (Ch. m% w. 6 à fl.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre établit la dignité des ministres du nouveau

Testament, dont le ministère est déclaré supérieur à celui de l'an-

cien Testament.

6. Et c'est lui aussi qui nous a rendus capables d'être les ministres

de la nouvelle alliance, non par la lettre, mais par l'Esprit : car la let-

tre tue, mais l'Esprit vivifie.

7. Que si le ministère de la lettre ijravée sur des pierres, gui était un
miinistère de mort, a été accompagnée d' une telle gloire, que les enfants

d'Israël ne pouvaient regarder le visage de Moïse, à cause de la gloire

qui y éclatait, laquelle devait néanmoins finir;

8. Combien le ministère de l'Esprit doit-il être plus glorieux !

9. Car si le ministère de la condamnation a été accompagné de gloire,

le ministère de la justice en aura incoinparablemsnt davantage.

iO. Et celte gloire mims n'est point une véritable gloire, si on la com-

pare avec la sublimité de celle de l'Evangile.

11. Car si le ministère qui devait finir a été glorieux, celui qui du-
rera toujours le doit être bien davantage.

Après avoir relevé le ministère du Testament nouveau, l'Apôtre en

vient à la dignité des ministres de ce Testament. Et d'abord il établit

deux points qui correspondent à ce qui précède. G;ir il avait rappelé

le don reçu de Dieu, en disant (v. G) : « Notre capacité vient de

lare aliquitl a nobis, lamquam ex nobis,

laïueii liubcmus ali([uain sullkieuliam,

qiia, se. boimni po.ssuiiius vclle cl ciede-

re iiicipiainus ; cl hac a Deo esl [Cor., iv,

V. 7] « Quid babcs, quod non acctpisli ? »

LECTIO tl.

•Jlinislros novi leslaiiuMili conimciidat, eu-

jus iiiiiiislcriuiii veleiis leslaiiieuli luiiiis-

tcrio pi'Uifcrlur.

6. Qui'etidoneos nos fer.it miri'slros non'

Testamanli : non lilleni, sd Spi'rilu.

l.iUeru cnim occidit, SpiiïUis auteni

viviflcut.

7. Qitod si mfnis'ralio mnrlix, liUcris

deformata in Inpidibus, fuit in f/ioria.

Ha ul non passent ïnlendvre /Uii Israël

in faciem Moysi, propler gîoriam viil-

lus ejus, quœ cvucualur :

8. (Juomodo non mujis nunistratïo Spi-
riius eiii in gloiiu?

'.}. Aum si tninislia.io damnallonis in

ffluria est : mulo mugis ubundat mi~
nisleriumjusliUœ in gloria.

10. Aam nec glji ij.catum est, quod cla~
mit in hue purle, propler cacdlenlein
(jloriani.

11. Si enim quod evacuulur per gîo-
riam est, mullo mugis, quod manel,
in gluria est.

Coniineiidato ininistcrio novi Tcsiameiili,

bic eoiise(iueiiler eoinmcndat miiiislros

ejus. El priiiio, poiiil duo, (iiue respoii-

deiil verbis |)r;cmissis. i^riciiiiscrat enim
donum a Deo accqiluni, cum dixit ;
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Dieu ; » de même la confiance qui résulte de ce don (v. 13) : « Celle

confiance, nous l'avons, etc. » Premièremenl donc il explique ce qui

appartient au don reçu, secondement à la confiance conçue (v 12) :

«.Ayant donc une telle espérance, etc. » Sur le premier de ces points,

5. Paul I» rappelle le don reçu de Dieu, c'est-à-dire, le ministère du

Testament nouveau; II" il décrit ce Testament môme (v. 0) : « Non

par la lettre, mais par l'Esprit, etc. ;» Uh de la dignité du Testament

il fait ressortir la dignité de ses ministres (v. 7) : « Si le ministère

de mort, etc. »

I" Il dit donc : Toute notre capacité vient de Dieu, (v. G) « Qui

nous a rendus ministres de la nouvelle alliance » (Isaïe lxi, v. 6) :

« Vous serez appelés les ministres de notre Dieu. » Et dans ce minis-

tère, nous tenons la place des anges (Ps., cm, v. 4) .- « Vous rendez

vos anacs légers comme les vents, et vos minisires comme une flamme

ardente. » Non seulement il nous a rendu>5 ses ministres, mais minis-

tres capables, car Dieu donne à chaque être ce qui lui est nécessaire

pour atleiudre la pcrlection de sa nature. Dieu ayant donc établi des

ministres de l'alliance nouvelle, il leur a en même temps donné la

capacité pour exercer ce ministère, à moins que ceux à qui il est confié

n'y mettent obstacle (ci-dessus, n, v. IG) : « Et qui est capable d'un

tel ministère? » à savoir, comme l'étaient les apôtres établis de Dieu

lui-même.

ÏIo En ajoutant (v. G) : « Non par la lettre mais par l'Esprit, »

l'Apôtre explique ce qu'est cette alliance nouvelle. Il la fait connaître

en montrant d'abord en quoi elle consiste, et ensuite pour quelle cause

elle a été donnée (v. G) : « Caria lettre lue. »

I. Sur le premier de ces points, il faut remarquer que la parole

« SuTinieiUia noslra, etc., » et fiJuciam ex.v. 4) .'«Qui facit angclos, etc. » Sed non

dono couceptam, cum dixit : « Fiduciamlsoiiiin fecil nos ministros, sed idoneos :

talein, etc. » Primo crgo, déterminât ealDeus eni.n cuilibet rei dat ea per qu c pos-

quœ perlinent ad donuni perceptn;n; se-Uit consequi perfectioncni suie nalurae

cundo, ea qiis ad fiiliiciam couceptam, ibi

«Habeates igitur lalen, etc. » «iirca pri-

muin tria facit : piinio ostendit donum a

Deo susccptuiii, se. minislerium novi Te^-

tamenll ; secundo, desciibit novuni Testa'

Uiide quia Deus consliluit ministros uovi

reslamenli, dedii et eis idoneilatcm ad

hoc oflîciuni exerccnduni, nisi sil impedi-

iiienluin ex parte rccipientium,. (supra, li,

V. 16). Et ad htec quis lani idoneus, se.

menlum, ibi : «iXon liltera, sed Spiritu ; sUicut Aposloli a Deo instiluti ?

tertio, ex dignitalc novi Testaaien'.i, os- II» Hoc aulem novum Testamcn

tcnlit dignitalem minisirorum ejus, ibi

a Si minislratio, etc. »

lo Dicrr ergo : dico quod suITk ienlia noslra

ex Deo est, « Qui et fecil nos idoneos ml-

. Dislros novi Teslamenli » (/s., lxi, v. C)

« Mlniblri Dei nottri dicetur voltis. »Et in

hoc tcnemus locuin angelorum {Ps., cm,

tum
luid sit describil, subdens : « Non liltera,

etc. » El describil ipsum (|nantum ad duo,

se: quantum ad illud in quo consislit, cl

quantuni ad causam proptrr quam dalum

est, ibi : « Litlera enim oc(i 'il, etc. »

I. Circa priinnm sciendum est, quod

Apostoius loquitur profunde : dicilur enim
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de S. Paul a un sens profond. Il en dit, en effet (Jér., xxxi, v. 31 :

« Je ferai une alliance nouvelle avec la maison d'Israël, et la maison

de Juda, non plus selon l'alliance que j'ai faite avec leurs pères ; et

à la suite (v. 53) : « J'écrirai ma loi dans leurs entrailles, et je l'écri-

rai dans leurs cœurs. » L'ancien Testament est donc écrit dans un
livre, ensuite il a été aspergé, de sang, ainsi qu'il est dit (Hébr,, ix,

(v. 19) : (c II prit du sang (Moïse) et il en jeta sur le livre même, en

disant : c'est là le sang du Testament.» Il est donc évident que la loi

ancienne est le Testament de la lettre , tandis que l'alliance nouvelle

est le Testament, dit l'Esprit-Saint, par lequel la charité de Dieu est

répandue dans nos cœurs, comme il est dit aux Romains (v, v. 5)

.

Ainsi, tandis que l'Esprit Saint produit en nous la charité, qui est la

plénitude de la loi, l'alliance nouvelle se fait, non par la lettre, c'est-

à-dire, en l'écrivant avec des caractères, mais par l'Esprit qui vivifie,

(fiow., vni, V. 2) : « La loi de l'Esprit de vie, » c'est-à-dire, vivifiant.

II. L'Apôtre ajoute à la suite la cause pour laquelle l'alliance nou-

velle est donnée par l'Esprit-Saint, c'est que"(v. 6) : « La lettre tue, »

à savoir occasionnellement, car la lettre ne donne que la connaissance

du péché. (Rom., in, v. 20): «La Loi ne donne que la connaissance du

péché. » Or, de ce que je connais le péché, il résulte ces deux consé-

quences seulement. D'abord la Loi, en donnant la connaissance, ne ré-

prime pas la concupiscence; elle l'augmente plutôt occasionnellement,

en ce sens que la concupiscence même se porte avec plus d'ardeur,

vers ce qui est défendu. Aussi cette sorte de connaissance, tant que

la cause de la concupiscence n'est pas détruite, tue, et aggrave ainsi à

la prévarication. En effet, il est plus grave dépêchera la fois et contre

{Jer., XXXI, V. 31) : « Feriam domui Is-

raël el domui Juda fœdus novuni, non se-

cundum pacluni quod popigi cum palribus

veslris ; » et post : « Dabo logeni mcain in

visccribus coruni, cl in corde corum su-

pcrscribam cani, etc. » Velus ergo Tcsta-

menluni scribitur in libfo
,

poslnioduni

sanguineni aspergendo, ut dicilur [Ilebr.,

IX, V. 19) : « Acccpil sanguinein et aspcrsil

librum, etc., diccns : Hic est sanguis, etc. »

Et sic palet, quod velus lex est leslamen-

tum litlera; ; sed novum ïcslanienluin est

lestamciiluin Spirilus Sancli, quo « carilas

Dei diffundiluf in cordil)us nosiris, » ul

dicilur [lioni., v, v. 5). El sic, duni Spiri-

lus Sanctus facit in nobis carilalcni quic

est plénitude Lcgis, est Testamcnluni no-

vuni, a non litlera, » id est per lillcrani

III

scribendum, « sed Spiritu, » id est per

Spiritum qui vivifical [Rom., viii, v. 2) :

« Lex Spiritus vilae, » id est vivificanlis.

II. Causa aulem quarc daluni sit no-
vum Testamcnluni per Spiritum, subditur :

quia « lillcra occidit » occasionaliter. Nani

litlera Lcgis datsolam cognilionem peccati

[nom., m, v. 20) : « Per Icgem aulem co-

gnitio peccati. » Ex hoc aulem, quod co-

gnosco peccalum, solum duo sequuntur.

Nam Lex dum per eani cognoscitur, non

rcprimil concupiscenliam : sed niagis oc-

casionaiiler augel, in quantum concupis-

ccnlia fcrvcnlius ferturin rem proliibilani.

Undc hujusmodi cogiiilio, nondum dcs-

trucla causa concupisccnli;c, occidit, bine

vcro addit praîvaricationem. Nam gravius

est peccarc contra legem scriplani el na-
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]a loi écrite cl contre la loi naturelle, que de pocher contre celle-ci

soulemont {lltmi., vu, v. 8) : « Le péché ayant pris occasion des pré-

ceptes a produit en moi toutes sortes de mauvais désirs. » Toutefois,

bien que la loi ancienne tue occasionnellement, en tant qu'elle pro-

voque la concupiscence, et ajoute à la prévarication, elle n'est pas

mauvaise, parce qu'au moins elle défend le mal. Elle est néanmoins

imparfaite, en tant qu'elle n'éloigne pas les causes. La Loi donc, sans

l'Esprit imprimant intérieurement ses préceptes dans le cœur, est une

occasion de mort , et par suite il est devenu nécessaire de donner une

loi de l'Esprit, qui vivifie en produisant la charité dans nos cœurs

{S.Jerw, VI, V. 64) : «t C'est l'Esprit qui vivifie, etc. »

IIIo Enfin, l'Apôtre fait ressortir de ce qui précède la dignité de

son ministère. A cet effet, L il établit que le ministère de la nouvelle

alliance est au-dessus du ministère de l'ancien Testament ; IL que

non seulement il est au-dessus, mais que ce dernier n'a prcsqu'aucune

gloire, en comparaison de l'alliance nouvelle (v. iO): « Et celte gloire

même n'est point une véritable gloire. »

L II établit donc 1" la prééminence de l'alliance nouvelle sur l'an-

cienne alliance; 2° il en donne la raison (v. D) : « Car si le ministère

de la condamnation, etc.»

1° Sur le premier de ces points, il faut observer que l'Apôtre argu-

mente de ce qu'on lit dans l'Exode (xxxiv, v. 29), où notre Yulgate

porte que Moyse avait des cornes sur la lêle, en sorte qu'Aaron et les

enfants d'Israël n'osaient s'approcher de lui. Une autre version, et

c'est la meilleure, porte « que sa face était rayonnante ; » car il ne

faut pas entendre que Moïse eut, à la lettre, des cornes* à la tête;,

comme on l'a cjuelquefois représenté, mais on s'est servi de cette ex-

turalem simul, quam contra legeni natii-

ralem solum {Rom., vu, v. 8) : « Occa-

sione accepla, » non data, « peccaluio,

etc. » Licet autem occasioualiler occidal,

•n quantum se. auget concupiscenliani ci

addil pnevaricationeni, non tameu est ma!a

Lex vêtus, quia ad niiuus prohibct niala.

Est lamcn imperfecta, iû quantum non re-

movet causam. Est ergo Lex sine Spirilu

interius imprimcns Legem in corde, occa-

sio morlis. Kt ideo necessarium fuit dare

Legem Spiritus, qui carilatem in corde

faciens, vivificel {Jocin., vi, v. 64) « Spi-

ritus est qui vivifical. »

III" CoNSEQUENTER ex liis ostcndit digni-

tatem sui miuistcrii. Et circa hoc duo fa-

cit : primo, ostendit quod minislerium

novi Teslamenli prœferlur ministerio velc-

ris Testament! ; secundo, quoi non solum

prœfertur, sed quod minislerium veteris

Tcslamenti, quasi uiliil liabet de gloria in

comparatione ad novum, ibi ; o Nam nec

glorificatum, etc. »

l. Circa priinum duo facil : primo, os-

tendit quod minislerium novi Teslamenli

prieferlnr veteri ; secundo, ralionem hujus

assignat, ibi : « iNam si niinistratio, etc. »

lo Circa primum scienduni est, quod Apos"

lolus argumentalur ex linc quod liabelur

[Exocl., xxxiv, v. 29) ubi noslra habet,

([uod « Moyses habebat faciem cornutani,

ila quod non possent, etc. » Alia liltera

liabel : « faciem spiendidam, » quod mc-
lius dicitur . non cnim intelligendum est

eum habuisse cornua ad litîeram, sicut

quidam eum pinguut, sed dicitur cornuta
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pression, à cause des rayons de lumière qui semblaient présenter celte

forme. S. Paul tire donc de là un argument. D'abord par une compa-
raison ; et c'est un argument à minori. En effet, il est évident que. si

ce qui est moindre obtient quelque part de gloire, ce qui est plus

grand aura aussi beaucoup plus de gloire; or, l'ancien Testa-

ment est moindre que le nouveau ; si donc le premier a déjà obtenu
assez de gloire, pour qu'Aaron et les enfants d'Israël ne pussent, etc •

il semble qu'une gloire beaucoup plus grande est réservée au dernier.

Que l'Ancien Testament soit au-dessous du nouveau, S. Paul le prouve
par trois raisons.

.4) D'abord, quant à ses effets, car le premier est un Testament de
mort, le second un Testament de vie, ainsi qu'il a été dit. Sur ce

point, l'Apôtre dit (v. 7) : « Que si le ministère de mort, » c'est-à-dire,

le Testament ancien qui est une occasion de mort, et ceci répond à

C3 mot (v. 6) : « La lettre tue. »

B) Quant au mode de transmission, car l'ancien Testament fut

transmis en caractères tracés sur des tables de pierre, le nouveau fut

imprimé par l'Esprit dans des cœurs de chair; et c'est ce que l'Apô-

tre donne à entendre quand il dit (v. 7) : « Gravé en lettres, » c'est-

à-dire, écrit avec perfection, « sur la pierre, » c'est-à-dire, sur des

tables de pierre ; ceci répond à ce que S. Paul a dit précédemment
(v. G) : « Non par la lettre, mais par l'Esprit. »

C) Quanta sa perfection, car la gloire de l'ancien Testament laisse

les cœurs sans confiance, puisque la Loi n'a conduit personne à la

perfection, tandis que dans le nouveau se trouve la gloire, avec l'es-

pérance d'une gloire plus grande, c'est-à-dire , éternelle (Isaïe, u,
v. G) : « Le salut que je donnerai sera éternel. » L'Apôtre l'insinue,

lorsqu'il dit (v. 7) : <£ A été accompagné d'une telle gloire que les

proplcr radios, qui vidcbanlur esse quasi ici quo dicitur : « Lillera occiilit, etc. »

qusedam cornua. Arguitur aulcm ef hoc| B) Secundo, quantum ad modum tra-

sic. El primo pcr unuin simiic, cl est iocus dendi, quia vêtus fuit Iradila lilleris iu ta-

a minoii. Constat enini quod si aiiquid quod bulis iapiJcis ; nova vero fuit Iradita liUc-

niinus est, liabel all(|uid de gloria, quodjris in tabuiis lapideis ; novj vero fuit iiii-

mullo niagis illud quod est niajus. Sed pressa Spirilu in cordibus carnalibus ; et

vetusTcslamenluni est minus quam novuin;'lioc innuit, cum dicit : « Lilteris dcfor-
cuni ergo illud « fuerit in gloiia, ita ut mata, » id est pcrfecte formata, « in lapi-

non possent, clc, » vidclur quod mullo.dibus, » idcsliu tabuiis lapideis. Et hoc cj

magis novum est in gloria. Quod auteni rcspondct, quod dicilur : « Non litlcra, sed
velus Testanicntuui minus sit novo, probaiSpiritu, etc. »

Iripliciler. C) Tertio, quantum ad perfectionem,

A) rrimo, quantum ad ciïectum, quia quia gloria veteris Teitamcnti sine liilucia

illud est Testamenlum morlis, islud vila;, 'est, quia neminem ad perfectum adduxil

utdictum est. Et quantum ad hoc, dicit :!Lex. In novo vero est gloria cuni spe nic-

« Quod si ministralio morlis, » id est velus, 'lioris gloriic, se. scmpilern;c ils., ia, v. (>) :

quai est occasio morlis ; cl hoc rcspondelU Salus mca in scmpilcrQuni eril. » El hoc
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enfants d'Israël ne pouvaient regarder le visage de Moïse , à cause de

la gloire dont il éclatait, laquelle néanmoins devait finir » (Galat., v,

V. 2) : «Je vous déclare que si vous vous faites circoncire, Jésus Christ

ne vous servira plus de rien.» La conclusion est celle-ci (v. 8.):« Com-

bien le ministère de l'Esprit môme doit-il être plus glorieux ? »

Ce qui ne présente pas de difficulté.

2'> S. Paul assigne ensuite la raison de ce qui précède, quand il

ajoute (v. 9j : «Car si le ministère delà condamnation a été accom-

pagné de la gloire, etc. » Voici quel est son raisonnement. La gloire

appartient à la justice plutôt qu'à la condamnation; or le ministère

de l'alliance nouvelle est un ministère de justice, puisqu'il justifie in-

térieurement en vivifiant, et le ministère de l'ancien Testament est

occasionnellement un ministère de mort (ci-dessus, v. 0) : « La lettre

lue, mais rEs{)rit vivifie. » Le ministère de condamnation, c'est-à-dire,

celui de l'ancien Testament qui occasionnellement est une cause de

condamnation, ainsi qu'il a été dit (v. 9) « ayant été accompagné de

la gloire, » qui éclata sur le visage de Moïse, il est manifeste (v. 9).

« qu'il y aura incomparablement davantage de gloire, » c'est-à-dire,

une gloire plus abondante pour ses ministres, « dans le ministère de

la justice, » c'est-à-dire, du nouveau Testament, par lequel est donné

l'Esprit , d'où procèdent la justice et la perfection des vertus

{Prov., ni, V. 53) : « Les sages posséderont la gloire. » On fait d'ordi-

naire en cet endroit des questions comparatives sur Moïse et sur

S. Paul ; mais en pesant avec attention les paroles de l'Apôtre, elles

ne sont aucunement nécessaires, parce que la comparaison ne se fait

pas ici de personne à personne, mais de ministère à ministère.

IL Mais parce que les faux-apôtres pouvaient dire que, bien que le

iimuit, cuin dicit : « Quse evacualnr » 'sionaliler esl causa damnationis, ut dictum

[Galat., V, V. 2) : « Quod si circunicida- est, «est in gloria, » qute apparuit in facie

niiui, Christus nihii, etc. » Conciusio poni-.Moysi, constat quod « nnilto magis abun-

tur, cum dicit: « Quomodo non magis,» dat in gloria, » id est dal abuodanlem glo-

quod planum est. |riam ministris ejus « minislerium jusiitise,»

2« Horum autem ralioneni assignat con- id est aovi Testamenti, per quod datur

sequenter, cuni dicit : « Nani si ministra- Spiritus, per quem est juslitia et consum-
tio, etc.» El est ratio sua lalis : gloria ma- niatio virtutum [Prov., ni, v. 35) : « Sa-

gis debetur justitiae, quam damnalioni
;
pientes gloriam possidebuut. » Consueve-

sel ministcrium novi Testamenti est mi- runl hoc in ioco fieri quïstiones de coni-

nisteriuni juslilise, quia juslificat interius paralione Moysi et Pauli ; sed si recte con-

vivificando. Minisleriuni autem veleris sidercutur verba Apostoii, non sunt neces-

ïeslameuti, est ministcrium damuationis sariie
;
quia hic non fit comparalio perso-

occasionaliler , supra eodem : « Liltera na; ad personam, sed miaisterii ad minis-

occidit, spirilus aulem vivificat. » Cum teriuni.

crgo « minislratio daninationis, » id est II. Sed quia possent pseudo-apostoli di-

miuistratio veleris Testamenti, quae occa-'cere, quod licet majus miaisterium sit novi
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ministère de la nouvelle alliance fut au-dessus du ministère de

l'ancien Testament, cependant il ne l'emportait pas de beaucoup, et

qu'il était bon |)ar conséquent de s'appliquer à l'un et à l'autre, comme
ils faisaient eux-mêmes, puisqu'ils observaient les prescriptions de la

loi de Moïse, concurremment avec l'Evangile, l'apôtre improuve cette

erreur, lorsqu'il dit (v. iO) : « Et cette gloire même qu'obtint le

ministère, etc. » Sur ce point, 1» il fait voir que le ministère du

nouveau Testament l'emporte, sans comparaison aucune, sur le minis-

tère de l'ancien Testament ; 2° il en donne la raison (v. 11) : « Car si

le ministère qui devait finir, etc. »

—1" Il lui dit donc : J'aiétablique le ministère de justice reçoit une

si grande abondance de gloire, que par comparaison, la gloire de

l'ancien ministère ne doit pas être appelée gloire, car (v. 10) « il n'a

pas même été glorifié, en ce qu'il a eu de gloire partielle, etc. » On peut

expliquer ces paroles de deux manières. D'abord ainsi : « Parce qu'il

n'a pas été glorifié, etc., » c'est-à-dire, cette gloire n'est rien en com-

paraison de la gloire de l'alliance nouvelle, parce qu'elle n'a point

été donnée à tous les ministres, mais à Moïse seul; de plus, elle n'a

point éclaté dans toute sa personne, mais seulement « en partie, »

c'est-à-dire particulièrement et seulement sur son visage. Par consé-

quent, <t ce ministère ancien n'est pas glorifié, » c'est-à-dire, ne doit

pas l'être, « à cause d'une autre gloire excellente, » c'est-à-dire, par

comparaison avec la gloire éminente de l'alliance nouvelle, qui pos-

sède une grâce tellement abondante, que les hommes purifiés par elle,

pourraient voir non pas la gloire d'un homme, mais celle de Dieu. On
explique ensuite ces paroles de cette manière, en disposant ainsi la

j)onctuation : «Et même il n'a pas été glorifié dans ce qui fut éclatant, »

en d'autres termes, dans cette partie même, c'est-à-dire, par rapport

Testamenti quam ministerium veteris Tes-

tamenli, non tamen est niullo niajus ; el

ideo bonuni est, qiind illi niinisleiio e(

isli intcndamus, quod el faciei)ant, quia

simul scrvabant legalia cum Evangelio,

ideo hic consequenler Apostoius hoc im-
probat, cum dicil : « Nani ncc glorifica-

tum, etc. » Et circa hoc duo facil : Primo

cnim, ostendit quod ministerium novi

Testamenti absquc aliqua comparatione

pxcedit ministerium veteris ; secundo, cau-

sam hujas assignat, ibi : « Si enim quod
evacuatur, etc. »

lo Dicit orgo : dixi, quod « ministerium

juslitiii', abundat in gloria, » et in tantum

quod gloria veteris ministerii non csldi-

ccnda gloria
; quia « ncc glorificaliuii,

etc., » quod dupliciler exponitur. Primo
modo sic : « Quia nec, etc., » id est illa

gloria nihil est in comparatione ad istam

novi Testamenti, (juia illa gloria non est

omnibus ministris collata, scd sohim Moysi;

el non claruit in toto Moyse sed « in par-

te,» id est in facic soluni parli'cuiaritcr. Et

ideo : «Nec glorificatum esl, » id est nec

glorificari débet, «propter exccllenicm glo-

riam,» id esl comparatione excellenlis gloriaî

noviTestamenli, qu;c abundat gratia, ut per

eam purificati liomines possenl vidcre non

gloriam hominis, scd Dci. Secundo modo,
ul punctetur sic : « nec glorilicalum esl,

quod claruit ; » quasi dical : nam in bac

parle, id est in rcspcctuhujus uaturic par-
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à cette nature particulière qui fait de nous des serviteurs, le ministère

ancien n'a pas été glorifié, c'est-à-dire, ce qui a été éclatant dans l'an-

cien Testament, n'a pas été glorieux, et cela par rapport à la gloire

excellente qui est dans le nouveau, parce qu'en ce dernier se trouve

la gloire de Dieu le Père.

2> L'Apôtre en assigne la cause , lorsqu'il dit (v. 11) : « G;ir si le

ministère qui devait finir a été accompagné de gloire, etc. » Voici son

raisonnement : Ce qui est donné d'une manière transitoire n'est rien

par rapport à ce qui est donné pour toujours; si donc le Testament

ancien qui devait finir, disparaît {U- Corinth., xnr, v. 10) : « Lorsque

nous serons dans l'état parfait, ce qui est imparfait sera aboli. » Car

s'il a été remis à Moïse avec de la gloire, toujours est-il que cette gloire

est partielle. Mais il est indubitable que le Testament nouveau de-

meure, puisqu'il est commencé ici, et se complétera dans la patrie

{S. Luc, XXI, V. 53) : « Le ciel et la terre passeront, mais mes paroles

ne passeront point. » (v. 11) « Il sera donc bien autrement accompa-

gné de gloire,»d'une gloire, éternelle, dans laquelle il aura son accom-

plissement parfait. « Il sera tel, » dis-je, pour nous qui sommes ses

ministres.

LEÇON llle (ch. nie, w. 12 à 18 et dernier).

SOMMAIRE. — L'apôtre dit que c'est avec la plus grande espérance, et

la plus grande confiance qu'il remplit le ministère de la nouvelle

alliance. Il affirme qu'on trouve dans cette alliance une confiance

bien plus assurée que dans l'ancienne loi.

•12. Ayant donc une telle espérance, nous nous conduisons avec toute

sorte de liberté.

ticularis, qui sumus servi, non est glorifi-

calum, id est non gloriosum illud quod
claruit in veleii Teslamenlo ; et hoc

propler excellenlcm gioriani quiB est in

novo, quia ilia est gloria Dei Patris.

2') Hujus aulem causain assignat conse-

quentcr, cum dicit : « Si cnim quod eva-

cualiir, etc. » Et est ratio sua talis : iilud

quod d;ttur ut transeat, niliil est in respec-

tu ad illud quod datur ut semper nianeat.

Si ergoTcstamentum vêtus quod evacua-

tur, tollilur (1 Cor., xiii, v. 10) : « Cum
venerit quod perfectuni est, evacuabilur

quod ex parle est, etc. » Pcr gloriam enim

Jloysi minislralum saiteni per particula-

rcui gloriam constat quod Testameatum

Qovum manet, quia hic inchoatur et per-

ficitur in patria (Luc, xxi, v. 33 ): « Cae-

Kim et terra trausibunt, verba aulem mea
non transibunt. » — « Erit multo magis

in gloria » œterna, in qua pcrficietur.

«Erit,» iuquam, uobis qui sumus ejus

niinistri.

LECTIO III.

Ex mulla spe ac multa fiducia in Deo,

hiijiisinodi se fungi ministerio dicit,

affirmansmnjorem fiduciam in novo Loge

reperiri, quam in velei'i.

12. Habsnies igitur taîem spem, multa

fiducia utimur :
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iô. Et nous ne faisons pas comme Moïse, qui se mettait un voile sur

le visage, depeurqne les enfants d'Israël ne contemplassent sur sa face

ce qui devait passer.

14. Aussi leurs aprits sont demeurés endurcis et aveuglés. Car jus-

qu'aujourd'hui mhne, lorsqu'ils lisent l'ancien Testament, ce voile de-

meure toujours sur leur cœur, sans être levé, parce qu'il ne s'ôte que

par le Christ.

15. Ainsi jusqu'à cette heure, lorsqu'on lit Noise, ils ont un voile sur

le cœur.

16 Mais quand leur cœur se tournera vers le Seigneur, alors le voile

sera ôté.

17. Or le Seigneur est Esprit : et où est l'Esprit, là est aussi la li-

berté.

iS. Ainsi noua tous n'ayant pas de voile qui nous couvre le visage,

et contemplant la gloire du Seigneur, nous sommes transformés en la

mhneimage, nous avançant de clarté en clarté par l' illumination de

l'Esprit du Seigneur.

S. Paul, après avoir établi ce qui a rapport à îa grandeur du don

reçu de Dieu, expose ensuite ce qui peut contribuer à relever la con-

fiance appuyée sur ce don. A ceteflet, I" il exprime la confiance qu'on

peut concevoir à raison du don de Dieu ; II^ il compare la confiance

fondée sur l'ancienne alliance, et celle qui s'appuie sur la nouvelle

(v. 13) : a Et nous ne faisons pas comme Moïse, etc. »

lo II dit donc (v. 12): « Ayant donc une telle espérance, etc.,» c'est-

à-dire, appuyée sur ce qui nous a été dit, à savoir, que nous verrions

la gloire de Dieu (Rom., vni, v. 24) . « Nous ne sommes sauvés qu'en

espérance, » (v. 12) « nous avons la plus grande confiance , »

13. Et non siciit Moi/ses ponebat vela-

men super faciem suam, ul non inten-

derent filii Israël in faciem ejus,quod

evacualur ;

14. Sed obtusi sunt sensus eoriitn. Us-

que in hodiernum diem, idipsam ve-

lamen in Icctiona veteris Testamenti

rnanel non revelatum fquod in Chris-

lo evacuaturj,

15. Se its'jue in hodiernum diem, cum
legilur Moi/ses, velamen positum est

super cor eorum.

IG. Cum au'.em conversi fuerinl ad Do-
minum, auferetur velamen.

17. Dyminwi aulem Spiritus est : Ubi

aulem Spirilas Domini , ibi liber-

tas.

18. iV'os vcro omnss, rcvelala facie, glo-

riam Domini spéculantes, in eamiem
imaginem Iransformamur a clirilate,

in claritalem, tumquam a Domini
Spiritu.

l'osilis his, ([uœ pcrtineiU ad commcn-
tlalioiicni doiii pcrccpU a Deo, hic coii-

seqiienter pouil ca, ([uœ pcrlinciU ad coin-

incndalionem fuluciic de ipso dono cou-

ccplaj. Circa lioc aulem duo facit : primo,

poiiil fuluciam ex dono coiiceplain; se-

cundo vci'o, comparai fiduciam velcris et

novi Teslamculi, ibi : « Et non sicul

Moyses.»

1« Dicil crgo pnisio : « Habcnlcs igitur

lalcm spcni, » c.\ hoc se. quod nobis dic-

lum est, se. videndi gioriam Dci [Hom.i

viii, V. 24) : « Spc cuim salvi faclisumus.»
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c'est-à-dire, nous faisons avec confiance ce qui appartient à l'usage

de ce ministère, qui fait croître en nous l'espérance (Prov., xxviii,

V. 1) : «Le juste est hardi comme un lion, et ne craint rien ; » et

{Jér., XVII, V. 7) : « Heureux celui qui met sa confiance au Sei-

gneur. »

IIo De môme donc que S. Paul a préféré les dons aux dons, ainsi

préfère-t-on la confiance de l'alliance nouvelle à celle de l'ancienne

alliance , lorsqu'il dit (v. 13) : « Et nous ne faisons pas comme
Moïse, etc. » Sur ce point, I. il rappelle un fuit de l'ancien Testament;

II. il l'explique (v. 13) : « La lumière qui devait finir. »

I. Le fait que cite S. Paul se lit dans l'Exode (xxxiv, v. 53) où l'on

voit que toutes les fois que Moïse parlait au peuple, il se voilait le

visage, parce que les rayons qu'il jetait, ne permettaient pas aux

enfants d'Israël de le regarder. Là dessus S. Paul dit (v. 13) : « Et

nous ne faisons pas comme Moïse, qui mettait un voile sur son visage,

parce que les enfantt d'Israël n'en pouvaient contempler la clarté, »

en d'autres termes : je dis que nous agissons avec une grande con-

fiance, et si grande, qu'il n'en est pas pour nous comme de Moïse à

l'égard des enfants d'Israël, à savoir que le saint Patriarche ne laissait

pas voir son visage au peuple, parce que le temps n'était pas venu

encore de manifester la vérité dans tout son éclat. Nous, nous avons

une confiance qui n'exige pas de voile.

II. L'Apôtre explique ensuite ce qu'il avait dit du voile, en ajoutant

(v. 13) : « Clarté qui devait finir, » car ce voile était l'obscurité des

figures, qui ont disparu à la venue de Jésus- Christ. Sur ceci, 1» S. Paul

rappelle que ce voile a été levé ; 2" de quelle manière cela s'est fait

par rapport aux Juifs (v. 14) : « Mais leurs esprits sont demeurés en-

— « mulla fiducia utinuir,v) id est confiden-i velabat faciem suam, quia propter clarita-

ter operamur ea, quse pertinent ad usum tem vultus ejus non poterant respicere ia

hujus nùûisterii ex quocre.scit nobis spes! euin fiiii Israël. Etideodicit: « Et noQ
(Prov., xxviii, V. 1) : « Justus quasi leo

confidens absque terrore eril. » (Jer., xvii,

V. 7) : « Benediclus vir qui confidit in Do-
mino. »

II» coxsEQUEXTER sicut prœluijt donum
dono, ita praefert liduciam novi Testament!

fiduciae veteris Testamenti, cum dicit :

« Et non sicut Moyscs, etc.» Et circa hoc

duo facit : primo, proponit factum in vc-

teri Testamento ; secundo exponit, ibl :

« Quod evacuatur, etc. »

I. Factum autem quod proponit iegitur

[Exod., xxxiv, V. 33;, ubi dicitur, quod

Moyscs, quando loqucbatur ad populum,

sicut Moyses, etc., » quasi dicat : dico

quod utinutr nuilta tiducia, et tanta, quod

non accidit nobis sicut Moyses faciebat

eis, se. non revclando faciem suam populo,

quia nondum venerat lempus revelandi

ciaritalem verilatis. Habemus ergo nos fi-

duciam absque velamine.

II. Consequenter exponit hoc quod di-

xerat de velamine, dicens : « Quod eva-

cuatur, etc. » Velamen enim illud erat

obscuritas figuraruui, quœ per Christum

cvacuata est. Et circa hoc tria facit : primo

enim, ponit evacualionem hujus vclaminis;

secundo, quomodo beec evacualio habet
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durcis ; » 5» comment aussi cela se fait par rapport aux ministres de

la nouvelle alliance (v. 18) : « Mais nous, nous n'avons point de

voile sur le visage, etc. »

lo II dit donc que « Moïse se mettait sur le visage un voile, » celui

de l'alliance figurative, « lequel voile disparaît, » c'est-à-dire, est levé

par Jésus-Christ, qui a accompli la réalité de ce que Moïse a transmis

en figure, « car tout ce qui arrivait au peuple Juif était figuratif ; »

c'est ainsi, par exemple, que Jésus-Christ, en mourant a levé le voile

de l'immolation de l'agneau Pascal. Aussi, lorsqu'il eut rendu l'esprit,

le voile du temple s'est aussitôt déchiré. De même, en faisant des-

cendre l'Esprit-Saint dans le cœur de ceux qui recevaient la foi, afin

qu'ils comprissent spirituellement ce que les Juifs entendent charnel-

lement, Jésus-Christ a levé ce voile, « alors qu'il ouvrit aux disciples

le sens, afin qu'ils entendissent les Ecritures» (S. L>tc., xxiv,

V. 45).

2" Il fait voir ensuite quel effet obtient chez les Juifs cette manifesta-

tion, lorsqu'il dit : (v. 14) : « Mais leurs esprits sont demeurés sans

intelligence. » Ici il fait voir, 1. que le voile ne fut point^enlevé pour

eux dans l'état d'infidélité ; 2. qu'il sera enlevé au moment de leur

conversion (v. 7) : « Mais lorsque Israël sera converti au Sei-

gneur, etc. »

1 Sur le premier de ces points, il donne d'abord la raison pour

laquelle le voile n'a point été levé pour les Juifs ; ensuite il conclut

qu'ils portent encore ce voile (v. 15) : « Ainsijusqu'à cette heure, etc. »

— yl) L'Apôtre dit donc que le voile est levé pour ceux qui croient,

mais qu'il ne l'est point quant aux Juifs infidèles. La raison en est

(v. 15) « que leurs esprits sont demeurés sans intelligence, » c'est-à-

locum in Jinlseis ibi : « Sed oblusi ; clc; »

lerlio quomodo hœc evacualio habellocum

in ministris novi Teslamenli , ibi :

« _\os vero revelala, etc. »

1» Dicit crgo, quod « Moyscs ponebal

velamcn, » se. figura;, «super facieni suain,

quod » se. vehinien, « cvacualur, » id est

lollitur per Chrislum se. iniplendo in ve-

rilalc, quod Moyscs Irodidilin figura, quia

« oninia iii figura eonlingcbant illis, » sie

cnim Cliristus pcr niorlcni suam removil

vclaiiirn de occisiono agni paselialis. Et

ideo slatim eum cmisit spirilum, vélum

Icmpli scissum est. Ilcni in niillcndo Spi-

rilum Sanclum in corda credenlium, ul

inlelligcrcnl spiritualitcr, quod Judîci ear-

nalilcr, inlclligunl. Kt hoe vclameu remo-i

vil, cum «apcrniteis laulum ul iulciligc-'

rent Scripluras » {Luc, xxiv, v. 45).

2oQualem auleni effeetum habeal in

Judicis hœe cvacualio ostendil, dieens :

« Sed obtusi, cle. » Et circa hoe duo
facit : primo, ostendil quod rcmoluni

ab illis non fuit in slatu infideiitalis ; se-

eundo, oslcnditquod removcbitur in eo-

rum conversionc, ibi : « Cum auleni eou-
versus fuei'il, ele. »

1. Cirea primnm duo facit : primo, os-

lendit ratlonem quaic htec cvaeutio non
liabel loeuni in Judicis ; secundo, ex hoc
ostendil eos adhuc habcrc vclamen, ibi :

« Sed usquc in liodicrnum dicm, etc. »

— ^) Dicit ergo, quod evacuatur in bis,

qui credunl, sed non quaulum ad Judœos

infidèles ; cl ratio Iiujus est, quia a oblusi

suut scusus coruni, « id est ratio eorum



74 2» ÉPIT. AUX COR. — CH. 3« — LEÇ. 3= — V. do,

dire, que leur inlelliyence est sans discernement, leurs sens appesantis,

et obtus; ainsi, ils ne peuvent voir la clarté de la divine 'uniière,

c'est-à-dire, de la vérité divine, sans le voile des figures. La
raison, c'est qu'ils ferment les yeux, afin de ne pas voir que le

voile du temple est déchiré. Leur infidélité provient donc de leur

faute, et non du manque de vérité, car le voile étant écarté, la

vérité est très clairement manifestée par la foi à tous ceux qui
veulent ouvrir les yeux de l'intelligence (Rom., xi, v. 23) : « Une
partie des Juifs est tombée dans l'aveuglement; » et (.S. Jean.,

IX, V. 39) : « Je suis venu en ce monde pour le jugement, afin que ceux
qui ne voient point, voient, et que ceux qui voient, deviennent aveu-
gles. » Ainsi l'avait prophétisé Isaïe (vi, v. 10) : « Aveuglez le cœur
de ce peuple, bouchez ses oreilles et fermez ses yeux. » Véritablement

leurs esprits sont demeurés sans intelligence, à ce point que (v. 14)

« jusqu'aujourd'hui même » ils ne voient pas la vérité qui nous est

manifestée, et « le voile même » qui était dans l'ancien Testament,

avant que le voile du temple fut déchiré, « demeure encore devant

leurs yeux quand ils le lisent, » puisqu'ils ne le comprennent pas au-

trement qu'auparavant, s'appuyant encore sur les figures, afin de ne

pas y trouver, en d'autres termes, de ne pas y voir la vérité. Ainsi donc,

ils croient que le voile do Dieu n'est point la figure mais la vérité,

bien que ce voile sait levé pour les fidèles, et pour tous par Jésus-

Christ, autant qu'il est en lui, c'est-à-dire par la foi de Jésus-Christ;

mois quant à eux il ne reste pas levé, parce qu'ils ne croient point que
le Christ est venu.

B) Quand l'Apôtre dit (v. la) : « Ainsi jusqu'à cette heure, etc., »

S. Paul fait voir que le voile subsiste encore pour les Juifs, qui sont

restés infidèles, bien qu'il ait été levé par Jésus-Christ. Il faut remar-

hebes est, et sensus eorum imbecilles cljdiem » non intelligant. Sed idipsum vela-

obtusi sunt, nec possunt videre cl;irilatem nien, quod erat m vcleri Testamenio, an-

divini hiininis, id est divinœ verilalis abs- tequani volumtempli scissum esset in lec-

que velamine figurariun. Et hujus ratio tioue vcleris Testamenti, quia non tliler

est, quia claiidunt oculos, ut non videaut, inteliigunt iilud quam anle, quia adhuc

quia vélum templi scissum est. El

ideo est ex eorum culpa infidelitas, non

ex defeclu vcrilalis, quia remoto velami-

ne omnibus aperieiitibus oculos nicuiis per

fidemclarissime vcrilas manifcslatur {Rom.

XI, V. 25) : «Caecilas ex parte contigitin

Israël,» [Joan., ix, v. 30] : « In judicium

innituntur figuris, ut verilatem non révè-

lent, id est non inteiligant. Sic velamen

Dei non figuram, sed veritatem credunt,

quod se. evacualur quanlum ad fidèles, et

quantum in se est omnibus per Christum,

id est in fide Cbristi, sed in eis non manet

quia non credunt venisse Cliristum.

veni in hune mundum, etc.» Sic euim iî) Consequentercum dicit : « Sed usque

propbelaverat (/s., vi, v. 10) : «Exca;ca!in bodiernum dicm, etc.,» oslendit quo-

cor populi hujus, etc. » Et vere in lantum modo adhuc apud Judtcos est velame i

obtusi suiU seusus eorum, ut veritatem

nobis maaifcslalaiu « usquc iu hodieruum

quantum ad infidèles, licet rcmotumsit

per Christum. Circa quod scicudum est,
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quer ici que l'on psut. dans un double sens, dire de quelqu'un qu'un

voile est sur lui; ou parce que ce voile est placé sur l'objet à voir,

pour qu'il ne puisse être vu ; ou parce qu'il l'est sur la personne qui

doit voir, afin qu'elle ne voie point ; mais à l'égard des Juifs, dans

l'ancienne loi, le voile était placé de l'une et l'autre manière. En effet,

leurs cœurs étaient si aveuglés, qu'à raison de leur dureté ils ne con-

naissaient point la vérité; de plus l'ancien Testament n'était point

encore complet, parce que la vérité n'était pas venue encore. C'était

pour marquer cet état, que le voile était posé sur la face de Moïse, et

non sur leurs visages; mais à la venue de Jésus-Christ, le voile fut

enlevé de la face de Moïse, c'est-à-dire, de l'ancien Testament, parce

qu'alors il avait reçu son accomplissement; toutefois le voile ne fut

pas enlevé de dessus leurs cœurs. Voilà ce qui fait dire à S. Paul

(v. la) : a Ainsi jusqu'à cette heure, lorsqu'on leur lit Moïse, ils ont sur

le cœur un voile, etc., » en d'autres termes, le voile de l'ancien Testa-

ment a été écarté pour les fidèles. Mais quand on leur lit Moïse, c'est-

à-dire, quand on leur expose l'ancien Testament {Actes, xv, v. 21):

« Quant à Moïse, dès le temps ancien, il a eu, dans chaque ville, des

hommes qui l'annoncent dans les synagogues, etc.; » (v. lo) « le voile, »

c'est-à-dire l'aveuglement est sur leur cœur {Rom., xi, v. 25) : « Une

partie des Juifs est tombée dans l'aveuglement, etc. »

2. En disant (v. 46) : « Mais lorsqu'Israël sera converti au Sei-

gneur, etc., » l'Apôtre explique quand et comment ce voile leur sera

ôté. D'abord il décrit la manière dont on enlèvera ce voile ; ensuite il

en donne la raison, (v. 47) : « Car le Seigneur est esprit, etc. »

A) Il dit donc que ce voile est encore sur eux, non parce que l'an-

cien Testament est encore voilé, mais parce que leurs cœurs le sont.

k

quod velameii dicitar apponi alicui dupli-

citcr : aulquia apponitur roi visse ne pos-

sit videri ; aul quia tvpponilup vident! uc

vidcat : sed Judreis in veterl Legc utroqiie

modo appositum eral velamcn. Xam et cor-

da corum excîccala crant, ne cognosce-

renl vcrilalein proplcr eoruni duriliein
;

et vêtus Teslaniciilum nonduni coinpictum

crat, quia nonduni verllas venerat. Undc

in signuni Inijus velamcn crat lu facic

Moysi, et non in faciebus corum ; sed

venicnle Christo velamcn remotuni est a

facie Mnysi, id est a vcleri Testamcnlo, quia

jam implelum est, sed tamen non est re-

niolum acordibus corum. Et hoc est quod

dicit : « Sed usquc iu hodicrnum dicm ; »

quasi dicat : amolum est a fidelibus velcris

Tcsiamenll velamen. Sed adhuc cum legi-

lur Moyses, id est cum exponilur eis vêtus

Testamcnlum {Act., xv. v. 21, : «Moyses

a tempoiibus antiquis habet id singulis

civitatibus, qui cum prajdicenl in synago-

gis, etc., » velamcn, id est cajcîlas est

posilum super cor corum (/îom.,\.i , v.

25) : « Caîcilas ex parte contigit, etc. »

2. Quando autcm et quomodo rcmovc-

tur ab eis iliud velamcn, ostcndit consc-

quenter, cum dicit : « Cum aulem conver-

sus, etc. » ILt primo, describit modum
rcniovendi hoc velamcn ; secundo, ralio-

nem hnjus reddit, ibi : «Dominus aulem

Spirilus, etc. »

A) Dii'it ergo, ([uod illud vclamen adhuc

est in eis, sed non ([uod velus Teslamcn-

lum sit vclalum, sed quia corda corum



76 2« ÉPIT. AUX COR. — CIT. Ôe— LEÇ. 5« — V. 17.

Par conséquent, pour que le voile soit levé, une seule chose reste à

faire, c'est leur conversion. C'est ce que dit S. Paul (v. 10) : « Mais

lorsqu'Israël sera converti au Seigneur, etc., » c'est-à-dire, quand

quelqu'un d'entre eux se convertira à Dieu par la foi en Jésus-Christ,

par sa conversion même le voile sera enlevé (Isaïe, x, v. 21) : « Les

restes se convertiront ; les restes, dis-je, de Jacob se convertiront au

Dieu très fort. « On retrouve la même chose. {Rom., ix, v. 27). Re-

marquez que quand S. Paul a parlé de l'aveuglement des Juifs, il s'est

servi du nombre pluriel, (v. la) « sur leurs cœurs, >> mais lorsqu'il

s'agit de leur conversion, il parle au singulier et dit (v. -IG) : « Mais

lorsqu'il sera converti au Seigneur, « afin de faire sentir leur facilité

pour le mal et la difficulté pour le bien, comme si un petit nombre se

convertissait.

J5) La raison pour laquelle ils se convertissent et le voile est enlevé

de cette manière, c'est la volonté de Dieu. Car on aurait pu dire que

ce voile avait clé placé par l'ordre deDieu, et que par conséquent il

ne saurait être enlevé. Mais l'Apôtre établit que non seulement le voile

peut être enlevé, mais que, de plus, il est Enlevé par celui qui est le

maître. C'estce qu'il dit (v.l7) : « Carie Seigneur est esprit, etc. »

On peut expliquer ces paroles de deux manières. D'abord en prenant

pour sujet de la phrase le mot « Esprit ; » le sens serait : « l'Esprit, »

c'est-à-dire, l'Esprit-Saint qui est auteur de la Loi, «>st Seigneur, »

c'est-à-dire, opère parle libre arbitre de sa volonté (S. Jean, ni, v. 8) :

« L'Esprit souffle où il veut; » et (1" Corinth,, xii, v. 41) : « Il

distribue à chacun ses dons, selon qu'il lui plaît, (v. 47) Or,

«c où est l'Esprit du Seigneur, là est aussi la liberté, » en d'autres

termes, dès lors que l'Esprit est le maître, il peut nous donner

velala sunt. Et ideo ad hoc, ut removeatarlvelamea removeatur, hoc modo est, quia

nihil restât, nisi quod convertaiitur ; eljDeus vult. Posset eaim dicere. quod vela-

hoc est, quod dicit : « Cum autem con-|men illud appositum est ex prœcepto Domi-

versus fuerit,» se. aliquis corum adiui, et ideo non potest removeri. SedApos-

Deum per fidem in Chiistum, ex ipsa con-'toius ostendit, quod non solum potest re-

versione « auferetur velanien » (/s., x, jmoveri, inio quia removetur per eum, qui

V. 21) : « ReliquiiE convertuntur, etc. » est Dominus ; et hoc est, quoJ dicit : «Do-

Et hoc idem habetur (Rom., ix, v. 27). minus enim, etc. » Quod potest dupliciter

Et nota, quod cum ageret de csecitate, legi : uno modo, ut Spiritus teneatur ex

loquitur in plurali. Uude dicit : « Super parte subjecti, ut dicatur Spiritus, id est

corda eorum ; » cum vero loquitur de con- Spiritus Sanctus, se. qui est auctor Legis,

versione, loquitur in siiigulari, dicens : est Dominus, id est operalur ex proprio

« Cum aulcm eonversus,'» ut ostendat eo-libertalis arbilrio (./oan., m, v. 8) : « Spi-

riim facililatcm ad malum et diftlculla-Iritus ubi vult spiral. » (1 Cor., xii, v. 11):

lem ad bonum, (juasi pauci convertan-ja Dividens singulis prout vult. b — « Ubi

lur. I

autem Spiritus Domini, ibi libertas ; »

B) Ratio aulem quare convcrtaatur , et 'quasi dicat: quia Spiritus est Dominus, po-
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le pouvoir d'user des Ecritures de l'ancien Testament, en toute

liberté et sans voile. Gonséquemment ceux qui n'ont point J'Esprit-

Saint ne peuvent en user avec cette liberté. {Galat., v, v. 13) : « Car

vous êtes appelés à la liberté; » et (Ir-^ 6^. Pierre, ii, v. 16): « Libres,

non pour vous servir de votre liberté comme d'un voile de malice. »

Dans le second sens on entend par « Seigneur, » Jésus-Christ, et alors

on explique le passage ainsi : « Le Seigneur, » c'est-à-dire, Jésus-

Christ, « est Esprit, » c'est-à-dire, possède la puissance spirituelle;

par conséquent, où est l'Esprit du Seigneur, » c'est-à-dire,' la loi de

Jésus-Christ, spirituellement entendue et non pas écrite avec des ca-

ractères, mais imprimée dans les cœurs parla foi, «là est la liberté, »

de tout obstacle venant du voile.

Il faut remarquer ici, qu'à l'occasion de ces paroles (v. 17): « Là

où est l'Esprit du Seigneur, là est aussi la liberté, » et de ces autres

(Ire Tim., I, V. 9) : « Sachant que la loi n'est point établie pour le juste, »

on a soutenu cette erreur, que les hommes spirituels ne sont point

obligés aux préceptes de la loi divine. Mais cela est faux. En effet, les

préceptes de Dieu sont la règle de la volonté humaine : il n'est aucun

homme, il n'est pas même un ange, dont la volonté ne doive être ré-

glée et dirigée parla loi divine. Il est donc impossible qu'un homme
ne soit pas soumis aux préceptes de Dieu. Il faut entendre ainsi le

passage cité : « La loi n'est point établie pour le juste, » c'esi-à-dire,

la loi n'est point établie pour les justes qui sont portés par une habi-

tude intérieure à ce que la loi de Dieu prescrit, « mais pour les injus-

tes, » sans pour .cela que les justes n'y soient pas tenus. Il faut

expliquer de même cet autre passage: «Où est l'Esprit de Dieu, là

est la liberté, » c'est-à-dire celui-là est libre, qui est la cause de ses

tesl dare libertalcm, ut possinuis libère uti libertas ; » et illorum se. : « Juslo Lcx non
scriplura velcrisTcstanieiiU absque vcîami-'esl posila, » aliqui erronée di.\erunl, qucd
ne. Et idco, qui non habenl Spirilum Sanc- viri spirituales non obligantur prieceplii

lum, non possunt libère uti (Ga^.v, V. 13) : legis divinee ; sed hoc est falsum. Nain

« Vos in libertatem vocali eslis. » (1 Pe<.,'pra;cepta Dei suiit régula voiunlalis hunia-

II, V. 16) : «Quasi liberi, et non quasi ve-ina; ; nullus aulem honio est, nec cliani

lamen habenles nialiliie libertatem.» Aiio'angeius cujus voluntatcm non opporleat

modo, ut perDominum intclligalur Chris-, regulari et dirigi loge divina. Unde im-
tus, et tune legitur sic: « Dominus, » possibile est ali(iueni huminem praiccptis

id est Christus, est spiritualis, id cslspi-:Dei non subdi. Hoc autem (juod dicitur :

ritus potestatis ; et ideo « ubi est Spiritus « Juxlo lex non est posila, » exponitur, id

Doniiui, » id est lex Chrisli spiritualilcr.est proplcr justos, qui interiori habituino-

iiitellccla, non scripta liltcris sed per fideni ventur ad ca, (|uaî lex Dei prœcipil, Lex
l'ordibus iinpressa, « ibi » est « libertas, »

ub onini injpedinicnlo velaniiiiis.

non est posila, «sed proptcr injusios. »

non ([uiQ etiam justi ad cam tcncantur.

Scicuduni autem, quod occasione isloruni El siiniliter :« Ubi Spiritus Doniini ibi ii-

verborum se. : « Ubi spiritus Domini, ibiibcrlas » lutcUigilur : quia liber CïI, qui
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actes; or la cause des actes du serviteur, c'est son maître; donc qui-

conque agit de soi-même, agit librement, mais celui qui est déterminé

par un autre, n'agit pas librement. Celui donc (lui évite le mal, non

parce que c'est un mal, est libre. Or voilà ce que produit l'Esprit-

Saint : en perfectionnant intérieurement par la bonne habitude, le

chrétien fidèle s'abstient du mal par amour, comme si la loi divine le

prescrivait; et c'est pour cette raison qu'on le dit libre, non pas qu'il

ne soit pas soumis à la loi de Dieu, mais parce qu'à raison de sa

bonne habitude intérieure il est porté à faire ce qu'a réglé la loi

divine.

o" Quant l'Apôtre dit (v. 18) : « Ainsi nous tous, etc., » il fait voir

comment les fidèles de Jésus-Christ sont entièrement dégagés de ce

voile. Il dit donc : ce voile sera levé, pour quiconque parmi eux se con-

vertira comme nous; <i ainsi nous,» non pas un seulement, mais nous

tous qui sommes les fidèles de Jésus-Christ (8. Luc, vui, v. lOj : « Pour

vous, il vous a été donné de connaître les secrets du royaume de Dieu,

etc. » (v. 18) : «La face découverte, i n'ayant pas de voile sur le cœur,

comme Israël : on entend par la face, le cœur ou l'esprit, car de même

que l'on voit corporellement par la face, ainsi l'on voit spirituellement

par l'esprit (Ps., cxvni, v. 48) : «Otez le voile qui couvre nos yeux,

etc.» (v. 48) « Contemplant la gloire du Seigneur, » et non pas celle

de Moïse, caria gloire marque la clarté, comme dit S. Augustin; or les

Juifs voyaient comme un rayon de gloire sur la face de Moïse, parce

qu'il avait conversé avec le Seigneur, mais cette gloire est imparfaite,

parce que ce n'est pas la clarté de gloire de Dieu même ; or ici c'est

connaître Dieu lui-même, ou la gloire du Seigneur, c'est-à-dire, le Fils

de Dieu. {Prov., x, v. 4) : « La gloire du père c'est le fils qui est

est causa sui ; servus autem est causa Do-

mini
;

quicuaique ergo agit ex seipso,

libère agi!, qui vero ex alio motus, nou

agit libère, llle ergo qui vilat maia, non

quia mala, sed propler maudatum Domini,

nou est liber ; sed qui vilat mala, quia ma-

la, est liber Hoc autem facil Spiritus Sauc-

tus, qui mentem inlerius perficit per bo-

num habllum, ut sic ex amore caveat, ac

si praîciperet Icx diviaa ; et ideo dicitur

liber, non quia subdalur legi divinae, sed

qaia ex bono habilu inclinatur ad hoc

faciendum (juod lex divina ordinat.

30 Deinde cum dicit : « .Nos vero omnes,

etc., » ostendit quomodo Chrisli fidèles

sunt omniuo libori ab hoc velamiue. Dicil

ergo : dico quod ab illis aufcrtur velanien

hoc, cum aliquis conversus fucrit sicul

nos; non aliquis sed omaes qui sunius

Chrisli fidèles [Luc, viii, v. lOj : « Vobis

dalum est, etc.; » — c revelata facie, » non

habentes velamea supra cor, sicut illi : et

intelligitur per faciem, cor, seu mens, quia

s'.cut per faciem videt quis corporaliler, ila

per mentem spiritualiter [Ps., cxvin, v.

18) : « Révéla oculos meos, etc.; » —
« glorlam Domini, » non Moysi : gloria

enim sigaificat darilatem, ut dicit Augus-

linus. J jdifii autem videbant quamdam glo-

riam in facie Moysi ex hoc, quod locutus

est cum Deo; sed haîc gloria est impei fccta,

quia non est clarilas ex qua ipse Deus est

gloriosus ; et hoc est cognoscere ipsum

Deum : vel : « gloriam Domini, » id est

Filium Dei (Prov., \, v. 1) « Gloria Palris,
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sage, etc.» « Contemplant, » n'est point pris ici de spécula, lieu élevé,

ma\s de speciclum, miroir, c'est-à-dire, connaissant Dieu même dans sa

gloire parle miroir de la raison, où il a mis comme une image de lui-

même. Nous le contemplons ainsi, quand l'homme, de la connaissance

de soi-même, s'élève à quelque connaissance de Dieu, et en est transfor-

mé, car toute connaissance se formant par l'assimilation du sujet qui

connaît avec l'objet connu, il s'ensuit que ceux qui voient sont en quel-

que sorte transformés en Dieu. S'ils voient parfaitement, ils sont trans-

formés parfaitement : tels sont les bienheureux dans la patrie par l'u-

nion de jouissance {i^^ S. Jean., m, v. 2) : « Lorsqu'il apparaîtra dans

sa gloire, noussavonsque nous serons semblables à lui, parce [que nous

le verrons tel qu'il est.» Si au contraire, on ne voit qu'imparfaitement,

la transformation est imparfaite ; ainsi qu'il arrive ici-bas par la foi

(If" Corinlh., xni, v. 12) : « Nous ne voyons maintenant Dieu que
comme dans un miroir, et sous des images obscures. » Yoilà pourquoi

l'Apôtre dit (v. 18) : « En la môme image, » c'est-à-dire, comme nous

voyons. « Nous sommes, » dis-je, » transformés de clartés en clartés ; »

ici l'Apôtre distingue trois degrés de clarté dans les disciples de Jésus-

Christ. Le premier élève de la connaissance naturelle à la clarté de la

connaissance par la foi ; le second, de la clarté de la connaissance de

l'ancien Testament à celle de la grâce du Testament nouveau ; le

troisième, de la clarté de la connaissance naturelle et de celle donnée

par l'ancien et le nouveau Testament à la clarté de la vision (ci-après,

IV, V. 16) : « Encore que dans nous l'homme extérieur se détruise,

néanmoins l'homme intérieur se renouvelle, etc. » Mais d'où vient cet

effet? il ne vient point delà lettre de la Loi, mais (v. 18) « comme de

l'Esprit du Seigneur » {Rom., vni, v. 14) : « Tous ceux qui sont

Filius sapiens, etc.; » — «specalanles » nonj« Videmus uunc pcr spéculum in œnig-
suvnilur liic a spécula, scd a speculo, id maie. » Et ideo dicit : « lu eamdem ima-
est Ipsum Deum gloriosum cognoscentes ginem, » id est sicut vldcmus, — « Irans-

per s|)cculum ralioiiis, in qua est qaa;dam'fonnamur, » in(iuam, « a ciantatc in cla-

imago ipsius ; et hune spcculaninr quandoirilalem ; » in quo dislinguil Iriplicem gra-

liomo ex consideralionc sui ipsius assurgit dum cognitionis in discipulis Ciirisli. Pri-

Hi cognitionem aliquam de Deo, et Irans- mus est a claiilale cognilionis naluralis in

formatur. Cuni enim omnis cognilio sit per claritalem cognilionis (idei. Sccuudus est

assiniiialioneni cognoscenlis ad cogniluni,la clarilale cognilionis vcleris Teslamcnli

opoilct qiiod qui vident, ali(|U(> modoj in claritalem cognilionis gralice novi Tesla-

mcnli. Tcrlius est a claritatc cognilionis

naluralis et vcleris et novi Testamenli in

transformcnlur in Deum. El siquidem per-

fccle vident, aliquo modo transfornicntur,

.'iicul bcali in palria per fruilionis unionemjclarilalem visionis xternaj (infra, iv, v.

[Jonn., lit, v. 2) : « Cum autem apparuc-

rit, ois. « Si vcro imperfccte, imperfccte,

siculhic per fidem [l Cor., xiii, v. 12) :

16) : « Licct is, qui foris est, etc. » Sed

undc est hoc? Non ex littera Logis, sed

« tanquam a SpiriluDoniini p (Rom.,\\u,
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poussés par l'Esprit de Dieu, sont enfants de Dieu, » et {Ps., cxlii,

V. -10) : « Votre Esprit souverainement bon me conduira dans une

voie droite, etc. »

COROLLAIRE SUR LE CHArTTRE TROISIEME.

iNotre cœur est comme une table, sur laquelle écrit l'Esprit-Saint. Il cSt comme lo doigt do
Dieu, et nous inspire ce qui est bon, saint, utile au salut.

Ne pas se refaire des cœurs de pierre, en d'autres termes, ne pas résister à l'Esprit Saint et
à S'S inspirations.

Demandez à Dieu de préparer nos cœurs, et de notrecoté nous efforcer de les tenir prêts
« Paratum cor nieum, Dcus. »

Toute notre capacité Tient de Dieu ; de nous-mêmes, dit l'Apôtre, nous ne sommes pas capables
d'aToir une bonne pensée, combien moins de faire une bonne action. La conséquence, c'est de
s'bumilier sous la main de Dieu.

L'excellence du ministère évangélique, c'est de préparer les cœurs. Que les ministres cherchent
donc les choses célestes et éternelles. Qu'ils en inspirent le désir et l'amour, et pour cela qu'ils

se tournent souvent vers Dieu.

(Picquigny, passim.)

V. 14) : a Quicumque Spirilu Dei aguntur. sldeducel. etc.

(Ps., cxLii, V. lOj : » Spirilus tuus bonus!



CHAPITRE iV

LEÇON Ire (Gh. IV, ^v. 1 et 2.)

SOMMAIRE. — L'Apùtre expose les effets du ministère, et quant au bien

à pratiquer, et quant au mal à éviter, etc.

i. C'est pourquoi ayant reçu un tel ministère selon la miséricorde

guidions a été faite, nous ne nous laissons pas abattre ;

2. Mais nous rejetons bien loin de nous les artifices qui se cachent,

comme étant honteux, ne nous conduisant point avec ruse, et n'altérant

point la parole de Dieu, mais nous recommandant par la manifestation

de la vérité, à la conscience de tous les hommes devant Dieu.

Après avoir établi la dignité du ministère de l'alliance nouvelle,

l'Apôtre explique les effets de ce ministère. A cet effet il détermine

quel doit en être l'usage, premièrement quant à la pratique du bien;

secondement quant à la patience à supporter les maux (v. 7) : « Or

nous portons ce trésor dans des vases fragiles, etc. » Sur le premier

de ces points il dit d'abord quel est' l'usage de ce ministèrç ; il [dé-

vient ensuite une objection, à ces mots (v. 5) : « Que si l'Evangile

que nous prêchons est encore voilé, etc. » Il dit donc : puisque ce mi-

nistère est d'une telle dignité, et en lui-môme, et dans ses ministres,

(v. 1) « Ayant donc reçu ce ministère, » c'est-à-dire, cette dignité

pour administrer les choses spirituelles {U- Corinth., iv, v. 1) : «Que
les hommes nous r.^gardent comme les ministres de Jésus-Christ ; » et

{Rom., XI, V. 15) : « Tant que je serai l'apôtre des Gentils, j'hono-

rerai mon ministère. »

CAPILJT IV. |ini!ialde U5U miûislerii. Et circa hoc duo

LECTIO PRIMA. 'M'^^^
' P'"'"» eniin, oslciulil usuni liujus

Miiiislcr.i usus poiiitur, et (luo ad ageuda,
"''"'''*''"' 'I"' '''^'"^' '^**<^ "' «Sendis bonis

;

et ([uo ad mala vilaiida. secundo, illuin qui deiiel esse in inalis pa-

1 ,. . , , , 7 • •
, ,•

jlienlcr lolerandis, ibi : « Ilabemus autein

. , ..... '. lliesaurum, etc. » Circapriniuin duo facit :

jiixta quod misericordium consecuU -, i • ....
, ,. . primo ponit hujus niinislei-ii usum ; se-sumis, non dc/icimus

; l . i • .- , ,. ., .

o f ,1 I I- 1, 1 . •
Icundo, omcclioncm cxcludit, ibi : o Ouod

4. Sea abdiccimus occuHa dedecons, non' , ;,. .. ..,.",.
^,... /..,;,.,! . • , ,• i ..

SI, etc. » Dicil ergo : quia igdur hujusmodi
aiitbulunlL'n in uslutta, ner/uj adulte-, .... ...,-'..
,.„.,„^, , ... ,. '

.,. miiiislenuni est lanUe diLHiitatis m se el Ml
vantes verbum Dei. sel m manie.ita-' .... ,, , ,

,°, ....
, ,..„,; ,- , .

mini.^lris :« Ideo habeiiles liane ad.ninislra-
lione lentaUs cfimnendanles nn:<me

tipsos ad omnnin conscienliam homi-
num coram Deo.

Oslcnsa dignilalc iniuisl^rii novi le>la-

tionem, » Id est liane digiillalem adniinis-

(raiidi spirilualia (1 for., iv, v. ]) : a Sic

nos cxisliiiicl honio, ul iiiinislros, cic. »

fUctn., XI, V. 13; : « Quanidiu sum gen-
jiicnti, hie consciue.Ucr Aposloius dcler-'liuin j\postolus, niiuistciium, clc.» — « Ha-

III. G
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« Ayant, » dis-je, non de nous-môines, ou de nos mérites, mais

(v. 41) «selon la niséricorde que nous avons oblenuc,» c'est-à-dire, la

miséricorde que Dieu nous a faite sous ce rapport (ir"; Timolli., i, v.

J5) : « Dieu m'a fait miséricorde, etc. » En ajoutant v, i) : « Nous

ne nous laissons point abattre, etc., » il dit quel doit ôtre l'usage de

ce ministère, quant au bien à pratiquer, c'esl-à-dire I" quant à éviter

le mal; II" quant à faire le bien (v. 2) : « Dans la manifestation de la

vérité. »

I" 11 enseigne donc à éviter le mal dans l'usage de ce ministère, et

quant à la conduite., et quant à l'enseignement.

I. Quant à la conduite, de deux manières, d'abord dans l'œuvre

même, ensuite dans l'intention. Car celui qui évite le mal dans ses

actes, et garde une droite intention , évite parfaitement le mal.

— 1" Or, on évite le mal dans ses actes, quand on suj)porte pa-

tiemment les épreuves de l'adversité. C'est ce qui fait dire à S. Paul

(v. 1) : » Nous ne nous laissons pas abattre » par l'impatience. (Gai.,

VI, V. 9) : « Ne nous lassons point -défaire le bien, parce que si nous

ne perdons pas courage, nous moissonnerons dans le temps; » et

(2'' Corinth., xn, v. iO) : « Lorsque je suis faible, alors je suis fort. »

On évite aussi le mal dans la prospérité, en usant avec modération

des événements heureux. C'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 2) : « Mais

rejetant loin de nous les passions qui souillent, » c'est-à-dire, éloignant

de nous ce qui apporte à l'homme la honte et l'ignominie, à savoir,

ce qui est impur et deshonnète , non pas seulement lorsque _

la chose est manifeste , mais même quand elle est cachée ( S.

Jac. , I , V. 21) : « Rejetez toute impureté ; » et {Ephès. , v ,

V. 12) : « Car ce que les hommes font en secret est honteux. »

bénies, » inquam, non ex nobis, ^eu ex

meritis uosliis, sed «juxlaquod niiscricor-

diam conseculi sunius a Deo, » id esi ex

misericordia Dei, quani in hoc consecuti

sumus a Deo (1 T>m., i, v. 13) -. « Miser! -

cordiam conseculus sum, clc. *> Conse-

quenter cuni dicit : « Non deficimus, etc., »

describit usuni Inijus ministerii, qui débet

esse circa bona agenda ; et hoc quaiiUini

ad duo : primo, quantum ad vilutioncm

maloruni ; secundo, quantum ad operalio-

nem bonorum : «In nianifestatione, .etc. »

I" DocET autcm vitari niala in usuluijus

ministerii, et quantum ad vitam, cl quan-

tum ad doctrinani,

I. SecZ quantum ad vitam duiilicitcr, se.

quantum ad operationem et quantum ad

intcnlioacm. Nam si quis vitat maia opéra-,

ri et bona inlentione, perfecle vital maia.
—lo In operalione autem vitalur m^lum iu

adversitale patienler maia sustinendo ; et

ideo dicil : « Non deficimus, » per impa-

lienliam [Cal., vi, v. 9) -. «Conum aulcm

facienles non deficiamus. » (2 roc, xii, v.

10) : «r Cum infirmor, lune fortior suni et

polens. » Viliilur cliam in prosperitate,

lemperanle ulendo eis qua; pn spere succe-

dunl; cl ideo dicil: » Sed abdicamus oc-

culta dedecoris, » id est amo\emus a nobis,

quaï hominem turprm cl dcdecorosum fa-

ciunl, se. immunda et lurpia, el eliam

occulta, non solum manifcsla [Jac, i, v.

21) : « Abjician)us omnem iinnmndiliam. »

[Ephes., V, v.^2) : « Qua; in occullo ab tij

fluat turpe, clc. »
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— 2^ On évite le mal dans l'intenlion, quand celle-ci demeure droite.

C'est 'pouniuoi l'Apotre dit (v. 2) : « Ne nous conduisant point avec

artifice, » c'est-à-dire, avec fourberie, duplicité, hypocrisie, ainsi que

le pratiquent les faux-apôtres, qui simulcbt extérieurement une foi

et portent toute autre chose dans le cœur {Joh., xxxvi, v. 15) :

« Ceux qui sont dissimulés et doubles de cœur, attirent sur eux la co-

lère de Dieu, »

II. Quant à l'enseignemant, on y évite le mal quand on annonce,

ainsi qu'il convient, la parole de Dieu (v. 2) : « ^''altérant point la

parole de Dieu.» Ce qui peut s'expliquer de deux manières, comme
on l'a vu au chapitre deuxième. D'abord en ne mêlant point à la doc-

trine de Jésus-Christ une fausse doctrine, ce que faisaient les faux-

apôtres, quand ils prétendaient qu'il fallait garder les observances

légales, concurremment avec l'Evangile, ensuite en ne prêchant pas

par un motif d'intérêt ; ou pour sa gloire propi-e. Lj premier de ceux

qui piêclient ainsi est un loup, le second un mercenaire. Mais celui

qui prêche la vérité, et qui le fait pour la gloire de Dieu est pasteur.

C'est ce qui a f lit dire à S. Augustin : Il faut aimer le pasteur, éviter

le loup, et tolérer pour un temps le mercenaire.

IIo Mais parce qu'il ne suffit pas à la perfection de la justice d'éviter

le mal, mais qu'il faut aussi pratiquer le bien, l'Apôtre trait'» ensuite

de la pratique du bien, dans l'usage même dece ministère. Il indique

trois sortes de bien par opposition à trois espèces de mal. La première

espèce est opposée au mal dans l'enseignement ; la seconde au mal
dans ses œuvr'es et la troisième au mal dans l'intention. — I. Au
mal qu'il faut éviter dans la doctrine , il oppose le bien de la

vérité qu'il faut manifester (v. 2) : « Dans la manifestation de la

2" In intcnliono aulcin vilatur 'niniain

vitœ, si esl inleiilio recla; et (luanluni ad

hoc clicit : « Non ambiilaiilcs in astutia, »

id est in asliiîia el siniulalione et liypo-

ciisi, qiiod faciuiit psciido, ([ui alind piic-

tenduiit cxlei'ius, et alind gcrunl iulcr ns

in corde 'Joh., xxxvi, v. 13j : « Siniulalo-

rcs et callili provocant irain Doi. »

II. /// diictrina aulcin vilatuc niainni

(juando verbuni Doniini dehito modo pro-

l)onilnr; et ((uantnni ad Iidc, dicil: «Non
adidlerantcs verbu n. » Onod duplicilcr ex-

ponilur, ut palet (supra, II). lît primo non

pcrmiscenics doclrinaî (Ihristi, falsam doc

liinam, (|uod f;iciel)ant pscudo, diccnles

icgalia ilcbcrc sei'vai'i cuni i'^vangelio. Se-
cundo, non prœdicanlcs propter lucruni,

vel gloriam propriam. Et istorum primas

esl lupus, secundus mercenarius. Sed qui

vera pricdicat et propter gloriam Dei, est

pastor. Linde Augustinus : Paslor est aman-
lus, lupus vitandus, sed nierccnarius ad

Icnipus loiorandus.

II" Siio quia non sufficit ad perfectamjus-

lilianisoluni vilarc mala.sed rcquirilurope-

ralio bona, ideo consequenter subjniigilde

opération cbonorum in ipso usnhujusniinis-

lerii. Kt poiiilur lriide\ bonum, qnoil facit

conira lri|)lex nialuni. Prinuim bonuni con-

ira nialum docirinx; secunduni contra nia-

lumoperalionls;lerlium conira inaluni inlen-

lionis.— I. Coiilid malum doclrinic, quod.

débet vitîiH, facit bonuin manifcslai vcrilatis
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vérilé, » en d'autres termes : nous ne nous laissons point abattre,

mais évilanr le mal, nous marchons et nous nous avançons dans la

manifcslalion de la vérité, c'est-à-dire, nous manifestons la vérité

dans sa jiurclé (S. Jean, xvni, v. 57) : « Je suis né, et je suis venu

dans le monde pour rendre témoignage à la vérité; » et (Eccli.,

XXIV, V. 31) : « Ceux qui m'éclaircissent auront la vie éternelle. » —
II. Au mal des œuvres, S. Paul oppose les bonnes œuvres (v. 2) :

a Mais n'employant pour nous rendre recommandables aux hommes

que le témoignage de leur conijauce. » El cela non point en disant

de nous-mômes du bien
,

parce qu'on ne croit pas facilement à

celui qui se loue lui-même, mais en pratiquant le bien , car nos

œuvres sont telles qu'elles suffisent à nous rendre reconniiandables

( v. 2 j : « Selon le témoignage de la conscience dos hommes » (Ir^

iS. Pierre n, v. 42) : « Vivez sain'.cmenl au milieu des Gentils. » —
III. En opposition au nral dans l'intcnlion, nous faisons le bien, en

nous rendant recommandables, non pas seulement devant les hommes

qui iu"eront suivant leur conscience, mais encore devant Dieu, qui

voit le cœur (ci-après, x, v. 18) : « G:)r celui qui se rend témoignage

à lai-môme, n'est pas vraiment bon, mais celui à qui Dieu rend té-

moi"na"e; » et {Rom., xn, v. 47) : •« Ayez soin de faire le bien, non

seulement devant Dieu, mais aussi devant tous les hommes. » Et sui-

vant S. Au^uslin cité par la Glose, l'Apôlre, en se conduisant ainsi,

accomplit le précepte du Seigneur (S. Matth., v, v. 46) : « Que voire

lumière brille devant les hommes, afin qu'ils voient vos œuvres et

qu'ils glorifient votre Père, qui est dans les cieux ; » et encore

(S. Vaith., VI, V. 4) : » Prenez garde de faire vos bonnes œuvres de-

vant les hommes, afin qu'ils vous voient, etc. » Le premier est indiqué

par ces mois : « Nous rendant recommandables, etc.; » le second par

El quanluni lul hoc dicil :«ln manifeslalionc

verilaiis. » Quasi dical ; nou (Icficimus, sed

vilaiiles mala anibulaiiius el proficimus iii

niaiiifeslalione vciilalis, id csl verilalcm

puram manifeslamus [Joan., xviii, v. 3",) :

« Ad hoc ualiis sum, ul testiiuoiiiuin, perhi-

beam verilali [Eccli., xmv, v. 31) : «Qui

elucidaul iiic, vitarii œleraam habebiaU. »

11. Contra malum operalioiiis faciuui

bona opéra ; el qiianluiu ad hoc dicil:

« Coiiinieiidaiiles nos, clc. » El hoc non fa-

ciiniis, diccudo de nobis bona, quia non àc

lacil credilur ci qui seipsum comuicnda'

sed opciando bona ;
quia lalia opéra laci-

nius, ul ex ipsis ojieribus reidanius nos-

melipsoscomnicudabilcs.ft Ad oiuueiu coas-

cieiitia:ii honiinuru » ^^1 J'elr., ii, v. 12) :

« Couversalioiiem veslram iuler Génies,

clc»—III. Contra malum inteulionisfacinms

bonum, reddendo nos coniincndabiles, non

soUim ad omncni conscienliam hominum,

sed eliam « coram Dco. » qui intuetur

cofda (inîra, \, v. 18) : «Non c.nini , qui

seipsum commendal, illc probalus esl,elc.»

[Rom. , XII, V. 17) : « Providenles bona,

aon solum corain, elc. » Et secundum

Augusliiiuni in Glossa, Apostolus ini)det ia

hoc mandaluui Djniini [Matth., v, v.

G) : « S.c iuceal, elc. » lîem (vi, v. 1.) :

«Allendileue jusllliam, etc. » rrimuni,

in hoc quod dicil : « Comnicair.uUs nos,
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ceux ci : « devant Dieu » (Rom., u, v. 23) : « Car le vrai Juif n"est

pas celui qui l'est au dehors. » Ou bien encore ce passage tout entier

peut s'expliquer en continuant le sens littéral ; alors l'on dira : Ayant

donc reçu ce ministère, selon la miséricorde, etc. » Et, à la suite :

« Nous ne dégénérons point dans la manifestation de la vérité, etc., »

en conservant le même mode d'explication que dans la première ex-

position.

LEÇON II' (Ch. ive, w. 5 à 0.)

SOMMAIRE. — L'Jfp'Mre dit que si l'Evangile est encore voilé pour

quelcjucs-uns, la faute n'en est pas à l'Évangile, mais à l'aveugle-

ment de cœur, dont le Dieu de ce siècle les a frappés.

5. Que si l'Evanrjile que nous prêchons est encore voilé, ce n'est que

pour ceux qui pensent qu'il est voilé.

4. Pour ces infidèles dont le Dieu de ce siècle a aveu.jlé les esprits,

afin qu'ils ne soient point éclairés par la lumière de V Evangile de la

gloire du Christ, qui est l'image de Dieu.

5. Car nous ne nous prêchons pas nous-mêmes, mais nous prêchons

Jésus-Christ notre Seigneur; et quant à nous, nous nous regardons

comme vos serviteurs par Jésus
;

6. Parce que le même Dieu qui a commandé que la lumière sortit

des ténèbres, a fait luire sa clarté dans nos cœurs, afin que nous puis-

s'ons éclairer les autres, par la connaissance de la gloire de Dieu, selon

qu'elle parait dans le Christ Jésus.

S. Paul répond maintenant à une sorte d'objection tacite. On pou-

vait lui dire : Vous avancez que vous ne dégénérez point dans lama-

clc. ; » socunilum vcro, in hocquod dicit :

« Corail) Dco » {nom., ii, v. 28) : « Non

enim, qui in maaifesto, etc. » Vel polcsl

toliim lioc inagis sccunduni continuatiD-

neni liltcras legi sic, ut dicatur : « Idco

halientcs hanc administra îioncm
,

juxia

quod, etc. non doficiinus, » supple a

benn operando, « sed abdicamns, etc. » Et

iterum, « in nianifcstalione verilatis, scr-

valo lanicn eoJeni modo exponcndi, sit;at

in prima Icctiira.

LECTtO 11.

Si orcuitcliir Evangolium quihiisdam, lior

non cssc ex dcfcc.lu Evangelii dicil, soil

ex mentis cxcaj^-atione, \\v\ cos hujii-)

sîfculi Dcu^ affiMîil.

3. Quod si cU im oparlum c;l F.vanr/eli-

um noslrum, in Iris qui peremit, est

operlum :

t. In quibus Dius kujus sœciili exccB~

camlmenfes infidsliiim, ut non fui-

geat illuminatio Evanjeli: gloriœ

Christi, qui est imago Dei.

ô. Non enim nosmedpsos prcedicamus,

sel Jesitm ChrisUnn Dominuin nos-

Irum ; nos au'em servos vestros per

,!cr>u7n :

(). Quoniain Deus, qui dtJ^il de tenebris

l'ireti splmdes"ere,, ipse illnxil in.

cordi'jus nostris, al iHaminalionein

srien'iœ c'arUalis Dci, in [acie Chri-

st i Jesu.

llic consequcnicr Apostolus rcspondel

ciiiiiani tacitiC(iI)jcc(ioni. Po«sel enim dici

.sil)i a!) aliiiuo : tu dicis, ([uod non deficis
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nifeslalion de I.i vcrilé, il ne paraît pas cependant qu'il en soit ainsi,

car un faraud nombre se font vos contradicteurs. A cîtte insinuation,

I" il répond ; 11» il prévient une diCficullé; qui semble résulter de sa

réponse (v. !)) : « Car nous ne nous prêchons pas nous-mêmes.

1° Sur la question même, I. il fait voir quels sont ceux à qui est ca-

chée la vérité de l'Evangile; II.il en indique la cause (v. 4) : « Pour

ces inlidèles, dont le Dieu de ce siècle, clc; » III. il prouve que ce

n'est point la faute de l'Evangile, s'il est encore voilé (v. 4) : « Afin

qu'ils ne soient point éclairés par la lumière de l'Evangile. »

I. Jl dit donc : j'ai avancé que nous ne dégénérons point dans la

manifes'alion de la vérilé ; « que si, » c'est-à-dire, mais si « notre

Evangile, » à savoir, celui fpie nous prêchons, « est voilé, » c'est-à-

dire, caché, il n'est point caché pour tous, « mais |)our ceux-là seu-

lement qui périssent, » à savoir, en mettant empêchement à ce qu'il

leur soit manifesté (Ii^e Corinih., i, v, 18) : « La prédication de la

croix est une folie pour ceux qui se perdent. »

II. La cause de celle obscurité ne vient donc pas de l'Evan-

gile , mais de leur faute el de leur malice. C'est pourquoi S.

Paul ajoute (v. 4) : « Pour ces infidèles dont Je Dieu de ce siècle,

etc. » On peut expliquer ce passage de trois manières. — V
« Le Dieu de ce siècle , » c'est-à-dire , Dieu qui est le maître de

ce siècle el de toutes choses par la création et par la nalure, suivant

ce pasSfige du psaume (xxiii, v. 1) : « La terre et tout ce qu'elle

contient est au Seigneur; l'univers et tout ce qui l'habite. « —
« a aveuglé les esprits de ces infidèles,'» non en produisant leur ma-

lice, mais avec justice, disons mieux, à cause de l'injustice des péchés

qu'ils avaient commis, en leur retirant la grâce [hu'ie, vi, v. 10) :

in manifestalione vcriUlis Chrisli ; sed lioc

non viilcUir, qnia miilli conlradicunl libi.

Unie ergo quipslioni tespondel. El rirca lioc

dno facil : primo cnim, rcsponde! quaîsUoni

praîdicke; secundo, exdndil quodlaiiidu-

biiiiii, quod vidclur ex rcsponsione sua se-

qui, ibi : a Non cnim nosmctipsos, cic, »

I" Cii'ca PRiMUM Iria facil . primo, os-

tendil quibus ocullalur verilas Chrisli
;

secundo, ocnltalionis causam assignai, ibi :

« In quibus Deus liujus seculi, ; » Icrlio,

oslcndil ([uod hoc non esl ex dcfpclu vo-

ritalis Evangeiii, ut occullotur, ibi : « Ul

non fulgcal, etc. »

I. Dicil ci'go: dix! qiiod non deficimus in

manifeslali(inc,(( Qiuid,» id cslscii,«si Evan-

gpjium nostrum, » ([uod se. nos piivdicamus.

« est operlum,»ideslocculluni, noncsloper-

tum omnibus, sed « illis » lantum, « qui per-

ennt, » se. prrebendoimpedimentuni necis

manifcslclur {Cor., i, v. 18) : « Verbum

crucis percunlibus slnililia est, etc. »

II. Causa ergo hujus occultationis est,

non ex parle Evangeiii, sed propler eorura

culpam el nialiliam. El hoc esl, quod sub-

dit : « In quibus Deus luijus sa'ciili, etc.»

El hoc polest exponi tribus niodis, — 1«

Primo modo sic : « Deus hujns saîculi, »

id est Dcus qui est Dominus hujus sœ-

cuii cl omuium rerum crealione et i.alura,

luxla illud (Ps., xxiii,v. 1): « Domini est

'erra et plcniludo ejus, orbis lerrarum.»

— « cxcnecavit menlem inficielium, » non

induc.ando malilia'n, sed mcrilo, imo dc-

mcrilo privcedentium peccalorum, sub-

Irahendo graliam (Is., vr, v. lu) : «Excœ-
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« Aveuglez le cœur de ce peuple , etc. » L'Apùtre indique aussi

les péchés qui ont précédé, en disant: « de ces infidèles, » comme

si leur infidélité avait été la cause de cet aveuglement. —
2^ On peut entendre ainsi : « Le Dieu de ce siècle, » c'est-à-dire

,

Satan, qu'on appelle le Dieu dé ce siècle, c'est-à-dire, de ceux qui

vivent selon le siècle, non à raison de leur création, mais à raison de

rimilalion, qui fait que les gens du siècle le suivent comme modèle.

(Sag. H, v. 2o) : » Et ceux qui se rangent de son parti, deviennent

ses imitateurs. » Satan les aveugle en leur suggérant le péché, et en

les y entraînant' en sorte que lorsqu'ils sont déjà dans l'état du péché,

les ténèbres de ce péché les couvrent et/ ne leur permettent plus de

voir (Ephés., iv, v. 18) : « Ils ont l'Esprit plein de ténèbres. » —
5> Enfin on peut l'entendre encore ainsi : Dieu a le caractère de

dernière fin ; il est le complément des désii-sde toute créature ; donc

tout objet choisi par quelqu'un comme sa fin dernière, est devenu

comme le lieu de repos àe ses désirs, peut être appelé le Dieu de

celui qui l'a choisi. Si, par exemple, vous choisissez pour fin les dé-

lices, on dit que vous en faites votre Dieu. Il en est de môme si vous

préférez les voluptés de la chair ouïes honneurs. Dans ce sens on

explique ainsi ce passage : « Le Dieu de ce siècle , » c'est-à-dire,

ce que les hommes vivant selon le siècle , se choisissent pour

fin, les voluptés, si l'on veut, les richesses, ou toute autre chose sem-

blable. Ce Dieu, ainsi entendu, « aveugle les esprits, » parce qu'il

empoche les hommes de voir ici-bas la lumière de la grâce et dans

la vie future la lumière de la gloire (Ps., Lvn, v. 9) : «Un feu, »

celui delà concupiscence « est tombé sur eux, et ils n'ont plus vu le

soleil. »

III. Ainsi donc l'aveuglement des infidèles vient de leur propre

c:i cor populi Imjus, etc. » Unîc et prsecc-

rlonlia pcccata iasiiuiat, cum dicit -.
«' In-

fideliiim, » quasi infiilelitas eorum fucril

causa luijus cvcajcalionis. — 2» Secundo
niolo sic : « Dcus hujtis ?œculi, » id est

diabolus, qui dicitup dcus hujus s:cct>li , id

est s;ccuiapilcr vivciiliuin, non creationc,

sed Imitatioac, quo saîculares euiii iii;itan-

tur [Sap., it, V. 25) : « IinilanUir, ifui

suiit,ctc. X Kl hic excaîcaisuggei'cmlo, Ira-

hciiiio et inclinando ad pcccala. Kl sic

quaiido jani suiit in pcccalis, opcriunlur

in Icncbris pcccaloruni ne viileanl [Ephes.,

IV, V. 18) : « Tcnel)ris obscurntuin hahen-
les iiileiU'cluin, elc » — o" Terlio modo
sic : Dcus iiabcl ralioncni ullimi finis, el

compicmcMlum dcsidcriorum (otius crca-

(ura;. Undc quidquid aiiquis sibi pro fine

ullimo constiluit in quo cjus dcsideriuni

([uicscif, potcsl dici Dcus iilius. Unde cum
liabes pro fine dclicias, tune deliciaî dicun-

tur Dcus Unis. Siniililer cliam si voluptales

carnis, vel honores. Kl lune cxponitur

sic: «Dcus hujus sa;culi, » id esl, iliud

quod homincs saîculariter vivenics sibi

pro fine constituunt, ul pula, voluptales,

vcl divili;c el hujus modi. Kl sic Deus exca;-

calmcnlcs in quanhim impcdil ne honii-

nes lumen gralia; hic, cl glona; in fuluro

videre possinl(rs., i.vn, v. '.') : « Supercc-

cidil ignis. » se. concupiscenliaî, « ul non

vidèrent solem. »

m. Sic er{;o cxrœcalio infidcliuin n(in

esl ex parte K\angclii, sed ex culpa infi-
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faute, et non de celle de l'Evringilc. Yoilà poarcjiioi l'Apotrc rjoute

(v. 4) : « Afin qu'ils ne soient point éclaires par la lumière de l'Evan-

gile. » Ici il faut remarquer que Dieu le Père est la source de toute

lumière (Ire s. Jean, i, v. 5) : « Dieu est la lumière même, et il n'y

a point en lui de ténèbres. » Or de cette source de lumière émane

l'image de cette lumière, c'est-à-dire le Fils, Yerbe de Dieu (Ilchr.,

1, V. 5) : ot Qui est la splendeur de sa gloire. » Cette splendeur de la

gloire divine, image de cette source lumineuse, est donc unie à notre

chair et a fait en ce monde un grand nombre de choses glorieuses et

divines. Or la manifestation de cette lumière est l'Evangile ; c'est de

là qu'il est appelé la connaissance de la clarté de Jésus-Christ, connais-

sance qui porle avec elle la vertu d'éclairer (Sarj., vi, v. 45) : « La

sagesse est pleine de lumière et sa beauté ne se flttrit point. » En

cfTet, par elle même elle brille dans, tous, elle éclaire tous, mais ceux

qui y mettent obstacle ne sont pas éclairés ; et c'est ce que dit S. Paul

(V. 4) : « C'est pourquoi il a aveuglé les esprits de ces infitlèles, afin

qu'elle ne briilàt point en eux, » c'est-à-dire dans les esprits de

cesinfidèles, bien que d'elle-même elle soit brillante, « cette clarté de

l'Evangile,» qui porte avec lui la lumière, parce qu'il est la gloire,

c'est-à-dire, la clarté de Jésus-Christ (S. Jean., i, v. 14) : « Et nous

avons vu sa gloire, comme la gloire que reçoit de son Père le Fils

unique, plein de grâce et de vérité. » Or cette gloire appartient à

Jésus-Christ, parce qu'il est l'image de Dieu (Colos , i, v. 15) : « Il

est l'image du Dieu invisible, etc. » Remarquez avec la Glose, que

Jésus-Christ est l'image ti es parfaite de Dieu. Car pour qu'unj image

reproduise parfaitement un objet, il faut trois conditions qui se trou-

vent très parfaitement en Jésus Christ. La première, la ressemblan-

ce, la seconde l'origine ; la troisième l'égalité parfaite. En effet, s'il y

(lolium. Et ideo subdil : « Ut non fulgeat.

clc. » Ubi scienduni est, quod Deus Paler

pst fons lolius luminis (1 Jonn., i, v. 5) :

« Deus lii\ est, et tenebric in eo non sunt,

etc. » Ex hoc auteni fnntanoso luniine de-

rivatur imago hiijiis luminis, se. Filius Ver-

bum Dei {L'ebr., i, v. 3) : « Qui cum sit

splendor, etc. » Hic ergo splendor glorine,

imago fontanostE iucis, carnem noslram

accepil, et multa giorio?a et divina in hoc

niundo opéra feci!. Declaralio igitur hnju'<

jucis est fCvangelium ; unde cl Evangeliuni

dicitur notitia clariliilis C'irisli, quifi qui-

dem noiitia virlutem habol illiiminativam

(Sap., Vf, V. 13) : « Clara est et (luic num-
(|uam marcoscit sapienlia, clc. » Et quideni

quantum est de se in omnibus refulget,

et omnes illuminât ; scd illi qui praebent

impedimentum; non illuminanlur ; et hoc

est, quod dicit : ideo « exca'cavit mentes

infidelium, ut » se. « non effulgeat » in

cis se. in mentibus infidelium, licet in se

elTulgens sit, « illuminatio Evangelii » illu-

minanlis, quod quidcm est illaminans, quia

est gloria Chrisli, id est claritas (Joan., i,

V. 14) : « Vidimus gloriam, etc. » Quee

quidcm gloria provenit Christo ex eo, quod

« esl imago Dei » {Col., i, v, If-) : « Qui

est imago invisibilis Dei. » Nota scrundum

Glossam, quod Chrisfns perfccli.ssima miago

De! esl. Nani ad hoc quo I aliquid pcrfecte

sit imago alicujus li'ia rcquiruntur, et hœc

tria perfccle sunl in Christo. l'rimuni est

' similitudo ; secu ndum est origo ; terlium est
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avait entre l'image et l'ol^jel qu'elle représenîe dissemblance, ou si

l'un ne sortait pas de l'autre, ou encore, s'il n'y avait pas égalité

parfaite, et par conséquent égalité de même nature, on ne trouverait

])as alors la marque parfaite de l'image, car l'effigie du prince sur la

monnaie, ne s'appelle pas, dans la rigueur des termes, l'image du

prince, parce qu'on n'y trouve pas l'égalité d'une même nature
;
mais

la ressemblance du prince dans son fils, s'appelle la parfaite image

du princ^ parce qu'elle en présente les trois caractères que nousavons

désignés. Ces trois conditions se trouvant dans Jésus-Christ le Fils

de Dieu,- c'est-à-dire, d'être semblable a son Père, de tirer de son

Père son origine, et d'être égal à son Père, on dit de lui par

excellence et dans un sens parfait, qu'il est l'image de Dieu.

IIo Quant l'Apùtre ajoute (v. 3) : « Car nous ne prêchons pas nous-

mêmes, etc. , » il lève une sorte de difficulté. En effet, on pouvait ré-

pondre à S. Paul contre ce qu'il venait de dire : Vous avez prétendu

que l'Evangile que vous prêchez, était encore voilé ; maintenant vous

dites qu'il est resplendissant de clarté ; si donc on vous accorde qu'il

soit tel, il ne peut s'ensuivre que votre Evangile soit encore voilé.

Pour répondre à celte difficulté, S. Paul établit d'abord que son Evan-

gile et celui de Jésus-Christ ne font qu"un : il fait voir ensuite pour-

quoi son Evangile porte avec lui la lumière (v. (i) : « Car le

même Dieu qui a commandé que la lumière sortît des ténè-

bres, etc. »

I. Il dit donc.: La manifestation de la lumière de Jésus-ChrisI, c'est

son Evangile et le notre. Le notre, parce qu'il est annoncé par nous ;

celui de .lésus-Christ, parce que ce que l'on prêche dans l'Evangile, c'est

lui-même, et c'est, ce qui f:nt fiue nous ne nous prêchons pas nous-mê-

pcrfccla 5C [ualit.i;;. Si cnini inlor imar,'inem

clciim cujus est imago esscl dissiiriiiitado,

cl iinum non oriretur ex alio ; simiiilor

cliainsi non sit œqiialitas perfccta, qiiîc est

seiMinduni eanidcm nalurani, non e?set ilii

perfccta ralio imaginis. \ani similiîudo ré-

gis in donarlo, non perfccta d'citiir imago
rcgi-;, qu'a doest ibi icriualilas sociindnm

camdeiM naturam ; scd similitudo régis in

filio dicilur perfccta imago reg's, qiiia sunt

ibi ilia tria, qunc dicta sunt. Ciim ergo ista

Ina sint in Cbristo Filio Dci, quia se. est

similis Palri, orilur a Paire, et œqiialis c«t

Piitri, maxime et perfectc dicilur imago
Uci.

Il" coNSf:oi;i;\ri:a cum dicil : « Non enim
nosmelipsos, etc. , » reinovct Apostobis

([uodlam dubium. Possel enim aiiquis con-

tra pr;vdicta diccre Apostolo : snpra dixisti,

Rvangoliuin vestrum esse operlum ; modo

dicis Dvangeiiuiu Chrisli iliuminare ; si

ergo delnr, quod Evangciium Christ! sil

lliiminans, non potesl hinc sequi, quod

operlum sit Evangciium vestrum. El idco

ad hoc removendum, duo facit : primo, os-

tendil quod idem est Evangciium suum et

Chrisli ; secundo, oslemlit unde sil quod

Evangciium suum sit iiluminalivum, ibi :

« Qiioniam Dcus qui dixil, clc. »

I. Dicil ergo pcjmo : dicn quod maiiifcs-

talio ciaritalis Chrisli, esl Evangciium Chri-

sli el nostrum. .Noslrum quidciii lamiiuam

pcr nos prxdicalum ; Clirisli vcro, tam-

quam il) ipso Evangelio priïdicali. Et hoc
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m(s,c'rst-à-flirc(|uonous ne nous élevons pas. cl que nous ne prêchons

pas n)n |)lus piur mus, en d'autres termes, que nous no tournons pas

il notre louange, ou h noire profit, notre prédication, mais que nous

rapportons tout à Jésus-Christ et à sa cloire (!>• Ccrinlh.,\, v. 2ô):

« Pour nous, nous prêchons Jésus-christ crucifié, etc., «et {Ps.
,

Lxxii, V. 28) : « Afin que je publie toutes vos louanges , aux por-

tes de la ville de Sion ; » vos louanges , et non les miennes

(v. W) «Nous pnV-hons, » dis-je, a Jésus-Christ notre Seigneur ;»

elqaantà nous, « nous s^iumes vos serviteurs par Jésus-Christ;»

en d'autres termes, nous prêchons Jésus-Christ, comme Seigneur, et

nous, comme serviteurs. La raison en est que nous rtcherchons prin-

cij)alement la louange de Jésus-Christ, et non pas la noire, car celui-là

est serviteur, qui travaille pour l'utilité d'un maître. Voilà pourquoi

le ministre de lEglise, dès qu'il ne cherche plus la gloire de Dieu et

l'utilité de ses inférieurs, n'est plus regardé comme un véritable mi-

nistre, mais comme un tyran. Car quiconque gouverne bien, doit être

comme le serviteur qui cherche l'honneur de son maître et l'utilité de

ceux auxquels il est préposé (Gènes., xxv. v. 2ô) : « L'ainé sera

assujetti au plus jeune ;.» et (!•'' Corinth., ix,v. 19) : «Etant libre

à l'égard de tous, je me suis fait le serviteur de tous. »

H. En disant (v. G) : « Car le même Dieu qui a commandé que la

lumière sortît des ténèbres, etc., » l'Apjire fait voir ce qui donne à

son Evangile la vertu d'éclairer. Remarquez ici l'ordre dans lequel

S. Paul développe sa pensée. Le voici : Nous autrefois, c'est-à-dire,

avant notre conversion à Jésus-Christ, Nous étions comme vous êtes
,

enveloppés de ténèbres, et comme tant d'autres sur lesquels ne s"est

pas levé la lumière àî la gloire de Jésus-Christ. Mus depuis que Jésus-

Christ nous a appelés à lui par sa grâce, ces ténèbres ont été éloi-

est, quod « non pnTcdicamus nosmclipsos,»

ici esl non commendaauis nos , ncc ad

nos, id est ad laudcm, vel iucrum noslrum

converlimus prxdicationcm nosU-am, scil

ad CUristam toUmi refci-imus et laudem

cjus (1 (or., 1, V. 23) : « Nos uuleni prœ-

dicamus Ghi-isUni, etc. » [Ps., i.\\n, v.

28) : « Ut annunliem omnes prœdicationes

tuas,» non meas « in porlis, etc.» — « Sod

Jcsiim Dominani noslriun ; nos autem

sorvos vcstros pnr Jesum. » Quasi di-

cat ; Jcsuin pra>dicauuis, ul Dominum, nos

autem servos. Et liujus ratio est, quia

principalilcr quiBcinuis laudcm Clirisli, cl

non noslram. Nam scrvus est, qui est

proplcr ulililatem Domini. Et inde est,

quod niinislci- Ecclcsitc, qui non quterit

honorcm Dei et ulilitatcm subditonim, non

dicitur verus rector, sed lyrannus. Nam
quicumque bene régit, dchet esse sicut

scrvus, quœrcns lionorem elutilitalem sub-

ditorum (Gen., xxv, v. 23) : « Major ser-

viei minori. » (1 Cor., ix, v. 19) : « Cum
esseni liber, omnium vesirum me servum

feci. »

II. ConxetiuentercMm dicit : « Quoniani

Deus qui dixil, etc., » ostendil unde Evan-

gclium suuniliabet virlutem iliuminativani.

IJbi nota ordincm procedendi servaluin ab

Ai)OSlolo, qui talis est : nos aliquando, se.

aulcquam conversi essemus ad Cbristum

eramus tenebrosi sicut et vos cl alii, in

((uibus non fulget clarilas gloriœ Christ!.

Nunc vcro postquam Chrislus vocavit nos
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pnées c!e nous, et déjà brille en i^ous la vertu de la gloire de la lu-

mière de JésuS-Christ : elle brille en nous de leile sorte, que non seu-

lement nous sonnnes éclairés pour voir nous-mêmes, mais encore'

pour amener les autres à la lumière. C'est donc de cette grâce spiri-

tuelle et du reflet abondant de la lumière de la gloire de Jésus-Christ

sur nous, que notre Evangile a la vertu d'éclairer. C'est ce que dit

l'Apùtre: Je dis que si notre Evangile éclaire, c'est (v. 6) « que le

même Dieu qui a dit, » c'est-à-dire, qui a fait par son ordre seul, « à la

lumière de sortir des ténèbres; » ce qui eut lieu à l'instant de la sé-

j>ai-ation des éléments, quand les ténèbres du chaos furent éclairées

par la lumière que Dieu créa (Genê;., i, v. ô) : « Dieu dit : que la

lumière soit, et la lumière fut; » et {Eccli,, sxiv, v. G) : « C'est moi

qui ai fait naître dans le ciel une lumière qui ne s'éteindra jamais. »

Ce Dieu, dis-je, (v. G) « a fait luire la clarté dans nos cœurs, » o'est-

à-dire, dans nos esprits couvertsde ténèbres par l'absence de la lumiè-

re de la grâce et l'obscurité du péché (S. Luc, i, v. 71) : « Il a

éclairé ceux qui sont assis dans les ténèbres et dans l'ombre de la

mort; » «il a fait luire, » je le répète, cette clarté, non-seulement

pournous éclairer, mais (v. G), « pour répandre l'éclat de la lumière,»

c'est-à-dire, .".fin que nous puissions aussi éclairer les autres (Ephès.,

ni, V. 8) : « J'ai donc reçu, moi le plus petit d'entre les saints, la

grâce d'annoncer aux Gentils les richesses incompréhensibles de Jésus-

Christ, etc; » el(S\.!/a,'i'?., v, v. li) : «Vous êtes la lumière du monde,

etc. » .le dis pour répandre (v. G) « l'éclat de la connaissance, » c'est-

à-dire afin (le fafre connaître aux autres, la gloire de Dieu, m d'autres

termes, la gloire de la vision divine, « selon qu'elle parait en Jésus-

Christ. » La Glose dit, c'est-à-dire, par .lésus-Christ qui est la face du

Père, parce que sans lui on ne saurait connaître le Père. Mais on l'ex-

)icr graliam siiam ad se, Icnebric istaj rc-j

iiiotic siinl a noliis, et jam fulgo! in nobis

virins plorhc ciarilads Chrisli, cl in lanîuni

rcfii|n;cl in nobis, qiiofl non solum illiimi-

niinmr ad hoc, qiiod viilorc possimus, scA

cliani, qnod olios ilinniinemiis. Fx spiri-

Uiali crgo gralia et obundanli rcrulgonlia

clarilatis gioriœ Chrisli in nos, habet t^van-

gniiiini nosiruin virlulcm iliiiniinalivam :

ot boc est, qnod dicit : dico qiioil ideo il-

luminai l^vangclium nosirnm , « qiioniam

J)cn?, qui dixil, » id est pr.Tcoplo s(do fc-

cil « luconi splondcsccre, » qnod fui! in

spparalionc eicmcniornm, qnando chaos

li.Micbiosum iiliim navil pcr lurcm qnani

fccil 'Cen., i, v. ?^, -. « Dixil : fiai hi\ .»

{KcclL, xxiv , V. 0) : « EgoJcci, ni in

rœbs orirolnr Inx, elc. » Isic, in(iuam,

Dons « iiliixit in cordibus, » id est in

iMCnlibtis nosiris piius tenebrosis pcr ab-

siMiliani luniinis graliaî et obscuiilalcni

pcccati ^I.vc , 1 V. 1*.') : « lllnniinarc bis

qui in Icncbiis, elc. »— « Illuxil, » in-

(|uan), non soluni ul nos iliuminarcmur,

sod « ad illuniinalionmi, » id est iil et

alios illnniinenuis {Ephes., m, v. 8) : « Mi-

hi oninium sanolorutn ininimo data est,

("le. » {Motih , V, V. 14; : « Vos esls iu\,

etc.» — « Ad illnminalioncm » dico, « scicn-

liic, y id est ni Caciaimis alios scire. Uioo :

« clarilalis Dci, » id est clanc divinic visi-

onis, « in facie Jesu Chiisli. » fJlossa : id'

cslpcrJesiini Chrisluni, (pii csl faciès Paliis

(luiasine ipso non cognosridir l'alcr. Scd
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plitiiie plus exactement de cette manière : « ])our faire connnUre »

la sainte « gloire de Dieu, » gloire qui se reflète « sur la face de

Jésus-Christ,» à savoir, afin que par celte g.loirc môme et cette lumière

le Sauveur Jésus soit connu ; en d'autres termes : en somme. Dieu

a lait luire cette clarté pour que nous la répandions nous-mômes,
afin que Jésus-Christ fût ainsi et connu et proche parmi les Gentils»

LEÇON Ille (Ch. IV, w. 7 à 10.)

S0.MMA1RE. — L'Apùtre montre que les ministres de l'Evangile sont

exposés aux tribulations, mais qu'ils ne sont pas délaissés.

7. Or nous portons ce trésor dans des vases de terre, afin que la sn-

hlim'tté de l'(puvre soit attribuée à la vertu de Dieu, et non à nous.

8. Nous sommes pressés de toutes sortes d'afflictions, mais nous n'en

sommes pas accablés : 7ious nous trouvons dans des difficultés insur-

mmtables, mais nous n'ij succombons pas ; /

9. Xous sommes persécutés, mais non pas abandonnés ; nous sommes

abattus, mais non pas entièrement perdus,

10. Portant toujours en notre corps la mort de Jésus, afn que li vie

de Jésus paraisse aussi dans notre corps.

L'Apotre a traité plus haut des effets du ministère de la nouvelle

alliance, quant au l)ien à opérer ; il traite ici de ces mêmes effets,

quant à la patience dans les maux. Dans ce dessein, premièrement il

montre comment les apôtres supportent les maux, qu'iis avaient alors

à endurer; seconiement il développe sa pensée (v. il) : « Car nous

qui vivons, nous sommes à toute heure livrés à la mort pour Jésus. »

Sur le premier de ces points, S. Paul donne d'abord le motif pour le-

quel Dieu permet que nous soyons exposés aux tribulations; il montre

melius dicilur sic ; « Ail ilkimiiiaîioaem a

tanclic « claritalis Dei, » quœ «quidem cla-

ritas fulgct « in facic Clirisli Jêsu, » i;l

est ut per ij)s:iin gloriaiii cl ciaritatcm co-

guoscaîur Chrislus Jésus ; ([uasi : in suin-

nia, ad lioc Deus illuxil nobis ad iilumina-

tionem, ut ex hoc Jésus Chnstus cognos-

calur et prœlicalur in Gcnlibus.

LF.CTIO Ht.

Osîcndit Evangclii niiuistros cxpositos tri-

hulationibus, sed non derelictos.

7. TJahem'is aulem Ihesattrum istum in

vwiis ficUlibiis : ut suhlimiias sit vir-

tuti'i De', et non er nobis.

8. In omnibus iribulaHonem patimur,

sed non angusHamur : aporiamur

sed non deslituimur :

9. Perse^iKionem palimiir, sed non de-

relinquimur : humiliamur, sed non
confundimur : dejîcimur, sed non pe-

rimus :

10. Ssinper morlifi^aiionem Jesu Chri-

sti in corpore noslro circumferentes,

ut et viia Jeta inanifesletur in cor-

poribus nostris.

Supra tractavit de usu niinisterii no-

vi Teslamenli quantum ad bona agenda,

hic consequenter traclat de usu cjus quan-

tum ad lolerantiam malorum. El circa hoc

duo facit : primo enim, ostendit loleranti-

am malorum, quaî palicbantur ; sccun,!o

vero, hoc manifestai, ibi : « Semper enim

nos, qui vivimus, etc. » Circa primum Ir ia

facit : primo, ponil causam quare tribula-

tionlbus expouaulur a Deo ; secundo, ot-
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ensuite comment, dansées tribulations, les apôtres se conduisent avec

patience (v. 8) : « Car nous sommes pressés par toutes sortes d'af-

flictions, etc ; » enfin il assigne la raison de cette patience (v. 10) :

« Portant toujours en notre corps la mort de Jésus. »

h II dit donc : Dieu a fait luire dans nos cœurs la clarté, afin que

nous puissions éclairer les autres; et cette lumière est un trésor d'un

grand prix (Sag., vu, v. 14) : « Car elle est un trésor infini pour les

hommes, etc. ; » et {îsa'ie, xxxni, v. C) : « La sagesse et la science

seront les richesses du salut. » Or ce trésor d'un si grand prix n'est

point dans un lieu distingué ; nous le portons dans un vase d'une terre

vile et fragile. La raison en est que son efficacité doit être attribuée

à Dieu seul. C'est ce que dit S. Paul (v. 7) : « Or nous portons ce

trésor, » c'est-à-dire, cette lumière avec laquelle nous éclairons les

autres, « dans des vases de terre, » c'est-à-dire, dans un corps vil et

fragile (Ps., eu, v. 14) : « Il connaît lui-même la fragilité de notre

origine; » {.léré., xvm, v. G) : -< Comme l'argile est dans la main du

jio'ier, aussi êtes-vous dans ma main, maison d'Israël! » (haïe, lxiv^,

V. 8) : « Cependant, Seigneur, vous êtes notre Père et nous ne sommes

que de l'argilo. » La raison pour laquelle nous portons celte lumière

dans des vases fragiles^ (v. 7)<;'est <t pour que la sublimité de cette

lumière soit une preuve de la puissance de Dieu, » c'est-à-dire, soit

attribuée à Dieu, et <ju'on ne croie point qu'elle vient de nous. Car

si nous étions riches, si nous étions puissants, distingués selon la chair,

on attribuerait non pas à Dieu, mais à nous, tout co que nous ferions

de grand : maijitenant que nous sommes pauvres et méprisables,

cette grandeur ne nous est pas attribuée, mais à Dieu. C'est pour ce

motif que Dieu veut que nous soyons un objet de mépris, et expo-

ï

teiidil quod iu istis tiibulaliunibus palicii-

ler se hubcant, ibi : « lu onuiibiis liibii-

lalioncin paliiDur, elc : » Icrlio vero, rali-

iieni liiijus palieiUia; assignat, ibi : « Sein-

pcr luorlificalioneni Jcsu, elc. »

I" DiciT crgo : Deus iiluxil iiicnlibus

nostris ad iiluniinalioncm aliorum, ([uii'

quideiii lux est niaxinnis thésaurus {Sap.,

VII, V. 14} : « Infinitus euini thésaurus, etc. »

(7s., XXXIII. V. 0) : a lJivil;c salulis sapi-

eiitia, etc.Distum aulein iiiaxiiiiuui tlic-

saurum non liabeimis In pieîiuso ioro, sed

iii rc vili et fictili : et ralio liujus est, ul

se. Deo clficacia ejus tribualur. Et hoc es!,

quoddicit : « Habcimis lliesauriiiii isluin, »

id est luccm illam qua aiios inuiiiiiiaiiius,

« iii vasis ficlilibus, » id est iu corpore fia-

gili et vili [Ps., tu, v. 14) : «Ipse cognovit

tigmciilum nostrum. » {Jer. xviii, v. G) :

« Sicut lulum in nanu figuli, sic et vos \\\

manu, etc. » (y«.,LXiv, v. 8) : « Et nunc

Domine, paler noster es lu, nos vero lu-

lum. » Ideo « habenius in va^is ficlilibus,

ut subliniilas, » istiiis lu( is, « sil virlulis

Dei, » id est Deo attribualur, « et non ex

nobis » credatur esse. .Naiii si essemus di-

vites, si polenles, si nubiles sccunduiti

caineni,quidqiiid magnum faceiemus, non

Deo, scd nobis ipsis allribueretur. Nunc ve-

ro (juia paupercs et conlemplibilcs sumus,

liujiismodi subliniilas Deo, et non nobis

altribuiliir. Et ideo vuit nos Deus conlcmi)-

(ui iiaberi, et Iribiilation bus exponi (Z^t'Hr,
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ses aux tribulations {Deuter., xxxii, v. 27) : « Do peur (ju'ils nie di-

sent : Ce n'a point été le Seigneur, c'est notre main très i)uissanle qui

a fait toutes ces choses ; » (l""' Corinth., i, v. ^0) : « Afin que nu!

homme ne se glorifie devant lui; » {Sages., xii, v. 8) : « Vous leur

avez envoyé des guêpes, pour ùlrc comme les avants-coureurs de

votre armée, pour qu'ils ne disent j)as, etc. »

II» Quand l'ApiUre ajoute (v. 8) : « Car nous sommes pressés par

toutes soi'lcs dafOictions, etc.; »11 fait voir leur patience, au milieu des

maux qu'ils souffrent. A cet effet I. il montre en général quels sont les

maux ; II. il les énumère en particulier (v. 8) : « Nous sommes dans

la perplexité, mais nous ne sommes pas renversés. »

I. Il dit donc : véritablement nous portons ce trésor dans des vases

fragiles, car (v. 8) « nous sommes pressés par toutes sortes d'afflic-

tions, » en d'autres termes : nul genre de tribulation ne nous manque

{Act., XIV, v. 21) : « Car c'est par beaucoup de tribulations (ju'il nous

faut entrer dans le royaume de Dieu, etc. » Il n'y a rien en cela d'é-

tonnant, puisque (S. Z«c.,xxiv, v. 2G) : « Il à fallu>que .lésus-Christ

souffiît, et qu'il entrât ainsi dans sa gloire. » Toutefois, bien que nous

soyons dans les tribulations, (v. 8) « nous n'en sommes point acca-

blés. )) L'Apôlre s'exprime ainsi, à la manière d'un voy:igeur, qui ne

trouvant pas d'issue pour sortir, est comme à l'étroit dans un lieu res-

serré. S. P.iul semble dire : ceux qui ne mettent leur confiance que

dans le monde, se trouvent à l'étroit, s'ils éprouvent de la part du

monde des tribulations de tous côtés, car ils n'ont aucune voie pour y

remédier, puisqu'ils n'espèrent que du côté du monde. Quant à nous,

bien que nous soyons dans la tribulation au milieu du monde, comme

nytre confiance est en Dieu, et notre espérance'en Jésus-Christ, une

voie nous est ouverte pour échapper : c'est le secours de la part de

Dieu; et voilà pourquoi nous ne sommes jamais à l'étroit.

xxMi, V. 27; : « Ne diccrent ! manus nos-

Ira cxcelà!, etc. » El 1 t or., i, v. 29) ,

« Ul non giorielur omnis caro, etc. » [Sap.

XII, V. Sj : « Misisli antecessoics tuos ne

dicerenl, etc »

IIo coNSEQL'ENTER cuni d'icit : « In om-
nibus Iribulaliancni patimur, etc., » os-

lendit corum pal ieiitiam in eis, quse pa-

liuntur. Etcirca lioc duo facit : primo, os-

tendit niala, (|u:e paliantur in gcnerali ; se-

cun lo, enumeral ea in speciali, ibi :

« Aporiamur, scd non doslituiinur, etc.»

I. Dicit: ergo : verc haljcnius iiunc Ihc-

siuruin in vaais flclilibus ; ([uia «In om-
nibus Iribulaliuiicin paliinur , » quasi di-

cal : nullus modus tribulandi dccst aobis

[Act., XIV, V. 21) : « Per niultas tribniati-

ones, etc. » Nec niiium, quia, ul diciîur

{Luc, XXIV, V. 26) : « Oportuit CUristuni

pâli, et sic inirare, elc. » El iicet sic tri-

bulemur, « non tamen angustiamur, » Et

loiiuiUir ad siniilitudinem viatons, qui

qaaado non palet ei via qua cxeal de ali-

quo arclo loco, angusliàlur ;
quasi dicat :

honiines, qui soium in niundo coufidunt,

angustiantur, si undiquc a niundo li-iba-

lanlur, quia non patel eis via renicdii,

cum non sperenl nisi de niundo. Sed nos,

licct tiibuleinur in mundo, quia lanien

confidemus de Deo et speramus in Chnslo,

patel nob's via cvasionis et auxiiii a Deo

el ideo non augustiamur.
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ir. En disant (v. 8j : «c Nous sommes dans la perplexité, etc.. »

S. Paul énumère les tribulations en particulier. Or les tribulations les

plus ordinaires pour les hommes sont au nombre de quatre; et les

apôtres ont passé par chacune de ces épreuves, savoir : les choses ex-

térieures, l'inquiétude dans l'état de vie, l'atteinte à la réputation et

Taffliction du propre coi'ps. — I» Quant à la première, l'Apàtre di t

(v. 8) : « Nous sommes dans la perplexité, » c'est-à-dire, dépouillés,

car le mot grec a-ôpo; signifie pauvre ; en d'autres termes : nous

sommes tellement pauvres, que le nécessaire nous manque (l'"^ Co-

riiith., IV, V. 11) : « Jusqu'à cette heure, nous avons faim et

soif, etc. » — (Cernais nous ne sommes pas abandonnés » de Dieu
,
qui

est notre trésor. En effet, on recherche les richesses, non pour

elles-mêmes, mais pour les besoins de la vie ; ceux-là donc, qui

sont privés du secours de Dieu et sans espérance, venant à man-

quer de richesses, se laissent abattre; ceux-là au contriiire qui

ne mettent leur conOance qu'en Dieu et n'espèrent qu'en lui seul, quel-

que dépouillés qu'ils puissent être, ne sont pas pour cela abattus

(ci après, vi, v. 10) : « Comme n'ayant rien et possédant tout. »

— 2° Mais il y a plus; avec cela nous sommes dans l'inquiétude (v. 9) :

« Nous sommes persécutés, » à savoir, d'un lieu à un autre (S Math.,

X, V. 2ô) : « Lorsqu'on vous persécutera dans une ville, fuyez dans

une autre, etc., » (v. 9) « mais nous ne sommes pas abandonnés » de

Dieu , car il nous accorde" son secours {Héirr., xni, v. 5) : « Je ne

vous laisserai point, et je ne vous abandonnerai point, etc.; » et

(P,-.-., IX, V. 11),:« Que ceux-là espèrent en vous qui connaissent votre

nom.»— 5o De plus, on nous déchire dans notre réputation, car (v. 9):

« Nous sommes humiliés, » c'est-à-dire, nous sommes un objet de

mépris, et regardés comme un néant (S. Jean, xvi, v. 2) : » L'heure

II. Ccnsequentcr ciim dicil « Aporia-

lîiiir, elc.,1) eiuimeral Irilnilalioiics in specia-

li. Sunt autcin quatuor in quibus iiomiues

consuevcrunt tribulari, et in islis tribuialj

sunt Apostoii, se. : in rébus exlerioribus

iu quieluilinc status , in ixsione fa min,

et in afilicliouc pruprii corporis. —
I" Quanlum ergo ad priniuni dicit : <• Apo-
rianiur, » id csl , dcpaupcraniur. aTr^po;

cnim Gnccc, Latine dicilur paupcr
;

qua^i

dicat: adeo paupercs sumus, ut neeessaria

desinl (1 Cor.,\\', v. il): « Usquc in hane

lioram esurinius, elc, »— « scd non dcsli-

luiniur» a Dco, qui est thésaurus noster.

Divilia; enini non quairuiilur proptcr se, sed

propler suflicientiam vilœ. Uade lioiniucs/

qui sine Dci auxiliu et spc sunt, si careant

divilijs, destituuntur ; scd qui soluni de Doo
confidunl el speranl

,
quautumcumque

aporiantur, non dcslituunlur (infra , vi, v.

lu) : « Tainquani niiiil habentes, el oninia

possidcntes.»—i" Sed nec sufficil, inio cuni

lioc in(iuielaniur,(il'erseculioncm palimur»

.-e. de loco ad \oc\\\w [MaUh.,\, v. 23):

cPcrsequcntur vos »

—

«sed non derelinqui-

mura Deo,quin pr;cbcat auxiliuin [llebr.,

xiii, V. 5) : « Non le descrani, etc. » [Ps ,

IX, V. 11) : « Spcrenl in te, qui noverunl te,

etc. » — 3" Sed cl cum bnc laîdimur in fania

iiuia a Iluniiliamur, » id est conlenininuiri

el pro nihiio reputaïuur (Jo«>(., xm, v. 2^:
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vient, où quiconque vous fera mourir, croira ôlrc agréable à

Dieu, etc.; » et (S. Luc, vi, v. 22) : « Vous serez bienheureux, lorsque

les lioninies vous haïront, etc. » Mais quand on est méprisé et que ce

mépris est mérité, celui qui en est l'objet éprouve ordinairement de

la confusion
;
quand au contraire le mépris est immérité, cette

confusion, n'a pas lieu. Or il n'y avait pour les apôtres aucun pré-

texte d'être méprisés ; voilà pourquoi S. Paul (v. 9): « Nous ne sommes
pas confondus, » en d'autres termes : des lors qu'il n'y a aucun

motif, nous nous en inquiétons peu (Ps., xxx, v. 1) : « C'est en

vous, Seigneur, que j'ai espéré, no permettez pas que je sois confondu. »

— 4» Mais comme si toutes ces éprouves étaient peu de chose, l'Apo-

tre ajoute, pour faire comprendre la grandeur de la tribula/ion (v. 9) :

« Nous sommes abattus, » jusqu'à être exposés à la mort, < mais nous

ne sommes pas entièrement perdus, » c'est-à-dire, nous ne cessons

pas pour cela de faire le bien ; ou « nous ne périssons pas, » parce

que le Seigneur nous soutient (J:)h., xi, v. 17) : « Lorsf|ue vous vous

croirez perdu, vous vous lèverez comme l'étoile du matin; »(1'"'^ Corintb.,

jv, V. 13) : « Nous sommes regardés comaie les ordures du monde; »

et (Pu., XLui, V. 22) : « Nous sommes regardés comme des brebis des-

tinées à la boucherie. »

IIlo Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 10) : « Portant toujours en notre

corps, etc., » il assigne le motif de cette patience. Sur ceci il faut se

rappeler qu'il y eut ea Jésus-Christ cet ordre successif. Dès l'instant

de la conception, ayant une chair passible, il passa par la souffrance

pour arriver à la mort ; mais il vivait intérieurement de la vie

spirituelle. Après sa résurrection, cette vie spirituelle et glorieuse

s'étendit jusque sur le corps, ei de ce moment ce corps devint

glorieux et immortel , car « Jésus-Christ ressuscité d'entre les

« Venil liora, ul omnis, qui iiiteiTicit vos,

etc. » (Luc, VI, y. 22) : « Beali erilb cum
vos odei'iut, elc. » Sed quia qaaudo quis

contemnilur, et causa coiilemptus subesl,

ille qui coateiuuilur, coiisuevlt confundi
;

quaudo vero causa non subest, non con-

fuiiditur, cl islis non suberat causa cou-

temptus, ideo dicil : « Mon coufuiidimur. »

Quasi dicat : quia non subesl causa, non

curamus {Ps., xxx, v. 1) -. « lu te Domine
speravi, non confundar, etc. » — 4« Sed

quasi hiec pauca sint, addit ad tribala-

lionis exaggeralioneni, dicens : « Deji-

ciniur » ad morlis peiicuia, » sed non

pcrinuis, » id est a bono non cessar.ius
;

vel « non perinuis, » quia Dcus susienlat

nos {Job., XI, V. 1") : « Cum le consump-

(uiu putaveris , etc.» (1 Cor., iv. v. 13^ :

«Tamquam purgamenta hujus muudi, etc.»

(Ps ., xLiii, V. 22) : « Estimati sumus si-

cut oves, etc »

lUacoxsEQUENTERcum dlcil: « Scuipcr mor"

tificalioneni, etc., » subdit ralioneni hujus

patientise. Circa quod scieaduni est, quod
i» Cliristo talis fuit processus. Nani a prin-

ipio suie conceplionis carneni babens pas-

sibileni, et passus niorluus fuit : sed lanieu

interiusvivebal spiiituali vita. Post lesur-

reclioneni vero, illa spirituaiis el gloriosa

vila usque ad corpus deriva^a est, et fac-

Uun est ipsum corpus gloriosuni et inimor

laie, quia « Christus resurgens ex morluis
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morts, ne meurt plus , etc. » D'après ces principes, on distingue,

dans le corps de Jésus-Christ un double élat, à savoir : letat de

mort et l'état de gloire. C'est ce qui fait dire à S. Paul : nous suppor-

tons avec patience et les souffrances et les périls de la mort, afin de

parvenir à la vie de la gloire. 11 dit donc (v. 10) : « Nous portons sans

relâche, » c'est-à-dire, en tout et partout, « la mortification de Jésus, »

c'est-à-dire, pour Jésus, ou à la ressemblance de la mort de Jésus

(Gai., VI, v. 17) : « Je porte, imprimés sur mon corps, les marques

du Seigneur Jésus, » c'est piur la vérité que nous avons souffert,

comme a souffert Jésus-Christ lui-même, « dans notre corps, » et non

pas seulement dans notre esprit (Ps., xuu, v. 22) : « Tous les jours

nous sommes, pour vous, livrés à la mort; » et c'est « afin que la vie

de Jésus, « c'est à-dire, la vie de la grâce que donne Jésus, ou la vie

de la gloire à laquelle Jésus est parvenu par la souffrance {S. Luc,

xxiv, v. 2G) : « Ne fallait-il pas que Jésus souffrît, et qu'il entrât

ainsi dans sa gloire, » c'est-à dire, qu'il soit ainsi manifesté même à

ses ennemis. L'Apotre dit donc : « que cette vie soit manifestée »

dans la vie future, à savoir à la résurrection, ou même dès cette vie

par la vie de la grâce, dans nos corps, et non pas seulement dans nos

âmes (Jug., vu, v. 21) : « Et brisant leurs vases de terre-, ils tinrent

leurs lampes delà main gauche. » C'est ce qui fait dire à S. Ambroise :

Paul ne craignait pas de mourir, parce qu'il avait la promesse de la

résurrection, (v. 10). « Portant autour, » c'est-à-dire, portant patiem-

ment l'épreuve, car quelque part que nous allions, nous souffrons,

mais nous ne succombons pas. Et cela, « afin que la vie de Jésus, »

maintenant cachée dans notre cœur, « soit manifestée dans nos corps, »

à savoir, quand « Dieu les réformera, tout vils et abjects qu'ils sont. »

jam non niorilur, etc. » Undc ex lioc ac-

cipilur duplex slalus in corpore Clirisli, se.

morlis el j;loiM;e. EUdeo dicil : quod idoo

pericuia niortis et pacsiones paiicnlcr sus-

tinenius, ut pervcniamus ad gloriosam vi-

lain. El hoc csl, quod dicil : lia « susliiic-

mus seniper, » id est lu omnibus, el ubi-

que, « morlilicalioncin Jcsu, » id esl prop-

ttr Jesum, vel ad siniilitudinem niorli

Jesu (6'«/., VI, V. 17) : «Sligfuala Ditiniiii

Jesu, clc, i> quia propler veiilalcni, pas^i

sunius, sicut etJcsus, « in corpore noslrn.»

non soluni in meule [Ps., xi,iii, v. 22):

« Propler le niorlificaiiiur lola die. »— « Ul

el vila Jesu, » id csl vila graliii! quain Josu.-.

dat ;' vol vila glaiiiC ad quod Jésus pcr

passioncs pcrvenit {Luc-, xxiv, v. 26)

III

« Nonne oporluit Chrislum pâli, ol ila in-

Irarc in gloriam, » id est manif(>sle appa-

rcat eliam iniiiiicis. Dicil ergo «niaiiifesle-

lur» m fulura, se. resi;rrcclionc, vel cliana

nunc vila grali*. « In corporibus noslris,»

non sohim in animabus {Judic, vu, v.

21 ) : « Fraclis lagunculis apparuerunt lu-

r,ern;c. » El idcirco dicit Ambrosius : Non
imebat niori propler resurrclionem pro-

missam. « Circumfcrcnles, » Id csl ubique

porianlcs el suslinciiles, quia quorumque
camus, palimur, cl non caî.limur. Et boc .

idco, « ul vila Jcsu, » qu;u lilct nunc in

(;ordc noslro, « in corporibus noslris niani-

fcslclur, » qnando, se. « reforniabilcorpus

lumiililalis noslric, clc. » [P/til., m, v. 3)
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(Philipp., et Colos., m, v. 5) : « Vous ôles morts, et votre vie est ca-

chée en Dieu avec Jésus-Christ; » (2^ Tiin., u, v. H; : « Si nous mou-

rons avec Jésus-Christ nous vivrons aussi avec lui. »

LEÇON 1Y<= (ch.iv, ^v. lia 13.)

SOMMAIRE. — S. Paul explique quelle est, dans les ministres de l'Evan-

gile, resporance de la gloire, espérance fondée sur la résurrection

de Jésus-Christ.

il. Car nous qui vivons, nous sommes à toute heure livrés à la

mort pour Jésus, ufm que la vie de Jésus paraisse aussi dans notre

chair mortelle.

12. Ainsi sa mort opère en nous, et sa vie en vous,

lô. Mais parce que nous avons un même esprit de foi, selon qu'il

est écrit : J'ai cru, c'est pourquoi faiparlé ; nous croyons aussi nous

autres, et c'est aussi pourquoi nous parlons.

14. Sachant que celui qui a ressuscité Jésus, nous ressuscitera avec

Jésus, et nous placera avec vous en sa présence.

45. Car toutes choses sont pour vous, afin que la grâce se répan-

dant avec abondance, il en revienne aussi à liieu plus de gloire par les

témoignages de reconnaissance qui lui en seront rendus par plu-

sieurs.

Apres avoir rappelé la patience des apôtres à supporter les épreuves,

et le principe de cette patience, S. Paul explique sa pensée et déve-

loppe' premièrement ce qu'il a dit de l'espérance de la gloire, secon-

dement ce qu'il a dit de sa propre patience (v. 46) : « C'est pourquoi

nous ne perdons point courage, etc. » Sur le premier de ces points, il

[Col., m, V. 3) : « Mortui cslis et vita ves-

tra, etc. » (2Tim.. ii, v. 11) :« Si com-

niortui sumus et coiivivemus. »

LECTIO IV.

Spes gloriiB manifest itiir, quaiii habenl

miaistri Rvangclii, qu;e eit ex. resurrec-

lione Chriili.

11. Setnper enim nos, qui vivîmus, in

mortem tradimur pi opter Jesum, ul

et vita Jesumanifesleliir in carne nos-

Ira moitali.

12. Errjo mors in nohis opcratur, vHa

aulem in vobis.

13. ïlabmles aulem eundum spiritum fi-

deiySicul scriptum est : Crcdidiprop~

ter qnod loculus sum ; et nos credimus

propler quod et loquimur :

14. Scientcs quoniam qui suscilavit Je-

sum, et nos cum Jesu suscitabii, et

constiiuet vobiscum.

15. Omnia enim propler vos, ut gratia

abundnns per mullos ingratiurum ac~

tione, abitndedn gloriam Dei.

Posila patienlia Aposloloruni in mails, e-

causa palieuliaî osleiisa, Iiic Apostolus con-

scqueulcr inaiiifeslal ca. Et primo, mani-

festât id quod dixll de spe glori» ; secun-

do vero, id quod dixit de sua patienlia,

ibi « Propler quod non dcficinius, etc.»

Circa prinuim duo facit : primo, manifcs-
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explique I^ soa espérance de la gloire ; Ih d'où lui vient celte

espérance (v. 15) : « Et parce que nous avons un même esprit de

foi, etc. »

1° Sur la première question, il fait voir comment il porte dans soa

corps I. la mortification de Jésus-Glirist ; II. la vie de Jésus-Christ

(v, 11) : « Afin que la vie de Jésus paraisse aussi, dans notre chair

mortelle ; » III. il explique ce qui en résulte pour lui-même et pour

les autres (v. 12) : « Ainsi la mort de Jésus-Christ opère ses effets en

nous, etc. »

I. Il dit donc : Nous portons la .mortification dans notre corps, non

pas que nous mourions, mais parce que « Nous qui vivons, » de la

vie corporelle, ou de la vie des vertus, « à toute heure nous sommes

livrés à la mort, » ou aux périls de la mort ; et cela « pour Jésus »

(Pj-.,xLni, v. 22) : « Nous sommes regardés comme des brebis des-

tinées à la boucherie. »

II. L'Apôtre explique ensuite comment nous portons la vie de

Jésus dans notre corps, en ajoutant (v. 11) : « En sorte que la vie de

Jésus, » immortel et impassible, « paraisse dans notre chair, main-

tenant mortelle, » afin que cette chair mortelle reçoive à la résurrec-

tion l'immortaliié (l'"^ Corinth., xv, v. 55) : « Il faut que ce corps

corruptible soit revêtu d'incorruptibilité et que ce corps mortel soit

revêtu d'immortalité. »

III. S. Paul fait voir aussitôt quelles sont les conséquences de ce

qui précède, lorsqu'il dit (y. 12) : « Ainsi la mort imprime ses effets

en nous, » c'est-à-dire, exerce sur nous son domaine, « et la vie, »

à savoir la vie présente, « agit en vous, » puisque vous êtes dans la

prospérité, suivant cette parole (1"« Corinth.., iv, v. 10) : « Nous

sommes insensés à cause de Jésus-Christ, mais vous, vous êtes sages,

tatspcmgloriie quain habct ; socuiiJo, os-

lendit undc haîc spes sibi pi'ovcaial ibi :

« Habcîitcs aiilcm cuiidiiiii, etc. »

1" Circa PR1.MUM tria facit : primo, osteudii

quomodo inoilificatioiieiu Jesu in corporc

suo porlct ; secundo vero, manifestât quo-

modo portel vllam Jesu, ibi: « Ul et vita,

etc. ; » tertio, manifestai quid ex hoc sibj

et aliis provcniat, ibi : « Ergo mors, etc. »

I. Dk'il cvgo primo : dico quod porla-

mus nioitificalioneniin coiporibus noslris,

non quod nKjrianiur, scd quia : a Nos ((ui

vivimus, » corporali vila, vcl virtutibus^

« sempci- Iradiniur in moi-lem, » vcl in pc-

ricula morlis. El hoc quidcni, « propler

Jesuni » {Ps., xi.iii, v. 22) : « iEiti.nali

sumus sicul oves, etc. »

II. Qualiler aulem vitam Jesu portemus

in corpore cxponitsubdens : ita se. «ut vita

Jesu» imniorlabs et impassibilis, «manifes-

lelur in caine noslra »nunc «mortali;» ita

ul caro noslra mortalis recipiat immortall-

tatem in rcsurreclionc (1 Cor., xv, v. 53):

aOporlet aulem morlalc hoc induere, etc.»

III. Sed ex hoc quid provcniat, subdit,

dicens :«Eri;o mors opcratur,» id estcxer-

cel dominium suum in nos. «Vita aulem»

se. praisens, opcratur «in vobis,» quia cs-

lis in prospcrilale, juxla illud (1 Cor., iv,

V. 10]". «Nos stuUi, etc.,') ut mors opcre-

tur in nobis magnum bonum se. consccu-

lioncm vll;u sitiiilualis [Ps., cxv, v. U):

«Prcliosa csl iu coaspoctu Douilul mors

U
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eW, » afin que la mort opère en nous un grand bien, on nous faisant

obtenir la vie spirituelle (P.s., c\v, v, 14): «C'est une chose précieuse aux

yeux (lu Seigneur, que la mort de ses Saints. » Mais la vie terrestre

que vous aimez, produit en vous un grand mal, à savoir, la mort

éternelle {Prov., x, v. iG): « L'œuvre du juste conduit à la vie , le

méchant tend au péché ; » et {S.Jean., \u, v. 'i'S): « Celui qui aime sa

vie la perdra, et celui qui hait sa vie en ce monde la garde pour la

vie éternelle. » Ou encore : il y eut en Jésus-Christ la mort corpo-

relle, et la vie spirituelle. L'Apotre dit donc : Donc la mort, etc., en

d'autres termes : non seulement la vie spirituelle imprime en nous

ses effets en tant que nous imitons Jésus-Christ spirituellement, mais

il en est de môme de la mort, c'esl-à-dire, par l'espérance de la ré.

surrection et par l'amour pour Jésus-Christ, les marques de la mort

de Jésus-Christ sont manifestes en nous, en tant que nous sommes

exposés aux souffrances de la mort (Ps., xun, v. 22) : « Tous les jours

à cause de vous, ô mon Dieu, nous sommes livrés à la mort ; » mais

en vous, il n'y a que la vie de Jésus-Christ qui opère, vie par

laquelle la foi et la vie spirituelle ont été implantées en vous.

11° L'Apôtre dit aussitôt d'où lui vient cette espérance si assurée,

en ajoutant (v. 12) : « Et parce que nous avons un même esprit de foi,

etc. » Sur ce point L il expose le motif de sa certitude ; IL il en dé-

duit la certitude elle-même (v. 14) : « Sachant que celui qui a ressus-

cité le Seigneur Jésus, etc. »

L Le motif de cette certitude, c'est l'Esprit qui verse la foi dans

leurs cœurs. Il indique donc d'abord ce motif ; ensuite il l'explique

par un exemple (v. 45) : «Ainsi qu'il est écrit: j'ai cru, etc. » —
4o II dit donc : ce qui fait que nous espérons, et que nous ne nous

décourageons point, c'est que (v. 15) « Nous avons le même esprit

sanctoi-um ejus, etc.» Sed vita terrena

quam amalis, operalur in vobis magnum

nialum, se. morlem œlernam [Prov., x, v.

16): «Opus justi ad vilam, elc.» [Joan.,

operalur sclum vila Chrisli," per quam
vilam fides planlatur in vobis et vila

spirilualis.

Il» UNDE aulem proveniet Aposlolo liaec

XII, V. 25): «Qui ainal animam suam in spes cer(iludiiiis,subdil, diceus • « Haben-

hoc mundo, elc » Vol aliler : duo fuerunti les aulem, elc. » El circa lioc duo facit :

in Chiislo, mors corporalis et vila spirilua- pi'imo, ponil causam cerliUuliniS ; secun-

lis. Dicil liaque : «Ergo mors, etc.;» quasi do, concludit ipsam cerliludinem, ibi :

dical : in nobis non solum vila spirilualiSi « Scienl s quoniam qui, elc. »

operalur, in quanlam imilamur spiriluali- I. Caasa aulem hujus cerliludiuls est

ter,sed eliam mors operalur, id csl prop-Ispir.lus, infundcns fidem in cordibus co-

ter spem rcsurrectionis, cl propter amoreml mm. Unde primo ponit causam hanc
;

Clirisli, vcsl'gia morlis Chrisli in nobisj secundo vero, manifeslal eam per exem-

apparenl, in (luanlum passionibus morlisjpium, ibi : « Sicut scriplum est, etc.»

cxponimur {Ps., xliii, v. 22) : «Proplerle — 1» Dicil ergo, ex boc speramusct uoa

mortificaniur tota die;» sed la vobls' dcficimus, quia sumusallabenlos eumdem
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de foi, » qu'ont eu nos pères, car bien que les temps soient changés,

l'Esprit et la foi ne sont point changes, si non en ceci, que nos pères,

croyaient que Jésus Christ devait venir et souffrir. Cet Esprit, c'est

l'E'spril-Saint, qui est l'Esprit de foi (l-"» Corin{h.,'s.u,v.i\) : « C'est

un seul et même esprit qui opère toutes ces choses; » et (v. 9) :

«Un autre reçoit la foi par le même Esprit. » — 2» Ayant donc

cet esprit qu'ont eu nos pères , nous faisons ce qu'ils ont

fait et nous croyons. Or, ce qu'ils ont fait, le psaume cxv, v. 1 le

dit : « J'ai cru, » à savoir, à Dieu et sans réserve. Voilà aussi ce que

tous nos pères ont fait (Héhr., xi, v. 59) ; « Et eux tous, que la foi

a rendus si recommandables, ils n'ont point reçu, etc. » — « A cause de

cela, » c'est -à-Jire, que j'ai fait extérieurement profession de ma foi

(Rom., X, V. 10) : <c II faut croire de cœur pour obtenir la justice, et

confesser de bouche pour obtenir le salut. » C'est aussi ce que nous

faisons, car nous croyons, nous parlons, nous confessons la foi et nous

l'annonçons (''.-le/., IV, V. 20): « Nous ne pouvons pas taire les choses

que nous avons vues et entendues, » L'Esprit-Saint est donc la cause

de cette certitude.

II. Enfin l'Apjtre déluit la conclusion proposée, c'est-à-dire, la

certitude même. Et d'abord , à l'éi^ard de son salut personnel ;

ensuite du salut des autres (v. i't) :« Il nous placera avec vous, etc.»

—loll dit donc (v. 14) : « Sachant,» c'est-à-dire, ayant une connais-

sance certaine, « que celui qui a ressuscité Jésus^ » à savoir Dieu le

Père, ou la sainte Trinité, « nous ressuscitera aussi avec Jésus, » afin

que nous entrions en possession d'une même gloire avec Jésus, car

comme nous sommes ses membres, nous devons être réunis à notre

spiriîiim fitlci,» qucm anlic[iii h;ibuoruiil ,

quia, licel Icmpora mut;ila siiil, spiritiis

tamcn cl fi les non est mulala, iiisi quo;l

illi crcJcbaiii Chiisliiin vcnluruin et pa;-

sururii, nos aulem crcdimus ipsum vems-

se cl passum fuisse. Et tic spiriUis

est Spirilus Sancliis qui est Spirilus fiilei

(1 Cor., xii, V. 11) : « Hiec aulem oni-

nia operalur unus ati|ue id'iii Spitllus,

etc. » F.l il)iilom : « Alleri fuies in co;ieiii

Spirilu. 7> — 2o lliinc crgo spiiiium ha-

bcnlcs, qupin antiqui habucruut, facimus

eadeiu (|Uir. illi, cl crcdiinus. |||i aulem

quid feceiint, d ici l (/*«., c.w, v. 1): «Cre-

didi, » se. Dco cl pcrfccle. VA bon oinne-

antiqui fcccrunt [llebr., xr, v. 39) : « H:

oniucs leslimoiiif) fiilci, etc. » — « Prop-

ler quod.» se. crcdiili, «locutus sum, » id

est confessus sum fi.leui [Rom.,\, v. 10) •

«Corde credi'ur ad jusliliam. etc. » Quod
oliam nos faci.nus, quia a propler hoc»

juod crcdiinus, «loquimur, » etconfilcmur

Il Icni , cl pncli^amus (4c<., iv, v. 20) :

« Non cnini possumus, qua; vidimus, et

iiudivimus non loqui. » Spirilus crgo

Sauctus est causa hujtis cerliludinis.

II. Ullimo crgoconcludil conclusioncm

inlenlam, se. ipsam cerliludiiicm. El primo

de salulc propiia ; secundo, de salule alio-

rum.ibi: « El consliluct vobiscum, cic. »

— lu Dicit crgo : « Scicnlcs , » id est

cerlam sciciiliam babcnlcs, « quoniam qui

uscilavii Jcsum, i> id est Dcus Palcr, vcl

Iota 'l'rinitas. «cl noscuinJcsu suscilabil, n

ni se. sumamus camdcm gloriam ciim

Jcsu, quia cum simus mcmbra cjus, debe-

inus cssc cam capile [Joan., xii, v. 26)
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chef (S. Jean, xii, v. 2G) : « Mon Père, je désire que l;i ou je suis,

là aussi soit mon serviteur, etc. ; » et {Rom., viii, \. W): « Si donc
l'Esprit de celui qui a ressucilé Jésus, habite en vous, celui qui.a

ressuscité Jésus rendra aussi la vie à vos corps mortels. » — S»

Et non seulement je suis assuré de notre salut, mais je suis aussi

assuré du vôtre, (v. 14) « parce que Dieu no\is placera avec vous, »

c'est-à-dire, nous serons ensemble, attendu que de môme que nous
sommes les membres de Jésus-Christ, vous l'êtes aussi vous-même
par nous (jre JhessuL, \\, v. IG): «Nous serons éternellement avec le

Seigneur ;» [S. Matth., xxiv, v. 28) : « Partout où sera le corps, là se

rassembleront les aigles.» S. Paul dit: « avec vous, «'afin d'encourager

les fidèles à faire le bien, en leur montrant qu'ils ne sont point infé-

rieurs, mais égaux aux autres. Je puis m'exprimer ainsi, puisque tout

est pour votre utilité, car tout, ce que nous' supportons, toutes les

grâces que nous recevons de Dieu, sont « pour vous, » c'est-à-dire

pour vous instruire par notre exemple. Et cela, (v. 45) « afin que la

grâce, qui abonde en nous, se répande aussi sur vous avec abondance,

et qu'ainsi un plus grand nombre rende gloire à Dieu, » en d'autres

termes, qu'un grand nombre rendent gloire à Dieu» pour un si

grand bienfait (Eph., v, v. 20) : « Rendant grâces en tout temps et

pour toutes choses, à Dieu le Père, au nom de Noire Seigneur Jésus-

Christ. »

LEÇON V^ (ch. iv% w. iG à 48 et dernier.)

SOMMAIRE. — S. Paul fait ressortir la patience des ministres. Quelle

sera leur récompense et quel en est le motif.

16. C'est pourquoi 710US ne perdons point courage ; mais encore que

«Volo, Pater, ut ubi ego sum, iil-c sil et tram. Nam omnia, quae sustincmu?, omncs

ministcr meus, etc. » ( Rom., vm, v. 11) : graliœ quas recipimus a Deo, sunt «prop-

« Qiii suscilavit Dominum Jesum a mor- tervos, » se. inslruenaos noslro exemplo.

tuis, suscilabit, etc. » — 2o Et non solum El hoc ideo : « Ut gralia abundans a nobis

siimcerlus de sainte nostra, scd cliam de in vos abundet par niullos in gloriam Dci, »

\cslra, «quia constiluet nos vobiscum, » id est multi agaiU gratias Deosuperbcne-

idesl simili crinnis
;
quia skut liOS sunnis ficio \zniù{Ephes.,\, v. 20) «Gratias agcn-

niembraChrisli, itaelvos pcrnosfl Thess., les Deo et Paîri.etc. »

iv, V. 16) : « Et sic semper cum Domino
crimus. » {3Iatlh., xxiv, v. 28) : e Ubi-' LECTIO V.

cumqucfuorit corpus, etc.» Et ic'eodicit'Bgjjornm ministrorum palicnlia ponitur, et

« vobiscum,» m animel cos ad bonum, ini cjusdem reniuneratio, et causa,
qnantuniosicndit cos non esse inferiores.l

scd parcs. Et beiscboc possum cerle dice- 16. Propter rjuodnon deficimiis : sed li-

re, quia omnia suntproplcr ulilitalem ves-i cet is, qui forts est-, nosier homo cor-
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dans nous rhornme extérieur se détruise, néanmoins l'homme iriténeur

se renouvelle de jour en jour.

17. Car le moment si court et si léger des afflictions que nous souf-

frons en cette vie, produit en nous le poids éternel d'une souveraine et

incomparable gloire.

i8. Ainsi nous ne considérons point les choses visibles, mais les in-

visibles ; parce que les choses visibles sont temporelles, mais les invisibles

sont éternelles.'

Après avoiP rappelé quelle était la patience des apôtres dans la

tribulation, et montré la récompense qu'ils attendaient, S. Paul traite

ici du motif do cette patience et de son mode, ou plutôt de sa raison

d'être. lo II dépeint la patience des saints ;Jh la cause de leur pa-

tience (v. 18): « Nous ne contemplons point les choses visibles; »

lll'sa récompense (v. 47) : « Car le moment si court et si léger des

afflic'ions, etc. »

lo Sur le premier de ces points, S. Paul s'applique à établir que la

patience des saints est invincible (v. IG) : « C'est pourquoi, » dit-il,

c'est-à-dire, parce que nous savons que celui qui a ressuscité Jésus-

Christ d'entre les morts nous ressuscitera et nous placera avec vous,

à cause de cela « nous ne perdons point courage, » à savoir, dans les

tribulations, c'est-à-dire, nous ne nous laissons point entraînera ne

pouvoir plus supporter et souffrir les épreuves pour Jésus-Christ, car

défaillir, c'est né pouvoir plus supporter (Jérémie, xx, v. 9) : « Je

suis tombé dans la langueur, ne pouvant plus supporter la violence

de mes maux.-»

\b Ce qui nous empêche de défaillir, c'est que, bien que sous un

rapport il y ait des défaillances, à savoir, quant à l'homm.e extérieur,

rumpatur, tanien is, qui intiis est, re-

novatur de die in diem.

17. // enim, quod in prcrsenli est mo-
inenlaneum et levé tribulctionis nos-

Irœ , supra modum in subJimitate

(Sternum (jloriœ pondis operatur in

nobis.

18. Non conlemplantibus nobis, qtiœ

videntur , sed quœ non videntur.

Quœ enim videntux , tempomia
sunl

;
quœ autem non videntur, œ!er-

na sunt.

Posilii paticnlia quani Apostoli liabebanl

in Iribulalionibas, elpraîniio qiioîl expcc-
tabant manijcstalo, bic conseijticnter aj;il

(le palicnliic causa cl palieulicc modo, set

r.lioiic. El circa boc Iria fjcil : Primo
Pnim

, insinuai sanclorum palientiam
;

secundo, paiientiaî cansam, ibi : « Sed

licel is qui foriscsl.ctc; » lerlio palicnliîe

remuneralioncm, ibi : « Non conlemplan-

libus nobis, clc. »

1° Circa PRiMUM inlcndll ostendere, quod

anclorum paîicnlia csl invincibilis. Et hoc

est, quod dicit : « IVopter quoil,» se. quia

sumus scienlcs, quod qui suscilavil Jesum

,1 mortuis, suscilabit nos et conslituci vo-

biscum. Ideo « non deficimus, » se. in Iri-

buialionibiis, id est non declucimur ad boc

quod non pussimus jiropter Christiim ani-

plius ferre et suslinerc. .Nani dcficcrc idem

csl quoi ferre non posse (./'.t., xx, v. 9) :

a Defoci, ferre non sustinuit. »

II" CAUSA autem qnare non dcfirinuis

lest, quia iicel quantum ad aiiquid de-

ficiamus , se. quantum ad exIoiiiTom
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néanmoins sous un autre rapport aussi nous nous renouvelons, à sa-

voir, quant à l'homme inléricur ; et c'est ce que dit i'Apulre (v 10) :

« Mais encore que dans nous l'hoinn einlcrieur se détruise, etc. »

Il faut remarquer ici qu'à l'occasion de ces paroles, un hérétique,

Terlullien, a prétendu que l'ànie raisonnable qui habite le corps de

l'homme, a une configuration corporelle et des meml^res corporels, ab-

solument con.me le corps. Cette âme prend le nom d'homme intérieur,

et le corps avec ses sens est appelé homme extérieur. C'est une erreur.

Pour comprendre la parole de S. Paul, il faut te rappeler que même
d'après Arislole (Zf/Z/vV/^/c), et suivant la forme usuelle du langage, on

appelle nature d'une chose ce qui est principal en elle. Dans une

ville par exemple, ce qui est le principal, c'est le pouvoir qui agit

et l'assemblée qui délibère ; ce que fuit le pouvoir et l'assemblée, la

ville tout entière est réputée le faire. Or on peut envisager le princi-

pal dans l'homme ou selon la vérité, ou suivant l'apparence. Suivant

la vérité, le principal en lui c'est l'àme ; aussi au jugement des hom-

mes spirituels, l'àme s'appelle l'homme intérieur, mais selon l'appa-

rence, le principal dans l'homme c'est le corps extérieur avec ses sens :

au jugement donc de ceux qui ne considèrent que les choses corporelles

et sensibles», n'ont du goût que pour les choses terrestres et font un Dieu

de leur ventre, le corps avec ses sens s'appelle l'homme extérieur. L'A-

pôtre usant de cette façon de s'exprimer, dit (v. 4 G) : « Bien que notre

homme, » c'est-à-dire le corps avec la nature sensible, « se détruise, »

dans les fribu'ations, les jeûnes, les abstinences et les veilles (Rom., vi>

V, 6): « Sachant que notre vieil homme a été crucifié avec lui. etc. ;»(/fff-

bac, ni, V. 16) : « Que la pourriture entre jusqu'au fond de mes os, et

hominem, Innien qiianliim ad aliqui;! sem-

perrenovamur, se. ijuaiilumad inlcriorem

hominem ; et hoc esl quod dicit : « Sed

licel is qui foris est , cic. d

Ubi sciei)duni esl, quod occasione isto-

rum verborum, hairelicusTertullianus no-

minc dixit quod anima ralionalis qase est

in hominis corpore, habetcorpoream figu-

rani et membra corporea, sicul et corpa-

habel, et hoi; dciUir homo inlerior; coiv

pus vere cum sensibus suis dicilur homo
exierior. Quod quidem falsum esl. Unde

ad intcllci'lum hujus verbi , sciendun;

est, quod cliam secun !um Philosophum [in

FJ.'iic.) etsecunduni consueludinemloquen-

di, nnum ([uodque diciluresse illnl, quod

est principiiliu»! in ipso, pula, quia in civi

tate principalius esl poleslas et conciiium.id

quod facit poleslas cl concilluni dicilur Iota

civilas facere. Principalius aulem in homi-

11! polesl aiiquid jiuiicari, et secundum

eritaleni el secundum apparcnliam, secun-

lum veriialem quidem principalius in ho-

mine est ipsamens. Unde secundum judi-

cium spiritualium virnrum mers dicilur

homo inicrior ; secundum apparenliam

vero principalius in homine est corpus

e\lerius cum sensibus suis : unde secun-

dum judicium illorum qui tanlum corpo-

i-alia et sensibilia considérant et lerrena

^apiunt, « quorum Deus venlcr est, » cor-

pus cum sensibus dicilur homo extcrior.

Kl ileo secundum hune niodum loquilur

hic Aposlohis, dicens: «Licet homo nos-

ler, » se. corpus cum nainra sensitiva,

« corrumpalui",» in Iribuialionihu^, jeju-

niis el abslinenliis el vigMiis {Jîom., vi, v.

'G; : « Velus homo nosler simul etc. »
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qu'ejle me consume au dedans de moi, :> toutefois cet autre homme (v.

d6)« qui est au dedans, » c'est-à-dire, Tàme ou l'intelligence munie de

Tespérancede la récompense future, fortifiée par l'appui de la foi, « se

renouvelle. » Il faut entendre ainsi ce passage, car la vétusté est

le chemin qui conduit à la corruption (Hébr., vni, v.Id) : « Ce qui

j^asseet vieillit est bien près de sa fin. » La nature humaine, en ef-

fet, a été créée dans l'intégrité et, si elle fut demeurée dans cet état,

toujours elle eût été nouvelle : mais par le péché vint le commence-

ment de sa corruption ; de là toutes les suites du péché, comme l'i-

gnorance, la difficulté de pratiquer le bien, le penchant au mal, la

dette du péché et autres misères semblables, appartiennent toutes à

la vétusté. Quand donc la nature humaine dépose ces suites malheu-

re jses du péché, on dit qu'elle se renouvelle ; or ce travail commen-

ce ici-bas pour les saints, mais il sera accompli parfaitement dans la

patrie. On dépose ici-bas la vétusté de la faute, quand l'àme dépose

la vétusté du péché et se renouvelle dans la justice. L'intelligence

dépose la vétusté de l'erreur, et se renouvelle dans la vérité ; c'est

dans ce sens, que « l'homme intérieur,» c'est-à-dire, l'àme « se renou-

velle » {Eph. ,iy, v. 23j : « Renouvelez-vous dans l'intérieur de voire

âme. » Mais dans la patrie la vétusté même de la peine sera enlevée,

et ce sera le renouvellement parfait {Ps., eu, v. o) : « Votre jeunesse

sera renouvelée comme celle de l'aigle. » Mais parce que les saints

font de jour en jour des progrès dans la pureté de la conscience et dans

la connaissance des choses divines, l'Apôtre dit (v. IG) : « De jour en

jour » {Ps., Lxxxiv, V. 6) : a II a établi dans son cœur des degrés pour

s'élever à vous. » Ainsi donc la patience est invincible, parce qu'elle

se renouvelle de jour en jour.

{Habac., m, v. 16) : « lugrcdialur putrc- mabitur in patria. Hic cniin depouitiir

do, etc.,» tainen «is» honio «qui intus velusias culpaa, nain spiriUis doponit velus-

est, » se. mens, scu ratio nuinita spefuturi tatcm pcccati et subjicitur noviiali justi-

prsemii, et firmata muniniiiic (idei, « rcno- lia;. Hic intelleclus dcponit errorcs et

vatur. » Quod sic iiileiligen Jum est, velus- assumit novilalcm veritatis et secundum
laseiilm est via ad corruptiouem (f/eô;-., lioc, ois, qui inlus est » homo, se. ani-

viir, V. 13) : «Qiiodanti (uatur el sciiescit, ma, « rfnovatur » {Epfies., iv, v. 2^^] -.

. elc. » Naiura autem hninana fuit in inte- « Rcnovamini spirilu mentis vestrœ. » Sed
grilate condita, et si in iiia inlrgrilaleper- in paliia tollelur ctiani voluslas poena; :

niaiisisscl seniper cssct nova : sed por pec- imde ibi crit consummala renovalio 'Ps.,

caium inccpit corruînpi
;
quo fil, quod quid- eu, v. f)) : « Rénova bitiir ut aquila;, etc. »

quid conscculum est, sicut igiioranlia, Scd quia sancii quotidie proficiunl in puri-

diffirullas ad hcnum, el pronitas ad nmlum, taie conscientiœ cl in cognilione divinorum,

pœiinlilas, elalia bnjiisnioi'i, loliiin perliiict iileo dicit : «De die in diem » iPs.,

ad veljslatcm. Cnni ergo nainra liumana bu- i.xxxiv, v. G) : « Ascensiones in corde suo.»

jusniodi poccalum seqnenlia df|)oniI, tune Sic crgo palienlia est iavincibilis. quia re-

dirilur rcnovari. Qu;c quidcni deposltio bic novaturde die in dicin.

incipil in sanclis, scd pcrfectc consum-'
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Ln troisième considération principale, à savoir, la cause de la pa-

tience des saints, c'est la ponsre de la récompense, laquelle est d'une

très grande efficacité, car dit S. Grégoire, la pensée de la récompense

diminue la douleur de l'épreuve. C'est ce que dit S. Paul (v. 17) :

« Car le moment si court des souffrances de la vie présente, etc.; »

en d'autres termes : les tribulations que nous supportons ici-bas, ne

sont rien, si on les compare à la gloire qu'elles nous donnent le moyen
d'obtenir. L'Ap^tre compare donc l'état des saints, dans la vie pré-

sente, à l'état des saints qui sont dans la patrie, et trouve cinq points

de comparaison entre ces deux états. Premièrement, l'état des saints

dans cette vie, si on le considère en soi, est un éiat de faiblesse, il est

presqu'imperceptiWe. C'est ce qui lui fait dire (v. 47) : « Ce qui, »

c'est-à-dire, ce petit moment [Isaic, liv, v 7) : « Je vous ai abandon-

née pour un peu de temps, et pour un moment, etc. » Secondement,

il est transitoire (v. 47) : « Dans le présent, » c'est-à-dire dans celte

vie, qui n'est qu'une suite d'afflictions et de chagrins {Joh, vu, v. 1) :

<t La vie de l'homme est une guerre continuelle. » Troisièmement, le

temps est court (v. M) : « Est passager » {Isaïe, liv, v. 8) : « J'ai

détourné mon visage de vous pour un moment dans le temps de

ma colère. En effet_, toute la durée de cette vie, comparée à l'é-

ternité, n'est que momentanée. Quatrièmement, tout y est léger

(v. 47) : « Et léger, » car bien qu'il ait été dit (ci-dessus, i, v. 8) :

« Notre affliction a été au delà de toute mesure, » ce qui est

pesant pour le corps, est très léger pour une âme que la charité

remplit de ferveur. Tout ce qui est pesant, immense, dit S. Au-

gustin, l'amour le rend facile et très aisé. Cinquièmement, enfin

tout y est peine;" c'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : « Dans' cette

vie de tribulation » {Michée, vn, v. 9) : « Je porterai la colère du

Tertiiim principale, se. linjus palientiœ

causa, est recogilatio prremii, quscst effi-

cacissima, quia secuivlnm Gregoriuni, re-

cogilatio prseaiii diminuit vlm flagelli. El

hoc est, ((uod dicil : « Ilenim quod, elc.»

Quasi dical : iiihil sunt Iribulaliones quas

hic patimur, si rcspicialur ad gloriam,

quam ex cisconsequiraur. Uiide comparai

slatum sanclorum, qui sunl in vila isla ad

slatuiîi eoruiii qui snnt in patria, cl ponil

quinquc in utroque stalu corrcspondenlia

sibi inviceni. Nam primo, slalus islius vilœ

in sanclis csl slalus, quantu;ii in sg esl, par-

vus, et quasi impcrceplibiiis. Unde dicit :

« Id, » id est minimum (/s., mv, v. 7) :

«Ad punc.lum, lu modico dcreliqui le.»

Uem trajiiilorium ; unde dicit : « In pra;-

senli. » id est in vila ifla, quse est in afaic-

lionibus et a?rumnis » ( Jc6, tu, v. 1):

«Miliiia est, vila hominls, elc. » Ilem.lcm-

poris brevilas ; unde dicit: «Jh menlanc-

um » {/.î., LIV, V. 8):« In niomenlo iudi-

gnalionis abscondi faciem racam parumper

a le, elc. » Nam toUim Icmpus buius vitre

comparalum ad œlcrnilalem, non est nisi

momenlaneum. Item csllevis ; unde dicil:

« Levé. » Nam licet (supra., i, v. 8) dica-,,ji^

lur : «Gravât! sumus supra modum, » qufa

se. grave est corpori, lamen spirilui chari-

lale fervenli ievissimum esl. Auguslianus :

Omnia gravia et immania faeilia et prope

nulla facit amor. Ilcm est pœnosus ; cl

idée dicit: «Tiibnlalionis » [Mich., \\\.
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Seigneur, parce que j'ai péché contre lui, etc. » Quant à l'état de

béatitude, S . Paul établit également cinq avantages. A ce mot : « ce

qui, » il oppose (v. 17) : «Est sans proportion, » c'est-à-dire au delà

de toute mesure (Rom., viii, v. 18) : « J'estime que les souffrances de

la vie présente n'ont aucune proportion avec cette gloire qui doit un

jour éclater en nous. »

On objecte (S. iMatlh.,xyi, v. 27) : « Alors il rendra à chacun se-

lon ses œuvres ; » ce ne sera donc point au delà de toute mesure,

îl faut répondre que l'expression, « selon » ne désigne pas l'égalité

dans la quantité, c'est-à-dire que chacun recevra autant qu'il a mé-

rité, mais l'égalité proportionnelle, c'est-à-dire, que celui qui a mé-

rité davantage, sera récompensé davantage.

En opposition à ce mot : « dans le présent, » l'Apôtre ajoute (v. 17) :

« Dans sa grandeur, » c'est-à-dire dans un état élevé et sans trouble

désormais (/.vrtïe, LV. II, V. 14): «Je vous élèverai audessus de ce

qu'il y a de plus élevé sur la terre. » Par opposition à « passager, »

il met : « éternel » (Isaïe, xxxv, v. 10) : « Ils seront couronnés d'une

allégresse éternelle ; » et à « léger, » il oppose (v. 17) « poids. » Il se

sert de cette expression pour deux raisons. De sa nature un poids in-

duit et entraîne selon son mouvement ce qui est dans son centre d'ac-

tion, de mémo la gloire éternelle sera si grande, qu'elle glorifiera

l'homme tout entier et dans son corps et dans son àme; il n'y aura

rien en lui qui ne suive l'impétuosité de cette gloire. Ou bien dit-il

encore : « poids, » à cause de son prix^ car on ne pèse que ce qui a

de la valeur, A « notre tribulation, » il oppose : « de la gloire ; ou

bien cette expression de gloire, peut être commune aux quatre avan-

tages 'de l'état de gloire dans la patrie, comme cette expression : de

V. 9) : « Iram Domini porlabo, rtc. » Sed

quanlum ad slaluni bcatiiudinis ponit

q liiiq le, quia contra lioc quod dicil:« Id,»

poiiil : « Supra modiim, » id est supra

incusurain [liom , viii, v. 18) : « Exis'imo,

quoi non sunt condignœ passiones, etc. »

Sed contre {MaU'i., xvi, v. 27) : « Rcd-
' dcl unicuiqiie juxta opéra sua. » Non ergo

supra mcasuran).

Picspondco : dicendum est, quod iy

«juxta», non désignai re;iualllateni (|uan-

tilalis, ulsc. quanlum quis lueruit, lanluni

piœinietur ; sed désignât nequalilalem pro-

pnrlioni.<, ulsc. qui jjIus mcruit, plus pnc-
niii accipi;st.

Ilcm contra in quod dicit : « In prœsen-
li, » ponit . « In siil)limilale, » id est in

§lalu sublinii alisque porlurliMlione IJs.,

Lviii, V. 14) : « Sustollam te super altiludi-

nem nubium, etc.» Contra Id quod dicil :

« momcnlaneuni,« ponit iKjElernuni » (/s,,

XXXV, V. 10) : « Lœtilia sempilcrna super

capita'eoruni, etc.» Contra id quod dicil :

« Levé, » ponit : « Pondus. » El dicit »

«pondus » proplcr duo. Pondus eniin incli-

nai, cl trahit ad motum suuni quec sub-

suntsibi. Sic gloria aîlerna crittanta, quod

tolum boniineni facict gioriosum, et in

anima et in coriiorc : niliil erit in bomine,

((uod non sequalur impctum gIoria\ Vcl

dicilur «pondus» propterpretiosiîatem. Nam

prctiosa solum poiidcrari consueverunl.

Contra hoc, quod dicii : «Tribulationis, » po-

nit : « gloria?,» Vcl hoc quod dicil, « glo-

riic, » potcst esse commune ad alia i|ua-

luor, quoc de statu palrirc dicuntur. Hoc
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tribulalion, se rapparie aux quatie misères, ci-dessus expliquées, de
la vie présente, (v. 17) « Qui est produit en mus, au" delà, » c'est-9,-

dire, au delà des épreuves que nous supportons, car elles sont et la

cause et le mérite, pour lesquels Dieu nous accorde cette gloire.

m» La patience d^-s saints est donc invincible, leur récompense inef-

fable, mais la mesure môino de leur récompense est pleine de justice

et de délices. Aussi l'Apôtre dit-il (v. 18) : « C'est pourquoi nous ne
considérons point les ciiosos visibles, etc., » en d'autres termes : bien

que ce que nous espérons ne soit que pour l'avenir, et qu'en atten-

dant notre corps se détruise, cependant nous nous renouvelons de

jour en jour, parce que nous ne nous arrêtons pas auxchosesdu temps,

mais à celles du ciel. C'est ce qu'il dit (v. d8) : « L'épreuve produit

un poids de gloire pour nous, pour nous, » dis-je, « qui ne considérons

point, » c'est-à-dire, qui ne faisons aucune attention aux « choses visi-

bles, » ou terrestres, « mais aux invisibles, » c'est-à-dire célestes

(P/ulipp., ni, V. 14) : « Oubliant ce qui est derrière moi; » (l""' Co-

rititli., n, V. 9) : « L'œil n'a point vu, etc . » Si nous contemplons

les choses célestes, c'est que (v. 18)« Les choses visibles, » c'est-à-dire,

les terrestres sont teijiporelles et transitoires, « mais les invisibles, »

c'est-à-dire les célestes, a sont éternelles » {Isaïe, li, v. 6) : « Le salut

que je donnerai sera éternel. »

COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE QUATRIÈME.

Que les apôtres el les p.isieurs soienl,,.ilteulifs à la niise'ricorde de Dieu sur eux, à la sublimiléde
leur minislèrc, à la gloiro éleinelle qui en sera la couronne.

Qu'ils souiiennent Ta dignité d'une si haute vocation par la sainteté de la vie, ayant horreur
de toule souillure qui pourrait la déshonoier, marchant en »outc simplicité devant Dieu rt devan
les hommes, gardant la vérité de la doctrine elde l'obéissance, comme de bons et fidèles serviteurs

en .lésus Christ et pour .Jésus Christ.
Souffrir comme les apôtres, d'un cœur plein de confiance et soumis à la volonté de Dieu , s'élever

vers lui penJaiit l'épreuve etji^crcn son sein toutes ses perplexités, poar qu'il devienne notre se-
cours, notre conseil, notre consolation.

Attachés h la croix, rega rder celle de .Jésus Christ dans les nôtres. Nos afflictions font autant
de ia"licipalions de sa mort, de sa passion , de ses opprobres. Qui souffre avec lui, sera glorifié

avec lui. L'affliction est la semence de la gloire et de la félicité.

Co fut la fui qui donna aux apôircs cet'e patii'n''c et cslte joie. .\ sa lum'ère, ils jugeaient les

choses du monde ; sous son inspiration, ils esiiniaienl, ils aimaient, ils désiraient ardemment les

biens éternels. Seigneur, augmente/, en nous la foi ! Picquigiiy, pasaim.

vero quod dicit : « Tribulalionis, » ad

quatuor quic de statu praesenlis vitœ dicla

sunt. « Operalur supra id, » se. quoi

tril)ulaliones paliaiur, nain hœc suiil causa

el meriluin, quare Dcus istain gloriain no-

bis conférât.

III» EST crgo sanctorum palieniia invin-

cibilis, eoniiii remuneralio incff iblis ; sed

rcimineralioiiiseoruin recompcnsalio rccla

et dclectahilis. Unde dicit : « Non conleni-

plantibus nobis, elc. ; » quasi dical : licet

bic. qu;D spcrainus sinl futura, et Inlerim

corpus nostrum corrumpatur, iiiliilomiuus

tamcn rcaovaniur, quia iiou allcudlmus ad

ista lemporalia, sed ad cœlestia. El hoc

est, quod dicit : « Operatur in nobs pon-

dus glorire, » nobis dico ; « Non conleni-

planlibus, » id est non ailendenlibus ad

« ca quse videnlur, i> id esl ad lerrena ;

« se,l » ad « ca qu;e non videnlur, » se. cœ-

loslia [J'hiL, m, v. 14) : « Quœ rétro sunt

oblivi.scens, etc. » (1 Cor., ii, v. 9). « Ocu-

lus non vidit, etc. » Et quare cœlestia

conteinplamur ? quia « ea qune videnlur, »

id est lerrena, « sunl lemporalia, » et

Iransitoria: «caaulem, que non \ilcntur,'»

se. cœlestia, «sunl aîleriia » {/s.,n, v, 6) :

«Salusaulem mca iu scmpilernuni crit. »



CHAPITRE V.

LEÇON Ir« (ch. v% vv. i à 4.)

SOMMAIRE. — S. Paul dit quelle est la récompense que nous attendons,

et exprime le désir de ceux qui l'attendent.

i . Car nous savons que si cettemaison de terre où nous habitons, vient

à se dissoudre, Dieu nous donnera dans le ciel une autre maison

qui ne sera point faite de main dliomme, et qui durera éternellement.

2. C'est ce qui nous fuit soupirer dans le désir que nous avons d'être

revêtus de celte maison céleste;

3. SHoutefois nous sommes trouvés vêtus et non pas nus.

4. Car pendant que nous sommes dans ce corps comme dans une,tente,

nous gémissons sous sa pesanteur, parce que nous ne voulons pas être

dépouillés, mais être revêtus par-dessus, en sorte que ce qu'il y a de

mortel en nous soit absorbé par la vie.

Après avoir relevé le ministère de l'alliance nouvelle, et dans sa di-

gnité, et dans ses effets, S. Paul le relève ici quant à sa récompense,

bienqu'il en ait touché déjà quelque chose, comme en passant et d'une

manière incomplète. Mais ici il traite la matière à fond. A cet effet, il

parle, premièrement de cette récompense ; secondement de sa prépa-

ration et de sa réception (v. 9) : « C'est pourquoi toute notre ambi-

tion est de lui être agréable ; » troisièmement de la cause de l'une et

de l'autre, c'est-à-dire, de la préparation et de la récompense attendue

CAPLT V.

LECTIO PRIMA.

Prœmium expectatiini poiiiUir, expeclan-

liumque desiJeriuin cxprimitur.

1. Scimns antem, quoniam si lerrestris

domus nostra liiijus luibUallonis dis-

solvatur, <jund wdi/icationem ex I)jo

hahemus, domum ncn manufacUini,

sed œlernaîn in crvlis.

2. JSarn et in hoc inr/emiscimun, liahila-

lionem nf.s'.riim, quœ de cœl') est, supu-

rindui cupienles .'

3. Fi (amen veslili et non midi invenia-

mur.

4. Nam et qui sumus in hoc tabernaculo,

tngfmiscimus gravali, eo quod nolii-

mus expoliari, sed supeivestiri, ut

absorbeatur quod inortale est, a vita.

Posiquain Aposloluscomineiuhivil minis-

Icriiim aovi Teslamcuti, el quantum ad
(ligiiitalem, et quantum ail usum ; consc-
quenter hic conmiciidat illud (|uanluni ad

praMuium, licel de pr;cniio, quanluni ad

idiiiuid aliqual 1er et incompicle supra Irac-

lavil : hic laincn de hoc compiclc Iraclal.

Circa quod tria faril : prhno eniin. aj;it de

priLMuio ; secundo vero. de priv|)aralione

et prajmii susceplionc, ibi : « Et ideo cuii-
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(v. 18) : « Et le tout vient de Dieu, etc. » Sur la première de ces ques-

tions, il énonce d'abord quelle est la récompense attendue ; il exprime

ensuite le désir de celte récompense (v. 4) : « Car pendant que nous

sommes sous cette tente, nous gémissons, etc. »

1« Mais parce que la récompense attendue, c'est-à-dire, la gloire

céleste, est inestimable, S. Paul dit (v. d) : « Car nous savons que si

cette maison de terre que nous habitons, etc., » en d'autres termes,

suivant la Glose, véritablement l'épreuve produit pour nous un poids

de gloire, car elle sera donnée non seulement à nos âmes, mais à nos

corps mêmes. « Car, » c'est-à-dire, puisque « nous saNHDns, » c'est-à-

dire, nous sommes certains, l'ayant déjà en espérance, a. que si cette

maison de terre. » c'est-à-dire le corps. L'homme, en effet, ainsi qu'il

a été expliqué, est appelé âme, parce que c'est en lui le principal, et

cette àme, relativement au corps, est comme l'homme par rapport à

sa maison. Garde même que l'homme qui habitait une maison n'est

point détruit, parce que celte maison a été détruite, mais qu'il lui

survit, ainsi, après la destruction du corps, l'esprit ou l'àme raison-

nable n'est point non plus détruite, mais subsiste. Le corps terrestre

est donc appelé « la maison de notre habitation, » c'est-à-dire, dans

laquelle nous habitons {Job, v, v. 49) : « Ceux donc qui habitent

dans des maisons de boue. »

—

(v. 1) « est dissoute, » c'est-à-dire, est

détruite, « nous savons, » dis-je, « que nous avons une autre cons-

truction, » c'esl-à-dire, un édifice élevé par la main de Dieu, ou pré-

paré par lui. « Un édifice, » dis-je, une maison, « qui n'est point

faite de main d'homme, » c'esl-à-dire, qui n'est pas l'ouvrage de

l'homme, ou de la nature: mais un corps incorruptible, que nous re-

prendrons. Il n'est point l'œuvre de la main de l'homme, parce que

tcndinius sive, elc. ; » terlio vero de

causa utriusque se. prseparalionis et prie-

mii, quotl cxpectalur, ibi : « Oinnia auleni

ex Deo, qui rcconciliavil, etc.» Circapri-

muni duo facil : primo, poiiil praîmiuni,

quoi expectalur ; secundo, exprimit desi-

derium prœmii expeclati, ibi : « ]Nam in

hoc ingemiscimus, elc. »

I" Sed quia pnemuini, quod expeclalur est

inaesliniabile, se gloriae cœlesti.s, et ideo

dicit : « Scinuis quoniani, etc.; » quasi

dicat secundiim Glossam : vcre opei-alur

in nobis pondus gloriic, quia in corporibus

erit iiicc gloria, non tautum in animabus.

« Enini, » id est quia « sciinus, » id es!

cerli sumus, quia jini habemus in -spe,

« quoniain si terreslris domus nostra, » id

Cal corpus. Homo eaim, ul diclum est, di-

citur mens, cum sit principalius in homine;

quse quidem mens se habet ad corpus,

sicut honio ad domum. Sicut enini de-

slrucla domo, non deslruilur homo eam
inhabilans, sed manet; sic destrucio cor-

pore, non deslruilur mens seu anima ra-

lionalis, sed manet. Corpus ergo terrestre

dicilur « domus habilalionis, » id est in

qua habilamus [Job, iv, v. 19) : « Qui

babilant domos luleas, elc. » — « Dissolva-

lur, » id est destrualur, « scimus, » in-

quam, « quod habemus aidificationem, » id

est œdificiuin, « ex Deo, » id est paraluni

a Deo. /Edificium, dico, « domum non

manufaclam, » id est non opère homi-

nis, nec opère ualunc, sed corpus in-

corruplibilc quod assumcmus ;
quod qui-
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l'incorruptibilité, dans nos corps, ne provient que de l'œuvre de

Dieu {Philipp., m, v. 21) : « 11 changera notre corps misérable en le

rendant conforme à son corps glorieux, etc : » — « Une maison éter-

nelle, » c'est-à-dire, préparée de toute éternité (haïe, xxxni, v. 20) :

« Une tente qui ne sera point transportée ailleurs.» — (v. i) « dans

les cieux » {S. Mallh., v, v. 12) : « Votre récompense est grande

dans les cieux. » Or, ce changement, c'est-à-dire, cet échange d'une

habitation terrestre contre une céleste. Job le désirait, quand il disait

(xiv, V. 44) : « Tous les jours, au milieu de cette guerre ou je me

trouve maintenant, j'attends que mon changement arrive. » Cette ex-

plication est celle de la Glose. Toutefois elle n'est point selon la pensée

de l'Apôtre, et ne coiicorde ni avec ce qui précède, ni avec ce qui

suit. En elTet, quand S. Paul a un sujet qui a delà suite et qu'il le

traite, il n'en interpose point un autre. Voyons donc ce que veut dire

l'Apôtre. Il faut se rappeler qu'il se propose d'établir ici que les saints

supportent avec raison les tribulations qui empoisonnent la vie pré-

sente, parce que par ce moyen ils arrivent sans délai à la gloire, et

non pas à un corps glorifié, comme l'entend la Glose. C'est pourquoi

S. Paul dit : si nous supportons les tribulations c'est que « nous sa-

vons, » c'est-à-dire, nous tenons pour certain, « que si cette mai-

son de terre que nous habitons, » c'est-à-dire, le corps, « se

dissout, » c'est-a-dire, se corrompt par la mort, « nous obtenons »

aussitôt, non pas en espérance, mais en réalité, une meilleure

« demeure, » c'est-à-dire, une habitation, une maison, « non pas

faite de main d'homme; » à savoir, la gloire céleste, et non pas

un corps glorifié. C'est de cette maison qu'il est dit (S. Jean, xiv,

V. 2) : « Il y a plusieurs demeures dans la maison de mon Père. »

dcni non est maïuifacluni, quia incor-jlur, non inlcrponil aliam. Elidco vidcamus

lupliljililas in coiporibus noslris provenil quiii iulendat Aposloliis diccrc. Scienduni

soliim e\ operallonc divina (r/<i7., m, est aulcni, quod Apoïtolus vull hic oslen-

V. 21) : « Rcforniabit corpus huniilita- dere, quod sancti rationaljiiilci- suslinenl

tisnostraî, etc.» — « Doniuni œlcrnam, » jtribiiialiones, ex quibus vita prœseiis cor-

id est domum ab ajterno pneparatam (/$., rumpilur, quia ex Uol- slatini pervcniunt ad

XXXIII, V. 20) : « Tabcrnacuiuna quod ne- gloriam, non ad gloriosuin corpus, ut dici-

quaquam deslructur » — « in ccîlis. »
J

tur in Glossa. Et idco dicit : Idco susli-

[Matlh., \i, V. 12) : « Merces- vcslra co-'nuimus enini, id est quia «Sciinus,» id est

piosa est in cœlis. » Hanc aulcin comniu- pro ccrio habemus. « quoniam si tcrres-

latioiiem, ut, se. pro Icrrestri doino lia- tris domus nostra liujus habitalionis, » id

beaut coelestem, dc.slderal)at Job, diccns est corpus « dissolvalur, » il est corrum-

(xiv, V. 14) : « Cunctis dicbus (|uibus nuiic patur pcr inortcm, «habcnius» slalim non

mililo. » Exposilio est sccunduin Glossani ; in spe, sod in re, niclioreni doinuin, se.

scd lamcn non est secundum iiitellcclum tcdificalioncin, a domum non nianufac-

Aposlolicum, ncc pncccdentibus, ncc se- lain, » id est gloriam radeslcm, non cor-

quciilibus concoril.i!. Nain ipso cumliabeat pus gloriosuin. De bac autcm domo dicitur

UQani nialcriam conliauam de qua loqui- Joan., \i\, v. 2) : « lu domo Tatris moi
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Or cette demeure n'est point faite de main d'homme, elle est l'œuvre

de Dieu, parce que la gloire éternelle , est Dieu lui-même (Ps. xxx
,

V. 5): «Que je trouve en vous un Dieu qui soit mon protecteur ct

ma maison de refuge. » A la lettre , elle est « élernclle » parce que

Dieu est éternel lui-même. « Dans les cieux, » c'est-à-dire, dans les

régions supérieures, parce que le corps une fois corrompu, l'àme

sainte obtient cette gloire, non en espérance, mais en réalité, car,

avant même la dissolution du corps, nous avons déjà cette maison en

espérance.

IIo Ainsi donc, la récompense des saints est admirable, elle est

désirable, parce que c'est la gloire céleste. Voilà pourquoi l'Apôtre

parle ensuite du désir qu'ont les saints de cette récompense même,

en disant (v. 2) : « Et c'est ce qui nous fait gémir, etc. » A cet eflet,

I. il exprime le désir de la grâce pour celte récompense ; II. il fait voir

que ce désir est combattu par celui de la nature (v. 4) : « C^ir pen-

dant que nous sommes dans ce corps ; » III. il montre comment le

désir de la grâce surmonte le désir de la nature (v. C) : « Nous som-

mes donc toujours pleins de confiance, etc. »

I. Le désir de la grâce^ne se sépare pas de la ferveur (v. 2) « Et c'est

ce qui nous fait gémir dans le désir, etc; » en d'autres termes : Voici

la preuve véritable, que nous avons une demeure qui n'est pas faite

de main d'homme, c'est que si le désir de la nature ne peut rester

sans efTet, à plus forte raison le désir de la grâce. Gomme donc nous

avons un désir très ardent de la grâce pour la gloire céleste, il est

impossible que ce soit en vain ; et voilà pourquoi l'Apôtre dit : « Et

c'est ce qui nous fait gémir, etc., » c'est-à-dire, nous désirons avec

gémissement, empêchés que nous sommes de recevoir l'effet de ce dé-

mansiones mullse, etc. » Quae quidem eslltendit quod desiderium gralise retardatur

« ex Deo, » non manufacta, quia gloria ex desiderio nalurse, ibi : a Nam et qui

œterna est ipse Deus {Ps., xxx, v. 3) : sunius in hoc labernaculo, etc., » tertio,

«Este milii in Dcum protectorem et in ostenditquomodo desiderium gratise vincit

domum, etc. » Et « œteruam » ad lilte- desiderium naturae, ibi : « Audentes igi-

ram, quia ipse De^s est œternus. « In tur, etc. »

cœiis, » id est in excelsis, quia statim cor

rupto corpore, anima sancta consequitur

I. Sed desiderium gratine est cum fer-

vore : « Nam in hoc ingcmiscimus, etc. »

hanc gloriam non in spe, sed in re, nam, Quasi dicat : h:cc est vera probalio, quod

et antequam corpus dissolvatur, habemusjhabemus lomum non maiiufaclam, quia si

hanc domum in spe. desiderium natiine non est frustra, niuito

II» Sic erg:) priemium sanctorum est minas desiderium gratiœ frustra est. Cum

admirabile et dcsiJernbilc, quia gloria

cœlestis est ; ideo cousequenter subjingit

desiderium sanctorum ad Ipsum prœmium,

dlcens : « Nam in hoc ingemisciiuus etc.»

igitur nos habeamus fervenlissimum desi-

derium graliaî de gloria cœlesli, impossi-

b le est, quod sil frustra ; et hoc est quod

dicit : « Ingcmiscimus, » id est iugemendo

Lbi Iria facil: primo, exprimit desiderium desideramus, ia hoc, se. animse desiderio

gratiaî ad pra;mium ipsum ; secundo, os-
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sirde l'âme (Ps., gxix,v. S) : « Que je suis à plaindre, et que mon
exil est long ! » Voici en quoi nous éprouvons ce désir, c'est que (v. 2)

nous désirons « d'être révêtus de cette maison qui nous est destinée, »

c'est-à-dire, jouir delà gloire, « qui vient descieux,» ou de la gloire

céleste, qu'on appelle une demeure, parce que les saints habitent dans

cette gloire môme, comme dans le lieu de leur consolation {S. Matth.,

XXV, V. 21) : « Entrez dans la joie de votre Seigneur. » Par ces mots

« d'être vêtus par-dessus,» S. Paul donne à entendre que cette maison

céleste dont il avait parlé plus haut, n'est point distincte de l'homme,

mais inhérente à lui. Car on ne dit point que l'homme se revêt de sa

maison, mais d'un vêtement, et l'on dit habiter une maison. L'Apôtre

réunit donc ces deux termes, en disant : « être revêtu d'en haut d'une

demeure, » montrant par là que ce désir est quelque chose d'inhérent,

puisqu'on en est revêtu, et' en même temps quelque chose qui enfer-

me et environne, puisqu'on y fait sa demeure. Mais parce qu'il n'a

pas dit simplement : être revêtu, mais « être revêtu par-dessus, » il

donne la raison qui l'a fait ainsi parler en ajoutant (v. o) : « Si tou-

tefois nous sommes trouvés vêtus de Jésus-Christ, et non pas dans la

nudité ; » comme s'il disait : Si l'ame était revêtue de la demeure cé-

leste, sans être dépouillée de la demeure terrestre, c'est-à-dire, sans

que le corps fût corrompu par la mort, la céleste possession de cette

habitation serait un second vêtement. Mais parce qu'il est indispensa-

ble que l'habitation terrestre soit abandonée pour que l'âme soit revê-

tue de la demeure céleste, on ne peut dire alors un second vêtement,

mais un vêtement simplement. Voilà pourquoi l'Apôtre dit(v. 5) : « Si

toutefois nous sommes trouvés vêtus de Jésus-Garist et non pas dans

la nudité; » en d'autres termes ; Pour que nous soyons vêtus par-

rclardali [Ps., cxix, v. 5) : « Heu niihi,

quia incolalus meus, etc. » In lioc eniin

quod « cupiculcs » sumus, id est cupi-

mus « supcriiidui liabilationein noslrani, »

per quod osteadil, quod illud dcsiderium est

aliquid iiihaîrcns, quia Induilur, et aliquid

coulinciis el excedciis, ([uia iiiliabitatur.

Sed quia non siinpliciler dixit : iiidui, scd

id est fruitioncm gloria;, « quaî de cœlo|« superindui, « ralioncm sui dlcli subdit,

Cit, » id est, cœlcslis, quai dicilur babila-

tio, quia in ipsa gloria sancli habilaul sicul

in suo cùnsùlalorio [Malth., xxv, v, 21) :

« luira in gaudium Domini lui. » Per hoc
autcin, quod dicit : « Superindui, » dat in-

tclli;,'erc, quod ilia domus ceieslis de qua

diceus : « Si tanien vestiti et non nudi

iuvenianuir ; » quasi dicat : si anima

inducrelur hubilatione Icrrcna, id est non

corruniperelur corpus nostrum per nior-

Icni, scd cœlcslis adeplio illius liabila-

lionis esset supcrinduilio. Sed (luia opor-

supra dixerul, non est aliquid ab hon)ine,lct, quod cvacuelur babilalione Ici-rcna,

separalum, sed ali(iuid honiini inhœrcnsJad hoc quod indualur cœiesli, non polesl

Non enim dicilur honio inducre domumjdici supcrinduilio, sed induilio sinipiex. Kt

sed vc'StinienUim; domuni autcm dicilur'idco dicit : « Si tamcn veslili et non nudi
alii[uis inhabilarc. IIicc ergo duo conjun- [iuvenianuir ; » quasi dical : supcriudue-
git, diceus : « Superindui habilalioneni, »

III 8
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dessus, il faut que nous soyons trouvés vùtus et non pas nus. Car on

ne dit pasde celui qui est nu, qu'il reçoit un second vêtement, mais

seulement qu'il est v(^lu. La Glose toutefois enlend ce passage du vê-

tement spirituel, et l'explique : Nous désirons être vêtus par-dessus,

ce qui arrivera, mais à cette condition que nous serons trouvés vêtus,

à savoir, des vertus, et non pas nus de ces mêmes vertus. Il est dit

de ces vertus {Coins., i\\,\. i% : « Revêtez-vous donc, comme des

élus de Dieu, saints et bien aimés, d'entrailles de miséricorde, de

bonté, etc. etc., » en d'autres termes : Nut n'arrivera à cette gloire à

moins de posséder ces vertus. Mais cette explication ne paraît pas

s'accorder avec la pensée de S. Paul.

II. Ainsi donc le désir de la grùcc se porte avec ardeur vers la ré-

compense, et toutefois il est conq)rimé par le désir de la nature, ce

que l'Apôtre établit, en disant (v. 4) : « Car pendant que nous som-

mes dans ce corps mortel. « D'abord il exprime le caractère du désir

nf)turel ; il fait voir ensuitequ'ici-bas ce désir même vient de Dieu, en

disant (v. o) : « Or c'est Dieu même fjui nous a formés pour cet état. »

Le caractère du désir naturel, qui relarde le désir de la grâce, c'est

que nous voudrions être trouvés vêtus, et non pas nus, c'est-à-dire,

que lame parvînt à la gloire, sans que le corps devînt soumis à la

corruption par la mort. La raison en est, que l'àme a un désir natu-

rel de rester unie au corps; autrement la mort ne serait plus un châ-

timent. C'est ce que l'Apôtre dit (v. 4) : «Car pendant que nous sommes

dans ce corps mortel, etc., » c'est-à-dire pendant que nous y habitons,

(2«8. Pierre, t, v. 14) : «Je sais que dans peu de temps je dois quitter

cette tente, comme notre Seigneur Jésus-Christ me l'a fait connaître. »

— (v. 4):« Nous gémissons comme sous un poids, » c'est-à-dire non seu-

mur quidem si iaveairemur induti, et

non nudi. Nudus enim non dicilur supe-

rindui, sed indui taiitum. Glossa vero ali-

ter exponil de vesliniento spirituali, di-

cens : Cupimus superiadui, quod ulique

fiet, lamea liac condilione, si nos invenia-

niur veslili, se. virlulibus cl non nudi,

se. virlulibus. De islis veslibus dicitur

(Col., m, V. 12) : « ludulie vos sicut

elecli Dei, etc.; » quasi dical : nullus ad

iliain giuriam perveniel, nisi liabe^t viriu-

les: quse quidem exposilio non videtur

concorJarc inlcnlioni •Aposloii.

II. Sic crgo desideriuni graliaî fervct ad

priemium, sed tamcn retaidatur a de.-iJe-

rio nalurœ, quod ostendil, cum dicat :

« Nam dum sumus in tabernaeulo islo,

etc. » Ubi primo, pouit eondilionem desi-

derii naluralis ; secundo, ostendit quod

eliani hic status desiderii naluralis est a

Dco, ibi : « Qui autem eflicit nos, etc. »

Condilio autem desideiii est naluralis re-

tardans desiderium gratiœ, quia veliemus

invenii'i veslili et non nudi, id est ita vel-

iemus, quod anima perveniret ad gloriam,

quod corpus non corrumperélur per nior-

lem. Cuj us ratio est, quia nalurale deside-

rium iiiest animœ esse unitam corpori,

alias mors non essel pœnalis ; et lioc est,

quod dicil « Nam nos qui sumus in hoc

tabernaeulo, » id est qui habitanuis in

isto niorlali corporc (2 Pet., i, v. 14) : « Scio

quod velox sit depositio labernaculi mei. »

— « Ingemiscimus, » id est inlus iu corde,
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leinent extérieurement et par la voix, mais intérieurement et dans le

cœur (haie, lix, v. 1 1) : « Nous gémissons et nous soupirons comme
des colombes, » parce qu'il est dur de penser à la mort ; nous som-
mes C3mme sous un poids, comme si quelqu'un s'opposait à notre

désir, parce que nous ne pouvons parvenir à la gloire, à moins de
déposer ce corps, ce qui est tellement contre le désir naturel, suivant

la remarque de S. Augustin, que la vieillesse même iie peut ôter à

S. Pierre la crainte de la mort. iVussi S. Paul dit-il (v. 4) : « Parce

que nous ne voulons pas être dépouillés, » ds celte tente terrestre,

< mais être revêtus par-dessus, « de la gloire céles'e, ou selon la Glose,

d'un corps glorifié. Mais comme il paraîtrait contradictoire, si le corps

ne tombait pas d'abord en dissolution, qu'il fût d'une part corruptible

par nature, et de l'autre qu'il fut revêtu de gloire, l'Apôtre donne à

entendre comment il voudrait que cela s'accomplît, en disant (v. 4) :

« En sorte que ce qu'il y a de mortel fut absorbé par la vie ; » en
d'autres termes, nous ne voulons pas tellement être revêtus^ que le

corps demeure mortel, mais nous voulons que la gloire enlève en-

tièrement la corruption du corps, sans diss )lution corporelle. G'est-

pourquoi S. Paul dit(v. 4) : « Que ce qui est mortel, » c'est-à-dire la

corruption même du corps, « soit absorbé par la vie, » de la gloire

(V^Corinth., xv, v. 34) : « La mort a été absorbée par la victoire. »

LEÇOxNIIe (Gh. Ye, W.SàlO.)

sosiMAiRE. — L'Apôtre explique la cause du désir surnaturel, comme
.venant non de la nature, mais de Dieu. •

5. Or c'est Dieu qui nous à formés pour cet état, et qui nous a donné
pour gage son Esprit.

non soluni extra in voce gemimus [Is.,

Lix, V. 11) : Ul columbiB nicdilantcs ge-

menius,» quia durum eslcogilare niorlem
;

cl tamen « gravai!, » quasi aliquo c\is-

lente contra dcsideriuni nostrum, oo qnod

noni)ossumus pc'r\eiiirca(l gloriani, nisidc-

ponamus corpus, quod csl lia contra natu-

ralc dcsi ieriuni; ul dicll Augusliiuis . quod
ncc ipsa scncolus a l'jtro tiinorcm niorli»

auforre poluit. Et ideo dicit: « lîo qnod
nolumus spoPari,» se. tabernaculo tcrrono,

« sed supcrvcsliri, » gloria super cadcsli.

Vcl sccundum ""îlossain corporc giorioso.

Sed quia possel videri fndcccns, ([uod cor-

pus ex una parle cssel cornipliliilc ex sui

niitura, si non fuisscl anio dissoluluni, et

X parle gioriie esset gloriosuiu, subdil mo-

dum quomodo fieri veliot, dicens : « Ut
absorbeatur, quod niortale est, elc. » Quasi
dicat : non sic supervesliii volumus, quod
corpus rcmaneal niortale, sed ila quod
gloria auferat ex tolo corruptionem corpo-
ris absque corporali dissolulione. FA ideo
dicit : « Absorbeatur. quod niortale est, »

id csl ipsa corruplio corporis, « a vila, »

se. gloriic ;i Cor., xv, v. 5t) : « Absorpta
est mors in Victoria, etc. »

LECTIO II.

Desideril supernaluralis causam non a na-
tura, sed a Deo esse describil.

ô. Qui aulem efficil nos in hnc ipsum
Dcus, qui dédit nobisi}iijnus Spirilus
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6. Nous sommes donc toujours pleins de confiance : et comme nous

savons qne pendant que nous habitons dans ce corps, nous sommes

cloifjnés du SeUjneur, et hors de notre patrie,

7. Parce que nous marchons par la foi, et non encore par une claire

vue ;

8. Dans celte confiance que nous avons, nous aimons mieux sortir

de ce corps, pour aller habiter avec le Seigneur.

9. C'est pourquoi toute noire ambition est de lui être agréables, soit

que nous nous soyons éloignés de lui, soit que nous soyons en sa pré-

sence.

10. Car nous devons tous comparaitre devant le tribunal du Christ,

afin que chacun reçoive ce qui est dû aux bonnes ou aux mau-

vaises actions qu'il aura faites pendant qu'il était revêtu de son

corps.

h S. Paul fait connaître ici l'autour du désir surnaturel que nous

avons de la demeure céleste. La cause du désir naturel de n'être pas

dépouillés, c'est que l'àme est naturellement unie au corps et récipro-

quement. Mais le désir de recevoir par-dessus la demeure céleste, ne

vient pas de la nature ; il vient de Dieu. C'est pourquoi S. Paul dit

(v. 3) : « Mais c'est Dieu môme qui nous à formés pour cet état ; » en

d'autres termes, nous voulons revêtir par-dessus la demeure céleste,

de telle sorte toutefois que nous ne soyons pas dépouillés de la terres-

tre, et cependant ce désir même d'être ainsi revêtus, c'est Dieu qui

le produit en nous [Philipp., \i, v. 15) : « Car c'est Dieu qui par sa

volonté, opère en nous le vouloir et le faire. » La raison en est que

chaque nature porte avec elle un désir approprié à sa propre fin :

ainsi ce qui en pesant tend naturellement en bas et désire y prendre

6. Audentes igilur semper, et scienies,

quoniam dum sumiis in hoc corpore,

peregrinamur a Domino.

7. Per fidem enim ambulamus, et non

per speciem.

8. Âudemus autem et bonam voluntatem

habemus magis peregrinari a corpore,

et prœsentes esse ad Bominum.
9. Et ideo contendimwi, sive absentes,

sive prœsentes, placere illi.

10. Omnes enim nos manifeslari opor-

tet ante tribunal Christi : ut referai

unusquisque propria corporis, proul

gessit, sive bonum, sive malitm.

1« Hic oslcndit auctorem supernaturalis

desideril de habitalione cœlcsli. Causa

enim naturalis desiderii quod nolumus ex-

poliari est, quia se. anima ualuralileruni-

tur corporl et e convcrso. Sed hoc, quod

cœiestem inhabitalionem superindui cupia-

mus non est ex natura, sed ex Deo. Et

ideo dicit : « Qui aulcm cllicit nos in hoc,

elc, » quasi dicat : volumus siiperindaerc

cœiestem habilationcm, ita Ionien, quod

non spoliemur tcrrcna, et tamcn hoc ip-

sum, quod volumus, sic supervestiri, eflicit

in nobis Deus (Phil., u, v. 13) : « Deus

est, qui operatur in nobis, etc. » Cujus

ratio est, quia quamlibet naturani consc-

quilur appclitus convcniens fini suae na-

luraî, sic ut grave naluralitcr tendit deor-

sum et appétit ibi quiescere. Si autcni sil
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son repos. Si donc il est dans une nature un désir qui soit au-dessus

d'elle, cette nature n'est pas déterminée naturellement à cette fin ; elle

l'est par un moteur qui est au-dessus d'elle. Or il est certain que jouir

de la gloire céleste et voir Dieu dans son essence, sont, bien que la

créature raisonnable puisse y tendre, des avantages au-dessus d'elle
;

ce n'est donc point la nature raisonnable qui détermine à ce désir,

mais Dieu lui-même le produit en nous , etc. S. Paul dit ensuite

comment Dieu produit ce désir, quand il ajoute (v. 5) : « Lui qui

nous a donné pour arrhes son Esprit. » Il faut ici se rappeler que Dieu

produit en nous les désirs naturels et surnaturels; les premiers, lors-

qu'il nous donne une intelligence naturelle, telle qu'il convient à la

nature humaine (Gen., u. v. 7) : « Il répandit sur son visage un souf-

fle de vie, » les seconds, quand il répand en nous l'Esprit surnaturel,

c'est-à-dire^ l'Esprit-Saint, aussi l'Apôtre dit-il (v. o) : « Qui nous a

donné pour arrhes son Esprit, » c'est-à-dire l'Esprit-Saint qui produit

en nous la certitude de ce bonheur que nous désirons voir s'accora-

pbr en notre faveur (Ephès,, i, v. 45) : « A cause de votre foi, vous

avez été m.arqués du sceau de l'Esprit-Saint qui vous fut promis.

L'apôtre dit : « pour arrhes » parce qu'un gage doit être d'une valeur

égale à celle de l'objet pour lequel il est donné ; mais il diffère de

cet objet en ce que la possession de l'objet est plus complète que la

possession du gage donné ; car l'objet est possédé en son propre nom,

tandis que le gage est possédé et conservé seulement comme assuran-

ce qu'on obtiendra l'objet. Ainsi en est-il de l'Esprit-Saint : il est d'un

prix égal à celui de la gloire céleste ; mais il en diffère quant au mode
de possessitm ; car nous l'avons maintenant comme une certitude

appelitas olicujus rci supra naturam suam,

illa rcs non'movclur ad illum fincm nalu-

ralitcr, sed ab alio quod csl supra natu-

ram suani. Constat aulem, quod pcrfrui

cœlcsli gloria cl vidcwî Deuni pcr csscn-

tiani, licol sil ralioualis crcatur», est la-

mcn supra naturam ipsius, non crgo mo-

vetur ralinnalis crcalura ad lioc dcsidcran-

dum a natura, scd ab ipso Dco, qui in hoc

ipsum cfiicil nos, etc. Scd quomodo boc

elTicit subdit, dicens : « Qui dcdil pi-

gnus, etc. 1) Circa quod scicndum est.

quod Dcus cflicil in nobis naluralia dcside-

ria cl supcrnaturalia. Naluralia quidcni

quando dal nobis spiriluni naîuralcm con-

vcnicntem nalurrcbumanœ [Gen., ii, v. 7) ;

« Inspiravil in facicm cjus, clc. » Supcr-

naturalia vcro dat quando infundit in nobis

supernaluralem spirilum, se. Spiritnm

Sanclum. Et ideo dicil : « Dédit nobis

pignus Spirilus, » id es! Spirilum Sanclum
cansantem in nobis cerlitudinem bujus rei

qua desideramusimplcri [Ephes., i, v. 13) ;

« Signal! cslis Spirilu promissionis Sanclo,

etc. » Dicil autem « Pignus, » quia pignus

débet lanlum valere, quanlum valet rcs pro

([uaponitur; scd in boc differt a rc pro

qua ponilur, quia pleniori jure possidelur

rcs, quando jam habelur quam pignus :

quia respo5;;idclur, ut quid suum, pignus

vcro servalur et lenelur quasi pro ccriilu-

dine rei babendac. lia est de Spirilu

Sanclo, quia Spirilus Sanclus lanlum valet

([uanlum gioiia cœleslis, scd differt in modo
babendi, quia nunc habemus cuni ijuasi

ad cerlitudinem conscquendi illam gloriam.
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d'obtenir celle gloire, tiindis que dans la pairie nous l'aurons comme
notre bien el notre propriété, alors nous le posséderons parfaiUMTienI,

maintenant nous ne l'avons qu'imparfaitement. C'est ainsi que le désir
do la grâce est relardé parle désir de la nature.

Il" Néanmoins le désir de la grâce tsl-il empêché? Non, il est vic-

torieux ! Voilà pourquoi l'Apôlre dit (v. G) : « Nous sommes donc tou-

jours pleins de confiance, etc., » en d'autres termes : il y a dans les

saints un double désir : l'un par lequel ils demandenU'habitation céles-

te, l'autre par lequel ils ne veulent pas être dépouillés. Si ces deux dé-
sirs étaient en même temps possibles, ils cesseraient d'être contrai-

res, et l'un ne retarderait pas l'autre, mais S. Paul fait voir qu'ils sont

incompatibles, et qu'il est nécessaire que l'un soit le vainqueur de
l'autre. Pour prouver celte proposition, I, il fait voir que ces désirs

ne sont pas tous deux possibles à la fois ; II. il fait intervenir une sor-

te de preuve (v. 7) : « Parce que ce n'est que par la foi que nous

marchons
; » III. il montre lequel des deux est victorieux (v. 8)

•'

« Dans celte confiance que nous avons, etc.»

I. Il fait donc d'abord sentir l'incompalibilité des deux désirs, quand
il dit (v. G) : « Nous osons donc toujours, etc. » Oser, c'est dans le sens

propre se jeter au-devant des dangers de la mort, et ne pas reculer

par crainte. Or bien que les saints craignent naturellement la mort>

cependant ils osent en affronter les périls, et ne cèdent point par la

crainte qu'elle inspire {Prov., xxvni, v. 4 ) : « Le juste est hardi com-
me un lion et ne craint rien; et (EccIL, XLvni, v. do) : « Elisée, pen-

dant sa vie, ne redoute point .les princes « — (v. 6) « Et comme
nous savons, » c'est-à-dire, ce qui augmente notre assurance, et fait

que nous ne craignons pas de mourir pour Jésus-Christ, c'est que

(v. 6) « pendant que nous sommes comme en voyage, » c'^t-à-dire,

In palria vero habebimus, ul rem jam
nostram, el a nobis possessam. Tune enim
habebimus perfeetc, modo impcrfecte. Sic

ergo relardalur desiderium gratia;, a dcsi-

derio nalura».

lIoSEDnuniqiiid impedHur?Non, sed de-

siderium gratiiv vincil. Et hoc est, quod
dicit :<. Audenles igilur, de.; «quasi dicat :

dno desideria sunt in sanctis. Ununi quo

riorum ; secundo, inlerponit quamdam
probalionem, ibi : « Per fidem enim etc.; »

tertio, ostendit quod horum vincat, ibi :

« Audemiis autem, etc »

r. Incompossibilitalem ostendit cum
dicit : « Audenles igilur , elc » Audere,

proprie est immi^cere se in pericuia mor-

tis, et non cedere propler limorem. Licet

aulem sancli naluraliler timcant morlem,

dcsiderani cœieslem babilalioncm, alind lamcn audcnl ad pericuia morlis, et non

quo noiuni cxpoiiaii. Et si hœc duo cssent ceduni timoré morlis {Prov. xxviu, v. 1) :

compossibilia, non essent coniraria, et « Jusius quasi leo conficlcns. » {Eccli.,

iiniim non relardarelur ab aiio. Sed Apos- xlviii, v. 13) : « In diebus suis non perli-

tolus oslenilil ea esse incompossibilia, et imuit principem. » — « Et scieiiles » se.

quod oporlel, quod unum vincat r.llerum. sumns hoc, quod confirmai in nobis auda-

Unde circa hoc tria facil : primo enim, os-, clam, ut pro Chrislo mori non limeamus,

endit incompossibilitalem dictorumdcsidc-'« quoniam^ dum sumus iu hoc corpore
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éloignés « de Dieu » (Ps., cxix, v. y) : « Infortuné que je suis, que

mon exil est long ! » Nous sommes, dis-je, comme en voyage, parce

que nous sommes hors de notre patrie, [{ui est Dieu, autrement on ne

pourrait dire, que nous voyageons hors de lui. Et cela ne vient point

de notre nature, mais de la grâce de Dieu lui-même.

II. L'Apôtre prouve que nous sommes éloignés de Dieu, quand il

dit (v. 7) : « Parce que ce n'est que par la foi que nous marchons, »

c'est-à-dire, nous avançons dans cette vie éclairés parla foi, « et non

par une claire vue, » c'est-à-dire, par la vision parfaite. En effet,

l'enseignement de la foi est comme un flambeau qui nous éclaire dans

le chemin de celte vie {Ps., cxvm, v. 105) : « Votre parole est

une lampe qui éclaire mes pieds, une lumière qui me fait voir mes

sentiers, s Or, dans la patrie, il n'y aura point de flambeau semblable

parce que la clarté de la patrie, c'est Dieu même, c'est-à-dire. Dieu

lui-même l'éclairera, alors nous le verrons d'une vue parfaite, ou

dans son essence. L'Apôtre dit (v. 7) : « C'est par la foi que nous

marchons,» parce que l'objet delà foi, est ce qu'on ne voit pas. La

foi, en effet {Hebr., xi, v. i) : « C'est le fondement des choses à espé-

rer, une pleine conviction des choses qu'on ne voit point. » Tant que

l'àmeest unie au corps mortel, elle ne voit donc pas Dieu dans son

essence {Exod.,xx\iu, v. 20) : « Nul homme ne me verra sans mou-

rir. » Donc en tant que nous donnons notre assentiment etcruyons ce

que nous ne voyons point, on dit que nous marchons par la foi, et non

encore dans une claire vue. Ainsi devient évidente l'incompatibilité

des deux désirs, puisque nous rie pouvons, en demeurant dans ce

corps mortel, revêtir par-dessus la demeure céleste ; et la preuve en

est que nous marchons par la foi.

mortali pcregrinamur, » id est elongamur,

« a Dco » [Ps., cxix, V. 5) : « Heu mihi,

quia incolatus, etc. » Pcregrinamur, in-

([uani, quia sumus extra palriam noslram,

«lui Dcus est, alias non dicercniur perc-

grinari ab eo. Et hoc non est ex nalura

nostra, sed ex ejus gratia.

H. Qtioil auleni peregrinaniur a Domino
probal, curn dicit : « Pcr (idem enim am-
bulamus, » id est proccdimus in vita isia

pcr fidcni, « et non per spfcieni, » id esl

non per pcrfcclam visioncm. Fidi i eniin

veii)tim esl sicul luccrna a qiia illiiniincinnr

ad ainbulanduni in vila isIa {Ps., cwiii,

Deus iiluminabit iilam. Et ideo lune per

spejiem, id est per esscntiam vidcbiinus

eum. Dicit aulem : « Pcr lîdcm ainbuia-

nius, » quia fideseslde non visis. « Est»

enim « fuies substanlia snerandarum re-

rum, argumenlum non apparenlium »

{llebr., XI, V 1). Quanidiu auleni anima

corpori mortali unilur, non videt Douin

per essenliam [Exotl., xxxiii, v. ^Oi :

« Non videbit me boni», elc. » Unde in

([uanluni assenliinus, credcmiohis quiu non

vidcmus, diciiuur ambuiare per fidem et

non per speciein. Sic ergo palet duoruni

de.-^idcriornin incompossibijilas, (|uia non
V. 10")) : « Lnccrna pedibus mcis verbuin, possumus cuni hoc corpore superindui cœ.
elc.» In palna aulem non erit hujusniodiMestem habilalionem ; et

i
r^ibiilio bnjus,

lucerna, quia ipsa clarilas Dei, id est ipse quia per fiJcni ambulamus.
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III. L'Apôtre montre à la suite la victoire de l'un des désirs, quand
il dit (v. 8) : « Nous osons donc, etc. » Il faut reprendre ici cette

expression qui précède : « sachant, » car le sens littéral est suspen-

sif et dit : « sachant donc que pendant que nous habitons, etc., » dans
ce corps mortel, etc., nous sommes pleins de confiance, et nous nous
sentons la ferme volonté, etc. » S. Paul dit deux choses, dont l'une

suppose la répugnance de la volonté que la crainte de la mort pro-

duit, car là ouest la crainte, là n'existe point l'audace. En effet, du
désir de la nature naît la crainte de la mort, du désir de la grâce naît

l'audace, c'est pourquoi S. Paul dit « Nous osons donc, etc. » L'au-

tre suppose l'imperfection de l'àmedans son désir, car si le désir n'é-

tait pas véritable, la crainte de la mort ne serait pas vaincue, puis-

qu'elle est naturelle. Par conséquent, il faut non seulement oser,

mais avoir une ferme volonté, c'est-à-dire, vouloir avec joie. Et bien

que, selon Aristole, dans l'acte de la force, la joie ne soit point néces-

saire, comme dans les autres vertus, pour la perfection delà vertu,

mais qu'il suffise de n'avoir pas de tristesse, cependant, parce que la

force des saints est plus parfaite, non seuleument ils ne s'attristent point

dans les dangers de la mort, mais ils se réjouissent même {Philipp.-»

I, V. 23) : « J'ai un ardent désir d'être dégagé des liens du corps. »

Mais qu'osons-nous ? (v. 8) : « Nous aimons mieux sortir de ce corps,

etc., » c'est-à-dire, être éloignés du corps, par sa dissolution, cequi est

opposé au désir de la nature, et aller habiter avec le Seigneur, » c'est-

à-dire, marcher par une claire vue, ce qui est le désir de la grâce.

C'est ce que désirait le psalmiste, quand (Ps., xli, v. o) : « Mon âme
a soif de vous, ô Dieu fort et vivait ! » Remarquez que l'Apôtre dé-

duit ici les deux mêmes vérités, qu'il a proposées au commencement

III. SeqnUar consequen'.er vicloria unius

desideriide daobus, se. desideriam gratis,

«uni dicit : «Audemus, etc. » Et débet re-

suaii, a scienteà » supra posilum, quia lit-

lerasuspeusiva est, utdicalursic : « Hoc,»

inquani, « scientes, quia dum sumus in

lio:; corpore, etc., Audomus el bonani vo-

luiUatem, etc. » Duo dicit, quorum unum
importât repugnanliam, quam habet ia

volendo, qu;e fil per limorem mortis. Ubi

enim est timor, non est audacia. Nam ex

appetitu naturœ surgit timor morlis,ex app

itu gi-ali;e surgit audacia. IJco di-

'cit : «Audemus.» Aliud importât isnperfec-

tioncm animiiu desiderando, quia nisi be-

lle desideratur, iiou viîicerctur timor mor-

tis, cum sit valde naturaiis. Et ideo non

solum oportet audere, scd bouam volua-

taîemhabere, id est cum gaudio vells. Licet

eaim secundum philosoplium, in actu forli-

tudiuis non rcquiratur gaudium ad perfec-

tioaem vlrtutissicut in aliis virtutibus, sed

solum non Irislari, lanien quia forliludo

sanctoruni perfcctior est, non solum non

tristantur in periculis iiiorlis, sed etiam

gaudent [Phil , i, v. 23) : « Habens deside-

derium dissolvi, etc. » Scd quid aude-

mus ? « llagis peregrinari a corpore, » id

est removeri 91 corpore per corpons disso-

iulionem, quod est contra desiierium na-

tdrae, « et présentes osse ad Dominum, »

id est ambularcper speciem, quod est desi-

derium gratiPR. Hoc desiderabal [Ps., xu,

V. 3) qui diccbat : « Sy vit anima niea ad

Deum, etc. » El noia, quod bic conciudit

eadem duo, qusc proposuit ia principio
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de ce chapitre (v, i) « que si cette maison de terre oii nous habitons

vient à se dissoudre, » ce qui est la même chose que quand il dit ici

(v. 8) : « Sortir de la maison de ce corps ; » et que « nous avons dans

le ciel une habitation qui n'est pas faite de main d'homme, » ce qui

équivaut à « aller habiter avec le Seigneur. »

Ces paroles de S. Paul réfutent l'erreur de ceux qui prétendent

que les âmes des saints ne sontp?s admises, aussitôt après la mort,

à voir Dieu et à demeurer en sa présence, mais qu'elles séjournent

dans quelques demeures particulières jusqu'au jour du jugement.

Car ce serait en vain que lésâmes des saints auraient cette confiance

et qu'ils désireraient sortir de la maison du corps, si elles n'étaient

point présentes devant Dieu, aussitôt qu'elles sont séparées de leurs

corps. Il faut donc dire que les saints, immédiatement après la mort,

voient Dieu dans son essence et sont admis dans l'habitation céleste.

Ainsi il est évident que la récompense attendue par les saints est d'un

prix inestimable.

llh L'Apôtre passe ensuite à la préparation de la récompense pré-

paratoire qui se fait par la lutte contre les tentations, et par l'exerci-

ce des bonnes oeuvres : quant à ce point, S. Paul dit (v. 9): « C'est

pourquoi toute notre ambition est de lui être agréables. » Or, les

saints se préparent à la récompense de trois manières : I. en se ren-

dant agréables à Dieu; IL utiles au prochain (v. 2): « Sachant donc

combien le Seigneur est redoutable ;» III. en s'éloignant désaffections

charnelles (v. iG): «C'est pourquoi nous ne connaissons plus personne

selon la chair. »

I. Ils se rendent agréables à Dieu, en résistant au mal (v. 9): «Ainsi

donc, etc.,)) c'est à dire, parce que tout notre désir est de voir Dieu,

(supra, V, V. 1) se. quod « si Icrrcstris

domus nosfra hujus liabilalionis dissolva-

tur, » quod idem est, quod liic dicit « perc-

gririari a corpnre, y> cl quod « habemus
habitai ioncin iu cœlis non nianufaclam,» c!

hoc quod idem esl « prœscnlcs esse ad

Dcum. )>

Confutatur pcrhaîc verba errer diccn-

lium animas sanclorum dcccdcnlium non

slalim posl niorlcm dcduci ad visioneni

I)ci cl cjus praîsenliam, sed niorari in

quibnsdam mansionibus usi[uc ad dicniju-

dicii. Niim frustra sancli audcrcnl cl desi-

dcrarcnl pcrcgrinari a corporc, si scparati

a corporc non esscnl pra;scnlcs ad Dcum
El idco diccndum esl, quod sancli slalim.

posl morlcm vident Dcum per essentiani

cl sunl in cœlesli mansione. Sic ergo pa-

let, quod pricmium, quod sancli expcc-

lanl est inasstimabilc.

III" siîQuiTUR de praîparationc ad pra;-

miuni, qua; fil pcr pui^nam contra lenta-

tioncs cl pcr cxcrcilium bonorum opcrum,

cl hoc est quod dicil : « Ideo conlendimus,

etc. » Pr.Tparanturaulcm sancli ad lioc prœ-

mium Iripiicilcr, se. placcndo Dec ; secun-

do, proficicndo proximo, ibi : « Scientcs

autcm limorcm Dci. ; » tcrlio, abdicando

a se carnalcs affcclus, ibi : « llaque nos,

etc. »

I. Deo aulem placent rcsistcndo malis
;

et ideo dicil : « Idco, •» quia se. lolum

dcsiderium noslrum esl, quod sinius pra;-
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«nous luttons,» c'est à dire, nous nous offrons, nous travaillons avec

ardeur, en combattant, en luttant contre la tentation du démon, de la

chair et du monde {S. Luc, xni, v. 24): « Efforcez-vous d'entrer

par la porte étroite, etc.;» — (v. 9) « afin de lui ôtre agréables, » à

savoir à Dieu, près duf[uel nous désirons être présents; et cela* soit que
nous soyons près, soit que nous soyons éloignes de lui » parce que si

nous ne nous appliquons à lui plaire pendant cette vie, tandis -que

nous serons éloignés de sa présence, nous ne pourrons lui plaire, ni

être présents devant lui dans l'autre vie {Swj., iv, v. 40): « Gomme le

juste a plu à Dieu, il en a été aimé, et Dieu l'a transféré d'entre les

pécheurs, parmi lesquels il vivait.»

IL Quand l'Apôtre ajoute (v. 10): «Car nous devons tous comparaî-

tre devant Jésus-Christ,» il indique la cause pour laquelle les saints

s'efforcent de plaire à Dieu : c'est la considération du jugement futur

où il nous fauJra tous c^mpiraître. Or S. Paul pose cinq conditions

de ce jugement. — 1« Son universalité, car nul n'en sera exempté (v.

10) : «Nous tous, » c'est à dire, tous les hommes, bons ou mauvais, grands

ou petis {Uom., xiv, v, 10): «Nous paraîtrons tous devant le tribunal

de Jésus Cl>ris; y>ei{Apoc., xx, v. 12): «Et je vis les morts, grands et.

petits, comparaître devant le trône.»

On fait ici une double objection. D'abord il semble que les infidèles

ne comparaîtront pas au jugement, or «celui qui ne croit pas est déjà

jugé,» dit S. Jean (ni, v. 8); de plus quelques-uns y siégeront, comme
juges (S. Matth., xix , v. 28) : « Vous serez assis sur des trônes, etc;»

tous donc ne seront pas devant le tribunal pour être jugés.

11 faut répondre que dans le jugement il y aura deux choses, savoir

seules Deo, « contendiinus, » id est cuin

conatu nitimur seu sludeimis cuiii piigua

et lucta contra teiitaliones diaboli, caniis

et muudi (Luc, xiii, v. 24j : « Conten-

dite iatrare per angtistam pnrtain,

etc. ; » — « Placera illi, » se. Deo ad quetii

desideramns esse prseseules ; et hoc « si-

ve absentes, sive praaseutes » illi suiniis :

quia nisi studeamus ei placere in vila

ista, dam sunms absentes non polerinias

ci placere, nec esse ei prajsentes in alla

vila [Snp., iv, v. 10) ; « Placens Deo fac-

tiis dilcctus, clc. »

II. ConsequeiUer cuni dicil : « Omnes
enlm nos nianifcslarl, clc, » subJit cau-

sam quare sancli conlendunl placere Deo,

(|uai (luideni causa sunillur ex coaside-

ralionc futuri judicii, ubi nos onines niani-

festari oporlel. l'onit autcm Apostolus

quinque coudiliones fuUui jiulicii, — 1"

Primo enim, ponit universalitatem, quia

nullus excipielur ab iilo judicio ; et

ideodicit: « Omnes nos, » id est omnes

liomines bouos etmalos, niagnos et parvos

Rom., xîv, V. 10) : « Omnes slabimus

aute tribunal Chrisli » [Âpoc, xx , v.

12) : « Vidi niorluos pusillos et niagnos

slantes in conspcclu agni, etc. »

Sed contra hoc objicitur dupliciter. Pri-

mo, quia videtur quod iiilidcles non ve-

nient ad'judicium, nam o qui non crédit

jam judicatus est, » ul dicilur (Joan., m,
V. S,. Secundo, quia quidam eruul, ibi ut

judiccs [MuiUi., XIX. v. 28) : « Sedebitis

super sedes, etc. » Non crgo omnes erunt

ante tribunal, ut judiccntur.

P.esponsio : diceudum quod in judicio

duo erunt, se. : prolalio scnlenliiB et
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le prononcé de la sentence et la discussion des mérites. Quant à ce

dernier point, tous ne seront pas jugés, parce que ceux qui ont com-

plètement renonce «au démon et à ses pompes, et ont adhéré en tout a

Jésus-Christ ne seront point examinés,attendu qu'ils sont déjà des Dieux.

Ceux qui n'ont d'aucune manière adl.éré à Jésus-Christ, ni par la foi

ni par les œuvres, n'ont pas non plus besoin d'être examinés, car ils

n'ont rien de commun avec Jésus-Christ. Mais ceux qui ont quelque

chose de commun avec lui, par exemple la foi, et en d'autres points,

parexemple, par les œuvres mauvaises et les désirs corrompu?, se sont

séparés de lui, seront examinés sur ce qu'ils ont fait d'opposé à Jésus-

Christ. Ainsi, à ce point de vue, les seuls chrétiens pécheurs comparaî-

tront devant le tribunal de Jésus-Christ. De plus, il y aura aussi, dans

le jugement, le prononcé de la sentence; sous ce rapport tous compa-

raîtront. Cependant on ne voit pas comment pourrait s'acomplir à

l'égard des enfants, ce qui est dit : «Tous recevront ce qui est dû aux

œuvres bonnes et mauvaises qu'ils auront acomplies, pendant qu ils

étaient dans le corps,» car les enfants n'ont rien fait pendant leur sé-

jour dans le corps; donc, etc. La Glose lève cette difficulté en disant

qu'ils ne seront point jugés sur les choses qu'ils auraient faites par eux-

mêmes, mais sur ce qu'ils ont fait par l'intermédiaire des autres, à sa-

voir, si par eux ils ont cru, ou n'ont pas cru, ont été baptisés, ou ne

l'ont pas été. Ou encore, ils seront condamnés, à cause du péché du

premier père.

2o La seconde condition, indiquée par S. Paul, est la certitude du

jugement. Dans le jugement des hommmcs, il peut y avoir beaucoup

de déceptions : quelques uns peuvent être jugés comme méchants^ qui

cependant sont bons, et réciproquement. La raison en est que les

cœurs ne sont pas manifestés ici-bas, mais à ce jugement la certitude

discussio meriloruni ; el quantum ad hoc

non oinnes judicabunlur, quia illi qui

lolalitcr abrcnuiiliavcrunl Salan:c cl pom-
liis ejus, et pcroninia adiiœsei'unl Ciiristo,

non disculieatur, quia jam dii sunt. Illi

vero, qui lu uullo adhaîscruut Christo, ncc

])cr fidem, ncc pcr opcra, siuiiiilcr non
indigent discussione, quia niliil Iiabcnlcuni

Christo ; scd illi qui cuni Chrislo alicpiid

liabeni, se. fidem, cl in aliquo recesserani

a Christo, se. pcr mala opéra cl prava de.M-

dciia, dijculienlur de liis, qua: cnnira

Chrisluui commiscrunl. Undc quanlu«n ad

iioc, soli Clirisli;ini pcccalorcs mauifcsla-

bnulnr ante tribunal Chiij.li. Kcni ciil in

juilicio prolado sentcnliip, et quantum ad

hoc omnes manifeslabuntur. Sedde pucris

non vidclur, quia dicilur, « ut referai unus-

qui-sque propria corporis proul gessil, » sed

pucri niliil gesscrunt in cori)ore, crgo, etc.

Sed hoc solvit Glossa, quia non judica-

bunlur pro bis, qua; ipsi gesscrunt pcr se,

scd de bis qntR gesscrunt pcr alios, dum
pcr eos credideruni, vel non erediderunt,

baplizali vcl non baptizati fuerunt. Vel

danmabunlur, pro peccalo primi parenlis.

2" Secundo vero, ponil judicii corliludi-

ncm. In judicio hominum muiti decipi

possuiil, dum quidam jiuiicanlur mali, qui

lanicn sunt boni, et e convcrso. lU hujus

ralii) est, quia non manifeslanlur corda,

scd in illo Judicio pcrfcclissin:a cerliludo
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aura une suprême perfection, parce que la manifestation des consci-

ences s'y fera, c'est de là que S. Paul dit (v. 10) : « Nous devons être

manifestés » (Ir^ Corinlh., iv, v. 13) : « Ne jugez donc point avant le

temps. »

3« L'Apôtre indique comme troisième condition la nécessité, car

nul, soit par interposition dos personnes, soit par contumace ne pour-
ra s'y dérober. C'est ce quîîait dire à S. Paul : « Nous devons, etc, »

c'est-à-dire il est nécessaire, etc {Job, xix, v. 29) : « Sachez qu'il y a

un jugement. »

4" En quatrièaie lieu, il indique l'autorité du juge (v. iO) : « De-
vant le tribunal de Jésus-Christ, » qui viendra juger les hommes,
dans la forme môme où il a été jugé par les hommes, en sorte que re-

vêtu de la forme humaine, il soit vu comme tel par les bons et par

les méchants. Car les méchants ne sauraient voir la gloire de Dieu

(S. Jean., v, v. 27) : « Et il lui a donné puissance de rendre des juge-

ments. » L'Apôtre donne le nom de tribunal à la puissance judiciaire ;

cette expression vient de l'antique coutume des Romains, qui élurent

trois tribuns du peuple pour juger des abus de pouvoir des consuls et

des sénateurs ; les lieux où ils siégaient s'appelaient tribunaux.
5o Enfin pourcinquième condition, l'Apôtre indique l'équité du ju-

ge, car ses mérites propres seront la règle de la récompense ou du
châtiment. Aussi dit-il (v. 10) : « Afin que chacun reçoive ce qui est

dû aux bonnes ou mauvaises œuvres, qu'il aura faites » {Rom., u, v.

<)) : « Il rendra à chacun selon ses œuvres. » Il dit : « pendant qu'il

était revêtu de son corps, » non seulement pour ce qu'il a fait par

le mouvement du corps organisé, mais aussi pour ce (j u'il a fait dans

l'ame; autrement le péché d'infidélité ne serait pas puni. Donc parce

erit, quia erit ibi manifestatio cordium.

Unde dicit : a Maaifest.Ti'i » (1 Cor., iv,

V. 5) : « Nolile anle tempus judicare, etc.»

3" Terlio, ponit judicii necessilatem,

quia nec per iaterpositain personani nec

per contumaciani poteril quis cffugere

judirium illnd. Uude dicit : « Oporlet, » id

est necessarium est [Job, xix, v. 29) : «Sci-

tote esse judicium. » {Eccl., ) : « Cuncta

qua; fiant adducet Dcus, etc. »

4» Quarto, ponit judicis auctorilatem.

Uade dicit : « Antc tril)unal Clirisli, » ut

se. veuiat ad judicandurii homines in

eadem forma, in qua judicatus est ab iio-

minibus, utexislens lu forma humana vi-

dealur a bonis et nialis. Mali enim non

possunt videre glorlam Del [Joan., v, v.

: « Potestalem dédit ei judicium face-

re; etc. » Tribunal autem dicitjudiciariam

poteslatem, et sumpluiii est abantiqnacon-

suetudme Romanorum, qui elegeruut très

tribunos plebis, ad quorum officium pcrti-

nebat dijudicare excessus consulum et

senatorum, et lo ca islorum vocabuntur tri-

bunalia.

5'' Quinto ponit judicis œquitatem, quia

secundum mérita propria, erunl praîmia,

vel pœnœ. Unde dicit: «Ut référât unus-

quisquc, etc. » (Kom., ii, v. 6) . « Reddet

unicuique secundum opéra sua. » Et di-

cit: «Corporis, » non soUim pro bis qu'e

fecilmotucorporis, scd pro his qua; mente

gcssit, alias infidèles non punirentur. Et
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mot : « du corps, » il faut entendre, ce que l'homme a fait pendant

qu'il vivait dans le corps.

LEÇOP^m«(Ch. v%wll à 15.)

SOMMAIRE.— L'Apôtre parle de sa sollicitude pour le salut des Corin-

thiens, et dit que la charité de Jésus-Christ le presse.

11. Sachant donc combien le Seigneui' est redoutable, nous tâchons

depersuader les hommes, mais Dieu connaît qui nous sommes, et je veux

croire que nous sommes aussi connus de vous dans le secret de votre

conscience.

12. Nous ne prétendons point nous relever encore ici nous-mêmes à

votre éijard, mais seulement vous donner occasion de vous glorifier à

notre sujet, afin que vous puissiez répondre à ceux qui mettent leur

gloire dans ce qui parait, et non dans ce qui est dans le cœur.

13. Car soit que nous soyons emportés comme hors de nous-mêmes,

c^estpour Dieu ; soit que nous nous tempérions, c'est pour vous ;

14. Parce que l'amour de Jésus-Christ nous presse, considérant que

si un seul est mort pour tous, donc tous sont morts.

15. Or Jésus-Christ est mort pour tous, afin que ceux qui vivent ne

vivent plus pour eux-mêmes, mais pour celui qui est mort et qui est

ressuscité pour eux.

Après avor montré de quelle manière les saints se préparent à la

récompense de la gloire éternelle, en se rendant agréables à Dieu,

l'Apôtre fait voir comment ils s'y préparent en travaillant à l'utilité du

prochain. Sur ce point il montre h sa propre sollicitude pour le salut

k

ideo cum dicit : « Corporis, » inlclligendum

est, id est pio liis, quœ gcssit dum vixil iii

corpore.

LECTIO III.

De Corinlhiorum salute se sollicitum dicit,

quia charitas Chrisli eum urgel.

11. Scîenles ergo Hmorem Domini, ho-

miiiibus suademus, Deo aniem mani-
festi sumus. Spero autem el in cons-

ciendis vestris matiifeslos nos esse

12. Non ilerutn commendamus nos vo-

bis, sed ocrusionem dainits vobis

(jloriundi pro nobis, id habeads ad
eos, qui infacie glorianlur, el non in

13. Sive enim mente eoccedimus, Deo ;

sive sobrii sumus, vobis.

1-1. Charitas enim Christi urgel nos œs-

timantes hoc: quoniam si unus pro

omnibus mortuus est , ergo omnes
morlui sunt :

15. El pro omnibus mortuus est Christus,

ut et qui vivuntjam non sibi vivant,

sed ii, qui pro ipsis mortuus est et re~

surreait.

Ostciiso quaiilcr saiicli se prrcparant ad

praiiniuni a;lcrn;c glori;c placciulo Deo :

hic osiciulil conse(HiciUer qiiomodo prœ-

paranl se ad iioc proficiendo proxiino.El

circa Fioc duo facit : primo, osiciulil sol-

corde, lliciludiacm suam quam liabct de salute
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du prochain ; II». il indique la cause de celle sollicitude (v. H) :

«Car lachariléde Jésus-Christ nous presse. »

loSur le premier de ces points, S. Paul I. rappelle le soin qu'il

prenddusalutdu prochain en employant la persuasion ; H. il détruit

une sorte de faux soupçon (v. 42) : « Nous ne prétendons point nous

relever encore icinous-mômes, elc; » III. il fait voir que môme dans sa

manière d'instruire, il a en vue l'utilité du prochain (v. 13) : « Soit

que nous soyons comme emportés hors de nous-mêmes, elc. »

I. Sur la première de ces subdivisions, S. Paul expose l» son zèle

pour l'ulilitédu prochain ; 2° il développe sa pensée ( v. i\) : « Dieu

connaît qui nous sommes, etc. » — l^Il dit donc: Nous devons tous

comparaître devant le ti-ibunal de Jésus-Christ, elc ; cette considé-

ration engage les hommes à craindre le jugement. Voih'i pourquoi il

dit (v. Il) : a Sachantdonc combien le Sciigneur est redoutable, » c'est-

à-dire, nous tâchons de persuader aux hommes de croire et de crain-

dre (./o/> , xxni, v. lo) : « Lorsque je le considère, je suis agité de

crainte; » et (./ère., x, v. 7) : « Qui ne vous craindra, u Roi des na-

tions ! » et encore {haie., vin, v. 13) : « Rendez gloire à la sainteté

du Dieu des arméas !» — 2^ Mais parce que l'on pouvait dire que ce

n'était point par sainteté de conscience mais pour son propre intérêt

qu'il s'eilbrcait de persuader les hommes, S. Paul montre la fausseté

de cette imputation .par un double témoignage. D'abord, par celui de

Dieu même (v. 11): « Miis Dieu nous connaît, » c'est-à-dire il sait

que c'est par la crainte de ses jugements que nous parlons, car Dieu

voit l'intention de notre cœur {Jér., xvn, v. 9) : « Le cœur de tous

les hommes est corrompu, il est impénétrable ;
qui pourra le connaî-

tre? moi, qui suis le Seigneur ; » {S.Jean., n, v. 23) : » Il savait ce

proximum ; secundo vero, hujus sollicita

diiiis causani assignat, ibi : n Cliaritas

Chrisll, etc. »

P CircapRiMUM tria facit : primo, ponil

curam quam tiabet de sainte proxiniorum

pci'saadendo eis ; secundo, excludit quam-

dam falsam suspicionem, ibi: «Non ile-

rum nos, etc., » lerlio, osicndil qnod etiam

in modo docendi proxiniorum ulililatem

intenilat, ibi : «Sivc enim mente, elc.»

I. Circa primum duo facit : prinio^

ponit sludium suum de utilitate proxinio-

rum ; secun lo, manifestât hoc, ibi : «Dec
auteni, etc. » — 1° Dicil ergo : dico quod

oportet nos manifeslari anle tribunal, etc.

Et haîc considerali ) inducit bomines ad

timendum judicium. Elideo dicit : « Scicn-

les ergo limorem Domini, » id est quam

pure et caste timendus sil Dominus Jésus

Clirislus, « suademus hominibus , » ut

linieanl et credanl {Job, xxin, v. 15) :

« Considerans cum timoré sollicilor. y>(Jer.,

X, v.7)«Quisnon timebil te,o rex gentium?»

(7s., VIII, V. 13) : «Dominum exercituuni

ipsuni sanctificale, etc. » — 2» Sed quia

aliiiuis posset dicere, quod non ex cons-

cientia boua, sed ex commodo suo sua-

debat hominibus. Et ideo. manifestât hoc

esse faisum duplici testiinonio, se. Dci ;

unde dicit : « Deo autem manifesti su-

mus,» quod se. ex timoré Dei loquimur.

Deus enim videt inlentionem cordis uos-

tri fJer., xvn, v.9;: « Pravum est cor

hominis et inscrulabile, et quis cognoscet

illud? Eso Dominus, elc. » [Joan., u, v.
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qui était dans l'homme. » Ensuite par le témoignage de leur propre

conscience (v. M): « Et je veux croire que nous sommes aussi connus

de vous dans le secret de votre conscience, » Véritablement je l'es-

père, car je me suis montré tel, que vous pouvô? reconnaître si nous

sommes éprouvés ; et vous en êtes indubitablement persuadés, bien

quede bouche vous ne le disiez point (ci-dessus., iv, v. 2) : « N'emplo-

yant pour nous recommander au témoignage de la conscience de tous

que la sincérité avec laquelle nous prêchons devant Dieu. »

II. Mais comme les Corinthiens pouvaient croire que l'Apôtre par-

lait ainsi pour se faire valoir personnellement, il repousse ce faux

soupçon, en disant (v. 12) : « Ne prétendons-nous point nous relever

encore ici à votre égard ? » c'est-à-dire, nous ne disons point cela

pour nous faire valoir, ou parce que nous voudrions nous relever

encore ; car au chapitre troisième qui précède et au o'^ chapitre de la

première Epitre aux Corinthiens, il avait dit quelque chose à sa

louange. Voici pourquoi il dit encore (ci-après, x, v. 18) : « Car celui

qui se rend témoignage à lui-même, n'est pas vraiment bon, mais

celui à qui Dieu rend témoignage. » Mais nous parlons ainsi pour

votre utilité, en d'autres termes, « nous donnons ainsi occasion de

vous glorifier, » c'est-à-dire, sujet de vous glorifier. En effet, les faux-

apôtres se glorifiaient par lorgueil, répétant qu'ils avaient été instruits

par les apôtres, qui eux-mêmes l'avaient été par Jésus- Christ, c'est-

à-dire, par S. Pierre et par S. Jacques, colonnes de la foi, abaissant

en cela S. Paul, comme s'il n'avait pas vécu avec Jésus-Christ, et

s'efforçant ainsi de renverser son enseignement. Donc, afin de donner

aux Corinthiens occasion de se glorifier contre les faux-apôtres eux-

mêmes, à savoir, par la grâce donnée à S. Paul, et moyen de leur ré-

pondre, et de ne pas se laisser séduire par leurs mensonges, il s'est

25; : a ipse sciebat, elc. » Item tesliino-

uio coiiscieiUiaruin ipsorum ; uiidc dicil :

« Spero aulem in consciciUiis vestris, elc.»

VA vere spcro, quia sic me exiiibui, ul

vos scirc possilis non esse prol)alos, el fir-

niilcr hoc tcnere, cl si non confitcamini

ore (supra, iv, v. 2J : « Commendanles
nosmelipsos ad omnem conscienli.im, elc.»

II. fonsequenter, quia p «sseul ciedcre,

quod lioc dixcril Apostohis ad- commenda-
lioiiem propiiain, removcl liane suspicio-

nein falsani, dlccns: «Non ileruni nos

couimendaMius vobis, » id csl non dicimus

hoc ad coniniendalioneoi noslrani, ul quas'

ilci'um velinius nos commcndare : supra

(iiij eniin et eliani ( 1 Cor., iii.) aliqua

dixeral ad commcndationcni suam. El

ideo dicil : « Ilerum » (infra, x, v. 18) :

« Non cnim qui seipsuni conimendal, etc.»

Sed hoc dicimus propler uliiilalem vcs-

Iram
,
quasi dical : « Damas v(d)is occasio-

ncm gloriandi » id csl , malcriam glo-

riandi. Pseudo-apostoli cnim pcr cla-

lioncm gioriabanlur, dicentcs se fuisse

dodos ab Apostolis, qui fuerunl a Domino,
se. a Pelro clJacobo qui cranl eolumnaî

fidci, delrahcnles in hoc Aposlolo, quasi

non fucril cum Domino Jesu, cl volcnles

(•JUS ilocirinani desiruerc. Ul crgo cl Corin-

Uiii hal)ereulin quo gloriarcnlurconlra ipsos

pseudo-apostolos, se. de gralia .Aposlolo da-

ta, ul eos et refeliant,ol non seducanlur ab

eis, ideo dicil iioc. Unde sulidil : «L'I habea-

lis ad cos, » iil csl contra cos, vel ad
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exprimé ainsi , et il ajoute^ (v. 12) : « Afin que vous puissiez répon-

dre, » c'est-à-dire, dans la vertu de Jésus-Christ qui est dans le cœur,
parce qu'elle a pour objet les choses spirituelles, comme chez 1 Apôtre

qui disait : « A Dieu ne plaise que je me glorifie en autre chose qu'en
la croix de Notre-Seij^neur Jésus-Christ. » Ou bien : « Ils se glorifie-

ront de ce qui était au dehors, » c'est-à-dire, dans le témoignage de

la conscience, comme faisait l'Apôtre ; ce qui lui (iiisait dire (ci-dessus,

I, V. 12) : « Nous avons celte gloire, et notre conscience nous rend ce

témoignage. » Ou enfin : « Ils se glorifieront dans ce qui était au
dehors, » parce qu'ils aiïectaient extérieurement certaines prétentions,

tandis qu'ils ne pensaient point ainsi « dans le cœur, » à savoir,

quand ils se disaient instruits par les apôtres et prétendaient s'atta-

cher à leur doctrine, que toutefois ils s'efforçaient de renverser. On
voit donc comment S. Paul, dans son enseignement, procurait le

salut du prochain.

III. Il reste à voir comment il le procurait, môme par la forme de

cet enseignement (v. 15) : « Soit que nous soyons emportés hors de

lui-même, etc. » On peut expliquer ce passage de deux manières.

D'abord en ce sens que l'Apôtre est comme emporté hors de lui-

même, quand il parle de sa dignité, qu'il est au contraire retenu,

quand il parle de sa propre recommandation. Il voudrait donc dire :

De quelque manière que nous enseignions, c'est toujours ou pour la

gloire de Dieu, ou pour l'utilité du prochain, car (v. 15) : « Si nous

nous laissons emporter comme hors de nous-mêmes, » c'est-à-dire si

nous nous élevons devant Dieu, c'est, pour la gloire de Dieu, ou pour

faire craindre ses jugements ; « si au contraire nous nous tenons dans

eos reprimendos quid possitis dicerc.Adet sequerenlur eorum doctrinam, quam
eos, dlco, « qui in facie glorianlur, el noa taniea nitebaalur destruere. Palet ergo

in corde. » Quod Iriplicilcr expouitur sic : qualiter Aposlolus in docendo proximorum

« Iii^facic glorianlur, » id est exterioribus saluteni prociirabat.

observauliis legalibus, quia ad iitlcram do-l Ul. Sequitur videre quomodo ipsorum

cebaut servare legalia. «Et in corde, » id salutem procurabaletiam in mododocea-
est in virtutc Chrisli, quœ est in corde, di. UnJe dicit :« Sive eniui mente, etc., »

quia in spiritualil)us sicut Apostolas, qui in qnod exponilur dupliciter : Uno modo sic,

virlule crucis Cliristi dicebat : « Mihi au- ut Aposlolus dicat se excedere, quando

tem absit gloriari. etc. » Item in facie loquitur eis commeudando se sobrium

gloriabantur, id est in couspeclu homi- esse, quando loquiUir de commendalione

num, sicut hypocritœ faciual, et non ju propria, sccunduni hoc dicit: quocumque

corde, id est in teslimonio conscientiœ niodo doceamus, vel est honor Dei, vcl

sicut Aposlolus. Unde dicit: « gloria nos-.ulilitas proximi, « quia si exccdimus mcn-

tra hœcesl, etc. » Vel in facie glorianlur, le, » id est commcndamus nos «. Dco,»

quia aliqua prœtendebant exlerius, qua; se. est, id est, ad honorem Dei, vcl de

tamea nouila senliebant iulerius in corde 'scrvando judicio Dei ;« sive sobrii su-

sc. quod diccbanl se dodos ab Aposlolis,
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la modération, » c'est-à-dire si nous ne disons de nous rien de relevé,

c'est aussi « pour vous, » c'est-à-dire, pour votre utilité. On peut

l'entendre autrement encore et le sens est plus littéral. Je dis que nous

voulons vous donner occasion de vous glorifier à notre sujet : parce

que dans tout ce que nous faisons, et même dans la manière de le

faire, nous ne nous proposons point d'autre but que votre bien. Il faut

par là reconnaître que les apôtres sont les intermédiaires entre Dieu

et le peuple (Deuter., v, v. 5) : « Je fus alors l'entremetteur et le mé-

diateur entre le Seigueur et vous. » Il fallait donc qu'ils pensassent

en Dieu, ce qu'ils devaient verser au peuple, et par suite ils devaient

tantôt s'élever jusqu'à Dieu par la contemplation pour percevoir les

choses célestes, tantôt descendre jusqu'au peuple pour lui transmettre

ce qu'ils avaient reçu de Dieu ; et tout tournait ainsi à l'utilité des

fidèles. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 15) : « Car soit que nous

soyons comme emportés hors de nous-mêmes, etc., » c'est-à-dire, que

nous soyons élevés pour recevoir les dons de la grâce, et cela afin

d'être unis à Dieu, en nous séparant des choses terrestres (Ps., cxvi,

V. 2) : a Je disais dans le trouble de mon àme, etc., » car le divin

amour produit l'extase, etc.; « soit que nous nous tempérions, » c'est-

à-dire, que nous nous proportionnions à vous, pour vous transmettre

les préceptes divins, « c'est pour vous, » c'est-à-dire pour votre uti-

lité. Sobriété équivaut à mesure ; et l'expression grecque Bpîa donne

ce sens. Celle sobriété n'est pas opposée à l'ivrese, qui résulte du vin

et devient, sur la terre, la source des disputes, mais elle l'est à

l'ivresse qui provient de l'Esprit-Saint, et enlève l'homme vers les

choses divines, celle dont il est dit {Cantin., v, v. 4) : « Buvez, eni-

mus, » iJ est, non alla dicamus de nobis,

hoc est « vobis, » id esl ad ulililaleni vcs-

tram. Sed alilcrctcst niagis liUeralis scii-

sus : dico quod « Dainus vobis occasioncm

glji-iandi pro nobis» quia nos in omnibus,

qme fucynus, et eliani in modo facicndi

inlendimus bonuin vcstruni. Undc scicn-

duni, quod Apostoli suntmedii inler Dcum
et poi)uliini fDeut., v, v. 5) : « Ivgo sc-

-quester médius fui, etc. » Oportebal ergo,

quod haui'irent a Deo, quod effundcrcnl

po|)ulo. i'Jt ideo ncccssarium crat, quod

qiiandoquc cievarCnl se pcr conlcmplalio-

tioncm in Deiiin ad pcrcipicndum cœics-

tia, quando(iuc conformarcnt se i)()pul() ad

tradcndum, (|u;c a Deo perceperani, et

boc lotum in eorum uliiilalem ccdcbat.

Et ideo dicil : « Sive euim exccdimus

III.

mente, » id est elevamur ad hoc, quod

pcrcipiamus dona graliarum, et hoc, ut

« Deo, » se. uniamui", quod fit per exces-

suni rerum lemporalium {Ps., cxv, v. 2) :

« Ego dixi in excessu meo » Dionysius :

Est enim extasim faciens divinus amor,

etc. « Sive sobi'ii siinus, » id est commen-
uremus nos vobis Iradendo divina pia;-

ccpla, hoc est v vobis,» id esl ad uliiila-

lem vcslram. Sobrietas enim idem est

quod commensuratio. Bpia enim in Grxco

idem quod mcnsun. Hœc sobrietas non

opponiUir ebiielali quaj est de vino, qute

;id bella trahit in terra, sed opponilur

ebriclati quoî est a Spirilu Sanclo. qu;c

rapil liominem ad divina, de qua diciUir

[Cant-, y, v. 1) : « Bibitc, amici, et ine-

9
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vrez-vous, vous qui m'eûtes chers. » Car celle-là, c'est-à-dire la sobriété

est pour rulililédu prochain, mais cette ivresse est pour l'amour de

Dieu. Cette manière de s'abaisser est figurée par ces anges qui des-

cendaient l'échelle que vit Jacob {Gén., xxviii, v. 42) et {S. Jeun, i,

V. 31) : « Vous verrez le ciel ouvert, et les anges de Dieu montant et

descendant sur le fi^ de l'homme. »

II" Quand S. Paul dit ensuile (v. 14j : « Parce que la charité de

Jésus -Christ nous presse, » il indique la cause de la sollicitude dont

il a parlé. Cette cause est la charité de Jésus-Christ. Sur ce point, I,

il fait voir qu'il est pressé par la charité de Jésus-Christ pour procu-

rer le salut du prochain ; II. il montre d'où provient en lui cette cha-

rité de Jésus-Christ (v. 44) : « Considéi'ant que si un seul est mort

pour tous, etc. »

I. Il dit donc : soit que nous nous laissions emporter hors de nous-

mêmes, soit que nous nous tenions dans la modération, c'est pour

votre utilité ; et la cause en est que « la charité de Jésus-Christ nous

presse » d'agir ainsi. L'Apôtre dit : « Nous presse, » parce que pres-

ser est la môme chose que donner de l'aiguillon ; comme s'il disait :

la charité de Jésus-Christ, comme un aiguillon, nous pousse à faire ce

que cette charité commande, c'est-à-dire, de procurer le salut du pro-

chain. C'est là l'effet de cette vertu [Rom., vni, v. 44) : « Tousceux

qui sont poussés,» c'est-à-dire aiguillonnés « par l'Esprit de Dieu, etc.; »

et (Gant., vni, v. G) : « Ses lampes sont des lampes de feu et de

flammes. »

II. L'Apôtre montre d'où provient cet aiguillon de la charité, quand

il ajoute (v. 44) : « Considérant que si un seul est mort pour tous, etc. »

4o lien donne la raison; 2° il l'explique (v.5) : »Oril est certain que

briamini, charissimi. » Nam illa, se. sobrie

las est proplcr utililatem proximi, scd boec

ebiielas est propler aiuorem Dei. Hujus

modi autem dcscensus signatus. est per

descciisiim angeloruin per scalam quam

vidil Jacob [Gen., xxviii,v.l2) , et {.Joan.

I, V. 51) : « Videbitiscœlam apertuni, ctC;»

l[o CoNSEQUENTER cuiii dicit : « Cai'ilas

autem Chrisli, etc., » subjiingit Apostolus

causam piœmissa; solliciludims, quae qui-

dem est caritas Chrisli. Circa hoc autem

duo facil : primo, ostendit se urgcri a ca-

rilale Chrisli ad procurendam salulem pro-

ximorum ; secundo, ostendit iinde provo-

cetur carilas Chrisli lu ipso, ibi : « /Esti-

mantes hoc, etc. »

I. DicH ergo : dico quod sive ex.-

cedimus Deo , sive sobrii sinius vobis

est ad utililatem vestram. Et hujus causa

est, quia « Caritas Chrisli urget nos »

ad hoc. Et dicit : « Urgel, » quia ur-

gere idem est quod stimulare
; quasi

dicat : caritas Chrisli, quasi stimulus,

stimulai nos ad faciendum ca quis ca-

rilas imperat, ut se. procuremus salu-

lem proximorum. Hic esl elïcclus carilalis

{Mom., VIII, V. 14) : « Qui Spirilu Dei agun-

lur, » id esl agilantur, etc. {Cant., viii,

V. 6) : « Lampades ejus, ut lampades

ignis, etc. »

II. l'nrfe aulem proveniat îste stimulus

carilalis, ostendit consequenter, subdens :

« jEstimanles hoc, quoniam si unus, etc. »

El primo assignat ralionem hujus; secundo.
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Jésus-Christ est mort pour tous, » — lo II dit donc : tout ce que nous

faisons est pour vous ; et c'est parce que la charité de Jésus-Christ

nous presse, « car nous considérons que si un seul, » c'est-à-dire

Jésus-Chrisl « est mort pour tous, » il faut aussi que nous vivions

de la même manière, pour votre utilité,et que «nous soyons aussi morts

à nous-mêmes, » c'est-à-dire, que nous ne nous occupions en rien

de nous-mêmes, mais de Jésus-Christ et de ceux qui appartiennent à

Jésus-Christ. C'est ce qu'il dit (v. 14) : « Si un seul, etc; y>{Rom., v,

V. 8) : c( Dieu a fait éclater son amour envers nous, puisque lorsque

nous étions encore pécheurs, Jésus-Christ est mort pour nous, etc ; » et

(1res. Pierre., u, v. 21) : « Jésus-Christ a souffert pour nous, etc. »

2° La conclusion (v. 14) : « Donc tous sont morts, » s'explique de
trois manières. D'abord en disant : « Tous sont morts, » de la mort
du péché en Adam. Car il n'eût pas été nécessaire que Jésus-Christ

mourût pour tous , si tous n'étaient pas morts de la mort du péché en
Adam (Ire Corin(h'.,xy, v. 22):« Et comme tous meurent en Adam, tous

revivront aussi par Jésus-Christ . » Secondemement, en disant: « Tous

sont morts, » à la vie ancienne, car Jésus-Christ est mort pour détruire

le péché, (f tous donc doivent mourir » à la vie ancienne, c'est-à-dire

à la vie du péché, et vivre de la vie de la justice {Rom., vi, v. 10) :

«En ce que Jésus-Christ est mfort pour détruire le péché, etc. » Consi-

dérez-vous aussi vous-mêmes, comme étant également morts au pé-

ché, etc. Troisièmement, et plus littéralement « Tous donc sont

morts, » c'est-à-dire chacun doit se considérer comme étant mort à soi-

même (Coloss., ni, V. 3) : « Vous êtes morts et votre vie est cachée en

Jésus-Christ. » S. Paul expose ensuite cette manière de mourir lors-

qu'il dit (v. 13) : « Or Jésus-Christ est mort pour tous » (Ire S. Jean.,

exponit, ibi : « Et pro omnibus inortuus

est, etc. » — 1« Dicit ergo : dico quod

omnia pro vobis facimus, quia « urget nos

carilas Cliristi, » quia seslimamus, quod

« si unus, » se. Chrislus « pro omnibus
morluus est, » quod cliam nos ila vivamus,

id csl ad ulililalcm vcslram, quod eliam

« nobis niorlui simus, » id est niiiil cure-

-mus de nobis, sed de Clirislo et de iiis quœ
Chrisli sunt. El iioc csl quod dicil : «Si

unus. » [nom., v, v. 8) : « Commendat
Deus suam caritalcni in nobis, etc. »

{\Petr.,ii, V. 21j : « Chrislus passus est

pro nobis, etc. »

2" Quod ergo infcrlur : « Ergo omncs
morlui sunl, » exponitur tribus niodis.

Primo, ul dicalur : « Omnes morlui sunl, »

morte pcccati iu Adam. Non eaim csscl

necessarium, quod Cliristus pro omnibus
morerelur, nisi omncs niorlui fuissent

morte peccali in Adam (1 Cor., xv, v. 22) •

« Sicut in Adam omncs, etc » Secundo,

ut dicalur : « Omnes morlui sunl, » se.

vcteri vila;. Chrislus cnim morluus est ad

dcicnda peccala ; ergo omnes debent mori

veteri vit;c, se. peccali, et vivere vita jusli-

liaî [Rom., vi, v. 10) : « Quod enim mor-
luus est peceato, etc.; ila et vos œslimalc

vos morluos esse, etc. » Tertio, et magis

litlcraiilcr : « Ergo morlui sunt omncs, »

id est ila débet se quilibel rcpulare, ac si

esscl morluus sibi ipsi [Col., iii, v. 3) :

« Morlui eslis, etc.» Et hune modum ex-
ponit consequeulcr eum dicit : « Et pro

Omnibus morluus csl Cliristus » {l Joan.
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IV, V. 9) : (( Il est mort pour que nous vivions en lui. » C'est pourquoi

il njoute (v. lîi) : « Afin que celui qui vit, » de la vie naturelfe, « ne

vive plus pour lui-niAiiie, » c'esl-à-^lire ne vive plus pour soi et pour

son bien particulier seulement, « mais pour celui qui est mort et

qui est ressuscité pour lui, » c'est-à-dire pour Jésus-Christ, en dispo-

sant sa vie tout entière pour le servir et pour la gloire de Jésus-Christ

(Galat., n, v. 20) : « Et je vis, ou plutôt ce n'est plus moi qui vis, c'est

Jésus-Christ quiviten moi; » {Eccli.,xxix,y. 20) : «N'oubliez jamais

la grâce que vous fait celui qui répond pour vous ; car il a donné sa

vie pour vous assister. » La raison de ceci, est que chacun, dans

l'action prend de sa fin la régie de ce qu'il fait. Si donc Jésus-Christ

est la fin de notre vie, nous devons régler cette vie, non selon notre

volonté, mais selon celle de Jésus-Christ. C'est en effet, ce qu'ensei-

gnait Jésus-Christ lui-même (S. Jean., vi, v. 58) : « Je suis descendu

du ciel, non pour faire ma volonté, mais la volonté de celui qui m'a

envové. » Remarquez (juc l'Apôtre dit deux choses, à savoir, que

Jésus-Chrisl est mort et qu'il est ressuscité pour nous, ce qui nous

inspire deux devoirs. Car puisqu'il est mort pour nous, nous devons

aussi mourir à nous-mômes, c'est-à-dire nous renoncer nous-mêmes

pour lui ; c'est pourquoi Jésus-Christ disait {S. Luc, ix, v. 25) : « Si

quelqu'un veut venir à moi, qu'il se renonce soi-même, qu'il prenne

la croix , etc. » Ce qui est la même chose que s'il disait : qu'ils meu-

rent à eux-mêmes. Et puisqu'il est ressuscité pour nous, nous aussi

nous devons mourir au péché, à la vie ancienne et à nous-mêmes, de

telle sorte que nous ressuscitions néammoins à la vie nouvelle de

Jésus-Christ {Rom., vi, v.4) : a Comme Jésus-Chrisl est ressuscité

d'entre les morts par la gloire de son Père, aussi devons-nous nous-

IV, V. 9). « Mortuus est, ut vivamus

Christo. » Unde subJit : « Ut et qui vivil, »

se. vita nalurali, « jani non sibi vivat, »

id est non propler seipsum et propter bo-

num suuni tanlum, « sed ei qui pro ipsis

niorluus est et resurrexit, » se, Christo, id

est tolam vitam suam ordinet ad serviliurn

et honorem Christi [Gai., ii, v. 20) : « Vivo

ego, janinon ego, etc.» [EccH., xxix, v.

20) : « Gratiam fidejussoris lui ne oblivis-

caris, etc. » Et horum ratio est, quia unus-

quisque operans sumit rcgulam operis sui

a fine. Unde si Clirislus est finis viiaî nos-

trïe, vilani uostram debemus reguiare non

secundum voluntalem nostram, sed sccun-

duni voluntalem Chrisli. Sic cnim etChrls-

tus dicebal [Joan., vi, v. 38) : « Desceudi

de cœlo, non ul facerem volunfatîm meam,
etc. ï Nota aulem, quod duo diclt, se. :

quod morliTus est Chiistus, et quod resur-

rexit pro nobis : ubi duo exiguulur a no-

bis. Quia eniui mortuus est pro nobis, et

nos debemus mori nobis ipsis, id est pro

ipso abncgare nos ipsos. Unde dicebal

[Luc, IX, V. 23) : « Qui vult venire post

me, abueget scmelipsuni, etc. » Quod
idem est, ac si dicerel, morianlur sibi

ipsis. Quia vero Cbrislus resurrexil pro no-

bis, et nos debcniui ita niori peccato et

vcleri vitae, et nobis ipsis, quod lamen re-

surgamus ad uovam vilani Chrisli [Rom-,

VI, v. 4) : « Quomodo Christus surrexit a

mortuis per gloriam Palrls, ila et nos in
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mêmes marcher dans une vie nouvelle. » C'est pourquoi le Sauveur

u'a pas dit seulement : qu'il se renonce lui-même, et qu'il prenne

sa croix , mais il a ajouté : « et qu'il me suive, » dans une vie nou-

velle, par ses progrès dans les vertus {Ps., Lxxxni, v. 8) : « Ils avan-

ceront de vertu en vertu. »

LEÇON IVe(Gh. V, w. 16 à 47.)

SOMMAIRE. — Qu'on se prépare à la gloire par la séparation des affec-

tions charnelles.

16. C'est pourquoi nous ne connaissons plus désormais personne se-

lonla chair. Et si nous avons connu le Christ selon la chair, maintenant

nous nele connaissons plus de cette sorte.

17. Si doncquelqu'un est dans le Christ une nouvelle créature, ce qui

était vieux est passe, et tout est devenu nouveau.

Après avoir établi comment les saints se préparent à obtenir la gloi-

re céleste en se rendant agréables à Dieu et utiles au prochain, S.

"Paul fait voir comment ils s'y préparent encore en se séparant des

affections charnelles. Sur ce point h il expose la séparation des affec-

tions charnelles ; 11« il prévient une objection (v. 16) : « Et si nous

avons connu Jésus-Christ s?lon la chair, etc;» Uh il détruit la conclu-

sion proposée (v. 17) : « Si donc quelqu'un est devenu une créature

nouvelle en Jésus-Christ. »

h II dit : Dès lors que nous tenons de Dieu la certitude de la gloire

éternelle, (v. 16) «Nous ne connaissons plus personne selon la chair. »

Remarquez que cette expression : « selon la chair,» est une détermi-

nante^ et qu'on peut l'expliquer de deux manières, suivant la construc-

novitatc, etc. » Et propter hoc Dominus
non dixil solum. « Abnegcl semelipsum, oA

tollat crucein suam, » scd addidit : « cl

sequalur me, » se. in novitalc vitaj profi-

cienda in virtiUibus (P.f., lxxxui, v. 8) :

« Ibunl de virlulc lu virUitcm. etc.»

LECTIO iV.

Prœparalio ad Kloiiani ponitur pcr carna-

liiiin afîccluuni abdicalionem.

16. /laque nos ex hoc neminem novimus
secundam cciriism. Et xi cognoviinus

secundam carnem Vhrhlum, scd 7iunc

jam non novimus.
17. Si qua ergo in Chrislo nova crea-

tura
, vêlera Iransierunl ; ecce faclu

sunl omniu nora.

Posito quomodo saneti praparant se ad

susceplioncm gloriaî cœleslis, placeiidoDeo

cl proficicndo proxiino, hic conscquenler

ostcndit ([Homodo pixparant se ad hoc

idem, abdicando a se carnalcm alTectum.

El cii'ca hoc tria facil : primo, ponit abdi-

calionem carnalis affccliis ; secundo exclu-

dit inslanliam, ibi : « Et si cognovimus,

etc.;» tertio concludit inlentum, ibl : « Si

qua ergo in Chrislo, etc. »

I» Dicil ergo i>iumo : ex quo ergo a Dec

ccrii sumus de gloria iclerna , a Ilaquc

non ex lioc nemincni, sccundum carnem,

novimus. » Ubi nota, ([uod sccundum car-

nem est quicdam dcterminalio, et polest

dupliciler constructio (ieri potost. Uno
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lion. D'abord en construisant « selon la chair, » avec l'accusatif, «per-

sonne,» c'est ainsi que l'explique la Glose: «nous n'approvons per-

sonne suivant la chair,» c'est-à-dire vivant charnellement. Car dès

lors que tous doivent mourir, nous n'approuvons pas celui qui vit se-

lon la chair
; et le mot chair est pris dans ce sens (Rom., vni, v. 9):

«Mais vous, vous ne vivez point selon la chair, mais selon l'esprit.»

Ensuite «Personne selon la cli^iir,» c'est-à-dire vivant selon les obser-

vances charnelles de la Loi, «nous ne connaissons,» c'est-à-dire nous

n'approuvons personne qui est tel. C'est dans ce second sens que le

mot chair est entendu [Philipp , in,v. 4): « Si quelqu'un rend avan-

tage de ce qui est selon la chair, » c'est-à-dire dans la pratique des

observances charnelles de la Loi. Enfin, « nous ne connaissons, » ou
nous n'estimons «personne selon la chair » c'est-à-dire, selon la cor-

ruption de la chair. Car bien que les fidèles portent encore une chair

corruptible, cependant ils ont déjà en espérance un corps incorrupti-

ble. Aussi ne s'esliment-ils point en tant qu'ayant une chair corruptible,

mais en tant qu'ils doivent avoir un corps incorruptible. C'est dans ce

sens que le mot chair est pris ( l^e Corinth., xv, v. oO): «La chair

et le sang ne peuvent point posséder le royaume de Dieu. » On peut

encore construire la phrase de manière que l'expression « selon la

chair,» se joigne au mot «nous connaisspns,» et alors le sens est : du
moment que nous ne devons plus vivre pour nous-mêmes, mais pour

celui qui est mort pour nous , nous ne connaissons plus selon la

chair qui que ce soit, c'est-à-dire, nous ne suivons, pour qui que ce soit

l'affection charnelle et n'estimons personne de cette manière. C'est

dans ce sens que l'on entend cette parole du Deutéronome (xxxni, v.

9) : «Qui a dit à son père : je ne vous connais point, et à ses frères : je ne

modo, Ht ly « secandum carnem, » cons-\

tniatur cum hoc accusalivo « nemiaem ; »

et sic exponit Glossa : Neminem secunduni

carnem id est carualiter vivenlcm appro-

bamus. Ex que cnini quilibet débet mori,

non approbamus cum qui carnaiilcr vivit.

Et hoc modo accipilur caro [Rom., vihj

V. 9) : « Vos au'.cm in carne non estis,

etc. » Alio modo, « Neminem secunduni

carnem, » id est secundum carnaies Legis

observaiitias viventem, « uovimus, » id

est approbamus. Et hoc modo accipitur

caro [Phi!., m, v. 4) : « Qui confidunt in

carne, » id est in camalibus Legis obscr-

vantiis, etc. Tertio, « Neminem secundum

carnem, » id est secundum carnis corrup-

lionem, « novimus, » id est repulamns.

Licel enini fidèles adhuc carnem corrupli-

bilcm gérant, tamen in spe jam habent

corpus iacorruptibile. Uude non reputant

se secundum quod modo carnem corrupli-

bilem habent, sed secunduni quod habituri

sunt corpus incorruplibile. Hoc modo acci-

pitur caro (1 Cor.,\\', v. 5 ') : « Caro elsan-

guis regnum Dei non possidcbuut. » Alio

modo potest construi, ut ly « secunduni

carnem, » conslrualur cuni hoc verbo,

« novimus. » Et sic est sensus : dico quod

ex quo non debcmus nobis vivere, sed ei

qui pro nobis morluus est; ilaque nos ex

hoc nem ncm secundum carnem novimus,

id est non scguinuir in aliquo carnaleni

affectum, ncc aliqucm hoc modo reputa-

mus. Et hoc modo accipitur iilud [Deta.-,

xxxiii, V. 9) : « Qui dixerit palri suo et

matri uescio vos, de. » Et sic ly « sceau-
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sais qui vous êtes.» Ces mots : «Selon la chair,» se raporleraient donc à

celui qui connaît, et dans la première explication à l'objet connu.

IL Mais parce que l'on pouvait objectera l'égard de Jésus-Christ

qu'au moins on le connait lui, selon la chair, l'Apôtre écarte cette ob-

jection, en disant (v. IG): «Et si nous avons connu Jésus-Christ selon

la chair.» Il faut ici remarquer que les Manichéens citaient ces paro-

les pour appuyer leurs erreurs, car ils prétendaient que Jésus- Christ

n'avait pas eu un corps véritable et qu'il n'était point né de la race

de David. (1)S. Augustin (livre contre Faiiste) ex^Viqne ainsi cette er-

reur : si on alléguait contre lui la parole de S. Paul (Rom., i, v . 5) :

«Qui lui est né de la race de David selon la chair ;» et cette autre

(I^e Tiin., ni, v. 16) : «Et certes, c'est quelque chose de grand que ce

mystère d'amour qui s'est montré dans la chair, etc ;» et encore,

(2^ Thimotth., II, V. 8): «Souvenez vous que notre Seigneur Jésus-

Christ qui est de la race de David, est ressuscité selon l'évangile que

je prêche, etc., » il répondait que S. Paul avait été, pendant un

temps, de cette opinion, c'est-à-dire, que Jésus-Christ était de la race

de David, et qu'il avait un corps véritable, mais qu'ensuite l'Apôtre

l'avait abandonnée et s'était corrigé en cela. Et il interprétait ainsi :

«Si nous avons connu Jésus-Christ selon la chair,» c'est-à-dire, si nous

avons eu autrefois cette opinion, que Jésus-Christ aurait eu une

chair véritable, maintenant nous ne le connaissons pas comme tel,

c'est-à-dire, nous avons changé cette opinion et nous ne voyons plus

(1) Credimu:?... etin Jesum Ciirislura, Filium Dei ! iVatum, non faclum, ôiiO"j<nov, hoc est con-

sulislaniialcm Patri, per quem oninia fada sunt, et qusc in cœlo, et quae in terra. Qui propter nos

et propter noslrara salutem. descendit et inoarnatiis, et hoT.o factus est ; passus... et resureiit

homiues tertia die, et aseendit ad cœlos,et iude venlurus est {Symbol. Nicoenum.)

dum carnem, » refcrtur ad cognosccnlcni,

sed in prima e\posilione referebalur ad

cognilum. -

IJo Quia vero aliquis posset dare ins-

tantiam de Christo, quod saltem cogno-

vissel cum secundum carnem, idco conse-

qucnterhoc rcmovct, dicens : « Quod si

cognovimus, elc.»

Circa hoc sciendum est, quod Mani-
chaîus adducebal verba isia pro se in

fulsimcnluni sui erroris. Ipsc cnini diec-

bat Clirislum non habuissc vcruni corpus,

nec fuisse ex scmine David natum. El sie

Auguslinus dicil (in lib. contra Faustnm):

Si quis conlra euni allegaret verbum Apos-

toli ad {liom., i, v. 3): «Qui factus est

ei ex semine David secundum carnem, »

et illud (1 Tim , m, v. 16): « Et manifes-

te magnum est pietalis sacramenUim, quod

manifestatum est in carne, etc., » el (2

Tiin., II, V. 8): « Memor eslo Dominum
Jesum Christum resurrcxisse a mortuis ex

semine David, etc., » respondebat, quod

Aposlolus aliquando fueral hujus opinionis,

se. quod fuissel ex semine David cl quod

verum corpus babuisset, sed poslea banc

opinionem nnilavil el correxil se hic Un-

de dicebal : «El si cognovimns secundum

carnem Clirislum, » id est si fuerimusali-

ijuando hujus opinionis. quodChrislus ba-

buisset veram carnem, « sed nunc jam

non novimus, » id est modo niutavimus
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ainsi, clc. S. Augustin improuve, sous deux points de vue, cette inter-

prétation. D'abord on ne dit pas d'une chose qu'on regarde comme
fausse: «nous l'avons connue,» mais nous avons eu celte opinion.

S. Paul s'élantdonc servi de cette cxpresion : «nous l'avons connu,»

on voit par là qu'il n'a jamais regardé cette doctrine comme fausse.

Ensuite l'Apôtre a dit plus haut : « nous ne connaissons plus personne

suivant la chair. » Si donc rinferpréfation des Manichéens était fondée

en vérité, il s'ensuivrait que S. Paul n'aurait connu personne ayant

un corps véritable, ce qui est faux ; ce que les Manichéens disent est

donc également faux. Par conséquent il faut exj)liqucr autrement ce

passage pour lui donner son véritable sens ; on le fait de deux maniè-

res : D'abord en prenant ici le mot « chair « pour la corruption delà

chair (Ire Corintih., xv, v. 130): «La chair et le sang ne peuvent point

posséder le royaume de Dieu.»Alors voici le sens : «si nous avons connu

autrefois le Christ selon la chair, » c'est-à-dire qu'il avait une chair

passible avant sa passion, « nous ne le connaissons plus maintenant

de cette sorte, » c'est-à-dire nous savons qu'il a une chair incorrupti-

ble, car il est dit (Rem., \i, v. 9): «N'ignorant pas que Jésus-Christ

ressuscité d'entre les morts, ne meurt plus.» On peut ensuite l'enten-

dre avec la Glose de façon que ces paroles : « Si nous avons autrefois

connu Jésus-Christ selon la chair, » se rapportent à l'état de S. Paul

lui-même, avant sa conversion à Jésus-Christ, et ce qui suit: « mais

nous ne le conaissohs plus maintenant de la sorte, » se rapportée

l'état de cet Apôtre après sa conversion. Alors voici le sens : les au-

tres Juif-5 et moi-même autrefois avant ma conversion, nous avons

connu Jésus-Christ selon la chair, parce que nous pensions de lui

charnellement, à savoir qu'il n'était qu'un homme et qu'il était venu

illam opinionem et non crodimus ita. Quod

quidem dupliciter improbat Auguslinus.

Primo, quia de eo quod faiso pulamus,

nullusdicit, « novimus, » seil opinamur.

Cum ergo Apostolus ulatur hic hoc verbo,

cogiiovimus, videlur quod non aliquando

faIso putaverit. Secundo, quia supra Apos-

tolus dicit : « Neniinein novinius secun-

dum carnem. » SI ergo verum esset quod

dicit Manichœns, Apostolus nuilum co-

guosceret habcre verum corpus
; quod est

falsum. Est ergo falsum quod Manichîeus

dicit. Et idée aliter exponendam secunduni

verilatem et dupliciter. Uno modo, ul su-

malur hic caro pro corruptione carnis (1

roc, XV, V. 50). « Caro et sanguis, etc.»

Et tune est seusus : « et si cognovimus

aliquando Christum secundum carnem,»

id est habere eum carnem corruplibilem

ante passionem, « sed nunc jam non no-

vimus, » se. euîn habere carnem incorrup-

tibilem, quia {Rom., vi, v. 9) dicitur:

« Christus resurgens ex mortuis,jam non

morilur, etc » Aiio modo, secundum

Glossani ul ly : « Si aliquando secundum

carnem Christum cognovimus,» referatur

ad statum Pauli ante conversionem ad

Christum
;

quod vero sequilur : « Sed

iiuncjam non novinius, » referstur ad

statum e]us posl conversionem. Et sic fst

sensus : et ego et alii Judœi infidèles ali-

quando, id est ante conversionem meam,

cognovimus Christum secundum carnem,

id est secundum quod carnaliter opiaati

sumus de Chrislo, se. eum esse lautum

hominem, et quod venit tantum ad caraa-
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seulement pour les observances charnelles de la Loi ; « mais déjà, »

c'est-à-dire, depuis que je suis converti, «nous ne le connaissons plus,»

c'est-à-dire, je suis revenu de cette opinion; bien plus, je crois qu'il

est Dieu véritable et qu'on ne doit plus l'honorer par les observances

légales. C'est dans ce même sens qu'il écrivait aux Galates (v, v. 1):

«Si vous vous faites circoncire, Jésus-Christ ne vous servira de rien.»

On peut encore expliquer autrement ce passage, en sorte que l'Apôtre

dise : « Et si nous avons connu Jésus-Christ suivant la chair, » dans

la personne de tous les apôtres de Jésus-Christ. Il parait ainsi répondre

à la dernière explication de ce qu'il a dit : «Nous ne connaissons plus

personne selon la chair.» Il faut ici se rappeler que S. Augustin (l)ex-

p'iquant le passage de S.Jean (xvn, v. 7): «Il vous est avantageux que

je m'en aille,» et le motif donné par le Sauveur lui-même : «car si je

ns m'en vais point, le Consolateur ne viendra point en vous, » dit

qu'il en était ainsi, parce que les apôtres portant à Jésus-Christ une

affection toute humaine, se trouvaient à son égard dans les sentiments

qu'éprouve un homme charnel pour son ami selon la chair, et qu'ain-

si ils ne pouvaient s'élever jusqu'à cette affection spirituelle,,qui fait

beaucoup supporter même pour un absent. Afin donc d'enraciner

en eux l'affection spirituelle, qui procède de l'Esprit-Saint et détruire

l'affectioncharnelle, le Sauveur leur dit : « La paix soit avec vous,

etc.,» S. Paul rappelant donc ces dispositions dans la personne de tous

les disciples, dit: « Et si nous avons connu, » c'est à dire, si nous nous

(1) Spii'itualem tjujipe iionlum habenles consolationein quam per Spirilum Sanctum fueraut

haljiiuri, iil quoi! exlerius in Ciirislo videbaiU amiliere melueliant, et quia se amissuros esse

il'uii vera denuntiantera dubilare non poterant, conlrislabalur hiimanus affeclus, quia carna lis

de^olabalur ,aspc'i-uis... « Kxpedit vobis ut ego vadarii, » quasi diceret : E.\po(lil vobis ul hajc

f, rma servi aufeiatur a vobis. Caio quideni fajtuni Verbum liabilo in vobis, scd nolo me carnaliler

adhiic diligalis, et isio lacle conlenti seniper infantes esse eupiatis. Si alimenta tcrrena quibus

Tos alui non sublraxero, solidum cibum non esuiieiis. Si carni carnaliter hajseritis,capaces spiritus

non eriiis.,

(S. Auguslinus Traict. xcv, in Joannem.J

les observaiilias Legis, « sed jani, » id esl

poslquam convcrstis suin, « non novimus, »

id est ha;c opinio ccssavil, immo credo

quod sit venus Deus, cl quod non sil co-

Icn lus per carnalcs observaniias. Unde
direhat {Gai., v, v. I): « Si circumcidi-

niini, Ciirislus niliil vobis proderit. » Po-

tesl et aliter exponi, ut hoc quod dicit:

« Et si cognovinius, etc.,» dical Aposlo-

lus in persom» omnium Aposlolorum Cliris-

ti ; et i-ic vidctur respondcrc ullinitc cxpo-

silioni liujus, quod dirilur : « Ncmincm
cognnvimus. » Unde scicndum csl, quod

Augustinus exponcns iliud {Joan., xvii, v-

7): « Expcdit vobis, ut ego vadani, » ubi

ratio Domini ad hoc subdilur: a Si enini

non abifro, raraolclus non vcniet ad vos,»

dicit, quod iioc ideo erat, quia discipuli

carnaliler amantes Christum aflicicbanlur

ad Ipsum, sicut carnalis bonio ad carnaleni

aniicum, et sic non poterant cievari ad

splriluiijcm dilcclionem, qutc cliam pro

absente mulla facit pati. Ut ergo radlcarc-

lur in cis affectus spiritualls, qui est a

Spirilu Sancto, et ccssaret carnalis, dixit

cis Dominus : « Pax vobis, etc. » Hoc

ergo Aposlolus in persona omnium dicipu-

lorum commeniorans, dicil : « Kl si cogiio-

vimus, » id est si adhœsimus Ghrislo ali-
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sommes autrefois attachés à «Jésus-Christ selon la chair,» c'est-à-dire,

par uneaflection charnelle, pendant qu'il était corporellemcnt présent
au milieu de nous, «maintenant nous ne le connaissons plus delà
sorte.» c'est-à-dire, celle affection naturelle a cessé par l'effet de l'Esprit-

Saint qui nous a été donné.

IITo Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 17) : « Si donc quelqu'un est

devenu en Jésus-Christ une nouvelle créature, etc., » il conclut des
prémisses posées, qu'il s'en est suivi un effet, à savoir un renouvelle-

ment dans le monde (v. 17) : « Si donc quelque créature, en Jésus-

Christ, » c'est-à-dire, dans la foi de Jésus-Christ ou par Jésus-Christ,

« est devenue nouvelle » (Galat., v, v. G) : « En Jésus-Christ, ni la

circoncision, ni l'incirconcision ne servent de rien. » Il faut remarquer
ici que le renouvellement par la grâce prend le nom de la créature.

La création, en effet, est le passage du néant à l'être; or il y a deux
sortes d'être, celui de la nature et celui de la grâce. La première créa-

tion se fit lorsque les créatures ont été tirées par Dieu du néant dans

l'être de la nature, et alors la créature était nouvelle ; mais par

le péché, elle a vieilli Œament:, m, v. 4) : « Il a fait vieillir m'a

peau et ma chair; il a brisé mes os. » Il a donc fallu qu'il y eût

une seconde création, par laquelle les créatures vinssent à l'ê-

tre de grâce ; or cette création se fait aussi de rien, parce que ceux

qui sont privés de la grâce ne sont rien (Ire Corinth., xni, v. 2) :

« Quand je pénétrerais tous les mystères, etc., si je n'ai pas la chari-

té, je ne puis rien; » et (Job, xvni, v. io) : « Que sa tente soit habi-

tée par les compagnons de celui qui n'est pas, » c'est-à-dire, du péché.

Le péché n'est rien, dit S. Augustin, (1) et lorsque l'homme pèche ilde-

(I) Respoudemus peccatum quidem actum dici et esse, non rem. Sed etiara in corpore claudicalio

quando, se. quando nobiscum erat pra;-

sentia corporali « secunduin carnein, » id

est secunduin carnaleni affecluni, « sed

jaiii non novimus, » id est jam isle affec-

tus cessavit a nobis perSpirilumSanctum,

qui datus est nobis.

IIIo CoNSEçuEXTER cuni dicU : « Si qua

igitur in Chrislo, etc.,» ex prœmissis con-

cludiquemdam eff.'ciuni esse consecutum,

se. novilalis inmundo; et ideo dicit : «Si

qua igitur, » id est si aliqua « inChristo.»

id est in fidcChrisll, vel pcr Christum «nova

crcalura est fada » [Gai., v, v. 6): « In

Chrislo Jesuneque pr;eputium, ueque cir-

cunicisio, etc. » Ubi notandum quod inno-

vatio pergraljam dicilur creatura : crealio

enim est motus ex uibilo ad esse. Est au-

tem duplex esse, se : esse naturae et esse

gratise. Prima crealio fada fuit quando

creaturœ ex nihllo produda; sunt a Dec
In esse naturae, et tune creatoi-a erat nova,

sed taniea per peccatum invelcrata est

[Thren., m. v. 4): « Vetustam fecit pcl-

lem nieam, etc. » Oportuitergo esse novam

creationcni, per quam proJuccrentur in

esse gratiœ, quœ quldem crealio est ex ni-

hllo, quia qui gralia carenl, nihil sunt (1

Cor., XIII, V. 2): « Si noverim mysleria

omnla, etc. Caritatem autemnon habeam,

etc.» [,Job, XVIII, V. 15): « Habitent in

tabernaculolUius socii ejus, qui non est.,»

id est, pcccall. .\ugustlaus dicit : peccatum

enim nihil est, et nihili fiunthomincs cum
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vient néant. Il est donc ainsi évident que le don de la grâce est une
sorte de création. « Si donc quelque créature est devenue nouvelle »

par lui, « tout ce qui est ancien est passé pour elle. » Ces paroles sont

tirées du Lévitique (xxvi, v. 10) : « A l'arrivée des nouveaux fruits

vousjeterez les vieux. » L'Apôtre en argumente ainsi : si tout devient

nouveau, et si à l'arrivée des nouveaux fruits, on doit, d'après la Loi,

jeter les vieux, quiconque est devenu créature nouvelle voit ce qui

est ancien passer pour lui; c'est-à-dire doit s'en séparer; or les choses

anciennes qui doivent passer, ce sont les observances légales {Rom.,

vii, V. 6) : « Servons Dieu dans la nouveauté de l'Esprit et non dans

la vétusté de la lettre, » et les erreurs des Gentils {haie, xxvi, v. 3) :

« L'erreur ancienne est en fuite, » et la corruption du péché {Rom.,

VI. V. 6) : « Sachant que notre vieil homme a été crucifié avec lui. »

Toutes ces misères étant passées en nous, les vertus contraires à ces

vices doivent se renouveler en nous {Apoc. , xxi, v. 5) : « Alors celui

qui était assis sur le trône, dit : Yoila que je fais toutes choses nou-

velles. »

LEÇON Ve (Ch. V, w. 18 à 21 et dernier.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre montre comment tout vient de Dieu, comme
bienfait de sa part. Ainsi les apôtres doivent faire la charge de ses

ambassadeurs.

18. Et h tout vient de Dieu qui nous a réconciliés avec lui-même par

le Christ, et qui nous a confié le ministère de la réconciliation.

eadom ralioneactuspst, non res. Quoniani res pes ipse. Tel corpus, vel liomoest, qui pedc vilialo
clauilicat ; iwc tanien \itarc polest liomo claudicaliouem, nisi habeat sanatum pedem, Ipsum sane
vitiiim qiio claudicalbonio nec pes est, nec corpus, nec liomo, sed ipsa claudicalio.

(S. Augusiinus, de Perfect. justiliœ, 204)

pcccant. Et sic palet, quod infasio gralise

estquœdamCTealio. «Si ergo aiiqua crca-

tura fada est nova» pcr ipsum, «vêlera

transicrunt» ci. lîoc ([uidcm sumplum est

{Lev., XXVI, V. 10) ubidicitur: «Novissu-

pcrvcniciUibiis vetora projicielis. » Ex quo

sic argumcnlalur : si omnia nova fada suni,

clsecunduni Legcm, novissupervcnienti-

bus vêlera sunt prqjicienda; ergo si qua

crealuracst, « Vêlera Iransieruiit » ci, id

csl Iransirc debenl ab co ; vêlera aulcm

quiE Iransirc debenl sunliegaiia iJlnm.,

vir, V. 6): «Servianius in novitalc Spirilus,

cl non in veluslale litlerœ. » Item errorcs

genlilium Us , xxvi, v.3): « Velus error

abiit. » Hem corrupliones pcccati {Rom.,

VI, V. G): «Velus honio noster, etc.» Qui-

bus qnidcm in nobis Iranscuntibus, virtu-

tcs contraria} bisviliis debenl in nobis iu-

novari [Apoc .\\i. v. 5),: « El dixit, qui

sedebal in Ihrono : Ecce nova facio

omnia. »

LECTIO V.

Omnia a Deo proficisci describit, et ejus

beneficio fieri ; ideo Ciirisli Icgationc

Apostolos fungi oporlet.

18. Omnia aulemex Deo, qui vos re-

conciliavit sibi pcr Chrislum : et de-

dit nobis ministerium reconciiialio-

nis ;
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10. Dieu a réconcilié le monde avec soi dans le Christ, ne leur impu-

tant point leurs péchés; et c'est lui quia mis en nous la parole de la

réconciliation.

20. Nous faisons donc la charge d'ambassadeurs pour le Christ, et

c'est Dieu qui vous exhorte par notre bouche. Ainsi nous vous conju-

rons au nom du Christ de vous réconcilier avec Dieu
;

21. Quipour l'amour de nous a irailé celui qui ne connaissait point

le péché, conDÉe s'il eàt été le péché, afin qu'en lui nous devinssions

justes rfe lajustice de Dieu.

Après avoir traité plus haut de la récompense des saints, et de la

préparation pour la recevoir, S. Paul aborde ici la cause de l'une et

de l'autre. 1° Il fait voir que l'auteur de tous ces biens est Dieu ; Ih il

rappelle le bienfait accordé par Jésus-Christ (v. 18) : « Qui nous a

réconciliés avec lui-môme par Jésus-Christ; » Uh l'usage de ce bieiifait

(v. 20) : « Nous faisons donc la charge d'ambassadeurs de Jésus-Christ. »

I" Il dit donc : nous avions en vue le salut du prochain, et tout ce

qui était ancien est passé; mais ces bienfaits (v. ISJa nous viennent

de Dieu le Père, » ou ont Dieu pour auteur {Rom., xi, v. 36) : « Tout

est de lui, tout est par lui, tout est en lui; » et (S. Jacq., i,y. 17) :

• Tout don parfait, vient d'en haut, et descend du Père des lumières. »

11° Il indique ensuite le bienfait reçu de Dieu (v. 18) : « Qui nous

a réconciliés avec lui-même par Jésus-Christ. » I. Il énonce leTaienfait

accordé; II. il l'explique (v. 19) : « Car Dieu a réconcilié le monde

avec lui en Jésus-Christ. »

I. 11 rappelle un double bienfait accordé par Jésus-Christ, l'un gé-

néral, l'autre particulier. Le bienfait commua à tout le monde est

19. Quoniam quidem Deux eratin C'iris-

io mundutn reconcilians sibi, non re-

putans mis delic'a ipsorum, et po-

sitit in nobis verbum reconciliationis.

ÎO. Pro Christo ergo le /aiione fungimar,

tamquam Deo exhortante per nos.

Obsecramus pro Christo, reconcilia-

mini Deo.

21. Eum, qui non noveratpeccatum, pro

nobis peccalum fecit, ut nos efficera-

murjustilia Dei in ipso.

Postquam Apostolus in superionbus trac-

tavil de praemio sanclorum et de prœpara-

lione ad susceplionem ejas, hic coiisequen-

ter agit de causa ulriusque. Et circa hoc

tria facit, quia primo, oslendit auclorem

omnium prsedictorum esscDcum ; secundo,

«ommemorat beneficium a Christo coUa-

tum, ibi : « Qui reconciiiavit, etc. ; » tertio,

beneficii usum, ibi : « Pro Christo ergo

legîlione. »

lo uîciT ergo : dixi quod intendimus

salulein proxiniorura, et vêlera Iransierunt;

sed hœc omnia sunl nobis ex Deo Paire,

vel ex Deo auctore [Rom., xi, v.36) : «Ex
ipso, et in ipso, etperipsum suntoinnia »

(Jac, I, V. 17) : « Omue daluin oplimum,

etc. »

H" SEQciTUR beneficium susceplum a

Deo, ibi : « Qui reconciiiavit, etc. » Ubi

primo, ponit ipsum beneficium côllatuni;

secundo, cxponit, ibi : « Quoniam quidem

Deus, etc. »

\. Commémorât aulem duplex benefi-

cium per Christum colialum : unum com-

mune, aliud spéciale. Commune quidem
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celui de la réconciliation avec Dieu (v. 48) : «Lui, » Dieu le Père,

« qui nous a réconciliés, » c'est-à-dire, nous a donné la paix « avec

lui, » et cela « par le Christ, » c'est-à-dire, par le Verbe incarné, car

les hommes étaient devenus ennemis de Dieu par le péché, mais

Jésus-Christ a fait disparaître cette inimitié, en offrant ses satisfactions

pour le péché, et ainsi il a fait la paix {Coloss., i, v. 20) : « 11 a plu

au Père de réconcilier tout par lui en lui-même, pacifiant par le sang

de la croix la terre et les cieux. » C'est pourquoi l'Apôtre dit : « par

Jésus-Christ » (Rom., v, v. 40) : « Nous avons été réconciliés avec lui

far la mort de son Fils.» Le bienfait spécial est celui quia été accordé

aux apôtres, à savoir, d'être eux-mêmes ministres de cette réconcilia-

tion (v. 48) : « El il nous a confié à nous-mêmes, » apôtres, vicaires

de Jésus-Clirist, « le ministère de cette réconciliation » (ci-dessus, ni,

V. 6) : « Et c'est lui qui nous a rendus capables d'être les ministres

de la nouvelle alliance, etc ; » {Ps., lxxi, v. 5) : « Que les montagnes, »

c'est-à-dire, les apôtres, « reçoivent la paix pour le peuple, » c'est-à-

dire, qu'ils la reçoivent du Seigneur.

IL Lorsqu'il ajoute (v. 49) : « Car Dieu a réconcilié le monde avec

lui, en Jésns-Christ, » S. Paul développe ce cju'il vient de dire, 4» de

la réconciliation du monde; 2» du don fait aux apôtres (v. 49) :

« Il a mis en nous la parole delà réconciliation. «

—

4o II dit donc :

Dieu nous a réconciliés avec lui, et voici comment. Il y avait

'entre Dieu et l'homme inimitié à cause du péché, a-t-il été dit, sui-

vant cette parole d'Isaïe (lix, v. 2) : « Ce sont vos iniquités qui

ont fait une séparation entre votre Dieu et vous. » Le péché ayant

donc été détruitpar la mort de Jésus-Christ , l'inimitié a disparu. C'est

ce que dit l'Apôtre (v. 49) : «Car Dieu était en Jésus-Christ,» parl'unité

d'essence {S.Jean, xiv. v. 40) ; a Je suis en mon Père, et mon Père

tolimunilo, se. reconcilialionis ad Deum
;

et hoc est qiiod dicil : «Qui » se. Deus

Paler, «. reeonciliavit, » id est pacificavil,

«nossibi,» cl hoe, « per Cluistum, » id

est per incarnaluiii Veri)um. Hoiiiiues enirti

eraiit inimici Del propterjieccalum ; Ciiris-

tus aulein haiic iiiinuciliain absluiit de

niedlo, salisfacieiis pro pcccato, et fecil

coneordiain [Col., i, v. 20) : « l'acificans

per saii^Milnem cruels ejus, sive qute in

terris, sive (|ua; in cœlis, etc. « El ideo

dicil «per Clirisliim » (Rom., v, v. 10) :

«liecoiieiiiali sunius Deo per niorlcm, etc. »

Spéciale aulein bcneficinni est -Aposlolis

collalum, se. (luod ipsi sint niinislri hujus

reconcilialionis. Unde dicil : « El dcdi

uobis, » Apostolis, Vicariis Chrisli, « niinis-

terium, » hujus «rccoucilialiouis» (supra,

in, V.6): « Ministres nos elcgit, etc.» (Ps.,

LXXI, V. 3) : « Sascipianl monlcs, » id est

Aposloli, « paccm populo, » se. a Domino.

II. Consequenter cuni dicil : « Quo-

niani, clc, » exponit qua; dlxit : primo

priniuni ; secundo secundum, ibi : « Po-

suil in nobis. clc. » — 1» Diclt ergo :

dico quod Deus rcconciliavil nos sibi, et

hoc modo : inimici liœ enini Inler Deum cl

bominem eranl proptcr pecealum, ut die-

lum csl, secundum illud (/s., i.ix, v. 2) :

« Peceala vesira diviseruni, etc.» Deslructo

ergo pcccato per iiiorlcm Chrisli, inimilias

jam soluUc suiil. Et hoc csl quod dicil :

« Quoniani (luidem Deus, crat in Ciirislo, »

per unilalem cssenliaî [Jo(in.,\iv, v. 10):

« Ego iu l'aire cl Pater iu me csl. » Vcl « De us
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est en moi. » Ou encore : « Dieu était en Jésus-Christ, » et par lui « se

réconciliait le monde » {Rom., v, v. dO) : « Nous avons été réconciliés

avec Dieu par la mort de son Fils, etc. » Et cela (v. 19) : «i En ne

leur imputant point leurs péchés, » c'est-à-dire, en effaçant de sa mé-

moire leurs péchés, soit actuels, soit originels pour les punir en ceux

pour lesquels Jésus-Christ a pleinement satisfait. L'Apôtre dit que Dieu

nous a réconciliés avec lui, en tant qu'il ne nous impute point nos

péchés (Ps., XXXI, V. 2) : « Heureux l'homme à qui le Seigneur n'a

point imputé dépêché. » 2" Quand S. Paul dit (v. 19) : « Et il a mis

en nous la parole de cette réconciliation, » il fait ressortir le second

bienfait, à savoir celui qui a été accordé aux apôtres ; comme s'il

disait : Voici comment Dieu nous a confié ce ministère de réconcilia-

tion, c'est qu'il a mis en nous la parole de cette réconciliation

même, » c'est-à-dire il nous a donné la force ; il L'a inspirée à nos cœurs

pour annoncer au monde que cette réconciliation avait été opérée par

Jésus-Christ. Et en le faisant, nous engageons les hommes à se ren-

dre conformes à Jésus-Christ par le baptême (Jérém., i, v. 9) : « Je

mets présentement mes paroles dans votre bouche. »

Illf" Lorsqu'il dit encore (v. 20) : « Nous faisons donc la charge

d'ambassadeurs pour Jésus-Christ, » S. Paul montre les effets de ce

bienfait, I. quant au second bienfait accordé aux apôtres ; II. quant

au premier accordé à tous (v. 40) : « Nous vous conjurons au nom de

Jésus-Christ, etc. »

I. Il dit donc. Dieu ayant mis en nous la parole de réconciliation,

nous devons en user. Et voilà pourquoi (v. 20) « nous faisons les

fonctions d'ambassadeurs de Jésus-Christ, » c'est-à-dire nous sommes
les ambassadeurs de Jésus-Christ {Ephès., vi, v. 20) : « Pour lequel je

remplis la fonction d'ambassadeur, quoique chargé de chaînes. » Or

erat iu Christo, » per Cbristum « munduni

sibi reconciliaas » (Rom., v, v. 10) : « Re-
couciliali sumu> Deo, etc. etc., ? Et hoc,

«Non reputans niisdelicta ipsoruni, » id

est non habeas ia meinoria illoraui delicta

tam actualia, quain origiiialia ad puuien-

dum, proquibus Christus plene satisfecit.

Et secuudum hoc dicitur nos reconciliasse

sibi, iu quantum non imputât delicta nos-

tra nobis [Ps., xxxi, v. 2) : « Beatus vir,

cuinoa impulavitDomiuus peccatum.»— 2"

Consequenter cuni dicit : « Et posuit in

nobis, etc.,» exponit secundum, «c. de bene-

ficio Apostolis collato
;
quasi dicat : hoc

modo dédit nobis ministerium reconci

liationis, quia « Posuit iu nobis verbum
recouciliatiouis, » id est dédit virtutem

çliûspiravil ia cordibus nostris, ut annuu-

tiemus mundo hanc reconciliationem esse

factam per Chrislum. Et hoc faciendo indu-

cimus hominos, ut conforment se Christo

per baptismum (Jer., i, v. 9) : «Ecce dedi

verba mea, etc. »

m» coNSEQCENTER cum dicit : a Pro

Christo ergo legatione, etc, ostendit usum
beneficii. Et primo, quantum ad secundum
beneficium collatum Apostolis ; secundo,

quantum ad primum collatum omnibus,

ibi : « Obsecranius pro Christo, etc. »

I. Dicit ergo : es quo Deus posuit ver-

bum recouciliationis, debcmus eo uti. Et

hoc est ergo, quod « fungimur legatione

pro Christo, s id est sumus legati Christi

[Ephes., VI, V. 20) : « Pro quo legatione

fungimur in caleaa ista, etc. » Et ido-
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l'aptitude pour ces fonctions nous vient de la puissance de Dieu, qui

est en nous. Et c'est ce qui lui fait dire (v. 20) : « C'est Dieu même

qui vous exhorte par notre bouche, » parce que Dieu qui parle en nous

nous donne d'être capables pour exercer ce ministère {S. Matlh., x. v.

20): « Ce n'est pas vous qui parlez, mais l'Esprit de votre Père qui est

en vous ; » et ( ci-après, xui, v. 5) : « Est-ce que vous voulez faire l'ex-

périence de la puissance de Jésus- Christ qui parle par ma bouche? »

II. Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 20) : « Nous vous conjurons au

nom de Jésus-Christ, etc, » il revient à l'usage du premier bienfait: 1«

il ehgage à en user ; 2° il montre d'où vient pour nous la facilité

même d'en user (v. 21) : « Celui qui n'avait point connu le péché, etc.»

— -Joli dit donc : dès lors que Dieu s'est réconcilié avec nous et

que nous sommes les ambassadeurs de Dieu pour ce ministère (v. 20)

« Nous vous conjurons au nom de Jésus-Christ, etc. » Il parle avec

douceur, alors qu'il peut commander (2'^ Timoth., iv, v. 2) : « Repre-

nez, suppliez, menacez ; » et {Philémon, v. 8) : « Encore que j'aie le

droit de vous commander... 5) — « Nous vous conjurons, » dis-je,

« au nom de Jésus-Christ, » c'est-à-dire, pour l'amour de Jésus-Christ,

« de voiis réconcilier à Dieu. »

Cette parole ne paraît-elle pas contredire ce qui précède, que Dieu

nous a réconciliés avec lui. Si, en effet, il nous a réconciliés, qu'est-il

besoin de nous réconcilier encore ? ne sommes-nous pas déjà récon-

ciliés ?

Il faut répondre à ceci, que Dieu nous a réconciliés avec lui, en

tant que cause efficiente, c'est-à-dire de son coté ; mais pour que celte

cause devienne paéritoire pour nous, il faut aussi que la réconciliation

se fasse de notre côté. C'est ce qui a lieu dans le Baptême et dans la

Pénitence ; alors nous nous abstenons du péché.

neilas ad Iianc Icgalioncm est nobis ex

virtulcDci, qua; est in me. Et ideo dicit :

«Taniquani Dco exhortante per nos,» quia

Deus qui in nobis loquitur, dat nobis ido-

ncitatem ad banc Icgalioncm [Matlh., x,

V. 20) : « Non vos cslis, qui loquimini
,

etc.» (lofra, xiu, v. 3) : « An expeiimenlum
- quœrilis ejus, qui in me, etc. »

II. Consequenler cuni dicit : « Obsccra-

mus, etc., » subdit ([uanluin ad usum pri-

mi bcncficii. Et primo, inducit ad usum;
secundo, ostendit undc adsit nobis facilitas

ad ipsum usum, ibi : «Eum ([ui non, etc. »

l" Dicit crgo : ex ([uo Deus fccit rcconci-

lialionem, et nos sumus Icgati Dci in hoc.

« Obscci-ainus, etc. » DIaudc alloqailur, cum
posset imperarc (2 Tim., iv, v. 2) : « Ar-

gue, obsecra, increpa, etc. » [Ad Phi-

lem,\. 8) : « Potcstalem habens imperandi,

etc. s — « Obsecramus, » inquam, pro

Cbrislo, id est propter aniorem Cbristi.

« rcconcilianiini Deo. »

Videlur aulcm boc esse contrarium ci

i[uod (iicit, quod «Deus reconciliavit nos

sibi. » Si ergo ipse reconciliavit, quid

necessc estutnos reconciliemur. jani enim

reconciliali sumus ?

Ad boc dicendum, ([uod Deus reconci-

liavit nos sibi, ut causa efliciens, se. ex

parle sua ; scd ul sit nobis meritoria, opor-

Ict cliam quod fiai reconciliatio ex parte

nostra. Et boc quideni in baplismo et in

pccuilcutia, et lune ccssamus a peccalis.
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2« L'Apôlre montre d'où nous vient cette faculté de nous réconcilier

avec Dieu, en ajoutant qu'il nous a donné la puissance de vivre dans

la justice, et par là de nous absterrir du péché. En agissant de la sorte,

nous nous réconcilions avec Dieu (v. 2-5) : « Ceux qui n'avaient pas con-

nu le péché, etc, » en d'autres termes : il est en votre puissance de

vous réconcilier avec Dieu, puisque Dieu, à» savoir, le Père, « a traité

comme s'il eût été le péché mi^me, celui-là, » c'est-à-dire Jésus-Christ,

« qui n'avait pas connu le péché» {l'<i S. Pierre , ii, v. 22) : « Lui qui

n'a commis aucun péché ; » et (6. Jean., vin, v. 40) : « Qui de vous

me convaincra de péché ?» Ce passage peut s'expliquer de trois ma-

nières. D'abord, la coutume de l'ancienne loi est d'appeler péché le

sacrifice offert pour le péché (Ose'e, iv, v. 8) : « Ils se nourrissent des

péchés de mon peuple. » Alors voici le sens : « Il l'a traité comme s'il

eût été le péché, » c'est-à-dire il en a fait une hostie ou un sacrifice

pour le péché. Ensuite on entend quelquefois par péché la ressem-

blance du péché, ou le châtiment du péché (/fo;n., viii, v. 5) : « Dieu a

envoyé son propre Fils, revêtu d'une chair semblable à celle du pé-

ché, etc, » c'est-à-dire, il a condamné le péché dans la ressemblance

du péché. Alors le sens serait : « Il l'a traité comme s'il eût été le

péché, » c'est-à-dire, il l'a fait prendre une chair mortelle et passible.

Enfin l'on dit quelquefois d'une chose, c'est ceci, ou cela, non pas

qu'elle soit telle, mais parce qu'on la regarde comma telle. Alors le

sens est celui-ci : « Il l'a traité comme s'il eût été le péché, » c'est-à-

dire il l'a fait regarder comme pécheur {haie,, lui, v. 12) : « Il a été

mis au nombre des scélérats. » Et s'il l'a traité ainsi, c'est (v. 21)

« afin qu'en lui nous fussions revêtus de la justice, » c'est-à-dire, afin

que nous, qui sommes pécheurs, non-seulement nous devinssions jus-

2o Untle aulein adsit uobis hujusmocli

facullas rcconcilianilL Deo, oslendit ex hoc

se. quod dedil aobis poteslalem juste Vi-

vendi, qua possumus absliuere a peccalis,

et lioc facieiidoreconciliamur Deo. Elidco

dicit: « Eum qui non, elc. » Quasi dical :

bene potestis reconciliari, quia Deus, se.

Pater, <iEuni,» se. Chrislum, «qui non no-
verat pcccatum » (1 Petr., ii, v. 22) :

« Qui peccatuni non l'ecit, etc. » [Joan.,

viii,v. 46):« Quis ex vobisarguet me, elc.»

— «Pro nobis fecit peccalum.» Quodlriplici-

terexponilur. Qno modo, quia eonsuetudo

veleris legis est, ut sacrificium pro pecealo

peccatum nominctur [Osece, iv, v. 8) :

« Pcccala populi mci comedent, » id est,

oblala pro pecealo. Tune est sensus: «Fecit

peccatum, » id est hostiam, vel sacrificinm

pro peccato. Alio modo, quia peccatum

aiiquando sumitur pro similituiline peceati,

vel pro pœna peccati {Rom., vin. v. 3):

« Misit Deus Filium suumin similitudinem

peccati, etc.,» id est de similitudiue peccati

damnavil peccatum. Et tune est sensus :

« Fecit peccatum, » id est fecit eum assu-

merecaruem mortalem etpassibileni. Tertio

:iiodo, quia aiiquando dieitur, tioc esse

hoc vel illud, non quia sit, sed quia opi-

nantur homines ila esse. El tune esl sen-

sus : « Feoil peccatum, » id est fecit eum
reputari peccatorem (/s., lui, v. 12) :

« Cum iniquis reputatus est. » Et hoc qui-

dem fecit, « Ut nos efficeremur justilia, »

id est ut nos qui peecalores sumus, efli-
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tes, mais la justice même, c'est-à-dire, que nous soyons justifiés par

Dieu ; ou encore « justice, » parce que non seulement il nous a justi-

fiés, mais il a voulu aussi que les autres fussent justifiés par nous. Je

dis <! la justice de Dieu, » et non pas notre justice : et « en Jésus-

Christ, » c'est-à-dire, par Jésus-Christ. Ou autrement, afin que Jésus-

Christ lui-même fût appelé notre justice. Alors le sens est : afin que

nous devinssions justice, c'est-à-dire, que nous nous unissions à

Jésus-Christ par l'amour et par la foi, puisque Jésus-Christ est jus-

tice. S. Paul dit : « de Dieu, » pour exclure la justice de l'homme, qui

est celle par laquelle l'homme se confie en ses mérites propres {Rom.,

X, V. 5) : « Ne connaissant point la justice de Dieu. » — « En lui-

même, » c'est-à-dire, en Jésus-Christ et par lui , car « il est lui-même

devenu notre justice » (l'^ Corinth., i, v. 50).

COROLLAIKE SUR LE CHAPITRE CINQUIÈME,

Si notre corps, cette maison de toue, se dissout. Dieu, dans le ciel, nous le rendra spirituel,

impassible, immortel, glorieux. Si notre âme, pentlant les jours du pèlerinage, gémit éloignée de
Dieu, son bien suprême, elle s'en rapprochera, elle lui sera unie , à toujours, éternellement heu«
reuse de la félicité de Dieu lui-même. « Mihi mori lucrum, et esse cum Cbristo. »

Créés pour cet ineû'able bonheur, nos droits étaient perdus par la première prévarication

de notre race. Notre réparation en Jésus-Christ nous lésa surabondamment rendus, elle nous a
faits les Cohéritiers du médiateur divin, et les héritiers de Dieu, comme ses enfants adoptifs.

Le Saint-Esprit est le gage de ces magnifiques promesses.
Le Christianisme est un monde nouveau, chaque Chrétien une nouvelle créature en Jésus-Christ,

passé du néant du péché à l'état surnaturel et divin de la grâce, participant de la nature divine.

Avec cet être nouveau , nous avons reçu un principe nouveau d'agir. «La charité a été infuse

dans nos cœurs, par le S.iint-Esprit qui nous a été donné.» Le vieil homme a été transformé.
Nouvel être, vie de l'Esprit, homme nouveau, renouvellement de sa vie, voilà le chrétien; mou-
rir à soi, pour vivre à celui qui est mort et ressuscité pour nous.

Les ministres de l'Evangile sont coopéraleurs de Dieu et les ambassadeurs du Christ. Dieu est

tout miséricorde, Jésus-Christ tout amour. La miséricorde et la charité doivent donc être les

caractères du ministère nouveau.

(Picciuigny, Passim.)

ceremur nonsolam justi, imo ipsa « jus-

tilia, sidesljuslificaremur aDeo ; vcl «jits-

lilla, » quia non soiuni nos juslificavil ,

sed etiani voluit quod per nos alii justi-

ficarenltir. «Jusiitia » dico « Dci, » non

noslra. Et in Christo, id est per Ghrislum.

Vel aliter, ut ipscGliristus dicatur jusiitia
;

et tune est sensus ; « ut nos cfficcremur

justilia, » id est ut inhœreremus Christo

per amorem et fidera, quia Christus est

ipsajnstilia. Dicil autein, «Dei, » ut exclu-

dat juslillani liominis, quœ est qua hoino

confidit de propriis inerilis {Rom., x, v.

3) : « Ignorantes Dei justitiam, etc. » —
<i In ipso, » se. Gliristo, id est per Chrlstuin,

quia « ipse factus est nobis Justilia» (1 Cor.,

i, V. 30). "

m. 10



CHAPITRE VI.

LEÇON !•« (Ch. ly. w. i à 5.)

SOMMAIRE. — S. Paul exhorte les ministres de Jésus-Chrisl à la prati-

que des vertus, soit intérieures, soit extérieures, afin que l'apos-

tolat ne devienne point un objet de raillerie pour les Gentils, et

que ceux qui en sont honorés soient eux-mômes le modèle de toute

vertu, comme il convient aux dispensateurs des mystères de

Dieu.

\ . Etant donc les coopératcurs de Dieu, nous vous exhortons de ne

pus recevoir en vain la grâce de Dieu.

2. Car il dit lui-même : Je vous ai exaucé au temps favorable, et je

vous ai aidé au jour du salut. Voici maintenant le temps favorable ;

voici maintenant le jour du salut.

o. Et nous prenons garde aussi nous-mêmes de ne donner à personne

aucun sujet de scandale, afin que notre ministère ne soit point désho-

noré.

4. Mais agissant en toutes choses comme des ministres de Dieu, nous

nous rendons recommandables par une grande patience dans les maux,

dans les nécessités et dans les extrêmes afflictions;

5. Dans les plaies, dans les prisons, dans les séditions, dans les

travaux, dans les veilles, dans les jeûnes.

S. Paul, dans ce qui précède, a relevé le ministère des apôtres, il

remplit ici, pour l'utilité des inférieurs, le ministère qui lui a été

CAPUT VI.

LECTIO PRIMA.

Ministros ChrisU tum ad intrinsecas, cuui

ad exfrinsecas hortatur virtules, ne

Aposlolatus minislcrium ludibrio dare-

tur (lenlilibus ; sed quibuslibet essenl

omnium cxempiar virlulum, sicut dis-

pensaloresdecel minisleriorum Dei.

1. Adjuvantes autem exhortamiir, ne in

vacuum gratiam Dei recipiatis.

2. Ait enim : Tempore accepta exaudivi
te, et in die sahitis adjuvi te. Ecce
nunc lempus acceplabile, ecce nunc
dies salulis ;

3. Aemini dantes uUam offensionemi

ut non vituperetur ministerium nos-

truni :

4. Sed in omnibus exhibeamus nosmet-

ipsos sicut Dei ministros, in multa
patientia, in tribulalionibus, in ne-

cessitatibus, in angustiis,

5. In placjis, in carceribus, in seditio-

nibus, in laboribus, in vigiliis, inje-
juniis.

Snpra Apostolus commendavit minislo-

rium Aposlolatus, hic consequentcr ipsum

minislcrium sibi commissum ad utililatem

subditorum cxcquitur. Et circa hoc duo
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confié à lui-même. D'abord il les exhorte en général à ce qui est com-

munément nécessaire pour la bonne vie ; ensuite il les engage en

particulier à contribuer à un secours spécial, en faveur des fidèles de

Jérusalem (ci-dessous, vni, v. i) : « Il faut que je vous fasse savoir

la grâce que Dieu a faite aux Eglises de Macédoine. » Sur le premier

de ces points, il les exhorte premièrement à pratiquer présentement

le bien ; secondement, il les loue du bien qu'ils ont pratiqué dans le

passé (vu, V. i) : « Ayant donc reçu de telles promesses, etc. » A
l'égard du bien présent, h il exhorte les Corinthiens en général, à ne

pas user de la grâce de Dieu en vain; II» il montre qu'ils ont reçu la

grâce (v. 2) : « Car il dit : je vous ai exaucé au temps favorable; »-

IIIo il leur enseigne spécialement à bien user de cette grâce (v. 3 ) :

«Prenant garde de ne donner à personne aucun sujet de scandale, etc. »

lo II dit : Puisque nous avons la puissance de faire le bien par la

grâce de Dieu, et que pour cette fin nous remplissons la charge d'am-

bassadeurs de Jésus-Christ (v. i) « Voulant donc vous aider, » à

savoir, par nos prédications, nos exemples et nos exhortations (Prov.,

xvni, V. 19) : « Le frère qui est aidé par son frère est comme une

ville forte, etc. «Ou encore : « Aidant, » c'est-à-dire, Dieu {IreCorinth.,

ni, V. 9) : « Nous sommes les coopérateurs de Dieu. »

On objecte ce passage d'Isaïe (xl, v. 15) : « Qui a aidé l'Esprit du
Seigneur ? » On ne peut donc pas dire avec vérité aidant Dieu.

On peut répondre que celte expression : « Aider Dieu, « peut s'en-

tendre de deux manières, ou dans ce sens qu'on lui donnerait des

forces pour agir, et ainsi compris personne n'aide Dieu, ni ne saurait

l'aider; ou exécuter ce qu'il ordonne, et c'est dans ce sens qu'on dit

que les saints aident Dieu en accomplissant ses ordres.

facit : primo, liortatur eos in gcncraii ad

omuia, quœ communiîer sunt neccssaria

ad bonani vltam ; secundo, liortatur cos de

quodainspcciail sulïragio, licado sanclis in

Jérusalem, et hoc [cap. viir, v. 1): ibi:

« Notum autcm vobis facimus, fralres,

etc.» Circaprimum autcm duo fucit : pri-

-mo, liortatur cos ad bonapriesantia ; secun-

do, commendat eos de bonis in prœterilo

factis, et hoc (cap. vir, v. 1): ibi : « lias

igitur habcntcs promissiones, etc.» Circa

primuin tria facit : primo, bortalur in gcnc-

raii, ([uod gralia Dei non ulantur in va-

num ; secundo, oslcndit gialiam Dci eis

cssccollalani, ibi : « Ait enim : lemporc

acccplo, cic. ; » tertio, doccl eos inspeciali

nioduni ulendi dicta gralia, ibi : a Ncmiai

dantes uUaiii oITeusionem, etc. »

I» Dicit crgo PRIMO : exquofacullas adest

nobisad benc opcrandum, et biec est gra-

tia Dei, nos autcm ad hoc pro Christo lega-

tionc fungimur: idco, « A Ijuvantcs » nos,

se. preeiicalionibus, cxemplis et exhor-

talionibus (/Vou., xviu, v. 19) : « Frater

([ui iidjuvalura fratrc, etc. » Vel: «adjuvan-

tes, » se. Deum (1 Cor., m, v. 9) : « Ad-
jutoresDci sumus. »

Sed colitra lis., xl, v. 13) : « Quis adjuvit

spiriluiii Domini, etc. » Nou crgo benc dici-

tur, adjuvantes Deuni.

Kcsponsi» : (|uod juvare Dcuni potcst in-

telligi, vcl ci vires ministrare ad ali(inid

agendum ; et sic nullus juvat Deum, ncc

juvare potcst. Vel ojus iiiandatuni crciiui ;

clsic sancti homincs Deum juvare dicuu-

lur excqucudo ejus mandata.
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Nous autres, apôtres de Jésus-Christ, (v. i) « Vous aidant » ainsi,

nous vous exilerions » (Rom., su, v. 8) : « Que celui qui a reçu le

don d'exhorter, exhorte. » Nous vous exhortons donc à ceci, à- savoir

(v. 4) « à ne pas recevoir en vain la grâce de Dieu; » en d'autres

termes, de peur que la grâce reçue ne demeure point pour vous inu-

tile et sans fruit, ce qui arrive lorsqu'on ne retire aucune utilité de

la grâce qu'on a rer'ue. Or le fruit de la grâce est de deux sortes :

d'abord la rémission des péchés {haïe, xxvn, v. 9) : « Le fruit de

tous ces maux, c'est l'expiation des péchés. » Ensuite de donner

à l'homme qui vit dans la justice les moyens de parvenir à la gloire

éternelle {Rom., vi, v, 22) : « Le fruit que vous en retirez, c'est votre

sanctification. » Donc quiconque, ayant reçu la grâce, n'en use pas

pour éviter le péché et obtenir la vie éternelle, reçoit en vain la grâce

de Dieu {Pliilipp., n, v. IG) : » Je n'ai pas couru en vain, etc. »

IIo Pour que personne ne mette en doute cette réception de la grâce,

de la part de Dieu, l'Apôtre prouve ensuite qu'ils ont déjà reçu cette

grâce, ou qu'ils sont sur le point de la recevoir, en ajoutant (v. 2) :

« Car il dit : je vous ai exaucé au temps favorable, etc. » A cet effet, L

il cite un passage d'un prophète ; IL il applique le passage cité à ce

qu'il veut établir (v. 2) : « Voici maintenant le temps favorable, etc. »

L II dit donc : je vous exhorte à vous préparer à faire porter ses

fruits à la grâce qui vous a été donnée ou qui vous est préparée
;

« Car le Seigneur dit, » par la bouche d'Isaïe (xlix, v, 8) : « Je vous

ai exaucé au temps favorable. » Il faut remarquer ici qu'on dit que

le Seigneur nous accorde une grâce, soit lorsqu'il nous exauce dans

nos demandes, soit lorsqu'il nous aide dans nos actions. Il exauce en

nous faisant obtenir ce que nous demandons {S. Jacq., i, v. 4) : « Si

Nos, inquam, sic juvanles, « Horlamur

vos» (Tîom., XII, V. S) : «Qui exhorlatur,

etc. » Ilocsc. exhortamur « Ne in vacuum

gratiam Del recipialis ; » quasi dicat : ne

re.ceptio gralite sit vobis liiutjlls et vacua.

Quod tune conliugil, quantio ex percep-

lione gratia; quis non sentit fructum. Qui

quidem duplex est, se. remissiopeccatoruin

(/s., XXVII, V. 9) : « Hic est oniuis fructus,

etc. » Et ut home juste vivendo perveniat

ad gloriani cœlesleni [Rom., vi, v. 22) :

«Habctis fructum vestruni. » Quicumque

ergo gralia pcrcepta non utitur ad vilandum

peccata et consequenduni vilam a;ternam,

hic gratiam Dei in vanumrecipil(P/t«7., ii,

V. 16) : « Non in vacuum cucurri, etc. »

11« ET ue aliquisdubitareldcpcrceplloue

hujus gratiœ a Deo, ideo consequenter

Apostolus probaleosjam récépissé gratiam

hanc, velparalam habere ad recipiendum,

dicens : « Aitenim, tempore, etc. » Et circa

bot duo facit: primo, induxit auctoritatem

prophctoe ; secundo, induclam adaptât ad

propositum, ibi : «Eccenunc lempus, etc. »

I. D:cil ergo primo : dico quod paretis

vos ad fi'uctuose percipiendum gratiam,

quœ vobis est collata, vel parata, « Ait enim »

Dominus per [Is., xlix, v. S) : « Tempore

accepto, etc. » Circa quod sciendum est,

quod Dominus diciturfacere nobisgratiani,

velexaudiendo nos in petilionibus nostris,

vel juvando in operationibus nostris. Scd

exaudit, ut percipiamus quod pelimus

{Jac, I, V. 4) : «Si quis indiget sapientia,
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quelqu'un manque de sagesse, qu'il la demande à Dieu, etc. » Il aide,

pour que nous accomplissions ce que nous exécutons (P*\, xcnr, v. 17) :

« Si Dieu ne m'eut assisté, etc. » Telle est la double grâce, à savoir,

la prévenante et coopérante, ou subséquente, qui nous est nécessaire

pour obtenir. 1« La grâce prévenante que nous devons désirer pour

être agréables à Dieu (Ps., xxxi, v. 6) : « C'est pour cela que tout

homme saint vous priera dans le temps favorable. » Et quant à ce

point S. Paul dit (v. 2) : «Au temps favorable, » c'est-à-dire, au

temps où Dieu reçoit et accorde gratuitement ses bienfaits, car ce

qui se fait gratuitement est fait au temps favorable (Rom., iv^

V. 6) : « C'est ainsi que David dit heureux celui à qui Dieu impute

la justice sans les œuvres. « — (v. 21) : « Je vous ai exaucés,» c'est-

à-dire, je vous ai reçus pour agréables à mes yeux. Ou, « au

temps favorable, » c'est-à-dire, au temps de la grâce. Et dans ce sens,

on entend par grâce prévenante, celle par laquelle nous sommes dé-

livrés de nos péchés, et grâce subséquente, celle par laquelle les ver-

tus nous sont données pour notre persévérance dans le bien. — 2«« La

seconde grâce qui nous est nécessaire, c'est la grâce coopérante. Cette

grâce le Psalmiste la demandait (xxn, v. 6) : « Que votre miséricorde

me suive tous les jours de ma vie. » Quant à celle-ci, l'Apôtre dit (v. 2) :

« Et je vous ai aidé au jour du salut, » car le temps qui s'écoula

avant Jésus-Christ ne fut pas le jour, mais la nuit (Rom., xni, v. 12) :

« La nuit est déjà avancée et le jour s'approche ; » mais le temps de

Jésus-Christ est appelé le jour, et non seulement le jour, mais le jour

du salut. Avant Jésus-Christ, en effet, il n'y avait point le salut, puis-

que personne ne pouvait parvenir au terme du salut, c'est-à-dire à la

vision de Dieu ; mais maintenant que le salut est donné au monde,

les hommes peuvent obtenir d'être sauvés (S. Mattk.,i, v. 21) : «Vous

poslulet, etc. ; » Adjuvat, ut pcrficiamus

quod operaniur(P5., xcni, v. 17) : « Nisi

quia Domiiuis atljuvit me, etc. » Et Iiaîc du-
plex est gratia, prœveiiieiis, se. et coope-

rans, vel subscquens,qufequidemnccessa-

ria est nobis adoblinendum. — 1» Et primo,

graliam pricvciuciitcin quam oplarc debe-
mus, ul simus acccpli a Dco {Ps., xxxi,

V. G) : a Pro bac orablt ad le omnis saiic-

tus. » Et quantum ad boc.dicil : «In Icm-
pore accepte, » idcst acccplioni.s et grali-

ficationis ; hoc cnim Icmpore accepto fit,

quod gratis fit (/?om.,iv,v. 6) : « Bcaliludi-

nem hominis cui Dcus accepto fort jusli-

tiam, etc. » — « Exaudivi te, » id est accep-
lavi le. Vel, « Icmpore acceplo, Id est in

tcmporc gratia;. Et hoc modo gratia prje-

veniens dicilur illa, per quam libcramur a

peccalis. Gralia vero subsequens dicilur,

per quam virlules nobis ex pcrsevcranlia

inbonoconfcrunlur.— 2" Secundo, neces-

sariacst nobis gralia cooperans cl hanc pele-

bat Psalm. (xxii, v. 6) : « Et misericordia

ejussubsequatur me, etc.» Et quantum ad

hoc, dicit : « In die salulls adjuvi le. »

Tcmpusenini anle Christum non fuit dics,

sed nox (Rom., xiii, v. 12) : « Nox praj-

cessit, etc. » Scd tempus Chrisli dicilur

dies, et non solum dies, scd dies salutis.

Anleenim non crat salus, quia nullus ad

finem saliilis pervcniebat, se. ad visioncni

Dei ; sed modo, quando jam na'.a est salus

in mundo, homincs salulcni sequunlur

[MaUh., I, V. 21) : « Vocabis nomcn eju."
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lui donnerez le nom de Jésus, parce que ce sera lui qui sauvera son

peuple en le délivrant de ses pécliés; » el{Phi/lpp., u, v. 42) : « Opé-
rez votre salut avec crainte et tren>ljlcmcnt ; » ce cjui se fait par la

grâce coopérante, qui nous fait parvenir, au moyen de nos oeuvres, à

la vie éternelle (Philipp., n, v. 13) : « C'est Dieu qui par sa volonté

opère en nous le vouloir et le faire. »

II. L'Apôtre applique ensuite à sa proposition le passage cité, lors-

qu'il dit (v. 2) : « Voici maintenant le temps favorable, » en d'autres

termes : ce que le Seigneur a dit par son prophète, du temps de la

grâce, s'accomplit maintenant, puisque (v. 2) « Voici maintenant le

temps favorable, » c'est-à-dire le temps des dons gratuits, pendant

lequel Dieu nous exauce, parce que « la plénitude du temps, » c'est-

à-dire, l'incarnation de .Jésus-Christ « est arrivée » (Galat., iv, v. 4).

Voilà pour la première partie du passage (Ps., lxviu, v. 14) « Voici,

ô mon Dieu, le temps de votre bonté. » — (v. 2) « Voici maintenant

le jour du salut, » c'est-à-dire, dans lequel aidés de la grâce coo-

pérante, nous pouvons accomplir les œuvres par lesquelles on obtient

ce salut éternel {S. Jean, ix, v. 4) : « Il faut que je fasse les œuvres

de celui qui m'a envoyé » (Galat., vi v. 9) : « Ne nous lassons point

de faire le bien pendant que nous en avons le temps. »

III" En ajoutant (v. 5) : «. Nous prenons garde de ne donner à personne

aucun sujet de scandale, » l'Apôtre enseigne la manière défaire fruc-

tifier la grâce reçue. Et d'abord en général, c'est-à-dire, comment

cette grâce n'est point reçue en vain ; ensuite, en particulier (v. 4) :

« Par une grande patience dans les maux, etc. »

I. S. Paul dit donc : Il faut faire profiter la grâce de telle sorte que

nous ne donnions à qui que ce soit sujet de scandale, car la grâce esk

donnée pour deux fins, savoir : éviter le mal et pratiquer le bien.

Jesum : Ipse cnim salvuni facict populunV,

etc. » {Philip., m, v. 12) : « Operaniini

vesfram salulem. » El hoc fit auxlio gratia*

cooperanlis, qua per nosira opéra perveni-

iiius ad viiam a'iernani [r/iil., ii, v. 13) :

« Dcus est quioperalur, etc.»

II. Consequenter aiictorilatem inductam

adiiptat ad propositiun, dicens : « Ecce

nunc, etc. ;» tiuasidicat : hxc quœ dixil

Dominus de tempore graliai per pro-

phelani, iinplentur modo, quia « Ecce

nunc lempus acccplabile, » id est gratifica-

lionis, per quam cxaudinnir a Dec, quia

jam « venit pienitiido tcmporis, » se. incar-

nalionis Clirisli [Gai., iv, v. 4;. Et hoc

quantum ad primam parlcm auclorilatis

(Ps., LXVIU, V. 14) : « Tenipus bcncpiaciii

Deus. » — « Ecce nunc dies salutis, » in

quo se. adjuli gralia coopérante possumus

operari ad consequendum salutem seter-

nani (Joan., xi, v. 4) : « Me oportct ope-

rari, etc.» [Cal., VI, V. 9) : « Dum lempus

habcmus, etc. »

IH» coNSEçiE>TEB cum dlcit : « Nc-

mini danles, etc., » docet nioduni utendi

gralia eis collata. El primo, in gcnerali,

quaiiler se. in vacuum non recip'atur
;

secundo, in speciali, ibi : « In muKa pa-

tienlla, etc. »

I. Di'cit cigo : sic utendum est gralia,

ut « Danles nemini uiiam oITcnsionom. »

\am gralia ad duo datur, se. ad vitandum

mala et ad operandum bona. — 1° Et idco
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Par conséquent l'Apotre enseigne deux, choses. — l^A éviter le mal

(v. 3) : « Ne donnant à personne aucun sujet de scandale, ce qui

peut être entendu de deux manières. D'abord, en rapportait ces pa-

roles aux apôtres mômes, comme s'il disait : nous vous aidons en vous

exhortant; nous, dis-je, nous ne donnons à qui que ce soit sujet de

scandale, parce que si nous scandalisions quelqu'un par une vie ré-

préhensible, le blâme en retomberait sur notre ministère et notre

prédication tomberait dans le mépris (Rom., n, v. 24) : « Vous êtes

cause que le nom de Dieu est blasphémé parmi les nations, » Quand

la conduite est attaquée, dit S. Grégoire, il faut s'attendre à ce que la

prédication soit méprisée. Le pécheur public et scandaleux se doit

donc de ne point prêcher, autrement, il pèche (Ps., xlix, v. IG) :

« Dieu a dit au pécheur : Pourquoi racontez- vous mes justices? » On
peut en second lieu rapporter ces mêmes paroles aux inférieurs,

comme si l'Apôtre disait : « Nous vous exhortons à ne point recevoir

en vain la grâce de Dieu, » vous, dis-je, « en prenant garde de donner

à qui que ce soit sujet de scandale, etc., » c'est-à-dire, ne faisant rien

dont les autres puissent se scandaliser (Ir^ Corinlh., x, v. 52) : « Ne
donnez point occasion de scandale, etc.; » et (Rom., xiv, v. 13) :

« Vous ne devez pas donner à votre frère une occasion de chute et de

scandale. » La raison de ceci, c'est (v, 3) « Afin que notre minis-

tère ne soit point déshonoré, » c'est-à-dire , conduisez-vous d'une

manière tellement irrépréhensible que notre ministère, c'est-à-dire,

notre apostolat, ne soit point attaqué. Car si les inférieurs se conduisent

mal, le blâme en retombe sur les supérieurs (Ire 5. pierre, n, v. 12) :

« Vivez snintement parmi les Gentils afin qu'au lieu de médire de

vous, ils considèrent, etc. » Ou encore : afin qu'on n'attaque point

notre ministère commun à vous-mêmes et à nous, qui sommes les mi-

duo docet, se. vilcmus mala ; cl quantum quasi dicat : « Ilortamur vos ne in vacuum
ad hoc, dicit : « Ncmini dantes, elc. -o etc. »; vos dico, « ncmini dantcs ullani.

QiK)d palcst duplicilercxponi : uno modo, etc., » id est non facicntcs aliquid undo
ul referatur ad Apostolos

;
quûsi dicat

nos adjuvantes vos cxhorlamur ; nos, di-

co, «Ncmini uilam dantcs offensioncm, »

alii scandalizcnlur (l Cor., x, v. 32) :« Sine

offensione cstote, etc. » [Rom., xiv, v.

13) : « Non ponatis offendiculiim, etc. » Et

quia si pcr malani vitain ali([iios offcndc- ratio hujus est, « Ul non vitnperclur,

remus, vituperarcturmlnislcriani nostrum, etc., » id est ila irrepreliensibiiiler vos ha

et conlemnerctur pncdicalionostra [Rom.,

ir, v. 21) : « Nomen Dci pcr vos blasphc-

matur. » Grcgoriiis : Cujm vila dcspicilur

restai, ut cjus praidicatio conlemnatur. Un-

dc pul)iicus et famosus peccalor cavcrc

débet sjtti ne pricdicct, allas peci-at {Vs.,

XLIX, V. IG) : « Peccatori aulcm dixit Dcus'

etc. » Alio modo, ut referatur ad subdilos
;

beatis, ut « ministcrium nostrum, » id est

Apostolus nosler non viluperctur. Quando

cnim subdili ni aie se habent, vilupcrium

est praîlalis (1 Velr., 11, v. 12) : « Convcr-

salionem vcstram inlcr gentcs, etc.» Vel,

« Ul non viluperalur » commune « ministc-

rium,» quo ad vos el nos, qui sumus minis-
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nistres de Dieu Nous qui sommes, dis-je, les ministres de Dieu pour

accomplir sa volonté en nous-mômes et dans les autres ; mais vous,

pour accomplir la volonté en vous-mt^mes seulement {haïe, lxi, v. 6) :

« Mais pour vous, vous serez appelés les prêtres du Seigneur, etc. »

2» Lorsquel'Apôlredit (v. 4) : « Mais en toutes choses montrons-

nous de fidèles ministres, elc, » il donne la manière de se bien servir

de la grâce reçue, quant au bien à opérer. Il dit donc (v. o) : « Ne don-

nant à qui que ce soit aucun sujet de scandale (v. 4), montrons-nous en

toutes choses, » vous et nous, dans nos œuvres et dans nos discours,

danscequi appartient}) cesverlus dont nous parlons,* tels que doivent

être les minisires de Dieu, » c'est-à-dire, en nous conformant à Dieu,

en faisant sa volonté (Eccli., x, v. 2) : « Tel est le juge du peuple, tels

sont sesminislres ; » et (l""* Coriiilh., iv, v. 4) : « Que les hommes nous

considèrent comme les ministres de Jésus-Christ, elc. »

II. Quand il dit (v. 4) : « Par une grande patience, » il enseigne

d'une manière spéciale comment nous devons nous montrer de dignes

ministres de Jésus-Christ, dans l'usage de la grâce reçue, et cela

quant à trois points : premièrement, quant à l'œuvre extérieure
;

secondement, quant à une dévotion plus grande (v. 41) : «0 Corin-

thiens, ma bouche s'ouvre, etc ; » troisièmement, quant à l'éloigne-

ment des infidèles (v. 44) : « Ne vous attachez pas à un même joug

avec les infidèles, elc. » — Quant au premier de ces points, l'Apôtre

donne trois règles corrélatives aux trois caractères de l'œuvre exté-

rieure. En eflfet elle consiste d'abord à supporter les maux, (v. 4) :

« Par une grande patience, etc ; » ensuite à pratiquer le bien (v. 6) :

«Parla pureté, etc ; » enfin à unir les bons, par une mutuelle coopé-

ration, pour supporter les maux (v. 7) : « Par les armes de la justice,

Iri Dei. Nos, dico, siimus ministri Dei ad

exequenduni voluntalem ejiis in nobis,etin

aliis;sedvos adcxcquciuUiinvolunlatemejus

in vobis lautum (/s., lxi, v. 6) : « Vos sa-

cerdotes Domuii vocabimiiu, etc. »

2» Consequeiiler cum dicit : « Sod in

omnibus exhibeamus, etc., » docet eos

motîum utendi perccpta grafia quantum

ad bona operanda. Dlcit ergo : nemini de-

nius uUam offensioncm, « sed exhibeamus

nos, » et vos opère cl scrmone « in omni-

bus, » quœ ad virtutes pertinent taies,

qualcs debcnt esse ministri Dei, ul se.

confomicmurnosDeo faciendo cjus volun-

talem [Eccli., x, v. 2) : « Secundum judi

cem popuii, sic et ministri ejiis. » (1 Cor.,

IV, V. ]) : « Sic nos cxislimet homo, ut

ministros, etc. »

II. Consequenier cum dicit : « In multa

patieatia, etc., » ostcndit in spécial! quo-

modo nos dcbemus exhibera sicut Dei

ministros in usu graliee collatae. Et hoc

quantum ad tria : primo, quantum ad exte-

riorem operalionem ; secundo, quantum

ad majorem devotionem, ibi : « Os nos-

Irum patet, elc. ;» tertio, quantum ad infi-

deiium vitationem, ibi : « Nolite juguni du-

cere, etc. » Circa prinium tria facit, secun-

dum tria in quibus consislit operalio exle-

rior. Primo enim, consistit in suffcrentia

malorum ; et quantum ad hoc, dicit :

« In multa patienlia, etc. » Secundo, in

operatione bonorum ; et quantum ad hoc,

dicit: « Incastitate, c!c.»Teflio, inmulua

cooperatione bonorum ad mala ; et quan-

tum ad hoc, dicit : « Per arma justitiae,
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etc. » La vertu de patience est donc nécessaire pour supporter les

maux, et c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 4) : « Par une grande pa-

tience, etc. »— lo II porte à la patience, et c'est parce qu'on lit au

psaume xci, v. 13 : « Ils seront remplis de patience pour annoncer

que le Seigneur notre Dieu, etc. «Quant à cette disposition l'Apôtre dit

(v. 4) : « Par une grande patience, etc, » {Proverb., xix, v. 11) : « La

science d'un homme se connaît par la patience ; » et (S. Luc, xxi,

V. 19) : « C'est par votre patience que vous posséderez vos âmes. »

Il dit : « Dans une grande patience,»à cause des tribulations nombreuses

par lesquelles il faut passer. — 2^ Il enseigne quelle est la matière de

la patience, en général ; et cela de deux manières : d'abord dans les

maux qui surviennent (v. 4) : « Dans les maux » (Rom., xii v. 12) :

« Soyez patients danslesmaux. » (Act., xiv, v. 21) : « C'est par

beaucoup de tribulations, que nous devons entrer dans le royaume de

Dieu. » Ensuit'^, dans le manque du nécessaire, (v. 4) : « Dans les

nécessités, » c'est-à-dire, en ce qui est indispensable à la vie {Ps.,

XXIV, V. 17) : « Délivrez-moi des nécessités où je suis réduit. »

— 5o Enfin il montre quelle est la matière de la patience en particu-

lier.— A) Et d'abord quant à ce qui appartient aux tribulations qui

sont volontaires. Premièrement , dans celles qui atteignent l'àme :

» «Dans les angoisses,» du cœur, quand il est tellement resserré par l'ad-

versité qu'il n'y a plus de voie pour échapper {Hcbr., xi. v. 57) :

M Abandonnés, affligés, etc. «Ensuite, dans celles qui touchent, le corps

(v. b) : « Dans les plaies, » faites par des mains étrangères, et (v.

5) : « Dans les prisons » (Ad., xvi, v. 25) : « Et après qu'on leur eut

donné plusieurs coups, etc ; « (ci-après , xi, v. 25) : « J'ai plus en-

duré de prisons, j'ai reçu plus de coups qu'on ne saurait le dire, etc ;»

etc. » Est ergo necessaria in malis susU-

nendis virtus palicntiaî. Unde dicit : « In

muUa palientia, etc. » Ubi tria facit. — 1°

Primo, inducit ad patienliam ; et hoc, quia

in [Ps.. xci, V. 15) legllur : « Benc pati-

entes erunt, ut annunlient. » Et quantum
ad hoc, dicit: « la multa palientia» (Prov.,

XIX, V. 11) : « Doclrina viri perpalientiam

noscitur. » {Luc, xxi, v. 19) : a In palien-

tia voslra possidcbitjs animas vestras. » Di-

cit «inmulla, » id es! proplcrmullaslribu-

laliones quai occuiTcnt. — 20 Secundo,

ostendit malcriam palienliœ In generali ; et

hoc diiiilicitcr, se. in supcrvenlione malo-
rum, unde dicit : « In tribulalionil)iis »

{Rom., XII, V. 12; : « In tribulalionc patien-

tes. » (Act., XIV, V. 21): « Pcrnuiltas Iribu-

latioucs, etc. » El in dcfcctu nccessario-

rum, uude dicit : « la necessilatibus, »

se. corum quie sunt necessaria ad vilam

{Ps., XXIV, V. 17) : (iDe necessilatibus, etc. »

— S» Tertio, ostendit matcriam palientiai

inspeciaii. — A) El primo, in bis qua; per-

tinent ad tribulalioncs, qurc sunt volunla-

ri;e ; et hoc quantum ad tribulalioncs, qua)

pertinent ad animam, et sic dicit ; « Inan-

gusliis, » se. cordis, quando se. sic arc-

taluradvcrsis, ut non paleat via cvadendi

(Jfebr., XI, V. 37) : « Angusiiali, afflicli,

etc. » Item in quantum ad tribulationes,

qna; sunt in corporc , et sic dicit : «In

plagis. » se. iilalis ab aliis. « Et carce-

ril)us. » {Art., xvi, v. 23) : « Cum mullas

piagas ci intulissent, etc. » (infra, xi, v. 23) :

« Incarceribus abundanlius, in plagis su-
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(v. o) a Dans les séditions, » de tout un peuple soulevé {Ad., xix, v.

40) : « Car nous sommes en danger d'ôtre accusés de sédition pour ce

(|ui s'est passé aujourd'hui, etc. » — /y) En second lieu dans les Iri-

hulaiions qui appartiennent aux nécessités de la vie. Or la néces-

sité est quelquefois volontaire , c'est ce qui fait dire à S. Paul (v.

o) : « Dans les travaux, » en travaillant de mes propres mains
parmi les Corinthiens, parce qu'ils étaient avares, de peur de les

charger de ce qui lui était nécessaire, et chez les Thessaloniciens

enclins à l'oisiveté, enfin de leur donner l'exemple du travail {Act.,

XX, V. 34) : « Ces mains que vous voyez ont fourni à ce qui nous

était nécessaire. » — (v. li) « Dans les veilles, » à cause des prédi-

cations (ci-après, xr, v. 27) : « Dans les veilles, dans les jeûnes,»

quelquefois volontaires à cause du besoin
,
quelquefois involontai-

res (Ire Coriiith.,ix, v. 27) : « Je châtie mon corps, etc. »

On objecte ce passage de S. Alatthieu (xi, v. 50) : « Mon joug est

doux, » tandis qu'on lit ici : « Par beaucoup de tribulations ; » le joug

de Dieu n'est donc pas doux, mais très pesant.

On répond que ces épreuves sonl-amères en elles-mêmes, mais

qu'elles sont adoucies par l'amour et par la ferveur de l'esprit. C'est ce

qui a fait dire à S. Augustin : Tout ce qui est grand, tout ce qui est

etFrayant, l'amour le rend facile et presque nul.

pra motlum, etc. » — « In scdilionibas, »

se. tolius populiconimoU {Act., xix, v. 40):

« Periclitamur argiii setlilioais hodiernae,

etc, »

—

Bj Secundo, in iiis qua; pertinent

ad nécessitâtes. Nécessitas autem aliquando

eslvolunlaria; et sic dicit: «In laboribus,»

propria manu operaudo apud Corinthios.

quia avari erant, ne eos gravere! sumpti-

bus ; et apud Thessalonicences, quia

eraut oliosi, ut daret exemplum exercilii

{Act., XX, V. 34) : « Ad ea quœ niihi opus

erant, etc.» — « Invigiliis, » propter prœ-

dicalioaes (infra, xi,v. 27): « In vigiiiis, in

jejuniis » aliquando voluntariis, aliquando

invûluntariis propter penuriam (1 Cor.,i\,

V. 27) : a Castigo corpus meum, etc. »

Sed contra est quod dicilur {Matlh..xi,

V. 30) : a Juguni mcuni suave est. » Hic

vero dicitur « in tribulationibus niullis,

etc. y> Non ergo suave, sed gravissimum.

Respondeo -. haec sunt in seipsis aspera,

sed propter amoreni et interiorem fervorem

spiritus dulcorantur. Unde Augustinus :

Omniagrandia etimniania, facilia et prope

nulia facit aniori
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LEÇON II. (ch. VI, w. 6 à 10.)

SOMMAIRE. — S. Paul dispose les Corinthiens à ce qui concerne la per-

fection des vertus soit du cœur, soit des discours, soit des œuvres.

G. Par la pureté, par la science, par une douceur persévérante
,

par la bonté, par les fruits du Saint-Esprit, par une charité sincère ;

7. Par la parole de vérité, par la force de Dieu, par les armes de la

justice, pour combattre à droite et àqauche
;

8. Parmi Vhonneur et l'ignominie, parmi la mauvaise et la bonne

réputation ; comme des séducteurs, quoique sincères; comme inconnus,

quoique très connus
;

9. Comme mourants, et vivants néanmoins ; comme châtiés, mais

non jusqu'à être tués ;

40. Comme tristes et toujours dans la joie ; comme pauvres et enri-

chissant plusieurs ; comme n'ayant rien et possédant tout.

h Après avoir expliqué ce qui concerne le support des maux, l'Apô-

tre arrive à ce qui appartient à la pratique du bien. Or la bonté d'un

acte consiste en trois choses : d'abord dans la perfection des vertus,

et cette disposition appartient au cœur ; ensuite dans la vérité du

langage, et cette disposition appartient à la bouche ; enfin dans la

vertu de l'œuvre, et cette disposition appartient à l'œuvre même.
L'Apôtre montre' donc I. comment on doit se conduire dans ce qui

appartient aux vertus, qui ont leur siège dans le cœur ; II. dans ce

qui a rapporta la vertu de la bouche (v. 7) : « Par la parole de véri-

té ; » III . dans ce qui est de la perfection de l'œuvre (v, 7) : « Par la

force de Dieu. >•>

LECTIO TI.

Praepai-alCorinlhiosad ca f[ua> pnrllnciUad

perfeclioncm virtulum liim cortlis, tuin

oris, tum opcris.

6. fn cnsUtale, in scientia, in longani-
mitale,in suaoilate, in Spiriln Sanc-
to, in ch'irilale non fcla,

7. In V(irI)o veiilaiis, in virhtie Dei
,
per

arma Justitiœ a dextris el 'a sinistris,

8 Per f/loriam et ignohiliiate.m, per in-

fanu'am el l)onam famani ; ut seduc-
lore.f et vnraces ; siciil qui ir/noli, et

coffnoli ;

9. Quasi morienles, el ecre virimus ; ui

caslignli, cl non mnriiftcati,

10. Quasi tristes, sernper auteni gauden-

tes ; sicut egentes, multos autem /ocu-

plelnnles ; tamqitam nihil habentes,

el omnia possidentes.

l" PosiTisliis quai pcriincnt ail loloran-

tianiiiialoruin, ponit conscqucnicr ca quas

pcriincnt ad obscrvanliam bonorum. Boni-

las aulcm opcris consislit in Irihus : inpcr-

fcclionc viilulun), cl hoc perlinct ad cor
;

in vcrilalc loculionis, et lioc pcrlincl ad

os ; in viiliilc opcris, et lioc perlinct ad

opiis. Primo, ergo oslendit Aposlolns qna-

lilcr se liabcant in liis, quic pcriincnt ad

perfeclioncm virlulum, qusc consislnnl iu

cordo ; sccnndo, in bis qiia; ad virintcni

oris, ibi : « In verbo verilalis ;» Icriio', in

bis(iu;c pertinent ad perfeclioncm opcris,

ibi : « In virtulc Dei. »
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I. Sur le premier de ces points, il distingue quatre vertus. — lo La
vertu de chasteté, qui tient le premier rang dans la vertu de tempé-
rance. Quant à cette première vertu , il dit (v. fi) : « Par la vertu de
pureté, » à savoir decœuret de corps. Il faut remarquer ici qu'immé-
diatement après avoir parlé de grands travaux, de veilles et de jeû-

nes, il nomme la pureté, parce que celui qui veut posséder cette ver-
tu, doit nécessairement vaquer aux travaux, supporter les veilles, se

mortifier par les jeûnes (l'« Corinth., ix, v. 27) : « Je châtie mon
corps et je le réduits en servitude, etc ,• » et (IL'br.. xn, v. 14) : « Con-
servez la paix avec tout le monde, et la sainteté, sans laquelle nul ne
verra Dieu. » Que si l'on demande pourquoi S. Paul ne fait pas men-
tion des autres vertus, mais seulement de la tempérance, il faut dire

qu'il en parle, mais injustement, car ce qu'il dit: « Par une grande

patience, dans les maux, etc ; » s'applique à la vertu de force, et ce

qu'il ajoute : « par les armes de la justice, » à la vertu de justice.

2° L'Apôtre désigne la vertu de science, quand il dit (v. 6) : « Par la

science. » Si par cette science on entend celle par laquelle on sait se

bien conduire au milieu d'une nation perverse et corrompue, elle se

rapporte à la vertu de prudence. Que si la science se rapporte à la

certitude, qui rend les disciples de la foi assurés de ce qui appartient

à la connaissance de Dieu, elle se rattache ainsi à la vertu de foi. Et

chacune de ces vertus est nécessaire aux chrétiens, parce que sans la

science entendue, soit dans le premier, soit dans le second sens, les

hommes se précipitent facilement dans le péché {Isaïe, v, v. 45 ) :

«Mon peuple a été emmené captif parce qu'il a manqué de science ; » et

(Jérémie, in, v. 15) : « Je vous donnerai des pasteurs selon mon
cœur, et ils vous nourriront de la doctrine et de la science. »

I Circapr/mitm ponit quatuor virlutcs.

— 1» Et primo virtutem castitatis, qu£e

maximum locum tenetin virlute tempe-

raiitise ; et quantum ad hoc , dicit : « In

castitate, » se. mentis et corporis. Ubi no-

tandum est, quod immédiate posl multos

labores, vigiiias et jcjunia, subdit de casti-

tate
;
quia qui vult habere virtutem casti-

tatis, necesse liabct laboribus dari, vigiliis

temfortitudinis ; hocvero quod dicit, «per

arniajustitiae, » pertinel ad virtutem justitise.

2" Secundo, ponit virtutem scientiœ
;

unde dicit : «In scieniia. » Et siquidem

scientia refcratur ad scicntiam, qua aliquis

scit beneconversari in medio nalionispra-

vai et perversse, sic refertur ad virtutem

prudentia;. Si vero scientia referatnr ad

cerlitudinem, qua fidèles cerli sunl de lus

insistere et macerari jojuniis (1 Cor., ix,|quiB pertinent adcognitionem Dei, sic per-

V. 27) : « Castigo corpus meum, et in

servitutem redigo, etc. » [Ilebr., xn,

V. 14) : «Pacemsequimini, etc. » Si aulem

quaîratur, quare non facil mcnlionem de

aiiis virtutibus, nisi soium de tempcranlia,

dicendum est, quodsic facil, sed implicite,

quia hoc quod dicit : « In multa patientia,

intribulalionibus, etc., » pcrtinct advirtil-

tinet ad virtutem fidei. Et utraque necessa-

ria est Christianis, quia sine scientia primo

modo, sivesecundo modo accepta, homines

de facili ruunt in pcccata [Is , v, v. 13) :

« Propterea captivus ductus est pnpuhis

meus, quia non habuit scientiam. » [Jer.,

m, V. 15) : « Dabo vobispastores juxta cor

meum. »
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5° L'Apôtre indique la vertu d'espérance (v. G) : « Par une douceur

persévérante, » laquelle appartient à la perfection de l'espérance. Car

la longanimité n'est rien autre chose que la patience à attendre quelque

chose de difficile par une espérance toujours subsistante et longtemps

dififérée. C'est un don de l'Esprit-Saint (Galat., v, v. 22) : « Les fruits

de l'Esprit sont la charité, etc., la longanimité, etc. ; » et [Coloss., i,

V. 11) : « En toute patience et longanimité. »

. 40 II désigne la vertu de charité. Or la charité a deux effets : l'un

intérieur, l'autre extérieur. — A) Ce dernier renferme la douceur à

l'égard du prochain, car on ne peut manquer de douceur à l'égard de

ceux que l'on aime. S. Paul dit donc (v. 6) : « Dans la douceur, »

c'est-à-dire dans des manières prévenantes à l'égard du prochain, en

sorte que l'on se montre doux pour lui {Prov., xn, v. 41) : « Celui

qui est doux se conduit avec réserve, etc. ; » {EcclL, vi, v. 5) : « La
parole douce multiplie les amis, etc. » Mais cette douceur n'est point

celle du monde ; c'est celle qui est produite par l'amour de Dieu, c'est-

à-dire, par l'Espril -Saint, et voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 6) : «Dans

le Saint-Esprit , » c'est-à-dire, celle que le Saint-Esprit produit en nous

{Sagesse , xii, v. 4) : « Seigneur î que votre Esprit est bon et qu'il

est doux dans toute sa conduite. » — B) Dans son effet intérieur, la

charité renferme la vérité sans dissimulation, elle n'atteste point

extéi'ieurcment le contraire de ce qui existe intérieurement, voilà

pourquoi S. Paul dit (v. 6) : « Dans une charité sincère» (l^^e 5. Jean,

ni, V. 48) : « Mes petits enfants, n'aimons pas de parole et de langue,

mais par œuvres et en vérité ; » et {Coloss., ni, v. 44) : « Mais sur-

tout revêtez-vous de la charité qui est le lien de la perfection. » La

SoTerlio ponil victulem spci ; unde di-

cit : « In loiiganiinitatc, » quoe pcrtiiiet ad

perfcclionem spci. Niliil aiUcin aliud est

longanimis, quani qui ardiuini aiiquod ex

spc sempcr ac diu diiatum paticiUcr cx-

pcctal ; et hoc a Spiiitu Sanclo {Gai., v,

V. 22) : « Fi'uctus aulein Spiritus : chari-

tas, etc., longaQimilas, elc. » [Col., i,

V. 11) : « In omni palieuUa et longaiiiini-

tale. .

40 Quarto ponit virlutem charitalis. Ciia-

rilas aulcin duo lial)et;c. cffcctum c\lc-

riorcni et iiilcnorein. — A) Scd in effcclu

exteriori, liaiict suavilateni ad proxiniuni.

Non enini convenit, quod aliquis non sil

suavis ad eos quos diiigit. Et ideo dicit ;

«lasuavilate, » id est dulci coavcrsalioue

ad proximos, ut se. blandi simus {Prov.,

XII, V. 11) : «Qui suavis est, vivit in mode-
raliouibus, etc. » {Eccli., vi, v. 5): « Ver-

ijuni dulcc mulliplicat ainicos, etc. » Sed
non insuavitale nuiudi, scd in ea quaî cau-

salurcx amorcDei, se. ex Spirilu Sancto
;

cl ideo dicit : « In Spirilu Sanclo, » idcsl

quainSpirilusSanclus causât in nobis {Sap.,

xii, V. 1) : « quam bonus et suavis, etc. »

— D) In effcclu auleni inlcriori iiabct vcri-

lalem absquc (iclione, ut se. non praîlen-

datexlerius contrariuni cjus, quod habct

inlcrius. El ideo dicil : « In charilate non

ficla» (1 Joan.,, III, v. 18) : a Non diliga-

inus verbo ncque lingua,scd, etc. » (Col.,

III, V. 11) : « Super oninla charitateni ha-

bcutcs. » El hujus ratio est quia, ut dici-
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raison en est qu'ainsi qu'il est dit (Sagesse, i, v. 1)) : « L'Esprit-Saint,

qui est le maître delà science, fuit le déguisement. »

II. L'Apôtre fait voir comment on doit se conduire dans ce qui tient

à la vérité du langage, c'est-à-dire que l'on doit être véridique. Il dit

donc (v. 7) : « Par la parole de vérité, » c'est-à-dire, en parlant et en

prêchant selon la vérité.

m. Il enseigne la conduite à tenir quant à la perfection de l'œuvre,

en ajoutant (v. 7): « Par la force de Dieu, » c'est-à-dire de telle sorte

que nous ne mettions pas notre confiance dans nos œuvres ni dans

n )tre vertu propre, mais dans la force de Dieu (ire Corinlh., iv, v.

20): «Le royaume de Dieu ne consiste pas dans l'éloquence des paro-

les, mais dans la vertu, etc.»

Uo En disant (v. 7): « Par les armes de la justice, etc., » S. Paul

montre comment il faut agir au milieu des œuvres bonnes et mau-

vaises, dans les biens et les maux, la prospérité et l'adversité, ce qui

appartient à la vertu de justice. Et d'abord il présente sa proposition

d'une manière générale; ensuite il l'expose en particulier.

I. Il dit donc que nous devons agir en toutes choses comme de di-

gnes ministres de Dieu par une grande patience, et qui plus est (v. 7)

« Par les armes de la justice. » Observons que la justice place l'hom-

me et le maintient au rang qu'il doit tenir, « à droite, » c'est-à-dire

dans la prospérité afin qu'il ne s'élève point, « et à gauche, » c'est-à-

dire dans l'adversité, afm qu'il ne se laisse point abattre {Philipp.,

IV, V. 42): « Je sais vivre pauvrement, je sais vivre dans l'abondance,

ayant éprouvé de tout, etc.,»

IIÎ. L'Apôtre développe par parties ce qu'il vient de dire, quant à

la prospérité et quanta l'adversité, en ajoutant (v, 8): « Parmi l'hon-

neur et l'ignominie, etc., » Il faut ici se rappeler que, dans ce qui a

tur {Sap., I, V. 5) : « Spiritus Saiiclus disci-

plinée effugietfictum. »

II. Conseqaenler ostendit qaomodo se

habeant inhis, quieperliueut ad verilalem

oris, ut se. siiit ve races. Et ideo dicil .-

«Inverbo verilatis, » se. vera loquendo cl

pniedlcando.

III. ()«omofZo auleni se habeant in per-

fcclioneoperis, subdil, diecns ; « In vir-

lute Dei, » id est non in operibus nostris

confidamus,sedsolumin virtulcDei, et non

inpropria (I Cor., iv, v. 20) -. « Rcgnum
Dei non est in sermone, etc. »

II» CCNSEQUENTKH cuni dicit : « Pcf arma

justiliae, etc., » oslendit quaiitor se habeant

iaopcratione bonorum et maioruni, inter

bona et mala, prospéra et adversa ; et hoc

perliuet ad virtulemjuslilia;. Et primo, os-

tendlt hoc in generali ; secundo, exponit ia

speciali.

I. Dieit ergo primo, quod exhibeamus

nossicut Dei ministros in multa palienlia
;

et quod pins est, « Fer arma justili*. » Ubi

sciendum est, quod justifia ordinatet facit

bominem lenere loeumsuum, «adexiris,»

id est in prosperis, ut se. non clevetur
;

«et a sinistris, » id est in adversis, ut se.

non dejiciatur (P/u7., IV, v. 12): « Ubique

et in omn ibus, etc. scio abundare, etc. »

II. Conseqiienter hoc cxponil pcr partes

prospcrorum et advcrsorum, dicens : «Fer

gloriam, etc. » Ubi sciendum est, quod in
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rapport aux choses temporelles, la prospérité ou l'adversité consiste

en trois choses : dans l'orgueil de la vie , la concupiscence de

la chair, la concupiscence des yeux, suivant ces paroles de la ire çp.

de S. Jean (II, v. 4 G): « Tout ce qui est dans le monde est ou concu-

piscence de la chair, ou concupiscence des yeux, ou orgueil de la

vie. » Il continue ces développements dans leur ordre, enseignant

comment il faut se conduire dans l'adversité et la prospérité qui se

rattachent l» à l'orgueil de la vie, quand il dit (v. 8): « Parmi l'hon-

neur etc ; » 2° à la concupiscence delà chair (v. 9): « Comme mou-
rans, et vivans néanmoins ; » 5" à Ja concupiscence des yeux (v. 10):

« Comme pauvres et en enrichissant plusieurs, etc.»

1° A l'orgueil appartient l'élévation de l'état et l'élévation des œu-
vres. L'Apôtre dit donc : « Parmi l'honneur,)) c'est-à-dire dans l'élé-

vation de l'état, en d'autres termes : en toutes choses, «agissons com-
me de dignes ministres de Dieu, )) à savoir, «par la gloire de Dieu, »

c'est-à-dire, dans la prospérité [haie, xxni, v. 9): « Le Seigneur des

armées a résolu de traiter Tyr de cette manière, pour renverser toute

la gloire des superbes, etc. » L'on voit {Aci., xiv, v. 40) la cloire

qui resplendissait sur les apôtres, puisqu'on prenait Paul et Barnabe

pour des dieux (v. 8) « Et parmi l'ignominie, » qui se trouve dans

l'adversité, en d'autres termes : Nous ne devons ni nous élever dans

la gloire, ni, si nous sommes méprisés, nous laisser aller au découra-

gement (Ire Corinih., i, v. 28j: « Dieu a choisi les plus vils et les

plus méprisables, etc. » Il faut remarquer ici, après S. Grégoire, que
l'on ne doit paS donner de soi-même une cause à la mauvaise réputa-

tion, mais au contraire travailler à en acquérir une bonne suivant

celte parole de l'Ecclésiastique (xli, v. lo): « Ayez soin de vous pro-

rebus tcmporalibusprospcrilas, vel adver-

silas in Iribns consislit :iasuperbia vilœ, in

concuprsceiilia carnis, in concupisccnlia

ocuiorum
;
juxta illiiil [Joan., u, v. M] -.

« Omnc quod csl in mundo, aut est con-

cupisccnlia carnis, etc. » Et bœc prose-

quitur online suo, quia primo dicil quo-

niodo se iiabeant in adversis cl prospcris,

quic pertinent ad superbiani vitaî, dicens :

« Pcr gloriani, elc, ;» secundo, quoniodo

se bal)eant in his qui« pertinent ad con-

cupiscenliam carnis, ibi : « Quasi niorien-

tes, Ole. ; » lerlio
,
quoniodo se habeant

in his qu;c pertinent ad concupisccnliani

oculoruin, ibi : « Sicut egenlcs. etc. »

1" Sunt autem duo, <iu!C ad superl)iani

pertinent, se. : subliinilas status et ojie-

rum. Et ideo dicit : « Ter gloriani, « id

est perstatuni exceiienliaî
; quasi dicat :

« Exliibcamus nos Dei ministros, i> se.

a per Dei gloriani, » id est 'in prosperilalc

[la., XXIII, V. 9) : « Dominus exerciluum
cogilavit, elc. » Et quod Apostoli gioriosi

appareanl, palet (Act., xiv, v. 10) quod
Paulus et Ijarnabas cradcbantur esse dii.

« El iguobilitalem, » quaî est in sinistris;

([uasi dicat : nec in gloria elevemur, nec
si conlemplibilcs sunius, dcjicianuir (1

Cor., I, V. 28) : « Ignobilia hujus niundi

elcgit Deus, elc. » Quantum ad famam
operum dicit : « l'er infamiam et bonani

famam. » Ubi sciendum est, quod sicut

(iregorius dicil : Homo non débet ex se

daro causam infami;c sua;, sed polius de-

bel procurarc bonani famam, juxia iilud

[Eccli., XI.I, V. 15) : « Curani h abc de bo-
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curer une bonne réputation ; » et cela pour les autres, parce qu'il est

nécessaire que « nous ayons droit à un bon témoignage de la part de

ceux qui sont hors l'Église » (Ue Timoth.,ui. v. 7). Que s'il arrive à

quelqu'un de tomber dans l'ignominie injustement, il ne doit pas ôtre

tellement pusillanime qu'il abandonne pour cela la justice. Si au con-

traire il jouit d'une bonne réputation parmi les infidèles, il ne doit

pas se laisser aller pour cela à l'orgueil, mais il doit marcher en s'éloi-

gnant également de l'un et l'autre excès. S. Paul développe ensuite les

deux points ([u'il a établis. Et d'abord quant à la mauvaise réputa-

tion, il montre qu'elle a été grande, en disant (v. 8): « Comme des

séducteurs, etc. ; » comme s'il disait : il en est qui nous regardent

comme des séducteurs, d'autres au contraire nous regardent comme
sincères. Or il n'y a en cela rien d'étonnant, puisque de Jésus-Christ

lui même les uns disaient qu'il était bon, d'autres qu'il était méchant

et qu'il séduisait le peuple {S. Jean \ii, y. 12). En second lieu il fait

voir comment ils ont été glorieux et sans gloire ; c'est qu'ils furent

« comme inconnus quoique très connus, » c'est-à-dire approuvés par

les gens de bien, et méprisés par les méchants (!'« Corinth., iv, v.

45): « Nous sommes regardés comme les balayures du monde, etc. »

2^ L'Apôtre expose ensuite ce qui appartient à la concupiscence de

la chair ; il indique trois objets des convoitises de cette chair. — A)

Elle convoite une longue vie (v. 9) : « Comme mourants, » c'est-à-dire,

bien que nous soyons exposés aux dangers de la mort (ci-après, xi, v.

23) : «Je me suis vu souvent tout près de la mort, etc. ; » cependant

(.y. 9) « nous vivons, » par la vertu et par la foi. Et voilà pourquoi il

est dit {Habacuc, n, v. 4) : « Le juste vit de la foi ; » et {Ps., cxvn, v.

17) : « Je ne mourrai pas, mais je vivrai etc, » —B) La chair désire la

no nomiae ; « et hoc propler alios, quia

oporlet nos «c bonuni tcstimonium habere

ad eos, qui foris suiU » (1 Tim , m, t. 7).

Si vero coatiugat aliquem iucurrere iu

infamiam injuste, non débet esse ita pusil-

lauimis, ut propter lioc dereliuquat justi-

tiain. Si vero sit in boua fama apud in-

fidèles, non débet lanien superbire, sed dé-

bet iuler ulrunique medio modo incedere.

Consequenler cxponit i-jla duo quaî posuit.

El primo, quam infamiam liabuerunt, el os-

tendit quod magnam, quia, « Ut seducto-

res, etc. ; » quasi dicat : a quibusdam

habemur ut seductores ; a quibusdam ve-

ro habemur ul veraccs. Nec niirum, quia

eliam de Christo alii dixerunl, quia bo-

nus est, alii vero quod non, scd « seducil

turbas, » ut dicilur {Joan., vii, v. 12).

Secundo, ostendit quomodo fuerunt glo-

l'iosi et ignobiles, quia « Sicul ignoti et

ciMuiili, » id est approbali a bonis, et in-

cogniti, id est despecli a malis (1 Cor., iv,

V. 13) : «Tanquam purgamenta, etc.»

2o Consequenter prosequilur ea quiB

pertinent ad concupiscentiam carnis. Et

ponit tria quaî concupiscit caro. — A)

Primo enim, concupiscit iongam vilam ; et

quantum ad hoc, dicit : « Quasi morieu-

tes, » id est licet exponamur periculis

morlis (infra, xi, v, 23) : « In morlibus

fréquenter, etc ; » lanien « ecce vivinius, »

virtule el fide. Etideo [Habac, ii, v. 4) :

« Justus ex fide vivil. » [Ps., cxvii, v, 17) :

« Non moriar, sed vivam, etc, » — B)
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santé et le repos, (v. 9) « Gomme châtiés, mais non jusqu'à être tués, »

en d'autres termes : bien que Dieu nous châtie par divers fléaux,

cependant il ne nous livre pas à la mort [Ps., cxvii, v. 18) : « Le Sei-

gneur m'a châtié pour me corriger, mais il ne m'a point livré à la

mort ; » et (2e Tim., ni, v. 12) : « Tous ceux qui voudront vivre avec

piété en Jésus-Christ seront persécutés. » — C.) La chair désire la

joie et le bonheur ; de.ce désir l'Apôtre dit (v. 10) : « Comme tristes

et nous sommes toujours dans la joie, » parce que bien qu'à l'extérieur

et dans ce qui est de la chair, nous éprouvions de la tristesse et de l'amer-

tume, intérieurement néanmoins nous goûtons une joie continuelle,

qui s'accroît en nous par les consolations del'Esprit-Saint et par l'espé-

rance de la récompense éternelle (S. Jacq., i, v. 2): « Considérez comme
le sujet d'une extrême joie les diverses afflrctions qui vous arrivent,

etc. ; y> et (S. Jean, xvi, v. 20) : « Votre tristesse se changera en joie.»

5oS. Paul en vient à ce qui appartient à la concupiscence des yeux.

Sur ce point il établit deux choses : la première par comparaison aux
autres ; et dans ce sens la prospérité dans les richesses consiste à

jouir d'une telle abondance qu'on puisse secourir les autres de ce c|ue

l'on possède ; l'adversité au contraire se fait sentir quand l'on est

dans une pauvreté telle, qu'on soit obligé de mendier à la porte des

autres. L'Apôtre dit donc qu'au milieu des richesses temporelles, nous
sommes (v. 10) « Comme pauvres, » c'est-à-dire recevant des autres,

et toutefois, quant aux biens spirituels, nous sommes (v. 10) « enri-

chissant plusieurs. « Il ne dit pas tous, parce que tous ne sont pas si

bien disposés qu'on puisse les enrichir (Prov., xiu, v. 7) .- « Tel pa-
rait pauvre, qui est fort riche. » La seconde, par comparaison avec

Secundo, concupiscit incolumilatem et,

quietem ; ct quantum ad hoc dicit : « Ul

castigali cl non niorlificati , » quasi dical :

licel diveisis flagcllis castigemur a D>iiii-
'

no, non tarncn truilil nos niorli (7*5., cxvii,

V. 18; : « Casligans castJgavit nie Doniinus,

etc.» (2 Tim., m, V. 12) : « Oninesqui
pie volunt, etc. » — C) Tertio, concupiscit

gauliuni et jucunditalcni; et quantum ad

hoc dicit : « Quasi (risles, scmpcr autem
gaudcnles; » quia iicet in exteriorihus et

quae ad carnem sunt, paliamur (rislitiam cl

amai'iludincm, inicrius lanien -conlinuuni

gaudium liabomus, quod crcscll in nol)is

ex consolali(Miibus Spiri(us Sancti ct spc

rcmuiicrationis ajlcriue [Jar., i, v. 2) :

« Omnc gaudium cxislimalc, etc. »

III

(Joan,, XVI, V. 20) .- « Tristilia vcstra ver-

(etur in gaudium, etc. »
'*

3o Consequcnter prosequitur dehisqu*
pcrlinent ad concupisecnliam oculorum.
Et circa hoc ponit duo, quorum unum est

in coniparalionc ad aiios ; ct secunduni
hoc, pio-pcruni in diviliis est quod homo
abundel, ilaquod possit aliis niinislrai'c de
diviliis SUIS. Sinislrum aulcm in hoc est,

quod lionio sil ila paupor, quod oporleat

cuin al) aliis niendicarc. VA ideo dicit, quod
in his leniporalibus sumus, « Sicut cgen-
tes, » id est ab aliis accipicntcs, scd la-

incn quanlum ad spirilualia, sunuis « nuil-

tos locupletanles; » et non dicll onincs,

quia non smit oiiiiics locuplctari piraij

7'roc., xm, v. ",) -. « Est quasi paupcr
cum in nuillis diviliis sit. » Secundum est

11
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eux-mêmes; et dans ce sens la prospérilô dans les richesses est de

posséder beaucoup, et l'adversité d'ôlre dénué absolument de tout. Sur

ce point l'Apolre dit que par rapport aux choses extérieures, ils sont

(v. 10) : « Comme n'ayant rien, » c'est-à-dire, aucun bien temporel»

parce qu'ils ont tout abandonné pour Jésus-Christ (S. MaiUi., xix, v.

21) : « Si vous voulez être parfait, allez, vendez ce que vous avez, et

donnez-le aux pauvres. » Mais intérieurement et quant aux biens spi-

rituels (v. 10) « nous possédons tout, » à savoir pa'- l'élévation des

sentiments intérieurs du cœur. Or la raison de ceci, c'est qu'ils ne vi-

vaient plus pour eux-mômos, mais pour Jésus-Clitist. Voilà pourquoi

ils regardaient comme leur appartenant tout ce qui était à Jésus-Christ.

Donc tout étant soumis à Jésus-Christ, ils possédaient tout, et tout

tendait à leur gloire (Josué, i, v. 5) : « Partout où vous aurez mis le

pied, je vous livrerai ce lieu-là. » Remarquez sur ce qui précède que

l'Apôtre se sert d'une admirable façon de parler ; opposant presque

toujours un avantage à un autre et les choses temporelles aux biens

spirituels, avec cette diflerence, toutefois, qu'à l'égard des choses

temporelles, il ajoute toujours une condition, par exemple, comme, de

même que, comme si, ainsi que, mais quand il oppose les biens

spirituels, il parle d'une manière absolue. La raison en est que les cho-

ses temporelles, qu'elles soient bonnes ou mauvaises, passagères et

extérieures, ont néanmoins quelque ressemblance de bien ou de mal ;

c'est pourquoi S. Paul dit : « Gomme des séducteurs, et tels que des

inconnus,» parce qu'en réalité ils n'étaient- pas tels, mais seulement

dans l'opinion des hommes. Ainsi donc ces biens ou ces maux n'étaient

que transitoires ; mais les biens spirituels existent réellement et sont

véritables ; voilà pourquoi l'Apôtre les énonce sans condition.

in comparalione ad seipsos; et secundum

kùc prosperum in divitiis est malta possi-

dere, sinislrum aule n ut niliil peuilus

Nota aulem circa prfeniissa, quod Apostolus

ulitur in praeiiiissis niiro modo iotjuendi.

Nam ipse quasi seniper ponil unum contra

liabeat. Et quantum ad hoc, dicit, quod in unum, et temporale contra spirituaie; sed

exterioribus sunt « Tanquam niiiil habeu-llamen in temporalibussemper additquam-

tes, » se. in temporalibus, quia omnia di- dan* condiiionem, puta, ut, sicut, quasi,

miseruut propter Ciiiistuni [Mailh., xlx, 'tanquam ; sed in opposilo spiriluali, nihit

V.21): « Si vis perfectus esse, vade, etUddil. Cujus ratio est, quia lemporaliasive

vende omnia qiiaî Iiabes. etc.» Sed inte- sinl maia, sive bona, si^e Iran.-nnilabilia et

riuset spiritualibus, « omnia possideutes, » apparenlia, habent tamen simiiitudinem

se. per interiorem magniludlncm cordis. vei boni, vel mali. El ideo digit . « Ut

Et hoc ideo est, quia ipsi vivebanl non scductorcs, et quasi ignoli, » quia noa

sibi, sed Christo. Et ideo omnia qu3^sunt|eranl in rei veritate sic, sed in opinions

Chrisli, reputabanl ut sua. Unde cuni|hominum, et si erant transiloria, crant

Christo omnia sinl suljjccla, omnia possi- bona aul mala. Bona çulem spirilualia cxis-

debant, et omnia lendebanl in corum glo-jtentia sunt et vera, et ideo non addit eis

riam [Jos., i, v. 3) : « El omnem locum condiiionem aliquam.

quem calcaverit pcs vester, vobis tradam. »1
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LEÇON III<- (ch. VI, w. M à 18 et dernier.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre instruit les Corinthiens de l'usage delà grâce,

se proposant lui-même en exemple. — 11 les appelle le temple du
Dieu vivant.

11.0 Corinthiens ! notre bouj:he s'ouvre et notre cœur se dilate par

l'affection que nous vous portons.

12. Nos entrailles ne sont point resserrées par vous, mais les vôtres

le sont pour nous.

13. Rendez-moi donc amour pour amour. Je vous parle comme à

mes enfants : dilatez aussi votre cœur.

14. Ae vous attachez point à un même joug avec les infidèles : car

quelle union peut-il y avoir entre la justice et l'iniquité ? Quel com-

merce entre la lumière et les ténèbres ?

19. Quel accord entre le Christ et Bélial? Quelle société entre le fidèle

et l'infidèle
'?

16. Quel rapport entre le temple de Dieu et les idoles? Car vous êtes

le temple du Dieu vivant, comme Dieu dit lui-même : J'habiterai en eux

et je m^ij promènerai. Je serai leur Dieu et ils seront mon peuple.

17. C'est pourquoi sortez du milieu de ces personnes, dit le Seigneur :

séparez-vous d'eux et ne touchezpoint, à ce qui est impur ;

18. Et je vous recevrai : je serai votre père, et vous serez mes fils et

mes filles, dit le Seigneur tout puissant.

h Après avoir enseigné à profiter de la grâce reçue, quant aux bon-

nes œuvres extérieures, S. Paul instruit les Corinthiens du même

LECTIO m.

iQSlruit Corinlhios de usu gratis;, semelip-

sum e\cmplar poneus, cosquc Dci vivi

tcmpluin appellaiis.

11. Os nostntm patet ad vos, o Corinthii,

cornoslrum dilalaium est.

12. Non angusiiamini in nobis ; angus-

tiamini autem in visceribus vcstris :

13. Eamdem autem habentes remunera-
tionetn ftanquam fiUis dicoj , dilala-

mini el vos.

14. Nolile jufptm ducere rum infideli-

bus. Qitce enim participalio jusliiiœ

cum iiiiqniuUe? Aul quœ socielus luci

ad tenebras ?

15. Quœ autem conventio Christi ad

Belial? Aut quœ pars fidelis cum in-

fideli ?

IG. Quis autem consensus teynplo Dei
cum idàllsl Vos enim estis lemplnn
Dei vivi, sicul dicil Deus : Quoniam
inhabitabo in illis, el inambulabo in-

ter eos, et ero illorum Deus, et ipsi

erunl mihi populus.

17. Pripter quod exile de medio eorum,

et separamini, dicil D/minus, et irn-

munilum ne tcHijeritis :

18, El ego recipiam vos ; et erovobis in

palrem, et vos eritis mihi in filios et

fdias, dicil Dominus omnipolens.

1° PosTQUAM Aposlolus (locuoral iisuni

{ïralile collatiu (luanlum ad bonas opcralio-

iics cxlcriorcs, hic consequciitcr iiisir.iil

cos circa usuiii prsdicliiin (luauUiiu ad
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usage quantii la dôvolion intéi-iciiro, qui consiste dniis la joie du cœur

et en produit la dilalalion. Sur ce point I. il se propose lui-nôme en

exemple do celte dilatation du cœur ; II. il fait voir qu'ils n'ont pas

reçu, et qu'ils ne peuvent recevoir de lui un autre exemple (v. 12) :

«Mes entrailles ne sont point resserrées pour vous; » III. il les exhorte

eux-mômes à dilater leur cœur (v. 15) : « Rendez-moi donc amour

pour amour. »

I, Sur le premier de ces points, il indique 1° la marque d'un cœur

dilaté; 2" il dépeint cet le dilatation du cœur, comme il l'éprouvait lui-

même (v. 11) : « Mon cœur s'étend par ralTection que je vous por-

te. » — lo La manjue de la dilatation du ca^ur, c'est l'expansion du

langage, parce que la bouche est en rapport direct avec le cœur; aussi ce

que nous exprimons par la bouche est-il le signe manifeste des pensi'es

du cœur (S. Matth., xii, v. 34) : « C'est de l'abondance du cœur que

la bouche parle. >> C'est ce que dit S. Paul(v. H) : « Corinthiens !

ma bouc'ie s'ouvre, par l'affection que je vous porte. » La bouche, eu

effet, est quelquefois fermé.', par exemple, quand ce qu'on a intérieure-

ment dans le cœur n'est pas extérieurement manifesté; mais la bouche

s'ouvre, elle se dilate, quand ce qui est dans le cœur se manifeste

{Job, ni, V, 1) : « Job alors ouvrit la bouche, etc. ; » et (S. Matth., v,

V. 2) : a Et ouvrant la bouche, ^ïésus les enseignait, etc. ; » Et pour

qu'on n'attril)ue pas à la vanité, ce qu'il dit de lui môme, S. Paul en

donne aussitôt la raison, en ajoutant (v. 11) : « Pour vous, » c'est-

à-dire, c'est pour votre utilité que nous vous manifestons les secrets de

notre cœur (l"'" Corinth., x, v. 55) : « Ne cherchant point ce qui m'est

avantageux, mais ce qui l'est à plusieurs pour être sauvés. »

2° La cause qui fait ouvrir la bouche, procède de la dilatation et de

inleriorem devolionem, qurc consistit in

Isetilia cordis, quœ laliludmcm cordis cau-

sât. El circj lioc tria facit : primo enini,

exhibet se eis ia exeinplum laliludiiiis
;

secundo, ostendit quod ab ipso non ha—
bent çonlrarium exemplum, nec possunt

acciperc, ibi : «Non angusliamini in nobis,

etc.; » lerlio, exhorlalur eos ad cordis la-

tlludinem, ibi : « Eamdem autem haben-

tes, etc. »

1. Circa primitm duo facit : primo, ponil

signum laliludinls cordis; secundo, ponil

ipsam laliludinem cordis quam halîebal

Aposlolus, ibi : « Cor nostrum dilatalum

est, elc. » — 1» Signum autem laliludinls

est os lalum, quia os immcdiale adhaere

cordi. Unde quic pcr os exprimimus, sunl

pressa sigua couccplionum cordis [Matth.,

xii, V. 34) : « Ex abundantia cordis os lo-

quilur. » Et hoc est quod dicit : « Os nos-

trum palet ad vos. » Os enim clausum est

aliquando, tiinc se. quando ea quœ sunt

in corde non patent exkrius; sed aperlum

et païens est, quando ca quœ iu corde

suDt nianifeslantur [Job, m, v. 1) : « Post

hiec aperuil, cic. » [Matl/i., v, v. 2] :

« Apcriens os suum, etc. » El ne hoc vi-

dealur pertinere ad vitium vanllalis, quia

manifestai se, subdil rationcm dicens :

« Ad vos, » id est propler utililalem vestram

manifestanius vobis sécréta cordis nostri

1 Cor., X, V. 33) : « Non quœrens quod

m ibi utile sil, elc. »

2« Causa aulem hujus dilalalionis proce-

dit ex dilalalione el latiludiue cordis ; et
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l'élargissement du cœur. Et voila pourquoi l'Apôtre ajoute (v. M) :

«Et notre cœur s'étend » (Proverb., xxi, v. 4) : « La dilatation du
cœur élève le regard. » Or le cœur est quelquefois resserré : c'est

quand il est comprimé et comme renfermé dans un petit espace, com-
me il arrive pour celui qui ne s'occupe que des biens terrestres et

qui méprise les biens célestes, parce qu'il est incapable d'en com-
prendre la valeur. D'autrefois il s'élargit : c'est quand on aspire aux
grandes choses, quand on les désire. Tel était l'Apôtre, qui regardant

comme de nulle valeur les biens visibles, désirait les biens célestes.

Voilà pourquoi il dit (v. 41) : « Mon cœur s'étend, » c'est-à-dire il

s'agrandit pour aspirer aux grandes choses.

II. S. Paul montre ensuife que les Corinthiens n'ont point reçu de
lui d'autres exemples, en disant (v. 42) : « Mes entrailles ne sont point

resserrées pour vous, » en d'autres termes : dès lors que nous avons

montré combien notre cœur est dilaté pour vous, nous ne vous don-

nerons ni l'exemple ni le motif de resserrer votre cœur. Si donc vous

le faites, alors vous le faites, non à cause de nous, mais par vos pro-

pres entrailles, c'est-à-dire, de vous-mêmes. Il faut ici se rappeler,

qu'être resserré, c'est la même chose qu'être renfermé dans un endroit

dont on ne peut sortir par aucune autre issue ; or les Corinthiens

étaient alors tellement séduits par les faux-apôtres, qu'ils s'imagi-

naient ne pouvoir faire leur salut qu'en pratiquant les observances

légales. lisse rendaient ainsi esclaves, tandis que selon la foi de Jésus-

Christ ils étaient libres. Si donc ils étaient sous le lien de cette servi-

tude, cela ne provenait point de l'Apôtre, mais de leurs propres

entrailles, c'est-à-dire de la dureté de leurs cœurs {S. Luc, xxni, v.

28) : « J^e pleurez point sur moi, mais pleurez sur vous. »

idco (licit : t( Cor noslrum (liUilaliiin est,

etc. » {Prov., XXI, v. 4) : « Exaltalio ocu-

1 )ruin dilatalio est cordis. » Cor aulem ali-

quando est slrictuni, tune se. quando com-

primilur et coiieiiulilur in modico, siciil

cum qiiis non curât nisi de tcrrenis, et

contcnniit cœlcslia non valons ea inlcllcctu

capcrc. Aliqunndo autcni est lalum, tune

se. quando ([uis magna appétit et déciderai ;

et taiis erat Aiiostolus, qui non rcpulans ca

qua; vidcntur, dcsidcrajjat cœlcslia. El

ideo dicit : « Cor noslrum dilutatuni est, »

id est amplialum ad niagna appclcnda.

II. Conse(jHenler Ohlcndil (|uod non iia-

benl ab lAposlolo contrariuni cxcmpiuin

dicens : « Non angusliamini, cic. » Quasi

dical : ex quo ostendimus vobis latiludi-

nem cordis nosiri, non habetis a nobis

cxcmplum, nec causam unde angustiamini.

Sed si hoc facilis, tune quidcm angusliami-

ni, sed non in nobis, imo ex visceiibus

vcstris, id est ex vobis. Ubi scicndum est

(juod angusiiari idem est quod inciudi in

:diquo, unde non palet aiius aditus cva-

dcndi. Isli aulciu erant seducii adco a

pseudo, quod non crcdel)ant possc salu-

tcm consequi, nisi in observantiis legali-

bus. Et ideo efliciobnnlur servi, cum cs-

sent libori sccundum (idem Chrisli. Unde

anguslialio hujus servilulis non provcnic-

bal cis al) Aposlolo, sed ex visceiibus co-

ruin, id est ex durilia cordium ipsorum

{Luc, xxiii, v. 28) : « Nolite flere, elc. »
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III. L'Apôtre les exhorte ensuite à dilater leurs cœurs, quand il

dit (v. iô) : « Devant donc obtenir la mi^me récompense, etc ; « en

d'autres termes : si trompés autrefois par les faux-apotres, vous avez

eu le cœur comme resserré, ne restez en aucune manière dans cet état.

Bien plus, efforcez-vous de dilater ce cœur, comme nous le faisons

nous-mômes, puisque vous aurez la môme récompense que nous.

"Voilà pourquoi il dit (v, 43) : « Devant donc obtenir la même récom-

pense, » c'esl-à-dire, être traités comme nous (ci-dessus, i, v. 7) :

«Ainsi que vous avez part à nos souffrances, vous l'aurez à la conso-

lation. » Je vous parle ainsi, « comme à des enfants, » non comme à

des ennemis ; ou comme aux enfants de Dieu ; en d'autres termes :

la même récompense vous, attend, que les enfanta de Dieu, ou/jue les

héritiers de la vie éternelle {Rom., viii, v, 17j : « Si nous sommes

enfants, nous sommes aussi héritiers. » Ayant donc à attendre, je le

repèle, la même récompense (v. 13) : « Etendez aussi votre cœur, »

c'est-à-dire, que ce cœur soit grand et libre de la liberté de l'Esprit,

qui est donné par la foi de Jésus-Christ, et ne le laissez point resserrer

par la servitude des observances légales.

Il" Lorsqu'il ajoute (v. 44) : « Ne vous attachez point à un même
joug avec les infidèles, » il les instruit de l'usage de la grâce qui leur

est donnée pour éviter les infidèles. I. Il fait une exhortation ; II. il

en donne le motif (v. 44) : « Car quelle union peut-il y avoir entre

lajuslice et l'iniquité ; » III. il appuie par une autorité la raison qu'il

a donnée à ces autres (v. 16) : « Car vous êtes le temple du Dieu vivant. »

I. Il dit donc(v. 44): « Ne vous attachez point à un même joug

avec les infidèles. «Remarquez ici que l'on donne ce nom de joug à tout

ce qui assemble plusieurs forces pour une œuvre commune. Or,

III. Conseqiienter horlatur eos ad lati-

tudinem cordis, dicens : « Eamdem auleni

habeules, etc. » Quasi dicat : si aliquando

decepU a pseudo angustiati esUs, non

omnino remanealis m aiiguslialione. Imo

studealis habere laluni cor, siciU nos habc-

nius, quia eamdein babebitis remuneralio-

nem quam nos Iiabcmus. Et ideo dicit :

« Eamdem remuneralionem babenles, »

se. sicut et nos (supra, I, v. 7) : « Sicul

cslis socii passionum , de. » — « Tanquam
filiis, » non inimicis, dico vobis , vcl tan-

quam fiiiis Dei
;
qua-i dicat : «Eamdem

remunerationem habcnlcs, » quam filii

Dei,'sc. bseredes vilaî îetern;c {Rom., vm,
V. 17) : « Si filii et hieredcs. » — « Eam-
dem,» inquam, « habentcs remuneratio-

nem, dilatamini et vos, » id est habealis

cor magnum et liberum libcrlalc S|«irilus

quœ est il) fide Chrisli, et non coangustia-

mini in servilute observantiœ iegalis.

Il" co'SEQUENTER cum dicU : « Noiite

jugum ducere, etc.,» docet cos usum

colialœ gralise quantum ad infidciium vi-

lalionem. Eicircahoc tria facit : primo

ponilur Apostoli exhortalio ; secundo, ex-

horlalionis ratio, ibi : « Quœ enim parti-

cipatio , etc., » Tertio , rationem hujus

aucloritale confirmât, ibi : « Vos enim estis

lempluni Dei, etc. »

I. Dicit ergo : « Nolilc jugum ducere,

etc. » Ubi est sciendum ,
quod jugum

dicilur onine illud quod ligat pluies ad

aliquid faciendum. Unde, quia aliquando
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comme on se réunit quelquefois pour faire un bien qui procède de

Dieu, d'autres fois pour faire un mal qui vient de Satan, ondistingue

le joug de Dieu et le joug de Satan. Le joug de Dieu , c'est la charité

qui lie l'homme pour servir Dieu (S. Jlatth., xï, v. 29): « Prenez

mon joug sur vous, etc. » Le joug du démon, c'est l'iniquité même,

qui lie pour le mal et pour faire le mal [Iscvic, ix, v. 4): « Le joug

qu'il faisait peser sur votre peuple, etc. » L'Apôtre dit donc de ce

joug (v. I4j: « Ne vous attachez point à un même joug avec les infi-

dèles, » c'est-à-dire, gardez-vous de communiquer, dans les œuvres

d'infidélité, avec les infidèles. Cette défense a deux motifs : D'abord,

parce qu'il y avait parmi les Corinthiens quelques personnes réputées

par leur sagesse lesquelles ne s'abstenant point des viandes offertes

aux idoles, scandalisaient par là les fidèles. D'autres aussi communi-

quaient avec les Juifs en gardant les traditions des anciens. L'Apôtre

prend donc de là occasion de les avertir, en disant (v. 14) : «Ne vous

attache?, point à un même joug, etc., » afin qu'ils ne communiquent ni

avec les Juifs par les traditions de la Loi, ni avec les Gentils par le

culte des idoles, car les uns et les autres sont infidèles.

II. îl donne la raison de cet avertissement, en ajoutant (v. 14):

« Car quelle union peut-il yavoir entre la justice et l'iniquité., » Ce

qui est fondé sur une double distinction : l'une quant à la cause, et

l'autre quant à l'état. — 1« La première est également double, à sa-

voir quant kla cause habituelle et quant à la cause efficiente. — .4)

La cause haiDituelie est double ainsi. — a) Quant à l'effet; et c'est ce

que dit ici l'Apôlre (v. 14): « Car quelle union pe.it-il y avoir entre la

justice et l'iniquité? » en d'autres termes, vous ne devez point vous

attacher à un même joug avec les infidèles, parce que l'habitude qui

aliqai conveniunl ad faciendum aiiriuid

boni ([uod csl ex Dco, cl aliqiii ad facien-

dum alifiuid niali quoil est ex diabolo,

idco diciliir jugiim Dei et jugam diaboli.

Jugiim quidein Dei esl ipsa cliarilas, quic

ligal iioiviiiiem adservieiiduni Dec [Malth.,

XI, V. 29) : « Tollilc jugum nieum, etc. »

JuL,'iun vero diaboli est ipsa iniquilas,

qua; lig.U ad nialum et ad nialc fa-

ciendum 'Is., IX, V. 4) : « Jugiiin oneris

ojus. » Hoc ergo dicil : « Noiilc jugum
ducoro, » id e-il nolitc communicarc in

opcribus infideiitalis cum inli.lelibas. El

hoc proplcr duo. Primo, quia aliqui eranl

inlcr cos qui repulabanlur sapicnliores,

non abstinentes ab idololilis, et ex hoc

scandalizabanl inferiores. Alii auleni eranl

qui communie abaut cum Judxis in tradi-

lioiiibus scniorum. Unde Apostolus hor-

lalur cos cum dicit : « Noiite, etc., » ut

non commuiiicent cum Juheis in Iraditio-

nibiis Legis, ncque cum Genlibus in cul-

tu idolorum. Ulrique enim infidèles sunt.

II. Raiionem auicm hujus assignai dl-

cens : « Qaa; enim parlicipatio, elc. »

Quic sumilur ex distinctionc duplici. Una

distinctio csl, quantum ad causam ; sed

alla est quantum ad slatum. — 1» Distinc-

lio quantum al causam duplex est, se. :

quantum ad causam babitualcm et quan-

tum ad causam efficientem. — A) Causa

autcm hiibitual's est duplex. — a) Una

quantum ad cffectum ; et hoc est quod

dicil: « Qu:c enim parlicipatio juslilia;,

elc. » Quasi dicat : non dcbetls jugum

ducerc cum Infidelibus, quia alius habi-
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est en vous difTcre fie celle qui est en eux, puisqu'on vous réside

l'habitude de In jusiice, et en eux l'hobiludc de l'iniquité. Or la pre-
mière justice, c'est de rendre à Dieu ce qui luiaparlicnl, ou l'honorer;

ainsi donc, puisque vous honorez Dieu, l'habitude de la justice est

en vous. La souveraine iniquité, nu contraire, est d'enlever à Dieu
ce qui est à lui pour le donner au démon (Isau', i, v. 15): « L'iniqui-

té règne dans vos assemblées; » et (Jéré., xxni, v. 28): « Quelle com-
paraison y a-l-il entre la paille et le blé, dit le Seigneur. ?» — 6) La
seconde cause habituelle se rapporte à l'intelligence. La distinction

consiste en ce que les fidèles sont éclairés de la lumière de la foi, tan-

dis que les infidèles gisent dans les ténèbres de l'erreur; sur cette diffé-

rence l'Apôtre dit (v. -14): « Quel commerce y a-t-il entre la lumière

et les ténèbres? » en d'autres termes : il n'est point convenable que
vous communiquiez avec eux, car entre vous et eux nulle société

n'est covenable puisque vous êtes lumière par la science de la foi

(Ephes., V, V. 8): «Vous étiez autrefois ténèbres, mais maintenant vous

êtes lumière en notre Seigneur ; » eux, au contraire, par leur igno-

rance sont ténèbres. (Prov., iv, v. 49): «La voie des méchants est

pleine de ténèbres. » Aussi le Seigneur, au commencement des cho-

ses, sépara la lumière d'avec les ténèbres (Genèse, i, v. 4). — B)

Quant à la cause efficiente, l'Apôtre dit (v. 45): « Quel accord y a-t-il

entre Jésus-Christ et Bélial ? » en d'nulres termes : Vous êtes les

serviteurs de Jésus-Christ et ses membres (4'e Corinth., xii, v. 27) :

« Vous êtes le corps de Jésus-Christ et membres les uns des autres ; »

mais eux sont les membres du démon. Le démon est appelé « Bélial, »

c'est-à-dire, sans joug, parce qu'il a refusé de se soumettre au joug de

Dieu {Jéré., n, v. 20): « Vous avez brisé mon joug dès le commence-

tus est in vobis, aliiis in iilis. In vobis qui-

dem eslliabitus juslilice ; in illis vero est

habitus iniquilalis. Maxima auleui justilia

esl redJere Deo quod suum est, et hoc est

colère Ipsum. Unde cum vos colalis Deum,
est in vobis habilus jusiilise ; summa au-

teni iniquitas est auferre Deo quod suum
est, et dare diabolo (/s., i, v. 13) ; « lui-

qui suQt cœlus vestri. » (Jer., xxiu, v.

28) : « Quid paleis ad trilicum?» — b.

Alla eau a habilualis est quantum ad in-

tellectum ; el h;cc distinctio est, quia fi-

dèles sunt illuniinali lumine fidei sed infi-

dèles sunl in icnebris crrorum. Et quantum

ad hoc, dicit : « Aut qua; socieîas luci ad

teuebras ? » Quasi dicat : non est conve-

;iicus quod eis communlcetis, quia nou

est aliqua societas conveniens, quia vos

eslis lux per scientiam fidci 'Ephes., v,

V. S) : « Eralis aliquando tenebrœ, nunc

auîeni lux in Domino, etc. » llli vero lene-

brœ sunt per ignoranliam [Prov., iv, v.

19) : « Via impiorum lenebrosa, etc. »

Unde Dominus a principio « divisitlu-

cem a tenebris,» utdicitur [Gen., i, v. 4).

— B) Quantum vero ad causam efficien-

tcm, dicit : « Quœ autem conventio Chris-

ti ad Bélial ? » Quasi dicat : vos estis ser-

vi Cliristi, et membra ejus (1 for., xn,

v. 2";) : « Vos estis corpus Christi ; » illi

autem sunt membra diaboli. Et dicitur

diabolus Beiial, absque jugo, quia uoluit

subj ci jugo Dei [Jer., n, v. 20} : « A

sœculo frcg sli, etc. » Quod autem non
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ment, VOUS avez rompu mes liens; vous avez dit: Je ne servirai

pas.» Qu'il ne puisse y avoir accord entre Jésus-Christ et Bélial,

la chose est manifeste par les paroles de Jésus-Christ lui-même (S.

Jean, XIV , V. 50.) : « Car voilà le prince du monde qui vient, et il n'y

a eu moi rien qui lui appartienne , etc. ; » et même par les paroles

du démon (S. Matth., vm, v. 29): «Qu'y a-t-il entre vous et nous, Jésus,

Fils de Dieu. ? »

2» La seconde distinction s'établit par rapport à l'état de la foi
;
elle

est également de deux sortes, à savoir — A) quant à l'état même de la

foi. Decet état l'Apjtre dit (v. 13): « Quelle société entre le fidèle et

l'infidèle? » en d'autres termes, la part de chacun d'eux n'est pas la

même, car la part du fidèle c'est Dieu lui-même qu'il a pour récom-

pense, et comme fin de sa béatitude {Ps., xv, v. 5):« Le Seigneur est la

pirt qui m'est échue en héritage, etc.» La part de l'infidèle, ce sont les

biens terrestres {Sagesse, u, v. 9): « Laissons partout des marques de

réjouissance, parce que c'est là notre soin et notre partage ; » et (S.

Matlh., XXIV, V. 31): « Il la séparera et lui donnera part avec les

hypocrites. » — Z?)Ensaite quanta l'état de grâce ; de cet état l'Apôtre

dit (v. IG): « Quel rapport y a-t-il entre le temple de Dieu et les ido-

les ? etc.,» en d'autres termes: il n'y a aucune convenance entre le

temple de Dieu et les idoles; or, vous êtes le temple de Dieu par la

grâce (Ire Corinth., m, v. 1(1): « Nesavez-vous pas que vous êtes le

temple de Dieu? » et (1^= Corinth., vi, v. 13) : « Ne savez-vous pas

que vos corps sont les membres de Jésus-Christ, etc. ? » vous ne de-

vez donc pas communiquer avec les infidèles qui sont le temple des

i Joies. Il faut encore observer que le Seigneur défend par Ezéchiel

(xxxvi, V. 18) d'honorer des idoles dans le temple qui lui est consacré,

à combien plus forte raison est-il défendu aux hommes, dont les

possit esse conveiiUo Cliristi ad Belial,

palet ex verbis Chrisli [Joan., xiv, v. 30) :

« Venit princeps inundi hiijus, etc. »

Et eliam ex verbis diaboii {Matlh-, vni.

V. 29; : « Quid nobis et tibi Jesu, etc. »

2o Alla dislinclio est quantum ad slatum

fidei ; et hoc quantum ad duo, se. — Aj

quantum ad statum ti lei, ct secunduni

hoc, dicit : «Aut quaî pars cslfilelis, clc,»

Quasi dioat : non cadem est pars ulrius-

que, quia pars fidelis est ipsc Deus, qucm
habct pr;cmiiim, et ut finem suoe bcalilu-

dinis (Ps., xv, v. 5) : « Dominus pars haï -

reditalis meae, etc. » Scd pars infideiis sunt

bona Icrrcna {Sap.,n, v.D) : « H;cc est

sors noslra, etc. » {Matth., xxiv, v. 51) :

« Divitlet cum et parlem , etc. » — B)

Item quantum ad statum graliae; et secun-

dum hoc dicit : « Quis autem consensus,

etc. » Quasi dicat : non e-^t aliqua conve-

niciil-a lemplo Dei cl idolis. Unde vos

eslis templum Dei per graliam (1 Cor.,

III, v. 16) ; « Templum Dei, ctc ; » et

(1 Cor., VI, V. 15): « Nescitis quoniam

mcmbra vcslra templum sunt, ctc. » Non

(Icbelisergo communicare cum intidclibus

qui sunt lempla idolorum. Sed notanduni

(luod Dominus prohibet per Kzcchiolom,

ipiod in templo Dei non colantur idola

fEzecli., xxxvi, V. 18) ; mullo ergo niagis

prohibentur homines, quorum aninuc suiU
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âmes sont le temple de Dieu, de les profaner en participant au culte des

idoles {iroCorinth., m, v. 47): « Si quelqu'un profane le temple de
Dieu, Dieu le perdra. »

III. Quand S. Paul ajoute (v. IG): «Car vous Aies le temple de
Dieu, » il confirme par une autorité la raison qu'il a donnée. A cet

effet lo il appuie son induction en forme d'avertissement ; S» il con-

firme l'averlissenient môme (v. 17): « C'est pourquoi sortez du milieu

de ces personnes, etc. »

4" Sur le premier de ces points, il reprend ce qu'il se propose de
prouver ; ensuite il cite son autorité pour appuyer sa proposition (v.

4G) : « Comme dit le Seigneur. » — A) Il dit donc : j'ai avancé avec

raison qu'il n'y a aucun rapport entre le temple de Dieu et les idoles,

c'est-à-dire que vous ne devez point participer à ces idoles, parce

que vous êtes le temple du Dieu vivant, et non pas morts, comme les

idolâtres, — B) Pour le prouver il cite un passage qui prouve cette

proposition elle-même par l'usage d'un temple. Un temple, en effet,

est destiné à riiabitation de Dieu, car c'est le lieu que Dieu s'est con-

sacré pour y habiter (Ps., x, v. 5) : « Le Seigneur est dans son saint

temple, etc., » ce passage est tiré du Lévitique (xxvi, v. 44) où nous

lisons ces paroles : « J'établirai ma demeure au milieu de vous, et

je ne vous rejetterai point. » Or dans ce passage se trouvent indiquées

quatre choses qui appartiennent à l'usage d'un temple. — o) La pre-

mière a rapport à la grâce qui fait opérer les œuvres, et consiste en

ce que Dieu habite dans une âme par la grâce. S. Paul dit donc (v.

46) : « J'habiterai en eux, » c'est-à-dire, dans les saints, en les cul-

tivant par ma grâce, Car bien qu'on dise que Dieu est partout et

en toutes choses par sa présence, sa puissance et son essence, on ne

templumDei, ne violent illa per pnrlicipa-

liouem idolorum (1 Cor., m, v. 17^ : «Si

quis lempluni Del vioiavent, etc. »

III. Consequenlercnm dicit : « Vos enim

eslis, elc, » Confirmai ralionem proposi-

tam per auctorilaleni. Et circa hoc duo fa-

cil : primo enim, confirmai quod induxi'

ralione atlmonitionis ; secundo vero, con-

firmai ipsam admonilionem, ibi : « Propler

quod exile, etc. »

1" Circa primum duo facil : primo, resu-

mil quod probare inlendit ; secundo vero,

inducit aucloritatcm ad propositum, ibi :

« Sicut dixit Dominus, elc. » — A) Dicit

ergo : recte dico quod non est consensus

lemplo Dei cum idoiis, iJ est non debetis

cum eis participare, quia « Vos eslis tem-

plum Dei vivi, » et non mortui sicut idolo-

latrse. — B, Ad hoc probandum adducit

auctorilatem probans hoc ipsuni per usum
lempli : usus enim templi est, ut Deus

habilet in eo. Xam tcmplum est locus Dei

ad inhabitanduni sibi consecralus {Ps., x,

v. 5) : « Dominus in temple sancto suo,

etc. » Qnœ quidem auctorilas sumilur ex

[Levit XXVI, v. 11), quœ lalis est : « Ponam
tabernaculum nieum in medio vestri, etc.»

In qua auclorilale quatuor tangit quantum

ad hune usum perliuet. — o) Primum
pertinel ad graliam operalionum, quod

est Deum esse in aliquo per gratiam. Et

hoc est quod dicit : « Inhabilabo in eis, »

se. in sanctis per graliam, excolens cos :

licel autem Deus in omnibus rébus dicalur

esse per praeseutiam, polenliam et cssen-



2" ÉPIT AUX COR. — CH. 6« — LEÇ. 5« — V. i6. 471

dit point néanmoins qu'il habite en elles, mais seulement dans les

saints par sa grâce. La raison en est que Dieu est dans tous les êtres

par son action, en tant qu'il s'unit à eux, pour leur donner l'être même
et le leur conserver. Mais il est dans les saints, par l'opération même
des saints, au moyen de laquelle ils s'élèvent jusqu'à Dieu et dans un

certain sens le possèdent, ce qui est le connaître et l'aimer. Car celui

qui connaît et aime est regardé comme ayant en soi l'objet de sa con-

naissance et de son amour. — b) La seconde a rapport à la grâce coopé-

rante, en tant que les saints avancent par le secours de Dieu. Quant

à ce progrès l'Apôtre dit (v. IG) : « Et je m'y promènerai, » c'est-à-

dire je les ferai avancer de vertus en vertus ; ce progrès, en effet, ne

peut avoir lieu sans la grâce de Dieu (l^e Corinth., xv, v. 10) : « C'est

parla grâce de Dieu que je suis ce que je suis. » Car de même que la

grâce opérante nous donne d'être quelque chose dans l'être de la jus-

tice, la grâce coopérante nous fait avancer dans cet être que nous

avons reçu. — c) La troisième appartient au bienfait de Dieu, et com-

prend soit celui de sa protection par la providence ce que l'Apôtre

indique en disant (v. 16) : « Et je serai leur Dieu, » ou, leur pro-

tecteur par ma providence (Ps., cxlui, v. IS) : « Heureux le peuple,

qui a le Seigneur pour son Dieu ; » soit le bienfait de la récompense,

en sorte qu'on entende : « Je serai leur Dieu, » par : je me donnerai

moi-même à eux, comme leur récompense (Genès., xv, v. ij : «Je

serai votre récompense infiniment grande ; » et {Hébr., si, v. 16) :

«Dieu ne rougit point d'être appelé leurDieu, parce qu'il leur a préparé

une cité. » — d) La quatrième enfin est )-elative au culte qui est dû

à Dieu et au service des saints. Quand à ce dernier bienfait l'Apôtre

dit (v. IG) : <i Et ils seront mon peuple, » c'est-à-dire, ils m'hono-

tiam, non (amen dicilur in cis inhabilare,

sed in soiis saiiclis per graliam. Cujus

ralio est, quia Deus est in omnibus rebiis

pcr suam aclioncm in quantum conjungit

se eis, uldans esse, et conservans in esse.

In sanclis aulom est per ipsorum sanclo-

rum operalionem qua allingunl ad Deum,
cl quodammodo compreluMidunt ipsum,

qyœ csl diligcre et cognoscere. Nam dili-

gens cl cognosccns dicilnr in se habcre
cognilact diieota — 6) Secundwm perlincl

ad gr.iliam rooperanlcm, quosc. profiriun'

snncii auxilio Dei : et quantum ad iioc,

diril : « Inambiilabo in eis, » id est pro-

movebo eos de virlutc in virlutem. Nam
hic profcctus sine gratia Dei esse non
polost (1 Cor*, XV, V. 10) : a Gratia Dei
suni id quod sum, b Nam sicul gra-

tia operans facit nos esse aliquid in

esse juslilia; , ita et gratia cooperans

facil nos in ipso esse prollccre. — c) Ter-
lium perlinet ad Dei beneficium, et hoc

vel proleclionis per providentiam ; et hoc

tangil, dicens : «Ego cro illorum Deus,»

id est providenlia niea protegam eos {Ps.,

cxi.m, V. ]5) : « Bcatus popuius cujus

Dominus, etc.» Vol bcnclicium remune-
rationis, al S'c dicalur : « Ero illorum

Deus,» id esl dabo eis meipsum in mcrcc-
(leni [Gen., xv, v. 1) : « Fgo ero merccs

tua, etc.» El [Hebr., xi, v. IG) : « Non
confundilur Deus eorum vocari Deus. »

— (/) Quartum pertinct ad debitum culium

cl servitium sanc.lorum ; el quantum ad

hoc, dicit ; « El ipsi erunl niilii in popu-
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Feront, ils m'obéiront, comme étant à moi el non pas l\ un autre (Ps.,

xciv, V. 7) : « Nous sommes son peuple et les Ijrehis de son troupeau. »

On peut encore rapporter ces paroles à sa présence selon la chair, et

alors le sens serait : j'habiterai au milieu d'eux, en m'unissant leur

jchair {S. Jean, i, v. 14) : « Le Verbe s'est fait chair, etc ; »— « Et je

m'y promènerai, » corporellement, en conversant avec eux {Baruc/i,

m, V. 58) : « Après cela, il a été vu sur la terre, et il a conversé avec

les hommes. » — « Et je serai leur Dieu » par la gloire {Deuter., iv.

V. 7) : « Il n'y a point d'autre nation, quel |uc puissante qu'elle soit,

qui ail des Dieux aussi proche d'elle comme notre Dieu est près de nous»

— « Et lisseront mon peuple, » c'est-à-dire ils m'honoreront par la foi.

2« Lorsque S. Paul dit (v. 17) : « C'est pourquoi sortez du milieu

de ces personnes, etc., » il appuie son avertissement par une seconde

autorité. A cet effet d'abord il emploie le passage cité pour fortifier ce

qu'il a dit
;
puis il montre quelle est la récompense promise à ceux qui

observeront ce qu'il a recommandé (v. 18) : « Et je vous recevrai,

etc. » — .1) Il dit donc (v. 17) : « C'est pourquoi, » c'est-à-dire, puis-

que vous êtes le temple de Dieu (v. 17) : « Séparez-vous d'eux, » dit

le Seigneur. El cette autorité est tirée d'Isaïe (lu, v. 11) :«Relirez vous?

relirez-vous, sortez de Babylone,.. ne touchez rien d'impur, » paroles où

le prophète donne un triple avertissement : « Retirez vous ; sortez ; ne

touchez rien d'impur, « parce que nous avons trois précautions à

prendre à l'égard des infidèles. — a) Nous séparer d'eux en laissant

le péché (Zacharie, n, v. G) : » Ah ! ah ! fuyez de la terre d'Aquilon,

dit le Seigneur. »Ici les Donatistes prétendent qu'on doit abandonner,

de corps même, toute société mauvaise ; ce qui n'est pas conforme à

la vérité. L'avertissement de l'Apôtre doit donc s'entendre de la sé-

lum, » id est me cnicnt el niihi obedient,

ut mei et non aller i us (Ps., xciv, v. 7,

elxcix, V. 3) : « Nos aiUcm popiilus ejus.

et oves, etc. » Vel possunl ad pncsentiam

corporalemreferri, el lune exponilur sic:

» Quoniam inhabitabo in illis » per cai-nis

assumplioneni {Joun., i, v. 14) : « Verbum

caro faclum est, elc. » — « Et ambulabo»

inter lllos corporaliter cum eis conversando

[Bar., in, v. 3S) : « Post lisec in terri»

visusest, etc. » — « El ero iilorum Dcus»

per gloriam (Deul., iv, v. 7) : «Non est alla

nalio tam grandis, elc. » — « El ij)sierunt

mihi populus, » id est per fldem me colent.

2° Consequenlercumdicit : «Proplerquod

exile, etc., » confirmai ipsam admoni-

tionem peraliam auctorilalem. Et circa hoc

duo facit: primo, confirmai admonilionem

per auctorilalem ; secundo, oslendil prîe-

mium proAiissum servantibus monilioncm,

ibi : ft Ego recipiam vos. elc. » — A] Dicit

ergo : « Propter quod, » id est quia estis

templam Dei, «exile de nicdio eorum.»

Et sumitur de [Is., lu, v. 11) : « Recedi-

le, recedite inde, et poUulum noltle lan-

gere. » Ubi tria dicit : « Exile, separami-

ni , et immundum nolile tangerc, » quia

tripliciter debemus nos habere ad infidè-

les. — a) Primo, ut exeamiis ab eis re-

linquendo pcccata {Zach., u, v. 6) : « 0,

0, fugile de lerra Aquilonis, etc. » Sed

Donalislaî dicunt quod debemus corpora-

liter desercre malamsocietatem, quodnoa

est verum. Unde quod Aposlolus dicit, ia-
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paration spirituelle. Aussi l'explique-t-il : Retirez-vous , » spirituel-

lement, en n'imitant point leur vie {Cantiq., u, v. 2) ; « Tel qu'est le

lis entre les épines, » — b) Et cela, afin que nous évitions les occa-

sions de péché qu'ils nous donnent. Aussi l'Apôtre dit ( v. 47) : « Et

séparez - vous, » c'est-à-dire
,

gardez-vous de leur donner votre

assentiment (S. Matth., x, v. 53) : « Je suis venu séparer le fils d'avec

le père, etc., » et (Nomb., xvi, v. 20) : « Retirez-vous des tentes des

hommes impies, etc. » — c) Il faut les reprendre quand ils font mal,

et voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : « Et ne touchez pointa ce qui

est impur, » c'est-à-dire en leur donnant votre assentiment pour le

mix\(Rotn., i, v. 52) : « Non seulement ceux qui font ces choses sont

dignes de mort,mais ceux qui approuvent ceux qui les font ;»et {Ephés.,

v, V. H) : « Ne prenez point de part aux œuvres infructueuses des

ténèbres. » Et cela, parce que « Celui qui louche de la poix, en sera

gâté» (Eccli.^ xn\,\. i).

B) Or la récompense promise à ceux qui observent la recommanda-

tion, est de deux sortes, à savoir les communications divines et la

divine adoption.— a) Les communications divines (v. 48) « Et je vous

recevrai, » en d'autres termes : sortez en toute sécurité, parce que je

vous recevrai parmi les miens (Ps., xxvi, v. 10) : « Mon père et ma
mère m'ont abandonné, mais le Seigneur m'a pris sous sa protection; »

et (Ps., LXiv, V. o) : « Heureux celui que vous avez choisi, et pris à

votre service ; il demeurera dans votre temple ; » et {haie., xl1i, v. 1):

« Voici mon serviteur, je prendrai sa défense. » b) La divine adoption

consiste en ce qu'il nous adopte pour ses enfants, car il dit (v. 18) .•

«Et je serai vafre Père, et vous serez mes fils et mes filles » [Rom.,

vni* V. 15) : « Vous n'avez point reçu l'esprit de servitude, qui vous

retienne encore dans la crainte, mais vous avez reçu l'Esprit d'adop-

tion des enfants. » Il dit : «ses fils, » quant aux parfaits ; et «ses filles»

lelligciidum est de separalione spiriluali.

El ideo sic exponit : « Kxite » spirilualilcr

non sciiueiiilo vilain eorum iCant., ii,

V. 2) : « Sicut liliurn inler spinas, clc. »

— h) El hoc ideo, ut viteniiis ipsas pecca-

'oriiin occasioiies ab eis datas ; cl ideo

dicil : « Separamiiii, » id est longe ab eo-

rum cuiisciisu silis [MaUh., x, v. 35) :

«^eui cuini separarc, clc. » [IS'um., xvi,

V. 26) : «Ueccjlilca labernacuiishoininuni

iiiipioruin, clc. » — c) Tcrlio ut arguamus

cos cuin maleagunl;ct ideodlcil : « lin-

munduni ne Icligcrilis, » se. consenlicnlcs

cis iu iiialis [Hom., i, v. 32) : « Non soluni

qui faciunt ca, sed cUiui conseuliunl, etc.»

(Ephe., V. V. 11) : « Nolilc commuuicarc

opcribus infructuosis. » Et hoc, quia « qui

laiigil piceni, clc. » [Eccli., xiii, v. 1).

H) l'ni'iiiiuin aulcm reproniissuni scrvan-

lil)us nionilioncm, est duplex, se. divina

l'aniiliarilas , et divina adoplio. Divina

aniiliarilas, (juia « Ego recipiani vos. »

Quasi dicat : secure cxealis, quia «ego re-

cipiani vos» lu nieos {Ps., xxvi, v. 10) :

« Quoniam paler meus cl nialcr uiea,clc.»

[l's., iA[v, v. 5) : « Dealus iiueni elcgisti,

etc. » (/s., xr.ii, v. 1) : « Eccc scrvusnicus,

etc. » — b) Sed divina adoplio, quia adop-

tai nos iu filios, quia dii-it : « El cro vobis,

in paircin, et vos crilis niihi iu fdios »

[Hom., VIII, v. 15) : « Non acccpistis, clc. »

Et dicil : « (ilios •» quantum ad pcrfccloj
,
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quantaux imparfaits. Cette autorité est tirée du 2« Rois (vu, v. 14) où
il est dit de Salomon : « Je serai son Père et il sera mon fils, etc. »

COnOLLAlRES SUR LE CHAPITKE SIXIÈME.

Qu'afions-nous fait pour mériter de naître au temps de Jésus Christ, au milieu rlu christianisme?
Co fut de la part ilfi Dieu une gratuite miséricorde. L'en remercier et l'en bénir. IVe pas rece-
voir en vain la grAce de Dieu... user du temps propice. Etudier, si l'on est chargé des Ames, la
vie des Apôtres, comparer la sienne avec la Icurel réformer ou perfectionner ce qui doiH'Clre.

Picquigny, passim.

et afilias» quantum ad iinperfectos. etidicitur de Salomone : « Ego cro ei in pa-
hoc sumitur ex 2 lîeg., vu, v. 14) ubillrcm, etc.»



CHAPITRE Vil

LEÇON I" (ch. Yii, w. 1 à 3.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre loue les Corinthiens du bien qu'ils ont déjà fait,

et les exhorte à la pureté du cœur.

i. Ayant donc reçu- de telles promesses, mes très chers frères, puri-

fions-nous de tout ce qui souille le corps et l'esprit, achevant notre sanc-

tification dans la crainte de Dieu.

2. Donnez-nous place. Nous n'avons fait tort à personne ; nous

n'avons corrompu personne ; nous n'avons jjris le bien de per-

sonne.

3. Je ne vous dis pas ceci pour vous condamner, puisque je vous

ai déjà dit que vous êtes dans mon cœur à la mort et à la vie.

S. Paul, après avoir instruit les Corinthiens de la manière dont ils

doivent se conduire à l'avenir, les loue du bien qu'ils ont fait déjà,

ôîais pour qu'ils continuent dans l'avenir le bien déjà opéré, pre-

mièrement il conclut par un avertissement ; secondement il les en-

courage (v. 4) : « Mdisje vous parle avec une grande confiance. » Sur

le premier de ces points, h il donne son avertissement, II» il propose

son propre exemple afin de porter à observer ce qu'il recommande

(v. 2) : « Comprenez-nous, etc. » III» il explique ce qu'il se propose,

en donnant cet avertissement (v. 5) : « Je ne dis pas ceci pour vous

condamner. »
'

CAPLT VII.

LECTIO PRIMA.

De prœlerilis bonis eos laudans, horlatur

adniuûdiliam spiritus.

1. ITas ifjitur habentes promissiones,

chaiissimi, munclemus nos ab omni
inquinamenio carnis et spirilus, pei-

ficienles sanclificaHonem in timoré

Dei
2. Capite tios. JS'eminam lœsimns, ne-
minem coriupinius, neininem circiim-

veniinus.

3. ]\'on ad condiunnalionem vestram

dico. Prœdiximus enitn qnod in cor-

dibus nosin's eslis ad commorienditmi

et ad convivendum.

Monuit Apostolus Corinihios, qualiler se

iii fuluro debeaiit liabere, hic commondat
eos de bonis praîlerilis. Scd ut fiai quii'dani

continualio i)iœlcriloruni ad fulura, primo,

concludil adniouilioneni : secundo, vcro,

commcndal cos, ibi : «Multa niibî fiducia,

elc.» Circ.i primuni tria facit : primo, po-

iiil admonilioncm ; secundo, inducit excm-

pium sui ipsiiis ad admonilioncm servan-

dam, ibi : « Capile nos, elc.;» terlio, ponil

adinonenlis inlenlionem, ibi : « Non ad

coudemaalionem veslram, elc. »
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h A l'égard de son avertissement il fait trois choses.

I. Il donne un motif pour en tenir compte : c'est la promesse qui

leur a été faite (v. 1) : « Ayant donc devant les yeux de telles promes-

ses , mes bien-aimés, » c'est-à-dire que Dieu habite en nous et qu'il

nous recevra, etc.

II. Il exprime sa recommandation, en disant (v. i) :« Purifions-nous,

etc. » et cela par la raison que les promesses ne sont rcilisécs qu'à

l'égard de ceux qui sont purs. Aussi dit-il (v. 1) : « Purifions-nous de

tout ce qui souille le cœur et l'esprit , » c'est-à-dire, des vices char-

nelset spirituels (haïe, lu, v. H) : « Purifiez-vous, vous qui portez

les vases du Seigneur . » Il faut ici remarquer que tout péché qui se

consomme par la délectation de la chair, est charnel, mais celui qui se

consomme par la délectation de l'esprit est spirituel. Si donc on consi-

dère les péchés delà chair quant à leur consommation, ils sont au nom-

bre de deux seulement : la Gourmandise et la Luxure ; tous les autres

péchés sont spirituels. Que si au contraire on les considère quant à

leur origine, tous ])euVcnt être appelés charnels, parce qu'ils ont tous

leur origine dans la corruption de la chair. C'est dans ce sens que

l'Apôtre disait aux Galates (v, v. 10) : « Les œuvres de la chair sont

manifestées. »

III. L'Apôtre indique la manière d'observer la recommandation, à

ces mots (v. 1) : « Achevant, etc. » car on pouvait dire : ne sommes-

nous pas tous purifiés dans le baptême ? L'Apôtre ajoute donc (v. 1) :

« Achevant notre sanctification, etc., «c'est-à-dire perfectionnant en

nous la sanctification commencée dans le baptême, car être saint, c'est

la même chose qu'être pur [Lévitiq., xi, v. 43; etxix, v. 2) : « Soyez

lo Circa primcm tria facit.

I. Pr?mf', pouit inolivum ad observan-

tiam admoniliouis; el hoc esl promissio eis

fada. El iilao dicit : « Has i^nlar habenles

proinissiones, charissimi, » se. quod Deus

habitet in nobis, et recipiat nos, c(c.

II. Secundo ponit adinonilionein, cum

dicit : « iMundemus, etc. » Et hoc ideo,

quia promissiones islœ non danlur nisi

imindis ; et ideo : « Mundeinus nos ab

omni inquinamenlo carnis et spirilus, » id

est cai-nalium et spiritualium vilioruni{/s.,

Lii,v. 11) : « Mundaniini qui fcrtis vasa

Domini, etc. » Ubi sciendiim est, quod

omne peccatum quod consuminalur in de-

leclalione carnis, est carnale ; lllud vero

quod consuninutur in delectationc spi-

rilus est spii-iluale. Et indu est quod

peccata carnalia s! considerenlur quan-

tum ad sui consummalionein , sunt

duo lanlum , se. : gula el luxuria ;

estera vero peccata sunt spirituaiia. S'

vero considerenlur quantum ad sui origi-

nem, sic omnia peccata possunt dici carna-

a, quia omnia ex coneeplione carnis ori-

jinem habent ; el hoc modo loquilur ad

Gai., V, V. 19) : « Manifesta sunt autem

opéra carnis, etc. »

m. Tertio ponit moilum inipiendi ad-

monilionem.ibi : « Perficientes, etc. » Pos-

sel enim aliquis diccre : numquid non su-

mus mundati in baplismo ? El ideo addil :

« Perficientes sanclificalionem, » id esî

perficimus emundationcni inchoalam in

baplismo. Sanclus eaim idem esl quod

mundus (let'îï., xi, v. 45, et \\\, v. 2) :
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saillis, parce que je suis saint. » — « Achevant, » dis-je, car les

philosophes ont fait des efforts pour arriver là, et n'ont pu y parvenir

n'ayant pu éviter tous les péchés. En effet, quelques péchés qu'ils pus-

sent éviter, quelques vertus qu'ils pussent pratiquer, il restait en eux

le péché d'infidélité. Par conséquent, ce n'est que dans le véritable

culte de Dieu que se perfectionne la sanctification de la vie ; et c'est

ce que dit S. Paul : « Achevant notre sanctification dans la crainte, »

c'est-à-dire, dans le culte « de Dieu » (Ecdi., xxv, v. 16) : « La crain-

te du Seigneur est le principe de son amour. »

Mais ceci n'est-il pas contredit par ce qui est dit aux Golossiens (ni,

v. 14) : « Surtout revètez-vous de la charité, qui est le lien de la per-

fection ? » La sanctification ne se complète donc pas dans la crainte de

Dieu, mais dans la charité de Dieu.

Réponse : Il faut dire que l'Apôtre parle ici de la crainte filiale, qui

est un effet de la charité, et non de 1^ crainte servile qui lui est oppo-

sée. S. Paul dit : « dans la crainte, » pour nous apprendre à élever

notre affection vers Dieu avec respect et vigilance. Car l'amour produit

la sécurité, qui engendre quelquefois la négligence, mais celui qui

craint est toujours vigilant.

11« Quand S. Paul ajoute (v. 2) :' « Comprenez-nous, etc, » il se don-

ne lui-même en exemple. Comme s'il disait : prenez-nous comme mo-

dèle [X'^Corinth., xi, v. 1) : « Soyez mes imitateurs, comme moi-même

je le suis de Jésus-Christ,' » car je me suis gardé de toute souillure

par la sanctification, puisque je n'ai blessé qui que ce soit. Observons

que l'on peut blesser le prochain de trois manières ; et l'Apôtre n'a

blessé qui que oe soit d'aucune de ces manières. Premièrement dans sa

« Sancti cslote, quoniam cgos sanctussum,

etc. » Perficiamu?, iaquam, quia philosnphi

conali sunt perficcrc, et ooii potuerunt,

quia non polueruiil omnla peccala vitai-e :

quaiiUuncumqueeuim alii(iia pcccata vita-

rent et excrcercnl acius virtutuni, adiuic

lanicn rcmancbal in cis pcccatuni infulcli-

lalis. Et iilcoin vero cuiîu Dei soluin per-

ficilur cnnindalio ; et hoc est quotl ilicit :

« In tiniorc, » iJ est in cul tu « Dei »

{Eccli., XXV, V. 16) : « Timor Doniiui,

etc. »

Scd contra {Col., m, v. 14) : « Super,

oninia ciiaritaleni habcnles, qu;e est vin-

culuMi perfcctionis. » Non igitur pcrficilur

sanclilicalio in timoré Dei, sed incliarilale

Dei.

Respondeo : Diccnduni est, ([uod hic

lil

ioquitur de timoré fiiiali, qui est ciiarita-

lis effectus, et non de servili qui contra-

riatur charilali. Dicil aulem « in timoré, »

ut docca', nos habere affeclum ad Deum,

cum quadam rcvcrenlia et soiliciludinc-

Amor eniin causât sccuritalem, qu;« (luan-

doquc neglifcnliiim parit, sed qui liniel

scniper est sollicitus.

11« CONSEQUENTER CUm diclt : « CapilC

nos, etc.,» in excmplum se pra;bct, quasi

diccrct : Accipite nosin exemplum(l Cor
,

XI, V. 1) : « Imilatorcs niei eslolc^etc. »

ligo cnim milii cavi ab immundina per

sanclitlcalionem, quia ncninien \xm. Ul.i

noiandum (juod triplicilcr polest aliquis

laîdere proxinium, cl nullo istorum mod<i-

runi Itcsit aliqucm. Primo, in persona ;
et



178 2" ÉPIT. AUX COR. — CH. l*-' — LEÇ 1'" — w. 2 et 3,

jersonne (v. 2) : « Nous n'avons fait de mal à personne, » comme font

les mauvais maîtres (Michée., m, v. 2) : « Vous arrachez aux milheu-

reux jusqu'à leurs vùlements. » Secondement dans sa réputation en

l'engageant au mal, ou par l'exemple, ou par la séduction (v. 2) :

« Nous n'avons corrompu personne » (i''« Corinth., x\*, v, 55) : « Les

mauvais entreliens corrompent les bonnes mœurs. » Troisièmement

par la soustraction des biens (v. 2) : « Nous n'avons pris le bien de

(]ui que ce soit, » c'esl-à dire, nous n'avons fraudé personne dans ce

qui lui appartient (It ThessaL, iv, v. G) : « Que personne ne fasse tort

à son frère dans aucune affaire. »

III" Quand S. Paul dit ensuite (v. 3) : « Je ne vous dis pas ceci pour

vous condamner, etc, » il fait connaître son intention, comme s'il

disait: je ne dis point ceci pour vous condamner, mais pour que vous

vous amendiez. Car ordinairement on rappelle le mal passé pour deux

motifs : quelquefois pour condamner, ce qui se fait quand il n'y a plus

d'espoir que quelqu'un se corrige ; d'autrefois pour amender, c'est-à-

dire afin qu'on se corrige. C'est dans ce sens que S. Paul parle ici (v.

5): «Ce n'est pas pour vous condamner » (U'- Corinth., iv, v. 5a): « Je

parle ainsi pour votre utilité. » La raison de ma conduite, c'est que je

me réjouis du bien qui est en vous ; car je viens de dire que vous

étiez, etc (ci-dessus., m, v. 2) : « Vous êtes vous-mômes notre lettre,

écrite dans notre cœur, etc ;» et (Philipp., i, v. 7) : « Je vous ai dans le

cœur, etc.,- » — « Yous êtes, » dis-je, « dans notre cœur à la vie et à la

mort, » ce que l'on peut entendre de la mort du péché et de la mort

naturelle. D'abord, de la mort du péché, en sorte néanmoins qu'on

n'entende point que nous soyons prêts à mourir avec vous, c'est-à-dire,

<iuantum ad hoc, dicil : » Neminem Isesi-

mus, » se. iu persona, siciit faciuut mali

doniini {Mich., m, v. 2) : « Violenter tol-

litis pellem eomm, etc. » Secundo, quan-

tum ad famam, inducendo cos, vel cxeni-

plo, vel peisuasionibus ad malum ; et

quantum ad hoc dicit : « Neminem cor-

rupimus » (1 Cor., \y, v. 33) : « Corrum-
punl bonos mores. » Tertio, quantum ad

subtractionem bonorum ; et quantum ad

hoc dicil : « Neminem circumveninuis, »

id est in bonis fraudavimus (1 Thess.,

IV, V. 6) : « N'e quis circumveniat, etc. »

III" coNSEQUENTER cum dicït : K jNon ad

condemnationem vestram, etc., » aperit

suam intenlionem
;
quasi dicat : non dico

hoc condemnando vos, sed ut cmende-
mini. Maia enim prailerila proptcr duo

consueverunt commemorari. Aliquando ad

condemnationem ; et hoc quando non est

ultra spes correctionis. Aliquando autem

ad emendatiouem, ut se. corrigatur ; et

hoc modo loquitur hic : « Non ad con-

demnationem vestram, etc. » (1 Cor., iv,

V. 35) : « Haec ad ulililateni vestram dico,

etc. » Et ratio hujus est, quia gaudeo de

bono vestro, praidixit enim quod vos eslis,

etc. (supra, m, v. 2) : « Epislola nostra

vos eslis scripta in cordibus nostris. »

[Phil., I, v. 7) : « Eo quod habeani

vos, elc. » — « Estis, «inquam, « in cordi-

bus nostris, » se. « ad commoriendum et

ad convivcndum. » Quod potest intelligi

de morte culpa; et de morte nalurali. De

morte culpaî, ut non inlelligalur quod

nos simus parall ad commoriendum vo-
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que quand vous péchez nous voulions pécher nous-mêmes, mais que

nous déplorons votre mort par le péché, avec la même douleur que

nous déplorerions la notre (2' Corinth., xi, v. 29) : « Qui est faible, sans

que je m'affaiblisse ! » et (l'e Corinlh., xv, v. 51) ; « Il n'y a point de

jour, où je ne meure pour votre gloire, mes frères. » — « Et à la vie, »

parce que je me réjouis de votre vie dans la grâce, comme de la miene

propre. On entend encore ce passage de la mort naturelle, en sorte

que :« A la mort,» signifierait : je suis prêt à mourir pour vous (ci-après,

xu, V, dS) : « Pour moi, je donnerais volontiers toutes choses , et je me
donnerais moi-même pour vos âmes; » — « Et à la vie, » c'est-à-dire

je désire que nous soyons ensemble dans la vie éternelle (2- Tiinotk., u,

v. II) « Si nous mourons avec lui;, nous ressusciterons avec lui. »

LEÇON Ile (Ch. VII, w. 4 à 9.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre loue les Corinthiens de leurs bonnes œuvres, et

leur apprend qu'il a souffert en Macédoine une persécution dans

laquelle la consolation ne lui a pas manqué.

4. Je vous parle avec une grande liberté. J'ai grand sujet de me glo-

rifier de vous ; je suis rempli de consolation; je suis comblé de joie

parmi toutes mes souffrances.

0. Car étant venus en Macédoine nous n'avons eu aucun relâche se-

lon la chair, mais nous avons toujours eu à souffrir : au dehors des

combats, au dedans des frayeurs-.

6. Mais Dieu -qui console les humbles, nous a consolés par l'arrivée

de Tite.

7. Et non-seulement par son arrivée, mais encore par la consolation

biscuni, id est quanilo vos peccatis nos
|

ncns suam ipsius ia Maccdonia persecu-

volunius pcccare ; sed quod niorteni culjiic

vcstrain, co dolore accipinuis quo nostraiu

[2 Cor.. XI, V. 29) : « Quis infinnalup, et

ego uoa infinnor ? » (1 Cor., xv, v. 31) :

« Quolidic inoi'ior, elc. » — « El ad con-'

viveiidum; » quia ila gaudco de bona vila

- vestra in gralia, sicut et de iinstra. De

morte vero nalurali, ut iiUelligalur : « Ad

coniinoneiuluiii, » id est paratus suin iiio-

ri pro voiiis (iafra, *ii, v. ID) : « Llbentiiis

impcndar, el supcrimpcndar, elc. » — « F.l

ad convivciiduin, » id est ul dcsidcreiu

vos esse socios in vila iclcrna [2 Tim., ii

V. Il) : <c Si coinmorlui sunius, el convive

mus. »

LECTIO II.

Laudat Corintliios de opci'ibus bonis, po

tioucm, in qua sibi non dcfuil consolalio.

l. Milita mihi fiducia est apud vos,

muUa mihi glorialio pro vobis ; reple-

tus sum cotisolatione , superabundo

gaudio in omni tribulalione nostra.

.'). Nam et cum venissemus in Maccdo-
niam, nullam requiem habuit caro

noslra, sed omncm (ribulaiioncm pas-

si siimus. loris puijncByîitlKS limores.

G. Fed qui consolatur humilcs, consola-

lus est nos Deus, in adoentu Tili.

7. Nonsolum autcm in adicnlu ejus,

sed eliam in consolalione in qua con-
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(pi il a lui-même reçue de vous, m'ayant rapporté l'extrême désir que

vous avez, la douleur que vous ressentez et l'ardente affection, que vous

me portez, ce qui m\i été un plus grand sujet de joie.

8. Car encore que je vous aie attristés par ma lettre, néanmoins je

n'en suis point fâché, quoique je lai été auparavant, en voyant qu'elle

vous avait attristés pour un peu de temps.

9. Maintenant j'ai de la joie, non de ce que vous avez eu de la tris-

tesse, mais de ce que votre tristesse vous a portés à la pénitence

L'Apôtre, dans ce qui précède, a fait une recommandation déduite

de ce qu'il venait de dire, il parle ici de lui-même. A cet effet, b il

loue les Corinthiens eux-mômes; Ib il arrive à ce qui le concerne

(v. 5) : « Car étant venus en Macédoine, etc. »

lo II fait l'éloge des Corinthiens, et leur témoigne son affection, qui

s'accroît par les bonnes œuvres qu'ils faisaient. En effet, il naît d'or-

dinaire dans le cœur de ceux qui aiment, à raison du bien que font

ceux qui sont aimés , une quadruple affection. L'Apotre montre que

celle qu'il a conçue à leur égard est également quadruple.

I. C'est une affection de confiance ; ce qui lui fait dire (v. 4) :

« Mais je vous parle avec une grande confiance, etc.; » c'est-à-dire j'ai

confiance qu'ayant bien commencé, vous ferez de mieux en mieux.

Ainsi le bien que j'ai entendu dire de vous, m'en fait espérer davan-

taae pour l'avenir (PhUipp., i, v. G) : « J'ai confiance que celui qui a

commencé en vous la bonne œuvre, la mènera à perfection ; » et

(Hébr., VI, V. 9) : « Nous avons meilleure opinion de vous, mes bien-

aimés. » Cette bonne confiance est salutaire (Hébr., x, v. 55) : « Ne

perdez pas la confiance que vous avez acquise. »

solatus esl in vobis, refercns nobis

veslrum desiderium, veslrum fetum,

vestramœmulationempro vie, ila ut

tnagis gauderetn.

8 Quoniam etsi contristavi vos in epi-

stola, non mepamilet. Etsi pœnileret,

videns quod epistola illa (etsi ad ho-

ramj vos contristavit,

9. Nunc (jaudeo, non quia conlvislaii

estis, sed quia contristati estis ad pœ-

nitentiam

Aposlolus posait supra admonitionera ex

prajinissis conclusam : hic subdit suani

commeudalioneni. El circa hoc duo facit :

primo, ponit corum commcndalioucm
;

secundo , ipsam exponit, ibi : « Nam cl

cuni vciiisseni, elc. »

I» coiniENDATioîiEM aulei)! ipsorum po-

nil oslendeudo affeclum suum, qui consurgit

ex bonis operibus qua; Coriulhii faciebant,

Consuevit euini quadruplex cffcctus in

cordibus diligenliuni cousurgere ex bonis

quae dilecli operanlur ; el hos quatuor

se Apostolus concepisse de eis oslendit.

I. Et primo affeclum fiducite. Unde

dicit : «Mulla niihi fiducia esl opud vos,»

in quantum, se. confido, qui beiie cœpis-

lis, sempcr proficielis iu meiius. Unde ex

bonis audilis, de vobis spero majora in fu-

luruni {ritil., i, v. 6) : « Confido de vobis,

quod qui cœpit in vobis opus bonuni, elc. »

(Hebr., \i, v, 9) : « Confidemus de vobis.

charissimi, elc. » El hœc fiducia bona est

elsalubris [Hebr., x, v. 35) : « Nolile

amillere fiduciam, elc. »
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II. De cette première affection naît une seconde qui porte à se glo-

rifier. Car si l'on aime le bien d'un ami comme son propre bien,^con-

séqueniment l'on se glorifie du bien de cet ami comme du sien. C'est

ce qui a lieu spécialement ici, parce que l'Apôtre est particulièrement

la cause du bien qui est en eux, comme le maître est cause delà

science que possède son disciple. Aussi S. Paul dit-il (v. 4) : « J'ai

grand sujet de me glorifier de vous, etc. » {Proverh., x, v. 1) : « Le

fils qui est sage est la gloire du père. )>

m. De ces deux sentiments l'Apôtre conçoit une troisième affection,

celle de la consolation, parce que celui qui se glorifie du bien qui

est en lui ou dans son ami, a un remède contre la tristesse. La con-

solation, en effet, est le remède contre la tristesse ; or, il est natu-

rel que toujours la délectation et la joie soient opposées à cette tristesse.

Aussi, selon le Philosophe, toute délectation affaiblit ou enlève entiè-

rement la tristesse. Si donc la délectation est opposée à la tristesse,

elle l'absorbe toute entière; si elle n'y est pas opposée, au moins elle

l'affaiblit etla diminue. Aussi quand on est triste, si l'on reçoit quel-

que-nouvelle agréable, la tristesse devient moins grande, c'est pour-

quoi ayant appris du bien des Corinthiens, S. Paul dit (v. 4) : « Je

suis rempli de consolation, » parce qu'on m'a fait connaître que vous

vous étiez corrigés (ci-dessus, i, v. 5) : « A mesure que les souffran-

ces de Jésus-Christ s'augmentent en nous, nos consolations augmen-

tent aussi en Jésus-Christ » [Phillpp., ii, v. 1) : « Si j'ai jjuelque con-

solation à attendre de vous en Jésus-Christ ;.. rendez ma joie par-

faite, etc. »

lY. Enfin, il s'élève de ces trois sentiments une affection de joie

surabondante, car bien que certaines joies diminuent la tristesse, elle

ne peut complètement disparaître, à moins que la joie ne soit grande.

II. Secundo, ex hoc concipit affcclum

gloriationis. Ex quo eniin quis bona amici

sicut sua diligit, conseqiicns est, ul de bo-

nis amici siciil de propriis glorieUir. El

hoc spccialifcr, quoniam ipse csl causa

illorum bonorum, sicut niagislcr est causa

doclrina; discipuli. Et idco dicil : « Mnila

irilhi gloiialio pro vobis esl, elc » {Prot\,

X, V. 1) : « Gloria palris filius sapiens. »

IJI. Tertio, ex pra;diclis concipit affec-

tam consolalionis, quando is qui iaîlalurel

gloriatur de bonis suis vcl amici, habct rc-

nicdium contra IrisllHas. Consolalio eiiim

cslrcmodium contra tristitias. Nuturaie au-

tem est quod scmper dcleclatio et gaudium
Irislitia; npponitur. Et sccundum IMiiloso-

phum, omnis delcctalio débilitât, vel tota-

liler toliit trislitiam. Si dcleclatio sit con-

traria juslili;e, totalitcr absorbct trislitiam
;

si autcni non sit contraria, débilitai et di-

minuit cam. Et inde est quod quando quis

est in trislitia, quandocumque nuntiatur

sibi aliqua heta, diminuitur trislitia. El ideo,

quia audit laîta de Corinlhiis, dicil : « Rc-
pletus sum consolilione, » audita, se.

correclioue vcslra [supra , i, v. 5) : « Si-

cut abundant Chrisli passioncs, etc. »

{Phil., Il, V. 1) : « Si qua consolalio, etc.

Impiété gaudium nieum, etc. »

IV. Quarto, consurgit ex praîdictis af-

fectus exuperanlis gaudii • licet euim ex

aliquibus dclectationibus diminuatur Iris-

litia, non famen lolalitcr lollitur, nisi gau-
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L'Apntrosuppniliiit, il est vrai, de nombreuses tribulations, néanmoins

sa joie du bien que f-iiisaient les Corinthiens était si grande, que non
seulement il ne se laissait point entièrement absorber par la tristesse,

mais qu'il surabondait de joie. Voilà pourquoi il dit (v. 4) : « Je suis

comblé de joie au milieu de toutes mes souffrances, c'est-à-dire, ma
joie surpasse toute la tribulation, dont mon âme était remplie

(Iri; Tlicss., H, V. 19) : « Car quelle est notre espérance, notre joie et

la couronne de notre gloire? n'est-ce pas vous? » (Rom., xii, v. 12) :

« Soyez patients dans les maux. »

II» Lorsqu'il dit ensuite (v. 4) : « Car étant venu en Macédoine, etc, »

il explique ce qu'il a dit de lui-même. Il avait rappelé d'abord qu'il

avait eu des tribulations, et en même temps de la joie. Il explique

donc en premier lieu ses tribulations, et ensuite ses consolations (v. 6) :

« Mais Dieu qui console les humbles, etc. »

I. Or il fait ressortir la grandeur de la tribulation, par deux cir-

constances. — i» Parla soustraction du secours, lorsqu'il dit (v. 9) :

(( Car étant venus en Macédoine, etc., » en d'autres termes : vérita-

blement j'ai passé par la tribulation, car rien ne me console. « Etant »

en effet, « venus en Macédoine (v. 5) nous n'avons eu aucun relâche

selon la chair. » Il fait ici mention de la persécution qu'il eut à sup-

porter en Macédoine, quand il délivra du démon la servante possédée

d'un esprit de Pythonisse, ainsi qu'il est rapporté au chapitre seizième

des Actes. Il dit : « Nous n'avons eu aucun repos selon la chair, » et non

pas selon l'esprit, parce que les saints ont toujours le repos de l'esprit,

puisque même dans l'adversité, l'àrae, cjui souffre dans le corps, se re-

pose dans l'espérance de la récompense qu'elle attend, bien qu'elle ait

dium sit magnum. Quamvis autem Aposto-|Dem ; secundo vcro, suam consolalionem,

lus multas tribulationes suslinerct, quia ibi : « SeJ qui consolatur, elc. •

tamea muilum gaudebat de bonis Corin- 1. Tribalat'onem auleni aggravât ex

tliiorum, ideo non soiani non absorbeba- duobus, se. : ex subtractione remedii et ex

tur Irislilia lotaliter, sed eliaai sapera- tribulalionis mulliplicitale. — !<> Ex sub-

bundabal gaudio. El ideo dicit : « Supcra- tractioue remedii, cum dicit : « Nani et

bando gaulio in omni tribalatioiie nos-'cum venisseni, elc. ;» qucsi dicat : vere

tra, » iil est gau li'ini meum superat oni- tribuialionem babeo, quia in nullo conso-

neni Iribulationem, qiiœ erat in animo lor. a iNam cum venisseni Macedoniam,

nieo (1 Thess., ii, v. 19) : « Quae est enim nuliam requiem habuil caro noslra : » hic

spes Doslra, aut gaulium, elc.» (7?om. ,'facil mentionem de perseculione quam

XII, V. 12) : « In Iribulalionc patientes. » passus est in Maceilonia, quando iiberavit

II» coîiSEQUEKTER cuiii dicil : « Nam cum ancillam Pytonissam, ul legilur {Act., xvr,

venisseni, etc., » expoait suaui commea- !v. 2?). Dicit auleni : « Nullani requiem

dalionem. Duo aulem dixeral, se. se acce- habuit caro noslra, » et non dicit : spirilus

pisse gaulium el iiabuisse tribuialionem. nosler, quia sancli semper habcnt pacem

Primo ergo, manifestât suam Iribulatio- spirilus. cun> eliam in adversis anima quae

' in corpore palilur spe futuri prœmii quies-
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à supporter beaucoup d'épreuves contraires à l'affection de la

chair.

2' II fait ressortir ses tribulations par leur multiplicité même, lors-

qu'il dit (v. 5) : « Nous avons supporté tout ce qu'il y a de tribula-

tions, » c'est-à-dire, toute espèce de tribulations, selon le corps et

selon l'àme (ci-dessus, iv, v. 8) : « Nous sommes passés par toutes sor-

tes d'afflictions ; » et (S. Jean, xvi, v. 33) : « Vous aurez de grandes

tribulations dans le monde. » Il explique immédiatement comment

il a souffert toutes sortes de tribulations, en ajoutant (v. 5) : « Combats

au dehors , frayeurs au dedans. » — « Au dehors, » c'est-à-dire hors

de moi, « les combats » delà persécution, et en même temps, « au de-

dans, » c'est-à-dire, dans le cœur, « l'appréhension » de la souffrance,

par la pensée de la persécution à \en\v (Deuler , xxxii, v. 25) : «Au

dehors le glaive le désolera, au dedans la frayeur. »

On objecte cette parole {Prov., xxvni, v. 4) : « Le juste est hardi

comme un lion et ne craint rian. »

On répond qa'il est sans crainte quant à l'esprit, mais non quant à

la chair.

Ou bien encore : « au dehors, » c'est-à-dire, hors de l'Eglise, « les

combats » livrés par les infidèles ; mais « au dedans, des craintes, » à

savoir que ceux qui sont dans l'Eglise ne viennent à défaillir dans la

foi , à cause des persécutions. Ou enfin : « au dehors, » c'est-à-dire,

ouvertement, « des combats » qu'ils ont à soutenir contre des ennemis

manifestes; « au dedans, des craintes, » inspirées par ceux qui se di-

sent nos amis, et ne le sont point. Car dit Boéce, (livre de la Conso-

lation), il n'est aucun fléau plus capable de nuire qu'un ennemi qui

vit dans votre familiarité (S. Matth., x, v. 36) : « L'homme aura pour

ennemis ceux de sa propre maison. »

caf, quamqiiam multa suslincat affcctui

caniis contraria.

2» Ex mulliplicilalc vero tribu lationum

aggravât, cum dicil : « Onincni tribulalio-

nem passi siiimis, » id est omnc gcnus tri-

bulalionis scciindum corpus, et secuiidum

aiiimam (Supra., iv, v. 8) : «lu omnibus
Iribulationem paliinur, etc. » {Joan., xvi.

V. 33) : « In muiido pressuram, etc. « Et

quod omnem tribulalloncni passus fucrit,

exponit consequciUcr, cuui dicit : « Foris

pugiiïc, inlus timorés. » — « Foris, » iii

est extra mcipsum, « pugnaî » pcrsccutio-

num, sed tamen « inlus, » id est in corde

est « timor » de niaio, timens pcrscciitio-

nem in futuro (Deut., xxxii, v. 2ô) :

« Foris vaslabit cos giadius, etc. »

Sed contra {Prov., xxviii, v. 1): « Jus-

tus quasi Ico confidens absque terrorc

cri t. »

Picspondco: est sine timoré quantum ad

spiritum, non tamcn quantum ad carnem.

Vcl « foris, » id est extra Ecclcsiam,

« pugnœ » illatœ ab infidelibus, sed « intus

timorés, » ne se. illi qui inlra Ec{•lei^^anl

sunt, excidanl a fide proptcr persccutores.

Vcl « foris, » id est in nianifesto, « pu-

gnœ » quibus impugnantur a manifosiis

Inimicis. « Intus timorés, » qui injlciunlur

nobis ab illis qui dicunl se amicos et no»

ffunl; quia ut dicil Boetius (de Consola-

lione) : iNullapestis cfticaciorad noccndum,

quam faniiliaris inimicus (Malth., x, v. 3(.î):

« Inimici iioiuiuis domestici ejus. »
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H. En ajoutant (v. 6) : « Mais celui qui console les humbles, » S:

Paul indique la cause de sa consolation, qu'il relève par deux circons-

tances, l'agréable présence de Tile, et la consolation qu'il lui a apportée

(v. 7) : « Et non seulement par son arrivée. » — 4° Il dit donc : Bien

qu'en Macédonie nous ayons été douloureusement affligés, « Celui qui

console les humbles, » c'est-à-dire, Dieu, « nous a consolés, » en me
donnant celui dont la présence devait m'ôtre très agréable, et en

m'envoyant du secours (ci-dessus, i, v. 4). « Qui nous console dans

tous nos maux, etc. » L'Apôtre dit: « Celui qui console les humbles, »

parce qu'il ne console point les superbes, mais leur résiste (-S. Jacq.,

IV, V. G, et 1'''= S. Pierre, v, v. 5). Il console les humbles, en leur don-

nant la grâce, qui est la consolation de l'Esprit-Saint {haie, lxi, v. \)
'

« Pour consoler tous ceux qui pleurent. »

2° Aces mots(v. 7) : « Et non seulement par son arrivée, mais en-

core par la consolation que lai-môme il ^ reçue de vous, » l'Apôtre

indique une autre cause de sa consolation , à savoir celle que Tite

lui a donnée. Cette consolation a un double motif: d'abord l'amende-

ment des Corinthiens, dont Tite lui-même avait été témoin, et ensuite

la soumission de ces mêmes Corinthiens pour Tite, soumission que l'A-

pôtre fait ressortir (v. 15) : « Outre la consolation que nous avons re-

çue. «Sur le premier de ces motifs. S. Paul rappelle premièrement la

consolation qu'il a éprouvée, par le repentir des Corinthiens ; secon-

dement il développe certaines choses qu'il avait dites auparavant

(v. 9) : « Caria tristesse que vous avez eue a été selon Dieu. » A l'é-

gard de sa consolation il rappelle d'abord celle que Tite a éprouvée
;

ensuite la cause de cette consolation (v. 7) : « Nous ayant rapporté

votre désir, etc.:» enfin l'effet de cette consolation dans le cœur de

II. Consequstiler cum dicit : « Sed qui

consolalur, etc., » ponit materiam suae

consolalionis quam extollit ex duobus, se:

grala priTescntia Titi et ex eousolalione

Tili, ibi : « Non solum autem, etc. » —
1" Dicit ergo : licet hic graviter afflicli

fuerimus, « Sed qui, » se. Deus, «conso-
lalur huniilcs, consola tus est, etc., » cujus

praîsenlia utpotc mihi gratissima est, et in

aJjuloriuni (supra, i, v. 4) : « Qai conso-

latur nos in omni trjbuiatione nostra. »

Dicit autem « qui consolalur humiles, »

quia superbos non consolalur, sed « cis

resistil, » ut dicitur [Jac-, iv, v. 6) et

(1 Pelr., V, V. 5). Consolalur autem humi-
les, dando eis graliani, quœ est consolalio

Spirilus Sancti {Is., lxi, v. 1) : « Ut conso-

larer omnes lugentes, etc. »

2» « Non soluni aulem, etc. » Hic ponilur

alla maleria consolalionis Apostoli, se. con-

solalio Tili. Et maleria huj us consolalionis

csl duplex : prima emendalio Corin.hio-

rum, quam habuerunl in pr?esenlia Titi
;

sccunda est dcvolio Corinlhiorum, quam
oslendit ad Titum, ibi : « In consolalioae

aulcm veslra, etc. » Circa primum duo

facit : primo, ponil consolalionem de pœ-
nitenlia Corinlhiorum; secundo, exponit

quœdam quse dixit, ibi : « Coniristali enim

estis, etc. » Circa primum tria facit :

primo, ponil consolalionem Tili ; secundo

materiam consolalionis, ibi : « Referens

nobis, etc., » tertio, elTcctum consolalionis
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l'Apôtre (v, 7) : « En sorte que j'en ai eu une augmentation de joie,

etc. »

A) Il dit donc : non -seulement Dieu nous a consolés par l'arrivée de

Tite, mais encore par la consolation queTite lui-même à reçue devons

et parmi vous.

B) La cause de cette consolation, c'est que Tite a été lui-même con-

solé en nous rapportant votre désir. Et ici l'Apôtre loue les Corin-

thiens de trois dispositions correspondant à trois sujets de reproches

qu'ils avaient mérités. — a) Car ils avaient été lâches pour le bien; de

ce premier désordre il dit (v. 7) : « Nous ayant rapporté votre désir, »

d'avancer dans le bien.— 6) En second lieu ils étaient portés au mal;

de ce second désordre S. Paul dit (v. 7) : « Vos larmes, » à savoir pour

les fautes que vous avez commises (./c7\, vi, v. 26) : « Pleurez, comme
une mère qui a perdu son premier né. » — c) Enfin ils se laissaient

facilement tromper par les faus-apôtres ; de ce troisième désordre,

il dit (v. 7) : « Et votre zèle, » manifesté contre les faux-apôtres pour

l'amour de moi, tandis qu'auparavant ce zèle était pour eux et contre

moi.

C) Quant il dit (v. 7) : « En sorte que ce fut pour moi une augmen-

tation de joie, » l'Apôtre exprime le sentiment que lui a fait éprouver

la consolation que Tite avait reçue ; et ce sentiment c'est de la joie.

A cet égard il manifeste donc d'abord la joie qu'il a ressentie ; ensuite

il montre qu'il partage la manière de penser de Tite ; enfin il indique

le motif de sa joie,— a) Il dit donc : J'ai été tellement rempli dejoie

des bonnes nouvelles que Tite m'a apportées, « que j'en ai éprouvé

plus de consolation » que je n'avais eu de douleur dans mes tribula-

tions. Car ce qui est spirituel est bien au-dessus de ce qui est tempo-

in rncnlc Aposloli, ibi : « Ita ut niagis

gaudcrcm, etc. »

A) Dicil crgo : « Non soluin consolatur

nos Dcus in advciilu ïili, scd eliain in

consolalionc qua ipse Titus consolalus est»

de vobis et « in vobis. »

P) Et hujus consoiationis materia est,

quia ipse Titus consolatus est, « refcrcns

nobis vcslrum dcsidcrium, etc. » Ubi tria

ponit laudabilia propter tria reprehensi-

bilia que fucrunl in cis. — a] Fuerunl

cnim pigri ad bonuni; et contra Une dicit :

« Picfcrons nobis vestruai dcsidcrium, » de

proliciendo in inclius. — b) Ilcni crant

proni ad nialuni ; et contra boc dicit :

« Vcstrunifictuni, » se. de pcccatis commis-
sis {Jer., VI, V. 2(3) : t Luclum unigcniti

fac, etc. » — c) Item erant faciles deccp-

lioni pscLulorum ; cl contra boc dicit :

« Vestrani a;nniiatioiicm, » contra pseudos

ha])ilam pro aniorc mci. Nam ante a;mula-

bamini contra me pro eis.

C) Consequcntcr cum dicil: «Ita ul nia-

gis, etc., » ponil affeclum concoptum c\

consolalionc Titi, qui quidem affcctus est

gaudiiini. Undc circa lioc tria facil : primo,

ponit conccptum gaudium ; secundo, os-

tcndit suaî œstimationis imitationcm ; Icriio,

!'-ub;lit ralionem gaudii. — «) Dicil ergo :

in lanlum gavisus sum de bis qutc Tilus

retulitmibi, ita « ul magis gaudcrcm » de

boc, quam de Iribulalione mca d(duerim.

Nam spirilualia priçfcronda snnt icmpora-
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rel. Ou encore : en sorte que je me réjouissais davantage de vous
avoir conlrislcs, que je m'en étais affligé autrefois. Car les Corinthiens
avaient péché en adhérant à la fornication, et l'Apotre les en avait

repris, comme on le voit dans la première Epitre qu'il leur avait adres-
sée (v, et vi). Il était alors incertain du résultat que pouvait avoir
cette tristesse, soit pour le bien soit pour le mal. — h) Par conséquent
dans son incertitude il éprouva de la peine ; mais voyant ensuite quel
bien il en était résulté, il se réjouissait ; voilà pourquoi il dit (v. 8) :

«Car encore que je vous aie attristés, » en vous reprenant dans ma pre-
mière lettre, « je n'en suis pas fâché maintenant, » puisque vous
vous êtes corrigés, « bien qu'autrefois j'en ai eu de la peine, » à sa-

voir, quand je ne savais si cette tristesse vous engagerait à vous cor-

riger, ou à vous désespérer. Mais celte lettre qui vous avait attristés

pour un moment, me cause maintenant de la joie, parce que je

vois que vous êtes changés. — c) Il donne la raison de cette joie :

cest, dit-il, que je me réjouis, « non pas de ce que vous avez eu
de Id tristesse, » mais de son effet, c'est-à-dire de ce que vous vous
êtes corrigés, en d'autres termes, « de ce que vous avez été affligés,

non pour vous désespérer, mais pour vous repentir. » C'est ainsi

qu'un médecin ne se réjouit pas de l'amertume de son médicament,

mais de l'effet qu'il produit, c'est-à-dire, de la santé (ci-dessus, vi, v.

10) : « Gomme tristes et pourtant toujours dans la joie. »

libus. Vel « ut magis gauderem » de hoc

quod contrislavi vos, quam doluerim olini;

peccaverant enini faciendo fornicationem,

et Apostolus increpaverat eos, ut palet in

prima Eplstola (v. vi). Tuni aulem incei-tus

erat Aposlolus, queni eveutum deberet

habere illa tristitia, bonura se. an malum.
— b) Et ideo dubitans pœuituit ; sed vi-

dens poslniodum quod boiiuin iade prove-

nerat, gaudebat ; ideo dicit : « Quoniam
etsi contrislavi, » vos increpando in prima

qnando se. eram incertus, utrum Irislilia

inducerel vos ad correctiouem, vel despe-

ralionem, « videns quod epistola illa, etsi

ad horam vos coniristavil, nuuc gaudeo, »

quia estis conversi. — c) El rationem gaa-

dii assignat, quia non gaudeo de hoc,

quia « coatristati estis ; » sed de effectu,

se. de correctione, quia se. « contrislaîi

estis » non ad desperalionem, sed « ad

poeailenliam » Sicut medicus non gaudet

de amaritudine medicinse, sed de effectu,

epistola, « non me pœnilet » modo, quia se. desanitate (Supra, vi, v. 10): «Quasi

correcli estis : « etsi » olim « pœniteret, «'tristes, semper aulem gaudentes. »
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LEÇONIII'=(ch. VII, w. 9à 11.)

SOMMAIRE. — L'Apôlre explique pourquoi la tristesse des Corinthiens

lui cause de la joie ; il loue cette tristesse à cause de ses effets.

9 La tristesse que vous avez eue a été selon Dieu ; et aussi la peine

que nous vous avons causée, ne vous a été nullement désavantageuse.

40. Car la tristesse qui est selon Dieu, produit par le salut une pé-

nitence stable ; mais la tristesse de ce monde produit la mort.

H. Considérez donc combien cette tristesse, selon Dieu, que vous

avez ressentie, a produit en vous non seulement de soin et de vigilance,

mais de satisfaction, d'indignation, de crainte, de désir, de zèle, d'ar-

deur à venger le crime. Vous avez fait voir par toute votre conduite,

que vous étiez purs dans cette affaire.

Après avoir exprimé la consolation qu'il avait éprouvée, etTite avec

lui de la tristesse des Corinthiens, parce que celte tristesse avait pro-

duit le repentir et non le désespoir, S. Paul explique la cause de cette

consolation, en donnant des éloges à leur tristesse même. Il loue donc

d'abord celte tristesse; ensuite il en déduit ce qu'il- veut établir (v. 12) :

« Car lorsque nous vous avons écrit, etc. » Il loue la tristesse des Co-

rinthiens pour deux motifs : « h pour sa cause ; 11° pour son effet

(v. 10) : « Caria tristesse qui est selon Dieu, etc. »

I" La cause pou i" laquelle l'Apôtre loue cette tristesse c'est qu'elle

est selon Dieu; aussi dit-il : Bien que pour l'instant je vous aie con-

trislés par ma lettre, néanm.oins je m'en réjouis maintenant, parce que

la tristesse que vous avez éprouvée a été selon Dieu. Il faut remarquer

LECTIO III.

Car de Irislilia Coriiilliiorum gaiuleal Pau-

lus, raliouem assignat, luijusniodi(iuc

ti'islitiam ex suo effectu commcnilat.

9 Çontristali enim estis secundiun

Deum, ut in nullo dslrimentmnpulia-
mini ex nobis.

10. Quas cnim secnndum Deum trislilia

est, pnenilintiarn in salutem stahilem

opernlur : sœ^ûli aulem trislilia, mor-
tem nperalur.

11. Ecce enim hoc ipstim, Sbcundum
Deum contiistavi vos, quantam in vo-
bis operatiir soltidludinem, sed dcfus-

siortem, sed intlii/nalionem, sed liuio-

rem, sed desUlerium, sed œmnlali'o-

nom, sed vindiclam. In omnibus exhi-

buislis vos incontaminalos esse negolio.

Posila coiisolniione Aposloli et Tili de

trislilia Corinlhiorum, eo quod fuerit ad

pœiutcntiam, et non ad desperalioncm; liic

coasequentcr liujus consolalionis ratio as-

signalur, corum tristitiani commendando.

l>t circa hoc duo facit : primo cnim, com-
mcnilat corum trisliliam ; secundo, ex hoc

coiichulit proposilum, ibi : « Et si scripsi

vobis, etc. » Commcndat aulem Corinthio-

rum trisliliiim ex duohus : primo ex causa;

secundo ex cffcctu, ibi .- « Quai enim tris-

lilia est, etc. »

I" Causa aulem ex qua commendalur

corum trislilia, hœc csl, quia est sccundum

Di'um ; ctidco dicit : iiccl ad horam con-

Irislaverim vos per cpislolam, lamen nunc,

gaudeo, id est quia « Conlrlslali eslis sc-

cundum Deum. » Ubi scicudum est, quod
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ici que la tristesse, la joie et en général toute affection, est causée par

l'amour, car on s'attriste parce que l'on n'a point ce qu'on aime. Or
tel est l'amour, (elle la tristesse causée par l'amour. Cet amour est

de deux sortes. L'un par lequel on aime Dieu : de cet amour naît la

tristesse qui est selon Dieu. L'autre, par lequel on aime le siècle :

de ce second amour naît la tristesse du siècle- L'amour dont nous

aimons Dieu, nous fait servir volontiers Dieu, chercher avec empres-

sement l'honneur de Dieu, nous occuper rfvcc bonheur à ce qui est de

Dieu; et parce que le péché est un obstacle à ce que nous servions

Dieu, qu'il nous conduit à ne pas nous occuper de lui, et à ne point

chercher son honneur, l'amour de Dieu produit la tristesse qui naît

du péché. Telle est la tristesse selon Dieu, tristesse qui n'est point

pour nous un mal ou un dommage, mais produit ])lutùt un effet salu-

taire et un mérite. Aussi l'Apôtre dit-il (v. 9) : « Ainsi la peine que

nous vous avons causée ne vous a été nullement désavantageuse, »

parce que vous profitez non seulement des choses bonnes et agréables

qui viennent de nous, mais encore de ce que nous vous corrigeons et

nous vous affligeons {Ilébr., xn, v. il) : « Tout châtiment, lorsqu'on

le reçoit, semble être un sujet de tristesse, mais ensuite il fait recueillir

dans une profonde paix les fruits de justice, etc. »

II» Quand S. Paul ajoute (v. 10) : « Car la tristesse qui est selon

Dieu, etc., » il loue la tristesse des Corinthiens, pour son effet qui

est la récompense de la vie éternelle. Il expose ,L cet effet d'une

manièi'e générale; H. l'expérience qu'il en a faite particulière-

ment en eux (v. 11) : « Considérez donc combien celte tristesse selon

Dieu, etc. »

L Sur le premier de ces points, 1° il exprime cet effet de la tristesse

trislitia, et gaudium, et commuoiter omnisjsed polius ad fruclura et merilum. Et ideo

affeclio ex amore causalur. Tristalur euim dicit : « Ul in nullo delrimenlum paliamini

quis, quia caret eo quod amat. Qualis au- ex nobis, » quia non soluni bona et grala

tem est amor, lalis est Iristitia ex amore
^

quaî vobis inipeodimus, vobis prosunt ; sed

causata. Est aulcni duplex amor ; uuus.eliam hoc Ipsum quod vos corriginius et

quo diligilur Deus, et ex hoc causalur tris-iconlrislamus (ITebr., xii, v. 11) : « Omnis

tilia, qus est secundum Deuni; alius amor'disciphna in prœsenli, etc. »

quo anialur sœcukim, et ex hoc causalur II» Conseqlester cum dicit : «Quaienim

trislitia sœculi. Amor quo diliglmus Deumjtristitia, etc., » commeridat corum Iristi-

facil nos libenter servire Deo, sollicite quae-|liam ex cffeclu, qui quidem est pra;m*um

rere honorem Dei, et vacare Deo dulciler. vila; ailcrnœ. Et circa hoc duo facit : primo

Et quia pcccando impedimur a servilio enim, ponit cffecluni in gencraii; sccumlo,

Dei, et ideo ci non vacamus, nec ejus ho- experimenlum specialiter in cis consccu-

iiorem quîerimus, ideo amor Dei causalltuni, ibi : « Ecce enim hoc Ipsum, etc. »

Iristitiam 'de peccato ; et hoec est trislitia

secundum Deum, quoe quidem trislitia non

fuit nobis ad malum, nec detrimentum.

I. Circa primum duo facit : primo enim,

ponit effeclum tristiliie, qua; est secunduni
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qui est selon Dieu ; 2° l'effet de la tristesse qui est selon le monde

(v. 10) : « Mais la tristesse de ce monde, etc. » — 1° Il dit donc :

la tristesse que nous vous as'^ons causée, ne vous a été nullement

désavantageuse , « Car, » c'est-à-dire, parce que « la tristesse qui

est selon Dieu opère la pénitence,» la pénitence, dis-je, qui produit

« le salut stable, » en d'autres termes, éternel, car tel est le salut sta-

ble. Il n'appartient qu'aux bienheureux [haie, li, v. 6) : « Le salut

que je donnerai sera éternel ; » et c'est la pénitence qui le procure

{S. Math., ni, v. 2) : « Faites pénitence, car le royaume de Dieu ap-

proche. » L'Apôtre dit « stable, » pour exclure le salut temporaire et

transitoire qui est comamn aux hommes et aux animaux sans raison,

celui dont il est dit {Ps., xxxv, v. 7) : « Vous sauverez. Seigneur, les

hommes et les bêtes de la terre. »

Cependant on objecte à ce mot de S. Paul : « La tristesse selon Dieu

opère la pénitence, » que la tristesse selon Dieu est elle-même la péni-

tence, car se repentir, c'est s'attrister du mal commis, et cela selon

Dieu. Cette tristesse n'opère donc pas la pénitence.

Il faut répondre que la pénitence a trois parties, dont la première

est la tristesse, c'est-à-dire, la douleur et la componction du péché.

Les deux autres sont la confession et la satisfaction. Quand donc l'A-

pôtre dit que la tristesse opère la pénitence, il faut entendre que la

componction, ou la douleur du péché opère en nous la pénitence, c'est-

à-dire, les autres parties qui la composent, à savoir, la confession et

la satisfaction. Ou bien encore, il faut dire que la tristesse selon Dieu

se prend dans un sens plus large que la pénitence, car on fait péni-

tence de ses péchés propres, mais on s'attriste devant Dieu, et de ses

Dcum ; secundo, poiiit clïeclum IristiUsE;

quac est secuuduiu muiuluiu, ibi : « Sicculj

auteni, etc. » — 1» Dicit ergo primo
:

dico quod trislitia noslra non fuit vobis

delrimcntum, « Eiiim, » id est quia « tris-

titia, quaj est secuQdum Deum, opcralur

pœnilcnliam ; » pœnilentiam aulcm dieu

« in saiuteni stabilcm, » id est senipiter-

nam, quaî estsaiusstabilis et est bealorum,

de qua [Ia., li, v. 6) : « Salus autcni niea

in senipilcrnum eiit. » Et hanc opcralur

pœuiicnlia (Malth., m, v. 2) : « Agite pœ-
niteuliam, appropiiiquabit cnini rcgiuim

cœiornm. » Et dicit « stabilcm, » ut ex-
ciudat saiuteni temporaiem, qu:c est Iran-

sitoria, et commuuis ipsis bominibus cl ju-

nieulis, de qua in {Ps., xxxv, v. 1) :

« Homiucs et jumenta salvabis. Domine,
etc. »

Scd contra hoc quod dicit, quod trislitia

quœ est secundum Deum, pœnileuliam

opcralur, vidcUir esse, quia ipsa trislitia

secundum Deum est pceniteulia. l'œuitcre

enim est trislari de.malo, et secundum

Deum. Non ergo opcralur pœnileuliam.

licspondco : Diccudum est, quod pœni-

tcnlia Iiabct très partes, quarum pars prima

est trislitia, se. dobjr et compunctio de

pcccatis ; alite diuc sunt confessio et satis-

laclio. Cum ergo dicit, quod trislilia opc-

ralur pœnileuliam, inlclligcndum est, quod

compunctio, seu dolor de peccato operctur

in nobis pœnilentiam, id est alias partes

pœnitcnlia;, se. confessioncm et salisfactio-

ncin. Vcl diccudum csl, quod trislitia se-

cundum Deum csl communior quam pœni-

tcnlia, quia pœnitcnlia csl de proitrio pec-

calo ; scd trislalur quis secundum Deum,
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péchés propres et des péchés d'autrui. Ainsi donc l'effet de la tristesse

qui est selon Dieu, c'est le salut éternel.

2o L'effet de la tristesse qui est selon le monde c'est la mort, car celui

qui aime le siècle, se constitue par là niAme l'ennemi de Dieu, comme
dit S. Jacques (iv, v. 4); voilà pourquoi l'amour du siècle enfante la

mort. Car on s'attriste selon le siècle, non parce qu'en péchant on of-

fense Dieu, mais parce que surpris dans le péché, on est découvert e^

puni. On doit éviter cette tristesse dans le péché {Eccli,, xxx, v. 24) :

« Bannissez loin de vous la tristesse. »

II. L'Apôtre explique l'effet dont il vient do parler, par une preuve

d'expérience tirée des Corinthiens eux-mêmes (v. 11) : « Considérez

donc combien cette tristesse selon Dieu que vous avez ressentie, a pro-

duit en vous non seulement de vigilance, etc., » en d'autres termes :

elle opère véritablement un salut stable, parce qu'il est manifeste par

l'expérience qu'elle produit en nous grand nombre d'effets qui condui-

sent au salut. Or S. Paul enénumère six qui s'y rapportent.— l» Le

premier est un effet général, à savoir la vigilance. Car lorsqu'on est

dans la joie, on se laisse aller facilement à quelques négligences, mais

quand on est dans la tristesse et dans la crainte, on est plein de solli-

citude. C'est ce qui fait dire à S. Paul : « Voyez môme, » c'est-à-dire

vous avez vous-mêmes éprouvé « ce que je dis, » à savoir, « combien

cette tristesse selon Dieu, quand vous l'avez ressentie, produit^n vous

de vigilance, » soit pour éviter le mal, soit pour pratiquer le bien

(Michée, vi, v. 8) : « homme ! je vous dirai ce qui vous est utile... »

et (plus bas) : « c'est de marcher en la présence de Dieu avec vigi-

lance. »

2» Les autres effets sont particuliers et appartiennent quelques-uns à

el de peccatis propriis, et de alieiiis ; sic

ergo effectus tristilise, quse est secundum

Dcum, est salas seterua.

2" Effectus vero Irislilia; quse est secun-

dum mundum, est mors, quia enim qui di-

ligit sœculum, inimicusDei conslituilur, ul

dicitur [Jac, iv, v. 4), ideo ex aiiiore sœ-

culi mors causatur. ïristatur enim secun-

dum Sicculum quis, non quia peccans Deum
offendil, scd deprchonsus in peccalo, puni-

tur de eo et detegitur. Et Inec Irislitia esl

vitanda in peccatis [Eccli., \\x, v. 24) :

« Trislitiam longe fac a le, etc. »

II. Conser/uenter manifcslat efïectum

praidiclum por experimenluni sumptum in

'psis, cum dicit : « Ecce enim hoc ipsum,

etc. » Quasi dicat : vere salutem stabilenî,

quia expei-imento patct quod in nobis

mulia quse ad salutem ducunt, operalur.

Ponit autem sex ad hoc perlinentia, — 1"

quorum ununi est générale, se. sullicitudo;

quando enim homo est in lœlilia, de facili

commitlit aliquas negligeutias ; sed quando

est trislis et in timoré, soUicilatur ; et ideo

dicit : « Ecce enim, » se. in vobis experti

estis « hoc ipsum, » se. « secundum Deum
contrislari vos, quanlam in vobis operatur

sollicitudinem » ad vitandum niaia et ad

faciendum bona (}Jich., vi, v. 8) : « Indi-

cabo tibi, o homo, quid sil bonum, etc. »

el (infra) : « Sollicitum, etc. »

2o Alla vero sant specialia, quorum quœ-
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l'acte extérieur, d'autres à l'acte intérieur.— 1 . de ceux qui appartien-

nent à l'acte extérieur, il en est qui tendent à éloigner le mal, et d'au-

tres à pratiquer le bien. Car le pénitent véritable doit éviter le mal et

faire le bien, .i) Quant à s'éloigner du mal, l'Apôtre marque comme
trois degrés : — a) le premier est de cesser de faire le mal (v. H) :

(c Mais encore de résistance, » contre ceux qui nous poussent au mal

(ire 5. Pierre, \, v. 9) : « Résistez-lui donc, en demeurant fermes dans

la foi. » Ou, selon la Glose, prenez ma défense contre les faux-apôtres

{Ephés., VI, V. 15): « Révêtez-vous de toutes les armes de Dieu, etc.» —
b) Le second degré est de concevoir de l'indignation contre soi-même,

à cause des péchés que l'on a commis. De cette disposition l'Apôtre

dit (v. 11) : « Et d'indignation, » car l'iifdignation contre soi-même

produit la tristesse selon Dieu [Isàîe, Lxni, v. 5) : « Mon indignation

m'a moi-même soutenu. «

—

c) Le troisième degré est d'être continuel-

lement dans la crainte par rapport à l'avenir, en sorte qu'on veille. De

cette disposition S. Paul dit (v. 11) : «Et de crainte, » de la rechute,

de peur qu'à l'avenir il arrive quelque chose de semblable (Eccli., xxv,

V. 14) : « La crainte de Dieu s'élève au-dessus de tout. — B) Quant

à la pratique du bien, S. Paul indique deux dispositions. — a) D'a-

bord le désir qui porte vers le bien. De ce désir il dit (v. 11) : « Mais

ce désir, » qui vous rend plein d'ardeur pour le bien [Proverb., xi,

V. 23) : « Le désir des justes se porte à tout bien, « — b) Ensuite une
émulation louable, par laquelle on s'eflbrce d'imiter les bons (v. 11) :

(( Et de zèle, » en sorte que vous m'imitiez moi-même, et que vous imi-

tiez les gens de bien (1''« (Corinth., xiv. v. 1) : « Recherchez la cha-

rité, désirez les dons spirituels. »

dam pertinent ad offectuni intcriorcm,

qvuedani ad actum exleriorem. — 1. Eorum
vero qaœ pcriinenl ad cfFeclum exlerio-

rem, quiEdani sunl ad peccall rcinotioneni,

qusedani vero ad boni adeplioneni. Nani

verus pœnilens débet recedere a molo cl

facere bonum. — A) Quanluni autem ad

rcmolionein mail, ponll tria. — a) ['rinuiin

est, ul désistai facere maium ; et quantum
ad hoc dicit : « Sed dcfciisioneni, » contra

alio.s qui nos ad maium inducunt (1 Pet.,

V, V.9) : a Cui rosislilc fortes in fuie. » Vcl

sccundum Glossam, utconlra pscudo-apos-

loios me dcfendalis [Ephes., vi, v. l:})

« Accipilc armaluram Dci , etc. » — /;)

Sccundum est (luod homo in dignctur contra

se pro pcccalis quaî fccil ; et quantum ad

lioc dii'it : «Sed indigniitiDncm. » Indigna-

lio aulcm sui operatur Uislitiam sccundum

Deum [Is., lxiii, v. 5) : « Indignalio mea
auxiliata est miiii. » — c) Tertium est,

quod sit in continue timoré de futuro, ut

caveat; et quantum ad hoc dicit : « Sed
limoren), » de recidivo, ne se. in fuluro

similltcr conlingat {Eccli., xxv, v. 14) :

« Timor Domini omnia, etc. » — B) Quan-
tum autem ad hanc boni adoplionem, duo
ponit. — a) Primo, desiderium quo ad

bonum afficilur; cl quantum ad hoc dicit :

« Sed desiderium, » quo bonum facere

affcclelis [Prov., xi, v. 23) : « Desiderium

justorum omne bonum. a — 6) Secundo,
icmuialionem bonam, qua bonos imitari

conatur ; et quantum ad hoc dicit: « Sed

aMnulalioncm, » ul se. me et alios bonos

imitcmini (1 Cor., xiv, v. 1) : « Seclamini

caritalem , a;mulamiiii charismata ine-

liora. »
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2. Quant aux dispositions qui appartiennent à l'acte extérieur, l'A-

pôtre en indique deux. — A) La première est de châtier en soi-môme

le mal ((u'on a commis; et ce châtiment est utile. En ellet, puisqu'il

est nécessaire que toute prévarication soit punie, ou par l'homme, ou
par Dieu lui-môme, si l'homme ne le fait pas, il vaut mieux que l'hom-

me punisse en lui-môme le mal qu'il a fait, plutôt que ce soit Dieu,

car (llébr., x, v. 31) : « C'est une chose terrible de tomber entre les

mains du Dieu vivant, » De cette disposition l'Apôtre dit (v. IJ) :

« Et de vengeance , » c'est-à-dire, en châtiant ceux qui commettent le

péché, sans vous épargner vous-mômes (lr« Corinth., ix, v. 27) : «Je

traite rudement mon corps, etc.; » et (haïe, xxvi, v. 48) : « Nous
n'avons point produit sur la terre, de fruits de salut. » — B) La se-

conde disposition est de s'abstenir totalement du mal. Voilà pourquoi

il dit (v. 11): « Et vous avez fait voir en tout,» c'est-à-dire, sous

l'inspiration de la foi, « que vous étiez purs et irréprochables dans

cette affaire, » par votre conduite chrétienne (ci-dessus, vi v. 4) : « En
toutes choses montrons-nous comme de dignes ministres de Dieu,

etc.; » {Ephès., i, v. 4) : « Il nous a élus en lui-même, avant la créa-

tion du monde, afin que nous fussions saints ; » et [Ps., c, v. G) : « Je

n'avais pour ministre que celui qui marchait dans une voie innocen-

te. » Ou encore : « Dans cette affaire, » c'est-à-dire dans ce pour quoi

vous avez été repris, à savoir de la faveur que vous témoigniez au

fornicateur. Car, en le punissant ensuite et en le condamnant, vous

avez fait voir que vous étiez purs de ses désordres.

2. Eoruni vcro quse perliuent ad exte-|— B) Secuudum est quoJ lolaliter absliiicat

rioreinactmnduo ponit.—J) Priimiin est,utja malo ; et ideo dicit : « In omnibus ex-

vindiceut ia seipsis quod peccaverunt ; et hibuistis, » duce se. fide, « iucontamina-

hoc utile est. Cum enim omne mal um tos esse negotio, » se. chrisliano (supra,

necessarium sit puniri, vel ab homine, veljvi, v. 4) : «in omnibus exhibeamns.etc. »

a Deo, S! hoc non punit, melius est quod (EpA., i, v. 4) : « Elegit nos aute mundi

Iiomo malum in se puniat quod fecit, quam conslitutionem, ut essemus sancti. » [Ps.,

quod Deus : quia ut dicitur [Ilebr., x, v.jc, v. 6) : a Ambulaus in via immaculala,

31) : « Horrendum est incidere in manus etc. » Vcl « negotio, » de quo se. correcti

Dei, etc. » Et ([uautum ad hocdicit : « Sediestis, puta, de favore quem dedistis for-

vindictam,» id est quia peccantes punitis, jnicatori : sed postmodum, puniendo et

etetiam vos ipsos (1 Cor., ix, v. 27) : condemnando ipsum, oslendislis vos in

« Casligo corpus meum, etc. » (/s., xxvi, hoc incontaminatos esse.

V. 18) : « Justiliani non feciaius, etc. »
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LEÇON IV« (ch. VII, w. 12 à JG et dernier.)

SOMMAIRE. L'Apôtre fait voir ses bonnes intentions à l'égard des Corin-

thiens, en se réjouissant de leur amendement.

12. Aussi lorsque nous vous avons écrit, ce n'a été ni à cause de celui

qui avait fait l'injure, ni à cause de celui qui l'avait soufferte,

mais pour vous faire connaître le soin (][ue nous avons de vous devant

Dieu.

15. C'est pourquoi nous avons été consolés; et outre la consolation

que nous avons eue, notre joie s'est encore beaucoup augmentée par

celle de Ttte, voyant que vous avez tous contribué au repos de son

esprit ;

14. Et que si je me suislouéde vous en hii parlant, je n'ai point eu

sujet d'en rougir ; mais qu'ainsi que nous ne vous avions rien dit que

dans la vérité, aussi le témoignage avantageux qice nous avions rendu,

à Ttte, s'est trouvé conforme à la vérité.

15. C'estpourquoi il ressent dans ses entrailles un redoublement d'af-

fection envers vous, lorsqu'il se souvient de l'obéissance que vous lui

avez tous rendue, et comnent vous l'avez reçu avec crainte et tremble-

ment.

iG. Je me réjouis donc de ce que je me puis promettre tout de

vous.

Après avoir assigné le motif, pour lequel il se réjouit de la tristesse

LECTIO IV.

Inlcnlio Pauli crga Corinlhios ostciiditur,

qui gaiulet de corum coiTCclione.

12. Ifjiiur etsi scn'psi vobis, non prop-
ter enm (]u> fecil injuri'am, nec prop-
ter eiim qui passas est, sed ad miiii-

festandum sol'icitudinem noslram,
quant hub ;mus pro vobis,

13. Corum Duo ; ideo consohiti sumus.
Jn consolations aiitem nostra, abun-
daniius maqis yavisi sunius super

gaudio Tili, quia reft'ctus est spiritus

ejus ab omnibus vobis.

m.

14. Etsi quid apud illum de vobis glo-

rialus sum, non suni confuius, sed

sical omnia vobis in verilale locuti

sumus, lia et gloriatij nostra qux fuit

ad Titum, varias fada est,

15. Et viscera eJus abundantius in vobis

sunt, ruminiscenlis omnium veitruin

obediimtiam, quomodo cum timoré et

Iremore excepistis illum.

\6. Gaudeo quod in omnibus confido in

vobis.

Ilic assignai» rationc quaro y;auilcl A|)os-

lulus do ipsorum Iristitia, conscquentor

la
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des Corinthiens, l'Apôtre déduit ici sa conclusion. Il manifeste I»

Tintenlion qu'il avait en leur écrivant ; II» la joie qu'il a ressentie

de leur amendement (v. 15) : « C'est pourquoi nous avons été conso-

lés, etc. »

loll dit : Puisque vous étiez irréprochables, (v. 12) « Donc » il est

visible que « lorsque je vous ai écrit » cette lettre pour vous repren-

dre. « je ne l'ai point fait ni à cause de celui-là seulement qui a com-

mis la faute, » en souillant par un inceste le lit de son père, ainsi

qu'il estdit(l'« Corinlh., v, v. 1), « ni à cause de celui qui a souffert

l'injure, » c'est-à-dire, à cause de son père, comme si je ne m'étais

déterminé que par zèle pour punir; «mais» j'ai agi ainsi (v. 12)

« pour faire connaître le soin que nous avons de vous, » c'est-à-dire

afin que vous sachiez quelle est notre sollicitude à votre égard ; et je

le dis (v. 42) « devant Dieu, » car c'est un serment, c'est-à-dire que

Dieu en est témoin. Ou bien encore ; « pour manifestera Dieu devant

vous, quelle est notre vigilance » pour tous {Coloss., u, v. 1) : « Je

veux cjue vous sachiez, combien notre affection pour vous est grande.»

Ou enfin : « Je ne vous ai pas écrit seulement pour celui qui a fait

l'injure, » c'est-à-dire, afin qu'il fût puni, « ni pour celui qui Ta souf-

ferte, » afin qu'il s'appaisât, « mais pour manifester, etc, » c'est-à-

dire, pour que vous-mêmes, cjui vous étiez indignés à cause de l'outra-

ge du fornicateur et du châtiment que je lui ai infligé, vous vous ré-

conciliez avec Dieu.

IIo S. Paul exprime ensuite la joie qu'il a ressentie de leur amende-

ment, quand il dit (v. 25) : « C'est pourquoi nous avons été consolés,

etc., » en d'autres termes : puisque par la lettre que j'ai écrite, j'ai

obtenu que vous vous corrigiez, j'en ai été consolé, c'est-à-dire ce

" inducit coaclusionem suam, in qua duo

facit ; primo enim, oslendil iutentioneni

suam quam habuit iii scrlbendo ; secun-

do, manifestai gaudium quod habuit de

ipsorum correclione, ibi : « Ideo couso-

lali, etc. »

ïo Dicit ergo primo : ex que incontami-

nati eslis, « igitur» apparct quod « etsi

scripsi vobis » per epistolam increpando,

« non » scripsi, « propler eum tantuni

qui fecit Injuriam, » incestu niaculando

cubile patris sui, ut dicitur (1 Cor., v,

V. 1), « ncc propler eum tanlum qui pas-

sus est, » se. propler patrem, quasi non

propler zelum vindictpe soium ; « sed »

hoc feci, « ad manifeslandam sollicilu-

dinem nostram; quam pro vobis habe-

mus, » id est ut scirelisquam sollicili si-

mus pro vobis ; et hoc dico « coram Deo,»

ut sit juramenlum, id est Deo teste. Vel

« ad manlfestanàam coram vobis Dec , »

se. de omnibus « solliciludinem nostram »

[Col., ii,v. 1) : <; Yolo vos scire quam

solliciludinem, etc. » Vel aliter : « Non

scripsi tanlum propler eum qui fecit inju-

riam, » ut se. corrigerelur, vel « propler

eum qui passus est, » ut placaretur «sed

ad manifeslandam, etc., » ut se. vos qui

Indignati fuislis pro contumelia et pœna

iuflicta fornicatorio reconciliaremini Deo.

Il» coNSEQCE^TEB coucludit gnudium

quod habuit de eorum correclione, eum

dicit : « Ideo et consolali sumus, elc. »

Quasi dicat : quia hoc conscculus sum ex

eo, quod scripsi, se. quod eslis correct!,
"

ideo consolali sumus, id est consolationem
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résultat m'a rempli de consolation. Car c'est une joie d'obtenir ce que

l'on recherche par ses désirs (ci dessus, i, v. 42) : « C'est en vous

surtout que nous avons cette gloire, etc. »

111° Lorsqu'il dit(v. 13) : «Mais outre la consolation que nous avons

reçue, etc.j » il exprime le second motif de sa consolation, tirée de la

soumission qu'ils ont montrée à l'égard de Tite. Il rappelle donc I.

la joie que lui a causée celle de Tite; II. il donne la raison de

cette joie (v. 14) : « Et si je me suis loué de vous auprès de lui ; »

III. il indique le motif de la joie de Tite lui-même (v, 15):

« Lorsqu'il se souvient de l'obéissance que vous lui avez tous ren-

due, etc. »

I. Il dit donc (v. 43) : « Nous nous sommes donc réjouis» de votre

amendement, « mais outre la consolation que nous en avons reçue, no-

tre joie a été plus grande » que n'avait été le trouble dans la tribula-

tion, (c à cause de la joie de Tite. » Ou autrement : « Nous nous som-

mes réjouis davantage, » c'est-à-dire une joie plus grande est venue

se joindrez notre consolation par la joie délite; et c'est (v. 43) « que

vous avez contribué au repos de son esprit. » Car le cœur du supé-

rieur est plein de joie, lorsque ses inférieurs sont pour lui obéissants

et respectueux {Piiiléinon,\. 20) : « Donnez-moi, au nom du Seigneur,

cette douce consolation. » Son esprit donc a trouvé par vous tout le

repos, parce que tous, ou vous vous êtes corrigés, ou vous doimez

l'espérance que vous le ferez.

II. L'Apùtre indique aussitôt la raison de cette joie. Elle est tirée, de

deux motifs. — 4« Le premier du côté de S. Paul lui-même, à savoir

qu'il a été reconnu par là qu'il parlait dans la vérité. Car il a¥ait fait

l'éloge des Corinthiens à Tite^ avant que celui-ci se rendît chez eux. Or

accepimus. Gaudium cnim homiuis est,

cum conseqiiitur quod cum desiderio in-

tcndit (supra, i, v. 12) : « Abundautius

aiUem, etc. »

III" coNSEQUENTER ciim dicit : « In con-

solatione autem, etc., » ponit sccundaiii

causani su» consolalionis, qua; suiuilur ex

dcvolioiic quam osleiuleruut ad TiUim. El

circa Iioc tria facit : primo, ponit gau-

dium suuni de gaudio Tili conceptum
;

secundo, gaudii ralioncni assignat, ibi :

a Et si quid apud illum, etc. ; » tertio,

malcriam gaudii Titi assignai, ibi : « Re-
miuisccnlis omnium vcstrum, etc. »

1. Dicit ergo primo : a Gaviji sumus » de

correctionc vestra ; « autcni, » id est sed,

« in consotilionc noslra abuudantius niagis

gavisi sumus , » quam lurbati ftierimus

de tribulationc, « super gaudio Titi. »

Vel : « Magis gavisi sumus. » id est ma-
gis gaudium attulit consolationi noslraj

gaudium Titi, et hoc, « quia refectus est

spirilus cjns. » Tunccnim reficitur animus

proclatl, quando subdili cjnssunt obcdicn-

tcs ci, et eum revereutur. [Philein, v.

20) : « Refice viscera. etc. » — « Refec-

tus, » inquam, « ab omnibus vobis, »

quia omiies vel corrccti cslis, vel est spes

correciionis.

il. Rationcin autem bujus gaudii assi-

gnat quantum ad duo. — 1" Unum est ex

parle Aposloli, quia se. ipse invcnlus est

verax. Nam Apostolus comniendavcrat

Coriuthios Tito anlequam ircl ad eos. Quia
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parce que Tile lésa trouvés tels que l'Apôtre les avait dépeints, l'A-

pôtre est rempli de joie de ce que ses paroles ont été trouvées confor-

mes à la vérité. Il l'exprime en disant (v. 14) : « Et si je me suis

glorifié de vous devant lui, » c'est-à-dire, si je vous ai donné quel-

qu'éloge. Il dit : « Gloi'ilié, » parce que la gloire de l'Apôtre était leur

bien; (v. 14) « je n'en ai point de confusion, » c'est-à-dire, je n'ai

point à rougir de n'avoir pas dit la vérité. Lorsqu'en effet on est sur-

pris en mensonge, on éprouve de la confusion (Eccli., xxxvn, v. 20) :

« Que la parole de vérité précède toutes vos œuvres. » — (v. i4)

« Mais de même que nous ne vous avions rien dit que dans la vérité, »

c'est-à-dire, comme nous ne vous avions prêché que la vérité, « ainsi

le témoignage avantageux que nous avons rendu de vous à Tite, s'est

trouvé de toute vérité, » c'est-à-dire, a été reconnu comme tel.

2° Le second motif est pris du côté des Corinthiens. Car un ami

désire que celui qu'il aime soit aimé de tous. Tile aimait donc les Co-

rinthiens à cause de leur soumission, et l'Apôtre en éprouvait de la

joie. C'est ce qui lui fait dire (v. 15) : « C'est pourquoi il ressent dans

son cœur un redoublement d'affection pour vous,» En d'autres ter-

mes : non seulement je me réjouis, parce que ce que j'ai dit a été

reconnu conforme à la vérité, mais encore parce que « les entrailles

de Tile, » c'est-à-dire, sa charité qui les émeut, et son affection déjà

si grande, « sont devenues plus vives » encore pour vous, « qu'elles

ne l'étaient auparavant, » depuis qu'il a vu vos progrès; ou sont de-

venues « plus grandes » qu'à l'égard des autres {Coloss., m, v. 12) :

« Revètaz-vous, comme élus de Dieu, etc. »

III. Il indique l'objet de la joie de Tite par deux dispositions de

leur part, à savoir, leur obéissance et leur respect. Leur obéissance,

quand il dit (v. 15) : « Lorsqu'il se souvient de l'obéissance que vous

vero nunc ita invenit Titus, sicut Aposto-| ab omnibus dil'ganlur. Quia ergo Titus

lus dixil, gauJel Aposlolus verba sua vera [diligebal Corinlhios propler eorum devo-

fuisse ; el hoc est quod dicit : « El si quid lionem, ideo de hoc Apostolus gaudebal.

apud illuin de vobis gioriaius sum, » coin-' El ideo dicit Aposlolus : « Et viscera ejus,

mendando vos. Dicit auiem « gloriatus etc. » Quasi dicat : non soluni gaudeo,

sum, » quia gloria Apostoli oral bonum quia invenlus sum verax, scd eliam quia

illoruin ; « non sum coiifusus, » id est « viscera ejus, » id est viscerosa. carilas

non erubesco me falsa dixisse. Quaiido ejus, el nimius amor « abundaiitius, »

enlm aliquis invenllur niendax, confuudi- quam antea « in vobis esset, » ex quo

tur(Ecc//., XXXVII, v. 20] : « Anie oninia vidit profcclum vesirum. Vel « abundan-

sermo verax, etc. » — « Sed sicut omnia lius » quam in aliis [Cclos., m, v. 12) :

in veritate vobis loculus sum, » Id est « Induite vos sicut elccti Dei, etc. »

sicut pricdicavi vobis vcrilatcni, « ilaglo- lU. Ma 1eriam aulem gaudii manifestât

riatio noslra quiB fuit ad Titum de vobis, 'ex duobus, se. : ex obedienlia el reve-

verilas fada est, » id est inventa est vera.'rcntia. Ex obedienlia quidem cum dicit :

2° Alia ratio est ex parle Corinthiorum.[« Reminisccnlis omnium vesirum obedien-

Nam amici desideraat, ut illi quos diiigunt,!
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lui avez tous rendue, » c'est-à-dire qui vous a portés à vous soumet-

tre à son autorité avec docilité ; et pour laquelle aussi il a fdit votre

éloge (l-'e/îo/s, XV, V. 22) : « L'obéissance est meilleure que les victi-

mes » (Ecdi., m, V. 1) : « Les enfants de la sagesse forment l'assem-

blée des justes, et le peuple qu'ils composent n'est qu'obéissance et

amour. » Leur respect, lorsqu'il dit (v. V6) : « Et comment vous l'a-

vez reçu avec crainte et tremblement, » c'est-à-dire, une crainte

filiale, et non servile; la crainte du cœur et le tremblement du corps

{Galat., IV, V. lo) : c Car je suis prêt à vous rendre ce témoignage

que vous étiez disposés, etc. » Parce que vous vous êtes ainsi conduits

à son égard, j'ai éprouvé de la joie, et d'avoir été trouvé véridique

dans mes paroles, et de ce que lui-même vous aime. Aussi (v. 16)

« je suis plein de joie, de ce que je puis me promettre de vous, » non

seulement quant à la bonne volonté, mais quant aux bonnes œuvres

pour l'avenir, que vous vous montrerez tel qu'il convient (Hébr., vi,

V. 9) : « Nous avons une meilleure opinion de vous et de votre salut.»

COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE SEPTIÈME.

Nous sommes le lemplp de Dieu; la piirclé, la sainteté, sont rornement rie ce temple; donc, l'hor-

reur de toute inipureié de corps ot d'esprit. Nous sommes les enfants do Dieu; notre Père est

saint ; il est ia s.iimeté mcn e. Relever la dignité du litre en imitant h sainteté du l'ère. Orner
le temple par la prière, les bonnes œuvres, la cliarilé.

A l'exemple de S. Paul ouvrir son cœur aux. inférieurs, afin qu'ils ouvrent le leur ; leur témoi-
gner de l'honneur, afin qu'ils obéissent par une alTeclion respectueuse et filiale ; se réjouir de leurs

progrès, afin de les encourager. C'est par de toiles marques de charité, que le supérieur se conci-
lie la confiance, qu'il gouverne en paix et conduit à, la perfection cous dont il a charge devant
Dieu.

Distinguer deux séries de tristesse, l'une sainte, l'autre criminelle. Connaître îi ses efTets la

Iristes-e .selon Dieu ou la péuilcncc véritable. SoiilTrir les vices dans les inférieurs par la crainte
de les attrister, ce n'est qu'une charité fausse et cruelle.

Picquigny, passim.

tiam, » qua obctlienlcr sibi oblemperastis,

in que cliam et laiulavil vos (1 Reg., xv,

V. 22) : « Mciior est obedienlia, etc. »

{Eccli., m, V. 1) : « Filii sapientia; Eccle-

sia justoruin. » Ex rcverenlia auleiii cum
dicit : a Quoinodo cuin timoré, » se.

(iliali, non servili, « cum titnore animi cl

Iremore corporis excepislis cum » {Galat.,

IV, V. 15; : « Testimonium cnim vobis,

etc. » Et quia ita babuislis vos ad cum,

gravisus sum, quia vcrax inventas, elipsc

ililigit vos. Unde « Gaudeo quod in omni-

bus eonfulo in vobis, » non soium in bona

voliinlale, scd etiam in bonis operibus in

fuluro, quod beuc vos babcalis {Tlebr.,

VI, V. 9) : « Confidimusde vobis meiiora

et viciniora saluti. »



CHAPITRE VIII

LEÇON i'-e (ch. YiiT, w. i à 8.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre s'efforce d'engager les Corinthiens, par l'exem-

ple des Macédoniens, à envoyer des aumônes aux fidèles de Jéru-

salem.

1. 3Iais il faut, mes frères, que je vous fasse savoir la grâce que

Dieu a faite aux Eglises de Macédoine :

2. C'est que leurjoie s'est d'autant plus redoublée, qu'ils ont été éprou-

vés par de plus grandes af/lictions ; et que leur pauvreté a répandu

avec abondance les richesses de leur charité sincère.

3. Car il faut que je leur rende ce témoignage, qu'ils se sont portés

d'eux-mêmes à donner autant qu'ils pouvaient et même au delà de ce

qu'ils pouvaient ;

4. Xous conjurant avec beaucoup de prières de recevoir leurs aumô-

nes, et de souffrir qu'Us eussentpart à la charité qu'on fait aux saints.

5. Et ils n'ont pas fait seulement en cela ce que nous avions espéré

d'eux, mais ils se sont donnés eux-mêmes premièrement au Seigneur,

et puis à nous par la volonté de Dieu.
^

6. C'est ce qui m'a porté à supplier Tite, que comme il a déjà com-

mencé, il achève aussi de vous rendre parfaits en celte grâce ^

7. Et que comme vous êtes riches en toutes choses, en foi, en paroles,

en science, en toute sorte de soins, et en l'affection que vous nous por-

tez, vous le soyez aussi en cette grâce.

CAPUT Vlïf.
I

ilHsreddo]etsupravirtutemvoluntaru

I

fuerunt,
LECTio PRIMA.

|4. (["yjji multa exhorlaiione obsecrantes

Exemplo Maccdonum impellere nilitur Co- "^*' 0'''"'"'^ "- communicationem mi-

rinlhios ad eleemosyaas dandas saactis, '

"**^^'""'' ''""'^ ^^ '" *""''°*-
,

qui erant in Jérusalem. .^- ^^ "°" *'^""' speravmws, sed semettp-

SOS dederunt, primum Domino, deinde
1. Notam autem vobis facimus, fratres,] nobis per voluntatem Dei ;

gratiam Dei, quœ data est in Ecclesiis 6. lia ut rogaremus Titum, ut quemad-
Macedoniœ, modnm cœpit, ita etperficiatin vobis

2. Etquod in multo expérimenta l7-ibu-: etiam gratiam islam.

lationis abundaniia yaudii ipsorum 7. Sed sictit in omnibus abundalis

fuit; et altisnma paupertas eorum\ fide, et sermone, et scientia, et omni
abundavil in divilias siinplicitatis solliciludine, insuper et caritate ves-

eorum : tra in 7ios, ut et in hac gralia abun-

3. Quia secundum virtutem [testimonium] detis.
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8 Ce que je ne vous di^ pas néanmoins pour vous imposer une loi,

mais seulement pour vous porter, par l'exemple de l'ardeur des autres,

à donner des preuves de votre charité sincère.

Après avoird'une manière générale exhorté au bien, les Corinthiens,

l'Apôtre les porte à une bonne œuvre particulière, à savoir, a faire

des collectes pour les fidèles qui étaient à Jérusalem. Car, ainsi quil

est rapporté aux Actes (vi, v. 2a) et comme l'ApÔtre l'indique lui-

même (Galat., II, V. 7) les apôtres chargèrent Faul et Barnabe de

porter la parole du salut aux Gentils, en les engageant a subvenir

aux nécessités des fidèles qui habitaient Jérusalem, lesquels ayant

vendu et déposé aux pieds des apôtres ce qu'ils possédaient, étaient

dans une extrême pauvreté. C'est à cette œuvre que S. Paul porte pré-

sentement les Corinthiens. Dans ce dessein, premièrement il les presse

de donner; secondement il les instruit de la manière de le faire,

c'est-à-dire, de donner et promptement et abondamment (ci-dessous,

IX V 1) : « Il serait superfiu de vous écrire sur cette assistance. » .

Su'r le premier de ces points, il traite d'abord des collectes a faire;

ensuite des ministres qui doivent faire ces collectes (v. 16) : « Grâces

à Dieu qui a mis au cœur de Tite, etc. » Sur la première question il

commence en exhortant les Corinthiens à donner ; il continue en pré-

venant une excuse (v. 42) : « Car si un homme a une grande volonté

de donner etc. » Il les porte à donner par un triple motif :
le pre-

mier est l'exemple de ceux qui ont donné ; le second l'exemple de

Jésus-Christ (v. 9) : « Car vous savez quelle a été la bonté de Jesus-

C'irist ;» le troisième leur propre avantage (v. 40) : « Car cela vous est

utile, etc. y Sur le premier de ces motifs h il cite l'exemple; 11« il

se montre déterminé lui-même par cet exemple (v. 6) : « En sorte

8. Non quasi imi>erans dico : sed per

aliorum soUiciludinem, etiam vestrœ

carilatis ingenium bonum compro-

batis.

Posila jam exhorlalione ad bonum in ge-

nei-ali, hic conscciucnler exhorlatur eos atl

quodilain bonum parliculare, se. a.ilargilio-

ucm coUcclaruin pro sanclis qui craiU in

JcfUbalem. Nam sic ut {Ad , xv, v. 2j) di-

citur, cl Apostolus laiigil ad (Gai., u, v. ")•

Aposloli imposucrunl l'aulo cl Barnobic, ut

lirupoiicrcul vcrbuiu salulis Gc.Ulbus, cx-

lioi-landi) cosadsubvcnicndum sanclis, ((ui

cranl in Jcrusalcm, qui, vcndilis omnibus

cl posilis ad pcdcs Aposlolorum, in maxima

craul paupcrlalc, cl ad hoc inducil cos ad

pra;scQS. Ubi duo facil : primo, inducil cos

ad dandum; secundo, moact ad modum

dandi, ul se. cilo et abundanter dent, et

hoc (cap. IX, V. 1) ibi : «Nam de miuislc-

rio, etc. » Circa primum duo facil = primo,

traclat de colicclis dandis ; secundo, de

ministris per quos hujusmodi collectai fiant,

ibi : « Gratias aulem Dco qui dcdit, etc. »

Circa primum duo facil : primo, inducitr

eos ad dandum; secundo, excludil cxcusa-

lionem, ibi : « Si enim voluntas prompta

est, clc, » Inducil autem eos ad dandum

triplicilcr : primo, cxemplo aliorum (lui

dcdcrunt; secundo, exemplo Christi, ibi :

« Scitis eni;u gratiam Uomini noslri, etc.,»

tertio, ex ipsorum propria utililale, ibi :

a Hoc enim vobis utile, etc. » Circa pri-

mum iria facit^: primo, ponil excmplum ;

secundo, ostendil se pcrmolum ab hoc
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que nous avons prié Titc, clc; » III^ il les presse de suivre eux-mê-

mes cet exemple (v. 7) : « El que comme vous êtes riches en toutes

choses. »

lo A l'égard de l'exemple elle, il faut observer que S. Paul, afin

de porter les Corinthiens à donner avec libéralité, leur propose

l'exemple des fidèles de Macédoine. Il loue ces derniers par deux

motifs : I. j our leur patience dans l'adversité, II. pour leur libéralité

dans les dons (v. 2) : « Et leur extrême pauvreté. »

I. Ainsi doncl'Apolre excite les Corinthiens à faire l'aumône, afin de

faire croître leurs mérites; et pour cette raison, il le fait dans un temps

où ils peuvent mériter, c'est-à-dire, au temps de la grc'ice, pendant

lequel les aumônes sont méritoires. C'est ce qui lui fait dire (v. 1) :

« Il faut donc que je vous fasse connaître la grâce, etc., » c'est-à-

dire, le don gratuit de Dieu, à savoir, la grâce de faire des aumônes,

m'appelle « une grâce, » parce que tout ce que nous faisons de bien,

provient de la grâce de Dieu. Or, « cette grâce » ne leur a « pas été

donnée » d'abord, mais « à moi, » en tant que par mon ministère,

ma sollicitude, et mes avertissements les Macédoniens ont été déter-

minés à cette bonne œuvre (Ephès., lu, v. ^) : « A moi, qui suis le

plus petit d'entre tous les saints, etc. » — « Elle m'a été donnée, »

dis-je, « dans les Eglises de Macédoine, » c'est-à-dire, au milieu des

fidèles de celte contrée. Celte grâce comprend deux choses : leur pa-

tience d'abord, (v. 2) « parce que ce n'est qu'après avoir été éprou-

vés par les plus grandes afflictions, que leur joie a été redoublée. »

Ici l'Apôtre indique les conditions d'une patience parfaite. La première

de ces conditions, c'est d'être constant, en sorte que l'on ne soit

abattu ni par la crainte de l'épreuve, ni par l'arrivée de l'épreuve.

cxemplo; ibi : « Ha ul rogaremus Tiîum,

e!c., » Icrlio, nionet ut ipsi lioc exempliini

scquanlur, ibi : « Scd sicut in oninibu?

abiindalis, etc. »

lo C rca pRiMUM sciendum csl, quod Apos-

lolus ad hoc, ut Corinlbii libeialilcr Iri-

buanl, proptinit cis Macedones ia exem-

pluni. Et commendat cos quantum a:l duo,

se. : quantum ad ,nilieiUi;im in adversis ;

secundo quanlumad Ibcralilalem in donis,

ibi : « Et allissima pauperlas, etc. »

1. Circa fvimitm scicn;Ium est, quoi

Apo.-itolus inducil cos ad eleemosyiias, ut

mciita ipsorum crcscant ; et idco in illo

tempore boc fccit, quando possunl mcrori,

se. tempore gratis;, lune cnim olocmosyna'

meriloria; sunt. » Et lioc est quod dicit :

« Notam vobis facimus gratiam, » id est

gratuitum donum Dei, se. cleemosynarum

iargiiionem ; et dirit boc esse « gratiam, »

quia quidquid boni facimus, est ex gratia

Dei ; « qune » quidem gralia non « est data »

istis. sed « mibi, » in quantum, se. ex mea
procuralionc, et solliciludine, et moni-

tione Macedones ad boc moli sunt {Ef.hes ,

lu, V. 8] : «Mibi autem omnium sanctorum

niinimo, etc. » — « Data est, » inquam,

« mibi in Ecclesiis Macedoniœ, s id est

apud fidèles Macedoniae ;
quœ quidem gra-

lia est quantum ad duo, se. : quantum ad

palienliam, « quia in muito experimenlo,

etc. » Ubi ponil eondiliones patienlirc per-

fccta;. Una est quod bomo sit constans, ita

quod nec timoré tribuiationis dejiciatur,

sed nec eliam in ipso tribuiationis cxperi-
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Aussi l'Apôtre dit-il (v. 2) : « Ce n'est qu'après avoir été éprouvés

par les plus grandes afflictions, » c'est-à-dire, ils ont montré de la

constance. La seconde condition est de se réjouir dans la tribulalion

m^me, comme il est dit du bienheureux Laurent, et de cette disposition

l'Apôtre dit (v. 2) « que leur joie, » c'est-à-dire, celle des fidèles de

Macédoine, « a été redoublée » (S. Jacq.. i, v. 2) : « Considérez comme

une extrême joie les diverses afflictions qui vous arrivent, etc.; » et

{Rom., XH, V. 12) : « Réjouissez- vous dans l'espérance, soyez patients

dans les m:mx. » Oj encore : « après les épreuves multipliées de la

tribulation, » non pas qu'ils ont soufl"erte eux-mêmes, mais qu'ils

ont vu souffrir en Macédoine, « leur joie n'en a été c[ue plus abon-

dante. »

IL En second lieu, cette grâce comprend leur libéralité dans l'au-

mône. De cette disposition. S. Paul dit (v. 2) : « Et leur profonde pau-

vrelé. » Sur quoi l» il rappelle cette libéralité ;
2'> il développe ce

qu'il a dit (v. 4): « Car autant qu'ils le pouvaient, etc.»— 1" Il dit donc:

non seulement les fidèles de Micédoine ont été patients dans l'épreuve,

mais de plus, ils ont été pleins de libéralité, puisque « Leur pauvreté

était très profonde, » c'est-à-dire très grande, ou très noble, suivant

la Glose : ce qui relève la pauvreté, c'est l'élévation de l'âme au-dessus

des choses temporelles, et le mépris qu'elle en fait. Dans ce sens, cette

pauvreté était très noble, parce qu'ils n'avaient pas de richesses et

qu'ils les mé,)risaient (S. Jacq., n, v. o) : « Dieu n'a-t-il pas choisi ceux

fjui étaient pauvres dans ce monde ? » Cette pauvreté, disons-nous,

« a été abondante, » c'est-à-dire, a vu croître ses richesses, en don-

nantavec abondance. Cependant cette explication de la Glose ne paraît

pas conforme à la pensée de S. Paul, et par conséquent il faut enten-

mriiito. Et idco dicit, quod «In niuUo cx-

perimento Iribiilalionis, » se. coiislanles

fiierunl. Alia est quod in ipsis Iribulalioni-

bus gaadcat, sicut Icgilur de B. Latircnlio;

cl (luanluni !id hoc dicil : « Abundanlia

gniidii ipsorum, » se. Jlacedonuni fuil

[Jac, I, V. 2) : « Oinne gaudium cxisli-

malcelc. » {nom-, xii, v. 12) : « In tri-

biilationc gaudonlcs, etc. » Vel « in mullo

cxperinicnli) Iribiilnlionis, » non qnam ip?i

p'issi fueriint, sed quani viderunl pâli in

Macedonia, « abundanlia gaudii ipsorum

fuit. »

TI. Ilcm .«('CMn^i, gratia est quantum ad

liboralilalcrn in olecmosynis. F,t quant uni

ad hoc dicil : « FA ailissima, etc. » Ubi duo
farit : primo, ponil corum iiberalitalcm •

secundo, cxponit quod dixcral, ibi : « Quia

secundum virlulem, etc. » — 1" Dicit ergo

primo : non solum fucrunt patientes in tri-

bulalionibus, se. Macedones, sed eliam

fucrunt libérales, quia « Ailissima, » id csl

maxima « paupertas eorum, » vcl nobi-

lissima, secundum Glossam : facit pauperta-

lem altam elevatio spiritus supra res tempo-

rales et contemptus earum. Et sic istorum

paupertas altissima erat, quia non habc-

bal divilias et conlemncbuU cas [Jac, u,

V. 5) : « Nonne Dcus clegit pauperes in

mundo, etc. » H;ce, inquam, paupcres in

nuindo, etc. » Hnec, Inquam, paupertas

« abundavit, » id est crcvil in diviliis co-

pioscdando. Sed bicc exposilio dlossa; non

videtur esse secundum inlenlionom Apos-

loli, cl idco aliter dicenduni est : « Mlis-
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drc autrement : « leur pauvreté très profonde. » Remarquez que

l'homme peut s'animer par deux motifs à donner avec facilité, d'a-

bord par l'abondance môme de ses richesses, comme sont ceux qui ont

beaucoup, et ensuite par le mépris de ces richesses. Le mépris pro-

duit donc, dans le pauvre, ce que l'abondance produit dans le riche.

C'est pourquoi l'Apôtre dit : « Leur pauvreté très profonde a été ainsi

abondante, » c'est-à-dire, a produit l'effet de l'abondance, en répan-

dant les richesses de leur simplicité, parce que leur cœur n'était qu'à

Dieu, il en est résulté en eux le mépris des richesses (Provcrb.,

XI , V. 5) : « La simplicité des justes les conduira heureuse-

ment. »

2° Lorsque l'Apôtre dit ensuite (v. 5) : « Car autant qu'ils le pou-

vaient, etc., » il développe ce qu'il a dit en louant leur libéralité, pour

trois circonstances, savoir : la quotité de l'aumône, la volonté de don-

ner, et la manière dont ils l'ont fait. — A) Quant à ce qu'ils ont donné,

parce qu'ils ont donné au delà même de ce qu'ils pouvaient : Aussi dit-

il : leur pauvreté a réellement multiplié ses richesses, (v. 5) « car je

leur rends ce témoignage, qu'ils se sont portés d'eux-mômes » à don-

ner « en proportion de ce qu'ils possédaient, et même au delà de ce

qu'ils pouvaient, » puisqu'ils ont tellement donné que dans la suite

ils ont été eux-mêmes dans le besoin. L'on peut dire encore et mieux,

qu'il y a une puissance intérieure de l'âme et une puissance exté-

rieure, c'est-à-dire, l'étendue des ressources temporelles. La puissan-

ce intérieure, c'est la disposition de l'âme à donner; c'est pourquoi

l'Apôtre dit : <t Je leur rends ce témoignage, qu'ils se sont portés

d'eux mêmes à donner, suivant leur bonne volonté » intérieure, « et

au delà de leur puissance » extérieure, c'est-à-dire de leurs ressour-

sima pauperlas, etc. » Ubi sciendum est,

quod homo ex daabus causis habet proai-

ptiun auimuin ad dauduin satis, se. ex

abuiidaiilia diviliamm, sicul divites, vel ex

conlemplu diviliarum : et sic idem facit iu

paupere coiiteinptus, quod facit in divite

abandautia; et ideo dicit, « Altissima pau-

perlas ; » sic supra, « abundavit, » id est

effecluin abuudaïUise fecit « in divilias

simplicilaliscoruni, » quia cor eoruin erat

soluin ad Dcum, et ex hoc proveuit con-

templas diviliarum {Prov., \i, v, 3) :

«Simpiicitas juslorum, etc. »

2» Conscqucnter cum dicit : « Quia se-

cundum virlulem, etc., » cxponit ([uod

dixit commeudando ipsorum libcralilalcni

quantum ad tria, se. : quantum ad quan-

litatem dali, quantum ad voluntatem dandi

et quantum ad ordinem dalionis. — A)

Quantum ad quantltatem dali, quia dedc-

runt supra viilulem ; et ideo dicit : vere

abundavit iu divilias, « Quia ergo reddo

illls teslimoniuin quod fuorunt voluntarii »

ad dandum « secundum virlulem » rerum

suarum, « el supra virlulem, » quia iu lau-

lum dedcrual, quod post eguerunt. Vel

dicenduni est, et melius, quod est virtus

interlor animi, et virtus e.xlerior, se. fa-

cultas rerum temporalium. Virtus intcrior

esl promplitudo animi ad dandum; ctideo

dicit : « Tcslimonium illis reddo quod

fuerunt voluntarii ad dandum secundum

virtulem » animi inleriorcm, « et supra

virlulem » cxleriorem,sc. diviliarum (Tob.,
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ces (Tobie, iY,\ . 9) : » Si vous avez beaucoup, donnez beaucoup ;

si vous avez peu, ayez soin de donner de iwn cœur. »

On objecte : Quiconque donne au delà de ses ressources, donne

immodérément ; en cela il n'est donc point digne de louange.

II faut répondre que le pouvoir, en ce qui concerne les dons ,
peut

être considéré sous un double aspect : simplement et d'une manière

absolue, ou selon ce que font les autres. Quand donc on donne plus

que d'autres de sa condition, on ne pèche pas ; mais si l'on donne

simplement au-dessus de son pouvoir, on donne alors immodéré-

ment. L'Apôtre loue en ce sens la libéralité des fidèles de Macédonie

quant à ce qu'ils ont donné.

B) nies loue ensuite quant à leur volonté même de donner, quand

il dit (v. 5) : « Ils se sont portés d'eux-mêmes à donner » [Exod., xxv,

V. 2 ) : « Vous ne recevrez que de ceux qui offriront avec une

pleine volonté. » Or ils ont montré leur bonne volonté
,
quand

(v. 4) « ils nous ont conjuré avec beaucoup de prières de recevoir

leurs aumônes, et de leur donner part à la charité qu'on fait aux

saints de Jérusalem. » Ils nous ont conjuré, en d'autres termes, non

seulement ils nous ont prié, mais ils nous ont apporté des raisons

« pour faire acccepter ce qu'ils donnaient, et leur accorder une part

dans cette charité, etc.,)' c'est-à-dire, afin qu'il leur fût permis de don-

ner ce qu'ils possédaient, à ces saints do Jérusalem, qui étaient pau-

vres, n'estimant point qu'ils nous faisaient plaisir, mais qu'on leur ac-

cordait une faveur
{
Ilébr., xni, y. 16): «Souvenez-vous d'e-

xercer la charité, et de faire part de vos biens aux autres, etc. »

C) Enfin S. Paul loue cette libéralité pour la manière même dont

ils l'ont exercée. En effet, non seulement ils ont donné ce qui était

à eux, mais ils ont commencé par se donner eux-mêmes. Car tel doit

IV , V. 9) : « Si imiltum tibi fucrit ,

etc. »

Contra : quicumque dat supra virtuteni,

dat immoderate; nou crgocxhoc estdignus

laude.

Rcspondco : Dicciulum est, quod virlus

iii daiido polest cQiisiderari diipliciter, se:

simplicilcr scu absoliUc, et sccunduin pro-

portioiiem alioruiii. Quando ergo dat plus

quaiii alii suaj proportiouis, non peccat ;

scd si simpliciter dat supra viituleiii,

tune immoderate dat. Sic ergo commcndal
corum liboralilalcni quantum ad quanti ta-

Icm dali.

Il, Commcndal aulcm cam quantum ad

volunlalcm dandi, cuni dicil : « Quia vo-

untarii fucrunt » [Exod., xxv, v. 2) : « Ab

omni qui uitroneus offert. » In hoc aulem

fuerunt voluntarii, quia rogaveruul «nos

cum multa cxhorlationc obsccranlcs » id

est rogantcs. Quasi dical : non solum ro-

gavcrunt, scd eliam pcr ratioaes nos in-

duxerunt, ut habcant « gratiajn cl com-

niunicalioncm niinistcrii, etc.,» id est ut

liccrcl eis darc sua paupcribus sanclis, qui

sunl in Jérusalem, non repulanics se facere

graliam nobis, sed quod eis gralia liât

(//c6r.,xni,v. 1(5) : « Uenelicenli;c :iulenj

et communionis, etc. »

f] Comniendat cliam corum libcralilatem

quantum ad ordiuein dandi, quia non so-

lum sua dcdcruni, scd primo seipsos •
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être l'ordre dans les dons, que d'abord celui qui donne se rend agréa-
ble à Dieu, puisque s'il n'est point tel, Dieu ne peut agréer ses dons,
{(jcnès., IV, V. 4): « Dieu jelaun regard sur Abel, » o'est-à-dire, d'a-
bord, et ensuite « sur ses présents. » (J^cdi., xxx, v. 24) :' « Ayez
piiié de votre Ame en vous rendant agréable à Dieu, etc. » C'est ce
qui lui fait dire (v. 3; : « Et en cela ils n'ont pas fait seulement ce
que nous avons espéré d'eux, elc, » en d'autres termes : véritablement
ils se sont portés d'cux-mômes à donner, puisqu'ils n'ont pas fait

seulement ce que nous avions espéré , c'esl-à dire, avec l'intention

que nous pensions, à savoir, qu'ils donneraient pour^racheler leurs

fautes, « mais ils se sont donnés d'abord eux-mêmes à Dieu, » en cor-

rigeant leur vie, « et ensuite en nous obéissant » à nous-mêmes en
tout, « selon la volonté de Dieu, » qui veut qu'on soit soumis à ceux
qui le représcnicnt (Ifchr., xin, v. 17): «Obéissez à ceux qui vous

conduisent et demeurez soumis à ce qu'ils vous commandeait. »

La Glose dit (ju'on ne pouvait recevoir d'eux qu'autant qu'ils se

seraient eux-mêmes auparavant donnés à Dieu. Il semble donc qu'on

ne devrait par recevoir les aumùnes des pécheurs.

Il faut répondre qu'on ne doit pas recevoir d'eux, quand ils

donnent avec l'intention d'être entretenus dans leurs péchés.

11-^ Après avoir allégué ainsi l'exemple des fidèles de Macédoine,

l'Apôtre montre que lui-même il a été déterminé par cet exemple,

lorsqu'il dit (v. C) : « En sorte que nous avons nous-mêmes prié Tite,

etc, » En d'autres termes : nous avons été nous-mêmes tellement tou-

chés de cet exemple de la libéralité des fidèles de Macédonie, « que

nous avons prié Tite de vous faire participer à cette même grâce, »

c'est-à-dire, « qu'ainsi qu'il a commencé » à vous avertir de faire le

bien, après qu'il vous a vus corrigés, et à vous engager à participer

quia talis debel esse ordo in ilando, ut

primo homo sit acccplus Deo, quia nisi

homo sit Deo grains, non sunt accepta niu-

nera ejiis {Gen., iv, v. 4) : « Respexit Do-

minus ad Abel, » se. primo, el ad muncra

ejus consequcnicr [Eccli., xxx, v. 24j :

« Miserere animœ tuic, elc. » Et ideo dicil
'•

« Non sicul spcravimus. » Quasi dical :

vere voluntarii fucrunt, quia « non sicul

speravimus, id est non ca intentione qua

putabamus, ut se. darent pro culpis redi-

mendis, sed « scmetipsos dederunl primum

Domino, » cmendando vilam suam, « et

deindc nobis » obediendo per omnia « per

volunlatcm Dei, » qu;e est, ut sul>dantur

homines vicariis suis [Hebr., xiii, v. 17) :

'< Obedite praRposilis vcstris, elc. »

Glossa dicit, quod non aliter erat ab eis

recipiendum, nisi se. prius seipsos dédis-

sent Deo ; crgo videtur quod non siut rc-

cipienda; eieemosyna; a peccatoribus.

Sed diccndum est, quod non est ab eis

recipiendum. quando dant ea intenlionc,

ut foveantur in pcccatis.

Il» SIC crgo posilo cxempio Macédonum,

ostendit se consequenler permolum esse

hoc exemple, cum dicil: « lia ut rogare-

mus Titum, » Quasi diceret : in tanlum nos

pcrmoli fuimus bac excmplo de liberalitate

Macédonum, « Ut «se. « rogaremus Titum,»

ut eliam vos sitis participes ipsius gratiœ,

« uti) se. Titus, «qucmadmodum cœpit» vos

monere ad benefaciendum, postquam vidit

vos correctos, et inducere vos ad conimu-
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aux choses saintes, « il achève en vous son ouvrage, » et son édifice

spirituel, eu vous rendant parfaits en cette grâce du don des-aumô-

nes, de telle sorte que vous n'en soyez point privés {Philipp.,

1, v. 6) : « J'ai la confiance que celui qui a commencé en vous l'œuvre

sainte, la perfectionnera, etc. »

IIIo Enfin l'Apotre avertit les Corinthiens de se déterminer eux-

mêmes par cet exemple, quand il dit (v. 7) : « Et que comme vous

êtes riches en toutes choses, etc., » Ici il les presse de se disposer

avec bonne volonté, à l'exemple des fidèles de 3Iacédonie, à faire l'au-

mône ; II. il prévient une sorte d'insinuation malveillante (v. 8) : « Ce

que je ne vous dis pas néanmoins pour vous imposer une loi. »

I. Il dit donc (v. 7) : « Et que comme vous êtes riches en tout, » en

d'autres termes : de même que vous surpassez les fidèles de Macé-

doine dans toutes les autres faveurs spirituelles, ainsi devez-vous les

dépasser dans celle-ci, c'est-à-dire, dans la générosité à faire l'aumône.

C'est ce qui lui fait dire : « Et que comme vous êtes riches en toutes

choses, etc. » — l» En ce qui tient à l'intelligence, d'où il dit (v. 7) :

« Dans la foi, » par Inquelle on croit, « et en paroles, » par lesquelles

on fait profession de la foi (Rom., x, v. 10) : « Il faut croire de cœur

pour la justice, » ce qui appartient à la foi ; « et confesser de bouche

pour le salut, » ce qui appartient aux paroles, (v. 7) « Et dans la

science » des Ecritures (Ire Corinth., i, v. 5) : « Vous avez été

comblés en lui de toutes sortes de richesses spirituelles, etc. » — 2"

En ce qui tient aux œuvres
;
quant à elles, l'Apôlrc dit (v. 7) : « Et

en toutes sortes de soins, » c'est-à-dire, pour faire le bien (Rom., xii,

v. II) : « Ne soyez point lâches dans votre sollicitude. » — o» En ce

qui est des sentiments intérieurs ; et quant à ceux-ci, il dit (v. 7) :

« Et dans votre affection » spirituelle, que vous nous manifestez avec

nioiiem, « ila pcrficial in vobis, » et spiri-

lualilcr « gratiain islam » de largilione

cleemosynarum, ut non desit vobis {Phil.,

1, V. 6) : « Qui c(«|)il in vobis, elc. »

m» coNsiîQUF.NTKR aduiouet eos, ut hoc

c\en)|jlo ipsi inducanlur, cuni dicit :«Snd
sicut in omnibus, etc. » Libi duo dicit; pri-

mo, monel ul ip-i cxemplo Macedonum
sint prompU ad cicoinosynas facicndum

;

secundo, ((uanidam suspicioucm aufcit, ibi :

« El non (juasi impcrans dico, etc. »

I. Dicit crgo : « Sed sicut in omnibus,

etc. » Quasi dicat : sicut vos superalis

Macedoncs in omnibus aliis graliis, ila de-

belis eos superare eliam in ista, se. eiee-

mosynis faciendis. El hoc esl quod dicit =

« Sicut in omnibus » aliis « abuudalis. » —

lo Et primo, in bis qua; pertinent ad intel-

Icclum ; et quantum ad hoc dicit : a In

fidc » qua creditur, « et sermone » quo
confilemur [Rom., x, v. 10) : « Corde cre-

ditur ad Jusliliam, » quantum ad fidcin
;

« ore aulem confessio fit ad salulem, »

quantum ad sermonem. o Et in scienlia .

Scriplurarum (1 Cor., i, v.5) : « In omni-

bus divites facli eslis, etc. » — 2" Secundo,

in bis qune pertinent ad opus ; et quantum
ad hoc dicit : « El in omni solliciludine, »

se. bene opcrandi [Hovi., mi, v. 11) :

« Solliciludine non pigri. — 3" Tertio, in

bis quaî pertineul ad clTeclum ; et (luanlum

ad hoc dicit : « In carilale vcstra i> spi-

rituali habita In nos superabundanlius
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tant d'affection {Colos., iv. v. i4) : « Mais surtout revêtez-vous de la

charité, etc. » Donc comme vous ôtes riches en tous ces dons, j'ai

prié Tile que vous le soyez en cette grâce, c'est-à-dire dans celle des

aumônes.

II. Et parce que l'on pouvait s'imaginer qu'il faisait un ordre de

donner î'aumune, ce qui est blAmé par ces paroles d'Ezéchiel (xxxiv,

v. 4) : « Vous leur commandiez avec dureté, » il écarte cette insi-

nuation, en disant (v, 8) : « Ce que je ne vous dis pas néanmoins pour

vous imposer une loi, » c'est-à-dire, cette prière que j'ai faite à Tite,

ou ce que je vous dis moi-même, je ne l'impose point comme une loi

(Ire 5, Pierre, v, v. 3) : « Non en dominant sur l'héritage du Sei-

gneur. » — « Mais'» je le dis « pour éprouver, » c'est-à-dire voulant

éprouver, (v. 8) « par l'exemple de l'ardeur des autres, » c'est-à-dire,

des fidèles de Macédoine, « le bon esprit de votre charité sincère. »

Ici il faut remarquer que le bon esprit est pris pour l'aptitude non

seulement à apprendre avec facilité, mais aussi à opérer le bien. La

raison en est, que pour bien agir il faut avoir la science qui dirige.

Voilà pourquoi, de môme que, lorsqu'il s'agit d'apprendre, on dit que

celui-là a un bon esprit, qui saisit avec promptitude les paroles de

son maître, ainsi pour ce qui est d'agir on dit que celui-là a un bon

esprit, que l'exemple des autres détermine promptement à faire le

bien. C'est ce qui faitdireà S. Paul : « Eprouvant, » c'est-à-dire, vou-

lant éprouver « votre bon esprit, » ou, quelle bonne volonté vous

manifesteriez pour faire l'aumône, quand vous seriez excités par l'e-

xemple des fidèles de Macédoine {[^'•Corinîh., iv, v. ii) : « Je ne vous

écris pas ceci pour vous causer de la confusion, mais je vous avertis

comme mes enfants bien-aimés. »

{Col., IV, V. 14) : « Super omnia carila-

tem habcntcs, etc. » Sicut, iaquani, i

omnibus islis abuudatis, ita se. rogavi Ti

tum, ut iii bac gratia, se. olecmosynarum

abundetis.

II. Et quia posset baberi suspicio, quod

quasi ex iniperio mandaret, ut darent elec-

mosynas; contra quod est, quod dicitur

[Ezech-, XXXIV, v. 4) : « Vos auleni cum
austeritate, etc. » Et ideo contra removel,

diccns : « Non quasi imperans dico, » hoc

est quod rogavi Tituni, vei quod ego ipse

hoc dico vobis, id est non feci quasi impe-

rans (1 Pelr.y V, V. 3) : « Non ut dominan-

tes in clcris. » — « Sed u dico hoc « rom-

probans, » id est volens comprobare « per

aliorum solliciludinein, » se. Macedonum,

« veslrœ caritalis ingenium. » IJbi scien-

dum est, quod ingenium bonum sumitur,

non solum pro aplitudincad sciendum fa-

ciliter, sed eliam ad bene operandum.

Cujus ratio est, quia ad hoc quod aliquis

bene operetur, exigitur scientia dirigens.

Fit ideo sicut in addiscendo dicitur boni

ingenii esse, qui cilo capit vcrba magislri
;

ita in operando boni -ingenii dicitur, qui

exemplo aliornm cilo movctur ad bene

operandum; et ideo dicit Apostolus : « Com-
probaus, » id est probare volens « bonum
Ingenium vestrum, » id est quam promp-

tam voluntatem habeatis ad daudum moli

exemplo Macedonum (1 for., iv, v. 14) :

« Non ut confundam vos hcee seribo. »
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LEÇON 11« (Ch. VIII, w. 9 à la.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre engage, par l'exemple de Jésus-Christ notre

Sauveur, les Corinthiens à faire l'aumône, montrant par les avan-

tages qui leur en reviennent, et par leur bonne volonté déjà connue

quel'aumôme est plus utile à celui qui donne qu'à celui qui reçoit.

9. Car vous savez quelle a été la bonté de notre Seigneur Jésus-

Christ, qui étant riche, s'est rendu nécessiteux pour l'amour de vous,

afin que vous devinssie:^ riche par sa pauvreté.

10. C'est donc ici un conseil que je vous donne, parce que cela vous

est utile, et que vous n'avez pas seulement commencé les premiers à faire

cette charité, mais que vous en avez formé le dessein dès l'année passée.

il. Achevez donc maintenant ce que vous avez commencé dès lors,

afin que comme vous avez une si prompte volonté d'assister vos frères,

vous les assistiez aussi effectivement de ce que vous avez.

12. Car lorsqu'un homme aune grande volonté de donner, Dieu la

reçoit, ne demandant de lui que ce qu'il a, et nonce qu'il n'a pas.

13. Ainsi je n'entends pas que les autres soient soulagés et que vous

soyez surchargés, mais qu'il y ait égalité,

i^i'. Et que pour le temps présent, votre abondance supplée à leur

pauvreté, soit soulagéepar leur abondance ; et qu'ainsi tout soit réduit à

l'égalité, selon cequ'il est écrit :

13. Celui qui recueillit beaucoup, n'eut pas plus que les autres ; et

celui qui recueillit peu, n'eut pas moins.

LECTIO II.

Exemplo Scrvaloris Christi ad largieiulas

cleemosYDas Corinlliios ipsos inducit, ex

eorum ulililalc et volunlalc ipsorumjam
cœpta, oslendens elccmosyiiain danli

niagis quani accipienli pcrulilem.

9. Scilis enim f/ratiam Domini nostri

Jesu Christi, quoniam propter vos ege-

nus factus esl, cum essel dires, ut il-

lius inopia, vos dantes essetis,

10. Et consilium in hoc do : hoc enim
vobis utile est, qui non solum facere
sed et velle cœpistis ab anno priore •

11. I\'uncvc7-o et fado pcrficite : ut que-

madmodum promptus est animus vo-

hintatis,ita sit et perficiendi ex eo qiiod

hahelis.

12. Si enim voluntas prnmpla est, se-

cundum id quod habet, accepta est,

non secundum id quod non habet.

13. Non enim ut aliis sil remissio, vo-
bis autem tribulutio, sed ex œquali-
tate.

14. In pra'senti tempore vestra abun-
dantia illorum inopiam suppléât, ut

et illorum ahundantia vcstrœ inopiœ
sit supplementum, ut fiât œqualitas,

srcut scriptum est.

15. Qui mulliim habuil, non ahundavit,

et qui modicum, non minorarit.
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!•> S. Paul engage ici les Corinlliiens, par l'exemple de Jdsus-Christ,

à faire l'aunioiie, en leur disant : je veux l'aire réi)rcuve de voire bon

vouloir à donner aux pauvres ; or vous devez le faire à cause de

l'exemple de Jésus-Christ (v. 9j : « Car, » c'est-à-dire, attendu que

« vous savez quelle a été la grâce de Notre Seigneur Jésus-Christ, >

cette grâce qu'il a accordée aux hommes (S. Jean., i, v. 17) : « La

grâce et la vérité a été donnée par Jésus-Christ. » Ce don de Jésus-

Christ, l'Apùlre l'appelle « grâce, » car tout ce que le Fils de Dieu a

pris sur lui des châtiments que nous avions mérités, doit être attribué

à la grâce, parce qu'il n'a été ni prévenu par le mérite de qui que ce

soit, ni forcé j)ar sa puissance, ni entraîné par aucune nécessité. Or

cette grâce consiste en ce que (v. 9j « il s'est rendu nécessiteux pour

l'amour de nous.» Il se sert de cette expression, parce que nécessiteux

dit plus que pauvre. En effet, on appelle nécessiteux, celui qui non

seulement a peu, mais qui manque, ou qui est dans le besoin. Mais on

appelle pauvre celui quia peu. Voulant donc exprimer une pauvreté

très grande, l'Apôtre dit : « Il s'est fait nécessiteux, » à savoir par

rapport aux ch')ses temporelles (S. Luc, ix, v. 58) : « Le Fils de

l'homme n'a pas où reposer la tète ; » (Jêré., ni, v. 19) : « Souvenez-

vous de la pauvreté où je suis, etc. » Or, il s'est rendu tel non par

obligation, mais par sa propre volonté, car autrement celte grâce

cesserait d'être une grâce ; c'est pourquoi S. Paul dit (v. 9) : « Qui

étant riche, » à savoir, des biens spirituels (Rom., x, v. 12) : « Un
même Seigneur de tous

,
qui répand ses richesses sur tous ceux qui

l'invoquent ; » et {Prov., vni, v. 18) : « Les richesses et la gloire, la

magnificence et la justice sont avec moi. » L'Apôtre dit : « Qui étant

riche, » et non pas qui ayant été, afin qu'on ne croie point que Jésus-

Christ a perdu ses richesses spirituelles, quand il a pris la pauvreté.

I» Hic iaducit Corinthios ad danduni

eleemosynas exemplo Chrisli, diceus : volo

comprobare iogenium veslrum bouuin ad

danduiii, se. paupciibus; et hoc facerc

debelis exemplo Chiisti, « Eiiim, id est quia

« scilis gialiam Doniiui uoslri Jesu Christi, »

quain quidem huinano geueri coululil

(Joan., I, V. 17) : « Gratia el verilas pcr

Jesuin Chrisluiii, etc. » Et h;ec dicitur

«gralia, » quia quidquid Filius Dei pœua-

litatum nostraruai assuinpsit, lolum gralise

est iinpulaiiduiii, quia nec pr;eventus ali-

cujas bouitate, nec alicujus virtute coac-

lus, nec iuduclus sua nccessitale. Est au-

tem gratia ista, « Quouiam proplcr nos

egenus faclus est. » Et dicil : « Egenus, »

quod plus est quam pauper. Nam egenus

dicitur ilie, qui non solum parum habet,

sed qui indiget seu egel : pauper vcro ille

qui pai'uai habet. Ad siguificandum ergo

majoreni paupertatem dicitur a Egenus

factus est, » se. in temporalibus [Luc, is,"

V. 58) : a Filius honiiuis non habet, etc. »

[Thren., m, v. 19) : « Rccordare pauper-

talis, etc. » Est auleni factus « Egenus, »

non ex necessitaîe, sed ex voluntate, quia

gratia isla jam non essel gralia; et ideo

dicit : « Cum dives essel, » se. in bonis

spiritualibus [Rom., x, v. 12) : « Ilem

Deus dives in onines, elc. » {Prov., viii,

V. 18) : « Mecum sunt divitiœ, etc. » Dicit

auleni « essel, » non fuisset, ne viderctur

Chrislus amisisse divitias spiriluales, cum
assuuipsit paupertatem. Sic eaim assunipsit
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Car il l'a prise de telle sorte qu'il n'a point perdu ces inestimables

richesses (Pb'.j xlvhi, v. 3) : « Que vous soyez riche ou que vous so-

yez pauvre; » riche des biens spirituels
, pauvre des biens tempo-

rels. L'Apôtre indique aussitôt la cause pour laquelle il a voulu deve-

nir nécessiteux (v. 9) : « Afin que vous devinssiez riches par sa pau-

vreté, » c'est-à-dire, afin que par sa pauvreté dans les choses tempo-

relles, vous devinssiez riches dans les choses spirituelles. Or Jésus-

Christ a agi ainsi pour deux motifs : pour l'exemple, et pour un
mystère. Pour l'exemple d'abord : si, en effet, le Christ a aimé la pau-

vreté, nous devons nous sentir obligés à l'aimer comme lui. Mais en

aimant la pauvreté dans les biens temporels, nous devenons riches des

biens spirituels (6'. Jacq., n, v. 5) : « Dieu n'a-t-il pas choisi ceux

qui étaient pauvres dans ce monde, pour être riches selon la foi ; » et

voilà pourquoi S. Paul dit (v. 9) : « Afin que vous devinssiez riches

par sa pauvreté. » Comme mystère ensuite, parce que tout ce que

Jésus-Christ a fait ou souffert, il l'a fait et souffert pour nous. De
même donc qu'en supportant la mort, il nous a délivrés de la mort

éternelle, et rendus à la vie , ainsi en portant l'indigence dans les

biens temporels, il nous a délivrés de la pauvreté dans les choses

spirituelles dont il nous a enrichis (l''^ Corinth., i, v. 5) : « Vous avez

été comblés en lui de toutes sortes de richesses spirituelles. »

\h Lorsqu'il ajoute (v. 10) : « C'est donc ici un conseil que je vous

donne, parce qu'il vous est utile, » il engage les Corinthiens à don-

ner, par un motif tiré d'eux-mêmes. A cet effet, L il indique l'avan-

tage qui leur en revient ; IL il montre que c'est aussi un parti pris

volontairement par eux de faire ces aumônes (v. 10) : « D'autant

plus que vous n'avez pas commencé les premiers à faire cette charité. »

liane pauperlalcm quoil illas inœstimabiles' Ilius inopia, etc. » Propler sacraniculuin

divilias iiou amisit [Ps., xlvhi, v. 3) : laulem, quia oiniiia quse Clirislus egil vel

« Siinul in unum divcs et pauper : » dives susliniiit, fuit proptcr nos. « Unde sicut

in spirilualibus, pauper in tcmporaiibus. pcr hoc quod susliiiuit morteni, libérât

Causam auteni ([uarc voluit ficri cgenus, siimus a morte ailcrna el restituli vita;, ita

subdil cum dicil : « Ut illius inopia divilcs

essemus, » id est ut illius paupertate in

temporalibus « vos esselis divites » in spi-

rilualibus. Et hoc est proptcr duo, se.

proptcr exempluni et proptcr sacranientuni.

l'ropter cxenipluni ([uidcni, quia si Chrislus

dilcxil |)aupcrtatcni, cl nos exeniplo suo

debenuis diligcre cani. Diligcndo autcni

paupcrtatcin in temporalibus, enieimur

divites in spirilualibus [Jac, ii, v. 5)

pcr hoc quod suslinuit inopiam.in tempo-
ralibus, libcrati sumus ab inopia in spiri-/

tualibus el facli divites in spirilualibus

1 Cor., !, V. 5) : « Divites faeti eslis iu

illo in oinni scienlia, de. »

II" CONSIÎQUKNTKU CUni dicil : a CoUsi-

lium in hoc do, etc., » indueit eos ad dan-
duni ex parle corum. Et circa hoc duo
facil : primo, ponit ipsoruiii ulilitalem quic

ex hoc provcnil ; secundo, ostendil ([iiod

« Nonne Deus elcgit paupercs in mundo, lioe eliam ab ipsis volilumesl,se. ul darcnt

divites in lidc, elc. » El idco diciU: « Ul clccmosyuas, ibi : « Qui non soluni, ele.»

m 14
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I. Il dit donc : considérant donc celte bonté, je vous donne ce con-

seil, » c'est-à-dire, je vous exliorte à faire l'aumAne, non seulement

pour porter secours aux fidèles qui sont à Jérusalem, mais pour les

avantages môme qui vous en reviennent (Prov., xxvn, v. 9) : « Les

bons conseils d'un ami sont les délices de l'âme, etc., » — « et parce

que ce conseil vous est utile. » Car le bien qui résulte de la piété est

plus utile à celui qui la pratique, qu'à celui qui en est l'objet, parce

qu'il en revient au premier un avantage s])irituel, tandis que le se-

cond ne reçoit qu'un bien temporel. De môme donc que ce qui est

spirituel est préférable à ce qui est temporel, ainsi dans les œuvres

de la piété, l'utilité de celui qui donne est préférable à l'utilité de

celui qui reçoit (Ire Tim., iv, v. 8) : « La piété est utile à tout. »

II . De plus non seulement ces œuvres sont utiles aux Corinthiens,

mais encore ils s'y sont portes d'eux-mêmes; c'est ce qui fait dire à

S. Paul (v. 10) : « D'autant plus que vous n'avez pas seulement com-

mencé les premiers à faire ces aumônes, etc. » Ici 1« il rappelle leur

bon commencement ;
2« il les exhorte à atteindre la fin légitime

(v. H) : « Achevez donc maintenant ce que vous avez commencé; »

3" il explique ce qu'il vient de dire (v. 12) : « Car lorsqu'un homme a

une grande volonté de donner, etc. » — 1» l'Apôtre dit donc : vérita-

blement vous devez donner volontiers ces aumônes, parce que non

seulement ces œuvres vous sont utiles, « mais parce que vous avez

commencé » spontanément « à le vouloir, » c'est-à-dire, à donner des

aumônes, « dès l'année dernière, » lorsque je vous ai visités. Ou

encore : « dès l'année passée, » c'est-à-dire précédente ; eu d'autres

termes : exécuter, c'est plus que vouloir, suivant celte parole de l'Ec-

clésiastique (xvni, V. 17) : « La douceur des paroles est au-dessus du

don même. » Donc vous devez donner avec promptitude .

I. Dicit ergù : considerans hoc bene- sed eliam ipsi hoc volaeriuit ; et ideo di-

ficiuni, « consilium \obis do, » id est cit : « Qui non solum, etc. » Ubi tria faclt :

hortor vos ad hoc, se. ad dandum eleemo- primo, commémorât bonum principium in

synas, se. non solum propter iitililatem eis ; secundo, horlatur eos ad debitiim

sanctorum, qui sunt in Jérusalem, sed et finem, ibi : « Nunc vero et facto,

nropter utiiilatcm vestram {Prov., xxvn, etc. ; » tertio, exponit quoddam quod di-

\. 9): « Boni amici consilils anima du!- xerat, ibi : « Si euim volunlales, etc. » —
coratur, etc. » — « Et hoc, quia utile est 1» Dicit ergo : Vere debetis libenler dare

vobis. » Bonum cnim pielalis plus est utile eleemosynas, quia non solum est vobis

facienti, qnam iili cui fit : quia faciens utile, « sed eliam » hoc ipsuni « velle »

reportât inde commodum spirituale, reci- sponte « cœpitis, » se. dare eleemsynas

piens vero temporale ; et sicut spirituale « a priori anno, » id est prœcedeuli
;
quasi

preeferri débet temporali, sic in operibus dicat : plus est velle quam facere, juxia

pietatis, ulilitas dantis praefertur utiiitati illud [Eccli., xviii, v. 17) : « Verbum

accipientis (1 Tim., i\ , v. 8) : « Pietas melius est quam dalum, etc. » Et ideo

ad omnia valet. » debetis esse prompli ad dandum.

II. TIoc aulem non solum eis est utile,'
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2° Et parce que vous êles déterminés à faire ainsi ce que vous

avez eu dans la pensée (v. H) « achevez-le maintenant, » autrement

votre bonne volonté demeurerait sans effet (I'« S. Jean., nr, v. 18) :

« Mes petits enfants , n'aimons pas de parole et de langue, mais par

œuvres et en vérité; » et (Plnlipp., i, v. C) : « Celui qui a commencé

en vous l'œuvre sainte, l'achèvera et la perfectionnera. » La raison de

ceci est (v. 41, « que comme vous avez une prompte volonté, » c'est-

à-dire, suivant la Glose, que si la détermination de votre esprit a été

prompte, votre détermination d'achever le bien doit l'être également.

Ou encore, en prenant let^rme esprit pour volonté; et alors le sens

serait : De môme que vous avez été prompts à vouloir, ainsi devez-

vous l'être à accomplir; et cela « de ce que vous avez, » c'est-à-dire,

suivant vos facultés.

5« L'Apôtre explique ensuite ces paroles (v. 11) : « De ce que vous

avez, » en ajoutant (v. 12) : « Car lorsqu'on a une grande volonté de

donner, etc. » Comme s'il disait : Je dis que vous devez être prompts

à donner; et en cela je n'entends point peser sur votre volonté, en

sorte ciue vous donniez au delà de vos facultés, mais parce qu'il a pu
arriver peut-être, que votre volonté trop prompte vous ait déterminé,

et que l'œuvre ne puisse marcher de pair avec la volonté, voilà pour-

quoi il dit (v. 12) : « Donnez de ce que vous avez. » — (v. 12) :

« Car^, » c'est-à-dire, parce que, « si l'on a une grande volonté de

donner, selon qu'on le peut , cette volonté est agréable. » La

raison en est que la volonté est acceptée, dans la mesure de la

perfection de. l'œuvre ; or l'œuvre ne comporte que la mesure

de ce que l'on possède ; et voilà pourquoi l'Apôtre dit : elle est

acceptée selon ce qu'elle peut, et non selon ce qu'elle ne peut pas

{Tobie,i\, V. 9) : « Si vous avez beaucoup, donnez beaucoup; si vous

2o El quia eslis prompli ad dauiluni, , 3» Consequeiiter expoiiit hoc quod di-

idco « nunc » quod habuislis iu aiiimoicit: «Ex co quod habelis, » diccns : «Si

«pcrficite facto,» alioquin illa voluulas [cniin, etc. » Quasi dical : dico quod de-

csset frustra (1 Joan., m, v. 18) : « Non jbctis esse proinpti ad dandum, et in hoc

dilig;inius veibo nequc iingua, etc. » 'non inteiido \os gravarc, ut se. dctis su-

{Phil.,i,\. G) : « Qui cœpil in vobis, pra facultalcs veslras, quia forte» voiun-

clc. » Et hujus ratio est, « ut queniad- las pronipla » ad hoc inducit vos, sed in

modum prompUis est animus volantatis, » id

csl discrelio volunlalis, sccuiiduni Glos-

sam, pronipla est, « ita sil pronipla discre-

lio perficicndi. » Vel aliter, ul animus

hoc opus non potesl iniilari volunlatcm ;

cl ideo dicit : «Ex co quod iiabetis. » —
« Enini, » pro quia, « si voluntas pronipta

csl, sccunduin id quod habcl, accepta

sumatur pro volunlale ; et tune dicitur : est. » Et hujus ralio est, quia voluntas

qucmadnioduin prompli fuislis ad volcn- lacccptalur in pcrfcclionc opcrationis ;

duni, ila jirompli ad pcrfic'icndum ; cl hociopus aulcm non iierliciUir, nisi ex co

« ex eo quod liabctis, » id est sccundum ([uod habclur ; et ideo dicil : «Sccundum
facullatem vcstrani. Iquod habcl, accepta est {Tob., iv, v. 9) :
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avez peu, ayez soin de donner de bon cœur ce peu ni(>me que vous

avez. » •

IIIo Quand S. Paul ajoute (v. 15) : « Et ainsi je n'entends pas que

les autres soient soulagés, etc., » il prévient une certaine insinuation.

En effet, les Corinthiens pouvaient dire : si nous faisons l'aumône

aux saints de Jérusalem, qui sont pauvres, ils vivront dans l'oisiveté,

tandis que la charge pèsera sur nous, et ainsi nous éprouverons nous-

m^mes la misère. L'Apôtre I. écarte celle insinuation ; II, il explique

son intention ; III. il confirme ce qu'il a dit par une autorité.

I. Il repousse l'insinuation, en disant (v. 15) : « Et ainsi je n'en-

tends pas que les autres soient soulagés, etc., » en d'autres termes :

quand je vous presse de faire l'aumône, « ce n'est point pour que

les autres soient soulagés, » et (ju'ils vivent dans l'oisiveté en profi-

lant de vos aumônes, « tandis que vous-mèn)es vous seriez sur-

chargés, » c'est-à-dire, seriez dans une pauvreté qui vous affligerait.

Cependant est-il vrai que ceux-là pèchent, qui donnent aux pau-

vres tout ce qu'ils possèdent, et sont eux-mêmes ensuite éprouvés par

la pauvreté ? Il semble cjne ce soit la conséquence des paroles de S.

Paul.

Il faut répondre avec la Glose, qu'il vaudrait mieux tout donner aux

pauvres, et être affligés pour Jésus-Christ ; mais ce que l'Apôtre dit

ici, il le dit par condescendance, parce que les Corinthiens étaient fai-

bles, et que peut-être on les eût vus défaillir, s'ils avaient eu à suppor-

ter l'indigence.

II. Quand l'Apôtre dit (v. lô) : «Il faut qu'il y ait un égal partage, »

il explique son intention. Comme s'il disait, mon intention n'est pas

de vous jeter dans la tribulation, mais d'établir une sorte d'égalité.

« Si multum libi fuerit, abuudanlcr Iribue,

clc. »

IIl" CONSEQUENTER CUlll (licit r « NOIl

enim ut aliis, elc , » removet suspicionem

quamJam. PosseiU enim dicere isti : si da-
iiius eleemosyiias paupcribus sanclis, qui

sunt in Jérusalem, ipsi otiosi vivent, et

nos damna patiemur, el sic efliciemur

miseri. Ideo Apostoius primo hanc sus-

picionem exciudit ; secundo suani inten-

lioneni mauifeslat ; tertio vero, confir-

mât per auctoritalem.

I. Et removet susjticionem, cum dicit :

«Non enim ut aliis, etc. » Quasi dicat :

« Non enim» ita moneo vos elcemosynas

dare, « ut aliis sit refrigerium, » dum
otiose vivcrent de eleemosynis vestris,

« vobis autem sit tribulaiio, » id est pau-

pertas quia vos affligeremini.

Sed numquid peccant illi qui dant om-
nia aliis, et ipsi postea paupertate affllgun-

tur ? Et videlur quod sij per hœc verba

Apostoli.

Respondeo : dicendum est, secundum

Glossam, quod nielius esset lolum dare

pauperibus, et afiligi pro Chrislo. lllud au-

tem ([uod dicit hic, condescendcndo fecit,

quia infirmi erant, et forte deficereut, si

egestatc premercntur.

II. Intentionem suam manifestai, cum
dicit : « Sed ex œquilate, elc. » Quasi

dicat : non intendo tribulalionem vestram,

sed quamdam œqualilatem, ut se. « vcsira
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c'est-à-dire, de fciire que (v. 14) «votre abondance supplée, etc. »

Ces paroles peuvent s'expliquer de trois manières : i" de l'égalité de

quantité ; 2" de l'égalité de proportion ; 3" de l'égalité de volonté.

— 1» de l'égalité de quantité, car les Corinthiens avaient en abondance

les biens temporels et manquaient des biens spirituels, tandis que les

fidèles de Jérusalem avaient en abondance les richesses spirituelles,

et manquaient de richesses temporelles. L'Apôtre veut donc qu'il se

fasse entr'eux égalité de quantité, en sorte que ceux qui abondent

dans les biens temporels, en donnent la moitié à ceux qui en man-

quent, et que ceux-ci partagent avec eux les biens spirituels, en

sorte qu'il y ait égalité de richesses. Telle est donc surtout sa pensée,

à savoir que (v. 14) « d'après l'égalité » de quantité, c'est-à-dire qu'en

disposant de la moitié de vos biens c dans ce temps présent » et fugi-

tif, « votre abondance » dans ces biens de la terre, « supplée mainte-

nant à la pauvreté de ceux » qui ont abandonné tous les biens du

monde, «et que leur abondance, » à savoir dans les biens spirituels,

vienne au secours de votre pauvreté dans les mêmes biens, c'est-à-

dire que vous participiez à la vie éternelle (S. Luc, xvi, v. 9) : « Faites

vous des amis avec les richesses d'iniquité, etc.; » et (Eccli., xiv,

V. 9) : « Dans le partage commun, donnez et recevez ; » donnez les biens

du temps, recevez les biens spirituels.

2« On explique aussi ces paroles par l'égalité de proportion, et ce

sens est le meilleur. Vous, Corinthiens, vous avez l'abondance des

biens du temps, les saints, qui habitent Jérusalem, ont l'abondance des

biens spirituels. Je désire donc que, par une sorte d'égalité, non de

fjuantité, mais de proportion, de môme que les fidèles de Jérusalem

sont soutenus par vos aumônes, vous soyez, vous, enrichis parleurs

abundanlia, etc. » Quod potest cxponi tri-

pliciler : primo, de aifiualitale quanlitalis
;

secundo, de .Tcqualilalc proporUonis ; ter-

tio de œriualitatc volunlalis. — 1" De
mqualitate quantitalis, quia isli se. Corin-

Ihii abiindab;iiU in tcmporallbus, cl defi-

cicbantin spii-ituaiibiis ; sancti vero qui

crant in.Jérusalem abumlabant in spiri-

lualibns, et dellciebant in tomporaiibus.

Vnlt ergo ut fiai inter eos icquaiilas qiian-

titalis, ut se. illi qui abundanl in tempo-

raiibus, dent medietatem omnium illis qui

deficiunl in eis, et isli dcnl medietatem

spirilualium eis, ut sic sint aiquaiiler divi-

les. Kl ideo hoc potius dicil. ut se. « F.x

iequalitaîe » ([uanlilatis, id est dimidia par-

te bonorum veslrorum « in prassenti tem-
pore,» (|uod brève est, « vestra abundan-

lia » terrenorum « suppléât illorum ino-

piam. » qui deseruerunl omnia niundi, « et

ut illorum abundanlia» se. in spiritualibus,

« silsupplementum vestrtE inopia; « in spi-

ritualibus, id est ut sitis participes vilas

ictcrna; {Luc, wi, v. 9) : « Facile vobis

amicos, etc. » [Eccli., xiv, v. 15) : « lu

divisionc sortis da, et accipitc ; » da lem-

poraiia cl accipc spiritualia.

2" De aîqualitalc autem proportionis expo-

nilur sic, et niclius. Vos Corinibii habelis

•ibundantiam lemporalium, sancti qui sunl

in Jérusalem abundantiam spirituaiium.

Volo crgo e\ quadam aîqualitale, non qwv.

sil socunduni quanlilatcm, sed secuiidum

proporlioncm : ut se. sicul illi sustenlan-

tur cleemosynis veslris, ila vos dilemini

prccibus illorum apud Dcum. Sicul
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prières devant Dieu. Car ainsi qu'ils ne sont point enrichis de vos

biens temporels, jusqu'à être ruinés comme vous l'êtes, vous ne serez

point enrichis, autant qu'ils le so;if , de leurs biens spirituels. C'est ce

qui fait dire à S. Paul (v. 14) : « «Ju'il se fasse une sorte d'égalité,

etc., » c'est-à-dire, que votre abondance dans les ciioses temporelles,

dont nous venons de parler, supplée à la pauvreté dos saints, dans

les biens temporels, ainsi que leur abondance des biens spirituels,

etc. (l""'" Cn'inth., ix, v. \{) : « Si nous avons semé en vous des biens

spirituels, est-ce trop que nous recueillions de vos biens tempo-

rels ? »

5" On explique ces paroles de l'égalité de volonté. « Qu'il se fasse

une soite d'égalité,» c'est-à-dire, je désire qu'il y ait parmi vous

égalité quant à la volonté, à savoir, de telle sorte que de même qu'ils

ont la volonté de partager avec vous ce qu'ils ont en abondance, vous

ayez la même disposition à leur égard.

III. Enfin l'Apôtre appuie ce qui précède par une autorité. Il ajoute

donc (v. 14) : «Comme il est éciit, » à savoir, dans l'Exode (xvi,

V. 48) : « Celui qui en avait amassé davantage, » à savoir de manne et

en avait plus que la mesure d'un Gomor, (v. 15) « n'en eut pas plus

que les autres, » c'est-à-dire, n'en eut pas plus que son besoin, (v. 15)

« et que celui qui en avait peu recueilli, n'en eut pas moins,» c'est-

à-dire, n'en manqua pas, parce que tous, ainsi qu'il est rapporté {Exode,

XVI, V. 15) en avait une égale abondance. Et ainsi, celui qui en avait

ramassé davantage n'en avait pas plus, et celui qui en avait moins re-

cueilli, n'en possédait pas moins.

enim illi non ita dilanîur de bonis

veslris teniporalibus, sicut vos eslis di-

vites , ita nec vos bonis illoruai spiri-

tualibus dilemini sicut illi. El ideo dicit :

« Sed c\ aequalilale, etc. » proedicta « ves-

tra abundautia » terrenorum, « iilorum »

se. saactorum « inopiam » in teniporali-

bus, « suppléai, ut et iilorum abumlantia»

in spirilualibus, etc. )1 Cor., ix, v. 11) :

« Si nos vobis spiritualia seminavimus,

etc. »

3o De œqualilate auleni volanlalis expo-

nitar sic : « Sed ex aequalilale, etc., » id

esl voloquodsil in vobis œqualitas volun-

tatis, ul se. sicut i!ii habenl voluntateni

communicaudi vobis ea ia quibus abun-

dant, ita vos habeatis voluntateni conimu-^

nicandi illis ea in quibus abundatis.

III Ccnseqaen!er confirmai hoc per

auctorilalem. Unde dicit : « Sicut scripluni

est,» se {Ex.. XTi, V. 18): « Qui mul-

tuni, » se. coUegerat de manna, id est qui

amplius habuil quam Gomor, « non abun-

davit, » id est non habuit ultro sudîcien-

tiam suani ; « cl qui niodiitum, non mino-

ravil, » id esl uon defceil ei, quia omncs

requaliler abundabant , ut dicitur (.Ex.,

xvi, v. 15). El sic nec qui plus coUegerat

plus habuil, nec qui minus paraveral repe-

rit minus.
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LEÇON Ille (Ch. VIII, w. 16 à 24 et dernier.)

SOMMAIRE. — L'Aputre fait l'éloge des miaistres par lesquels se faisait

les collectes, et les recommande aux Corinthiens.

16. Or, je rends grâces à Dieu de ce qu'il a donné au cœur de Tite

la même sollicitude pour vous.

17. Car non seulement il a bien reçu la prière que je lui ai

faite ; mais s'ij étant porté avec encore plus d'affection par lui-

même, il est parti de son propre mouvement pour vous aller voir.

d8 Nous avons aussi envoyé avec lui notre frère, qui est devenu célè-

bre par l'Evangile dans toutes les Eglises ;

19. Et qui de plus a été choisi par les Eglises pour nous accompa-

gner dans nos voyages, et prendrejmrt au soin que nous avons de pro-

curer cette assistance à nos frères
,
pour la gloire du Seigneur, etpour

seconder notre bonne volonté.

20. Et notre dessein en cela a été d'éviter que personne ne puisse rien

nous reprocher sur le sujet de cette aumône abondante, dont nous som-

mes les dispensateurs.

21. Car nous tâchons de faire te bien avec tant de circonspection,

qu'il soit approuvé non seulement de Dieu, mais aussi des hom-

mes.

22. Nous avons encore envoyé avec eux notre frère, que nous avons

reconnu zélé et trèd virjUant en plusieurs rencontres , et qui l'est enco-

LECTIO III.

Laudanlur niinislri per quos ficbaiU col-

Iccla;, et commcndaiilur Curinthiis.

IG. Gralias autein ago Dio, qui dédit

eaindem solUcitudinem pro vohis in

corde Titi,

n.Quoniam exhortationcm quidem sus-

cepit : sed cum sollicilior esset, sua
voluntate piofectus est ad vos.

18. Missimus antem cum illo fratrem
nostrum, cujus faus est in Evanqelio
per omnes ecrhsias :

19. Non s ohtm autem, sed et ordinatus

est ab ecclesiis cornes perer/rinationis

nostrcB, in hanc graliam quœ minis-

Iralur a nobis ad Domini glnriam, et

deslinatam voluntaiein nostram :

20. Dev Hantes hoc, ne quis nos v/tupe-

ret in hac pfimitndine, quœ miiii^lra-

tur a nobis in Domini gloriam.

21. Providemus enini bona non soium

coram Dco, sed etiam roram homini-

bus.

22. Miasimus antem cum illis et fraircm

nostrum, qwm probavimits in mullia

sœpe so'licilum esse : nunr autem
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JY hcauroit}) ])liis ni celle-fi, à cfiuse de la grande conpunre fjn'i/ a en

vous,

23. Soil à cause de Tile, gui es[ nni avec moi, cl qui travaille comme

moi pour votre salut, et nos autres fri-res qui sont les Apôtres des Egli-

ses, et la gloire du Christ.

2i. Donnez-leur donc devant 1rs Eglises des preuves de votre cha-

rité, et faites voir que c'est avec sujet que nous nous sommes loues de

vous.

Après avoir traité des collectes à faire, TApotre parle ici des minis-

tres par lesquels elles devaient se faire, h II les dcsi|^ne donc; II" il les

recommande aux Corinthiens (v. 24) : «Donnez-leur donc des marques

de votre charité, etc. y

I" Il désigne donc I. Tile, II. Barnabe (v. 18) : «Nous avons

aussi envoyé avec lui ce frère, etc. ; » III. Apollon, (v. 22) : « Nous avons

encore envoyé, etc. »

I. Chez Tile, l'apolrelo loue le zèle, et 2" les marques qu'il en adon-

nées (v. 17) : « Car non-seulement il a bien reçu notre prière, etc. » —
1« 11 dit donc : je vous ai dit plus haut que j'avais prié Tite d'achever

de vous rendre parfaits dans celte grâce des aumônes à recueillir, car

ce soin est imposé à ma sollicitude par l'ordre des apôtres; or pour

cet objet j'ai trouvé Tite plein de zèle, aussi (v. 16) « Je rends grâces

à Dieu de ce qu'il a donné cette même sollicitude, » que j'éprouve

moi-même, « pour vous » exhorter et vous porter aux œuvres de mi-

séricorde, « au cœur de Tite, «caril est plein d'ardeur, counne je le

suis moi-même, pour perfectionner en vous cette grâce {Hebr., vi,

v. il) : « Nous souhaitons que chacun devons fasse paraître le même

multo sollicitiorem, confidentia mulla

in vos,

23. Sive pro Tito, qui est sociiis mnis, et

in vobis adjutor ; sive fratres nostri

AposloH eccJesiarum, gloriœ Christi.

24. Ostentionem ergo, quœ est charitalis

veslrœ et nostrœ gloriœ pro vobis, in

illns ostendite in faviem ecclesiarum.

Poslquam Iraclavit de collcctis (tandis,

hic conseqiicnter traclal de ministris pcr

quos collcclœ liant.. Et circa hoc duo fa-

cit .-primo, nominal eos ; secundo, re

commendat eos Corinihiis, ibi : «Osicn

sionem ergo quai est, etc. »

I" Circa l'RoiuM tria facil : primo cnim,

nominal Tiluni ; secundo, Barnabam, ibi :

" Misinuis eliam cum illo fralrem, etc. ; »

tertio, Apollo, ibi : « Misimus aulem cum
llis, elc. »

I. Circa Titum duo commendat, se. :

cjus sollicituilinein et sollicitudinis signum,

ibi : « Quoniam exliortalioneni, elc. »

— lo Dicitergo primo, dixi supra quod

rogavi Tiluni ul perficerel graliam islam

de oleemosynis colligcndis, quod imminel

solliciludini mese ex orJinatione Aposlolo-

rum, de quo inveni eliam ipsuni sollicilum.

El ideo « Ago gralias Deo, qui dédit eam-

dem soliiciludincm, » quam ego habeo,

« pro vobis, » exhorlandis etpromovendis

ad opéra miscricordiœ, « in corde Tili ;
»

ijuia ipse eliam soilicilus csl, sicul el ego

ut pcrficial in vobis banc graliam [Hebr.,

VI, V. 11) : « Cupimus unumquemque ves-

Irum eamdcm ostentare solliciludinem.
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zèle, etc., » {Rom., xii, v. 8) ; « Que celui qui est chargé delà con-

duite de ses frères s'en acquitte avec zèle. » — 2" Or la marque de ce

zèle, c'est que lorsque je l'ai prié, il a consenti à ce que je lui deman-

dais. Voilà pourquoi l'Apotre ajoute ( v. 47): «Car non seulement il

a acccueilli ma prière; » de plus il a exécuté ce que je lui ai demande,

c'est ce qui lui fait dire (v. 17) : « Il y était porté plus encore par sa

propre volonté » que par ma prière ; « et il s'est rendu près de vous ,»

lui qui d'abord refusait d'y aller, à cause de vos fautes (Rom., xn, v.

dl) : « Ne soyez point lâches dans votre devoir. »

"ir. Quand il ajoute (v. 18) : « Nous avons aussi envoyé notre frère

etc.,» S. Paul parle du second ministre ;1« Il en fait l'éloge; 2oil

donne la raison pour laquelle il envoie des frères si haut placés en

dignité (v. 20) : « Voulant que personne ne puisse nous reprocher,

etc. » — 1" Ce frère, selon quelques-uns, est S. Luc; selon d'autres S.

Barnabe. L'Apôtre le recommande à trois titres : — A) pour sa réputa-

tion, parce que < son nom, » c'est-à-dire, celui de Luc, « est devenu

célèbre dans toutes les Eglises, par l'Evangile » qu'il a écrit et que les

apôtres ont approuvé. Ou «dont le nom, » c'est-à-dire celui de Barna-

be « est célèbre dans toutes les Eglises, par l'Evangile » qu'il a prê-

ché aux Juifs et aux Gentils. C'est pourquoi il est dit du même Bar-

nabe (Actes, XI, v. 24) que « c'était un homme vraiment bon, plein du

Saint-Esprit et de foi. y — B) En second lieu pour leur union, car

non seulement il est en réputation, (v. 12) « mais encore il a été choi-

si par les Eglises » de Judée, « pour nous accompagner dans nos vo-

yages, » c'est-à-dire dans nos prédications, puisque nous parcourons

le monde comme des voyageurs (ci-dessus, v, v. 8) : « Pendant que

nous sommes dans ce corps nous sommes éloignés du Seigneur, non

elc. » (/?om., XII, V. 8) : « Qui prfcest in

solliciludinc. » — 2o Sigiuiin autem iiujus

scillciludinis est : quia quando rogavi euui,

ipsc conseu'^it cxhortalioui mcfc, et ideo

dicit : « Quoniam cxhortationcin quidem

suscepit ; » et quia prosccutus est quod

pclii ; undc dicit : « Sed cum sollicilior

esscl sua volunlatc, » quain mca cxhor-

lationc, « profeclus est ad vos ; » qui la-

men primo recusabat venirc propter pec-

cata vcslra iJiom.,\\\, v. 11) : « Sollicilu-

dinc non pigri. »

II. Conseqnenter cum dicit: « Misimus

autcm, etc., » traclat de secundo minisiro.

ElciiTa Iioc duo facil : primo, comniondal

Ipsum ; secundo, subdit rationem quare

minit lam soiemncs nunlios, ibi : « Dcvi-

tantcs, etc. » — 1" Fralcr iste sccundum

Iquosdam est Lucas, vel sccundum alios

l!arnal)as, queni quidem commendat ex

tribus, — A) se ex fama, quia « Laus

ejus,« sc.Lucaî, « estin Evangolio » al) eo

scripto « pcr omncs ccclcsias, «fquia est

upprobatum pcr apostolos. Vel « cujus

laus, » se. Harnaboi, « est in Evangelio »

l»r;cdic;îlo ab ipso « pcr omnes ecclcsias, i>

-luia Judaîis et Gcntibus. Undc dicitur de"

ISarnaba iAct., xi, v. 2\), quod erat vir

huiusplenus fidc et Spirita Sancto. »

— li] Iloni commendat ipsum ex sociclale

sua, quia non soium est famosus, « Sed

et onlinatus est ab ecdcsiis «Judaî « co-

rnes percgrinationis mca;, » id est pr;rdi-

calionis mea;, qua ut peregrini' mundiim

circuirnus (supri. v, v. M) . « Quanidiu

sumus in corpore, pcregrinamur a Dco,



218 2" ÉPIT. AUX COR. — CH. 8« — LEO. Ô" — w. 18 et 10,

de notre patrie. » Ceci est également vrai de S. Luc, car il faisait par-

tie des soixante-douze disciples et fut compagnon de S. Paul. Ces pa-

roles s'ap[)li(}unnt aussi à S. Barnabe, puisque le S. Esprit a dit (Actes,

xin, V. 2) : « Snparoz-moi Paul et Barnabe, pour l'cruvre à laquelle

je les ai destinés. » Il a été choisi aussi (v. 19) « pour participer au
soin que nous avons de cette assistance, » c'est-à-dire pour la collecte

des aumônes. Ou encore « pour ce ministère, » à savoir celui de la

prédication, dont il est dit (Ephès., ni. v. 8) : « .l'ai reçu, moi, le plus

petit d'entre les saints, celte grAcc d'annoncer aux Gentils les richesses

incompréhensibles de Jésus-Christ. » — C) Il le recommande à raison

de l'office qui lui est confié, (v. 19) car il est le ministre de cette grâce

« donnée par notre ministère » (l""": Coriiith. ,iy, v. 1): « Que les hom-

mes nous regardent comme les ministres de Dieu et les dispensateurs,

etc., » et (ci-dessus, ni, v. G) : « C'est lui qui nous a rendus capables,

d'un tel ministère, etc. » Or celte gi'âce est donnée « pour la gloire du
Seigneur, » c'est-à-dire, afin que le Seigneur soit glorifié des aumô-

nes que l'on donne, et delà conversion de plusieurs contrées par no-

tre prédication, car {{Proi\, xiv, v. 28) : « La multitude du peuple

est l'honneur du roi. » De plus, cette grâce est accordée, pour que

notre volonté soit accomplie, parce que nous voulons qu'il en soit

ainsi. Ce qui lui fait ajouter (v. 19) :« Et pour seconder notre bonne

volonté ainsi disposée, » c'est-à-dire prédestinée de Dieu, qui a arrê-

té de toute éternité que nous aurions cette volonté.

2« En disant: « Notre dessein est d'éviter, etc.,» l'Apôtre donne la rai-

son pour laquelle jl envoie des frères aussi recommandables : d'abord il

indique cette raison; ensuite il en donne la preuve (v. 21): « Car nous

nous efforçons de faire le bien, etc.»— A) Il dit donc : le motif qui nous

: fait choisir des envoyés d'une telle considération, le voici : c'est

etc. » Et lioc est verum de Luca, quia ipse'glorificctur, se. de eieemosynis factis, de

fuit unus de sepluaginla duo discipulis et conversione plurimorum populorum prœ-

socius Pauli. De Barnaba similiter, quia.dicalioais noslrae, quia ut dicitur [Prov.,

pcrSpii'ilum Sanctum dicitur [AcL, xni,'xiv, v.28) : «lumallitudiiic populi, etc.»

V. 2) : « Segregatc mihi Bariiabam et Item minislratur, ut voluutas nostra im-

Paulum in opus, etc. » El factuin est co-[pleatur, quia nos hoc volunius fieri. Et

iHes « in hanc gratiam, » se. collectionls ideo dicit: « Et voluulateni nostram desti-

clcemosyuarum. Vel « in hanc gratiam, » natam, » id est pnedestinatam a Dec, qui

se. prsedicationis de qua dicitur (E/;/jes.,|prajdestiaavit ab aiterno nos talem volun-

iii, V. 8) : «Mihi autem omnium saiicto-'tatem habere.

rum minimo, etc. » — C] Item commen- 2» Conscqucutercum dicit : «Dcvilantes,

dat eum ex olTicio, quia est niinister gra- etc.,» assignai causam quare miltat tam

lise « qufe ministralur a nobis » (1 Cor., 'solemues nunlios. El primo, hujus ratio-

IV, V. 1) : a Sic nos exislimet homo. » nem assignat ; secundo, probat ibi : «Pro-

(supra, ni, V. 6) : « Qui et idoneos nos, videmus ergo, etc. » — A) Dicit ergo :

etc. » Ministratur autem gratia ista « ad causa quare tam solemnes nuntios mitti-

Domini gioriam, » ut se. Dominus nostcrl
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afin que vous sentiez qu'une telle affaire nous tient au cœur. Voilà

pourquoi il dit (v. ^0) : « Notre dessein est d'éviter tout reproche, »

à savoir, « que personne ne puisse nous attaquer." En d'autres termes,

afin d'éviter le blâme que quelques-uns pouvaient nous imputer, soit de

négligence, si je n'envoyais pas des personnes capables, soit de

malversation, si je n'en choississais pas d'éprouvées. Or ceux qu'il

avait choisis étaient et capables, et actifs et surs
,
puisqu'ils étaient

donnés par les Eglises, et choisis par les Apôtres (ci-dessus, vi, v. 5) :

« Nous prenons garde de donner à qui que ce soit occasion de scan-

dale. » S. Paul ajoute (v. 20) : « Sur le sujet de cette abondance, »

c'est-à-dire de ses aumônes, ou de la conversion des Gentils (l'"<=S.

Pierre, iv, v. 10) : « Que chacun de vous rende service aux autres,

selon le don qu'il a reçu. » •— B) L'Apôtre prouve ce qu'il a dit, en

ajoutant (v. 21) : «Car nous faisons le bien avec tant de circonspec-

tion, etc. » En d'autres termes : j'ai dit avec vérité que notre dessein

était d'éviter tout reproche, « puisque nous faisons le bien avec une

telle circonspection, » c'est-à-dire, nous devons faire le bien de façon

que toutes nos œuvres paraissent bonnes, (v. 21) « non-seulement

devant Dieu » pour lui plaire, « mais aussi devant les hommes, »

c'est-à-dire, de telle sorte qu'elles leur paraissent telles. On atteint ce

but en veillant avec soin, et en imitant les bons {Rom., xn, v. 9) :

a Attachez-vous fortement au bien, etc. »

III. Quand il dit (v. 22) : « Nous avons encore envoyé avec eux un

de nos frères, etc., » S. Paul parle du troisième ministre, c'est-à-dire

d'Apollon. — io II le loue de son zèle, en disant : «Lequel, » c'est-à-

dire Appollon (v. 22) « nous avons souvent reconnu plein de zèle et

de vigilance, » pour votre salut; « mais qui l'est maintenant davan-

tage. » Car ainsi qu'on l'a vu plus haut, Apollon fut le premier qui

mus, est isia, ul scialis negolium Iiujus-

niodi incsse cordi noslro. VA ilco dicil :

« Dcvitaulcs lioc,» se. « ne quis etc.» Qua-

si dical : ut vitBiiius viliipei'ium qiiod pos-

set milii inpingi ab aliquibus ; vel ncgligcn-

ti8e,sinoii millcr;nnslrenuos ; vel fraudis,

.si non mitlcreni securos. Et isti slrenui

crant, et prompti, et sccuri, quia dati al)

eccicsiis, et clccli por Spirilum Sancluin

(supra, VI, V. 3) : « Ncniini daulcs ullain

offcnsioiiem, etc. » Dicil autein « in liac

pleniludine, » se. eleemosynaruni vel con-

vei'sioais Gcnliuni (1 Pelr., iv, v. 10) :

« Unusquisquc sicut acceplt graliani in

ailerulrum, ete. » — 7?) Et lioc probal

diccns : « Proviilcmus cuini, etc. » Quasi

dicat : bene dico devitantcs, quia « pro-

vidcnuis, » id est providere dcbcmns « bo-

na, » id est ut opéra nostrabona sint « non

solumcorani Dec, » ut ei plaecanuis, « sed

cliam corani hominibus, » ut se. cis bona

vidcanlur. Et hoc facil sollicite procurando

cl bonos iniilando [Rom., \\\, v. 9j :

« Adh;erenlcs bono, etc. »

III. Consequenler cuin dicil : « Misimus

auleni cum illis el fraircni nosirum, etc., »

Iractal de Icrlio nuntio, se. de Apollo. Ubi

duo facit. — 1" Primo, quia commendat

cum de soUiciludinc, cuni dicil : « Oueni, »

se. Apollo, « probavimus s;cpc sollicilum

esse» de salutc veslra; « nunc aulcm

multo solliciliorcm. » \am, sicut supra

apparct, Apollo fuit primus, qui posl Apos-
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jiil prêché aux Corinthiens après S. Pau^lre Corinth., ni, v. 0) : a .)'ai

pl;inlé, Apollon a arrosé. » Mais Appollon, troublé de leur faute les

quilla, et cessa d'avoir pour eux le zèle qu'il avait eu d'abord; or,

ayant appris leur conversion , il est devenu plus empressé pour leur

salut, qu'il ne l'était auparavant (Ephés., iv, v. 5) : «Travaillant avec
soin à conserver l'unité d'un même esprit dans le lien de la paix; » et

{Rom., \\\, V. 8) : « Que celui qui est chargé delà conduite de ses frè-

res, s'en acquitte avec vigilance, » — 2» L'ApAtre donne la raison du
zèle dont Apollon se montre animé : c'est qu'il est plein de confiance à

votre égard, pour les récits élogieux que Titelui a faits de vous. C'est

ce qui lui fait dire (v. 23) : « Ayant une grande confiance en vous,

(v. 23) soit à cause de Tite qui est uni avec moi, et travaille avec moi
])our le salut ; »ct parce qu'il est venu spontanément se réunira Tite

et à Barnabe ou à Luc, et parce qu'il est déterminé à cette démarche
par les apôtres des Eglises de la Judée. C'est pourquoi l'Apôtre ajoute

(v. 23) : « Soit encore parce que nos frères, les apôtres des Eglises »

delà Judée, l'ont porté à vous donner cette marque de sa sollicitu-

de ; de ces Eglises dis-je, qui sont « la gloire de Jésus-Christ, » c'estr

â-dire, qui ne sont que pour cette gloire.

11« Eufin quand l'Apôtre ajoute (v. 24) : « Donnez-leur donc des

preuves de votre charité, etc., »il recommande ses envoyés aux Co-

rinthiens, en disant : puisque nous avons député vers vous des frères

aussi recommandables, « donnez-leur donc des preuves de votre cha-

rité, » c'est-à-dire, montrez par vos œuvres que vous avez pour eux
les sentiments qu'inspire la charité, et que c'est avec vérité que je me
suis glorifié de vous, « en face des églises » que j'ai visitées et aux-

quelles j'ai annoncé l'Evangile, Ou « en face de toutes les Eglises, »

parce que toutes ces Eglises connaîtront ce que vous allez faire poureux.

loluin praedicavii apud Corinthum (1 Çor.,

m, V. 6) : « Ego plantavi, Apollo rigavit. «

Hic aulem lurbatus de peccalo ipsorum

recessit, et solliciludinem quam ante pro

ipsis habebal, posiposuit. Nunc vero, au-
dita conversione eorum, factus est de sa-

lutc ipsorum soilicilior quam antea cssel

{Eph., IV, V. 3) : « Sollicili servare uuita-

tem spiritus, etc. » {Bom., xii, v. 8; :

« Qui prœesl insollicJludine,elc. — 2» Se-

cundo, subdit causani sollicitudinis quam as-

sumpslt, quia Apollo confidit de vobis, e\ bis

quse Tilus dixit de vobis commendans vos.

Undc dicit : « Mulla confulenlia in vobis,

sivc pro Tito qui est socius meus : » et

quia libenter venit in societatem Tili, et

Lucae seu Barnabae; et quia ad hoc indue

us fuit ab Apostolis ecclesiarum, quœsunt
in Judœa. Et ideo dicit : « Sive fralres

nostri Aposloli ecclesiarum » Judaea?, se.

iuduxerunt eum ad solliciludinem haben-

dam pro vobis
;
qure quidem ecclesife sunt

«gloriœ Christi, » id est ad gloriam Christi.

II» coNSEQUENTER cum dicit : « Ostensio-

nem ergo quse est, etc., » recommendat

istos nuulios Corinthiis dicens : quia taies

misimus ad vos, ergo «Ostensionem etc., »

id est oslendatis opère, quod caritatcm

habelis ad eos, et quod vere commendavi

vos, et quod ego vere gloriatus sim de vobis

« in faciem ecclesiarum, » ad quas perveni,

et quibus priBlicavi. Vel « in faciem om-
nium ecclesiarum, » quia quod facitis eis

innotescel omnibus ecclesiis.
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COROLLAIRE SUR LE CHAPITRE HUITIÈiME,

Les Macédoniens, au milieu de ces grandes afQictions, ont été joyeux ; ils ont été généreux,

dans une extrcnie pauvreté.

Donner dans l'abondance, c'est une charité ordinaire ; être pauvres et donner, c'est la

perfection de la charité.

Les Macédoniens l'ont fait. Ils espéraient la récompense promise par Jésus-Christ à celui

qui souffre pour son amour. Ils imitaient le Maître divin, qui pour l'amour de nous a vou-
lu se faire pauvre et mourir. Avoir devant les yeux ce double motif.

Donner d'abord son cœur à Dieu et ensuite ses biens à ceux qui sont dans le besoin.

Donnez avec joie, empressement, humilité. Recevez avec humiliié et reconnaissance. Avoir
les uns et les autres la bonne volonté.

Eviter , dans l'administration des aumOnes, j'usqu'au moindre soupçon d'avarice, d'intérêt

et d'inlidélité.

(Picquigny, Passim.)



CHAPITRE IX.

LEÇON i" (ch. IX-, w. 4 a 7.)

SOMMAIRE. — L'Apùlre exhorte les Corinthiens à donner leur ouniune

libéralement, abondamment et surtout avec joie.

i. Car il serait superflu de vous écrire davantage touchant cette as-

sistance qui se prépare pour les saints,

2. Parce que je sais avec quelle affection vous vous y portez : et c'est

aussi ce qui me donne lieu de me glorifier de vous devant les Macédo-

niens, Icuv d'isanl que la province d'Acha'ie a été disposée h faire celte

charilé dès rannée passée, et votre exemple a excité le même zèle dans

Vesprit de plusieurs.

5. C'est pourquoi /ai envoyé nos frères vers vous, afin que ce ne soit

pas en vain que Je me sois loué de vous en ce point, et quon vous trouve

tout prêts, selon Vassurance que j'en ai donnée ',

4. De peur que si ceux de Macédoine qui viendront avec moi, trou-

vaient que vous n'eussiez rien préparé, ce ne fut à nous, pour ne pas

dire à vous-mêmes, un sujet de confusion, dans cette conjoncture.

5. C'est ce qui m'a fait juger nécessaire de prier nos frères, d'aller

vous trouver avant moi, afin qu'ils aient soin que la charité que vous

avez promis de faire, soit toute prête avant notre arrivée, mais de

telle sorte que ce soit un don offert par la charité et non arraché à

l'avarice.

CAPLT IX. 3. jyfisimus autem fratres, ut ne quod

gloriamur de vobis, evacuelur in hac

parte, ut fquemadnwdum dixîj parati

si'tis :

Horlanlur Corinlhii ad liberaliter ac abun-

de, sed maxime ad hilariler elecniosynas !• IS'ecum venerinl Macedoncs mecuin.

LECTIO PRIMA.

Iribueadas.

1. Nam de minislerio, quod fit in sanc

tos, ex abundanti, est mihi scribere^^

vobis.

et iitvenerintvos imparatos, erubesca-

mus nos fut non dicamus vos) in hac

substantia.

5. yecessarium ergo exiitimavi rogare

^ . . ,
,

fratres, ul perieniant ad vos, et prœ-
2. Scioenimproniptumanimiitn vestruml ' ' • i i- , ^•^

, ,. , . , ^r I parent repromtssam beneltctionem
vro Quo de vobis (/ oriur apud Mace-,

, ,
. . .

'^ ^ "
. . , .\ liane paratam esse sic, quasi bene-

dones. Ouoniam et Achaia parata, ,. ,.
.

V
., , , dictionem, non quasi avaritiam.

est ab anno prœtento, et vestra wmu-\

latio provocavit plun'mos. '
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6. Or, je vous avertis, que celui qui sème peu, moissonnera peu;

et que celui qui sème avec abondance, moissonnera aussi avec abon-

dance.

7. Ainsi que chacun donne ce qu'il aura résolu en lui-même de

donner, non avec tristesse, ni comme par force; car Dieu aime celui

qui donne avec joie.

Dans ce qui précède, l'Apôtre a engagé les Corinthiens à faire l'au-

mône aux saints de Jérusalem ; il les instruit ici de la manière de la

faire, à savoir avec joie et générosité. C'est dans cette espérance qu'il

a choisi des envoyés recommandables. I^Il détruit le motif supposé de

la mission qu'il leur avait donnée ; Ib il indique le véritable (v. 3) :

« C'est pourquoi j'ai envoyé nos frères vers vous, etc. »

h Sur le premier de ces points, I. il prévient le soupçon; IF. il as-

signe le motif de sa conduite (v. 2) : « Parce que je sais avec quelle

affection vous vous portez à cette œuvre: III. il donne la preuve de

ce motif (y. 2) : « Ce dont je me glorifie devant les fidèles de Macé-

doine. »

I. Sur la première partie, comme on pouvait dire à l'Apôtre : vous

nous recommandez de bien recevoir vos envoyés; mais pourquoi ne

nous avertissez-vous pas plutôt de faire l'aumône avec générosité?

Répondant à cette objection, il dit : Il n'est point nécessaire que je

vous donne cet avertissement (v. 4). « Car, » c'est-à-dire parce que

a à l'égard de cette assistance qui se prépare pour les saints, il est

surabondant, » c'est-à-dire superflu « de vous en écrire. »

II. La raison en est que (v. 2) « Je sais combien vous êtes disposés

0. IIoc autem dico : Qui parce séminal,

parce et metet, et qui seminat in be-

nedicHonibus, de benedictionibus ci

metet.

7. Unusquisque prout destinavit in cor-

de suo, non ex tristitia aut ex neces-

sitate : hilarem enim dalorem dlliijit

Deus.

Supra Aposlolus iuduxit Coriiilliios ad

dan;Iuin eleemosynas sanclis qui sunt in

Jérusalem, hic vcro iuducil eos qnauluin

ad modum daudi, ut se. Iiiiariter et abun-
danier dciit. Unde ad hoc quod beue da-
reiil, niisil tam solemnes nuiitios. Circa

hoc aulein duo facil : primo, cxciudil opi-

nalam causam de iiiissioiie nunliorum
;

secundo vero, aslruit veram, ibl : « Misi-

mus aulem fratrcs, clc. »

I" Circa primum tria facil: primo, excludit

?uspicionem; secundo, ad hoc causam

assignat, ibi : « Scio enim promptum, etc., »

tertio, causam probat, ibi : « Pro quo de

vobis, etc. »

I. Quantum ad pr/mum, quia posset ali-

quis dicerc Aposlolo, tu niones nos quod
bene recipiamus nunlios quos niitlis ; S'd

quare non polius mones quod bene iar-

giamur eleemosynas ? Et ideo hoc renio-

vens dicit : non est necessarium quod

hoc moneam, « \am, » id est quia, « de

ministcrio quod filin saactos, ex abundanti

est, » id esl, superfluum est, « niilii scri-

bere vobis. »

II. Et hujus causa esl, quia « Scio

prompt um animum veslrum, » ad subvc-
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à leur prêter secours » (Ps., cvii, v. 2) : « Mon cœur est préparé, Sei-

gneur, mon cœur est préparé. »

III. Que vous vous portiez à cette œuvre avec empressement, je le

prouve par deux raisons : — 1« parce que vous ôles pour nous un

sujet de gloire : car si je ne savais que la disposition de votre cœur
est telle, je ne me serais pas loué de vous devant les autres frères.

C'est ce qui lui fait dire (v. 2) : « Ce dont je me glorifie aussi, » c'est

de votre bonne volonté (ci-dessus, i, v. ii) : « Nous sommes votre

gloire, comme vous êtes la nôtre; » et (ci-dessus vn, v. 4) : « Je vous

parle avec une grande confiance : .l'ai grand sujet de me glorifier de

vous, etc. » — « Je me glorifie devant les fidèles de Macédonie, » je

me glorifie, dis-je, « de ce que l'Achaïe, » dont Gorinthe est la mé-

tropole, « est disposée, dès l'année dernière, » à faire cette aumône.—
2" Un second motif qui me fait espérer votre empressement, c'est que

votre exemple a provoqué beaucoup de nos frères à concourir à cette

bonne œuvre (v. 2) : « Et votre exemple a excité le même zèle en

plusieurs, » c'est-à-dire, la charité et l'empressement à vous imiter

ont excité un grand nombre de nos frères. Car ayant appris que vous

étiez revenus au bien, et que vous y faisiez des progrès, plusieurs de

nos frères en ont été provoqués à avancer [Prov., xxvn, v. 17) :

« Le fer aiguise le fer, et la vue de l'ami excite l'ami; » et (Galat..

IV, V. 18) : « Attachez-vous aux bons en tout temps ; » et (!« Corinih.,

xn, v. 21) : « Ayez plus d'empressement pour les dons qui sont les

meilleurs. »

II» Quand l'Apôtre ajoute (v. o) : « C'est pourquoi j'ai envoyé des

frères, » il indique le motif véritable qui l'a déterminé à choisir de

tels envoyés. I. Il s'exprime en termes généraux ; IL en particulier

(v. 13) : « Et qu'on vous trouve prêts, etc. »

niendum eis [Pi., cvu, v. 2) : « Paralum

cor meuin Deus, etc. »

m. Quod autem sil promplus animus

vesler, probo ex duobus. — l» Primo, ex

giorialionc iiostra de vobis : nam nisi sci-

rem vos esse promplos ad hoc, non fuis-

seni glorialus de vobis apud alios. Et ideo

dicit : « Pro quo, » se. prompliludine

aniini vestri (supra, i, v. 14) : «Gloria

nosira, etc. » Et (supra , vu, v. 4) : «Multa

nilhi fiducia, etc. » — « Giorior apud Ma-

cedones, » de hoc se. « quoniam et

Achaïa, » in qua Corinthus meiropolis est.

vos provocastis exemplo vestro niultos ad

lioc. Et ideo dicit : « Et vestra aeniulatlo, »

id est amor et studium imitandi vos « pro-

vocavit plurimos, » quia enim audierunt

vos bene correctos proficere, provocanlur

plurinii,sc. ad proficiendum [Prov., xxvu,

V. 17) : « Ferrum ferro aciiitur, etc. »

[Gai., IV, V. 18) : « Bonum autem aîmu-

lamini, etc. » (1 Cor., xn, v. 21) : « Mnm-
lamiui charismala, etc. »

IIo coNSEQUENTER cum dicit : « Misiuius

autem fratres, etc., » ponil veram causani

quare misent tam solemncs uunlins. Et

« parata est ab anno prifitcrito » ad lar- primo, ponit ia gcnerali ; secundo, in spe-

giendum. — 2" Secundo, ex elïectu, quialciali, ibi : « Ul quemadmodum dixi, etc. »
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I. Sur le premier de ces points, il assigne la cause véritable, en

disant : le motif qui m'a fait envoyer ces frères, ce n'est point que je

croie que vous ne voulez pas subvenir aux nécessités des pauvres,

mais (v. 3) « afin que ce en quoi nous nous glorifions de vous, » c'est-

à-dire, cette gloire que nous retirons de vos bonnes dispositions, « ne

vienne à s'évanouir, » si, par exemple, vous veniez à ne pas répon-

dre à mon espérance (]>« Corinth., ix, v. 45) : « J'aimerais mieux

mourir que de souffrir que quelqu'un me fit perdre cette gloire. » —
« s'évanouisse, » dis-jè, « en ce point, » car je suis assuré que quant

aux autres vertus, aux autres dons spirituels, vous ne ferez pas éva-

nouir ma gloire.

II. En disant (v. 5) : « Afin que, comme j'en ai donné l'assu-

rance, etc., » S. Paul les exhorte à donner d'une manière convenable.

1" A donner proraptement ; 2» à donner abondamment (v. 5) : « C'est

ce qui m'a fait juger nécessaire, etc.; » 3« à donner avec joie (v. 7) :

« Que chacun donne ce qu'il aura résolu en lui-même, etc. »

1» Sur la première de ces conditions, d'abord il indique la manière

de donner; ensuite il en montre la raison, (v. 4) : « De peur que si

ceux de Macédoine qui viendront avec moi, etc. » — ^4) La manière

de donner, c'est de donner promptement ; voilà pourquoi l'Apôtre dit :

« Je vous ai donc envoyé des frères, afin que l'on vous trouve prêts

à donner , comme je l'ai dit, » c'est-à-dire, à l'exemple de ceux de

M-icédoine (S. Matth., xxv, v. 10) : « Celles qui étaient prêtes, entrè-

rent avec lui aux noces, et la porte fut fermée; » (Prov., m, v. 28) :

« Ne dites point à votre ami : allez et revenez, je vous donnerai de-

main, lorsque vous pouvez donner à l'heure môme. » — B) La raison

de cette recommandation, c'est (v. 4) «la crainte que si ceux qui vien-

dront avec moi, » c'est-à-dire ceux de Macédoine qui vous visiteront,

« trouvant que vous n'avez rien préparé, ce ne nous soit un sujet de

I. Primo, assignat vcram causam, di-i

cens : causa auteni ([uarc istos misi, csl

non quoil credam vos noilc subvcnirc pau-

pcribus, scil « lU ne quod glorianiiir de

vobis, » id est ne gloria nostra quani lia-

bemusdc vobis, « cvacuctur, » si se. dcfi-

ccrctls (1 Cor. , IX, v. 15) : « Bonnm est

milù mori, etc. » — « Evacuetur, » inqiiam,

« in hac parle,» quia bene constat niilii

quod in aliis virlalibus et bonis non eva-

cuabilis gloriani mcani.

H. Secundo, cuni dicil: « Ut qucinadnio-

dum, etc.,» hortalnr cos ad debiluni niodum

dandi. Kt primo, liorlalur ut dent prompte
;

secundo, ut dent abundantcr.ibi : « Neccs-

IIL

sarium ergo, etc.; » Ici-lio, ut dent liilarilcr.

ibi : et Unusquisqucprout doslinavit, etc. »

1» Circa priinum duo facit : pi'imo, ponit

moilum dandl ; secundo, ralioneni assi-

gnat, ibi : «Necum vcncro, etc.» — A)

Modus dandi est, ut se. prompte detur. Et

ideo dicil : idco misi ministres, « ut silis

parali » ad dandum, « qucmadmoduni di-

xi,» se. cxcmplo Maccdonum {Mattfi.,

XXV, V. 10) : « Quaî par^lic erani, etc. »

[Prov., m V. 28) : « Ne dicas amico luo

vade, et rcvcrlerc, et cras dabo libi,

etc.» — B) Ratio aulcni hujus est : « Ne

cum vcnerinl mecum, » se. ail vos Macedo-

ncs, « clinvcuerint vos iniparalos, erubcs-

15
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confusion. » Gomme s'il disait : ce sera pour vous un sujet de confu-

sion, d'avoir promis et de ne pas tenir. Mais admettons que vous le

souffriez et que vous n'ayez point souci de votre confusion, au moins

vous ne voudrez pas que nous ayons à rougir, nous qui avons dit que

vous étiez prêts.

2<» Lorsque S. Paul dit (v. 5) : « C'est ce qui m'a fait juger nécessai-

re de supplier nos frères, etc, » il les exhorte à donner largement. A
cet effet d'abord il donne un avertissement ; ensuite il assigne la rai-

son de cet avertissement (v. G) : « Or, je vous avertis que celui qui

sème peu, etc. » — A) Il dit donc : pour que notre gloire ne s'éva-

nouisse point , et que vous n'ayez pas vous - mômes à rougir
,

(v. 5) « J'ai jugé nécessaire de supplier nos frères , » c'est-à-

dire , Luc , Tite et Apollon, « d'aller vous trouver avant moi
;

et de prendre soin que la bénédiction que vous avez promis de

disposer, » c'est-à-dire , cette aumône. S. Paul l'appelle bénédic-

tion, parce qu'elle est la cause de la bénédiction éternelle , car

lorsque l'homme donne, il est béni de Dieu (Ps., xxni, v. 5; : « Celui-

là recevra du Seigneur la bénédiction. » Il est aussi béni des hommes

{Eccli., XXXI, V. 28) : « Les lèvres de plusieurs béniront celui qui

donne libéralement, etc.,» et (Prov., xxn, v. 9) : «Celui qui est porté

èi faire miséricorde sera béni, etc. » L'Apôtre dit que celte bénédic-

tion « doit être prête» comme une bénédiction, c'est-à-dire, avec abon-

dance, et ce non comme une proie arrachée à l'avarice, » c'est-à-dire,

accordée avec parcimonie. — B) La raison pour laquelle ils doivent

donner libéralement, c'est parce que « je vous avertis » que (v. 6)

« celui qui sème peu » c'est-à-dire, celui qui donne peu en ce monde,

« moissonnera peu, » c'est-à-dire, recevra peu dans l'autre vie.

S. Paul se sert du terme « semer, » parce que tout le bien que nous

camus nos. » Quasi dicat : voLis eritcon-jeleemosyiiam : quse dicitur beoediclio,

fusio, si promisislis et non solvislis. Sed quia est causa setern» benedicliouis. Nam

eslo quod sustiaeatis, et non cu'relis de per actionem dandi, liomo bcuedicilur a

confusione vesfra, ad minus cavealis eru- Dec (Ps , xxiii, v. 5) : « Hicaccipietbene-

bescentiaî noslrse, qui dicimus vos essejdiclioneni a Domino, etc. » et ab liomini-

paralos.

2" Consequenter cum dicil : « Necessa-

rium eri,'o, etc., » hortatuv cos quod, dent

abundanter. El circa hoc duo facit : pri-

mo, ponlt admonilionem ; secundo, ad-

monilionis ralioneni assignat, ibi : « Hoc

aulem dico, etc. » — Â] Dicit crgo -. iv

crgo evacuetur gloria noslra, et vos non

bus [Eccli. , XXXI, v. 28) : « Spiendidura

in panibus, etc. » {Frov., xxii, y. 9) :

« Qui pronus est ad misericordiam, etc. »

Et dicil banc benedicllonem , « paraiam

esse quasi bcuediclioneni » id est abun-

danter, et « non quasi avariliani, » iJ est

parce. — B) Ralio aulem quare debeaul

abundanter dare, est, quia ego « Dico»

erubescalis, « Necessarium cxistiniavi roga- quod « qui parce séminal, » i;i esi

re fralres, » se. Lucam, Tilum et Apoiio, qui parum dal in mundo islo, « parce et

« ut perveniaul ad vos, et prseparent rc- mêle t, » id est parum recipiet in alio saî-

promissam bcncdictiouem banc, » se. ' culo. Et dicit « séminal, » quia seinina nos-
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faisons est comme un grain que nous semons. Ainsi, si l'on sème peu,

on ne peut récolter beaucoup {Galat., vi, v. 8) : « L'homme ne re-

cueillera que co qu'il aura semé , » mais il le recueillera multiplié.

(v. 6) « El celui qui sème avec bénédiction, » c'est-à-dire
, avec

abondance, « moissonnera aussi avec bénédiction, » c'est-à-dire, rece-

vra de Dieu une large rétribution.

Mais est-ce que tous ne moissonneront pas avec abondance?

Il faut dire que tous moissonneront abondamment quant à la

grandeur de la récompense, parce que tous seront dans l'abondance,

et personne ne moissonnera avec parcimonie. Mais l'Apôtre dit avec
abondance, comme par proportion et par rapport à ceux qui auront

bien semé {i^" Corinth., xv, v. 41) : « L'étoile diffère en clarté d'avec

l'étoile. » Tous moissonnent donc abondamment quant à la substance

de la récompense ; mais avec mesure, par comparaison à la récompense
accidentelle, qui constitue la différence entre les saints (ci-dessus, vni

V. la) ei {Exode, xvi, v. 18) : « Celui qui recueillit peu n'en eut
pas moins. » Il peut, en effet, arriver qu'on donne avec mesure,
mais avec une grande charité; alors on moissonne avec abondance.

3o Lorsqu'il dit ensuite (v. 7) : « Que chacun donne ce qu'il aura
résolu de donner, etc., » il exhorte les Corinthiens adonner avec joie

et contentement de cœur. A cet effet il les avertit de donner avec joie
;

il en montre ensuite la raison (v. 7) : « Car Dieu aime celui qui donne
avec joie. » — .4) Il dit donc : je vous recommande de préparer ce que
vous voulez donner, connue une bénédiction, c'est-à-dire, avec abon-
dance, et de manière à niérilor une bénédiction, et non pas avec
avarice, c'est-à-dire, de n'y pas mettre de parcimonie. Il s'exprime
ainsi, parce que ce qui se fait spontanément, ne peut être fait avec

lia suntquUlquKl boni fecerimus. El i'.e-

rum, (]uia pariim seiniuatur, non niullum

colligelur ((ïa^, VI, v. 8) : « Quœ scmiua-

verit honio liœc cliiiclel, » sedniultiplica-

la. « El qui scminat in l)enedictionlbus, »

id c.sl abuiidantcr, « iiiclel elde bciicdic-

tionibus, » se. Dei iargam reti'ibulionem.

Sed numquid non metciU oiiuies abuii-

dautei" ?

Dicenduni est sic, quanluni adquantila-

Icin preiiiii, quiaoïniies al'Ilucnl, cl nullus

ibi parce niclet. Scd dieit abuiidaiiler qua-

si ad propoi'lioucm cl bcnc senilnantlun)

(1 Cor., XV, V.41) . « Slella a slelia dif-

fcrt. » Abundanler oinncs quaalum ad

priemium subslanliaie, sed parce in coni-

paralionc ad prxnùum accideulale, in quo

est sanctoruin differentia (supra, viit, v.

15) : « Qui mullum non abundavil, et qui
modicuni non minoravil» [Exod., \si, v.

18), quia aliquando aliijuis parce dat,
el cuni magna ciiarilalc et abundanler nic-
tel.

S^-Conscfiuenler eu ni dieit : « Unusquis-
que eiiiin, etc., » horlalur cos, ul dent
iiilariler et gaudcnler. VA circa hoc duo
facit : primo cnim, uionel ces gaudenter
dandum

; secuiid o, ralionem assignat, ibi :

« Hilarem enim dalorem, etc. » — A) Di-
eit ergo : dico ([uod parelis illud quoil val-

ais dare quasi benedicliouem, idesl abuu-
dan'.er, et dignuni benediclionc, nonquisi
avaritiam, idesl non parce. El lio^- dijil ,

quia illud quod spoulc lit, non potjsl ava-
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avarice. Voilà pourquoi il ajoute (v. 7) : « Que chacun donc donne ce

qu'en lui-môme il aura résolu de donner. » Comme s'il disait, qu'on

n'y mette point d'avarice, puisque « chacun » de vous « donne » cette

aumône, (v. 7) « comme il l'a résolu en lui-même, » c'est-à-dire, en

réfléchissant en lui-môme, « non avec tristesse, » en d'autres termes :

que chacun donne volontairement et non par force. L'Apôtre met en

opposition avec celte disposition de la volonté, la tristesse et la néces-

sité. Car ce qui est volontaire est détruit par ce qui est violent. Mais

ce qui est violent peut ôtre de deux sortes, l'un simplement violent,

l'autre comme mixte. Le premier existe quand on est forcé absolu-

ment à faire quelque chose contre sa volonté. Pour exclure cette sorte

de violence, il dit (v. 7) : « Non par nécessité, » ce qui aurait lieu,

si les Corinthiens ne donnaient que parce qu'ils seraient forcés par

l'ordre de l'Apôtre. Gomme s'il disait : que l'ordre que nous vous

donnons ne vous force point à faire l'aumône, mais que la bonne dis-

position de votre volonté vous y détermine {Exode, xxxv, v. 5) :

a Vous lui offrirez de bon cœur, et avec une pleine volonté l'or, etc. d

La seconde espèce de violence a lieu lorsqu'on n'est pas forcé absolu-

ment de faire une chose contre sa propre volonté, mais seulement dans

un certain sens, à savoir, si l'on s'exposait à un dommage plus grand,

en ne la faisant point, par exemple courir le danger de sombrer, si

l'on ne jette à la mer la cargaison d'un vaisseau. Il y a dans un tel

acte, quelque chose de spontané en un sens, et quelque chose de vio-

lent, en tant, par exemple, qu'on est forcé par la crainte d'un plus

grand dommage. Pour exclure donc cette seconde sorte de violence,

S. Paul dit : « Et non avec tristesse, » c'est-à-dire, non pas de telle

sorte que la violence s'y mêle; en d'autres termes : non pas par crainte

de la confusion, à savoir, d'avoir à rougir, mais par la joie d'esercer

refieri ; et ideo subdit : « Unusquisquc

eniu), etc. » Quasi non avare, quia

« Unusquisquc, » se. vcstrum, « det

eleemosynas « prout deslinavit, » id est

prœdeiiberavit, « in corde suc, » se. secuni

conférons, « non ex Irislilia, etc., » quasi

dicat : unusquisquc volunlarie det, non

coacte.Ponit auleni duo opposila voiunla-

rio, se: tristiliani et ncccssitatcm. Volun-

larium enini lollitur per violeiitum. Est

autem duplex violcnluni, se. : simjjlex cl

mixlum. Simplex quando ahsolulc quis

cogitur ad all(|uid contra voluntalem suani

facicndum. Ad removendum crgo iilud

violentum. dicil . « Non ex neccssitate, »

toli. Quasi dicat : non cogat vos ad dan-

duni maadatum nostrum, sed moveat vos

ad lioc prompla voluntas vcstra {Eœod.,

XXXV, v. 5) : « Oninis voiuntarius, etc. »

Violentum niixtum est quando quis non

absolute cogilur ad facienduni aliquid con-

tra voluntalem suani, sed secundum quid,

se. quod nisi faciat, incurrit niajus dam-
num : sicutsi non projiciantur merces in

mari, navis submergitur. Et ideo aliquo

modo fit sponte et aliquo modo violenter,

in quantum se. cogunlur timoré niajoris

damni. Ut ergo hoc removcat, dixit: «Non

ex tristitia, » id est non ita quod sit violen-

tum mixtum
;
quasi dicat : non ex timoré

quodfierctsidarent coacli maudato Apos-lcoufusiouis, ne, se. erubcscatis, sed ex
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la charité à l'égard des saints (Pa-., lui, v. 8) : « Je vous offrirai volon-

tairement un sacrifice, etc. »

B) Enfin quand l'Apôtre dit (v. 7) : « Car Dieu aime celui qui

donne avec joie, etc., » il indique la raison de ce qu'il a dit. La voici :

Tout rémunérateur récompense ce qui est digne de récompense ; or

tels sont seulement les actes des vertus. Dans tout acte de vertu on

distingue d'abord l'espèce de l'acte; ensuite la manière de l'ac-

complir , laquelle procède de l'agent. Si donc dans un acte de

vertu, ces conditions ne se trouvent pas , cet acte ne peut être

appelé , dans le sens rigoureux , un acte de vertu , de même
qu'on ne peut dire parfaitement juste

,
par rapport à la vertu

qui accomplit les œuvres de justice, celui qui ne les fait point avec

joie et contentement. Car bien que devant les hommes, qui ne voient

que ce qui est extérieur, il suffise que l'on opère un acte de vertu,

selon l'espèce même de l'acte, par exemple, un acte de justice, néan-

moins devant Dieu, qui voit le cœur, il ne suffit pas pour constituer

l'acte vertueux qu'il soit selon l'espèce, il faut de plus qu'on l'accom-

plisse en la manière déterminée, c'est-à-dire, avec contentement et

avec joie. Voilà pourquoi Dieu n'aime pas celui qui donne seu\ement,

mais (v. 7) « Celui qui donne avec joie, » c'est-à-dire Dieu approuve

et récompense celui-ci, et non pas celui qui est triste et qui mur-

mure {Pi>., xcix, V. 2) : « Servez le Seigneur dans la joie etc. ;
»

{Eccli. , XXXV, V. M ): «Faites tous vos dons avec un visage

gai, etc., » et {Rom., xn, v. 8) :« Que celui qui exerce les œuvres de

miséricorde le fasse avec joie. »

gaudioquod conccpistis proplcr amorem
qucni liabclis ad saiictos (fs., un, v.8) :

« Voluutarie sacrificabo libi, etc. «

B) Couscquculcr cuin dicit : « Hilarem

enim daloreni, etc., » ralionem assignai
;

et est talis : Omnis reiniinerator rému-

nérât oa quœ sunt remuneratioiic digiia
;

htec autein sunt solum actus virlutum : in

actibus autemvii'tiitumduosunl, se. : spc-

cies actus et modus agcudi, qui est ex

parle agciilis. Unde nisi lu actu virtulis

ulruuKiuc isloruiu conciirraî, non dicilur

actus iiie simplicitcr virtuosus ; sicut non

dicilur pcrfcclcjustus secundum virlutcni

qui operaUir opéra Jusliti;u, nisi dclecla-

bililcr et cuiii gaudio operelur. El licel

apud boniincs, qui non vident nisi ea

((ua) patent, sulTiciat quod quis operelur

actuni virtulis secundum ipsam specieni

acius, puta, aclum jusliliœ, tamen apud

Deuni, qui intuelur cor, non sufllcil quod

solum operelur aclum virtulis secundum

specieni, nisi cliam secundum debitum

modum operelur, se. dcleclabililer et

cum gaudio. Et ideo non dalorem lanlum,

scd « Hilarem dalorem diligit Dcus, » id

est approbal cl rémunérai, et non Irislcm,

et remurmuranlem {Ps., xcix, v. 2) :

« Scrvitc Domino in lœlilia. » {Eccl.,\K\v,

V. 11) : a In omni dalo hilarem, cic. «

{Itnm., XII, V. 8) : « Qui miscrclur in liila-

ritale, etc. »
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LEÇON II-^ (ch. ix% w. 8 h l'j et dernier.)

SOMMAIRE. — L'ApAlre explique pourquoi les Corinthiens doivent faire

l'aumône avec joie, promptitude et générosité.

8. Et Dieu est assez puissant pour i^ous combler de toute (jrûce, afin

qu'ayant en tout temps et en toutes choses tout ce qui vous suffit, vous

ayez abondamment de quoi exercer toutes sortes de bonnes œuvres,

9. Selon ce qu'il est écrit : Le juste distribue son bien, il donne aux
pauvres ; sa justice demeure éternellement.

iO. Dieu donc qui donne la semence à celui qui sème, vous donnera

le pain dont vous avez besoin pour vivre, et il multipliera ce que vous

aurez semé, et fera croitrc de plus en plus les fruits de votre justice,

\l. Afn que vous soyez riches en tout pour exercer arec un cœur

simple toute sorte de charités : ce qui nous donne sujet de rendre à Dieu

de grandes actions de grâces.

42. Car cette ablation, dont nous sommes les ministres, ne supplée

pas seulement aux besoins des saints ; mais elle est abondante envers

Dieu par le grand nombre d'actions de grâces qu'elle lui fait rendre;

45. Parce que ces saints recevant ces preuves de votre libéralité par

votre ministère, se portent à glorifcr Dieu de la soumission que vous

témoignez à l'Evangile du Christ; et de la bonté avec laquelle vous

faites part de vos biens, soit à eux, soit à totis les autres ;

LECTIO II.

Rationem reddil, cur ila fieri dcbeanl clce-

mosynoe, hilarilcr, se. ciim promplo

animo cl abundanter.

8. Polens est enim Bois omnem grat'am
ahundare farere m vobis, nt in omni-
bus semper omnem snfjicienliam ha-
hentes, abnndulis in omne opus bonum,

9. Sicut scripd'm est. : Dispersil, dédit

pauperibiis, jiislitin ejiis manet in sœ-

culum sœculi.

10. Qui autem administrât scmcn ssmi-

nanti, et pancm ad manducandiim

prcpstahit, et muUiplicahil semen ves~

tnim, et augebil incrementa frugum
jiistitice vestros,

IL Vtin omnibus locupletali, abundetis

in omnem simplicilatem, quœ opera-

tur per nos graliarum actionem Dec.

12. Quoniam ministerinm fnijus offlcii,

non soJum snppïet ea qu(V desunt sanc-

lis, scd eliam abundal per mullas fjra-

tiarum aciiones in Domino,
!3. Ver prohalioncm ministerii hujus,

glori/icanles Deum in obedientia con-

fessionis restrœ in Evangelio C/irisli,

ci simpliciia^ communicalionis restrœ

in illos, et in cmnes :
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14. Et à témoigner l'amour qu'ils vous portent, par les prières qu'ifs

font pour vous, et par le plus f/rand désir qu'ils ont de vous voir, à

cause de l'excellente grâce que vous avez reçue de Dieu.

4o. Dieu soit loué de son ineffable don.

S. Pau! donne ici la raison des trois conditions de l'aumône. Il la

prend h du côté des Corinthiens eux-mêmes ;
II" du côté de Dieu

(v. il) : « Afin que vous soyez riches en tout. »

I" Sur le premier de ces points, I. il expose celle raison ;
II. il la

confirme (v. 9) .- « Comme il est écrit. »

I. Voici son raisonnement : Quiconque donne ce qui doit multiplier

pour lui-même, doit donner avec promptitude, générosité et conten-

tement; c'est ainsi que nous voyons le laboureur semer avec abon-

dance, avec joie et empressement le grain qui doit se multiplier pour

lui quand il en fera la récolte. Si donc les aumônes se multiplient

pour ceux qui les donnent, vous devez les faire avec empressement,

joie et générosité; or il est évident que les aumônes multiplient ainsi,

puisque (v . 8) « Dieu est tout puissant pour vous combler de toute

grâce, etc.; » en d'autres termes : Ne craignez point de donner, comme

si un jour, forcés de supporter l'indigence, vous deviez vous repentir

d'avoir donné, (v. 8) « Car Dieu est puissant pour vous combler de

(outc grâce » du Saint-Esprit, et vous remplir de joie par cette grâce, à

toujours, en récompense de la bonne œuvre que vous aurez faite.

C'est ce qui lui fait dire (v. 8) : « Afin que vous ayez abondamment

de quoi exercer n'importe quelle bonne œuvre, » c'est-à-dire, que vous

ayez une entière bonuc volonté pour faire l'aumône, telle que vous

l'avez pour les actes des autres vertus, et toutefois que vous ayez

14. Et in ipsorum obsecralione pro vo-

bis, desideraniium vos propter emi-

nentmn r/ratiam Dei in vohis.

15. Gralias ago Deo super inenarrahili

dono ejiis.

Hic ralionem Irium modorum Qssii»nol.

Et cii'cn hoc duo facit : primo, assignai

ralionem sumplam ev parle ipsorum; se-

cundo, ralionem sumplam ex parle Dei,

ibi : « Ul in omnibus iocuplrlali, cic. »

1" Circa primcm duo facit: primo, ponil

ralionem; secundo, ipsam confirmai, ibi :

« Sicul scripluni est, e!c. »

l. fiatio est lalis : f(uicunu|ne dal ali-

quid quod muiliplicalur sil)i, débet promp-

te, abundanter et Iiilariler dare ; sicul vi-

dcmus quod bomines abundanler, et

prompter et cum gaudio scminant scnicn,

quia mullipiicalum illud recoliigunt. Cum

crgo eicemosyna; mullipliccnlur dantibus,

debclis iilas prompte, gaudentcr et abun-

danler facere. Et (luod mullipliccnlur pa-

let, quia « Dcus^ polens est omnem gra-

liam, etc. » Quasi dicat : non limcalisdare,

ne indigenlia gravati pœnileat aliiiuaudo

vos dédisse, quia « Tolcns est Dcus facere

abundare omnem graliam » SpirilusSancli,

qua se. scn)pcr gaudealis de bono opère

([uod fecislis. El ideo dicit : « .\bundctis in

omne opus bonum, » !d est abundanlem

affeclum bal)eflis ad dandum clccmosy-

nam, sicul babetis ad alia opéra virtuluni,
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pleinement ce qui vous suffit en fait de biens extérieurs. Yoilà pour-
quoi il dit (v. 8) : « Afin que vous ayez en tout temps et en toutes

choses ce qui vous est nécessaire, » c'est-à-dire que vous reconnais-

siez l'avoir (S. Jucq., \, v. 5) : a Dieu, qui donne à tous libéralement; »

et (1''« Tim., VI, v. 8) : « Ayant donc de quoi nous nourrir, et de
quoi nous couvrir, nous devons être contents, etc. » C'est de cette

suffisance dont il est dit plus loin (xn, v. 9) : a Ma grâce vous suf-

fit, etc. » De cette multiplication Isaïe (xxx, v. 25) dit : « Le Seigneur
répandra la pluie sur vos grains partout où vous aurez semé; » et

{S. Mtilth., XIX, V. 29) : « Quiconque aura quitté, etc., recevra le

centuple, et aura pour héritage la vie éternelle. »

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 9) : « Selon qu'il est écrit, » il prouve
son raisonnement de deux manières, par voie d'autorité et par un fait

d'expérience (v. 10) : « Car Dieu qui donne la semence à celui qui

sème, etc. »

—

\o Par voie d'autorité en disant: La raison que je

vous ai donnée doit à juste titre vous déterminer, car, (v. 9) « Selon

qu'il est écrit : Il distribue, il donne son bien aux pauvres, et la jus-

tice demeure éternellement. )) Cependant la Glose donne à ce passage

un sens qui diffère delà pensée de l'Apôtre, Elle l'entend ainsi : je

dis : « Afin que vous ayez abondamment de quoi exercer toutes sortes

de bonnes œuvres, » c'est-à-dire, au moyen des aumônes, car « il est

écrit, etc. » Mais S. Paul parait vouloir rapporter ces paroles à ce

qu'il a dit précédemment : « Dieu est puissant pour vous combler de

toute grâce, etc. ; » Et cela, parce que pour celui « qui distribue et

donne aux pauvres, la justice demeure éternellement. » {Ecdi., xn,

V. 2) : «Faites du bien au juste, et vous en recevrez la récompense,

sinon de lui, au moins du Seigneur. » Dans ce passage cité par l'Apô-

tre, on voit à qui il faut donner : c'est aux pauvres, c'est-à-dire, à

el lameu liabealis picnam sufGcienliani

bonorum extciiorum. Et ideodicit: * Sem-
peromaem sufficienliainhabeates, » id est

vos reputanles habere (Jflc, i, v. 5) :

« Qui dat omnibus affluentcr, elc.» (1 Tim.,

VI, V. 8) : « Habenles alimenta, etc. » De
ista sufficienlia dicitur (iufra, xii, v. 9) :

« Sufficil libl gratia mea, elc. » De mul-
tiplicalioiie vcro dicitur (/s., xxx, v. 23) ;

« Dabilurpluvia semini luo.» [Matlh., xix.

V. 29; : « Omnis qui reliquerit, etc. centu-

plum accipiet, etc. »

11. Coitsequenler cum dicit : « Sicut

scriptuni est, etc., » probat po.sjtam ratio-

ncm dupUcilcr, se : aucloritalc et expe-

rinieuto, ibi : « Qui autcni administrât,

etc. » — 1« l'robat auteniauctoiilate di-

cens : recte débet vos moveie pr^dicla

ratio, quia « Slcul scriptuni est, etc. » Sed

Glossa in alio sensu adducil banc auctori-

tateni, quani sit iuteulio Apostoli. Nam
Giossa sic adducit : dico quod « Abundelis

in omne opus bonum, » se. largilione

elecmosynarum, quia « scriplum est : Dis-

persit dédit pauperibus. » Sed Aposlolus

videlur boc velie referre ad illud, quod

dicit « abundare facere oninem .'îi-atiam. »

Et hoc, quia ilie « qui dispcrsit dédit pau-

peribus, jusiitia ejus nianet in seternun-. »

iEcclL, xn, v. 2) : « Benc fac jusio, et

invcnies relributioucm, elc. » In auciori-

talc autem proposita notatur iiuibus sil

dandum, quia « pauperibus, » id esl Indi-
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ceux qui sont dans le besoin. (S. Luc, xiv, v. 13) : « Lorsque vous

faites un festin, conviez-y les pauvres, etc ; » comment il faut donner :

c'est en distribuant, car il ne faut pas donner à un seul, mais diviser

entre plusieurs (l""® Corinth., xni, v. o) : « Quand j'aurais distribué

tout ce que je possède pour nourrir les pauvres, etc; » {haie., lvhi,

V. 7) :»« Faites part de votre pain à celui qui a faim, et faites entrer

dans votre maison les pauvres, etc., » — « Sa justice, » c'est-à-dire,

la vertu de justice, «demeure éternellement, » parce qu'en donnant,

la disposition à donner s'accroit en lui de plus en plus. Ou bien. « Sa

justice, » c'est-à-dire, la récompense de sa justice, « demeure éternel-

lement » (Prov., XI, V. 18) : « A celui qui sème la justice, la récom-

pense est assurée. »

2o L'Apôtre prouve son raisonnement par une vérité d'expérience,

quîuid il dit (v. 10) : « Car celui qui donne la semence à celui qui

sème, etc; «en d'autres termes : Vous avez fait l'expérience que ces

biens mêmes que vous donnez en aumônes, vous les tenez de Dieu
;

vous devez donc donner volontiers par amour pour lui (1" Paralip.,

xxix, V. iif) : « Nous ne vous avons présenté que ce que nous avons

reçu de votre main. » S. Paul, dans ces paroles, insinue trois choses.

— Â) D'abord, on pouvait dire : si nous donnons maintenant ce que

nous avons, nous manquerons du nécessaire pour notre subsistance

de tous les jours. L'Apôtre répond à ce prétexte, que Dieu qui « donne

la semence à celui qui sème, donnera le pain » dont on a besoin

« pour vivre, » c'est-à-dire, ce qui est nécessaire à la vie (Ps., cxxxv,

V. 25) : « C'est lui qui donne la nourriture à toute chair. » — B)

Ensuite, l'on pouvait dire que si l'on donnait beaucoup, on n'aurait

plus désormais à donner. L'Apôtre écarte ce second prétexte, en di-

sant que la semence ne manquera pas, mais « qu'elle sera » au con-

gcntibus, etc. (Lac, xiv, v. i3) : « Cum
facis prandium, etc. » Quomodo daiuUimi

quia « dispersil, » quia non lolum uni,

scd divisiin niullis (1 Cor., xiii, v. 3) :

« Si distribuero, etc. » [Is., lvhi, v. 1)

« Frange csuricnti pancm, etc. » — « Jus-

lilia cjus, » id est virtus jusliliaî, « manot

in aîternum, » quia ex quo dal, augctur vo-

lunlas ad danduni ; vcl « justitia cjus, » id

est merccs jusliliie ejiis « nianet in a?ter-

num » [Prov., xi, v. 18) : « Seniinanl'

justiliam mcrces fidelis, etc. »

2o Expcriniento autem confinnat ralio-

nem pr;ediclani, dicens : « Qui aulcni ad-

ministrât, etc. » Quasi dicat : cxpcrli estis,

quia iioc ipsuin quod lialis in cleeinusynas,

liabctis a Uco; et ideo dcbctis libenter

darc aniorc Dci (1 Par., xxix, v. 1-1) :

« Tua sunt oinnia quie de manu, etc. » Et

insinuât tria circa hoc. — .1) Primum est

quod aliquis possel diccrc : si nos damus

modo quod iiabemus , dclicicnt nobis ne-

cessaria ad quolidianum victum. El hoc

rcmovol, (|uia non solum « Semen minis-

trat seminanli, scd paneni, » id est neccs-

saria vila;, « priestabil ad manducanduni»

(Ps. cxxxv, V. 25) : « Qui dat escam omni

carni. » — B) Secundum est, quia posscs

diccrc quod si muilum darcmus, dclicicnt

nobis qu;c lial)cnius ad dandum ilcriim.

VA iioc Apostolus rcmovet dicens, quod nott

dcliciet, scd « mulliplicabit scmcn vcs-i
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Irairc « multipliée, » de manière a pcrmeUro do faire des aumônes
encore plus abondantes que par le passé. —C) Enfin on pouvait pré-
texter qu'en donnant alors, la volonté manquerait plus lard pour
donner, et que se repentant d'avoir donné, on perdrait tout. L'Apotre
détruit ce troisième prétexte, en disant : « Dieu fera croître de plus
en plus les fruits do votre justice, » c'est-à-dire, aui?mentera telle-

ment vos ressources, et votre bonne volonté de faire l'aumône, d'où

procède votre justice, que vous serez toujours pièts et toujours

prompts à faire l'aumône, cl que la moisson sera très abondante en
comparaison delà petite quantité de semence (Pror. m, v. 9): «Donnez-
lui les prémices de tous vos fruits ; » (IJviiifj., xxv, v. 21) : « Je

répandrai ma bénédiction sur vous, etc ; » (Ire j/,,,.. ^y^ y, gj : « La
piété est utile à tous, etc. »

11° En disant (v. 11) : « Afin que vous soyez riches en tout, etc, »

de mêmequ'il vient de produire une raison, prise du côté de ceux
qui donnent, de faire l'aumône avec empressement, joie et libéralité,

il présente cette môme raison mais prise du côté de Dieu même, pour
lequel on doit donner. I. Il expose cette raison ; II. il la développe

(v. 12) : « Car celte oblation dont nous sommes les ministres, etc., »

I. Dans cette raison qu'il expose, il faut remarquer trois choses

dont la première est l'augmentation de leurs richesses, ce qui répond

à ce qui précède. Garl'ApôLre avait dit plus haut : « Dieu multipliera

ce que vous aurez semé, et fera croître de plus en plus les fruits do

votre justice. » Il résume donc d'abord ceci, en disant (v. 11) :

« x\fin que vous soyez riches en tout, » c'est-à-dire, et dans les biens

spirituels, et dans les biens temporels (If^ Corinîh., i, v. o) : « Vous
avez été comblés en lui de toutes sortes de richesses spirituelles, etc. »

trum, » unde, se. plures cleeniosynas fa-

cilis. — C) Tcrtium est, quia posset ali-

quis (licere, quoil si modo damus deficiel

uobis volunlas ad dandum, et pœuitehil

nos dédisse, clsiclotum amillemus. Etlioc

removet, dicens : « Et augebilincrementa
frugiim justlliic veslrœ, » id est in lantum
augebit facullatcin, et voliinlateni dandi

cleemosynas, ex quibiis proccdit juslitia

vcstr.-i, quod semper paratl et prompli eri-

tis ad dandum elecmosynas, et quod fru-

ges maxima; erunt in comparalione ad
parvum semen [Prov., m, v. 9) : « De
priniiliis frugum luaruni da paupcribus. »

{Lev , XXV, V. 21) :« Dabo bcnediclloneni,

etc. » (1 Tim., iv, v. 8) : « Pietas ad oni-

nia valet. »

IIo DEiNDE cuni dicit : « Ut in omnibus

locupielali, etc., » assignat ratione quare

prompte, abundantcr et bilarifer dare de-

bcant ex parle ipsorum danlium, hic as-

signat rationem ex parte ipsius Dei ,

pro quo dare debcnt. Et primo, assignat

rationem; secundo, manifestât eam, ibi :

<t Quoniam ministerium hujus offieii, etc. »

I. In ratione auteni assignanda tria con-

siderantiir, quorum prinium est ipsorum

locuplclatio, quod respondcl prflemissis.

Dixeral enim supra : « Muiliplicabit semen

vcstrum et ^augebit incremcnta frugum

jusliliifi vestriB. » Et boc primo resumit,

dicens : « Et ut in omnibus locupielali, »

id est lam in corporalibus quam in spirilua-

libus bonis (l Cor., i, v. 5) : « D'vites
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Mais de peur que l'on ne vint à s'imaginer qu'il faut mettre sa fin

dans l'abondance des richesses temporelles, ou que l'on peut posséder

d'une manière oisive et sans les mettre à profit les richesses spiri-

tuelles, S, Paul joint un second avantage au premier en disant (v.

il) : « Pour exercer avec urre simplicité entière, » c'est-à-dire,

parfaite ; en d'autres termes, pour faire ces largesses avec un cœur
sim.ple, en sorte que la libéralité procède des richesses temporelles^

et la simplicité des richesses spirituelles (Prov., xi, v, 3) : « La sim-

plicité des justes les conduira heureusement. » Mais cette disposition

nîême doit être rapportée à une autre fin, c'est-à-dire, à Dien. Aussi

ajoute-t-il en troisième lieu ( v. 11) : « Elle, » c'est-à-dire, cette

libéralité pratiquée avec simplicité; « produit par nous, » c'est-à-dire

par notre intermédiaire, « l'action de grâces à l'égard de Dieu » (l""*

ThessaJ., v, v. 18) : « Rendez grâces à Dieu en toutes choses. »

IL Quand il ajoute (v. i2) : « Car cette oblation dont nous sommes

les ministres, etc., » S. Paul développe la raison qu'il vient de donner,

c'est-à-dire, comment la libéralité produit l'action de grâces à l'égard

de Dieu, l"!! l'énonce ; 2» il oppose la matière de l'action de grâces

(v. 13) : « Parce qu'ils glorifieront Dieu de la soumission, etc ;
»3«

il éclate lui-même en actions de grâces (v. 13) : «Dieu soit loué de son

inestimable don ! » — 1» Il dit donc : Votre libéralité opère des

aclions de grâces pour Dieu, ( v. 12) « Car cette oblation, dont nous

sommes les ministres, » et par laquelle vous subvenez aux nécessités

des saints, procure de grands avantages, attendu qu'elle « ne supplée

pas seulement aux besoins des saints, » quant aux choses temporelles

(ci-dessus, vni, v. 14) : « Que votre abondance supplée à leur pau-

vreté. )) Non seulement donc ce bien en est le fruit, mais de plus

facli cslis, etc. » Secl ne aliquis crcdcret,

quod finis poncndus sil in abiindanlia divi-

tiarum tcmporaiiuin, aiU quod divilias spi-

ritualcs aliquis oliosc absquc usu possidero

dcbcrcl, refcrt lioc priniuni ad aliud secun-

dum dicens : « Abundcîis in onincm, » id

est perfcctani « simplicilalom, » id est lar-

gitatcm simplici animo fadam, ut larjrilio

procédai ex diviliis lemporalibus, simplici-

las anteni ex spiiiluaiibus (Prov., xi, v. 3) :

« Simplii'ilas justorum, etc. » Sed cl hoc

ipsiim ad alinm fincm référendum est, se.

ad Dcuni. El ideo tertio subdit : « Onx »

se. lari^itio siniplex, «opcralur per nos,» id

est mcdianlibus nobis « gratiarum aelio-

nem Dco » (1 Thess., v, v. 18) : « lu oni-

niliiis gralias agile, elc. »

II. Deinde cum dicit . « Ououiam mini-

sleriuin, etc., » manifestât ralionem supra

positam. S'-, quoniodo corum largilio opc-

reliir graliarum aclionem Deo. Et piinio,

boc osîendit ; secundo, ponit graliarum

aciionis nialcriam, ibi : « (Jiorificanles

Dcum, elc. ; » tcriio, ipsc prorunipil in

graliarum aclionem, ibi :• « Gralias Deo,

etc. » — 1° Dicit ergo : dico quod largilio

vestra operalur graliarum aciiones Deo,

« quia miiiislerium liiijus officii » veslri

quo subvenitls sanclis, mulla bona babet,

quia « non soium suppiet ea quœ désuni

sanclis,» quanlum ad lemporalia (sM])ra,

viu, V. 14; : T> Vesira abundanlia illornm

inopiain suppléai, elc. » Non solum ergo

lioc bonum sequilur inde, sed eliam quod
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ils prient pour vous et rendent grâces à Dieu, en approuvant et en

louant ce que vous faites pour eux-mômes. C'est ce qui lui fait dire

(v. 12) : «Maiselle est abondante, » c'est-à-dire elle croit « en actions

de grâces, » qui se rendent « par un grand nombre, » et non seule-

ment parmi les parfaits, mais encore parmi les autres fidèles qui sont

pourvus, lesquels prennent de là occasion de rendregrâcesàDieu, qui

vous porte à cette bonne œuvre, en voyant et en louant le ministère

que vous remplissez (ci-dessus, i, v. 11) : « Afin que la grâce que nous

avons reçue en considération de plusieurs, soit aussi reconnue par les

actions de grâces que plusieurs en rendent pour nous. »

2^ La matière de cette action de grâces comprend trois choses. Elle

se fait — A) pour la foi qu'ils ont reçue, etc. C'est pourquoi il dit : je

dis que cette libéralité est abondante en actions de grâces; (v. 15)

« ils glorifient, » à savoir, les fidèles, « Dieu de la soumission que vous

témoignez à l'Evangile, » c'est-à-dire, de la confession de votre foi, par

laquelle vous croyez Jésus-Christ et le confessez (S. Mat th., v, v. IG) •

« Que votre lumière luise devant les hommes, afin que voyant vos

bonnes œuvres, etc.; » et (Prov., xxi, v. 28) : « Celui qui obéit, sera

victorieux. » — B) Pour leur libéralité; c'est ce qui lui fait dire

(v. 15) : a Ils glorifient de la simplicité avec laquelle vous faites part

de vos biens, soit à eux mêmes, soit à tous les autres, » c'est-à-dire,

pour votre libéralité à leur égard, à savoir, à l'égard des saints qui

sont dans le besoin, « et à l'égard de tous, » c'est-à-dire des fidèles qui

sont dans l'indigence, libéralité que vous avez faite avec simplicité

et d'un cœur pur (6fa/af., vi, v. 6) : « Que celui que l'on instruit dans

la foi, assiste de ses biens en toute manière celui qui l'instruit ; » et

(v. 10) « Faisons du bien à tous. » — C) Parce que les saints trou-

vent dans votre conduite le motif de rendre grâces à Dieu pour vous.

ipsi oranl pro vobis et aguut gralias Deo,

probantes et approbantes minislralioaem

vestram. El hoc est quod dicit : a Sed

eliain abundat, » id cstexcrescit, « in ac-

tione gratiarum, » ([a;e fit « pcr inultos, »

non solum perfectos, sed per alios fidèles

pauperes, qui indc agunt gratias Deo in

Domino, qui eos ad boc movet, videntes

et probantes ministerium vcstruni (supra,

i,v. 11) : «Ut ex mullarum personis fa-

cicrum, etc. »

2" Hujusquidem gratiarum actionis ma-
lcria est propler tria. — .1) l'rinio, prop-

itcr corum fidem quam acccperunt ; et

idco dicit : dico quod abundat in gratia-

rum aclione, « Giorificantes, » se. fidèles,

« Deum ia obediealia confessioais ves-

Irae, » id est de confessione fidei vestra),

quam confilemini et credilis in Christum

[Mallh., V, V. 16) : « Sic luceat lux ves-

tra, etc. » {Prov., XXI, v, 28) : « Vir

obediens loquelur Victoria. » — B) Secun-

do, propler corum largitionem ; cl idco

dicit : « Glorificajiles et lu simplicilate

communicationis vcstraî, » id eslprolargi-

tioue vestra in illos, se. sanctos pauperes,

« et in omnes, » se. fidèles qui indigent,

simplici et puro animo facta [Gai., vi, v.

6) : « Communicet is qui catechizatur

verbo ci, qui se calechizal , etc.» Et iteruni:

« Opercmur bonum ad omnes, etc. »

— C) Tertio, propter boc quod ipsi viri

sancli habcut a Deo, ut pro ois agant gra-
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Voilà pourquoi il dit (v. 44) : «Ils glorifient aussi Dieu, par les priè-

res qu'ils font pour vous, » c'est-à-dire, ils glorifient Dieu de ce que
les saints eux-mêmes prient pour nous : « ceux-là, » dis-je, « qui

désirent vous voir » dans la béatitude éternelle; et cela « par le motif

de la grâce éminente que Dieu vous a faite. »

00 Par ces motifs donc l'Apôtre laisse aller son cœur à l'action de

grâces envers Dieu, en disant (v. 45) : « Dieu soit donc loué de son

don ineffable, » c'est-à-dire, de ce que tant d'avantages résultent du
ministère que vous allez exercer, par un effet de la charité, qui pa-

raît en vous si ardente, quand vous subvenez à ceux qui rendent

ainsi grâces à Dieu el prient pour vous. Ce don est « ineffable, » parce

que l'on ne peut dire qu'il est le prix de ce que vous faites, car

« l'œil n'a point vu, l'oreille n'a peint entendu, ce que, etc. »

COROLL.URES SUR LE CHAPITRE NEUVIIÈME.

L'iiumonc est le fruit de la bonne volonlé ; c'est uu don de l'Esprit-Saint. Mettre à profit, sans
relanl, le don de Dieu.

L'aumône est la semence de la gloire, le prix du royaume éternel. Semez abon(lanimcnl,joyeu-
scnicnl, promplen eut.

Kn faisant l'aumône, n'avoir point le cœur triste, pesant, avare; donner comme une bénédiction.
Dieu multiplie soutciU les richesses de celui qui donne, la grâce qu'il lui destine, la couronne
qu'il lui prépare. Il est plus heureux de donner que de recevoir. L'eau de la fontaine est plus pure,
elle jaillit plus abondante ii mesure qu'on y puise davantage. L'aumône esl aussi un sacrifice.

Celui qui la fait est le ministre. Celui qui l'a reçue est comme l'autel ; le bienfait accordé est la

victime.
Si le pauvre est devant vous, voyez en lui i'aulel de Jésus-Christ et offrez. Si vous n'avez que la

bonne volonté, donnez toujours. La compassion est souvent, pour l'affligé, la plus agréable, la

plus profitable aumône

Picquigny, passim.

lias Dco. El idco'dicil : « Glorificanles

eliaia Deuui iu ipsorum obsecralionc pro

vobis, » id est glorificant Deum de hoc,

quod ipsi vlrisancli ob.sccrant pro nobis :

« ipsorum » dico « dcsiilerantium vos »

vidcrc in a;lerna bealitudinc ; et hoc

proplcr cmiucntem gratiam Dci in vobis. »

3» Ex his ergo Aposlolus prorumpil in

graliarum aclioncm Dco, diccns ; « Gra-,

lias, elc, » id est quia tôt bona Inde pro-

veuiunt de niiiiislerio vcstro, ego « Ago
gralias Deo, etc. » se. charltalis, quœ ma-
xime videlur vigcrc in vobis, qui subve-

nilis etiani iiiis qui sic agunl gralias Deo,

et crant pro vobis. Et hoc donum est

« inenarrabiie, » quia non potest dici,

quanlum utile sit, quia « Oculus non vidit,

uec auris aadivil, elc. »



CHAPITRE X.

(LEÇON I--^ (ch. x", w. l à G.)

SOMMAIRE. — L'Apulrc prie et conjure les Corinthiens de ne point

croire entr'eux, que l'iiuniilité de son langage procède de la failjlesse,

parce qu'il n'agit point selon les vues de la chair.

1. Mais moi-màne, Paul, je vous conjure par la douceur et la mo-

destie du Christ, moi qui étant présent, parais bas et méprisable parmi

VOUS; au lieu qu'étant absent, j'agis avec vous avec hardiesse ;

2. Je vous prie, que quand je serai présent, je ne sois point obligé

d'user avec confiance, de cette hardiesse avec laquelle on m'accuse

d'agir envers quelques-uns, qui s'imaginent que nous nous conduisons

selon la chair.

3. Car encore que nous vivions dans la chair, nous ne combattons

pas selon la chair.

4. Les armes de notre milice ne sont point charnelles, mais puis-

sanies en Dieu, pour renverser tous les remparts, en détruisant les

complots,

5. Et toute hauteur qui s'élève contre la science de Dieu; et nous

réduisons en servitude tous les esprits pour les soumettre à l'obéissance

du Christ ;

6. Aijant en notre main le pouvoir de punir tous les désobéissants,

lorsque vous aurez satisfait à tout ce que l'obéissance demande devons.

CAPLT X.

I.ECTIO PRIMA

Obsecrat Paulus et rogat Corialliios, ne

crediinl iater eos liumiliter sese habcre

ex dcjeclionc aaimi, quoiiiam non car-

ualiler mililat.

1. Ipse autem ego Paulus obsecro vos per

mansueludine>n et modesliam Chri-

sti, qui in facie quidem humilis sum
inter vos, ahssns autem confido in

votfis.

2- Ro(jo autem vos ne pressens audeam,

per eam confîdenliam qua existimor

audit e in quosdam, qui arbitrantur

nos tanquam secundum carnevi um-
bulemus.

In carne enim ambulantes, non se-

cundum carnem mililamus.

Nam arma militiœ nostrcB «on car-

nalia si{nl ; sed polentia Deo ad des-

tructionemmuniiionum, concilia des-

truenles,

Et omnem aUiludinem extollentem se

adversus scienliam Dei, et in capl'-

vilatem redirjentes omnem intellectum

in obseqniuni Christi,

. Et in promptu hubentes xilcisci om-
nem inobedientiam, cum implela fue-

ritvestra obedienlia.
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Après avoir parlé des bons ministres de Jésus-Clirist et de la foi.

l'Apùtre s'élève contre les faux-ministres et les faux-prophètes. Il s'é-

lève d'abord contre eux; ensuite contre ceux qu'ils trompaient et s'at-

tachaient à eux (ci-dessus, xni, vA) : « Yoici donc la troisième fois que

je me dispose à aller vous voir. » Sur le premier de ces points, pre-

mièrement il s'excuse, par un raisonnement, de ce qu'on lui impute
;

secondement il s'en excuse par l'évidence des faits (v. 7) : a Jugez

des choses selon qu'elles paraissent. » Sur la première de ces excu-

ses, [o il refuse de se justifier par l'expérience, bien qu'il le pût néan-

moins; II» il se justitie par un raisonnement (v. 2) :« Qui s'imaginent.

ïo Dans la première partie, I. il fait une supplication ; II. il

expose ce qui lui éSt imputé par les faux-apôtres (v. 1) : « Moi, qui

étant présent, parais méprisable parmi vous; III. il refuse de donner

des marques de son autorité (v 2) : « Je vous prie de ne pas m'o-

bliger d'user, étant présent, de cette hardiesse, etc. »

I. Il dit donc (v. 4) : « Mais moi-même Paul, » moi qui exhorte à

l'aumône et vous mêmes et les autres ; moi-même, dis-je, « je vous

conjure par la douceur et la modestie de Jésus-Christ,» cette douceur,

dont il est dit {S. Matth., xi, v. 29) : « Apprenez de moi que je suis

doux ; )) cette modestie, dont le Sage dii{Sag., xi, v. 21) : « Vous ré-

glez toutes choses avec mesure, avec nombre et avec poids. » Car la

modestie n'est autre chose que la mesure gardée dans les actes :

S. Paul fait ici spécialement mention de la douceur et de la modestie

de Jésus-Christ, parce que les faux-aputres et les Corinthiens repro-

chaient particulièrement à l'Apôtre que, pendant son séjour au milieu

d'eux, sa parole était timide, et qu'une fois absent, il leur écrivait

très durement. C'est pourquoi il rappelle ici deux vertus, qu'on vit

Poslquam -traclavit de bonis niinislris

Chrislict lidei, couscqiicnter Aposlolus in-

vehitur coulra falsos iniiiistrus el pseudo-

proplielas. Et primo itiveliilur conlra eos :

secundo vcro, conlra iilos, ([ui lîccepli ab

ois adhaîrcbaut eis, (in xiii, cap,) ibi :

< Ecce Icilio, Ole. » Circa primum duo

facil : primo, excusai se de eis quie im-

pouuntur sibi pcrralioncm ; secundo ve-

ro, pcr facli cvidcnliam, ibi : « Quaî au-

Icnisecundum faciem suni, etc. » Circa

priniuiii duo facit : primo, récusât se ex-

cusare per experimenlum, cum laineii pos-

sct ; secundo vcro, excusât per ralioneni,

ibi : « Qui arltilranlur, etc. »

1" Circa l'ttiMUM Iriu fac't : primo, pr;e-

millil obsccralionem ; secundo, interponil

illud quod imponilur ;,lbi a pseudo, ibi :

« Qui in facie quidem, clc. ; » tertio, ré-

cusât experimenlum, ibi: « Rogo aulem.»
l. Dicit ergo : « Ipse autem ego l'au-

lus, » qui vos et alios ad elcemosynas ex-
Iiortor ; ego, inquam, ipse, « obsecro vos

pcr mansneludincm el modesliani Clirisli. »

De mausucludinc Cbrisli habelur [Matlh.,

XI, V. 29j : « Discile a me quia mitissum,
etc. » De niodcslia {Sap., xi, v. 21) :

« Umnia in numéro, pondère, et niensura

dispusuisli, etc. » Modestia enimnibil aliud

est quam moduni servare in agcndis. Fa-
cil aulcm spccialilcr bic nicnlioncm de
mansueludine et modcjlia Cbrisli, quia

pseudo et Corintiiii speciailleriinponehanl

l'aulo, quod cum essct pra;sens apud cos

(unvcrsarelur liumilitcr, et cum cssti al)-

'scus scribcret eis vaidc dure. Ll idco po-
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éclater en Jôsus-Glirist, afin qu'ils pussent reconnaître que sil'Apôlre

les fit paraître et les pratiqua habituellement , c'était à l'exemple de

Jésus-Christ.

II. L'Ap'jtre fait ensuite entrevoir le défaut qu'on lui impute, en

disant : « Moi-môme Paul, » c'est-à-dire, véritablement humble, car

le nom de Paul s'interprète humble et pacifique {i'^<^ Corinth., xv,

V. 9) : « Je suis le moindre des apôtres, etc. » — « Moi-môme » donc,

c'est-à-dire « Paul » dans la vérité du nom (Ps., ci, v. Jô) : « Vous

demeurez toujours le même; » (EcdL, xix, v. 23) : « 11 en est qui

s'humilient malicieusement, et dont le fond du cœur est plein de

tromperie; » et (S. Jacq., m, v, 10) : « Où il y a de la jalousie et un

esprit de contention, il y a aussi du trouble ct toutoi sorte de mal. » —
« Moi, » dis-je, « je vous conjure, moi qui en face, » c'est-à-dire exté-

rieurement comme vous dites, « suis humble devant vous, » c'est-à-

dire ne laisse apparaître que de l'humilité, lorsque je suis présent

parmi vous, « tandis qu'absent, » c'est-à-dire éloigné de vous, quand

je ne crains plus d'être attaqué par l'un d'entre vous, « je n'ai plus

que de la hardiesseenvers vous, » c'est-à-dire, j'agis avec hardiesse

en vous écrivant avec dureté dans mes lettres (Prov., xxviii, v. 1) :

« Le juste est hardi comme un lion et ne craint rien. »

III. Lorsqu'il ajoute (v. 2) : « Mais je vous prie, etc., » il refuse

d'en venir à l'expérience de son autorité. Car les Corinthiens s'imagi-

naient (jue l'Apôtre, sous l'impression de la crainte, en viendrait à

être timide avec eux. Il dit donc : Vous vous l'imaginez ainsi, mais

moi (v. 2) « Je vous prie, » moi, je vous conjure, de ne pas en venir

à essayer si je ferai en votre présence, dès que la chose sera nécessaire,

ce que je fais étant absent. C'est ce qui lui fait dire : « Si lorsque je

serai présent, » c'est-à-dire, lorsque je serai au milieu de vous, « je

suit illa duo quas Chrislushabuit, ut sciant

quod Apostolus hsec etiam osteudit et ser

vavit exeniplo Christi.

ll.Elnico consequenler inlerponit vi-

tium sibi impositum, dicens : « Ego ipse

Paulus, » id est vcre humilis, quia Paulus

humilis et quielus interprclatur (1 Cor.

XV, V. 9) : « Ego sum niinimus, etc. »

Undc « ego ipse, » id est vere « Paulus »

{Ps., Cl, V. 13) : « Tu quidem ipse es. »

[Eccli., XIX, V. 23) : « Est qui nequiter

humiliât se, etc. » Et [Jac, m, v. 16) :

« Ubl zelus ct conleiUio, ibi inconslantia,

etc. i> — « Ego, » iuquam, « obsecro, qui

in facie, » id est cxterius uldicilis, «hu-
milis sum inter vos, » idesthumililer con-

Ycrsatus, cum sum vobis prajscns, « absens

autem, » id est cum sum absens a vobis,

quando se. non timeo lœdi ab aliquo ves-

trum, « confido in vobis, » id est confidea-

ter ago aspere vobis per epistolam scribens

{Prov., xxviii, v. 1) : « Justus quasi leo

confidens, sic. »

III. Consequenter cum dicit : « Rogo

autem, etc., » récusât sumere expcrimen-

tum ; isli cnim credebant quod Apostolus

ex limore duclus conversaretur humilitcr

inter eos ; et ideo dicit : Vos ita creditis,

scd ego « Piogo vos, » qui et ipse obsecro,

utvelilis expcriri ulrum ego, si nccessesit,

faciani in prœsenlia, quomodo facio in

abscntia. Et ideo dicit: « Ne prœsens, » id

est cum fuero apud vos, « audeam » facere
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n'oserai pas » agir à votre égard, dans un cas donné, « avec cette con-

fiance, » c'est-à-dire, aussi hardiment que vous prétendez que je le

fais, en d'autres termes, avec assurance et résolution, « à l'égard de

quelques-uns, » en reprenant durement ceux qui ne se corrigent pas

malgré mes lettres (Jcb., xxxix, v. 21}: « Il s'élance avec audace, etc.»

Ilo II s'excuse par un raisonnement, en disant (v. 2) : « Qui s'ima-

ginent que nous vivons selon la chair, » comme s'il disait : bien que

je ne veuille pas m'excuscr auprès de vous en faisant usage de mon

autorité, cependant j'ai sous la main une raison cjui peut le faire

suffisamment. I. Il rappelle la cause sur laquelle ils fondent leur impu-

tation ; II. illa réfuté; III. il confirme sa réponse par un raisonne-

ment.

I. La cause sur laquelle on fonde cette imputation, à savoir, cju'é-

tant présent il est huaible; sévère et austère quand il est absent, c'est

(v. 2) « Qu'ils s'imaginent que » l'Apotre « vit selon la chair. » Et

parce que chacun, en agissant, se détermine suivant la règle de ses

actes, et que la fin a le caractère de règle, chacun aussi dirige ses ac-

tes vers la fin qu'il se propose. Ceux-là donc qui placent leur fin dans

les biens de la chair, sont regardés comme marchant selon la chair.

Il s'ensuit donc cju'ils règlent leurs actions de manière à obtenir ce

qui est de la chair. Mais comme ce qui est de la chair peut être enle-

vé par les hommes, ceux qui tendent aux choses de la chair, se con-

duisent à l'égard des hommes d'une manière basse et pleine de flat-

terie. Les faux-apôlres s'imaginant donc que S. Paul vivait selon la

chair, croyaient que pour ce motif il se conduirait avec timidité à

leur égard.

in vobis si necesse sit, « per eani confulen-

tiam, » id csl ila confiilenler, « sicul oxis-

limor » a vobis « aiulcrc, » id est audac-

ter et confidenler agcrc, « in quosdani»

incorrectos dure rcprcliendo, per iillcras

eliam corrigcndo (Job , xxxi., v. 21) :

a Exaltai audacler, etc. »

II» DEiNDE excusai se per rationem, di-

ccns : « Qui arbitranlnr, etc., » quasi di-

cat : et licel nolim experiinciito me cxcn

sarc propt( r vos ;lamen ratio in proniplu

est ad cxcusandum me sufficlenter. Circa

hoc ergo liia facil : piimo, ponil causam,

quare iniponant ei quod dicliini csl ; se-

cunilo, deslrnit causam iliam ; tertio, con-

firmai per ralioncm.

I. Causa autcm quare iioc sibi iniponi

lur, se. quod pricseus sit huaiiiis, aijsens

III

aulem severus et austerus, est : quia « isti

arbitranlnr » Apostoluni « secunduni car-

nem ambulare. » Et quia unusquisque se-

cunduni regulani operis operalur, finis

aulem liabet rationem régulée, ideo quiii-

bet dirigit opus suum ad fincm qnem in-

(endil. Qui ergo ponunl finem suum m
bonis carnaiibus, dicunlur anibuiare se-

cundum carncm. El inde csl quod ila ré-

gulant opéra sua, ul consequanlnr ea qu»
sunt carnis , (ina; quidcm quia possunt

subtrahi ab honiinibus : ideo iiomines

i|ui in carnalia lendunt , blandc se

habent ad homines cl liumiiiter. Et

ideo quia credebant Aposlolum ambu-

lare sccundiim carnem : ideo credebant

iiuodpropler hoc bumililer conversatus sit

lulcr COS.

46
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II. Mais ce prétexte est vain et sans aucun fondement. Voilà pour-

quoi S. Paul le renverse, en disant (v. 2) : « Car encore que nous

vivions dans la chair, elc, » en d'autres termes : Que nous vivions

dans la chair, nous ne saurions le nier, puisqu'il est dit (Rom., vni,

v. 12) : « Ainsi, mes frères, nous sommes redevables, non à la

chair, etc, ; » mais que nous prenions pour rèt^le ce qui est de la

chair, en plaçant dans les biens de la chair notre fin ou notre inten-

tion, cela est faux, car (v. 5) « nous ne combattons pas selon la

chair, «c'est-à-dire, notre vie qui est comme une guerre, ainsi qu'il

est dit au livre de Job (vu, v. 1), nous ne la réglons pas suivant la

chair.

III. Que « nous ne combattions pas selon la chair, » il le prouve,

lorsqu'il dit(v.4) : « Car les armes de noire milice ne sont point char-

nelles. » — lo Par les armes même avec lesquelles on combat. Car

chaque combattant a des armes proportionnées à son genre d'attaque

et de combat. Or il est certain que les armes de ceux qui font la guerre

ou qui combattent selon la chair, sont les richesses, les voluptés, les

honneurs, la puissance du monde et les choses temporelles, tandis

que nos armes ne sont point telles, car les armes de notre milice ne

sont point charnelles, mais (v. 4) « puissantes en Dieu, » c'est-à-dire

selon Dieu, ou pour la gloire de Dieu ; nous ne combattons donc point

selon la chair.

2° Lorsqu'il dit (v. 4) : « Pour renverser les remparts, » il montre

la puissance des armes spirituelles, puissance qui se manifeste par

un triple effet. — ^1) Le premier est de confondre avec ces armes les

esprits rebelles ; de cet effet il dit (v. 4) : « Pour renverser les rem-

parts, )) en d'autres termes : elles sont véritablement puissantes en

II. Sed hsec ratio nuUa est et vana ,• et

ideo destruit eam, dicens : « la carne

enim, etc. » Quasi dicat : quod nos sn-

nius in carne non possumus negarc, quia

[Rom., VIII, V. 12) dicitur : « Debilores

sumus non carni, etc. ; » sed quod nos

regulemur secundum carncm poncndo in

bonis carnalibus fineni, sive inteutioneni

noslram, hoc est falsuni, quia « non se-

cundum carneni niilitamus, » id est vilam

noslram « quœ est quœdam niililia, » ut

dicitur [Job, VII, v. 1), non regulamus

secundum carnem.

m. Et quod « non mililemus secundum
carneni » probal, cum dicil : a Nam arma

noslra, etc. » — 1» Et primo, cxniiiitari-

bus armis, sicut unusquisque pugnator ba-

bet arma accommoda militite et pugna^

suîe. Sed constat quod arma eorum, qui

pugnant secundum carnem seu militant,

sunt diviliœ, voiuptales, honores et poten-

tiicniundana; et temporales ; cum ergo

arma nostranon siul hiijusmodi, quia ar-

ma militiœ nostiœ non sunt carnalia, «sed

polentia Deo, » id est" secundum Deum vel

'ad honorcm Dei ; ergo nos non militarous

secundnm carnem.

2o Secundo vero, cum dicit : « Ad des-

tructionem, etc.,» ponit virlutem armorum

spiritualium, quorum quidem virtus patet

ex triidici effectu eorum. — A) Primus

effectus est quod per ipsa arma confun-

duntur rebelles. Et quantum ad hoc dicit :

« Ad destructionem munilionum ; » quasi

dicat : bene sunt potenlia Deo ut destru-
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Dieu pour détruire les rebelles {Tite, i, v. 9) : « Qu'il soit puissant

(L'évêque) pour exhorter selon la sainte doctrine et convaincre ceux

qui s'y opposent; » (Jér., i, v. 40) : « Je vous établispour arracher et

détruire, etc. » Car il en est qui se fortifient contre Dieu de deux

manières, les uns par la dissimulation, comme les oppresseurs, qui

dans leurs perfides conseils, machinent de détruire cequi est de Dieu,

afin d'exercer leur violence. De ceux-là l'Apôtre dit (v. 4) : » Détrui-

sant les conseils, » c'est-à-dire, ceux des tyrans (Job, v, v, 45) :

« Dieu surprend les sages dans leur propre finesse. » D'autres se

prémunissent contre lui par l'orgueil ou lahauteur de l'esprit propre.

De ceux-ci l'Apôtre dit (v, 5) : « Et tout ce qui s'élève avec hauteur »

contre la science de Dieu, c'est-à-dire, avec la hauteur de leur orgueil

{Rom., xn, v. 4G) : « Ne vous éleyez point en vous-mêmes, etc., »

c'est-à-dire, n'ayez point de pensées d'orgueil. Ou encore par la

recherche des pensées, soit des docteurs de la Loi, soit des Philosophes

{Rom., vin, v. 59) : « Ni tout ce qu'il y a de plus haut, ou de plus

profond; » {Isaïe, v, v. 24) : « Malheur à vous, qui êtes sages à vos

propres yeux. »— « La hauteur, » dis-je, « qui s'élève contre la scien-

ce de Dieu, » ou contre la foi, qui est la science de Dieu, parce qu'ils

s'attaquent à cequ'on enseigne sur Dieu, par exemple l'enfantement

de la Vierge et les autres œuvres merveilleuses de Dieu {Isaïe, xi,

V. 9) : « La terre est remplie de la connaissance du Seigneur ;
»

{ApocaL, 11, V. 24) : « Vous qui ne connaissez point les profondeurs

de Satan ; » {Rom., xi, v. 20): « Prenez garde de ne pas vous élever,

et tenez-vous dans la crainte. »

B) Le second effet des armes de Dieu c'est la conversion des infidè-

les à la foi. De cette conversion l'Apôtre dit (v. 5) : « Afin que nous

réduisions en servitude tous les esprits sous l'obéissance de Jésus-

ant rebelles, (27<., i, v. 9; : « Ut sit

potens exhorlari, etc. » {Jer., i, v. 10)

« Ut cvellas et dcstruas, etc. » Muniunl au-

tem se aliqui conlra Deiim (lupliciter. Ali-

qui astiitis consiliis, sicutsniit tyraiini qui

niachiaanturpravis consiliis suis deslrucre

quœ Dci suut, ut ipsl lyraïuiizeiit. Kt

quantum ad hoc dicil : « Consilia destru-

cnles, » se. lyrannoruni {.Joh. v, v. 13) :

«Qui apprebendit sapicntcs, etc. » Aliqui

vero pcr supcrbiain vcl alliludinem ingenii

proprii. El quantum ad lioc dicit : « Kl

omaem allitudinem, » se. sua; superbiic

[liom.. xn, V. 1()) : « Non alla sapicnics,

etc.,» id est superba. Sivc profundilalem

intellcctus tam logispcrilorum, ((uam plii-

losophorum (/foin., vui, v. 39) : « Nequc

altitudo, neque profundum. » (/s., v,

V.21) : « Vœ qui sapientes estis in oculls

vcslris. » — « Allitudinem, » dico, « cx-

tollenlcm se adversus scienliam Dei, » se.

lulem, quic est scienlia Dci, quia quic de

Deo dicuntup impugnant, se. partum Virgi-

nis et alla Dei mirabilia [Is., xi, v. 9) :

« Rcplcla est terra scienlia Del, » quani

dicuut allitudiucm Salana; {Âpoc, ir,

V. 24) : «Qui non cognoverunt alliludinem

Satanic. » (livm., xi, v. 20) : a Noli allum

saperc, sed lime. »

/>) Sccundus effcctus est conversio inti-

delium ad fidem. Kt ((uantum ad hoc di-

cit : a Kt in caplivilalcm rcdigcnlcs, etc., »
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Christ ; » ce qui a lieu lorsque l'homme soumet lout ce qu'il sait au

divin miiiislcre de Jcsus-Chiist ci de la foi (Ps., cxlix, v. 8) : « Pour

lier leurs rois en enchaînant leurs pieds, et les grands d'entro-eux en

leur mettant des fers aux mains ; » [Ecdi., vi, v. 25) : « Mettez ses

pieds dans ses fers, et engagez-vous dans les chaîrics, » c'est-à-dire

dans les enseignements de la foi.

C) Le troisième effet est la correction des pécheurs. De cette correc-

tion l'Apôtre dit (v. G) : « Ayant donc en notre main le pouvoir de

punir toute désobéissance, » c'est-à-dire, l'esprit en toute liberté et

disposition pour le châtier (Ps., CXLIX, v. G) : « Ils auront dans leurs

mains des épées à deux tranchants. » Et nous en userons (v. 6) « lors-

que vous aurez accompli lout ce que l'obéissance demande de vous, »

c'est-à-dire lorsque vous serez parfaitement obéissant, parce que si

vous voulez obéir, il n'y aura plus lieu pour nous à châtier et la déso-

béissance des autres et la vôtre. Ou encore: nous vous vengerons de

votre désobéissance, quand vous aurez satisfait à l'obéissance, c'est-

à-dire, quand votre désobéissance sera détruite, parce que les con-

traires guérissent les contraires.

LEÇON Ile. (Ch. xe, vv. 7 à 12.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre abandonne, à ceux auxquels il écrit, l'appré-

ciation de sa justification, et montre qu'on ne doit point lui préférer

les faux-apôtres.

7. Jugez vous des choses seulement par l'apparence ! Si quelqu'un se

quod quideni fil quando id quod homo scit

lotuin siipponit miiiisterio Chrisli et fidei

{Ps., CXLIX, V. 8) : « Ad alligandos reges

eoruni in compedibus, etc. » [EcclL, vi,

V. 25) : « Injice pedem tuum in compedes

iliius, » id est in documenta fidei, etc.

C) Terlius effeclus est correctio peccan-

tiuni. Et quantum ad hoc dicit : « Et in

promptu habenles, » id est promplum et

liberum aninuim habenles ad puniendum

omnem inobeilientiam {Ps., cxlix, v. 6) :

« Gladii ancipitcs in manibus, etc. » Et hoc

erit « cuni inipleta fuerit vcstra obedien-

lia, » id est cum vos pcrîecle obedientes

erilis
;
quia si vos veiitis obedire non erit

nobis iocus puniendi inobedienliam alio-

runi et vesiram. Vel tune uiciscemur vos

de obedientia quando « impiela fueril ino-

bedienlia vestra, » id est quando deslrue-

lur inobedientia vestra : contraria euim

contrariiscuranlur.

LECTIOII.

Suse excusationis judicium auditoribus

conimilit, dicilque non debere pseudo

sibi prseferri.

7. Quœ secundum facîeni sunt videte.
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persuade en lui-même qu'il est au Christ, il doit aussi considérer en

lui-même que, comme il est au Christ, nous sommes aussi au Christ.

8. Car quand je me glorifierai un peu davantage de la puissance que

le Seigneur m'a donnée pour votre édification et non pour votre destruc-

tion, je n'aurai pas sujet d'en rougir.

9. Mais afin qu'Une semble pas que je veuille vous effraijer par des

lettres
;

10. Parce que les lettres, disent-ils, sont graves et fortes ; mais lors-

qu'il est présent, il parait bas en sa jjersonne et méprisable en son dis-

cours
;

H. Que celui qui est dans ce sentiment considère qu'étant présents,

nous nous conduisons dans nos actions de la même manière que nous

parlons dans nos lettres, étant absents.

42. Car nous n'osons pas nous mettre au rang de quelques-uns qui

se relèvent eux-mêmes, ni nous comparer à eux, mais nous nous mesu-

rons sur ce que nous sommes véritablement en nous, et nous ne nous

comparons qu'avec nous-mêmes.

Dans ce qui précède, S. Paul s'est excusé par le raisonnement ; il

continue ici par l'évidence des faits, h II laisse à ceux auxquels il écrit

l'appréciation de sa justification ; 11« il continue à expliquer ce qui le

concerne personnellement (v. 7) : « Si quelqu'un se persuade en lui-

même qu'il est à Jésus-Christ. »

I'^ Il dit donc : Bien que l'on puisse voir par le raisonnement la faus-

seté des imputations énoncées par les faux-apùtres, cependant s'il en

était parmi vous quelques-uns qui ne se rendissent point à l'évidence

du raisonnement etqui refusassent d'y acquiescer, « Jugez »au moins,

Si qtiis confîdic sibi Chrisii se esse,

hoc cogite! ilarum apud se, quia sical

et ipse Chrisii esl, ila et nos.

8 IS'am, elsi amplius aliquid glorialus

fun'o (la poteilate nostra, quatn (ledit

nabis Dominas in cedifi:ationem, et

non in distraction em vestram, non
erubescam.

9. Ut aulam non exislimar tamiuam Icr-

rere vos per epislolas :

10. Quoniam quidein epistolœ, inqiiiunt,

(jravcs siint et fortes : prwsenlia au-
tem cnrporis infirma, et sermo con-
temptibiUs ;

11. Hoc corjital qui ejusmodi est, quia

quales surnus verbo per epislolas ab-
sentes, taies at prœsentes in facto.

112. Non eniin audemus inserere, aut
comparure nos qnibusdam, qui seipsos

commendant : sed ipsi in nobis nos-

metipsos mjtientes, et comparantes
nosmetipsos nobis.

Supra excusavitse Aposlolu» per ratio-

iicm, hic excusai se per facli evidentiam.

nicirca hoc duo facil : primo eium, coiii-

iiiillil auditoribus judiciuin sutc excusa-

lionis ; secundo, prosciiuilur suam cau-

sam, ibi : « Si quis conlîdit , clc. »

Dicll crgo piii.MO : licol apparcal per ra-

l'oiicin falsuni esse quod imponunl inihi

pscudo, (aiiicn si aliqui sinl iiilcr vus qui

ralioiie non viucanlur cl uoiueriul ralioai

acquicsccrc, saitcin « Videlc, » id csl cou-
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c'est-à-dire considérez seulement « les choses telles qu'elles parais-

sent ; » on y trouve en nia faveur un témoignage manifeste. Il leur

abandonne ainsi l'appréciation de sa cause, pour montrer la sincérité

de son cœ\iv{Job, vi, v. 29) : « Répondez-moi, je vous prie, sans con-

tention. »

Ce que dit S. Paul n'est-il point contredit j)ar ce qu'on lit en S. Jean

(vn, V 24) : « Ne jugez point suivant l'extérieur. » On ne peut donc

dire ici avec vérité : « Jugez des choses selon l'apparence. »

Il faut répondre que cette expression : « suivant l'extérieur, » est

prise en S. Jean pour ce qui parait extérieurement dans l'homme,

c'est-à-dire, pour la seule apparence de la vérité, selon laquelle l'hom-

me ne doit point juger, parce que le contraire est quelquefois c^jché

dans le cœur ; d'où il est dit {S. Malth., vn, v. 15) : « Ils viennent à

vous sous la peau de brebis, mais au dedans ce sont des loups ra-

visseurs; » tandis qu'en S. Paul cette môine expression : « suivant

l'extérieur, » est prise pour la vérité évangélique elle-même et pour

l'évidence des faits, selon laquelle on peut établir un jugement.

La Glose explique autrement : « Voyez » les faux-apôtres « à l'ex-

térieur, » c'est-à-dire examinez-les ; en d'autres termes, pesez leurs

actes, car il est impossible qu'à travers tout ce bien qu'ils affectent,

ils ne fassent quelque chose qui pourra vous faire connaître leur in-

tention mauvaise {S. Matlh., vn, v. 16) : « Vous les connaîtrez par

leurs fruits. »

11« Quand S. Paul ajoute (v. 7) : « Si quelqu'un se persuade en lui-

même qu'il est à Jésus-Christ, » il continue à exposer ce qui le con-

cerne. Il peut, en effet, arriver que, trompé par l'autorité de quel-

qu'un qui se fait grand, on se laisse prévenir contre un autre. C'est

sidérale ea « quse sunt sccundiim faciem, »

id est in manifesto apparent de me eviden-

ter. Commiltit autem eis judicium causae

suiB, ad ostendeadani securitateni cordis

sui [Job, vi,v. 29): « Respoadele, obsecro

absque conlradictione. »

Sed contra {Joan., vu, v. 24) : « Nolite

sccundiim faciem judicare. » Non ergo

bene dicitur hic .• « Quae secundum faciem

sunt videte. »

Respondeo : dicenduni est, quod ibi ac-

cipitur : « secundum faciem,» pro lus quie

cxtcrius apparent in liomine, se. pro sola

verilalis apparenlia, secundum qute non

débet homo judicare, quia aiiquando con-

trarium latet in corde. (Jnde dicilur(J/a/<'(.,

Ml, V. 15) : « Veaiunt ad vos in vcslimeu-

lis ovium, intrinsecus, etc. » Hic vero ac-

cipitur secundum faciem pro ipsa veritate

Evangelica et facli evidenlia, secundum

quam potest fieri judicium.

Glossa aliter exponil, se. : « secundum

faciem, » id est pseudo o videte, » id est

altendite. Qua^i dicat : Considéra te facta

eorum, quia impossibile est quin inter

multa bona quœ praetendunt, non faciant

aliqua, ex quibus poleritis cognoscere in-

tentioneni ipsorum pravam (.>fa^/A. , vu,

v. 16) : » Ex fructibus eorum, etc. »

II" coNSEQUENTER cum dicit : a Si quis

autem confijit, etc.,» prosequitur causam

suam. Contingit autem quod aliiuis mo-

vptur contra aliquem deccptus aucloritate

alicujus qui se magnum facit. El sic Gorin-
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ainsi que les Corinthiens, trompés par leurs faux docteurs, étaient

montés contre l'Apôtre; car ces docteurs se disaient revêtus d'une

autorité plus grande que celle de Paul, parce qu'ils étaient venus de

Judée et étaient d«rnombre des premiers convertis. Pour les réfuter,

S. Paul I. détruit l'autorité de ces faux apôtres ; II. il explique ce qui

le concerne (v. 9) : « Mais afin qu'il ne semble pas que nous voulions

vous étonner, etc. »

I. Sur le premier de ces points, il montre l» que les faux-apôtres

ne doivent pas lui être préférés ;
2o qu'il leur est lui-même préférable ,

à ces mots (v. 8) : « Car quand je me glorifierais un peu davantage

de la puissance, etc. » — 1« Il dit donc : « Voyez, » dis-je, « même
en ne considérant que l'extérieur, » que « si quelqu'un » d'entre les

faux-apôtres, « se persuade en lui-même qu'il appartient à Jésus-

Christ, » parce qu'il aurait fait quelque chose de grand, ou à cause de

quelque don spirituel qu'il aurait obtenu, « qu'il considère aussi en

lui-même, » c'est-à-dire qu'il pèse attentivement dans son cœur,

« que comme il est à Jésus-Christ nous sommes également à lui ; » en

d'autres termes, tout ce qui se trouve en eux, se trouve aussi tout

entier en nous, en sorte que nous devons dire que nous appartenons

également à Jésus-Christ (Ir- Corinth., vu, v. 40) : « Je pense que

j'ai aussi l'Esprit de Dieu; d (Rom., vm, v. 9) : « Si quelqu'un n'a

point l'Esprit de Jésus-Christ, il n'est point à Jésus-Christ. »

2» Or non seulement nous sommes à Jésus-Christ, comme eux,

mais nous pouvons nous glorifier d'être à Jésus-Christ beaucoup plus

qu'ils ne le peuvent eux-mêmes. C'est ce qui lui fait dire (v. 8) :

« Car quand je me glorifierais un peu davantage de la puissance, »

à savoir que le Seigneur m'a donnée [Act., ix, v. 45) : « Cet homme

Ihii comnioti erant contra Apostolum, de-

cepli a pscudo qui se dicebant niajoris

auclorilatis quam Paulus, quia vénérant a

Jiulsen, et quia craiit primo convcrsi. Et

ideo Apostolus duo facit : primo, évacuât

auctoritateni illorum pscudorum ; secundo,

prosequitur causamsuam, ibi : a Ut autcm

non cxislimcr, etc. »

I. Circa primiim duo facit : primo, os-

tendlt quod pscudo non sinl sii)i pra;fc-

rendi; secundo, quod ipse est proeferendus

eis, ibi : « Nam et si amplius, etc. » —
lo Dicil crgo : hoc, inquam, « sccundum
faciem vidcle, » quod « si quis » de pseudo

« confient se Chrisli esse, » proplcr ali-

quod inajçnum quod feccril, vel proptcr

aiiquod donuni spirilualc quod a Christy

receperil, a hoc cogitet apud se, » id est

considerel diligenter in corde suo, « quia

sicut ipse Chrisli est, ila et nos. » Quasi

dicat : ([uid((uid invcnitur in cis, totuni

invcnitur in nobis, undc debeamus dici et

ossc Christi (1 Cor., vu, v. 40) : a Pulo

(|uod et ego Spirituni Christi habeam »

{Uorn., viii, V. 9) : « Si quis Spirituni

Cliristi non habet, hic non est ejus. »

2° Non ïoluni autcm nos sunius Chrisli sicut

et ipsi, sed nuilto plus possumus gioriari

(luodsumus Chrisli quam ipsi. Et hoc est

quod dicil : « Nam et si amplius aliejuid

gloriatus fuero de polcslalc noslra, quam, »

se. polcslalem, « dcdil nobis Dominus »

(Ad., IX, v. 15) : « Vas eicclionis est
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est un instrument que j'iii choisi pour perler mon nom devant les

Gentils; » (Galales, ii, v. 8) : « Celui qui a agi efficicement dans

Pierre, pour le rendre l'npôlre des circoncis, a aussi a,qi efficacement

en moi, pour me rendre l'apulrc des incirconcis. » •— « Il m'a donné, »

dis-je, celle puissance spéciale pour la conversion des Gentils, « afin

delà faire servir à l'édification, » de l'Eglise, « et non pour détruire, »

ainsi que font les faux -apôtres, en abusant de la puissance qui leur a

été donnée et en lui faisant produire des effets tout contraires à ceux

pour lesquels ils l'avaient reçue. Car bien que la puissance soit don-

née pour l'édification de l'Eglise dans la foi et la charité, eux cepen-

dant cherchent leur propre gloire, et non celle de Jésus-Christ;

par conséquent ils détruisent. C'est ce qu'ils faisaient en pfôchant

qu'il fallait pratiquer les observances légales, et en cherchant leur

intérêt particulier, (v. 8) « Si donc je me glorifie davantage de cette

puissance » que j'ai reçue et dans laquelle je cherche la gloire de

Jésus-Christ et non ma gloire propre, « je n'ai point sujet de rougir,'»

à savoir, de ce que je me fais valoir ainsi moi-même, parce que je ne

le fais point pour paraître, mais par nécessité, afin qu'en montrant

la grandeur de mon autorité et le néant de celle des faux-apô-
,

très, vous ne vous laissiez point tromper par eux à l'avenir. Remar-

quez ici que, selon S. Grégoire, on peut se recommander soi-même,

sans pécher en cela, pour deux motifs. Le premier, quand on est foulé

aux pieds et assailli d'injures : alors celui qui se voit ainsi traité peut

entreprendte sa propre éloge, ne se laisser point aller au désespoir et

confondre ses adversaires. C'est ainsi que Job (xxvii, w. 2 à 8) dit beau-

coup de bien de lui-même, et ajoute (v. G) : « Car mon cœur ne me
reproche rien dans toute ma vie. » En second lieu quand on annonce

la vérité, et qu'un adversaire de la vérité la contredit ou en empêche

niihi iste. i> {Cal, ii, v. 8) : « Qui ope-

ratus esl Pciro, etc. » — « Dediî, » in-

quam, niilii poleslatem hanc specialein ad

converlcnilum Génies, « in ieilificalioiicm, »

se. Eccicsia?, « cl non in desiruclionem, »

sicul faciiint pseudo, abulpiites poieslale

cis data in conlrarium ad quod dala est.

Nam Tcel poteslas delur in icdificalionem

Ecclesiae i:i fi le et clmilate, isli lamen

qurcrunt gloriam siiain et non Cluisti, et

ideo deslruunt. Et Iioc faciebant pimli-

cando observai! legalia et faciendo quaîs-

tuni. « Si ergo aniplius glorior de bac po-

ieslale » quani habco, cl in qua gloriam

Christi quœro et non mcam, « non cru-

bescam. » se. de bujusmodl coinmenda-

lione nica, quia non facio ad oslendendum
me, sed causa necessitaîis, se. : ut osleu-

dens auclorilateni meam esse magnam, et

pseudo nullam, non decipiamini ab eis de

tielero. Ubi nota quod, secundum Gicgo-
liuin, duabus de causis polcst aiiquis .se

commr ndare ubsque peccalo : sr. quando
aiiquis provocalur opprobriis el conculca-

lur ; et hoc, ul non dcsperct vidcns se

criiculcari, et ut confutel adversarios. Sic

Job conimendavil se nniltum, ."^icul palet

(cap. XXVIII, w. 2-8) unde dicil : « Ne-

riue cnim rcprehcndil me cor mcum in

onini vita inea, cic. » lleni quando aiiquis

prreilicans verilalem, et alius advcrsarius

vei'italis conlradicit slbi cl impedlt maui-
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la manifestation : le prédicateur alors doit soutenir et montrer son

autorité pour confondre le contradicteur, et entraîner ses auditeurs à

la vérité. Voilà ce que S. Paul a fait en plusieurs circonstances et par-

ticulièrement ici.

IT. En disant ensuite (v. 8) : « Mais afin qu'il ne semble pas que

nous voulions, etc., » il continue à justifier sa conduite par l'évidence

des faits. Dans ce dessein 1° il montre la fausseté de ce qu'on lui

impute; 2oil donne la raison de ce qu'il avance (v. 12) : « Car nous

n'osons pas nous mettre au rang de quelques-uns, etc.; » ôoil développe

cette raison même (v. 15):« Quant à nous, ne nous glorifions pas

démesurément, etc. » — 1» Sur le premier de ces points, il faut se

rappeler, qu'ainsi qu'il a été dit, on reprochait à S. Paul d'être tout

humilité, en présence des gens, par crainte ou pour capter leur bien-

veillance et leur faveur, mais qu'une fois éloigné, il leur écrivait dure-

ment. L'Apôtre répond donc qu'il n'en est point ainsi, et que s'ils

veulent considérer les choses selon l'extérieur seulement, ils le trou-

veront dans ses actes tel qu'ils le reconnaissent dans ses lettres ; d'ail-

leurs s'ils le veulent, ils peuvent en faire l'expérience. C'est ce qui lui

fait dire (v. 9) : « Mais afin qu'il ne semble pas, » soit aux faux-apô-

tres, soit à vous-mêmes, « que nous voulions vous étonner, » c'est-à-

dire vous inspirer de la terreur « par les lettres que nous vous adres-

sons, » terreur que je ne vous inspirais point lorsque j'étais présent.

Il parle ainsi « parce que les faux-apotres disent (v. iO) : les lettres, »

de Paul, « sont sévères, » c'est-à-dire, punissent avec dureté et sévé-

rité, « et fortes, » c'est-à-dire, sans crainte aucune ; « mais lorsqu'il

est présent, » il n'est point tel; loin de là « il paraît bas, «c'est-à-dire

plein d'humilité et de faiblesse, terme corrélatif à l'expression « fortes, »

feslalioncm verilalis, tune liujiisnio;li pnp

dicalor de'.)cl se coinmendarc et ostcn-,

derc aiictorilatcm suani ut confulet illuin

et ut Iralial audilores ad vcrilalem. Kl

hoc facil Aposlolus in luullis locis et hic

eliam.

H. Conseqw.nt-er cuni dicit : « Ut au-

lem non cxisti.ner, clc, » ^rosei|uitiir

causani suani ex facti evidcnlia. Fit circa

hoc tria facil .- primo, oslendil falsum esse,

quod sibi impi)nitur ; secundo, ralionem

dicti assignat, ibi .- « Non eniin audemus,
etc., » tertio, cxponit ralionem ipsam,

ibi : Nos aulem non, clc. » — lo Circa

primum sciendum est, quod sicut dic'tum

est, imponebalurAposloio quod in pra;sen-

tla esïct humilis proplcr tiuiorcni, vcl

propter gratiam et favoreni caplandam, et

ia abscntia dure scriberct eis. El ideo

d'cit Aposlolus quod non est ita, sed si

bene voluat con-iderare qune apparent, ita

invenicnt euni facto quaiem habuerunt

scripto; et hoc possum experiri si volunt.

?A hoc est quod dicit : « lit aulcm non exis-

liincr, » d pseudo seu a vobis « tanquam

lerrcre vos, » vel limorem vobis incutere

« per epistolas » noslras quas vobis niilti-

mus, queni ([uidein limorem non incutie-

bam vobis in praîsenlia. Kt hoc ideo est,

Quoniam ipsi, » se. Pauli, « graves sunt, »

id est dure et graviter punientes, « et for-

tes, » id est abs((ue timoré ; « sed prœsen-

lia » non lahs, imo « infirma, » id est dc-

bilis cl humilis; quod re>poudcl ci quud
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dont il s'est servi ; « et son discours, » c'est-à-dire sa prédication, son
entretien, son exliorlation « méprisable, » ce qui répond à cette autre
expression

: « sévères. » — (v. il) « Mais que celui qui est dans ce
sentiment à notre égard, » c'est-à-dire que celui qui parle ainsi de
nous, <r considère, » en d'autres termes, sache avec certitude, « que
tels nous sommes dans nos lettres étant absent, tels, étant pré-
sent, nous sommes dans nos actions, » c'est-à-dire, nous serons
étant présent, lorsque nous viendrons à vous, tels que nous som-
mes dans nos lettres étant absent, si la chose est nécessaire. Or l'Apô-
tre explique pourquoi il s'est conduit à leur endroit avec une suite

d'humilité (1^« Coriiilh., u, v. 5) : « Et tant que j'ai été parmi vous, j'ai

toujours été dans un état de foiblesse, de crainte et de tremblement. »

Il agissait ainsi parce qu'ils n'étaient pas affermis dans la foi, et qu'il

voulait les rendre tels par la douceur de ses manières. Il insinue,

dans sa Ir^^ Epitre (m, v. 2), le motif qui le portait à leur exposer des
vérités faciles, et non des subtilités, quawd. il dit : « Je ne vous ai

nourri que de lait, comme des petits enfants en Jésus-Christ, » car

ils n'étaient pas encore capables d'une doctrine plus relevée.
2o En disant (v. 12) : « Car nous n'osons pas, etc., » l'Apôtre donne

la raison de ce qu'il vient dire. Je dis donc que nous ne sommes point

semblables aux faux-apôtres, et que ce que l'on nous impute est une
fausseté, parce que je ne prescris point autre chose que ce qu'il est

nécessaire de faire. C'est ce qui lui fait dire (v. 12) : « Car nous n'o-

sons pas nous mettre au rang de quelques-uns, > c'est-à-dire, nous
compter comme l'un d'entr'eux, « ou nous comparer à eux, » c'est-à-

dire, prétendre que nous sommes semblables à quelques-uns des faux-

apôtres, <t qui se relèvent » si fort auprès de vous, et cependant ne
sont guères recommandés soit par les autres, soit par leur propre con-

dicit, fortes ; « et sernio, » se. prœdicalio

sua, et collocutio,el e.vhortatio a contemp-
tibilis, » quod respondet ei qiiod dicitur,

graves. « Scd qui est hujusmodi, » id est

qui taiia dicit de nobis, « cogitet, » id est

sciât cerle, « quia quales suiiius, etc., »

id est « taies erimus prsesentes » cum veni-

nius ad vos, quales sumus « per epistolas

absentes, » si necesse fuerit. Causam au-
tem quare Apostolus se habuit humiliter ad

eos, manifestât Aposlolus (1 Cor., ii, v. 3j :

a Et ego, fratres, cum limore niulto et tre-

more, etc.,» quod faciebat, quia non eraiit

firmi in fide. Et voluit eos per dulcedinem

suœ conversalionis (irmare. Quare autem
locutus fuerit sibi plana et praedicavcrit eis

non subtilia, insinuât (1 Cor., ni, v. 2)

dicens : « Tanquam parvulis in Christo

lac potum dedi vobis, etc. » Nondum enim
erant capaces altioris doclrinae.

2» Cousequeuler cum dicit : « Non enim

audemus, etc., i> oslendit rationem dicli

sui, dicens : dico quod non sumus similes

pseudo, nec eliam est verum quod imponi-

lur nobis, quia ego non dico alia quam
facere est necesse. El ideo dicit : « Non
enim audemus nos inserere, » id est di-

cere nos esse unum ex eis, « aut compa-

rare, » id est similem facere « quibusdam, »

se. pseudo, « qui seipsos » vobis tantum

« commendant, » et tamen ab aliis et a

factis suis noncomnieudantur, contra iliud
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duite, quoique dise le livre des Proverbes (xxvn, v. 2) : « Qu'un autre

vous loue, et non votre bouche, etc. « — (v. 12) « Mais nous nous

mesurons sur ce que nous sommes véritablement en nous, » c'est-à-

dire, nous mesurons et nos paroles et nos actes, sur ce qui est en

nous; en d'autres termes : nous ne disons de nous ce qui est en pro-

portion avec nous, c'est-à-dire, mesuré sur nos actes (Galat., vi, v. 4) :

« Que chacun examine ses propres actions. »

On objecte ce passage (ci-dessus, iv, v. 2): «Nous ne nous recomman-

dons auprès de ceux qui jugent selon la conscience que par la sincé-

rité, etc. » Cette parole n'est donc pas selon la vérité.

Il faut répondre qu'autre chose est de se recommander soi-même se-

lon la conscience, autrechosede le faire en paroles. En effet, nous nous

recommandons aux consciences des hommes lorsque nous faisons le

bien, et cette recommandation est louable ; mais nous nous recom-

mandons nous-mêmes aux oreilles par des paroles seulement, et

cette recommandation est blâmable. L'Apôtre et les justes se recom-

mandent de cetie première manière; les hypocrites et les faux-apô-

tres de la seconde.

LEÇON III<= (ch. X, w. 15 à 18 dernier.)

SOMMAIRE. — Que si l'Apôtre se glorifie, il ne dépasse point la mesure

convenable.

iô. Or nous, nous ne nous glorifions piint nous-mêmes démesuré-

ment ; mais nom renfermant dam Us bornes du partage que Dieu

nous a donné, nous nous glorifierons d'être parvenus jusqu'à vous.

{Prov., wvir, v. 2) : « Laudel te alieuus, et

non os luuin, etc. » — « Scd ipsi in nobis,

etc., » i(l csl sccundum ea qu;e siinl in nobis

commensuramus fada nostra et dicta.

Quasi dicat : illa dicimus de nobis quai

sunt proportionata nobis, id est commen-
surata faclis noslris {Gai., vi, v. 4) :

« Unusquisque opus suum probet, etc. »

Sed contra dicitur : <r Coniniendantcs

nosmctipsos ad oninem conscicnliam, etc. »

Ergo non benc d'.'.it.

Rcspondco : direnduni est, quod aiiud

est coinmcndarc scipsuni ad conscientiain,

et aliuil ad auics. Nani ad consctientias ho-

niinuin commendainus nos ipsos cum benc

agimus ; et hoc est bonum. Ad aures au-

tcm coinmcndamus nosmetipsos vcrbis

tantum ; et hoc est nialum. Primo modo

coinmcndant sejusti et Apostolus. Secundo

modo pseudo et bypocrila;.

LECTIO m.

Si gloriator Paulus, ostcndil se non cxce-

dere in sui glorialionc meusuram.

13. I\'os aulem non in immensum ;/loria-

bimur, sud seciindiim. mensiiram re-

ffulip, qua luensus est nohis Déus,

me»suram perlingcmli usqtie ad vos.
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d4. Car nous ne nous étendons pas au delà de ce que nous devons,

comme si nous n'étions pas parvenus jusqu'à vous
;
puisque nous som-

mes arrivés jusqu'à vous en préchant l'Evangile du Christ.

19. Nous ne nous relevons donc point démesurément, en nous attri-

buant les travaux des autres ,- mais nous espérons que votre foi crois-

sant toujours en vous de plus en plus, nous étendrons notre partage

beaucoup plus loin,

16. En préchant VEvangile aux nations qui sont au delà de vous,

sans entreprendre sur le partage d'un autre, en nous glorifiant ô'avoïv

bâti sur ce qu'il aurait déjà préparé.

17. Que celui donc qui se glorifie, se glorifie dans le Seigneur.

18. Car ce n'est pas celui qui se rend témoignage à lui-même qui est

vraiment approuvé ; mais c'est celui à qui Dieu rend témoignage.

L'Apôtre a donné plus liaut la raison d'^ ce qu'il avait dit; il déve-

loppe ici cette raison môme. Il avait dit, en effet, qu'il se mesurait à

lui-môme, et qu'il n'excédait en rien sa mesure propre. Or on peut,

en parlant de soi et en se glorifiant, dépasser la mesure de deux, ma-

nières. D'abord sous le rapport de ce dont on se glorifie, par exem-

ple, si on se glorifie de ce que l'on n'a point. Ensuite sous le rapport

de ce en quoi l'on se glorifie, par exemple, si l'on lient d'un autre

quelque chose et qu'on s'en glorifie comme venant de soi. L'Apôtre

montre donc qu'en se glorifiant ou en parlant de soi, il n'excède la

mesure de ni l'une ni l'autre de ces manières, h qu'il ne l'excède

point en se louant ; Ih qu'il ne l'excède pas en se louant autrement

qu'il ne le doit (v. 17) : « Que celui qui se glorifie, ne se glorifie que

dans le Seigneur. »

14. Non enim quasi non pertinr/entes ad
vos, superexleridimus nos : itsque ad
vos enim pervenimus in Evangelio
ChrisH ;

15. f\on in hnmensum gîoriantes in alie-

nis laboribus : spem autem habentes

crescentis fidei vestrœ, in vobis ma-
gnificari setimdum regulam noslram
in ahundantfa,

16. Eliam in HIj, quœ ultra vos suni,

evangelizare, non in aliéna régula

in /lis quœ prœparata sunt gloriari.

17. Qui autem gloriatur, in Domino glo-

rietur.

18. Non enim qui se;psum cofnmendat,

ille probatus est ; sed quem Deus com-

mandât.

Supra Aposlolus ostendit rationem eo-

runi quce dixerat, h'c consequeuler ipsam

ratiuucm manifestât. Dixerat enim quod

commensurabal se sibi, et non excedcbat

mensuram suam. Potesl autem aiiquis in

gloriando et coaimendando se exccdere

dupliciler. Primo, quanium ad id de quo

gloriatur, puta, siquis gloriatur de coquod

non babcl Secundo, quanium ad id in

quo gloriatur, pula, si quis habens aliquid

ex alio, gloriatur in ipso tanquam a seha-

berel. Et idco Apostoius ostendit, quod

neutre istorum niodorum excedit mensu-

ram gloriando vel laudando se. Et primo»

quantum ad primum ; secundum, ibi :

« Qui autem gloriatur, etc. »
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I" Sur le premier de ces points, I. il fait voir qu'il ne dépasse point

la mesure quant à la gloire des actes accomplis ; IL quant à la gloire

des actes à venir (v. 13) : « Mais nous espérons, etc. »

I. A l'égard du passé, 1° il énonce sa proposition; S'il la prouve

(v. 44) : « Gir nous ne nous étendons pas au delà de ce que nous

devons, etc.; » 5» il déduit sa conclusion, (v. 13) : « Nous ne nous

élevons point démesurément. » — 1» Il dit : nous nous mesurons

nous-mêmes sur ce qui est véritablement en nous, et nous ne nous

comparons qu'avec nous-mêmes, c'est-à-dire, nous agissons suivant

ce qu'exige notre ministère, (v. 15) « Or, » en nous conduisant ainsi

« nous ne nous glorifions point démesurément, » c'est-à-dire nous

ne dépassons point la mesure qui nous appartient, soit en exerçant

notre autorité soit en nous glorifiant nous-mêmes (Lévitiq.,xix, v. 13) :

« Ne faites rien contre l'équité. » — (v. 13) « Mais nous nous tenons

dans les bornes du partage que Dieu nous a donné. » La Glose entend

ce passage de la mesure d'autorité départie à S. Paul, et explique :

« Selon la mesure , » c'est-à-dire dans les limites du peuple que Dieu

nous a assigné, et dont je suis le supérieur et comme la règle de direc-

tion. Mais on peut donner à ces paroles un sens plus large, en sorte

qu'on entende par la mesure de la règle la mesure de la grâce accor-

dée. Alors voici le sens : « Mais nous nous glorifions selon la mesure

de la règle que Dieu nous a mesurée, » c'est-à-dire, selon la quantité

de grâce que Dieu nous a donnée {Ephès., iv, v. 7) : « Car la grâce a

été donnée à chacun de nous selon la mesure du don de Jésus-Christ, »

et cette grâce est pour nous une règle, afin que nous ne nous élevions

point ni ne nous séparions pas de Dieu. « Dieu nous l'a mesurée,» parce

que tout ce que nous faisons de bien en évangélisant, et en réglant

1" Circa primum duo facit : primo, probat

quod non excedit mensuram suani quan-

tum ad gloriam de prreterilis; secundo,

quantum ad gloriam de fulurls , ibi :

« Spem auteni habenles, etc. »

I. Circa primum tria facit ; primo, pro-

ponil intenlum ; secundo, proposilum pro-

bat, ibi . « Non cnim quasi non, elc; » ter-

tio, conciudit, ibi : « Ncc in immensuni

giorianles, elc. » — l» Dicitergo primo:

dico quod melimur etcomparamus nosme-
lipsos nobis, facicnics se. secundum quod

officium nostrum exigit. Hoc «autcm nos »

agentcs, « non in immensuni gioriamur,»

id esl non exccdimus mensuram nosiram

exerccndo polcslatem nosiram et commcn-
dando nos {Lev., xix, v. 15) : « Noiite fa-

cerciniquum, etc.» — « Scd gioriamur

secundum mensuram regulae, qua niensus

estnobis Dcus. » Glossa hoc exponit de

mensura prselationis Apostoli, et dicil :

« Secundum mensuram, » id esl secundum

mcnsuraliini mihi a Dco populum, cujus

ego sum prœlalusel régula ad ilirigendum.

Sed hoc idem potesl universallus aceipi,

ut mensura régulas dicalur quanlitas gra-

tis. El lune est sensus : « Sed glorianuir

secundum mensuram qua mcnsus esl nobis

Deus, » id est secumlum quanlitalcnigra-

liœ quam dédit nobis Deus [Ephes., iv,

V. 7) : « Unicuiquc dala esl gralia, elc. »

QuiB quidem gralia est nobis régula, ne

exlollamur, et devicmus a Dco. o Qua mcn-

sus est nobis Deus, » quia quidquid boni

facimus in cvangelizando cl iu conversa-
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voire vie et celle des autres, est tout entier de Dieu, et m'est accordé

pour vous et pour eux (l^e Corinth., m, v. G) : « C'est moi qui ai

planté; Apollon a arrosé; » — « celte mesure, » dis-jc, « c'est de

parvenir jusqu'à vous, » parce que vous êtes compris dans la mesure

de la grAce qui m'a été donnée, laquelle a eu pour eiïet de vous con-

verlir à Jésus-Christ cl de vous faire obéir à l'Evangile. Yoilà donc ce

que l'Apôtre veut établir, c'est qu'il n'a pas excédé la mesure qui

lui appartient en parlant de lui-môme, parce qu'il est leur supérieur

et qu'ils ont été convertis par son minislère. — 2« Qu'il en soit ainsi,

c'esl-à-dire, qu'il soit parvenu jusqu'à eux, il le prouve immédiate-

ment en disant (v. 14) : « Car nous ne nous élendons pas au delà de

ce que nous devons, etc., » en d'autres termes : nous nous glorifions

avec vérité, « car nous ne nous élendons pas au delà de ce que nous

devons, » ni quant à la grâce, ni quant à la gloire, ni dans notre au-

torité, « comme si nous n'étions pas parvenus jusqu'à vous, » par

notre puissance et notre ministère. En effet (v. 44) « nous sommes

arrivé jusqu'à vous par l'Evangile de Jésus-Christ, » c'est-à-dire, en

annonçant cet Evangile (d^^ Corinth., iv, v. Ib) : « C'est moi qui vous

ai engendrés en Jésus-Christ et TEvangile, etc.; » et encore (ci-dessus,

IX, V. 1) : « N'étes-vous pas vous-mêmes mon ouvrage en notre Sei-

gneur? » [Galat., n, v. 8) : « Celui qui a fait Pierre, l'apôtre des cir-

concis, m'a fait moi-même l'apôtre des Gentils. » — do S. Paul con-

clue donc en disant : ainsi quand je me glorifie de vous, je ne me glo-

rifie pas démesurément. C'est ce qui lui fait dire (v. do) : « Quant à

nous, nous ne nous glorifions point, etc., » là où un autre avait posé

le fondement de la foi.

II. Lorsqu'il dit ensuite (v. do) : Mais nous espérons que votre

foi croissant toujours, etc., » il fait voir qu'il n'a point excédé la me-

tione vestra etaliorum, tolum est ex Deo

mihi in vobis et aliis concessum (1 Cor.,

m, V. 6) : « Ego plantavi, Apollo rigavit,

etc. » — « Mensuram » dico, «perlingen-

diusque ad vos, » quia vos estissubmen-

sura graille mihi datae, per quam conversi

eslis ad Chrislum et obcdilis Evangelio.

Hoc est ergo quod proponit, se. quod non

cxccdit mensuram suam, gloriando se

quûdsit eorum prselalus et quod per eum
conversi sunl.— 2« El quod ila sit, se.

quod perlingat usque ad eos, probal con-

scquenler, cum dicil : « Non enim quasi

non perliugeales, etc. «Quasi dical : vere

gloriamur, « non enim superexlendimus

nos » in gratia, vel glorla, vel in poleslate

nostra, « quasi non simusperlingenles us-

que ad vos » potestale nostra et minisle-

rio. Nam o Usque ad vos pervenimus in

Evangelio Chrisli, » id est In praedicatione

Evangelii Chrisli (1 Cor., iv, v. 15) : « In

Christo Jesu per Evangclium ego vos genui,

etc. ; » et (supra, ix, v. 1) : « Nonne opus

meum vos cstis, etc. » {Gai., ii, v. 8) :

« Qui operatus est Pelro in apostolatum,

elc. » — 3o Et Ideo concludit dicens : Igi-

tur cum gloiior de vobis, non giorior in

immensum: Unde dicit : « Non in immen-

sum gloriantes, etc., » ubi alius funda-

menluni fîdei posuisset.

II. Consequenler cum dicit : « Spem au-

tem habentes, etc., » ostendit quod non
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sure qui lui appartient, quant à la gloire de l'avenir. Il faut ici re-

marquer qu'un prédicateur peut avoir une double preuve de la gloire

qu'il retirera de sa prédication. La première, quand ceux qui se sont

convertis à ses prédications font des progrès dans le bien ; la seconde,

quand les premiers convertis en convertissent eux-mêmes d'autres,

car, comme dit l'Exode (xxxvi, v. 40) : « Les rideaux se tiennent l'un

à l'autre ; » (Apoc, xxn, v. 17) : « Que celui qui entend, dise : ve-

nez.» Celui, en effet, qui voit les autres se convertir, se convertit plus

facilement. — 1° Sur ces deux motifs, l'Apôtre espère l'augmentation

de sa gloire, d'abord par le moyen des Corinthiens eux-mêmes,

c'est-à-dire, par leur progrès dans le bien. C'est pourquoi il dit :

Nous ne nous élevons point démesurément, à raison de votre conver-

sion, opérée par notre ministère autrefois ; mais de plus (v. 10) « nous

avons l'espérance » qu'un jour « nous serons nous-mêmes glorifiés, »

c'est-à-dire c[ue notre gloire sera augmentée, «parce que votre foi croîtra

en vous de plus en plus, » c'est-à-dire par cette foi qui croîtra et qui

avancera en perfection par les bonnes œuvres (1"S. Pierre, n, v. 2) :

« Comme des enfants nouvellement nés, désirez ardemment le lait

spirituel et tout pur, afin qu'il vous fasse croître pour le salut. » —

•

20 Ensuite, par le second motif, nous espérons avoir une augmenta-

tion de gloire, à cause de la conversion des autres par vous. C'est ce

qui lui fait dire (v. 15) : « Nous étendrons le partage qui nous a été

donné, beaucoup plus loin encore, » à savoir, par l'abondance de

notre prédication, non pas seulement parmi vous, (v. 16) « mais en-

core en prêchant aux nations cjui sont au delà des lieux cjue vous

habitez ; » et cela selon la règle ciui nous est donnée, c'est-à-dire, se-

lon qu'il nous a été enjoint par Jésus-Christ d'annoncer l'Evangile, non

seulement à vous, mais encore à toutes les nations {S. Marc, xvi,

cxcedit mensuram suam quanluni ad glo-

riarn de fuluro. Scicndiiiii est autem,

quod prscdicalorpolcsl habcre duplex ar-

gumenlum glori;c de prœdicalione sua.

Ununi est, ut conversi ad prœdicalioncm

suam proficianl in nielius. Aliud, ut pcr

ipsos convcrsos alii convertantur, quia ul

dicilur (Exof/., xxxvi, v. 10) : « Corlina

corliiiam trahit, etc. ; » et {Apoc, xxii,

V. 17) : « Qui audit, dicat veni. » Nain

quando quis \idet alios converti, faciiius

converlilur. — lo Et([uanluni ad istaduo

Apostcdus spcrat augeri gloiiani suam d(

Corinthiis primo, se. de pi'bfcclu eorum in

ineiius. Et idco dicil : dico ([uod ncc in

imniensum glorianiur de couversioue ves-

Ira pcr nos causata olim ; scd adliuc « ha-

bentes, » se. «unius, « spem magnificari »

in fuluro, id est augeri gioriam nostram,

« crescenlis fidei veslrse in vobis, » id est

de fide vcslra crescenlc et proficientc in

mciius per bona opéra (VPet., ii, v. 2) .-

« Lac concupiscile, ut in co crescatis in

salulem, etc. » — 2« Et ilerum secundo

speramus magnificari in convcrsione alio-

rum per vos. Et idco dicit : « In abun-

dantia, etc., » id est in abuudantia pra-di-

cationis, non solum in vobis, « sed eliani

inillaioca ([uic ullra vos sunt, » et boc

« sccunduni rogiiiam nostram, » id est sc-

cundum (juod injunclum est nobis a Chri-

sto, non solum evangeli/are vobis, scd

omnibus genlibus [Marc, xvi, v. 15) :
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V. lo) : « Allez par tout le monde, prêchez l'Evangile à toute créa-

ture. » — (v, !()) « Toutefois nous ne mettons point notre espérance

dans le partage, » c'est-à-dire nous ne prétendons pas nous glorifier

et nous ne nous g'orifions nullement dans ce qui est à autrui. En
d'autres termes, nous ne nous glorifions pas d;.ns ce qui a été préparé

par les autres, c'est-à-dire, dans ceux que d'autres ont amené à la foi,

mais je tirerai du fruit -de ceux à qui d'autres n'ont point prêché

(lîom., XV, V. 20) : « J'ai eu soin de ne point prêcher là où Jésus-

Christ avait déjà été annoncé. «

Onobjecteque S. Pierre avait prêché à Rome avant que Paul y prê--

chàt.

Il faut répondre que l'Apôtre en parlant ainsi ne refuse point de

prêcher là ou un autre la déjà fait; mais il dit qu'il se propose de prê-

cher même là où on ne l'a point fait.

ilo En ajoutant (v. 17) : « Maisquecelui qui se glorifie, etc, » S.

Paul fait voir qu'il n'excède point la mesure qui lui est propre, quant à

ce en quoi il se glorifie. Que si je me glorifie en celui en qui je dois me
glorifier, je ne fais point d'excès. Puis donc qu'il faut se glorifier en

Dieu, (v. 17) « Que celui qui se glorifie, se glorifie en Dieu » {Jércniie,

IX, V. 24) : « Que celui qui se glorifie mette sa gloire à me connrître,

dit le Seigneur. » On peut expliquer ces paroles de trois manières:

D'abord « qu'il se glorifie dans le Seigneur, » en sorte que cette ex-

pression : « le Seigneur, » indique l'objet dont on tire la gloire. En
d autres termes : qu'il se glorifie de ce qu'il possède le Seigneur, en

l'aimant et en le connaissant (Jcrémie, ix, v. 24) : « Qu'il mette sa

gloire à me connaître. » Ensuite « qu'il se glorifie dans le Seigneur, »

c'est-à-dire, selon le Seigneur ; c'est ainsi que se glorifie celui qui

« Euntes ia munduai aniversuni, e le.» —
« Nec » tamea sunuis « habentes spem in

aliéna régula, » id est non speramus glo

riari, ucc glorianiur in aliqua aliéna régu-

la. Quasi dicat : non in illis quîe prœpa-
rala sunt ab aliis, id est quos alii duxe-
runt adfulcm, sed faciam fructum in iliis,

in quibus ab illis nonest priedicalum [l'om.,

XV, V. 20; : « Praedicavi Evangelium hoc,

non ubi nominatus est Cliristus. »

Contra est quudPelrus prœdicavit P.omœ,

aulequam prœdicarct ibiPaulus.

Picspondeo : dicenduni est, quod non

dicit hoc, recusans praedicarc ubi alius

priedicasset ; sed dicit quod inteiulit pnc-

dicare etiani ubi non prœtrfcasset ali(iuis

II» coNSEQCENTEn cuHi dicit : « Qul au-

teni glorialur, etc. , » ostendil quod non

excedit mensuram suam quantum ad id la

quo gloriatur, dicens : quia si ego glo-

rior in eo, in quo glorianduni est, noa

excedo. Cuni auleni gloriandumsit in Dec,

« Qui glorialur, in Domino glorietur »

{Jer., IX, V. 24) : « In hoc glorietur qui

glorialur, etc. » Polest aulem hoc expo-

ni tiiplicitcr. Unomodo, «in Domino glo-

rietur, » ut ly « Domino, » denolel objec-

lum gloriandi. Quasi dical : ex hoc glorie-

tur quod habcl Duminum aniando et co-

gnoscendo (Jer.,i\, v. 24) : « In hoc glo-

rietur, etc. » Alio modo, « gloiietur in

Domino, » id est secundum Deum ; et hoc

modo gloriatur qui glorialur de his quae
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tire sa gloire de ce qui est de Dieu, et non pas du mal, comme celui

dont il est dit au psaume li (v. 5) : « Pourquoi vous glorifiez-vous

dans votre malice ?» Enfin : « qu'il se glorifie dans le Seigneur, »

c'est-à-dire qu'il reconnaisse que toute sa gloire lui vient de Dieu,

rapportante Dieu tout ce qui tourne à sa gloire (l^e Corinth., ly, v. 7) :

« Qu'avez-vous que vous n'ayez reçu ? et si vous l'avez reçu, pour-

quoi vous en glorifiez-vous comme si ? etc., «C'est dans ce sens

qu'il faut expliquer ce que l'Apôtre dit ici, que celui C|ui se glorifie,

•ge glorifie dans le Seignenr. En d'autres termes : je me glorifie de ce

que j'ai dit, mais non comme si tout venait de moi, mais comme ve-

nant de Dieu. C'est aussi votre propr e mesure, parce que tout ce qu'il

y a de bien en vous, vous le tenez de nous. Véritablement nous de-

vons nous glorifier dans le Seigneur, et lui imputer notre gloire, sans

nous la réserver, car (v. 18) « Celui qui est véritablement estimable, »

c'est-à-dire agréable à Dieu et aux hommes, « ce n'est pas celui qui

se rend témoignage à soi-même ; » [Prov., xxvn, v. 2) : « Qu'un

autre vous loue, etc. »— (v. 18) « Mais c'est celui à qui Dien rend

témoignage, » c'est-à-dire, qu'il rend recommandable par les bonnes

œuvres et les miracles, car Dieu est la cause de toutes les bonnes

œuvres opérées par les hommes .

COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE DIXIÈME.

L'Apôtre menace et supplie; c'est dans l'Église de Dieu, le caraclère de l'aulorilé. Elle doit

être tempérée par la charité et l'humilité. Le supérieur, imitant la mansuétude du divin Maître,
s'il punit doit punir à regret. Faire son devoir devant Dieu, selon Dieu, et souffrir des
hommes ce qu'il plaira à Dieu. Sos armes sont les armes de Jésus - Christ, la parole de
Dieu, la patience, la douceur, l'humilité, la charité, la prière. Avec les armes et la puis-

sance de Dieu, les apôtres ont vaincu le monde, et l'ont soumis à l'oLéissance de Jésus-Christ.
Toute puissance, 'dans l'Eglise surtout, est étahlie pour l'édification et non pour la destruction.

Attendre l'approbation de Dieu et jamais la louange des hommes.

Picquigny, passim.

Dei sunt, et non de nialis, sicul ille dennensura vcstra, quia lotani bonum ves-

quo dicitur in [Ps., li, v. 3) : « Qiild triiia liabet orluni a nobis. Et vere in Do-
gloriaris in malilia ? » Aiio modo, a in

Domino glorielur, » id est ut gloriam

suam reputet se haberc a Deo, lotum quod

cecidil ad gloriam suam referens in Deuni

(1 for., IV, V. 7) : « Quid habcs quod non

acccpisti. Si autein accepisli, etc. » Et sic

accipitur hic, cuin dicitur : « Qui gioria-

tur in Domino glorielur. » Quasi dicat :

glorior de pricdiclis, sed non quasi hoc a

me habcam , scd a Deo. El hoc cliam est

mino debenius gloriari, non nobis impularc

gloriam nosiram, sed Dco. Nani « non est

prol)alus, » id est comprobalus a Dco, vel

lioniinibus ille « qui seipsum commeudal»
f/'roi'.. XXVII, V. 2) « Laudct te, etc. » —
« scd » ille, « quein Dcus commendal, »

id est commendabilem facil bonis opcribus

et n)iraculis. Nani Deus est causa lolius

boni operis per homincs facli.

m. 17



CHAPITRE XL

LEÇON I--^- (Ch. XI, v,i à 3.)

SOMMAIRE. — L'Aputre demande qu'on supporte son imprudence quand

il parle de lui-même, parce que s'il se glorifie, ce n'est que par

un motif de zèle pour les Corinthiens.

i.Plùt à Dieu que vous voulussiez un peu supporter mon impru-

ihnce ! Oui, supportez-là ;

2. Car j'aipour vous un amour de jalousie, et d'une jalousie de

Dieu, parce que je vous ai fiancés à cet unique Epoux, qui est le Christ,

pour vous jirésenter à lui comme une vierge toute piire.

3. Mais j'appréhende qu'ainsi que le serpent séduisit Eve par ses

artifices, vos esprits aussi ne se corrompent et ne dégénèrent de la sim-

plicité chrétienne.

Après s'être justifié sur ce que les faux-apôtres lui imputaient faus-

sement, S. Paul, pour les réfuter et faire respecter davantage son au-

torité, fait ici son éloge aux Corinthiens, A cet effet, premièrement

il indique le motif qui le porte à se louer lui-même ; secondement il

expose ses titres à leur respect (v. 21) : « Si quelqu'un d'entre eux

ose se glorifier, je puis le faire également. » Sur le premier de ces

points, l'Apôtre b prie que l'on supporte son imprudence ; \h il mon-

tre la nécessité où il est déparier de lui-même, afin qu'on ne l'accuse

pas d'imprudence (v. 2): « J'ai pour vous un amour de jalousie, etc ; »

CAPLT XI. sertsus vestri et exciJant a simplici-

tale, quœ est in Chrislo Jesn.

Postquam Apostolus excusavil se de his

Rogat suam insipientiam sufîerri in sui|quai fj'^o imponebanlur sibi a pseudo, hic

ipsius comniendalioae, quia ex zelo adiconsequenler ulconfulel eos, se. pseudo,

LECTIO PRIMA.

eos provcQit omnis cjus i^lorialio.

1. Utinam suslineretis modicum quid

insipienliœ meœ, sed et supportais me.

2. Mmulor einm vos Dei œmulatione.

Despondi enim vos uni viro, virgi-

nem castam exhibere Christo.

3. Timeo aulem ne sicut serpens sediixit

Evam astutia sua, Ha corrurnpantur

eireddat auctoiitaleni suam honorabilem,

commcndat se Corinlbiis. Circahoc aulem

duo facil : primo, rallonem suce commeii-

dalionis assignat ; secundo, ponil suam

commendalionem , ibi : « In qno quis au-

del, elc. » Circa primum tria facit : pri-

mo, petit ut ejus insipicnlia supporte'ur ;

secundo, subdit necessitalcm suœ commen-
datiouls, ut uou iusipiens vldeatur, ibi :

« /Emuloreulm vos, etc. ; «tertio, innuit
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l\h il insinue qu'en supposant de sa part une imprudence, les Corin-

thiens doivent le supporter (v, iG) : « Je vous le dis encore une fois,

que personne ne me juge imprudent, etc. »

b Sur la première de ces subdivisions, S. Paul I. exprime son dé-

sir, pour que sa demande soit entendue plus volontiers.; II. il expose

cette demande (v. 1) : « Supportez mon imprudence, etc. »

I. Le désir de l'Apôtre est que les Corinthiens le supportent quand

il parle de lui-même. Il commence donc par une locution qui exprime

le désir, en disant (v. i) : « Plût à Dieu que vous voulussiez quelque

peu supporter mon imprudence ! » Il faut ici se rappeler que les pré-

ceptes moraux ont pour objet ce qui est à faire, et par conséquent des

actions particulières et variables, qui ne peuvent être déterminées

par une raison commune et une règle absolue- Il faut donc quelquefois

prendre un parti dans une circonstance donnée, en dehors de la règle

générale. Or, lorsqu'un acte s'accomplit de cette manière, en dehors

de cette règle, les sages qui en apprécient le motif, ne se laissent

point aller au trouble, et ne jugent point qu'on a agi sans discerne-

ment, mais les indiscrets et les moins sages, ne pesant point ce motif

qui a déterminé à agir ainsi, se troublent, et prononcent qu'on s'est

déterminé à la légère, comme on le voit pour ce précepte moral.

« Vous ne tuerez point. Toutefois il est nécessaire quelquefois de met-

tre à mort les malfaiteurs ; et quand il en est ainsi, les sages louent

le prince, ou jugent que l'action n'est pas mauvaise. Les insensés au

contraire la condamnent et la proclament répréhensible. (I) Or la loi

(1) Quaiido in maiimam nialiliam iiiciilunl, et insanabiles.fiunl. Tum non est cis amicilia; fainiliari-

tas C'\hil)oii(la. El ideo, liujusMiofli peccaiilus, de quibus magis praj>uini tur docuiiicnlum alioruiii,

quàni eorum emendatio , socuiidum legem divinam et humanam, prœcipiuniur occidi. Et tamen
hoc facil judex nuu odio eorum, sed ex aniore chariiatis, qua bonum publicum prœfcrtur vit»
sinpularis persona;. Et tanien mors per judicem iiiflicta, peccaiori prodt s( si coiiverlatur, ad
cul|.8B terminalioncm, quia per hoc tollitur ei potestas amplius peccaadi. S. Thou.as, Ha 2»,
QUlihT. XXXV, G.

qiioil, dalo quod sit iiisipiciis, supporlarc

debeiil, ibi : « llcrum dico ne quis, etc.»

I" Circa pri.mum duo facit : priiiio, pi'ic-

miltit, siiuin desidciium, ut pclilio sua faci-

lius exaudialur ; secundo, ponit suani pc-

litionem, ibi : « Sed cl supporlale me. »

1. Deaiclerium auteni Ai)ostoli est, ul

Coiiiitliii susliiieatil Apostoluni coiniiicii-

danlem se. Et ideo peradverbium oplaiiilî

incipil, diceiiS! « Uliitain susiiiierclis, etc.»

Circa (|Uod scieiiduiii est, (luod praicoida

iiioralia suiildc ageiidis, quaicuiii siiit pai--

liculuria el variabilia, non possunl dcler-

ininari una cominuni ralioiic el rcjrula

iudeliuile, sed opoflcl quaudoquc priclcr

regulam communeni ali(|iiid facere in ali-

quo casu cmergenle. Quando aulem boc

modo fil aliquid pnuter comimmem regu-

lam, sapieiiles ([uicausam hujus considé-

rant non lurbanUir, nec reputanl insipien-

Icr facluni esse. Indiscreli vcro el minus

sapienles, non consiilerantes ex qua causa

iioc ila fiai, lurbanliir cl repulant stulle

faclum fore, sicul palet, quia pr;cceplum

morale est : « N,on occides. » Aii(iuando

lamcn neccsse est niaios occidcre ; et

«[uando iioc fil. sapienles comincndant

vcl non repulant maie faclum. Slulti aulem

cl lixrclici damnant, diccnlcs lioc cssc
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générale est que l'un ne se rende pas témoignage à soi-même, suivant

celte parole des Proverbes (xxvii, v. 2) :« Qu'un autre vous loue, et non

votre bouche. » Il peut néanmoins se faire que, dans une circonstance

particulière, on se loue soi-même,et qu'en le faisant on soit digne d'élo-

ges, quoique les gens irréfléchis regardent une telle conduite comme
une imprudence. Le temps étant donc venu, où S. Paul devait se

rendre témoignage à lui-môme, il engage les Corinthiens à ne pas lui

reprocher celte nécessité comme une imprudence en disant (v. i) :

« Plût à Dieu que vous voulussiez supporter, » avec patience, « quel-

que peu en cela mon imprudence ! » à savoir, en vous abstenant de

me condamner. Il dit : « Quelque peu, » car, s'il se rendait témoi-

gnage sans motif, ce seraitiine très grande folie ; et s'il le faisait par

une raison d'absolue nécessité, il n'y aurait pas du tout de folie. Mais

parlant de lui-môme avec une cause légitime, bien qu'elle ne soit pas

absolumemt urgente, puisqu'il pouvait réfuter autrement les faux-

apôtres, et disant de lui-même de grandes choses, il semble qu'il y
ait dans sa conduite quelqu'imprudence. Voilà pourquoi il dit (v. i) :

« Plût à Dieu que vous supportiez quelque peu, etc, » (ci-aprês, xn,

V. 41) : « J'ai été imprudent, c'est vous qui m'y avez contraint. » Bien

que je sois ainsi imprudent, supportez-moi cependant. Ils sont tenus

dele faire, parce que les inférieurs doivent supporter les supérieurs et

réciproquement [Galat., vi, v. 2) : « Portez les fardeaux les uns des

autres et vous accomplirez ainsi la loi de Jésus-Christ ; » {Ephés., iv,

V. 2); « Supportez-vous les uns les autres avec charité. »

\h En disant (v. 2) : « Car j'ai pour vous un amour de jalousie, >

l'Apôtre démontre la nécessité où il s'est trouvé de parler de lui-

même. A cet égard I. il montre que le témoignage qu'il se rend est

malefactum. Quia ergo conimunis lex mo-rnihil essel ibi insipientise. Sed quia com-
ralis est, quod hoino non commendet se niendatse, licet excausa non tamen omni-
ipsum, secunduni quod dicitur (P/'od., no urgente, cum alio modo posset confu-
XXVII, V. 2) : « Laudet te alienus, etc., » tare pscudo, et quia conimendat se mul-
polest fieri in aliquo casu prseter liane tuni, videtur ibi esse aliquid insipienliae

communem regulam, ut homo commendet
se, et laudabiliter hoc facit, et tamen indi-

screli hoc reputant iusipientiam. Un de

cum immiueret casus, quo Apostolus de-
beret se commcndare, hortatur eos ad hoc

quod istud non reputcnt ei ad insipien-

tiam, dicens : « Utinam sustineretis, » se.

patienter, « modicum insipientise mea;, »

et hoc est quod Jicit : « Slodicum insi-

pientiœ nieae » (infra, xii, v. 11) : « Fac-

lus sum iusipiens, etc. » El licct sic sim

juslpiens, tamen « supportate me. » Et hoc

debeut facere, quia subdili debent sup-

portare prœlatos, et c converso {Gai., vi,

V. 2) ; « Alteralterius oncra, etc. » [Ephes.,

V, V. 2) : « Supportantes invicem in cha-

supportando me. Et dicit « modicum, » rilate. »

quia si commcudaret se sine causa, essel II» Necessitatem autem commendatio-
maximainsipieutia. Et ilerum si commcn- nis ostendil, dicens : « iimulor, etc. » Et

darctse ex causa omnino urgeate, tuaclcirca hoc tria facit ; primo, osleudithujus-
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l'effet du zèle, afin de repousser le reproche d'imprudence ; II. il éta-

blit que ce zèle n'a rien d'exagéré, afin d'éviter le reproche d'indis-

crétion (v. o) : « Mais j'appréhende etc., » III. il prévient leur excuse

(v. 4) : « Car si celui qui vient vous prêcher, etc. »

I. Sur le premier de ces points, h il établit que le zèle qu'il a pour

eux est saint, puisqu'il vient de Dieu ;
2o il en fait \oir le motif, c'est

qu'il était un devoir de sa charge (v. 2) : « Je vous ai fiancés à l'uni-

que Epoux qui est Jésus-Christ. » — lo C'est donc un zèle saint,

car « Je suis jaloux de vous, » c'est-à-dire, je vous aime avec pas-

sion « d'un amour de jal')usie, » c'est-à-dire pour l'honneur de Dieu,

et non pas pour le mien propre. Remarquez sur ceci, que la jalousie,

en tant qu'elle se confond avec le zèle, n'est autre chose qu'une sorte

de mouvement naturel, tantôt bon, tantôt mauvais, qui a pour objet

l'état du prochain, et suppose la vivacité de l'affection. Aussi définit-

on ordinairement la jalousie un excès d'amour, qui ne souffre pas de

partage à l'égard de l'objet aimé. Que si, dans ce qui est bon, la

jalousiene supporte pas de partage, soit d'un vice, soit de quelque

imperfection, alors la jalousie est bonne et l'émulation louable ; c'est

celle dont il est dit (t""'' Corinth., xn, v. 3) : « Ayez plus d'empresse-

ment pour les dons qui sont les meilleurs, etc., » (Galat., iv, v. 18) :

« Attachez-vous aux bons pour le bien ; » (3"^ Rois, xix, \^ 10) : «Je

brûle de zèle pour vous, Seigneur. » (Ps., Lxvni, v. 10) : « Le zèle

de votre maison m'a dévoré. » Mais si elle ne veut point admettre de

partage dansquelqu'excellence ou dans quelque prospérité du monde,

parce qu'elle la veut exclusivement pour elle-même, alors la jalousie

est mauvaise et l'émulation répréhensible. Or cette jalousie ou celte

émulation louables, on les éprouve quelquefois pour les autres par

niodi conimendalionem provenii'c ex zelo,

ul excluclat insipicnliam ; secundo, dicil

hune zelum non esse inordinalum, ut vitct

indiscrelioncm, ibi : « Timeo aulem,

etc. ; » tertio, excludit corum excusalio-

neni, ibi : « Nani si isqui renit, etc. »

I. Circa pr/mum duo facit : primo, po-

nit zelum qucm habcl ad cossanclum, ([uia

Dci ; secundo, ostendit causam hujus

zeli, quia incumbebat sibi ex officie, ibi :

« Despondi vos, etc. » — l» Est ergo zc-

lussanctus, quia « jEmulor vos, » id est

diligo vos fcrvenle r, « Dei œinulationc, »

id est ad bonorcm Dei, non mcum. Circa

quodnola, quod œmulalio, prout est idem

qiiod zelus, non aliud est. quam quiilcm

motus animi bonus vel malus tendenlis in

slalum proximi, et importai fervorem

amoris. El ideo cousuevitsic dcfiuiri, ze-

lus est amor inlensus non palicns consor-

tium in amalo. Et si quidem non palialur

consortium in aliquobono
,
puta, vilii vel

alicujus imperfeclionis, sed singulariter

iilud soius vult habere ; lune zcius est bo-

nus et a;mulalio hona, de qua dicitur (1

Cor., xit, V. 3) : « /Emulamiui charisma-

la, elc. » (Crt?., IV, V. 18) : « jEmulamini

bonum in bono, elc. » (3 Pcg., \i\ , v.

10) : « Zelo zclalus, elc. » {Ps., i.xviii, v.

10) : c( Zcius domus lua;, etc. » Si vero

non palialur consorlinm in aliqua exccl-

Icnlia, vel in ali(iua prospcritale niundi,

([uia aliquis singulariter vult eam sihi,

lune zcius est malus el aîmulalio mala.

Hoc aulcmbono zelo seu icmulalionc ali-
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rapport à soi, par exemple, quand un mari a de la jalousie à cause de

sa femme, qu'il veut garder pour lui seul ; (piclqucfois on a ce senti-

ment par rapport aux autres, comme lorsque l'eunuque ''éprouve

pour l'épouse de son maître, afin de la lui garder. Telle était l'affec-

tion de l'Apôtre à l'égard de son peuple, qu'il voyait sur le point de

tomber dans le précipice, et, sans le Christ son époux, se prostituer

à Satan; il éprouvait donc ce sentiment de jalousie, craignant que le

Christ, l'Epoux véritable, ne fût exposé en eux à entrer en quelque

})artage avec Satan. C'est pourquoi il dit : «Un amour de jalousie ; »

en d'autres termes, ce n'est pas pour moi, mais pour Jésus-Cliiist qui

est l'Epoux (S. Jean, ni, v. 21)) : « L'époux estceluià qui est l'épouse;»

(oe Rois,x\%, V. iO) : « Je brûle de zèle, etc. »

2» En disant (v. 2) : « Parce que je vous ai fiancés à cet Epoux

unique, qui est Jésus-Christ, » l'Apôtre montre d'où lui venait cette

jalousie ; comme s'il disait : c'est à bon droit que je vous aime de cet

amour dejalousieenDieu, parce que je suis le paranymphe (1) de cette

union qui existe entre vous et Jésus-Christ, « car je vous ai fiancés, »

c'est-à-dire j'ai célébré ces fiançailles qui se font par la foi et la cha-

rité (Osée, n, v. 19) : « Je vous rendrai mon Epouse à jamais : » par

conséquent il m'appartient de vous garder. Quiconque donc convertit

lésâmes à la foi et à la justice, les fiance à Jésus-Christ. « Je vous ai

fiancés, i> dit-il, non à plusieurs, parce que l'épouse qui se donne à

plusieurs, se déshonore (Jéi cm., m, v. 1) : « Vous vous êtes corrompue

avec plusieurs qui vous aimaient, etc. ; » mais « à un seul, à Jésus-

(I) Le Paranyniplio, clicz les Hébreux, était un des amis de l'époui , celui fjui couduisait

l'épouse pendaiU la cérémoiiie nuptiale et faisait les honneurs du festin des noces. Il est ap-
pelé dans l'ETangile l'an i de l'époux. Saint Gaudence de Bresse assure, sur la tradition des an-
ciens, que le Paranymphe était ordinairement pris parmi les prêtres, afin qu'il ue se passât dans

ces assemblées, rien de contraire aus règles de la bienséance et de la religion.

quandoquis œimilatur alios pro se, sicut

vir zelatur pro uxore sua, quam sibi soi!

vult sei'vari. Aliquando vero zelatur aii-

quis pro alio, sicnl eunuchus zelatur uxo-

rem domiiii sui ulcuslodiat eam sibi. Sic

ApostoUis populum suuin, qucm videbal

paratum ad prsecipitium, et cum sponso

Christo vcile pro? lilai diabolo, a;mulaba-

tur, ne Christus sponsus vcrus in eis ali-

quod diaboli consorlium pateretur ; cl

ideo dicit : « Dei aiiiiulatione. » Quasi di-

cat : non pro me, scd Chrislo, qui est

sponsus [Jean., ni, v. 29) : « Qui habet

sponsam, sponsus est. » (3 Jleg., xix, v.

10) : « Zelo zelalns sum pro Domino, etc. »

2» Undc aulem Apostoio iucumbebal hu-

jusniodi a?niulatio oslendit, dicens : « Des-

pondi enini vos, etc. » Quasi diceret-

nierilo vos :«muior Dei a;mulationc , quia

ego sum paranymphum hujus niatrimonii,

quod est inter vos et Chrislum, quia ego

« despondi vos, » id est fcci sponsalia,

quae sunt per fidem et charilalem {OsecB,

H, V. 19) : 8 Sponsabo te mibi, etc.; »

et ideo perlinct !id me cusiodire vos.

Quicumque ergo convertit populum ad

fiilem et ad jusliliam , despondet eum

Christo. « Despondi, » inquam, non mul-

lis, quia quaî multis adbaTcl, polluilur

'.Ter., III, v. 1) : « Tu aulem poiiuta es.
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Christ, » c'est-à-dire, à l'Epoux parfait qui possède la plénitude de

la vertu (Zach., vi, v. 42) : « Voilà l'homme, il a pour nom : l'Orient!»

{Jéréni., xxxi, v, 22) : « Ls Seigneur a créé sur la terre un prodige

nouveau : une femme concevra un homme. » Jésus-Christ est appelé

l'époux unique, parce qu'il est unique, quant au mode de sa concep-

tion, quanta sa manière de naître et quanta la plénitude de la grâce

(Ecdé , VII, V. 29) : « Entre mille hommes, j'en ai trouvé un seul. »

C'est à cet Epoux, dis je, « que je vous ai fiancés comme une vierge.»

Remarquez que du i\ombre pluriel l'Apôtre descend au singulier, en

disant (v. 2) : « Jevousai fiancés, » au pluriel, « pour vous présenter

à lui comme une vierge, » au singulier; voulant montrer que tous les

fidèles ne font qu'un corps et une seule Eglise
^
qui doit être vierge

dans tous ses membres ; c'est ce qui lui fait dire : « Une vierge toute

pure. » Partout la virginité s'entend de l'intégrité du corps ; la chas-

teté de l'intégrité de l'àme, Car on peut être vierge de corps sans être

chaste de cœur. Ainsi l'Église se présente à Jésus-Christ comme « une

vierge, » quand elle persévère dans la foi, se nourrit des sacrements,

et n'est altérée ni par l'idolâtrie, ni par VkiUdéVilé (Ezéch., x\i, v. 25) :

« Vous avez dressé, à l'entrée de toutes les rues, la marque publique

de votre prostitution. » Elle se présente « chaste, » quand vivant par

les sacrements et dans la foi de Jésus-Christ, elle montre la pureté

du corps et des œuvres (Ephés.,v,\. 27) : « Pour la faire paraître

devant lui pleine de gloire, n'ayant ni tâche ni ride, ni rien de sem-

blable. »

II. Cependant comme les Corinthiens pouvaient répondre : Il n'est

point nécessaire de vous constituer notre gardien, et votre zèle n'a pas

de motif raisonnable, car nous nous garderons bien nous-mêmes, l'A-

elc; » scd a uni Christo, » se. « viro »

perfeclo virlalis plcuiliuline (Zach., vi,

V. 12) : « Oriens nomen ejus. >• (Jer., xxxi,

V. 22) : « iVoviim faciet Doniinus super

terrain, etc. » Et diciUir Chrislus vir unus,

quia singularis, cl quanluin ad moduiu

conceplionis, et ([uantuin ad nioduiu nas-

bus cnim accipitur virglnitas pro in-

tegrilale menlis. Nani aliquando aliqua est

virgo corpore, quae non est casta mente ;

sic Ecclesia cxhiijct se Chrislo «vjrginem, »

quando persévérât in fide, et infra sacra-

menla abs(iue corruplionc alicujus idola-

triœ, et infidelilatis {Ezech., xvi, v. 25) :

cendi, et quanluni ad graliie plenitudi-jAd omnecaput vi;c aîdificasli signum, etc. »

nem (Ecc^tf., vu, v. 9) : « Ununi de mille, — « Castam » exiiibetse, quando cxistens

cic. » Isti, inquam, « viro despondi vos infia sacramenta et in fide Cirisli, exhibet

exhibere virgineni. » \ola qnod a pluraii puritalem corporis et operis [Ephcs., v, v.

ad singuiare descendit, (Hcens : « Des- 27) : « Ut exhibcret sibi gioriosam Ecclc-

ponsavi vos, » in pluraii , et « exbibere siam, non babenlem macuiam neque ru-

virgincni, » in .singiilari, volcns osteiulcre gain, etc. »

quod ex omnibus (idclibus fit unum cor- 11. Sed quia Corinibii posscnl diccre :

pus cl una Ecclesia, qu;e débet esse, non ncccsse est quod cnslodias nos, cl

virgo in omnibus membiis suis ; et ideojzelus luus non csl rationabilis, quia nos

dicil : « Virgincin castam. » In onini-'bene servabimus nosmclipsos; idco cou-
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potre les prévient en montrant immédiatement quelle est en lui la cause

de ce zèle. Il dit (v. o): « Mais j'appréhende qu'ainsi que Icscrpcnt sédui-

sit Eve, de. » Il faut ici observer que dans le Paradis de délices, eut
lieu l'union d'Adam et d'Eve. Mais Eve fut souillée par le serpent, non
qu'il ait usé de violence, mais de ruse, lorsqu'il lui promit le mensonge
et lui persuada l'iniquité. Le mensonge d'abord : quand il lui dit :

« Vous serez comme des Dieux et vous ne mourrez pas, » tandis qu'en
l'écoutant, ils sont tombés sous la nécessité de la mort. Ensuite l'ini-

quité, quand il a portée Eve à transgresser et à rendre sans effet le

commandement de Dieu. L'Apôtre se servant donc d'une comparaison,

dit que l'Eglise est comme Eve, le démon la poursuivant quelquefois

ouvertement par les tyrans et les puissances, alor.^ que « Comme un
lion rugissant, il tourne autour d'elle, cherchant qui il pourra dévorer»
(1"8'. Pierre, v, v. 8); d'autres fois la molestant sourdement par les

hérétiques, qui promettent la vérité et simulent la sainteté, et alors,

comme le serpent, le démon séduit astucieusement en faisant de faus-

ses promesses, c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 3) : «J'appréhende

qu'ainsi que le serpent séduisit Eve, » et la fît chasser du Paradis par

son astuce, en lui promettant le mensonge (l""" Timoth.. ii, v, 44) :

« Adam n'a pas été séduit, mais la femme l'a été ; elle est tombée

dans la désobéissance ; » — «De môme, » c'est-à-dire, par des fourbe-

ries semblables de la part des hérétiques, « vos sens ne se corrom-

pent. » Il dit : « Vos sens, » car de môme que dans le mariage charnel,

l'époux veille à ce que l'épouse ne vienne à être corrompue charnel-

lement, ainsi l'Apôlre, dans ce mariage spirituel, craint que le

sens du cœur ne soit corrompu spirituellement (!•« Corinth., xv,

V. 5ô) : « Les mauvais entretiens corrompent les bonnes mœurs. » Ou

sequenter causam hujus zeli oslendit, di-

cens : « Timeo autem. cic. » Ubi scien-

dum est quod in paradiso fuit conjugium

Adam et Evœ. Sed Eva eorrupta fuit per

serpentem non violenter, sed astute in

quantum promis! t faisum et suasit ini-

quum. Faisum quidcm, cum dicit : « Eri-

tis sicut dii et nequaquam moriemini : »

cum tamen ex hoc ipsi incurrerit necessi-

latem mortis; iuiquum vero ut transgre-

dcrentur et prœterirent mandatum Dei. El

secundnm hane siniilitudincm Apostolus

loquens, dicit Ecclcsiam esse sicul Evam,

([uam (îiaboius a[i([uando perseculus est

manifeste per tyrannos et polesîales, et

tuuc « sicut leo ruglcns circuit, quajrcns

quem devoret, » ut dicitur (1 Petr., v, v. S) .

Aliquando molestât Ecclesiam lalentcr per

hsereticos, qui promitlunt veritatem et

similant sebonos; et tune sicut serpens

seducit astulia sua promiltendo falsa. El

ideo dicit : « Timeo ne sicut serpens Evam
seduxit, » a paradiso eam cjiciens « astu-

tiasua, » promitleudo falsa (1 Tim., ii,

V. 14) :« Adam non est seduclus, sed mu-
lier. » — « Ita, » se. per similes de-

ceptiones haereticorum , « corrumpantur

sensus vestri. » Et dicit « sensus vestri, »

quia sicut in matrimonio carnali cavet

sponsus ne conjux corrumpatur carna-

litcr, ita Apostolus in lioc matrimonio

spirituali timet ne corrumpantur spirilua-

liler sensus cordis (1 Cor., w, v. 33) :

« Corrumpunt bonos mores, etc. » Vel
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encore : « les sens » spirituels, dont il est dit, au livre de la Sagesse

(i, V. 1) : « Ayez du Seigneur des sentiments dignes de lui; » et

(1" Corrnth., xiv, v. 20) : « Ne soyez point enfants pour n'avoir point

de sagesse. »— (v, 5) « Et que ces sens ne dégénèrent de la simplicité

qui est en Jésus-Christ, » car on donne le nom de simple à ce qui n'est

point composé. Les faux-apôtres composaient donc une sorte de secte,

mélange de Judaïsme et de Christianisme, en prescrivant de joindre à

l'Evangile la pratique des observances légales. Ceux-là donc s'écar-

tent de la simplicité de Jésus-Christ, qui séduits par les faux apô-

tres, observent les cérémonies légales en même temps que l'Evangile.

C'est ce que S. Paul redoutait à l'égard des Corinthiens (Ecdi., n,

V. 14) : «Malheur au pécheur qui marche sur la terre par deux voies ;»

mais au contraire {Prov., xi, v. 5) : « La simplicité des justes leur por-

tera bonheur. »

LEÇON 11« (Ch. xie, w. 4 à 8.)

SOMMAIRE.— Quand même l'Apôtre agirait avec imprudence, les Co-

rinthiens ne doivent pas moins le supporter, quand il parle de lui-

même pour relever son ministère.

4. Car quand celui qui vient prêcher, vous annoncerait un autre

Christ que celui que nous vous avons annoncé ; quand il vous ferait

recevoir un autre Esprit que celui que vous avez reçu ; ou quand il

vous prêcherait un autre Evangile que celui que vous avez embrassé,

vous le lui permettriez très-bien.

5. Cependant je ne pense pas avoir été inférieur en rien au plus grand

d'entre les Apôtres.

sensus spiritualcs, dcquibus (Sap., i, v. 1) :

« Senlilc de Domino, etc. » (1 Cor., xiv,

V. 20) :« Nolile pucri effici sensibus. »—Et

excidant a simplicilatc, qua; est in Christo

Jcsu. » Simplex cnim est illud qiiod com-
posilionc caret. P.seudo ergo componebant

unam sectain ex Judaismo et Evangclio,

mandantes simul cixni Evangclio servari

legaiia. Ilii ergo cxcidunt a simplicilale

Chrisli, qui seducti a pscudo, simul cum
Evangclio servant Icgalia ; et boc timcbal

Apostolus de Corinlhiis [Eccli., ii, v. 14):

« Vœ pcccalori ingredicnli Icrram duabus

viis ; » et e contra {Prov., xi, v, 3) :

« Simplicilas justorum dirigit eos. »

LECTIO II.

Licct insipienter agcret, non minis de-

benl eum glorianlem sufferre Corinthii.

4. Nam si is qui venit,alium Christum

prœdical, quern non prœdicavimus ;

aut alium spirilum accipitis qucm
non acrepistis ; nul aliud Evanqelium

quod non rerepislis, recte pateremini.

5. ExisHnio enim nildl me minus fecisso

a magnis Apostolis.
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6. Que si je suis inexpérimenté dans la parole, il n'en est pas de

même pour la science .- mais nous nous sommes faits assez connaître
parmi vous en toutes choses.

7. Est-ce que j'ai fait une faute lorsqu'afin de vous élever, je 7ne

suis rabaissé moi-même, en vous préchant gratuitement l'Evangile de

Dieu.

8. J'ai dépouillé les autres Eglises en recevant d'elles l'assistance

dont j'avais besoinpour vous servir.

Après avoir rappelé le zèle dont il 6lait animé pour les Corinthiens,

et montré que ce zèle était raisonnable, S. Paul répond à son tour à

leur justification. Ml expose cette justification ; 11« il la réfute,

à ces mots (v. d) : « Mais je ne pense avoir été inférieur en rien,

etc. »

1« Sur le premier de ces points, il faut remarquer que les Corin-

thiens pouvaient s'imaginer que si S. Paul montrait un zèle si ardent

pour eux, c'était par crainte qu'ils ne vinssent à abandonner la doc-

trine qu'il leur avait prêchée, pour suivre celle des faux-apôtres. Ils

pouvaient donc dire : il est certain qu'on doit laisser de moindres

biens pour de plus grands ; si donc les faux-apôtres enseignent une

doctrine plus excellente, vous n'avez point à vous troubler quand
nous y donnons notre assentiment. L'Apôtre donc expose cette excuse,

en montrant qu'ils n'ont rien enseigné ni prêché de plus grand que

ce qu'il avait enseigné lui même. En effet, S. Paul avait enseigné et

prêché trois vérités. Premièrement qu'ils appartenaient à Jésus-Christ

(ci-dessus, iv, v. 5) : « Car nous ne nous prêchons pas nous-mêmes,

mais nous prêchons Jésus-Christ notre Seigneur. » Secondement qu'ils

avaient l'Esprit de Jésus-Christ {Rom., vni, v. D) : «Si quelqu'un n'a

6. Nam et si imperitus sermone, sed non

scienlia : in omnibus aulem muni-

festus sum vobis.

7. Âut numqiiid peccatum feci, me ip-

sum humiUans, ut vos exaltemini?

quoniam gratis Evangelium Dei evan-

gelizavi vobis.

8. Alias Ecclesias ejrpoliavi, accipiens

stipendia ad minislerium vestrum.

Positozelo quem ad CoriiUhios habebal

Apostolas, et oslenso zeluni esse raliona-

bilcm, hic consequenter reinovet eorum

exciisalioiiem. Et circa hoc duo facit :

primo, proponit eorum excusalioncra ; se-

cundo vero, rcmovet cam, ibi : « Existimo

eriyim me, etc. »

I. Circa primum scicndum est, quod Corin-

thii possent suspicari quod idco zelum habe-

ret de eis, quiatimeatue dimitlant doctri-

nam suam propler doclnnam pseudo ; unde

possent dicere : constat quod minus bona

sunt dimitlenda propler magis bona ; ergo,

st. pseudo nieiiora doceant, non dcbes

turbari, si acquiescimus eis. Et ideo liane

excusalionem ponit, ostendendo quod nibil

majus quam Apostolus docent et praedicant.

N\im Apostolus tria prœJicavit eis, et docuit

eos. Primo, quod essent Chrisli (supra, iv,

V. 5) : « Non enim prœdicavimus nosme-

tipsos, sed Christum Jcsum. » Secundo,

quodhaberentSpirilumChrisli(«om., vin,
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point l'Esprit de Jésus-Christ, il n'est pointa Jésus-Christ. » Troisiè-

mement qu'ils recevaient l'Evangile de Jésus-Christ (Rom., i, v. 46) :

« Je ne rougis point de l'Evangile de Jésus-Christ. » Si donc vous re-

ceviez des faux-apôtres, un enseignement et une doctrine au-dessus

de la nôtre, vous feriez bien et ce serait votre excuse, mais ils ne vous

donnent rien de semblable. C'est ce qu'il dit (v. 4) : « Car si celui

qui vient vous prêcher, etc., » en d'autres termes : je crains que le

faux-apôtre qui vient à vous, ne soit point envoyé, mais qu'il vienne

de lui-même, comme un larron et un voleur (S. Jean, x, v. 8) : «Tous

ceux qui sont venus, sont des larrons et des voleurs; » (Jéréin., xxni,

V. 21) : « Je n'envoyais point les prophètes, et ils couraient d'eux-

mêmes ; » (Rom.,x, v. 13): « Comment prêcheront-ils, s'ils ne sont

envoyés ?» — « Si, » dis-je, un tel prédicateur vous « annonce (v. 4)

un autre Jésus-Christ, » c'est-à-dire, plus excellent que celui que nous

avonsannoncé, ce qui ne peut être, puisque (i^e Corinth,, vai, v. 6)

« il n'y a qu'un seul Seigneur qui est Jésus-Christ, par lequel toutes

choses ont été faites. » Voilà pour la première vérité, (v. 4) «Ou s'il vous

fait recevoir un autre Esprit,» c'est-à-dire, un Esprit plus excellent que

celui que vous avez reçu par notre ministère, ce qui ne peut être non

plus, car {\<->'Corin(h., xn, v. H) : « C'est un seul et même Esprit qui

opère tous ces effets. » Voilà pour la seconde vérité, (v. 4) « Ou s'il

vous prêche un autre Evangile, » c'est-à-dire, un autre enseignement,

ou une autre doctrine que celle « que vous avez entendu par nous, »

(Galat., I, V. G) : « Je m'étonne que vous passiez si vite à un autre

Evangile. » — « Si, » dis-je, ils faisaient au milieu de vous ces choses

et d'autres plus grandes (v. 4)« vous auriez raison de le souffrir, »

c'erit-à-dire, en le souffrant vous auriez votre excuse. Mais comme

V. 9) : « Si quis Spriritum Chrisli non ha-

bef, hic non est cjus. » Terlio, ut reci-

pcrcnt Evangelium Cliristi {lîom., i, v, 16} :

« Non cnini crubcsco Evangelium, etc. »

Si ergo pscutlo incliora vobis praiilicarcnl

et vos ilocercnt, recle facerctis et excusa-

biles cssclis; sed hoc non faciunt. El Iioc

est (juod tlicit : « Nam et si is qui, etc.;»

quasi dicat : limeo ne pseudo qui venit ad

vos non niissus, sed ex se sicut fur et la-

Iro {Joan., x, v. 8) : « Quoiquot veneruni

furcs sunt cl lalrones. » (./er., xxm, v. 21) :

« Non millebam eos et ipsi currcbant. »

{Rom., \, y. 15) : « Quomodo prœdica-

bunt nisi, etc. » — « Si, » inquam, lalis

pra-dicalor « proedicat » vobis « alium

Christum, » se. cxcellcnliorem quam ii-

luni, « qucm nos i)i;cdicavinius, » quod

non polcst esse, quia ut dicilur (1 Cor., vm,

V. 6) : « UnusDominusnostcr Jésus Christus

per quem oninia, etc. » Et hoc quantum

ad primum. « Aut alium spiritum, » se.

nieliorcm, « accepistis, » se. per falem,

quam accepistis , se. per nos , id est

ministerio nostro, quod non potest esse,

quia ut dicilur (1 Cor., xn, v. 11) : « lla^c

omnia opcralur unns alque idem Spirilus,

etc. » Et hoc quantum ad secundum. «Aut

prœdicat » vobis c aliud Evangelium, » id

est aliam pncdicalionem vel doclrinam,

quam per nos « non recepistis » (Gai., i,

v. 6] : « Miror quod sic lam cilo Iransfcri-

mini, etc. i>— « Si, » inquam, alla et meliora

facercnl vobis, «recle palcremini, » id est

faceretis cxcusando vos. Et quia non po-



2G8 2' ÉPiT. AUX COR. — eu. 41« — LEÇ. 2e — V. 5.

l'on ne peut annoncer un autre Evangile, c'est-à-dire, un plus excel-

lent, l'Apôtre excommunie les Galatôs, s'ils reçoivent un Evangile

différent {Galat.,\, v, 9) : « Si quelqu'un vous annonce un Evangile

différent de celui que nous vous avons annoncé, qu'il soit analhème. »

II" Quand S. Paul ajoute (v. o) : « Mais je ne pense pas avoir été

inférieur en rien, etc, » il détruit cette excuse. Dans ce but, I. il mon-
tre qu'il n'a pas fait moins que les autres pour eux; II. il montre que
môme il a fait plus, (v. 7) : « Est-ce que je fais une faute lorsqu'afin

de vous élever, etc. »

I. Sur le premier de ces points, 1« il établit qu'en fait il n'a pas

moins fait que les autres apôtres ;
2'' il donne à entendre que la puis-

sance ne lui a pas manqué pour agir ainsi, (v. 6) : « Car si je suis

peu exercé pour la parole, etc.; » ooil fait ressortir l'évidence de l'une

et de l'autre proposition, (v. 6) : « Nous nous sommes assez fait con-

naître parmi vous en toutes choses, etc. » — 1» Il dit donc : Vous au-

riez quelque raison de vous laisser séduire par les faux-apôtres, s'ils

vous annonçaient une doctrine plus excellente que la mienne, mais il

n'en est rien (v. 5) « Car, » c'est-à-dire, puisque « je crois n'en avoir

pas moins fait , » dans tout ce qui s'est passé « que les grands

Apôtres » à savoir Pierre et Jean , regardés par ces docteurs

comme les principaux apôtres. Paul se compare aux grands apôtres,

soit parce qu'il paraissait au jugement des Corinthiens inférieur à

ceux-ci, qui avaient vécu dans la compagnie de Jésus-Christ, avanta-

ge qui n'avait point été donné à Paul ; soit parce que les faux-apôtres

prétendaient avoir reçu des grands apôtres leur mission. Donc en se

montrant l'égal des grands apôtres, S. Paul réfute cette erreur, et

ferme la boucha aux faux docteurs . Et non seulement il n'a rien fait

de moins, mais il a fait plus qu'eux (l'e Corinth., xv, v. lO): « J'ai

travaillé plus que tous les autres. »

test eis aliud Evangeliuni, id esl nielius

tradi; ideo Apostolus excommuuicat Gala-

tas si aliud Evangelium rccipiaiil [GaJ., i,

V. 9) : a Si quis aliud vobis evaugelizavc-

rit, etc. »

II" coNSEQUENTER cum dJcil : « Existimo,

etc., » removet hanc excusationem. Et

circa hoc duo faoil: primo, oslendil quod

ipse noa miuus fecit eis quam aiii ; se-

cundo, quod plus, ibi :«Aut numquid,etc.»

I. Circa primum tria facit : primo, os-

tendit quod iiihii minus fecit facto quam
alii Apostoii ; secundo, innuit quod non

defuit ei facultas ad hoc faciendum, ibi :

< Nam et si imperilussermone, etc.;» tertio

ostendit evidentiam utriusque, ibi : «Iq

omnibus autem, etc. » — l" Dicit ergo :

recte pateremini vos seduci ab eis, si me-
lius praîdicarent vobis ; sed hoc non est

verum. « Enim,» id est quia, « existimo

me nihil minas fecisse » in his « a magnis

Apostoiis, » id est quam Pelrus et Joan-

nes, quos isti habebant magnos. Et com-
parai se magnis Apostoiis, lum quia Paulus

vidobalur et repulabalur ab eis minorquam

iili, eo quod illi fucrunt cum Jesu, et Pau-

lus non ; lum cliam quia pseudo dicebant

se niissos ab eis; et ideo oslendendo se pa-

rem magnis Apostoiis islorum errorem re-

movet et pseudo confulat. Et non solum

nihil minus fecit, sed plus (1 Cor., xv,

V. 10) : « Plus omnibus laboravi, »
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2« Et pour qu'on ne lui réponde point: mais d'où vous vient la

puissance d'agir ainsi, puisque vous êtes peu exercé à parler, il fait

voir qu'il tient cette puissance de la grandeur de sa science, en disant

(v. 6) : a Car si je suis peu habile pour la parole, il n'en est cepen-

dant pas de même pour la science » (2" S. Pierre, m, v. 15) : «Comme
Paul, notre très cher frère, vous a écrit, selon la sagesse qui lui a été

donnée. » Il faut se rappeler que les faux-apôtres, cherchant leur pro-

pre gloire et poursuivant leurs intérêts, s'efforçaient d'attirer le peu-

ple par des discours subtils, ornés, recherchés, ne s'occupant que de

charmer les oreilles. L'Apôtre au Tontraire ne cherchant point ses

propres avantages, mais seulement à étendre et à faire fructifier la foi

de Jésus-Christ, proposait la parole de l'enseignement de manière à

ce que tous pussent comprendre, se conformant à la condition et à la

capacité de ses auditeurs. Les Corinthiens, dans les commencements?

n'étant point capables d'une doctrine relevée, il leur proposa la foi'

non avec les subtilités du langage, mais de la meilleure manière pour

être compris, c'est-à-dire, simplement et sans obscurité. Voilà pour-

quoi ces docteurs prétendaient que l'Apôtre était peu exercé dans l'art

de la parole (l'" Corinth., i, v. 17) : « Non avec la sagesse de la paro-

le, pour ne pas anéantir, etc. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. G) :

« Si je suis peu exercé quant à la parole, » comme il vous semble,

« ce n'est point par défaut de science, » mais par une certaine dispo-

sition qui vous regarde vous-mêmes, « c'est parce que je vous ai don-

né du lait pour nourriture, comme à de petits enfants en Jésus-Christ.»

Ou bien peut-être faut-il dire à la lettre que l'Apôtre éprouvait une

sorte d'hésitation en parlant, et qu'à raison de cette infirmité les faux-

apôtres le raillaient. De là ces paroles (v. 5) : « Car si je suis peu exer-

cé quant à la parole, » c'est-à-dire si ma langue est embarrassée, « il

2« Et ne forte dicercntei: undc tibi est

facultas ad hoc faciendum, cum sis impc-

rilîB liiigiia;, ostcndit ([uod ci facultas affuit

ex magiiiludinc sciciiliie, diccns: « Licel

sim iinperitus sennone, tamcn non » siini

imperilus* scienlia» (2 Pelr., m, v. 15) :

« Sicut et cliarissimus fraternosler Pauius,

sccuudumsapienliam, etc. » Sed hocscicu-

dum est, quod pseudo, qua;rcnles gloriam

propriani et liicra seclaïUes, nilebanlur

attrahere populum pcr ornala, et siibtilia,

et exquisila verba, non altcndcntcs nisi

solum aurcs permulccrc. Aposlolus vcro,

quia non qnœrcbat utililalcni propriain,

sed solum diialalionem fidci Christi et pro-

feclum cjus, ita proponcbat vcrbum fidci,

ul omncs posscut cadcrC; couformaus se

conditioni audicnlium et capacilati. Undc

quia istî iu principio non erant capaces

aliic doctriuœ, proposait eis fidem, nonia

sublililale sermonis, sed eo modo quo

capcre posscnt, se. plane etapcrlc. Et ideo

isti dicebanl eum esse imperilum sermone

(1 Cor., I, V. 17) : «Non insapicnlia verbi,

etc. » Et propler hoc dicil Apostolus : licel

sim inipcrilus sermone, ut vobis videtur,

hoc non fuit ex dofcctu scicnliaj, sed prop-

ler vos ex quadam dispcnsalione, quia

a tamquam parvulis in Chrislo lac polum

dedi vobis, etc. » Vcl diccndum ad litlc-

ram, quod Apostolus fuit balbus, et ex hoc,

pseudo dcridcbant eum. Et idco dicit :

«El si impcrilus sermone, » id est impe-

rilœ liuguic, « uoQ » lamcu « sum impcri-
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n'est pas de môme quant à la science » (Eœod, iv, v. 10): « J'ai la

langue pesante et embarrassée. »

ô'i Que je n'aie rien fait de moins que les grands apôtres, cela

paraît évidemment par ce que j'ai fait parmi vous. (v. 6) : « Mais

nous nous sommes assez fait connaître parmi vous en toutes choses, »

vous qui avez fait l'expérience de ce qui se fait par moi (Ire Corinth.,

IX, V. 2) : « Car vous êtes le sceau de mon apostolat en notre Sei-

gneur; » et (ci-après, xn v. 12) : « Les marques de mon apostolat ont

paru parmi vous, etc. »

- II. Lorsqu'il ajoute (v. 7) : a Est-ce que j'ai fait une faute, lors-

qu'afin de vous élever, etc.; -» il montre qu'il a fait plus que tous

les autres ; et cela, parce qu'il a prêché avec désintéressement. D'a-

bord il rappelle un fait; ensuite il en assigne la cause (v. il) : « Et

pourquoi? Est-ce parce que je ne vous aime pas? » Sur l'énoncé du
fait, il le montre premièrement quant au passé; secondement quanta
l'avenir (v. 9) : « J'ai pris soin de ne vous être à charge en quoi que ce

soit, etc. j> Il montre donc d'abord le fait passé sous deux aspects :

lo en général ;
2o en particulier (v. 7) : « Car je vous ai annoncé gra-

tuitement l'Evangile de Dieu. »

io II dit donc. J'ai avancé avec vérité que je n'ai été inférieur en

rien aux autres apôtres, à moins peut-être que vous ne regardiez

comme un acte mauvais, et me jugiez inférieur à eux, parce que j'ai

rabaissé mon autorité, en ne recevant rien de vous. S'il y a en cela

quelque chose de répréhensible, je leur suis inférieur. Il luontre donc

que ce n'est point un mal; voilà pourquoi il dit (v. 7) : « Est-ce que

j'ai fait une faute, » c'est-à-dire ai-je péché, « lorsque je me suis ra-

baissé moi-même, » et n'ai point usé de tous les droits de mon auto-

tus scienlia» {Exod., iv, v. 10; : «Impedi-

tioris et tardions linguse sum. »

3° Quod aulem nihil niiuus feceriin a

niaguis Aposlolis, evidenler apparel per

ea quae feci vobis ; et idco dicil : « In om-
nibus » pnedictis « nianifeslatus sum in

vobis, » qui expcrli eslis quae per nie fiunt

(1 Cor., IX, V. 2j : « Signaculum Aposto-

lalus me! vos eslis inDumino. » Et 'infra,

XII, V. 12) : « Signa laniea Apostolalus

mei facta sunl super vos, etc. »

II. Conséquente!' cum dicit: «Autuum-
quid peccatum, etc., » oslendit quod plus

fecit quam omnes alii ; et hoc quia prœdi-

cavit sine suniplibus. Circa hoc duo facit :

primo, ponit factum; secundo, causam

facti assignat, ibi : « Quarc ? quia non

diligo VOS ? etc. » Circa primuni duo facit :

primo, oslendit faclum quantum ad prœle-

ritum ; secundo, quantum ad futurum, ibi :

a Et in omnibus, etc. » Factum aulem

prseleritum oslendit dupliciler : primo, iu

generali ; secundo, iu speciali, ibi : o Quo-
niam gratis, etc. »

1° Dicit ergo : recte dlco quod nihil

minus feci ab illis, nisi forte hoc repuletis

maie et minus faclum, quia dimiuui de

auctorilate mea non accipiens sumptus a

vobis ; sed si hoc esset malum, minus fecis-

sem. El ideo oslendit quod non est malum
;

et hoc est quod dicit : « Aul numquid pec-

catum feci,» id est numquid peccavi, «hu-
milians meipsum, » et diminuens de auc-
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rite? Gomme s'il répondait : nullement [Eccli., m, v. 20) : « Plus vous

êtes grand, plus vous devez vous humilier en toutes choses; »

(Ire Corinth., ix, v. 19) : « Etant libre à l'égard de tous, je me suis

fait le serviteur de tous ; » (S. Matth., xvni, v. 4) : « Quiconque s'hu-

miliera comme cet enfant, sera le plus grand dans le royaume des

cieux. » Or, si je me suis abaissé ainsi, la raison n'en est point dans

mon propre intérêt, mais dans votre propre avantage. C'est ce qui

lui fait dire (v. 7) : « Afin de vous élever, » c'est-à-dire afin que vous

s'jyez confirmés dans la foi. C'est que les Corinthiens étaient partis à

l'avance ; si donc l'Apôtre , dans ces commencements , eût reçu

quelque chose, peut être leur foi en eùt-elle souffert. De plus, les faux-

apotres prêchaient par intérêt ; afin donc de porter les Corinthiens à

le recevoir lui-même, et d'enlever aux faux docteurs l'occasion défaire

des bénéfices, il leur annonça la foi gratuitement et sans en rien reti-

rer pour lui.

2« Il développe ensuite en particulier, ce qu'il avait exprimé d'une

manière générale, en disant (v. 7) : « Car je vous ai prêché gratui-

tement l'Evangile de Dieu, etc.» Dans ce but il rappelle d'abord com-

ment il leur a prêché l'Evangile, sans leur rien demander, lors du
premier voyage qu'il fit chez eux ; ensuite comment il a agi de la

même manière, pendant le séjour qu'il fit au milieu d'eux (v. 9) :

« Et lorsque je demeurais parmi vous, etc. » Sur le premier de ces

points, premièrement il expose ce qu'il veut établir, à savoir — A)

ses abaissements, en disant (v. 7) : « Je me suis rabaissé moi-même,

quand je vous ai annoncé gratuitement l'Evangile, » c'est-à-dire, sans

aucune dépense, mais non sans récompense ; car en ceci il n'y a pas

matière à louange; puisque si tous peuvent recevoir de ceux à qui

ils annoncent la parole de Dieu ce qui est nécessaire à leurs besoins,

personne cependant ne doit prêcher pour la récompense et le profit

toritalc mea ? Quasi : dicat non (Eccli.,

lu, V. 20) : « Qiianio majores, de. » (1 Cor.,

IX, V. 19) :« Cum cssciii liber, elc. » [Matlh.,

xvni, V. 4) : «Qui liuniiiiaverit «e, etc.»

Ratio autein liuniilialiouis nieai est, non

proptcr lucrum propriuni, scd proptcr pro-

motionem vcslrani. Uiide dicit : « Ut vos

exalteinini, » id est in tide confirniemini.

Corinlhii auleni avari crant, et ideo si a

principio acccpissel sumptus, forte dcstltis-

sentafule. llcni pseudo pr;i;dic;il»anl prop-

tcr quaislum. Ut crgo Corinlhii rccipereni

Apostolum et pseudo aufcrrel occasioneni

quicstus, gratis proidicavit eis sine sunip-

tibus propriis.

2« Hoc aulcm quod di.\cral in geucrali,

manifestai in speciali, ibi ; « Quoniam gra-

tis, etc. » VA facit duo : primo, ostendit

iiuomodo sine sumplibus prœdlcavil eis in

primo advenlu ad eos ; secundo, ostendit

quod idem fecit in mora quani apud eos

contraxit, ibi : « Et cuni essem, etc. »

Circa priniuni duo facit: — ^4) primo, pro-

ponit quod iutcndit, se. humilialioncm,

diccns : « In lioc humilians melpsum, ([uo-

niain evangolizavi vobis gratis, » id est

^ine sumplu, non autem sine niercede,

quia iioc non est taudis ; iicel eniniomnes
possenl capere sumptus personic ab eis

quibus proijonunt verbum Dci, nullus ta-

men prajdicarc débet pro nicrccdc el
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qui lui en revient. — Ji) Gomme les faux-apôtres pouvai(!nt dire :

Et d'où avez-vous reçu ce qui vous est nécessaire ? Il répond

qu'il l'a reçu des autres églises , en disant ( v. 8 ) : « J'ai

dépouillé les autres églises, en recevant d'elles l'assistance dont j'avais

besoin pour vous servir. » Par là il les convainc de l'impuissance où

ils sont de lui répondre qu'il ne lui est pas permis de recevoir d'eux

quelque chose. Car s'il est permis de recevoir des étrangers, pour le

service des Corinthiens, à plus forte raison est-il permis de recevoir

des Corinthiens eux-mêmes. On voit aussi par ces paroles que le légat

du Pape, peut, en visitant une partie de sa légation, recevoir une sub-

vention; et que le Pape lui-même, à raison des besoins d'une contrée,

peut recevoir des subsides des autres parties du monie. (1) La raison

en est que l'Eglise est comme un seul corps ; or nous voyons que dans

le corps naturel, si la vigueur vient à défaillir dans un membre, la

nature lui fournira les humeurs et la force, qu'à cet effet elle tire des

autres membres.

\
'

(1) A toutes les époques, on trouve dans l'Eglise ce bon Touloir pour le Saint Sie'ge. Qu'on nous
perniiîllre une citation.

Continuons, tant qu'il sera nécessaire, à compléter cette œuvre^du denier de saint Pierre)
en suppléant par nos offrandes auï ressources qui ont été enlevées au Souverain Pontife par
l'envahissement de ses Etats. Seule, notre obole serait insignifiante.... mais réunie aux dons que
lui adressent les autres nations chrétiennes, elle lui permettra, en attendant des jours meilleurs,

de continuer à soutenir ce ministère qui embrasse la terre entière.

Qu'il est admirable ce commerce que la charité établit entre tous les membres de la grande fa-

mille chrétienne. C'est elle qui fait de nous tous, selon l'énergique expression de S. Paul, comme
un seul corps (ROM., xll, y. b). Elle en est la vie. C'est elle qui nous fait compatir aux douleurs
et aux tristesses de nos frères, et nous porte à les soulager. (Lettre pastorable de Mgr. Raviuct,
Evê(iuede Troyes, relative au denier de S. Pierre. 18 Nov. 1863.

Le droit existait, aujourd'hui le cœur donne,

quffistu. — B) Secundo, quia possent dî-

cere isti : unde ergo accepisli sumptus ?

Respondelquod ab aliis Ecclesiis, dicens :

Ecclesias alias expoliavi accipiens ab eis

stipendiuiii ad miuislerium vestrum. » Ex

hoc coiiviQcit eos, quodnon possint dicere

Aposlolo quod non liceret ei accipere ab

eis. Sienini accipitur ab aliis, ad servilium

eorum, mullo niagis liceret ei accipere ab

ipsls. Ex hoc etiam apparel quod legatus

Papae. visilans unani partem legationis, po-

tesl accipere stipendia. El quod Dominus

Papa pro necessitale unius patriae, polest

accipere subsidiuna ab aliis partibus niuu-

di. Ratio est, quia Ecclesia est sicuî unum
corpus. Videmus autem in corpore naturali

quod natura
,

quando déficit virlus ia

uno membro, submiuistrat huniores et

virlutum accipiens ab aliis membris.
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LEÇON nie (Ch. XI, w. 9 à do.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre dit qu'il n'a été à charge à personne, bien qu'il

ait séjourné parmi eux, car il a reçu des fidèles de Macédoine ce qui

lui était nécessaire.

9. Et lorsque je demeurais parmi vous, et que fêtais dans la néces-

sité, je ri ai été à charge à personne ; mais nos frères qui étaient venus

de Macédoine, ont suppléé aux besoins que je pouvais avoir, et j'ai pris

garde à ne vous être à charge en quoi que ce soit, comme je le ferai en^

core à Vavenir.

10. Je vous assure par la vérité du Christ qui est en moi, quon ne

me ravira point cette gloire dans toute VAchaie.

11. Et pourquoi? Est-ce que je ne vous aime pas? Dieu le sait.

\2. Mais je fais cela et je le ferai encore, afin de retrancher une

occasion de se glorifier à ceux qui le cherchent, en voulant paraître

tout à fait semblables à nous, pour trouver en cela un sujet de gloire.

13. Car ces personnes sont des faux-apâtres, des ouvriers trompeurs,

qui se transforment en apôtres du Christ.

14. Et on ne doit pas s'en étonner, puisque Satan même se transforme

en ange de lumière.

13. // n'est donc pas étrange que ses tninistres aussi se transforment

en ministres de la justice .- mais leur fin sera conforme à leurs œuvres.

LECIIO III.

Nulli se oncrosnm fuisse dicit, clsi aputl

603 permaiiserit. Nain a Macedoiii bus

sumptus accepit.

9. Et cum exsem apud vos, et egerem :

nulli onerosus fui : nam quod mihi

deerat, suppleverunt frutres, qui véné-

rant a Macedonia ; et in omnibus sine

onere me voh/s serravi, et servabo.

10. Est Veritas (hrisli inme, quoniarn

hœc fjîoriatio non infringelur in me
inrerjionibus Aciiaiœ.

III

11. Quare? Quia non dillgo vos ? Deus
scit.

12. Quod autem facio etfaciam, ut am-
putem occasionem eorum qui volunt

occasionem : ut in quo glorianlur, in-

veniantur sicut et nos.

13. JSom ejusmodi pseudo-apostoli sunt

operarii subdoJi, transfigurantes se

in Apostolos Christi.

14. Et non mirum : ipse enini Salanas

transfigurai se in angelum lucis ;

15. Non ost ergo magnum, si niinistri

ejus trunsfigureutur relut minisirijus

titiœ : quorum finis erit secundumope-
ra jpsorum.

18
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lo Après avoir rappelé que lorsqu'il avait annoncé l'Evangile aux

Corinthiens, à son premier voyage chez eux, il l'avait fait gratuite-

ment, S. Paul montre ici que pendant le séjour qu'il a fait au milieu

d'eux, il n'a non plus rien reçu. I. Il établit qu'il en est ainsi; IL il

répond à une sorte de question tacite (v. i)) : « Car à l'égard des be-

soins que je pouvais avoir, etc. »

I. 11 dit donc : non seulement, quand j'arrivai chez vous la pre-

mière fois, je n'ai rien reçu de vous, mais (v. 9) « alors même que

je suis resté longtemps au milieu de vous, et que j'étais dans le be-

soin ; » montrant ainsi qu'il n'a pas fait remise, à cause de son aisance

personnelle, de ce qu'il pouvait exiger, (v. 9) « je n'ai été à charge à

qui que ce soit, » en recevant des secours de quelqu'un. On voit ici

pourquoi S. Paul a relâché de ses droits : c'est que les Corinthiens, à

cause de leur avarice naturelle, regardaient comme un fardeau pour

eux, de subvenir à cette dépense (Ir^ Corinth., ix, v. 12): « Nous

n'avons pas usé de ce pouvoir, et nous souffrons au contraire toutes

sortes d'incommodités pour ne pas apporter d'obstacle à l'Evangile de

Jésus -Christ. »

II. Et comme ils pouvaient lui dire : d'où avez-vous donc tiré ce qui

vous était nécessaire? il répond immédiatement, qu'il l'a reçu des au-

tres églises. Si donc, je n'ai rien reçu, c'est que « ce qui me manquait, »

c'est-à-dire, au delà du salaire qu'il gagnait pendant la nuit en tra-

vaillant des mains chez Aquila et Prisque. Car il savait faire des ten-

tes, et gagnait ainsi ce qui lui était nécessaire [Act., xx, v. 54) : « Ces

mains, que vous voyez, ont fourni à tout ce qui était nécessaire, soit

à moi, soit à ceux qui étaient avec moi. » — « Ce qui me manquait, »

dis-je, ce n'est point vous qui me l'avez donné, mais « il y a été sup-

pléé par ceux de nos frères qui sont venus de Macédoine, « c'est-à-dire

1° OsTENSo quod quando primo eis prse-

dicavil in ipso advcntu, evangelizavit eis

gratis : hic oslendit quod nec etiam con-

îraheudo morani apud eos, accepit ab eis

sumpti^s. Et primo, hoc oslendit ; secundo

vero, respondel cuidam lacitœ questioni.

ibi : «Nam quod mihi, etc. »

I. D)C('f ergo: non solum quando primo

veni ad vos non accepi a vobis sumptus ;

sed etiam « Cum essem apud vos » diu,

« et » etiam « egerem, » ut ostendat quod

lion dimisit eis sumptus proptcr divilias,

« nulli onerosus fui, » aliquid ab aliquo

accipiendo. In quo apparel causa quare

dimisit : quia Coriuthii propter avariliani

eis iuuatam, repulabaul sibi ouus miuis-

irare sumptus (1 Cor., ix, v. 12) : « Non
sumus usi hac poteslate, sed omuia susli-

uemus, etc. »

II. Sed posseut isti dicere : unde ergo

habuisti necessaria ? Et ideo respondet

dicens, quod ab aiiis ecclesiis ; ideo se.

oihil accepi, quia « illud quod mihi dee-

rat, » se. a pretio quod lucrabatur nocle

laborando manibus suis apud Aquilam et

Priscam. Eratenim scenofactoriaeartis, per

quam lucrabatur sibi necessaria [Âcl.,

XX, V. 34) : « Ad ea quse iiîihi opuserant,

etc. » Illud ergo «quod deerat » non de-

distis vos, sed « supplcverunt fratres qui

venerunt a Macedonia, » se. Philippenses,
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par les Philippiens, qui étaient très généreux. Aussi les en loue-t-il

dans l'Epître qu'il écrit aux Philippiens (iv, v. do) : « Nulle Eglise ne

m'a fait part de ses biens, et je n'ai rien reçu que de vous seuls. » Les

Corinthiens eux étaient avares.

Il» Lorsque l'Apôtre dit ensuite (v. 9) : « Et j'ai pris garde à ne

vous être à charge en quoi que ce soit, etc, » il annonce comment il se

conduira à cet égard envers eux, dans l'avenir, en disant qu'il persiste

toujours à ne pas leur être à charge. LU en donne une raison géné-

rale ; IL il la prouve (v. 10) : « Car la vérité de Jésus-Christ est en

moi. »

L II dit donc : non seulement, j'ai agi ainsi, c'est-à-dire, je vous ai

annoncé gratuitement l'Evangile, et je n'ai été à charge à qui que ce

soit, mais de plus, en toute circonstance, je veillerai à ne pas vous

être à charge, comme je l'ai fait jusqu'ici, évitant de vous reprendre

avec dureté, de vous corriger avec sévérité, et de rien recevoir de ce

qui vous appartient (ylcf., XX, v. 55) : « Je n'ai désiré recevoir de

personne, ni argent, ni or, ni vêtement. » (Nombres, xvi, v. 15) :

«Vous savez que je n'ai jamais rien reçu d'eux, non pas même un

ânon, » dit Moïse au Seigneur. Samuel dit aussi (l©'- Rois, xii, v. 5) :

« Déclarez devant le Seigneur, si j'ai opprimé qui que ce soit par

violence, etc. »

IL Qu'il agira ainsi à l'avenir, il le prouve par deux raisons. — l»

A cause de celui qui parle par sa bouche, c'est-à-dire, Jésus-Christ

la vérité môme, en qui ne saurait être le mensonge. C'est ce qui lui

fait dire (v. 10) : « La vérité de Jésus-Christ est en moi ; on ne me
ravira point cette gloire dans toute l'Achaïe. » En d'autres termes :

ce que j'ai dit est la vérité même, car la vérité de Jésus-Christ parle

en moi. C'est dans ce sens qu'il dit plus loin (xiii, v. 5) : « Est-ce que

qui erantvalde libérales. Unde de hoc in

epislola ad Philippenscs comnicndat eos

[Phil., IV, V. 15) : « Nulla Ecclcsia com-
municavilmihi in ralione dati cl accepli,

nisivos. » Sed Gorinlliii eranl avari.

Il" CONsEQUENTER CUIU dicit : «Et iu 0111-

nibus siiic oncre.etc, » oslcndit quoiiio-

do se iiabcbil ia hoc ad cos iu fuluruiii,

dicens, quod etiain sine ouerc vull se ha-

bere ad cos. El circa hoc duo facil : pri-

mo, pouil suani ralioucni coniiiuuiein
;

secundo, conllrmal eani, ibi : « Esl vcri-

las Chrisli, elc. »

I. Dicil crgo . non soluni fcci hoc, se.

quod gratis vobis evangclizavi et nulli

ouerosus fui, sed eliani « in omnibus ser-

vabo me vobis sine ouerc, sicul usquc

modo servavi,» non dure reprehendcndo,

non severe corrigeudo, nec veslra acci-

piendo (Jcf., XX, V. 33) : « Argeutum et

aurum et veslem nullius coucupivi. »

(.Vu>n., XVI, V. 15) : «Tu scis quod nec

asellum (|uidein acceperim ab eis, » dicit

Moysesad Uoniinuni. Samuel dicit (1 lier/.,

XII, V. 3) : « Loiiuiiiiini de me, si oppressi,

elc. »

11. AY quod ila faclurus sil, couiirmal c\

duobus. — 1" Primo, ex eo qui loiiuilur

iu ijiso, se. Clirislo, (|ui est vcrilas, a (jua

non polesl esse faisum ; et idco dicil : « Est

verilas Cluisli in me, etc. «Quasi dicat :

hoc (|uod dixi veruiii est, (|uia vcrilas

Chrisli loqullnr in me, etc. Hoc (infra,

xm, V. 3) : « Aa cxpcriuicutum quicrilis
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vous voulez éprouver Jésus-Christ (jul parle par ma bouche ? » Ou
bien encore on peut entendre ces paroles par manière de jurement,

comme s'il disait : Dieu qui est vérité et qui est en moi, scrutant les

cœurs, me soit témoin, que je conserverai ces sentiments [Rom., i, v.

9) : « Car Dieu m'est témoin, etc. » — 2« Parce qu'il cstdans l'inten-

tion non pas de diminuer sa gloire, mais de la faire croître. Car l'ApA-

tre regardait comme une grande gloire pour lui en Jésus-Christ que

lui seul, parmi les apôtres, eût prêché gratuitement aux Corinthiens.

C'est ce qui lui fait dire : Je me conserverai tel à l'avenir, (v. 10)

« Car on ne brisera pas, » c'est-à-dire on n'affaiblira pas en moi « celte

gloire, » à savoir la gloire de vous annoncer gratuitement FEvangile,

et de renoncer à ce qui m'est permis, dans l'intérêt de votre salut, ce

qui est la gloire de Jésus-Christ, soit parce qu'en tenant cette condui-

te je le glorifie en moi, soit parce que j'ai particulièrement cette gloire

devant lui ; elle serait détruite, dans les régions de l'Achaïe, dont

Corinthe était la métropole, s'il avait reçu d'eux quelque chose, parce

qu'ils étaient avares. Ils habitaient, en effet, sur les cotes, et s'adon-

naient au commerce ; or de semblables gens sont d'ordinaire avares

(Ir" Corinth., ix,v. 15) :« J'aimerais mieux mourir que de souffrir

que quelqu'un ne fit perdre cette gloire. »

III" En ajoutant (v. Il) : « Pourquoi ? Est-ce parce que je ne vous

aime pas? » l'Apôtre donne le motif pour lequel il n'a rien reçu d'eux.

I. Il détruit un motif qui est faux ; II. il établit le véritable (v. 12) :

« Mais je le fais, et je le ferai, etc. »

I. Sur le premier point, il faut se souvenir que les faux-apôtres

reprochaient à S. Paul de ne rien recevoir des Corinthiens, par la

raison qu'il ne les aimait pas et qu'il n'avait la volonté ni de leur faire

ejusqui in me, etc. » Velliocpotesl acci-

pi per niodum jiiranlis. Quasi dical : Deus

qui est verilas et est in me scrutans corda,

sit milii teslis, quod ita servabo me (Tîom.,

I, V. 9) : « Testis est miiii Deus, etc. » —
2° Secundo, ex eo quod non intendil mi-

lum
;
quœ quidcm « refringeretur in re-

gionibus Achai'œ, » ubi Corinlhuserat me-
Iropolis, si recepisset ab cis, quia avari

eraut ; habilabant enini in niaritimis, et

erantintenti mcrcationibus, et taies con-

suevcrunt esse avari (1 Cor., ix, v. 15) :

nuere gloriam suam, scd augere. Aposto- « Bonuni est mihi magis mori, quam ut

lus enim allribuebit sibi apjid Christum gloriam meam quiscvacuet.»

ad magnam gloriam, quod ipse solus intcr III" Coksequo'ter cum dicit : «Quare.^

Apostolos sine sumptu prsedicabal Corin-iquia non, etc., » ponitcausam quare non

Ihiis. Et ideo dicit : idco servabo me sine accepit sumplus ab eis. El circa hoc duo

oncre, « Quoniam non infringetur, » idjfacit : primo, exciudit faisam causam
;

est non minuetnr « in me ha!c gioria, »
|

secundo, astrùitveram, ibi : « Quod autem

quod se. gratis pracdico vobis, et quod a facio, etc. »

licitis abstineo, proptersalulcm vestram ; I. Circa /jrmum scienduni est, quod

qua; quidcm est gioria Clirisli, quia ipse pseudo imponebant Apostolo, quod idco

glorificatur per hoc in me ; vel quia ego non recipiebat a Corinlhiis sumptus, quia

banc gloriam habeo spccialiter apud Chris- non diligebateos, et quia non intendebat
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du bien ni de les servir. Il dit donc (v. H) : « Et pourquoi ? » c'est-

à-dire, est-ce que j'agis ainsi, « parce que je ne vous aime pas ? »

c'est-à-dire à cause de la haine que j'aurais pour vous comme l'avan-

cent les faux docteurs ? « Dieu sait » que je vous aime et que ce n'est

pointpar un motif de haine que j'agis de la sorte {S. Jean, xxi, v.

1d) : « Seigneur, vous savez que je vous aime!»

II. Après avoir ainsi repoussé la fausse imputation, S. Paul indique la

véritable cause, en disant (v. 12) : « Mais ce que je fais, etc. » Ici

l'Apôtre 1° exprime cette cause ; 2» il en donne la raison (v. 15) : « Car

ces personnes sont de faux-apôtres, etc. » — 1° Il faut savoir que les

faux-apôtres, ainsi qu'il a été dit, cherchaient leur intérêt et leur gloi-

re propre; par conséquent pour se concilier le respect, ils s'efforçaient

de marcher sur les traces de S. Paul, et même de le dépasser, s'ils

eussent pu réussir. L'Apôtre dit donc : s'ils veulent être mes imita-

teurs, qu'ils le soient sur mon désintéressement. Et parce qu'il était

instruit que les faux-apôtres prêchaient par intérêt, etpar suite, qu'ils

ne prêcheraient plus, si cet intérêt n'y trouvait plus son compte, il

dit : « Ce que je fais, » je le fais, « et je le ferai, » non par un motif

de haine, mais « afin de retrancher une occasion de se glorifier à ceux

qui la cherchent, » c'est-à-dire aux faux-apôtres « qui veulent, » sup-

pléez : se servir de mon exemple pour avoir « une occasion » de pren-

dre ce qui vous appartient. En effet, l'Apôtre savait, suivant S.

Ambroise, que si les faux docteurs ne recevaient rien, ils ne prêche-

raient pas longtemps. Il est dit au contraire (Proy.,ix, v. 9) : « Donnez

au sage une occasion, et il deviendra encore plus sage. » Et cela,

«afin qu'on les trouve, » à savoir, les faux-apôtres, « tels que nous

sommes nous-mêmes, » c'est-à-dire, ne recevant rien, puisque nous

eis bcnefaccre et scrvirc. Dicil crgo :

« Quare ? Bsc. hoc facio, a quia non dili-

go vos?» id est pro odio quod habeo ad

vos, sicul diciint pseiido, a De us scit »

(|Uod diligo vos, cl quod non pro odio lioc

h\c\o{Joan., \\i, v. 15) :« Domine, lu

scis, quia aino le. »

II. Sic crgo exclusa causa falsa, sequi-

lur vcra, ibi : « Quod autcni facio, etc. »

El circa hoc duo facit : primo, pouit verain

causam ; secundo, ralioncni hujus assi-

gnai, ibi: a Nam ejusmodi pscudo, clc. »

— 1" Circa primuni scicndum esl, quod
pscudo. utdicluui est, quiercbanl Uicra

cl gioriani |)ropriam. Kl idco. ut in rêve

rcnlia haberenlur, nitebanlur extcrius se-

qui vesligia Aposloli, vcl eliani si poluis-

seal exccllcre ipsum. Dicil crgo Aposlolus -.

si ergo voiuul me imitari, in hoc imilen-

tur, ut nihil accipiant. El quia sciebat,

quod pscudo prœdicabant, ut acciperent ;

cl pcr consequciis, quod non praîdicarct

si deficcrel cis lucrum, dicil : « Quod

facio,» idco facio, « ctfaciam » hoc non

proplcr^dium, sed «utampulem occasio-

ncm coruni, » se. pscudo « qui volunl, »

supplc, nico cxcmplo , haberc « occasio-

ncm » accii)icndi vestra. Sciebat eniin,

sccundum Ambrosium, ([iiod si non acci-

perent non diu pncdicareul. E contrario

dicilur (Prou., ix, v. 9) : «Da occasioncni

sapicnli, clc. » Et hoc, « Ul » taies « invc-

nianlur, » se. pseudo, « sicul et nos, » se.

non accipientcs pecunias, sicul et nos
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ne recevons rien. « Si donc ils se glorifient » de nous imiter, je veux
qu'ils le fassent parfaitement en ne recevant quoi que ce soit (Ir?

Cormth., vn, v. 7) : « Car je voudrais que tous fussent comme moi, »

c'est-à-dire, ne reçussent rien. (v. 12) « Afin qu'en ce qu'ils se glori-

fient. » On peut entendre ces paroles de trois manières. D'abord ainsi :

« Afin qu'on les trouve tels, » ajoutez, que nous sommes nous-mômes,
no recevant rien, comme nous ne recevons rien, et par suite s'abste-

nant de prêcher. «Ce en quoi ils se glorifient d'ùtre tels que nous ; »

car ils se vantaient de ressembler aux apôtres véritables. Ensuite
ainsi : « Afin qu'en ce où ils se glorifient, » c'est-à-dire en recevant,

parce que ce n'était que cela qu'ils cherchaient, « on les trouve tels

que nous, » c'est à-dire cessant et se désistant de recevoir, pour deve-
nir semblables à nous. Enfin, « Afin qu'en ce où ils se glorifient, »

c'est-à-dire en ne recevant pas, car ils prétendent ne rien recevoir,

«on les trouve tels que nous, » c'est-à-dire, non pas meilleurs que
nous, pour que sous ce rapport, ils ne puissent nullement se préfé-

rer à nous. Ce qui suit : « Car de telles personnes, etc, » se lit au
contexte de trois manières. D'abord : ils se glorifient ainsi, dans un
esprit de contention, et non commenous. Ensuite : qu'ils cessent véri-

tablementde recevoir, pour se rendre semblables à nous. Enfin, ils se

glorifient ainsi en ne recevant plus, pour paraître nous ressembler.

2o Après avoir exposé son motif véritable, l'Apôtre en donne la

preuve, en disant (v. 13) : « Car de telles personnes sont de faux-

apôtres, etc. » Il montre comment ils font leurs efforts pour être assi-

milés aux apôtres. Dans ce but premièrement il rappelle son motif
;

secondement il en donne la preuve iv. 14) : « Et on ne doit pas s'en

no!i accipimus. « lu quo » quidem ipsi

« gloriantur, » se. quod imi(aiUurnos
; el

jCgo noio, si perfecte volunt nos imilari,

quod aocipiaiit (1 Cor., vu, v. 7) . « Vo-
ie omnes homines esse sicut me, » se

non accipienîes. « Ut in quo, etc. » Hoc
legitur Iripiiciler. Uno modo sic : « ul

ip.veniantur» taies, supple, sicut et nos.

non accipiendo « sicut et nos » non acci-

pimus, et perconscquens a pradicatione

cessando. « In quo, » se. esse laies « sicut

et nos gloriantur ; » conlendebant enim
essesimilcs veris Aposloiis. Secundo modo
sic : « ul in eo » in quo « gloriantur» se.

accipiendo, quia hoc solum quaîrebanl,

« invenianlur sicut cl nos, » id est similes

nobis, cessando se. et desislendo ab

acccptione, ut nobis assimileiilur. Terlio

modo sic : « Ut » in eo « in quo » gloria-

nuir. sein non accipiendo : dicunl enim
se nihil aciipere, « invenianlur sicut et

nos, » id est non meliores nobis, ne se.

possint se in hoc nobis praeferre. «Nam
ejusmodi , » hoc coutinualur Iripiiciler.

Primo modo sic : ila gloriantur et conlen-

duut, non sicut nos, « Nom ejusmodi,

etc.» Secundo modo sic : et vere désistant

accipere, ut nobis assimilenlur, « Nam
ejusmodi, etc. » Tertio modo sic: ila in

non accipiendo gloriantur, ul nobis simi-

les videanlur.

2° Posita aulem vera causa probat eani

consequenler, dicens : « Nam ejusmodi

etc., » ostendens quomodo sludenl assi-

inilari Aposloiis. Et circa hoc Iria facil :

primo, ponil causam ; secundo, probat cam.
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étonner, etc ; » troisièmement il fait ressortir la différence qui existe

entre les faux-apôtres et les véritables (v. 1d) :« Leur fin sera sem-

blable à leurs œuvres. » — A) Il dit donc : Je dis avec vérité que

j'agis ainsi pour leur ôter l'occasion de recevoir « Car ces sortes de

faux-apôtres sont des ouvriers, » mais trompeurs (PM«>/)., ni, v. 2) :

« Gardez-vous des chiens, gardez-vous des mauvais ouvriers, etc. »

— (w 15) « trompeurs, » c'est-à-dire pleins de ruses et de fourberies,

séduisant les âmes par un extérieur de religion {Ezéch., xni, v. 4) :

<c Vos Prophètes, ô Israël, sont comme les renards du désert ; » {Cantiq.,

n, V. 15) : « Prenez-nous les petits renards qui détruisent les vignes ;
»

{S. Matth., vn, v. o) : « Ils viennent à vous sous des peaux de brebis,

mais au dedans ce sont des loups ravisseurs. » C'est ce qui fait dire

à S. Paul(v. 15) : « Ils se transforment en apôtres de Jésus-Christ, »

c'est-à-dire ils portent extérieurement les marques des véritables

apôtres (2^ Timoth., m, v. S): «lisent une apparence de piété, mais

ils en ruinent l'esprit. »

B) L'Apôtre le prouve : car de môme que les apôtres véritables

sont envoyés de Dieu et formés par lui, ainsi (v. 14) « Satan même se

transforme en ange de lumière, » lui qui est le chef, le guide de ces

faux-apôtres, en simulant qu'il est l'ange de Dieu, et quelquefois même

le Christ; (v. la) « Il n'est donc ni étrange, ni môme extraordinaire,

si les ministres, « je veux dire, les faux-apôtres, « se transforment

en ministres de justice » c'est-à-dire, simulent qu'ils sont justes

(EccIL, x, v. 2) : « Tel qu'est le juge du peuple, tels sont ses minis-

ires. » Remarquez que Satan se transforme quelquefois visiblement,

ainsi qu'il est' arrivé à Saint Martin, dans le but de le tromper, et

comme en effet il en a trompé un grand nombre. Pour déjouer cette

ibi : « Sed non niiriim ; » Icrlio, conse-

qucnler oslendit differcnliani pseiido ad

vems Aposlolos, ibi : « Quorum finis, etc. »

— A) Dicil crgo : reclc dico, quod hoc

facio, ut aniputcm eis occasionem acci-

piendi, « nam cjusmodi pscudo-aposloli

sunl opcrarii, » se. falsi [Phil., m, v. 2) :

<i Vidcte canes, videte malos operarios,

elc. » — «Subdoli, » id csl caliidi et vul-

pini sub specie religionis dccipicntcs

[Ezech., xui, V. 4) : « Quasi vulpes in

deserlis, clc. Capilc nobis vulpes parvulas,

quaî dcmoliuiilur vincas. elc. » [CanL.u,

V. 15) cl [MalUi., VII, V. 5) : « Veniunl

ad vos in vcslimcnlis oviuin, clc. » El hoc

esl quod dicil : « Transfiguranlcs se in

Aposlolos Chi'isli, » id cslcxlcrius porlanlcs

signa bonorum Aposloloram (2 Tim., m,
V. 5) : « Habenles quidem specicm piela-

lis, elc. »

B] El hoc probal, quia sicut veri Aposlili

mittunlur a Deo cl infornianlur ah ipso,

sic « Salanas Iransformal se in angcluni

iucis, » qui csl dux cl Incenlor coruni, os-

Icndcns se esse, vçl angcluin Dei, vel ali-

(juando Chrislum ; « Non est crgo miruui,

ncqu-î magnum si minislri cjus, » se.

pseudo, li'unsfoi-mant se in minislros jus-

liliaj, id est simulant se cssc juslos (Ecr//.,

X, V. 2) : « Sccundum judiccm populi, sic

cl miuislcr ojus, elc. t> Nolandum aulcm

esl, quod Salanas transligural se aliquando

visibililcr, sicut bcalo Marlino, ul decipo-

reteuni, cl hoc modo mullos dccepit. Scd
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ruse il faut noccssaircment savoir discerner les esprits, privilège que
Dieu avait particulièrement accordé à S. Antoine. Toutefois on peut
reoonnaître Satan, en ce que le bon ange porte au bien des le com-
imencement et y persévère, tandis que le mauvais porte au bien au
commencement, mais ensuite voulant atteindre ce qu'il désire et ce

qu'il veut, c'est-à-dire, tromper, il porte et sollicite au mal {i^'^ S. Jean,

IV, V. 4) : « Mes bien-aimés, ne croyez pas à tout esprit, mais éprou-
vez si les esprits sont de Dieu. » Aussi Josué ayant vu un ange dans
son camp, dit {Josué, v, v. 15) : « Etes-vous des nôtres ou un ennemi ? »

Une autre marque, c'est que le bon ange, s'il effraye au commen-
cement, console aussitôt et rassure, comme il arriva à Zacharie

(S. Luc, 1, V. 15): « Ne craignez point, Zacharie ! » et il dit à la vierge

Marie (S. Luc , i, v. 50) : « Ne craignez point, à Marie! » Au con-

traire, le mauvais ange laisse dans la désolation et dans la stupeur
;

et il agit ainsi afin de séduire plus facilement et d'attirer à lui celui

qui est dans la stupéfaction. Quelquefois il se transforme invisiblement :

c'est quand il fait paraître bien ce qui est mal en soi, en pervertis-

sant les sens de l'homme et en enflammant ses convoitises {Prov., xiv.

V. 12) : « Il y a une voie qui ])araît droite à l'homme, et dont la fin

néanmoins conduit à la mort. » C'est ainsi qu'il trompa un religieux

qui avait formé dans son cœur la résolution de ne jamais quitter sa

cellule. Le démon lui suggéra comme un bien, de se rendre à l'Eglise

et d'y recevoir le corps de Jésus-Christ. Le religieux consentant à

cette suggestion, agit contre sa résolution, en se rendant à l'Eglise.

Ayant ensuite reconnu que c'était une suggestion du démon, il s'en

glorifia, comme si le démon ne l'avait pas trompé, parce qu'il était

ad hoc valet ei necessaria est discrclio

spirlluuin quarn specialiler Deus conlii-

lit beato Antonio. In hoc tamen potest co-

gnosci, quod Satanassit, quia bonus angé-
lus in principio horlatur ad bona, et per-

sévérai in eis, sed malus in principio

quideni prétendit bona, sed poslmodum
voiens explere desiderium suum, et quod
intendit, se. decipere, inducit et iustigat

ad mala (1 Joan., iv, v. 1) : « Omni spiri-

tui noiite credere, etc. » Et ideo Josue cuni

videret angcluni in camposuo dixil [Jud.,

V, V. 13) : «Nosler es an adversariorum ? »

Aliud etiam signuni est, quod bonus angé-

lus, et»! lerreat in principio, tamen statini

consolatur et confortât, sicut Zachariam

{Luc, I, V. 13) : « Ne timeas Zncharia. »

Et ad bcatam Virginem dixit : « -Ne timeas

Maria, etc. » Malus autem angcius stupe-

facit et desolatum dimittit ; et hoc ideo, ut

stupefactuni facilius decipiat ctpersuadeat

sibi. Aliquando autem transfigurât se invi-

sibiliter, et hoc quando ea, quaî ia se

mala sunt, facit apparcre bona, perver-

teudo sensus honilnisetinflammando con-

cupisccutiam {Prov., xiv, v. 12) : « Est via

quae videtur homini recta, etc. » Sic dece-

pit monachum qucmdam, qui cum propo-

suisset in animo suo uumquam exire cel-

lam, suggessit ei diabolus, quod bonum
essL't, quod exiret adecclesiam et reciperet

corpus Christi. Cui suggestioni consentiens,

proposilum nuUavil vadeus ad ecclesiam.

Poslmodum coguoscens cum fuisse diabo-

lum glorlatus est mouacluis, quod non de-

ceperat eum, quia ad bonum iveral, et
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sorti pour un bien ; et cependant le démon l'avait détourné de sa ré-

solution de demeurer dans sa cellule sans en sortir. Le démon, dans

la suite lui suggéra de nouveau de se rendre à la ville, parce que

son père était mort, et lui avait laissé de grands biens à distribuer

aux pauvres. Le religieux s'y étant rendu, ne revint jamais à sa cel-

lule, et mourut dans son péché. Il est donc très difficile à l'homme

de se garder complètement des pièges de Satan : il lui faut recourir

au secours divin [Job., xu, v. 4) : « Qui nous dira la forme de son

vêtement? » en d'autres termes : personne, si ce n'est Dieu.

C) L'Apôtre fait ensuite ressortir la diflerence qui existe entre les

bons et les mauvais ministres, différence qui consiste en ce que (v. 14)

« Leur fin, » c'est-à-dire celle des ministres de Dieu et celle des mi-

nistres de Satan, « sera conforme à leurs œuvres. » En effet, la fin des

bons ministres sera bonne, celle des mauvais ministres sera mauvaise ;

les bons seront conduits au bien, et les méchants au mal (Philipp.,

in, V. 49) : « Ils auront pour fin de la damnation, etc. » De plus, les

bons recevront les biens, les méchants recevront les maux (ci-dessus,

V, V. 10) : « Tous, nous devons comparaître devant le tribunal de

Jésus-Christ, alin que chacun reçoive, etc. »

LEÇON IY^(ch. XI, w. 46 à 24.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre reproche aux Corinthiens leur faute, et conti-

nue à exposer ses titres de recommandation.

46. Je vous Je dis encore une fois : (Que personne ne me juge impru-

dent ou au moins souffrez-moi comme imprudent, et permettez-moi de

me glorifier aussi un peu.)

tamcn jam removil cum a proposito con-
tinue slandi incclla. Poslmodum vcro ilc-

rum suggessil ci, quod patcr suus cssct

morluus, cl diiniscral sibi inultas divitias

distribucndas iulcr paupcrcs, quod irct ad

civilalcni : ad quam cum ircl numquaiii

rediit ad ccllani, cl morlutis est in pcccalo.

Uadc valdc difficile csl, quod homo caveal

sibi ; cl ideo rccurrcudum est ad adjulo-

riunidivinuni {Job , xi.i, v. 4) : « Quis rc-

velabil facieni indunicnli ojus, clc, »

quasi dical : uullus nisiDcus.

C) Conscquenlcr ponil niinistroruni, cl

nialoruni cl bonoruni difTcrcntiani, quaî

coiisislilin hoc, quod « Finis illoruni, » se.

niinistroruni Chrisli cl Salaiiaj crunl , «sc-

cundum opéra corum. » ^am finis l)ono-

rum crlt bonus, cl malorum cril malus ; et

boni inducunlur ad bonum, cl mali ad ma-

lum {Phil., III, V. 19) : « Quorum finis

interilus, etc. » llein boni récipient bona,

cl mali niala (supra , v, v. 10) : « Omncs

nos manifcstari oporlet antc tribunal

Chrisli. »

LECTIO IV.

Arguil Corinibiurum culpam, proscquiUir-

quc sua; ipsius gloria; commcudalioncm.

1(5. Uerum dico {ne quis vie pitlet ihsi-

pienlem esse, alioquin velul insipicn-

tcm accipiCe me, ut et ego modicum
quid gloricr) ,
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1 7. Ce que je dis, je ne le dis pas selon Dieu ; mais je fais paraître
de rimprudence dans ce que je prends pour un sujet de me f/lorifier.

18. Puisque plusieurs se glorifient selon la chair, je puis bien aussi

me glorifier.

iO. Car étant sages comme vous aies, vous souffrez sans peine les

imprudents.

20. Vous souffrez même qu'on vous asservisse, quon vous dévore,

qu'on vous prenne votre bien, qu'on vous traite avec hauteur, qu'on

vous frappe au visage.

21 . C'est à ma confusion que je le dis, puisque nous passons pour
avoir été trop faibles en ce point

Dans ce qui précède S. Paul a engagé les Corinthiens à l'entendre

avec patience parler de lui-même, montrant qu'il ne le faisait que
par un motif de zèle pour eux, et que ce zèle était légitime et raison-

nable. Il en donne ici une autre raison, c'est qu'en admettant môme
qu'il agit avec imprudence, néanmoins ils le doivent supporter. Il

part dans un premier raisonnement, de la supposition de son impru-

dence; dans un second, h il exprime sa demande; 11« il donne la

raison de ce qu'il a dit (v. 17) : « Ce que je dis, etc. »

h Or, dans sa demande, I. il exprime le désir que les Corinthiens

ne le regardent point comme insensé : c'est le premier raisonnement

(v. 16) : « Je vous le dis encore une fois, » du moment que mon zèle

est raisonnable, et que j'agis raisonnablement en parlant de moi,

« que personne, » parmi vous, « ne me regarde comme imprudent. » —
II. Il demande, qu'en supposant, qu'il agisse imprudemment, néan-

17. Quod loquor, non loquor secundum
Deum, sed quasi in insipientia, in hac

substantia gloriœ.

IS. Quoniammnlti gloriantur secundum
ccirnem, et ego gloriabor.

19. Libenler enim snjfertis insipientes,

cum sitis ipsi sapientes.

20. Sustinelis enim si quis vos in servi-

tutem redigit, si quis dévorât, si quis

accipit, si quis extolliltir, si quis in

faciem vos cœdit.

21. Secundum ignobUitalem dico, quasi

nos infirmi fuerimus in hac parte

Supra Aposlolus intluxit Corinthios, ul

paUenIcr suslincrent suain eomincndalio-

ncm, osteadens quod hoc faciebat ex zelo

quem habebat ad eos, et quia zelus illL-

erat rationabilis et ordinatus, hic autem

cousequenter ponit aliam rationem, per

quam oslendit, quod dalo, quod insipienter

ageret, nihilomiiius tamen deberent eum
supporlare. Unde iii ista ratioQe procedit

ex suppositione stullilise ; in hac autem

parte duo facit : primo enim, proponil

suam petilionem ; secundo, rationem dic-

torum assignat ibi : « Quod loquor, elc. »

I" In petilione sua duo facit.— I. Primo
enim, petit quod non reputent eum ihsi-

pieutem
; quod pertinet ad prsemissam ra-

tionem. Et ideo dicit : « Ilcrum dico, »

quod ex quo zchis meus est rationabilis et

ego ralionabiliter commendo me, « ne

quis,» se. vestrum « me roputet insipien-

tem.»— II. Secundo, petit quod dato, quod
insipienter agat, tamen supportent cum;
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moins ils le supportent : c'est le second raisonnement (v. 16) : « Ou

au moins, » c'est-à-dire «i j'agis déraisonnablement en parlant de

moi, et qu'à raison de ma conduite vous vouliez absolument me re-

garder comme un imprudent, cependant (v. 46) « recevez-moi, »

c'est-à-dire, supportez-moi « comme tel. » Il dit : « Gomme tel, » parce

que bien que sur ce point ils le considéraient comme imprudent, ce-

pendant en réalité il ne l'est point. « Recevez-moi, » dit-il, «comme

un imprudent, et permettez-moi de me glorifier aussi un peu. » Il dit :

« un peu, » parce que plus loin il s'est recommandé de la gloire qui

est selon la chair ; or cette gloire est de peu d'importance (Job, xxv,

V. 6) : « L'homme n'est que poussière, et le fils de l'homme n'est

qu'un ver! « (Eccli., x, v. 9) : « Pourquoi la terre et la cendre s'é-

lèvent-elles pleines d'orgueil ? »

11° En ajoutant (v. 17) : « Ce que je dis, etc., » il donne la raison

de ce qu'il vient de dire. Il avait supposé premièrement qu'il parlait

de lui-même eu insensé; secondement qu'il voulait se glorifier; troi-

sièmement que les Corinthiens devaient le supporter. Il donne donc une

triple raison de ceci : I. de ce qu'il a supposé qu'il parlait de lui en

imprudent; II. pourquoi il veut se glorifier (v. 18) : « Puisque plu-

sieurs se glorifient selon la chair, etc.; »111. pourquoi les Corinthiens

doivent le supporter (v. 19) : « Car vous souffrez sans peine les im-

prudents, etc. »

I. Il dit donc d'abord : la raison pour laquelle vous devez me sup-

porter, tout imprudent que je sois, c'est que (v . 17) « ce que je dis »

dans cette pensée de gloire, c'est-à-dire en me louant selon la chair,

comme quelques-uns le recherchent pour eux, et comme s'ils devaient

vivre par cette gloire, « je ne le dis point selon Dieu, mais par une

et lioc pertinct ad ralionem liane. Et ideoidicens : « Quod loquor, etc.» Dixcrat au-

dicil : « Alioqiiin, » id est si non rationa- tcm tria : primo, quia supponit insipicn-

bililer commcndo me, et penitus velltis ter comniendasse se ijjsum ; secundo, quod

ine ex hoc insipieuteni repulare, tamen vuit gloriari ; lerlio, quod suslincant cum.

« accipite, » id est supporlale, « me velut Et liorum trium rationcin assignat. El

insipienlem. » Et dicit .- « Velut, » quia

licet ipsi reputent eum insipicntem in hoc,

lamen in rei veritatc non est insipiens.

« Accipite me, » inquam, « velut insipicn-

tem, ut et ego niodicum quid glorier. » Et

dicit « modicum, » quia infra coinmcndavil

se de gloria, quiC est secundum carnem,

qu.-e vaille modica est {Job, xxv, v. (3) :

« Homo putredo et filius hominis vermis. »

[Eccli. , X. V. 9) : « Quid supcrbis terra et

cinis?»

Il» RATioNEM autcm dicloruin assignat.

primo, de hoc, quod supposuil Insipienler

commendarc se ; secundo, quarc vult glo-

riari, ibi : « (Juoniam multi gloriantur.

etc. ; » lerlio, quod debcant cumsuppor-

lare, ibi : « Libcnler enim suffertis, clc. »

\. Dicit ergo primo -. ratio quarc dcbclis

insipienlem acciperc me est, (|uia illud

« Quod loquor» in Iiac substanlia gloria;,

id est commendationc carnis, qua; a qi'ii-

busdam appetilur, ac si pcr cam debcant

subsislerc, « non loquor secundum Dcum,
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espèce d'imprudence. » L'Apôtre parle ainsi par hypotlièse, comme
lorsqu'il disait plus haut : « comme imprudent, » Il avait dit :

« Comme; » il dit ici : « Tout ainsi que, etc., » comme s'il disait : si

je ne parlais pas de moi raisonnablement, « ce que je vous dis » pour
me recommander, « n'est plus » dès lors « selon Dieu, » c'est-à-dire,

selon la raison de la divine sagesse. Alors ce serait à bon droit que
vous me supporteriez, puisque je parlerais non pas selon Dieu, mais

en imprudent (ci-dessus, x, v. 18) : « Ce n'est pas celui qui se rend

témoignage à lui-môme, qui est vraiment estimable, mais c'est celui

à qui Dieu rend témoignage ;» (Prov., xxvn, v. 2j : « Qu'un autre vous

loue, et non votre bouche. »

II. Il donne le motif de la louange et de la gloire qu'il s'attribue,

quand il ajoute (v. 18) : « Puisque plusieurs se glorifient selon la

chair, je puis bien aussi me glorifier. » Il faut ici remarquer que les

faux-apôlres, étant sortis d'entre les Juifs, se glorifiaient selon la chair^

en disant qu'ils étaient les enfants d'Abraham, et en revendiquant à ce

titre, delà part des Corinthiens, le respect et l'obéissance. S. Paul dit

donc : en admettant qu'il y ait de ma part imprudence à me glorifier

selon la chair, « dès lors que plusieurs, » à savoir, les faux-apôtres,

« se glorifient ainsi, je puis bien aussi me glorifier comme eux »

(Proi\, XXVI, v. 5) : « Répondez au fou selon sa folie, de peur qu'il

ne s'imagine être sage. »

On objecte cette parole de Sénèque : Le mal suprême c'est de se

conformer à l'exemple des méchants ; et celle-ci de l'Exode (xxiii,

V. 2) : « Vous ne vous laisserez point emporter par la multitude pour

faire le mal. » L'Apôtre ne doit donc pas se glorifier selon la chair,

parla raison que les faux-apôtres se glorifient ainsi.

scd quasi in insipieatia. » Et dicit ex hy-
polhesi, sicul illud quod supra dixit : « ve-

lut insipienlem. j> Undeibi posuil (velut;»

hic ponil, a quasi. » Ac si diceret : sinon

ralionabililer commendarem me, tune il-

lud « quod loquor, » in comniendalionc

jnea, « non est secundum Deuin, » id est

secundum ralionem divina; sapientiœ. El

tune nierito acciperetis me, non secundum

Deum loqui, sed insipienter (supra , x,

V. 18) : « Non eniin, qui se ipsum commen-
dat, iile probatusest, etc.» [Proo., xxvu,

V. 2] : « Laudel te alienu^etc. »

II. Rationem autem sua; coinmendatio-

iiis et gioriae ostendit, subdcns : « Quo-

uiam niulti gloriantur, etc. » Ubisciendum

est, quod pseudo, quia ex Judœis tjrant,

gioriabanlur secundum caruem, dicentcs

se esse filios Abraha, et ex hoc volebaut

haberi in revereutia a Coriuthiis et aucto-

rilate. Dicit ergo Apostoius, dato, quod sit

insipienlia,quod gloriersecundum carnem,

tamen « Quoniam multi, » se pseudo,

« gloriantur secundum carnem , et ego

etiam gloriabor » secundum carnem [Prov.

XXVI, V. 5) : « Responde stulto secundum

stultitiam suam, ue sibi sapiens videatur. »

Sed contra est, quia Sencca dicit : Sum-

ma malorum est,quod ad exemplum vivilur

nialorum. Et [Exod., xxin, v. 2): «Non
sequaris turbam ad facicndum malum. »

Non ergo Apostoius débet £;loriari se-

cundum carnem, eo quod pseudo glorian-

tur.
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Il faut répondre que bien que le môme objet serve de titre à

l'un et aux autres pour se glorifier, néanmoins les faux-apôtres et

S. Paul n'ont ni la même intention ni la même foi ; car les faux-apô-

tres se glorifiaient pour leur propre gloire, pour se concilier l'auto-

rité, et pour leur intérêt particulier; S. Paul au contraire le faisait

pour donner à la parole de Dieu qu'il annonçait, plus d'autorité et

plus de poids; et pour la faire fructifier en Jésus-Christ.

III. L'Apôtre donue ensuite la raison pour laquelle les Corinthiens

doivent le supporter^ quand il ajoute (v. d9) : « Car étant sages

comme vous êtes, vous souffrez sans peine les imprudents. » — 1" Et

d'abord il énonce cette raison même, ou pourquoi ils doivent le sup-

porter. Car on pouvait dire : Pourquoi devons-nous vous supporter,

si vous êtes imprudent ? L'Apôtre répond : c'est que « vous qui êtes

sages » à vos propres yeux et qui passez pour tels, « vous souffrez

sans peine, » c'est-à-dire, vous êtes habitués à supporter « les impru-

denjs, » c'est-à-dire, les faux-apôtres.

2" Il fait voir en quoi ils supportent'les imprudents. Il énumère cinq

points très graves, par lesquelles faux-apôtres pesaient sur eux.— A)

Le premier est le joug de la servitude. Quant à ce point, l'Apôtre dit

(v. 20) : « Vous souffrez même qu'on vous asservisse, » à savoir, les

ïaux-apôtres ; eu d'autres termes : Vous avez été délivrés par Jésus-

Christ de la servitude de la loi, qui a pour caractère la crainte; et

vous avez été ramenés à la liberté des enfants de Dieu, liberté qui a

pour caractère la charité [Galat., iv, v. 5d) : « Nous ne sommes pas

les fils de la servante, mais de la femme libre. » Toutefois vous souf-

frez les faux-apôtres qui de cette liberté complète vous ramènent sous

la servitude de Va \o\ {Galat., v, v. 1) : « Ne vous remettez point de

Respondeo : diceiulum est, quotl licct

sit eadem niutcria glorialionis, non lamcn

csteadem inlentio cl idem finis, quiapscu-

do commeiidabant se proptcr gloriain pro-

priani, ctulipsi liaberentur in auctorilalc,

et posscnt iucrarl. Apostoiiis aulcm gltiria-

balur, ul verbum Dci pcr cum praîdicaluni

csset majoris auclorilalis cl pouderis, cl

fruclum facerel Christo.

III. Ilalionem aiilcni quarc dcbcant

cum supi)ortare, subJil diccns: < Libcnter

enim suffcriis, de. » — l» Et primo, po-

nif ralionem banc, quod se. dcboanl cum
supporlarc. Possenl cnim diccrc : quarc

dcbeniuslc supporlarc. si es insipicns? El

dicll Aposloius, quod idco, quia « cum vos

ipsi silis sapicnlcs» in oculis veslris et in

vcslra rcpulalione, « libenlcr suiïertis, » id

est cslis consucli supporlarc « insipienles, »

pscudo se
2» Secundo oslcndit in quo supportent

insipienles. Et ponit quinquc gravia, quae

susiincbant a pscudo. — A] Primum est

jugum scrvilutis; elquanlum ad lioc dicit:

« Susliiictis cnim si quis, » id est aliquis

pscudo, « redigit vos in scrvilulcm. » Qua-
si dical: pcr Chrisluni liberall fuislisa ser-

vilule Lcgis, quiC est in timoré, cl rcducti

cslis in libertalem filiorum Dci,qu;ecst in

cliarilalc {GaL, iv, v. 31) : « Non sunnis

ancillie (llii, scd libcra>. » El lamcn vos

suslinctis pscudo, qui ex bujusmodi liber-

lalc redigunl vos in scrvilulcm Lcgis, quia

cogunt vos scrvarc legalia (Crt/.,v, v. 1);



28G 2c ÉPIT. AUX COR. — CH. He — LEÇ. 4« — w. il) et 20.

nouveau sous le joug de la servitude. » Combien donc devez-vous plus

facilement me supporter, moi qui veux vous maintenir dans k' liberté

de Jésus-Christ, que les faux-apôtres, qui veulent vous remettre sous

la servitude de la loi. — B) Le second de ces points d'une extrême

gravité, c'est que les faux-apôtres vivent splendidement de ce qui est

à vous, ce que nous ne faisons point (ci-dessus, vui, v. 45) : « Et

ainsi je n'entends pas que les autres soient soulagés et vous surchar-

gés. M C'est ce qui lui fait dire (v. 20) : « Qu'on vous mange » {S. Matlh.,

xxni, v. i4) : « Malheur à vous, qui dévorez les maisons des veu-

ves !» — C) Le troisième, c'est le pillage et la spoliation, car à la lettre,

les faux-apôtres par des paroles mielleuses et sous le prétexte de la

piété recevaient d'eux tout ce qu'ils voulaient
;
quant à ce point

S. Paul dit (v. 20) : « Qu'on prenne votre bien, » c'est-à-dire, qu'en

vous flattant on parvienne à vous soustraire ce qui vous appartient

{Rom., XVI, V. 48) : « Par des paroles flatteuses ils séduisent les âmes

simples. » — D) Le quatrième point c'est l'excessive arrogance avec

laquelle ils méprisaient les Corinthiens ; ce qui lui fait dire (v. 20) :

« Qu'on vous traite avec hauteur, » c'est-à-dire en se vantant avec im-

porlunité [Eccli., vi, v. 2) : « Ne vous élevez point dans les pensées

de votre cœur. » — E)he cinquième, c'est l'insolence des injures. Car

les faux-apôtres non seulement leur imposaient ces rudes charges ;

mais ils y ajoutaient encore l'outrage, leur disant des injures, et sur-

tout leur reprochant leur origine. En effet, de ce qu'ils étaient Juifs

eux-mêmes et adorateurs d'un Dieu unique, ils vantaient leur noblesse,

et abaissaient les fidèles de Gorinthe, qui n'étaient ni de la race d'A-

braham, ni circoncis, et avaient été tirés d'entre les idolâtres. Sur ce

point l'Apôtre dit (v. 20) : « Si l'on vous frappe au visage, » c'est-à-

dire si à la face on vous dit des injures et l'on vous insulte. Ces insul-

« Nolile jugo servitulis, de.» Mullo ergo

magis debelis sustiuere me, qui volo vos

prœservare in libertalem Chrisli, quam
pseudo, qui vdunt vos reducere in servi-

tutem iegis. — B) Secundum est grave

valde, se. quod pseudo vivunt de bonis

veslris iaute, nos vero non (supra . vm,
V. 13) : «Non ut aiiis sit remissio, etc. »

El ideo dicit : « Si quis dévorât » [Maith.,

XXIII, V. 14) : «Voe qui conieditis domos

viduarum, etc. » — C) Tcrtium grave est

depreedalio et expoliatio. quiaisli, ad litte-

ram, blandis veibis et prœtcxlu pietatis

accipiebant eisomula; cl quantum ad hoc

dicil : « Si quis accipil, » id est blande

decipil subslrahendo vcstia {Rom., xvi,

Y. 18) : « Per blandos sermoncs seducuul

corda insipientiuni. » — DJ Quarlum grave

est nimiajanctantia super eos cum Corin-

tliiorum conleniptu ; ideo dicit: « Si quis

exîûUitur , » janctando se importune

[Eccli., VI, V. 2) : « Non te extolias in co-

gilatioue, etc.»—E) Quintum grave est illa-

tio opprobriorum. Nam pseudo non soluni

lam gravia eis inferebaiit, sed super hoc

addcbaut improperia, dicentes eis injurias,

et maxime de ignobilitate. .Nam quia ips'

eraut Judœi, et cullores unius Dei, dice-

bant se nobiles esse, etCorinthios ignobi-

les, quia non erant de semine Abrahœ, nec

circumcisi. cl quod de idolalris; et quan-

tum ad hoc dicit; «Si quis in faciem vos

caedit, » id est coram vobis infert conlume-

lias et dicit injurias. Et hujusmodi injuria;
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les consistent en reproches « sur votre bassesse » et dans l'ignominie

dont ils vous couvrent. Toutefois vous les supportez, et vous ne nous

supportez pas. Gomme si nous leur étions inférieurs dans cette gloire

que vous leur attribuez, en nous les préférant, surtout quand ces

faux-apôtres osent bien dire, que si nous ne vous parlons point comme

eux, et si nous n'exigeons pas de vous ce qu'ils exigent, c'est que nous

sommes au-dessous d'eux sur ce point, c'est-à-dire que nous aussi

nous sommes sans noblesse (l"'" Corinth., iv, v. 40) : « Nous sommes

faibles et vous êtes forts. »

LEÇON V« (ch. XI , w. 21 à 26.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre fait voir qu'il est l'égal des faux docteurs, quant

à la dignité de l'origine, et qu'il leur est supérieur, à raison des tri-

bulations par lesquelles il a été éprouvé.

21 Mais pour ce qui est des autres avantages quils osent s'attri-

buer à eux-mêmes, je veux bien faire une imprudence en me rendant

aussi hardi queux.

22. Sont-ils Hébreux ? Je le suis aussi. Sont-ils Israélites? Je le suis

aussi. Sont-ils de la race d'Abraham ? J'en suis aussi.

25. Sont-ils ministî'es du Christ > Quand je devrais jmsser pour
imprudent, j'ose dire que je le suis encore plus qu'eux. J'ai plus souf-

fert de travaux, plus reçu de coups, plus enduré de prisons : je me suis

souvent vie tout près delà mort.

24. J'ai reçu des Juifs, en cinq différentes fois, quarante coups

moins un.

23. J'ai été battu de verges par trois fois, j'ai été lapidé une fois ;

sunt « secundum iguobililaleni , » quani

vobis objiciunt, vcl ignomiiiiam quam iu-

ferunt. Et tamcn illos suslinetis, et nos

non, « quasi nos fucrimus infirnii in liac

parle » gloriœ, quam allribuistis eis priefc-

rendo eos nobis, praîserlim cum pseudo

dicant, quod idco nos non dicimus nei-

facimus vobis isla, ([uia nos sumus infirnii

in hac parte, id est, quia sumus ignobiies

(1 Cor., IV, V. 10) : « Nos infirmi, vos

fortes ; vos nobiles, nos aulem igiio))i-

les. »

LECTIO V.

Adicqual se ipsuni pseudo in sanguinis

dignilatc, et prœfert se eisdeni, quo ad

toleranliam passionuni.

21 Jn quo quis audel (insipicnlia

dicoj audeo et ego :

22. Ilœbra'i sunt, el ego : Israelitœ

sunt, el ego : Semen Abrahœ sunt, et

ego :

23. Ministri Chrisiisunt, el ego [ut mi-
nus sapiens dico) plus ego : in labori-

bus plurimis, in carceribus ubun-
dantius, in plagis supra moduni, in

morlibus fréquenter.

21. ^1 Judct'is quinquies quadragcua.i,

iina minus, accepi.

25. Ter virgis cojsus suiiu, semvl lapi-



288 2'' ÉPIT. AUX COR. — cil. 11«— LEÇ. V)" — V. 21.

fai fait naufrage trois fois ; fai passé un jour ci une nuit au fond de

la mer ;

20. fai clé souvent dans les voyages, dans les périls sur les fleuves,

dans les périls des voleurs, dans les périls de la part de'^eux de ma
nation, dans les périls de la part des païens, dans tes périf$-uu milieu

des villes, dans les périls au milieu des déserts, dans les périls sur mer,

dans les périls parmi les faux frères.

Après avoir donné les raisons qui l'ont porté à parler de lui-môme,

et les motifs pour lesquels on doit le supporter, S. Paul commence ici

à exposer ses titres de grandeur. I" Il montre qu'il est l'égal des faux-

apôtres, et des autres, qui se vantaient eux mêmes; II" qu'il leur est

supérieur (v. 23) : « Quand je devrais passer pour imprudent, etc. »

lo L'Apôtre fait donc voir qu'il est en dignité l'égal des faux doc-

teurs. Or il y a deux sortes de gloire : l'une selon la chair, gloire

d'une mince valeur et digne de mépris, c'est ce qui lui fait dire à lui-

même (Philipp., in, V. 7) : « Mais tout ce qui me paraissait un gain,

m'a paru une perte, en regardant Jésus-Christ. » L'autre est selon

Jésus-Christ, car « c'est grande gloire de suivre le Maître » {Eccli.,xxm,

V. 58). Cette gloire mérite nos recherches (Ga/af., VI, V. 44) : » Pour

moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre chose qu'en la croix

de Notre Seigneur Jésus-Christ. » S. Paul se montre dans l'une et

l'autre de ces gloires, l'égal des faux-apôtres : L quant à la premiè-

re ; IL quant à la seconde (v. 23) : « Sont-ils ministres de Jésus-

Christ, etc ? »

I. Il s'égale à eux, d'une manière générale, en disant : vous devez

me supporter, môme dans mon imprudence, si toutefois il y a im-

prudence de ma part. — 1° Car je parle par supposition, puisque si

datas sum, ter naufragium feci, nocte

et die in profundo maris fui ;

26. In ilineribus sœpe, periculis fumi
num, periculis latronum ,

periculis

ex génère, periculis ex gentilnis, peri-

culis in cii'itate, periculis, in solitudi-

ne, periculis in mari, periculis in

falsis fratribus :

Positis ralionibns suae commendationis

et causis quare supportandus est, hic con-

sequenlcr incipil se conimendare. Et circa

hoc duo facit : primo cnim, adicquat se

pseudo et aiiis, qui commendabant se ; se-

cundo, prœfert se eis, ibi : « Ut minus

sapiens, etc. »

I» Adœquat aulem se Aposlolus cis in

glorla. Est autemgloria duplex. Uuasecun-

duni carnem, qnx modica est et contem-

nenda ; unde ipse dicit [Phil ., m, v. 7) :

« Sed qua>, mihi fuerunt lucra, arbitratus,

etc. » Alla est secundum Christum, quia

«magna gloria est sequi Doniinum» [Eccli.,

xxin, V. 38) ; Etbaîc est quœrenda {Gai.,

VI, V. 14):« Mihi absitgloriari nisi ineruce,

etc. » Et ideo Apostolus adœquat se eis

quantum ad utramquc gloriam. Et primo,

quantum ad primam ; secundo, quantum

ad secundam, ibi : «Ministri Christi, etc. »

I. Et prmio adaîqual se eis in gcnerali,

dicens : recipiatis me insipientem, si tamen

insipientia est. — 1« Ex hypotbesi euim

loquor, quia si quls ausus est prœsumere
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quelqu'un est assezosé pour présumer de soi et se vanter, moi aussi

je puis l'oser et me louer moi-même sur les points où il se loue, attendu

que nul d'entr'eux n'a un motif de quelque valeur pour se louer soi-

même, qi^feje ne l'aie également. Et ceci, « Je le dis par une espèce

de folie,^ c'est-à-dire je dis qu'alors j'agirai sans sagesse, bien que

cependant il le fit sagement, puisqu'il ne se conduirait point ainsi

par jactance, mais pour ramener les faux-8Lpôtres à l'humilité (ci-

dessus, XI, V. d) : « Je pense n'avoir été inférieur en rien aux plus

grands d'entre les apôtres. »

2'^ Lorsqu'il dit (v. 22) : « Sont-ils Hébreux ? je le suis aussi, » il

se montre leur égal, en descendant dans les détails, et en faisant

voir que sur chacun des points dont les faux-apotres prenaient occa-

sion de se glorifier, il ne leur est point inférieur. Or les faux-apôtres

se glorifiaient et se vantaient de trois avantages ; d'abord de leur

nation et de leur langue, disant qu'ils étaient Hébreux ; ensuite de

leur origine, parce qu'ils se disaient de la race d'Israël ; enfin des

promesses qui leur avaient été faites, car ils prétendaient participer

à la promesse d'Abraham, puisqu'ils descendaient de lui. S. Paul

établit donc qu'il est leur égal sur ces trois points. — A) Quant à la

nation et à la langue, quand il dit (v. 22) : « Sont-ils Hébreux ? » c'est-

à-dire de langue et de nation, « je le suis ! » comme s'il disait je le suis

commeeux. Il faut remarquer, qu'ainsi que le pensent quelques-uns,

les Hébreux sont ainsi appelés d'Abraham, parce qu'avant ce patriar-

che il n'est pas' facile de rencontrer ce nom. On peut direpourtant, et

peut-être avec plus de vérité, qu'ils prirent ce nom d'un certain Heber,

dont il est dit dans la Genèse (xi, v. 14) : « Salé ayant vécu trente

ans, engendra Héber, » et à la suite (v. IG) «et Héber ayant vécu trenle-

(le se, et coinmendare se, et ego possum

bene audere cl comnicndare me in cûdcm,

in quo ipse commendat se, quia non su-

Iresl eis major causa sn;c conimcndalionis,

quam milii.Elhoc « Dico in insipienlia, ><

id est dico quod insipicntor again, cam
lanien ipse sapicnler agcrel, cum lioc non

facercl pro sui jaclanlia, scd ut pseudo

humiiiaret (supra , xi, v. 5) : « Eviàliino

me non minus fccisse a magnis Aposto-

lis, etc. »

2° Secundo, cum dicit : « ilebrîci sunt,

etc., » adïcqualse eis in speciali, oslendens

pcr singula se parcni eis esse in quibus

pseudo gloriabanlur. Commendalio aulein

ialorum et gloria erat de liibus : primo, de

nalione et lingua, quia diccbant se Ilui-

ni.

brœos; secundo, de génère, quia dicebant
se esse de génère Israël ; lerlio, de pro-
missione, quia iliccbant se esse participes

promissionis Abrahic, cum csset de semiuc
ej-is. Et quantum ad hiec tria adiciiuat se

eis. — A) frimo, quantum ad nalionem et

Imguam, dicens : « Ilebnci sunt et ego, »

se. lingua et nalione; quasi dical : itasicut

cl illi. Et notandum est, quod secundum
quoil quidam dicunl, Hebrœi dicuntur ab
Abrabam, quia anie eum de facili non in-

vcnilur illud nomen. Polest lamcn dici et

forte nu'lius, quod dicuntur a quodani
licbcr, de, ([uo bubclur {Gen., xr, v. 14) :

« Vixit Sale triginla annis.et genuit Ileber »

Et sequilur: a Vi.vit llubcr Irigcnta tribus

l'J



290 2'" Éi'iT. AUX COR, — Gii. 41'' — LEç. ]i<^ — w. 22 et 23.

quatre ans, engendra Phnleg. » De son temps eut lieu la division des

langues, et celle des Hébreux resta dans sa famille. — B) Il s'égale

aux faux apôtres quant à l'origine, quand il dit (v. 22) : « Sont-ils

Israélites ? moi aussi, » c'est-à-dire, quant au culte. — C) Quant aux

promesses, en disant (v. 22) : « Sont-ils de la race d'Abraham ? j'en

suis aussi. » C'est de ces trois titres que l'Apôtre dit (Phil'pp. ,iu, \. 4):

«Si quelqu'un croit pouvoir tirer'avantagc de ce qui n'est que char-

nel, je le puis encore plus que lui, ayant été circoncis le troisième

jour. y> Quant au troisième : « Je suis de la race d'Israël, de la tribu

de Benjamin; » quant au second : « Je suis né Hébreu, de pères Hé-

breux; » et quant au premier (/?o»!., XI, v. i) :« Moi-môme je suis

Israélite, de la race d'Abraham, de la tribu de Benjamin. » Il est donc

évident que je ne leur suis point inférieur quant à la gloire qu'on peut

tirer de ce qui est charnel.

II. Je ne leur suis point non plus inférieur quant à la gloire qui est

selon Jésus-Christ, parce que(v. 25) « s'ils sont ministres de Jésus-

Christ, » c'est-à-dire s'ils s'appellent ainsi afin de vous tromper, «je le

suis également « (i'"" Corhith., iv, v. 1) : « Que les hommes nous con-

sidèrent comme les ministres de Jésus-Christ et les dispensateurs des

mystères de Dieu ; » et (ci-dessus, ni, v. C) : « C'est lui qui nous a

rendus capables d'être les ministres de la nouvelle alliance, etc. »

IIo Quand S. Paul dit ensuite (v. 25) : « Quand je devrais passer

pour imprudent, etc., » il se met au-dessus et de tous les apôtres et

des faux docteurs, premièrement quant aux maux qu'il a soufferts
;

secondement quant aux dons qu'il a reçus, (xn, v. i): « S'il faut se glori-

fier, etc. » Sur le premier de ces points, l'Apôtre se met au-^dessus des

autres, d'abord quant aux maux qu'il a supportés ; ensuite quant à

annis, et genuit Phalech. » Ettempore ejus

fuerunt divisse lingiise, et liiigua Hebrœo-

rum remansit in familia sua. — Bj Se-

cundo, adaequat se eis quantum ad geuus,

dicens : « Israelitœ sunt el ego, » se. se-

cundum rilus. — C) Terlio, quantum ad

lertium, dicens : « Senien Abrahoe suai el

ego. » El de islis tribus dicilur [Phil., m,

V. 4) : « Si quis aiiussibiconfidere videlur,

egomagis circumcisus oclavo die. » Quan-

tum ad lerlium « ex génère Israël de tribu

Benjamin;» quantum ad secundum, « He-

brœus, ex Hebrœis, » quantum ad primum

[Bom., XI, V. 1) : « Nam ego Israelita

sum, ex semine Abraha;. etc. » Sic ergo

patel, quod non sum minor eis quantum ad

gloriam, quœ est secundum carnem.

II. Sed nec eliam quantum ad gloriam,

quœ est secundum Christum, quia « Mi-

nistri Chrisli sunt, » id est dicunl se sic,

ut decipiant vos, « el ego » sum minister

Clnisti (1 Cor., iv, v. 1) : « Sic nos existi-

met homo, ut miuislros Chrisli, etc. » (su-

pra, III, V. 6) : « Qui et nos idoneos fe-

cil, etc. »

11. CoNSEOUENTER cum dicil : « Ut minus

sapiens, etc., » prœfert se omnibus Aposto-

lis el pseudo. El primo, quantum ad mal a

perpessa; secundo, quantum ad bénéficia

recepta, el hoc (cap. xii, v. 1) ibi : « Si

gloriari oporlel, etc. » Circa primum duo

facil : primo, prœferl se quantum ad mala,

quiB perlulil ; secundo, quantum ad mo-
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la manière dont il a évité les maux, (v. 52) : « Etant à Damas, le

gouverneur de la province, etc. » Quant aux maux évités, I. il éta-

blit qu'il doit être préféré aux autres ; II. en quoi il doit être préféré

(v. 25) : « J'ai plus souffert de travaux ; »111. il développe quelques-

unes de ses paroles (v. 50) : « S'il faut se glorifier de quelque chose,

etc. »

I. Il dit donc : si je vous parais imprudent parce que je parle avan-

tageusement de mti-même, et que je me fais l'égal des autres, com-

bien vous parailrai-je plus imprudent si je me mets au-dessus d'eux?.

C'est ce qui lui fait dire : non-seulement je suis ministre de Jésus-

Christ, comme ils le sont, mais « parlant avec moins de sagesse, » à

votre sens, «je dis » (v. 25) que «je le suis encore plus qu'eux ;» et

dans ce sens il prétend qu'il leur est préférable {Rom., xi, v. 15) :

« Tant que je serai l'ApoIre des Gentils, j'honorerai mon ministère, »

à savoir en le montrant supérieur au ministère des autres.

II. Quand il ajoute (v. 25) : « J'ai plus supporté des travaux, etc., »

il fait voir en quoi il est supérieur aux autres. Comme s'il disait : je

suis plus ministre de Jésus-Christ qu'ils ne le sont eux-mêmes, parce

que j'ai été davantage en évidence, comme tel, d'abord dans les maux
que j'ai soufferts, ensuite quant aux maux spontanément cherchés

(v. 2G) : « J'ai été souvent dans les voyages. »

1" Il expose les maux qu'il a supportés, — A) d'abord d'une maniè-

re générale en disant : « Je le suis plus qu'eux, » c'est-à-dire, plus ma-

nifesté comme ministre de Jésus-Christ, qu'ils ne le sont, en souffrant

plus de travaux qu'eux, tout en reconnaissant qu'ils en ont supporté

quelques-uns (1''' Corinth., xv, v. 10) : «J'ai travaillé plus que tous

les autres.»— B) Il énumère les maux en particulier.— a) Et d'abord

duin quo mata vitavit, ibi : « Damasci prie- honorificabo, » prœponcndo, se. iliml mi-

posilus. » Circa primum liia facit : primo, nisterio aliorum.

propoiiil se aliis praîl'crcndum ; sccumlo,| II. /« quo aiilcni sit pntfercndus oslcu-

oslciidil in quosllpncl'ci'ciidiis, ibi : «Quia dit, diceiis : «Quia in iaboribus, etc. »

lu iaboribus, elc; » tcrlio, confirmât quic- Quasi dical : in boc plus ego, quia sani

dam diclorum, ibi : « Si gloiiarl opor-^magis oslcnsus minisler Cbrisli. In hoc
let, etc. » primo, ([uanlum aJ niala illala; secundo,

I Dicilargo -. si videor insipicns vobis, ciuaiilum ail mala spontc assunipta, ibi :

quia commendo me, et adiuquo me aliis,|« Iiincribus i-œpe. »

quanlo magis vi,icl)or vobis minus sapiens, loJIala aulcni illala, — A] primo, ponit

si pricferam nie eis ? Et idco dicit : non, in generali, dicens : « Plus ego » sum se.

solum sum minisler Christi sicul cl illi, ;oslcnsus minisler « in iaboribus plurimis »

sed « ul minus sapiens » sccuiulum vcs-|quam illi, eisi aliquos laborcs perlulcrinl

Irum judicium, « dico » quod « ego sum'(l Cor., xv, v. 10) : « Abundanlius om-
plus » minisler Chrisli, quam illi ; el quan-'nibus illis laboravi. » — li] Secundo, enu-
lum ad hoc dicil se prajfcreiidum esse mcral islamala iuspeciali; cl hoc— o) primo,

[Rom., XI, V. 13) ; « Minislcrium nicuml
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quant à la dureté des prisons {Act., xvi, v. 23) : « Et après qu'on leur

eut donné plusieurs coups, » c'est-à-dire, à Paul et à ceux qui l'accom-

pagnaient, «t on les jeta en prison. » — b) Quant à la douleur des

fouets, car on m'a vu « couvert de plaies plus » que tous les autres,

c'est-à-dire, au delà de la mesure des forces humaines, ou au delà de

la coutume des hommes (ci-dessus, vi, v. b) : « Dans les plaies, dans

les prisons, etc. t

On fait ici cette objection {i^'^ Corinth., x, v. 13): «Dieu est fi-

dèle et ne permettra pas que vous soyez tentés au-dessus de vos

forces. »

Il faut répondre que Dieu ne permet pas que nous soyons tentés, sans

nous donner le secours de la grâce divine. Voilà pourquoi l'Apôtre di-

sait (l""*! Corinth., xv,v. 10) : « Non pas moi toutefois, mais la grâce

de Dieu avec moi. »

(•) Quant à la frayeur de la mort (v. 23) : « Je me suis vu souvent

tout près de la mort, » c'est-à-dire dans les dangers et les frayeurs de

la mort. De là encore {Rom., vui, v. 55) : « On nous fait mourir tous

les jours à cause de vous; » et (l^e Corinth., w, v. 31) : « Il n'y a

point de jour que je ne meure pour votre gloire, mes frères. »

—

d)

Quaûd il dit ensuite (v. 24) : « J'ai reçu des Juifs, en cinq fois différen-

tes, trente-neuf coups de fouet, » il explique les deux derniers dan-

gers, par lesquels il eut à passer. Et d'abord celui des coups de

fouet ; ensuite celui de la mort. Il manifeste donc le danger des coups,

par ce qu'il eut à souffrir de ceux de sa nation, c'est-à-dire des Juifs:

« J'ai reçu des Juifs, etc. » Il faut ici observer, qu'ainsi qu'il est pres-

crit au Deutéronome (xxv, v. 2) : « Le nombre des coups se réglera sur

la qualité du péché, en sorte néanmoins qu'il ne dépassera point celui

quantum ad carceris squalores : quia « ia

carceribus abuud.-xutius, » se quain illi

[Act., XVI, V. 23) : « Cum multas plagas

illis inlulissent, » se. Paulo et sociis, « nii-

seruat in carcerem. » — b) Secundo quau-

lum ad flagellorum dolores, quia «in pla-

gis, » se. osleasus sum, «supra modum »

aliorum, se. moduin humanaî virlulis : vel

c supra modum » huiiiàmc consuetudiuis

(supra, VI, V. 5; : « In plagis, ia carceri-

bus, etc. X)

Sed contra (1 Cor., x, v. 13) : « Fidclis

Deus, qui non permillcl vos tentari supra

Id, etc. B Non ergo supra modum bumanœ

virlulis.

P.espondco : diccndum est, quod Dans

non pcrmiltil nos tentari sine adjutorio

grali» diviaae ; cl ideo diccbal Aposlolus

(1 Cor., XV, V. 10) : « A'oa aulem ego, sed

gralia Dei mecum. » — r) El quantum ad

mortis lerrorem ; unde dicil : « In mortibus

fréquenter, » id est in periculis cl lerrorî-

bus mortis, Unde dicebal ipse [Rem., viii,

V. 35) : « Mortificamur tota die. » (1 Cor.,

XV, V. 31) : « Quolidie morior propter glo-

riam veslram. » — d) Sed consequenler

cum dicit : «A Jiideis quinqiiies, etc., »

manifestât duo uUima pericula, quae per-

pessus est. Et primo, periculum plagarum ;

secundo, periculum mortis. Plagarum au-

lem periculau! manifestai per ipsa perpessa

'' suis se. Juda;is ; et ideo dicil : « A Judaîls

quincjuies , etc. » Noiandum est aulem sicul

flicilur {Deut., xxv, v. 2) : « Pro mensura

delicli eril plagarum modus, ita duntaxat,

ut quadrageuarium uumerum non cvcedat*
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de quarante. » Or les Juifs, pour paraître miséricordieux, restaient tou-

jours en deçà de la prescription de la loi, et inQigeaient un nombre de

coups au dessous dequarante,selon qu'ils lejugeaient convenable. Mais

à raison de la haine qu'ils portaient à Paul, quand ils le flagellaient,

ils diminuaient, du nombre fixé, le moins qu'il leur était possible,

c'est-à-dire un seulement, et en donnaient trente-neuf. C'est pour cela

qu'il reçut, c'est-à-dire, qu'on lui infligea quarante coups faisant plaie,

« moins une, » ou trente-neuf. — ej Ilexplique les dangers auxquels il

fut exposé delà part des étrangers, c'est-à-dire des Gentils, en disant

(v. 23) : «J"ai été battu de verges par trois fois» {Act., xvi, v. 22) : «Les

magistrats, ayant fait déchirer leurs robes, commandèrent qu'ils fus-

sent battus de verges ; » et encore (xxu, v. 2i) : « Le tribun le fit

mener dans la forteresse, et commanda qu'il fût tourmenté et flagellé,

etc. » — /) il énumëre ensuite les dangers de mort qu'il a courus
,

et d'abord ceux qui venaient des hommes, en disant (v, 23) : « J'ai

été lapidé une fois, » ce qui eut lieu dans la ville de Lystre, en Ly-

caonie, où il fut lapidé et laissé pour mort (Act., xiv, v. 18) : « Ayant

lapidé Paul, ils le traînèrent hors de la ville, croyant qu'il fût mort. »

— g») Ensuite les dangers venant des éléments, surtout ceux qui pro-

viennent de la mer. Il en fait ressortir la grandeur, premièrement

à cause de leur multiplicité, (v. 23) : « J'ai fait naufrage trois fois, »

c'est-à-dire j'ai eu à le subir ; secondement par leur continuité (v. 23) :

J'ai passé un jour et une nuit au fond de la mer, » ce qui est un dan-

ger plus grand, car à la lettre, il explique qu'ayant fait plusieurs

fois naufrage, une fois entre autres il est resté sous l'eau un jour et

une nuit, protégé par la puissance divine, en sorte qu'il pouvait dire

etc. » Ex qno habetur, quod homines pro

minoribus peccalis debent flai^ellari : ila

tamon, quod flai,'cllalas non reciperel ullra

quadi'agiiila plagas. Judici autem, ut vide-

renlur miséricordes, soniper faciebanl cilra

maiiilalum Legis, daiiles pauciorcs quam
quadraginta, secuinhiîii ({uod cis videbatur.

Quia crgo oïlio babel)ant Pauiuin quando

llage'.labanl cum, diniiUcbanl sibi de nu-

méro praîdiclo quantominus polcrant, se.

unani tanUim minus, daiitcs sibi trigiiila

novcm. El boc est, quod quinque vicibus

acccpil, id csl roccpil quadraginta plagas,

« minus una » plaga, Id csl, Iriginla no-

vcm. — e) Secundo, manifestai pericula

pcrpcssa ab cxiraneis, se. a Gentibus, di-

ccns : « Tervirgis cipsus sum » [Àcl., xvi,

V. 22) : « Magislratus scissis corum tunicis

jussit eos virgis cœJi. » (ilem , xxii, v. 24):

« Jussit eum Iribunus duci in castra et

flagellis cpedi et torqueri eum, etc. » — f)

l''ericula vero mortis iliala, el primo peri-

cula morlis iliala ab hnminibus oslendit,

dicens : « Semcl iupidalus sum; » hoc

fuit in civilatc Licaoniœ. ibi obrulus lapidi-

bus fuit quasi morluus 'Art., xiv, v. 18) :

« Lapidanle> Paulum ejecerant cum extra

civilatem, crcdcntes eum mortuum — g)

Secundo, pericula morlis iliala a periculis

naluric, et bicc sunl spccialitcr maris, et

aggravai ea. Primo, ex numéro, quia « Ter

naufragium feci, » id est perluli. Secundo,

ex continuilale, quia « Noclc el die in

profundo maris fid, » quod csl gravius,

i|uia ad lilterain dicit, «juod cum pltirios

passus sit naufragium. lamen scmel slotil

sub aqua per dicm el noctem, divina eum
virlute protegcntc. Undc polcral diccre
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comme Jonns(ii, v. 4): « Vous m'avez jeté au milieu de la mer, jus-

qu'au fond des eaux, etc. »

2° Après avoir énutnérc les maux qu'il a soufferts, de la part des

autres, il énumère ceux qu'il a choisis, lorsrju'il dit(v. 20) : « J'ai été

souvent dans les voyages, etc. » Et d'abord les périls extérieurs ; en-

suite les périls intérieurs (v. 2S) : « Outre ces maux extérieurs, etc. »

Il désigne donc les m uix extérieurs d'a!)ord, qui arrivent dans les

voyages, et ceux qui arrivent dans tes lieux qu'on habite. — .1) Pour

les premiers, il indifjued'abord la multiplicité môme des voyages, en

disant (v. 20): « J'ai été souvent dans les voyages, » c'est-à-dire, je

mesuis montré ministre de Jésus-Christ' en supportant avec patience

un grand nombre de dures et pénibles fatigues (/?om., xv, v. 19) :

« J'ai porté l'Evangile depuis Jérusalem jusqu'à l'Illyrie. » Et indépen-

damment de ce trajet, il en fit un beaucoup plus grand en allant à

Rome et en Espagne {Ps., xvi, v. 4) : « A cause des paroles de vos

lèvres, j'ai parcouru des voies difficiles. » — />) Il énumère les dan-

gers des voyages ; et d'abord il indique les moindres, ensuite il dési-

g:ie un danger plus grand , celui des faux frères. — a) Or il énonce

trois circonstances, qui l'ont exposé à de nombreux périls : d'abord

selon leurs causes, soit naturelles, ce qui lui fitit dire (v. 20) : « Périls

sur les fleuves, » car les fleuves, pendant l'hiver, grossissant natu-

rellement deviennent rapides et très dangereux ; soit par la malice et

la violence. De ces derniers il dit (v. 20) : « Périls du côté des vo-

leurs, » que le déaion suscitait contre lui, ne fût-ce que pour le dé-

pouiller de ses vêtements {Job, xix,v. 12) : « Il en venait accon pa-

gne de ses soldats pour me dépouiller, etc. j Ensuite il les énumère

d'après le degré de frayeur qu'ils causent ; soit qu'ils viennent des

illad [Jonœ, u . v. 4) : « El projicile me
in profamlum, etc. »

2» Enumeralis aatem malis iilalis, enu-

meral consequenler eliam mala assumpla.

cum dicil : « In ilineribus. » Et primo,

exteriora ; secundo, inleriora, ibi : « Prê-

ter illa qute exlriasecus, etc. » Mala exte-

riora exprimit; et quantum ad mala, quae

conlingiinlin ilineribus ; secundo, quan-

tum ad ea quœ evcniunt in domibus. Quan-

tum ad prinium,— A) primo, ponit niujli-

plicilalem itinerum, dicens : «In ilineribus

saîpe, » se. ostensus suni minisler Ciirisli.

sustinendo niulta dura et gravia patienter

(Tfom., XV, V. 19)": « .\b Jérusalem usque

in Illyricum, etc. » Et cuni hoc multas alias

viasfecil, el Romam, et Hispaniam vadens

Ts., XVI, V. 4) : « Propterverba lab'orum

luorum, ete. » — /i) Secundo, enumeral

periculum itinerum. Et primo, prœniittit

minora • secundo, subdit gravius pericu-

lum, quod in faisis fratribus.'^ a) Pra:-

millil aulem tria, sccunduni quae niulta

pericula passus est. Primo, pericula secun-

dum causas ; el hoc, vel ex causa naturali,

el ideo dicil : « Periculis fluminum.» Nalu-

raliler enim llumina hyeme excrescunt,

el sunt rapida, et valde periculosa, etc.

Vel ex malilia violenta ; et quantum ad

hoc dicil : « Periculis.Ialronum, » quos ex-

cilabat ei diabohis, ut vel vestes ci aufer-

rent {Job, xix, v. 12) : « Simul venerunt

lalrones, etc. » Secundo, cnumcrat peri-

cula metum inferentia ; et hoc . vel ex
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concitoyens mêmes, (v. 26) : « Périls par ceux de ma race, » c'est-

à-dire, machinés par les Juifs ; soit par les étrangers (v. 26) : « Périls

de la part des païens. » Gomme il annonçait un Dieu unique, les in-

fidèles voulaient se saisir de lui, en sorte que soit parmi les siens, soit

parmi les étrangers, il n'avait aucun repos (./é''mn/e,xv, v. 10) : «Pour-

quoi, ô ma mère, m'avez-vous mis au monde pour être un homme
de contradiclion. » Enfin il énumère les dangers d'après les lieux :

soit dans les villes (v. 26) : « Périls au milieu des villes, » à savoir

par les soulèvements de leur population contre moi, comme cela eut

lieu à Ephèse et à Corinthe {Actes, xvni, et xix) soit, dans les solitu-

des (v. 26) : « Périls au milieu des désers, » périls qui provenaient

ou de la part d'animaux malfaisants, comme il arriva lorsqu'une vipère

leprit à la main, pendant qu'il ramassait des sarments {Act., xxvin,

V. 5), ou parla pénurie des vivres; soit sur la mer, (v. 26) : « Périls

sur la mer, » non pas venant de la mer, comme il a dit plus haut,

mais sur elle, comme les dangers qui proviennent des corsaires et des

pirates ( EcclL, xun, v. 26): «Que ceux qui naviguent sur la mer
racontent les périls que l'on y court, etc. » — b) Il ajoute un danger

plus grand, en disant (v. 26).: « Périls parmi les faux-frères, » c'est-à-

dire, du côté des faux chrétiens, des hérétiques et des faux-apôtres

[Jérémie, ix, v. 4) : « Que chacun se garde de son prochain, et que
nul ne se fie à son frère, parce que le frère cherche à perdre son

frère. »

suis, imleflicit : « Periculis c\ gencre, »

id est a Judœis procuralis. Vel ab extraueis
;

et ideo dicit: « Periculis ex genlibus, »

propler unius Dei prtPdicaUonein, qui eum
capere volcbanl, et sic iu suis et lu aliis

non habebat requicn (Jer., xv, v. 10) :

« UlquiJ me gcnnisli mater mea viruni

doloris ? etc. » Tertio, enumeral pericula

quantum ad loca ; et hoc, vel quantum ad

civilates, unie dicit : «Periculis iu civjta-

tc, » id est in commolionibus civilalum

contra ive. Sicul fuit F'iphcsi, et apud

Corinthum, ut palet [Act., xviu et xix)

Vel quantum ad soliludines ; et quan-
tum ad hoc dicit : « Periculis in solitu-

dine,» quœ erant vel a besliis malis, sicul

quando vipera momordit manum suam
[Act., xxviii, V. 3), quando congregavit
sarmenta. Ve I ex penuria ciborum, vel

quanlum ad maria. Et ideo dicit : «Peri-
culis in mari,» non ex mari, sicut suprj,

sed in mari, ut pericula, qua; proveniunt
ex prœdonibus et pyralis [Eccli., xlih, v.

?<>) : « Qui navigant mare, etc. » — 6)

Sed gravius periculum subdil, dicens -.

« Periculis in falsis fralribus,» id est in

faliisChrislianiset haîrelicis, et in pseudo
'Ter., IX, V. 4) : « Unusquisque a fralrc

suo se custodiat. »
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LEÇON VI- (Gh. M, \v. 27 à ôô et dernier)

0MMAir.E. — L'Apôtre conlinue à énuniérer les maux qu'il a soufferts

pour Jésus-Christ.

27 J'ai souffert toutes sortes de travaux et de fatigues, les veilles fré-

quentes, la faim, la soif, beaucoup de jeûnes, le froid et la nudité.

28. Outre ces maux, d'autres viennent encore du dehors, l'accable-

ment quotidien où je suis, et la sollicitude de toutes les Eglises.

29. Qui est faible, sans que je m'affaiblisse avec lui ? Qui est scan-

dalisé, sans queje brûle ?

30. Que s'il faut se glorifier de quelque chose, je me glorifierai de

ina faiblesse.

51. Dieu qui est le Père de notre Seigneur Jésus-Christ, et qui est

béni dans tous les siècles, sait que je ne mcnts point .

52. Etant à Damas, celui qui était gouverneur de la province pour

le roi Arétas, faisait faire garde dans la ville pour m'arrêter prison-

nier :

"50. Mais on medeicendit dans une corbeillepar une fenêtre le long

de la muraille, et je me sauvai ainsi de ses mains.

1« S. Paul énumère ensuite les maux spontanément choisis, et que l'on

supporte dans les lieux qu'on habile. Ces maux sont au nombre de trois,

opposés à trois biens, nécessaires à la vie domestique. Le premier de

LECTIOVI.

Prosequitar mala iiu;e pro Chrislo pcrpessus

est.

27. In lahore et œrumna, in vigiJiis

muUis, infâme, in sili , in jejunti^

miiUis, in frir/orc et nuditale.

28. Prœter i!la qnm extrinserus sunt,

instautia mm quotidiana, solJicitudo

omnium Erclesiarum.

29. Qiiis infirmatur, et ego non infir-

mor ? Quis srandiUzatur et ego non
nror?

SO. Siglorfari op^.nel, (juo' infirmilaiis

mecB sunt, gloriabor.

31. Deus et paler Domiui nosni ,Jesu

Chrisli, qui est benediclus in sœcula,

scil quod non mentior.

32. Damasci prcpposilin genlis Ârelhœ

regia, custodiebat civitalem Damasce-
norum,ul me compreftenderet -.

33. Etper feneslram in sporta demissus

sum per murum. et sic effugi manus
ejus.

1° uic conscqiienlcr pnunicrnt înola

sponte assiimpla. qure sHsIineuluriii domi-

1)115. Et cnumeriil tria mala opposita tribus

bonis, quse sunt necessaria ad vitam do-

meslicani. Primuni bonuni est requies
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ces biens est le repos du sommeil, le second la réparation des forces

par les aliments, le troisième la conservation delà chaleur par les

vêtements. — I. Au repos du sommeil l'Apôtre oppose le travail et

les veilles. Quant au travail, il dit (v. 27) : « J'ai passé ma vie dans

le travail, «c'est-à-dire, des mains (^cL, xx, v. 54) : «Ces mains que

vous voyez, ont fourni à tout ce qui nous était nécessaire, etc. » Et

voilà pourquoi il a dit plus haut (vi, v. 5) : « Dans les travaux, »

parce qu'à la lettre, ainsi qu'il a été dit plus haut, il se procurait par

le travail des mains ce qui était nécessaire à la vie. Et (2^ Thess., ni,

V. 8) : « Travaillant jour et nuit pour n'être à charge à aucun de

vous. » Quant à l'affaiblissement produit par le travail, il dit (v. 27) :

« Dans la fatigue, » qui est l'épuisement et la langueur résultant du

travail ou des infirmités naturelles (/'5., xxxi, v. 4) : « Je me suis

lourné et retourné dans mon affliction, en sentant les déchirements

de la douleur. « Quant aux veilles, l'Apôtre dit (v. 27) : « Dans les

veilles fréquentes, » ou en vaquant à la prédication pendant la nuit,

ou en selivrantau travail des mains. Les Actes (xx, v. 7) disent qu'il

continuait son discours jusqu'à minuit. — II. A la réparation des for-

ces par les aliments, il oppose une double privation de nourriture,

l'une causée par la néccssité,*ce qui lui fait dire (v. 27) : «Dans la

faim et la soif, » parce que quelquefois, à la lettre, il manquait de

ce qui pouvait les soulager (Ire Corinth., iv, v. H) : « Jusqu'à cette

heure nous endurons la faim et la soif. » L'autre qui est un effet de la

volonté; ce qui lui faitdire(v. 27): « Dans les jeûnes réitérés, » c'est-

à-dire, choisis volontairement, afin de donner l'exemple et de mortifier

la chair (jre Côr«>jf/j., ix, v. 27) : « Je châtie mon corps, etc. »

On objecte cette parole de S. Matthieu (vi, v. 53) : « Toutes ces

sonini ; scciindum est suslcntalio cibi ; tcr-

liuiii CJ^t fonicnlum vestis. — I. Jiejuiei

ergo somni opponit laborem et vigilias.

Quantum ad laborem, dicit : « In labore,»

se. manuiim {Act., xx, v. 34) : « Ad ea

qua; mihi opus cninl, etc. » El ideo dicit

(supra, VI, V. 5) : «lu iaboribus, » quia ad

litlcram, ul dicium e;-! supra, manu sua

\iclum quiprcbat. Et (2 Thess., w, v. 8) :

« Ndcto cidie laboraiitcs, etc. » Quantum
ad laboris defcolam dicit : « yErumna ; »

qu;c est dcfcctus cl ianguorronscqucnscx

laborc, vol ex morbo naturali (Ps., xxxi,

V, 4) : « Conversus sum in aerumna, etc. »

Quantum veroad vigilias, dicil : « In vigi-

liis multis, » vcl in vucando pncdicationi-

bus de noclc ; vel operi manuali [Acl.,

XX, V. 7) dicitur, quod « prolraxit sermo-

nem usque ad mediani noclem. » — II.

Suslenialioni vero cibi opponit dupliccm

subtractioncm cibi, unam quse est ex ne-

cessitate ; undc dicil : «In famé el siti, »

quia se, ad liltcram, deficiebal sibi ali-

quando cibus el potus (1 for., iv, v. 11) :

« Usque in banc horam,clc. » Aliam quse

cstex voiunlate ; undc dicit :« In jcjuniis

inullis, »sc. voliintaric assumptis, elprop-

Icr cxcmplum bonum el proplcr macera-

;ioncm carnis (1 Por., ix, v. 27) : « Cas-

tigo corpus mcum, etc. »

Scd contra [Matlh., vi, v. 33) : « IIocc
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choses vous seront données comme par surcroît, » à savoir les choses
du temps. Pourquoi donc dire : « Dans la faim et dans la soif ? »

Il faut répondre que lorsqu'il convient , et quand cela nous est utile,

oes biens temporels nous sont donnés, mais il nous est quelquefois
avantageux qu'ils nous manquent.

lu. Au bienfait des vêlements, l'Apôlre oppose deux nécessités,

l'une du côté de la nature (v. 27) : « Par le froid, » l'autre du côté
du dénûmenl(v. 27) : « Par la nudité, » c'est-à-dire, par ces épreu-
ves

j
ai été manifesté, à savoir, comme ministre de Jésus-Christ (1^«

Corinth., iv, v. \\) : « Nous sommes nus, et nous n'avons point de
demeure stable, etc. » (ci-dessus, vi, v. 4) : « Dans les nécessités

pressantes, etc. »

II" Quand l'Apôtre ajoute (v. 28) : « Outre ces maux extérieurs, le

soin, etc., » il énumère les maux intérieurs spontanément choisis, qui
ont pour cause la sollicitude de son cœur à l'égard des faux-apôtres.
Or un bon supérieur peut être affligé de deux manières pour ses infé-

rieurs, d'abord par sa sollicitude pour leur conservation, ensuite pour
leurs manquements. L'Apôtre éprouve celte double affliction.— I. La
première (v. 28) : « Outre ces maux. «Gomme s'il disait : outre tous

ces maux extérieurs que j'ai soufferts et cfue je souffre, je suis pressé

intérieurement d'une affliction plus douloureuse, c'est pour mes infé-

rieurs. C'est pourquoi il dit (v. 28) : « Le soin et la sollicitude pour
toutes les églises, » est grande, et grandement pesante, car elle me
remplit de soucis {S. Luc, x, v. 4) : « Marthe, Marthe, vous vous in-

quiétez et vous vous embarrassez de beaucoup de choses, etc. ; »

(Rom., xn, v. 8) : « Que celui qui est chargé delà conduite des autres,

le fasse avec sollicitude . » — IL L'Apôtre a éprouvé la deuxième
affliction par les manquements de ses inférieurs ; cette affliction est

oninia adjicientur vobis, » se. lemporalia

Quare ergo in famé cl sili ?

Respoiuleo : diceiidain est, quod quan-
do expedit, adjiciuiitur nobis, se. lempo-
ralia, el propter ulilitatem nostram, sed

aliquando expedit carere eis.

111. Fomento vero veslis oppoait duo :

unum ex parte nalurae, unde dicit : « In

frigore ; » aliud ex parle inopiiE, unde
dicit : « El uudilale, » se. osleasus siim,

se. minislcr Christ! (1 Cor., iv, v. 11) :

«Nudi el inslabiles, elc. » (supra, vi, v.

4): «In necessilalibus, cic. »

II" coNSEOUENTER cum dlcit : « PrîPtcr

illa, ele.,» enumerat mala assumpta inte-

riora, qua; causanlur ex solliciliidine cor-

dis pro pseudo. Bonus aulcin prœlalus'

duplicilcr affligitur pro subdilis. Et primo,

sollieitudine eonservalionis subdilorum ;

secundo, pro dcfeclu ipsorum. Et islam du-

pliceni afdic'.ionem passus e.^t Aposlolas.

— l. Pritnam cum dicil : « Praeter illa,

quae exlrinsecus, elc. » Quasi dicat : prœ-

teromniaquse exterius palior et passus

sum, angit me gravius inlerior affliclio,

se. solliciludo sub^lilorum. Et ideo dieit .-

«Instanlia omnium ecciesiarum » magna

est, et inullum gravai, quia muilum sollici-

tât [Luc, x, V. 4) : « Martba, Jlarlha solli-

cita es, et lurbaris erga plurima, elc. »

fRom.,\\\, V. 8) : «Qui prœesl in solliei-

tudine. »

—

II. Secundam afflieUonem pas-

sus est pro dcfcetu subdilorum ; el hoc
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de deux sortes : — I" pour ce qui manque dans les choses spirituelles

(v. 29) : « Qui est faible, » c'est-à-dire dans la foi et dans la pratique

du bien, « sans que je m'affaiblisse? » étant aTfligé dans le cœur pour

lui, comme je le serais po,ur moi-même ? (I-'e Corinth., ix, v. 22) :

« Je me suis rendu faible avec les faibles ; » (Jérémie, ix, v. 1) :

« Qui donnera de l'eau à ma tête, et à mes yeux une fontaine de lar-

mes pour pleurer jour et nuit, etc. » — 2" Pour ce qui manque dans

les choses corporelles (v. 29) : « Qui est scandalisé, » du mal de pei-

ne ; c'est-à-dire, qui souffre tribulation « sans que je brûle, » du feu

de la compassion ? C'est ce feu que le Sauveur est venu allumer sur

la terre (S. Lus, xn , v. 49). Remarquez avec quelUe justesse

l'Apôtre se sert de cette expression : « je brûle, » car la compassion

procède de l'amour de Dieu et du prochain, qui est un feu consu-

mant, parce qu'il porte à soulager les misères de ses frères, et purifie

celui qui l'éprouve, par une affection de commisération, et enfin nous

fait obtenir la rémission de nos péchés ; car la charité qui inspire

cette compassion efface la multitude des péchés. Ou encore quelque-

fois Thomme tombe de lui-même dans le péché, et alors il est faible ;

quelquefors à cause des mauvais exemples que donnent les autres, et

alors il est scandalisé (S. Luc, xvn, v. 2) et (S. Matth., xvm, v. 7) :

'< Malheur à celui par qui vient le scandale! »

Illo Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 50) : « S'il se faut glorifier de

quelque chose, » il revient sur certains points précédents. Ou bien

dites que plus haut il parle des maux qu'il a soufferts avec tant de

courage, ici de ceux qu'il a évités avec prudence. Mais parce qu'éviter

les périls qui s'élèvent pour la foi, semble appartenir à la faiblesse, il

établit d'abord qu'il veut se glorifier même de ce qui appartient à la

duplicilcr, — 1» se. pro ilcfectu spirilua-

lium, undc dicit ,• « Quis infirmalur, «se-

in fi le el bono, « et ego non iafirmor »

incordedolciis de co, sicut de me ? (1

Cor., IX, V. 22) : « Faelus suiii infirmis

infirmus, de. » [Jer., ix, v. 1) : a Quis

dabil capili mcoaquam, etc. » — 2« Ilem

pro dc'feclii corporaMum, unde dicil :

« Quisscandalizalur, » malo pfcnœ, id est

quispnlilur Iribuhilioncs, « cl ego non

uror» igné compassionis ? Istc est Ignis,

quem Doniinus vcnit mlltcrc in lerrani

{Lur.,\ii, V. 49). Et allcnde, quod con-

grue-nlilur hoc vcibo, « uror, » qiila

conipassio procedilcx aniore De! ctproxi-

mi, qui esl ignis consumcns, dnm niovcl

ad sublevandas miscrias proxiniorum, cl

pargal ex affecUi compassionis, el per

quem nobis peceata rclaxanlur : ebaritas

aulem illius compassionis, operit mullilu-

dincm peccalorum. Vel aliter : aliquando

cnim labilur homo iii peccatnm ex scipso,

cl tune infirmalur. Aliquando aulem ex

malo exemplo alioruni, et tune scandali-

zalur [Luc. ,\vti,v. 2; ci Mallh., xviii, v.

: « V;b bomini illi per quem scan-

dalum venit, etc. »

11['> DEiNDE cum dicit : « Si gioriari

oporlct, etc., » confirmai quaîdam dicto-

rum superius. Vel die quod supra loqui-

lur quantum ad mala, qux perlulit com-

mendabililer ; hic aulem quantum ad ma-

la, qua;vilavil prudenter. Scd quia vilare

pericula, qurc surgunt propler fiJcni, >idc-
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faiblesse; ensuite il emploie une formule de serment pour appuyer
ce qu'il va dire (v. 31) : « Dieu qui est le porc de Nolrd Seigneur Jésus-

Christ sait, etc.;» enfin il fait connaître de quelle manière il a évité les

périls (v. 52) : « Etant à Damas, etc. »

I. Il énonce donc en premier lieu ce dont il se glorifie, s'il doit se

glorifier, en disant (v. 50) : « Si, » pour puisque, « il fa ut.se glorifier,

je me glorifierai de co qui appartient à ma faiblesse, » en d'autres

termes : il en est qui se glorifient de leur origine et d'autres avan-

tages selon le siècle (Philipp., ni, v. 49) : « Ils mettent leur gloire

dans leur propre honte, etc. » Moi aussi j'ai été forcé de me glorifier

de cette manière, cependant s'il faut se glorifier, c'est de mes infir-

mités que je me glorifierai ( ci-après, xn, v. 9 ) : « Je prendrai

plaisir à me glorifier dans mes infirmités. »

II. Il ajeute qu'il ne ment point, et invoque le témoignage de Dieu

par forme de serment, pour qu'on le croie (v. 51) : a Dieu qui est le

Père de Notre Seigneur Jésus-Christ et qui est béni dans tous les siè-

cles, sait que je ne mens point. » Ici il fait usage de trois motifs. —
1« Le premier, par lequel il porte à la crainte : «Dieu» (Jérémie, x, v. 7) :

« Qui ne vous craindrait, ô Roi des nations ! j» — 2» Le second, par

lequel il excite à l'amour : «t qui est le Père, etc. » (S. Jacq., i, v. 17) :

« Toute grâce excellente et tout don parfait vient d'en haut, et des-

cend du Père des lumières » [Malach., i, v. 6) : « Si je suis votre Père,

oii est l'honneur que vous me rendez ? et si je suis votre Seigneur, où

est la crainte que vous me devez, dit le Seigneur des armées. « —
3° Le troisième, par lequel il engage au respect et à la louange (v. 31) :

« Et qui est béni dans tous les siècles, etc. » Ce Dieu donc si digne

de respect, de crainte et d'amour, « sait que je ne mens pas, « dans

lurperlinere ad iafirinitalem, idco, primo

praemitlit quod in illis, quae infirmilalis

5unt, vult gioriari ; secundo, proponiljura-

mentum ad confirnialionem diccndoruni,

ibi: «t DeusetPaler, etc. ; » tertio, osleii-

dit modum viîandi, ibi : « Damasci, etc. t>

I. Proponil tv^o primo de quibus glo-

riatur, si débet gioriari, dicens : « Si,»

pro quia, o oporlet gioriari, quœ sunt infir-

milalis mcjc gloriabor. » Quasi dicat : alii

glorianlur in génère et in aliis nnindanis

rébus [Phil., m, v.l9) : «Gloria in confu-

sione, etc. » El ego eliam coactus glorialus

sum in eis. Tamen si gioriari oporlet, glo-

riabor i) infirniilalibus meis (infra, xii,

V. 9j : « Libenter gloriabor in infirinilali-

bus meis, etc. »

ï[. Secundo, subdil quod non nienlitur.

invocanstestlmonium divinum per modum
juramenti, ut credatur sihi, dicens :

« Deus et Pater, etc. » Ubi tria pouit. — 1»

Unum per quod inducit ad amorem, unde

dicit : « Deus » [Jer., x, v.7) : « Quis non

limebil te, etc, » — 2» Aliud per quod ex-

cilavil ad amorem , unde dicil • « Pater »

[Jac.,ï, V. 17) : « Omne dalum optimum,

etc. » [Malach., i, v. 6):« Si ego palcr,

ubi est amormeus ?» Vel secundumaliam

lilteram, honor meus. — 3° Terlium per

quod movet ad reverentiam et laudem,

uude dicil : « Qui est benedictus Deus in

saîcula » (sup., i, v. 3) : « Benedicius

Deus et paler, etc. » Iste ergo lam reve-

rendus, tani diligendus, tam timendus,

« scit quod non mentior, » se. in his,
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ce que j'ai dit, et dans ce qui me reste à dire (ci-dessus, i, v. 18) :

« II n'y a point eu de oui et de non dans la parole que je vous ai an-

noncée^ etc. »

lil. En ajoutant (v. 32) : « Etant à Damas, etc., » il rappelle quels

maux il a évités, et spécialement dans un danger particulier. 11 faut

ici se souvenir que S. Paul commença à annoncer Jésus-Christ à

Damas, où il se rendait pour se saisir des Chrétiens, lorsqu'il fut ren-

versé à terre et converti à la foi. Les Juifs donc eurent recours au

magistrat qui gouvernait cette ville pour le roi Ârétas , afin de

prendre Paul et de le mettre à mort. Ce magistrat ayant fait garder

nuit et jour les portes de la ville, ainsi qu'il est rapporté au ch. ix%

V. 24 des Actes, les Chrétiens qui y demeuraient, voulant sauver l'A-

pôtre, le descendirent par la muraille au moyen d'une corbeille, et ce

fut ainsi qu'il échappa. S. Paul insinue donc ici comment il s'est

échappé, en disant : véritablement je ne mens point dans ce que je

viens de dire (v. 32) : « Car le gouverneur de Damas pour le roi

Arétas, faisait garder la ville, » à l'instigation des Juifs, « afin de m'ar-

rèter prisonnier, » et de me livrer entre leurs mains, pour m'empê-

cher de prêcher, mais (v. 33) « on me^ descendit dans une corbeille

par une fenêtre le long de la muraille, et c'est ainsi que je m'échappai

de ses mains, » c'est-à-dire, des mains du Gouverneur. Il se conduisit

ainsi d'après le précepte du Sauveur qui avait dit {S. Matth., x, v. 23) :

« Lors donc qu'ils vous persécuteront dans une ville, fuyez dans une

autre, etc. » C'est ainsi que Michol descendit David par une fenêtre,

afin que Saiil ne mît point la main sur lui (1" Rois, xix, v. 12). C'est

ainsi encore que Rahab descendit les espions au moyen d'une corde,

par une fenêtre (Josiié, u, v. 15).

quse dixi el dicturus sum (supra, i, v. 18) M

« NoQ cuim est apud uos, est, et non,

etc. »

III. Conseqiienter cum dicil : « Damasci

prœposilus, etc., » ostendit quanta mala

vilavit, cl hoc in quodain particulari peri-

culo. Ubi scienduni est, quod Apostolus

primo caîpit pra;dicarc Chrislum in Da-

niasco, ubi dum pcrgcret Chrislianoscapc-

re, proslralus est, et ad fincni convcrsus.

El idco Jadici ad praîposiluni illius civita-

tis, qui cral ibi proArcilia rcgc, confuge-

runl ut Paiiluni capcrcnt cl octidcrcnl. El

Ideo illc faciebal custodiri noctc et die por

tas civilatis, ul dicilur (^c/., ix, \. 21)

Chrisliani aulcm, qui crant ibi voicnles

scrvare Paulum, cuni submiserunl in spor-

la per murum, cl sic cvasit. lluuc crgo

niodum cvadendi tangil Aposlolus, dicens:

vere non menlior de hoc, qnod dico eliam

modo, «Nani Damasci pncposilus, » qui sub

Arelha rcgc genti Damasccnoruni
,

prae-

oral, cuslodiri faciebal, iiiduclusa Jud;cis,

«civilatcm Daniascenorum, » ad hoc se.

« ut niccomprchenderet, » clcomprehcn-

suni assignaret Judœis, ne amplius prtedi-

careni ; sed ego « pcr feneslrani submis-

sus sum per murum, et sic ciïugi manus

ejus, »sc. prœposili. El hoc fuit de nian-

dalo Domini diccnlis (^l/a»/)., x, v. 23) :

« Si vos perscculi fuerint, etc. » Sic Mi-

chol David déposait per feneslrani, ne ca-

percUira Saule (I Itcf/., xix, v. 12). Sic

l'.aliab exploralores demisil cum fune pcr

fcucslram {Jos., ii, v. 15).
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On objecte ici contre l'ApMre, d'abord qu'il paraît n'avoir pas eu

assez de confiance en Dieu, puisqu'il prit la fuite.

Il faut répondre, que tant qu'on peut se servir du secours des hom-

mes, on ne doit pas recourir au secours de Dieu, parce que ce serait

le tenter, mais il faut se servir autant qu'on le peut des moyens ordi-

naires. Or le secours des hommf-s ne manquait point encore à S. Paul.

On objecte en second lieu, ce qui est dit en S. Jean (x, v. i2) : « Le

mercenaire, et celui qui n'est point pasteur, ne voit pas plutôt venir

le loup, qu'il abandonne les brebis et s'enfuit. » S. Paul ne semble

donc j)as être un bon pasteur.

Il faut répondre que quelquefois on poursuit la personne du pasteur

seulement, quelquefois avec le pasteur tout le troupeau. Quand on ne

poursuit que le pasleur, celui-ci doit confier la garde du troupeau à un

autre et s'absenter : c'est ce que fit l'Apôtre dans cette circonstance.

C'est pour cela que la Glose remarque que, bien que l'Apôtre eût pris

la fuite, cependant il ne négligea point le soin des brebis, les recom-

mandant au bon pasteur qui est dans les cieux ; il ne se préserva par

la fuite, que pour leur propre avantage. Mais quand on poursuit tout

le troupeau, le chef doit préférer l'utilité et le salut de ce troupeau à

la conservation de sa propre vie. Remarquez encore qu'il est une fuite

qui est l'effet de l'humilité^ quand c'est, par exemple, pour se dérober

aux hommes : c'est ainsi que Jésus-Christ s'est enfui (S. Jean, vi, v. 45) :

« Jésus sachant qu'ils voulaient le faire roi, s'enfuit sur la montagne,

sans être accompagné. « C'est ainsi que Saiil ayant été élu roi, se

cacha dans sa maison (1er Rois, x, v. 22). Il est une autre fuite qui

vient de la prudence, quand on se dérobe aux périls, parce qu'on est

réservé à une plus haute mission : c'est ainsi qu'Elie s'est enfui à

Sed hic objicitur contra Aposlolum, pri-

mo quia videtur quoi non fuerit sufficiea-

ler confiîus in Domino, sed fugit.

Respondeo : diceuduni est, quod quan-
diu adest humanuin auxilium , homo non

débet confiigere ad auxiliuni divin am,

quia hoc esset tentare Deam ; sed débet

illo uti auxiiio quantum potest. Aposlolo

auteni nondum deerat humanum auxilium.

Secundo, objcilur, quia {Joan., x, v.

12) dicitur : « Merccnarius autem et qui

non est pastor, videl lupum venientem, et

fugit. » Unde videtur quod non fueril bo-

nus paslor.

Respondeo : dicendum est, quod ali-

quando quaeritur persona praelati tantum,

aliquando cum praslato tolus populus.

Qaando ergo quserilur prselatus solus,

tune débet commiltere curam alteri, et

absentare se. El sit fecil hic Paulus. Et ideo

dicit Glossa, quod licel fugere, tamen fuit

ei cura de ovibus, bono pasiori in cœlo

sedenli eas commendando, et utilitati

eorumse pcr fugam prœservando.Quando

vero quœi'ilur lotus grcx, lune debel prœ-

pouere ulililale.n et salutem gi'egls saluti

corporis sui. Nota aulein, quod est quae-

dam fuga humilila'.is, quanJo quis fugil

honores, sicut Christus fugit [Joan., vi,

V. ID) : « Cum vidisset quod veilent cum
eligere in regem, fugil. » Sic Saul, cum
electus fuit in regem, abscondit se domi

(1 Reg., X, V. 22). 'QuœLlam vero fuga

est caulelœ, quaudo se. fugit pericula , ut

prseservetur ad majora. Sic Relias fugit
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cause de Jézabel (5" Rois, xvii, v. 3) ;
pour le même motif l'Apôtre

s'est dérobé aux mains du gouverneur de Damas.

COROLLAIRE SUR LE CHAPITRE ONZIÈME,

L'humilité est la sagesse du Chrétien. Le Fils de Dieu, disait l'hunible et séraphique S. Fran-

çois, s'est fait homme pour apj)ren'ire l'huiniliié aux humnies.
S'enorgueillir est donc folie, et non seulement folie, mais le eonimcncenient de tout péché.

Parler avanlageusement de soi, c'est au moins montrer une apparence de folie, qu'une nécessité

véritable peut seule justifier; cela n'rst permis qu'après qu'on a donne de gran'Ies marques d'humilité.

Aussi S. Paul, saTanI dans la doctrine du maître de l'huinillté, demande, à plu-ieurs reprises,

pardon et- s'jippelle lui-mtme fou et insensé, quand l'hypocrisie des faux apôtres le force à se

louer. Telle est la conduite du parfait imilaleur de Jésus-Christ.

L'âme chrétienne, dans le baptême, deyient l'épouse de Jésus-Christ. La virginité de celte

épouse, c'est la pui eié de sa foi ; son époux est Uoi : il la veut reine et lui desiine pour royaume
le Ciel. Les noces se |)iépareni par la foi, l'espérance et chanté. L'union S'achève par la claire

vision de Dieu et l'amour béatifique.

Plusieurs âmes, une église, l'église même universelle ne sont qu'une seule épouse do Jésus-

Chrisl par l'unité de la foi, et le lien d'une même chirité. Gardez l'unité.

Les minis'res de Dieu apprennent, à l'exen.ple du grand Apôlre, à être humbles de cœur, pauvre»
dans l'usage de la vie, dévoués aux âmes sans retour sur soi, et sans cesser d'être reconnais-
sants.

Veiller, craindre , ne mettre son espérance qu'en Dieu Les méchants flattent, ils trompent et

ou les suit. Les ministres fidèles enseignent et reprennent. On murmure et on les quitte. Que
ce'ui qui commande se souvienne des faux-apôtres et de l'.Xpôlre véritable.

Qu'on commande ou qu'on obéisse, une souffrance légère et de courte durée, produit le poids

élernel d'une incommensurable gloire.

(Plcquigny, Passim.)

propter Jezabel (3 Beg., xvii, v. 3). Et sic
|
Aposlolus hicfugit maaus prseposili.



CHAPITRE XIL

LEÇON I^« (Ch. XH, w. 1 et 2.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre énumère les faveurs qu'il a reçues de Dieu, et

relève la grandeur des révélations divines.

i. S'il faut se glorifier, {quoiqu'il ne soit pas avantageux de le faire)

je viendrai maintenant aux visions et aux révélations du Seigneur.

2. Je connais un homme dans le Christ, qui fut ravi il y a quatorze

ans, (si ce fut avec son corps ou sans son corps, je ne sais, Dieu le

sait), qui fut ravi jusqu'au troisième ciel.

Après avoir fait ressortir les maux qu'il a soufferts, S. Paul conti-

nuant à relever sa dignité, en montre la prééminence, à raison des

faveurs qu'il a reçues de Dieu. Il s'est donc glorifié d'abord de ses

infirnntés, il se glorifie ici de ses avantages. A cet égard première-

ment il relève les biens qui lui ont été donnés d'en haut ; seconde-

ment il s'excuse de se faire valoir ainsi, sur ce qu'il a été comme for-

cé de le faire (v. 11) : « J'ai été imprudent, vous m'y avez contraint,

etc. » Sur le premier de ces points, d'abord il exalte la grandeur des

dons que Dieu lai a faits ; ensuite il fait connaître le remède qui lui a

été laissé, dans sa faii^lesse, contre le danger de l'orgueil (v. 7) : « Et

de peur que la grandeur de mes révélations ne me donnât de l'orgueil,

etc. » A l'égard des dons de Dieu, premièrement il expose les biens

CAPUT XÏI.

LECTIO PRIMA.

Bona divinitus sibi coUala enumerans,

revelalioaes diviaas magni facit.

1. Si gloriari oportel (non expedit qui-

demj, veniam aiitem ad visiones el

reveladones Domini.

2. Scio hominem in Christo ante annos

quatuordecim (sive in corpore, sive

extra corpus, nescio, Deus scit) rap-

lum hujusmodi usque ad tertiuni

cœlum.
Posila suacommendatione quantum ad

mala perpessa, hic consequcnter Apostolus

commendans se, osteudit prœeminenliain

suse dignilplis, quanlum ad bona divinitus

recepta. Prima aulcm glorialio fuit de in-

firmitalibus ; ista vero est de bonis ejus.

Unde circahocduo facit: primo, coinmen-

dat se de bonis susceplis divinitus ; secun-

do, excusât se de hac commendatione

quod hoc fecerit quasi coaclus, ibi : «Fac-

tus suni insipiens, etc. » Circa primum duo

facit : primo, extoilit magniludinem eo-

rum, quaî sunl sibi collata a Deo ; secundo,

manifestât remedium infirmitaiissibi adhi-

bitum contra pericuiuni superbi:?, ibi : « Et

ne magniludo, etc. » Cu'ca primum duo

facit : primo, ponilbonum sibi divinitus
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qu'il en a reçus ; secondement il montre quels ont été ses sentiments

en se glorifiant de ces biens (v. b) : « Je pourrais me glorifier d'un

homme traité ainsi, etc. » Sur la première partie, h il expose d'une

manière générale les biens que Dieu lui a accordés ; II" il les énonce

en particulier (v. 2) : « Je connais un homme, etc. »

I» Les biens que l'Apôtre a reçus d'en haut, ce sont les révélations

qui lui ont été divinement manifestées, il veut s'en glorifier ici (v. i) :

« S'il faut se glorifier, » c'est-à-dire, puisqu'il est nécessaire, à cause

de vous, de se glorifier, quoiqu'en soi cela n'est point utile, car celui

qui se glorifie d'un bien qu'il a reçu, tombe dans le danger de perdre

ce qu'il a [Ecdi., xLm,v. lo):« Les trésors, » c'est-à-dire ceux des

vertus, « ont été ouverts » par la vaine gloire, « et les nuages se sont

échappés comme des oiseaux. » Ceci est marqué dans l'histoire du roi

Ezéchias(/saïe, xxxix, v. 2) quand ce prince étala devant les envoyés

du roi de Babylone les trésors de la maison du Seigneur. Et bien que

dans le fond il ne convienne pas de se glorifier, quelquefois néan-

moins, pour un motif particulier, on peut le faire, comme on l'a pu
remarquer dans ce qui précède. C'est ce qui fait dire à S. Paul :

« S'il faut se glorifier, » laissant de coté tout ce qui a été dit déjà dans

ce dessein, «j'en viendrai, » pour établir mon autorité, « aux visions

et aux révélations du Seigneur. » Il faut noter ici la différence entre

la vision et la révélation. En effet, celle-ci renferme la première ;

mais il n'y a pas réciprocité, car on voit quelquefois certaines choses

dont la signification et l'intelligence demeurent cachées à celui qui

voit, et alors c'est la vision seulement : telles furent celles de Pha-

raon (Genèse, XL, w. i à 7) et de Nabuchodonosor (Daniel, n, w. 51 à

coilatum ; secundo, oslcnrlit qiiomodo se

habuit in gloriando de cjusmodi bono, ibi :

«Pro ejusniodi, elc. » Circa primuni duo

facil: primo, oslcndit quod boc sit sibi

coilatum divinitus in gcnerali ; secundo

vcro, in spécial! , ibi : « Scio hominem,

elc. »

I" BONUM autem Aposlolo coilatum divi-

nilus, sunt revelaliuncs sibi divinilus fac-

ta;, et de istis vult hic gloriari. Undo di-

cil : «Si gloriari oportet, » id est quia glo-

riari oporlet pro|)ter vos, lanicn secunsinm

se «nonexpcilit, » quia qui glorialur de bo-

no recepto, inciditin pericnlum amillcndi

quod habel [Kccli., xi.iii, v. 15) : « Aper-

ti sunt Ihesauri, » se. virtutum, per glo-

riationem inancm, « et evanueruni nebubc

sicut aves. » El hoc ^igni(icaUu in Ezc~

III

chia(/s., XXXIX, v. 2), quando ostendit Ibe-

sauros domus Domiiii nunliis régis Baby-
oni«. El licet simpliciler non expcdint

gloriari, tamen aliquando propler aliquani

specialcm causam potestbomo gloriari, si-

cut ex pricmissis manifestum est. Et idco

dicit : « Quia gloriari oportet, » ideo, di-

missis comniendationibus de infirmitali-

bus, « veniam, » conimendando me, « ad

visiones et revelationes Domini.» Ubi no-
landum est, quod differcntia est iriler visio-

lem et revclationem. Nam revclatio indu-
dit \l.sionem, et non c contrario. Nani

ali(|uando vidrntur aliqua, quorum intcl-

lectus et signilicalio est occulta vidcnli
;

et tune est Visio solum : sicut fuit visio

l'haraonis et Nabuchodonosor {Gen., xi.i,

w. 1-7) et [Dan., u, w. 31-35) •. « Scd

20
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ô'i), mais quand avec la vision on a l'intelligence de ce que l'on voit,

alors il y a révélation. Ainsi donc, pour Pharaon el Nabuchodonosor,

la vision des épis et de la statue, fut simplement vision
;
pour Joseph

et Daniel qui eurent l'intelligence de ce qui avait été vu, ces visions

devinrent révélation et prophétie. Cependant l'une et l'autre, c'est-à-

dire la vision et la révélation procèdent quelquefois de Dieu {Daniel,

H, V. 28) : « Il y a dans le ciel un Dieu qui révèle les mystères ; »

(Os^e, XH, V.2) : « J'ai multiplié les visions pour les prophètes; » et

{Ps., cxvni, V. d8) : « Olcz le voile qui est sur mes yeux. » Quelque-

fois elles viennent du malin esprit {Jcrcmic, xxui, v. 15) : « Les pro-

phètes de Samarie prophétisaient au nom deBaal. » Pour S. Paul, il

y eut el vision et révélation, parce qu'il eut non de l'esprit malin,

mais de Dieula pleine intelligence des secrets qu'il vit. C'est ce qui

lui fait dire (v. 1) : « Je viendrai maintenant aux visions et aux révé-

lations du Seigneur. » Or qui dit révéler, dit enlever le voile ; mais

il peut y avoir deux .'^orles de voiles. Lun du côté de celui qui voit :

c'est l'infidélité, le péché ou la dureté du cœur. De ce voile il est ques-

tion (ci-dessus, ni, v. 44):« Jusqu'aujourd'hui même, le voile demeu-

re pour eux sans être levé. » L'autre du cuté de l'objet qu'on voit, à

savoir, quand la chose spirituelle est proposée sous la forme d'objets

sensibles : de ce voile il est dit {Xombr., iv, v. la), que les Prêtres

remettaient aux Lévites les vases du sanctuaire recouverts d'un voi-

le, parce que ceux qui sont encore faibles ne sont pas capables de

comprendre les choses spirituelles, telles qu'elles sont en elles-

mêmes. C'est la raison pour laquelle le Sauveur parlait à la foule en

paraboles (S. Matth., xiii, v. 15).

IIo L'Apôtre en vient au détail de ces visions et de ces révélations,

quaado cuni visione habelur significalio

iulellectus eorum, quœ videiiîur, tune est

revelalio. Unde, quantum ad Pharaon em

et Nabuchodonosor, visiode spicis et de

statua, fuit solum visio ; sed quantum ad

Joseph et Dauielem, qui significationeni

visorum habuerunt, fuit revelatio et pro-

phelia. Ulrumque tamcn, se. visio et reve-

I atio, quaudoque quidem fit a Deo (Dan.,

Il, V. 2Sj : « Est Deus in cœlo revelang

mysteria. » [Oscœ. , xii, v. 2) : « Ego vi-

siones multiplicavi eis. » (Ps., cxvm, v.

18) : « Rcvcla oculos mecs, etc. » Quando-

que vero a malo spiritu {Jer., xxiii, v. 13) :

<;. Prophetœ prophctabant in Baal. » Apos-

toio aulem faeta est, et visio, et revelalio,

quia sécréta quœ vidil, plenc intellexit a

Domino, non a malo spiritu. Unde dicit :

«Yeniam autem ad visiones et revelaliones

Domini. » Est aulem revelalio amoliovela-

menti
;
potest autem esse duplex veiamen :

Unum ex parte videntis ; et hoc est infi-

delilas, vel peccalum, vel duritia cordis,

et de hoc (supra, m, v. 14) : « Usque in

hodieraum diem veiamen, etc. » Aliud ex

parte rei vis», quando se. res spiritualis

proponitur alicui sub figuris rerum sensi-

bilium ; el de hoc dicilur (.Y(/m., iv, v.

15), quod « Sacerdoles tradebant Levllis

vasa sanctuarii velala, » quia se. debilio-

res non possunt spiritualia capere, secuu-

dum quod in seipsissunl. Et iilco Dominus

loquebatur lurbis in parabolis [MaUli.,

XIII, v. 13).

II» Consequcnter visiones et revelalio-
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parlant de lui-même comme d'une tierce personne. Il dit donc (v. 2) :

« Je connais un homme en .Tésus-Christ, etc. » Il rappelle deux vi-

sions, la première dont il parle ici, la seconde dont il parle à ces mots

(v. 3) : « Et je sais que cet homme, avec ou sans son corps, etc. » A
l'égard de la première vision, S. Paul se sert d'une sorte de distinc-

tion. Car il reconnaît que dans cette révélation il sait certaines choses

et en ignore d'autres. Or ce qu'il sait porte sur trois points : d'abord

la condition de celui qui voit, ce qui lui fait dire (v. 2) : « Je sais un

homme qui était en Jésus-Christ; » ensuite l'époque de la vision car

(v. 2) : « Il y a quatorze ans ; r> et enfin le degré suprême de la vision

(v. 2) : a II fut ravi au troisième ciel. » Mais il dit ne pas savoir l'état

de celui qui voyait, car(v. 2) : «Si ce fut avec ou sans son corps, je

ne sais. » Voyons donc ce qu'il a su, afin d'arriver plus facilement

du connu à l'inconnu.

I. La condition de celui qui voit, condition recommandable parce

qu'il est « en Jésus-Chrisfc, » c'est-à-dire conforme à Jésus-Christ,

Mais on objecte : nul ne peut être en Jésus-Chsist, à moins d'avoir

la charité, car S. Jean a dit (i^-e Épitre, iv, v. 4G) : « Quiconque

demeure dans l'amour, demeure en Dieu, et Dieu en lui. » L'apôtre

aurait donc su qu'il avait la charité, ce qui est opposé à cette au-

tre parole : « Personne ne sait s'il est digne d'amour ou de

haine. »

Je réponds qu'on peut entendre de deux manières cette expression :

« être en lui. » D'abord par la foi et le sacrement de la foi, suivant

cette parole de l'Apôtre aux Galates (ni, v. 27) : « Vous tous qui

avez été baptisés en Jésus-Christ, vous avez été revêtus de Jésus-

Christ, » à savoir par la foi et le Sacrement de la foi. L'Apôtre a su

ncshujiismoJi manifestât Apostolus in spc-

ciali, loqiiens de se tan([iuim de alio. Undc
dicit: « Scio homincni in Clirislo. etc. » Et

ponit duas visiones : prima incipit liic
;

secunda vcro, incipit ibi : « Et scio Imjus-

motli Iiominem in Christo, etc.» Circa pri-

mam autcm visioncni utitur Apostolus

(juadam distinclionc. Dicit cnini, se. circa

hujiismodi rcvcialioncni, scire quajdam, et

quœdam nescirc. Dicit autem se scirc tria,

se. : videntis conditionem, unde : « Seio

liomincm in Cliristo;» visionis tempus,

quia « Ante anuos qualuordccim ; » et vi-

sionis fasti^'ium, quia « P.aplus usque ad

lertium crelum. » Dicit aulcm se ncscire

videntis disposilioncin, quia «Sive in corpn-

rc sive extra corpus, ncscio. » Vidcamus

ergo eaquae scivit, ul pcr nota ad ignola

facilius pcrvcnirc possinuis.

I. Et primo, videntis conditionem, quai

est laudabilis, quia « in Cliristo, » id est

conformem Cliristo.

Scd contra. In Chrislo nuilus est, nisi

qui liabot charitatem, quia (1 Jonn., iv,

V. 16) dicit: « Qui manet in charitate in

Doo manet. » Ergo scivit se habere chari-

tatem; quod cslcontra illud : «Nescitlio-

mo utruni odio, vc! amorc diguus sit, etc.»

Rospondeo : ((uodessc in Cliri<to potesl

inlclligi duplicitcr. Uno modo, pcr fiilcni

et fidci saeramcntum , sccundum illud

Aposloli [liai., m, v. 27) : « Quolquoi

baptizati eslis, Christum induislis, » se. pcr

(idem et lidci saeramcntum ; cl hoc modo

scivit se Apostolus in Chrislo Csse. Alio mo-
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(ju'il était en Jésus-Christ de cette manière. On peut dire encore de

quelqu'un qu'il est en Jésus-Christ d'une autre manière, c'est-à-dire,

par la charité ; or nul ne peut saVoir, avec certitude qu'il est en

Jésus-Christ de celle manière ; on peut .seulement en avoirquelqu'ex-

périence et quelques indices, et tant qu'on se sent comme disposé à

celte union en Jésus-Christ, de telle sorte qu'on ne voudrait pas se

laisser séparer de lui d'aucune manière fût-ce môme par la mort.

C'est ce que S. Paul avait éprouvé pour lui - même , lorsqu'il

disait (Rom., \iii, v. 58) : « Je suis assuré que ni la mort, ni la vie,

etc. ne pourra jamais nous séparer de l'amour de Dieu. » Or ce senti-

ment put ôlre pour lui comme une marque qu'il était dans la charité

de Jésus-Lhrist.

II. L'époque de la vision est convenablement assignée. Car ce fut

(v. 2) « Il y a quatorze ans. » En effet, quatorze années s'étaient

écoulées depuis le temps ou il avait eu cette vision, jusqu'au moment

où il écrivait. L'Apôtre, à ce moment, n'avait point encore été mis en

prison, et l'on peut savoir qu'il n'y fut mis que vers le commencement

du règne de Néron, lequel le condamna à mort assez longtemps après.

Si donc l'on compte en descendant jusqu'à quatorze les années écou-

lées depuis le commencement du règne de ce prince, on reconnaît

manifestement que S. Paul eut ces visions au commencement de sa

conversion. Car l'Aputre se convertit à Jésus-Christ l'année même de

la mort du Fils de Dieu; or Jésus-Christ mourut vers la fin de Tibère,

qui eut pour successeur l'Empereur Gains ; celui-ci vécut quatre

ans, après quoi Néion devint Empereur. Il s'écoula donc quatre ans

entre Tibère et Néron ; en ajoutant deux années du règne de Tibère,

do , dicilur aliquis esse ia Christo

per cliarilatem ; et hoc modo nullus

scit se in Christo esse cerlitudinaiiler,

nisi per quœdam expérimenta et signa,

in quantum sentit se disposituni et

conjunclum in Christo : ita quod nuilo

modo etiani propler mortem perniilleret se

separari ah eo. Et hoc de se expertus erat

Apostolus, cum dicebat [Rom., vm, v.38) :

a Cerlus enini sum, quod neque mors,

neque vita, etc. separabit nos a charitale.»

Unde potuit habeieliujusmodi signa, quod

esset in charitate Christi.

11. Secundo, visionis tempus, quod fuit

conveniens, quia « Ânte annos qualuorde-

cim, » quia qualuordecim anni transacli

erant ab co tempore quo viderai visio-

nem, usque ad tempus quo scripsit hanc

epistolam. Quando enim hanc epistolam

scripsit, nondum Apostolus crat positus iu

carcerem. Et sic videtur, quod fuitcirca

principium imperii Neronis, a quo posi

mullum tempus occisus fuit. Unde si con-

putemus annos descendentes a principio

imperii Neronis usque ad quatuordecim

annos, manifeste apparet, quod Apostolus

habuithas visiones in principio suœ con-

versionis. Ipse enim conversus fuit ad

Chrislum anno quo Christus passus est,

Christus aulem passus est circa fiuem

Tibcrii C:csaris, quo mortuo, succfssit ei

Gains impcrator, qui vixit quatuor annis,

post quem Nero factus est imperator. Et

sic inter Tiberium et Neronem fluxcrunt

quatuor anni . Et sic additif duobus annis
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car il n'était pas encore mort, quand Paul se convertit, et huit du

règne de Néron, écoulées déjà jusqu'au moment ou l'Apôtre écrivit

cette lettre, on trouve quatorze ans. Aussi a-ton dit, avec assez de

probabilité que S. Paul avait eu ces visions pendant les trois jours

qu'il passa après avoir été renversé à terre par Notre Seigneur, «sans

voir, sans boire et sans manger » {Act., ix, v. 9). L'Apôtre, du reste,

rappelle ici l'époque de sa conversion, pour montrer que si dans le

temps oîi elle s'était opérée, il était déjà tellement agréable à Jésus-

Christ, qu'il lui manifestait des choses cachées, combien l'était-il da-

vantage quatorze ans après, lorsqu'il avait fait devant Dieu de tels

progrès en autorité, en vertus et en grâces ?

III. Considérons l'excellence de cette vision, qui fut subliûie, puis-

«jue l'Apôtre a été ravi jusqu'au troisième ciel. Remarquez la différen-

ce entre être dérobé et être enlevé. On dit qu'on dérobe ce qu'on sous-

trait frauduleusement à son possesseur. C'est ainsi que Joseph {Gencs.,

XL, V. iSj disait: « J'ai été emmené furtivement de la terre des Hé-

breux. » Mais on dit dans le sens propre être enlevé, de ce qui est

emporté soudainement et par violence {Joh, vi, v. lo) : « Comme un

torrent qui court en bondissant, » c'est-à-dire soudain et rapidement,

« à travers les vallées. » C'est de là que les voleurs, qui dépouillent

avec violence, sont appelés ravisseurs. Mais remarquez qu'on dit de

quelqu'un qu'il a été enlevé du milieu des hommes
;
par exemple,

d'Enoch (Sagesse, iv, v. 41) : « Dieu Ta enlevé de peur que son esprit

ne fût corrompu par la malice. » L'àme aussi est quelquefois enlevée

du corps qu'elle habite (S. Luc, xn, v, 20) : « Insensé, cette nuit

même, on t'enlèvera ton âme, etc. » On dit encore, être enlevé hors

(le temporeTiberii, quiu nondum mortuus

erat, quandoPaukis fuit conversus, et octo

de leniporc Neronis, quoi fluKcrat usque

ad tempus quando scripsit haiic cpislolam,

rclinquiturquod a tftiiiporc su;e conversio-

nis usquc ad tempus quo hanc cpistoiam

scripsit, fueruiit anni quatiiordcrim. Et

ideo quidam dicuut salis proi)abililcr, qiiod

Apostolus has visjoiics liabult iu ilio Iriduo,

quo posl prostrationcin suam a Domiuo
slclit <i neqne videns, neque maaducans,

neque bibcns » (Act., ix, v. 9). Commé-
morât aulem tempus suîc conversioais Apos-

tolus ut oslciidat, quod si a lempore su;c

ronversiouis lantum erat j^ralus Christo,

ut lalia sii)i ostenderet, quanto ma.i,'is post

(juatuordecim annos, cum profccerit, et

lu aui-tcrilale apud Deuiii, cl in virlutibus

cl gralia.

III. Tertio, videamus fastigium visionis,

quod ([uidem est excellcns, quia «Raptus

usquc ad terlium cœium. » Sed sciendum

quod aliud est furari, etaliud rapi.Furari

quidcm propric est, cum res alicui latcn-

ter aufertur, uode [Gen., xl, v. 15) dice-

bat Josepb : « Furlim sublalus sum. » Sed

rapi proprie dicitur, quod subito et per

violcutiam aufertur {Job, vr, v. 15) :

« Sicut lorrcns raptim, » id est subito et

rapide « transit in convailibus. » Inde est,

quod pr;edones qui violenter expoliant,

ilicunlur raplorcs. Sed attende, quod ali-

({uis liomo dicitur rapi ab bominibus, sicut

Olnoch [Sap., iv, v. 11) : « Raptus est, ne

malitia, etc. » Aiiquando rapitur anima a

corpore [Luc, \i\, v. 20) : « Stuite. bac

noctc animam tuam, etc. » Aiiquando
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fie soi : ce qui arrive quand, par quelque raison, l'homme esl comme
entraîné en dehors de lui-mi^me. Cet état est le môme que l'extase ; il.

se produit dans l'homme par les deux puissances appétitive et co,qniti-

ve. Par la première, Thonmie se lient en lui-môme quand il ne s'occu-

pe que de ce qui lui est propre ; il en sort, quand il ne s'occui)e plus

seulement de ce qui le concerne, mais de ce qui intéresse le bien des
autres : c'est l'œuvre de la charité (V» Corinth., xui, v. 5) : «t La cha-

rité ne cherche point ses intérôls propres, » De cet état d'extase S.

Denis dit, au livre des Noms divins ( ch. iv) : (1) L'extase est pro-

duite par le divin amour, qui ne laisse plus celui qui aime à lui-mê-

me, mais le donne à celui qui est aimé, c'est-a-dire à l'objet de l'a-

mour. Par la seconde, on esl ravi hors de soi, quand on est élevé, en

dehors du mode naturel à voir quelque chose : c'est de celte sorte de
ravissement que S. Paul parle ici. Mais il faut remarquer que le mode
naturel delà connaissance humaine, est de connaître en môme temps
j)ar la force mentale ou l'intelligence, et la corporelle ou les sens. Il

suit de là que l'homme, en ce qui tient à la connaissance, n'a le libre

jugement de l'intelligence, que lorsque les sens sont dans leur vigueur

convenablement disposés, et sans aucun empêchement qui les lie.

Autrement, s'ilssont empêchés, le jugement de l'intelligence l'est éga-

lement, comme cela se voit dans ceux qui dorment. L'homme donc est

ravi hors de lui-même par cette seconde puissance, quand il sort de

celte disposition naturelle par rapport à la connaissance, disposition

qui consiste en ce que l'intellect, ayant fait abstraction de l'usage des

(1) Est prœlerea divinus umor oîstatii^us, qui non siiiit esse suos, fjui sunl amalorcs, sed

eorumquos amant. (S. Dyouisius.de Dninis nominibus, cap. iv.

aliquis dicitur rapi a seipso, quando prop-

ter aliquid homo efïïcitur extra se ipsuiii
;

et hoc est idem quod extasis. Sed et exlfo

se ipsum efficitur homo, et per appelilivam

virtulem et cognilivam. Per appelilivain

enim virtutem homo est soliim la se ipso,

quando non curai quœ sunt sua tan-

tum. Efficitur vero extra se ipsum, quan-

do non curât quœ sua sunt, sed quse pcr-

vcniunt ad boua aiioruiu ; et hoc facil

charitas (1 Cor., xiii, v. 5) : « Charilas

non ([uœrit quœ sua suut. » Et de hac ex-

tasi dicit Dionysius ( cap- iv. de dninis
iS'ominibus) -. Esl_, autem extasim faciens

divinus anior, non sinens iiniatorem sui

ipsius esse,, sed amalorum, se. reium ama-
tarum. Secuudum cognilivam vero aliquis

efficitur extra se, quando aliquis extra na-

turalem modum hominis elevatur ad ali-

quid videudum ; et de isto raplu loquL-

lur hic Apostolus. Sed sciendum, quod
modus naturalis humanœ cognitionis est

ut cognoscat simul per vini mentalem quse

est intelleclus, et corporalem quae est sen-

sus. Et inde est, quod homo non hahet in

cognoscendo liberum judiciuin intellectus,

nisi quando sensus fuerint in suo vigore

bene disposili ahsque aiiquo ligationis ini-

pcdimento : alias, cum impcdiuntur, etiam

jadiciuni intellectus impcdilur, sicut in

dorniieutibus patet. Tune ergo homo effi-

citur extra se secundum cognilivam,

quando removelur ah hac naturali dispo-

silione cognitionis, quœ est, ut intellectus

ab usu sensuum, et sensibilium rerum
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sens et des objets corporels, soit déterminé à voir. Ceci peut arriver

de deux manières : d'abord par l'imperfection de la puissance, comme

cela a lieu chez les frénétiques et tous ceux qui sont privés de l'usage

de la raison. Alors cette abstraction des sens n'est pas une élévation

pour l'homme ; elle est plutôt une dépression, puisque la puissance

naturelle est affaiblie. En second lieu par la puissance divine, et alors

elle devient, dans le sens propre, une élévation, car celui qui produit

l'action s'assimilant celui qui la reçoit, l'abstraction qui se fait par

une force divine et surnaturelle est quelque chose de plus élevé que

n'est la nature même de l'homme. Le ravissement, ainsi compris,

se définit donc : l'élévation, sous l'action d'une nature supérieure, de

l'état naturel à un état au-dessus de la nature. Cette définition pré-

sente le genre, en disant le ravissement ou l'élévation ; la cause effi-

ciente, puisque c'est sous l'action d'une nature supérieure; et les

deux termes du mouvement, c'est-à-dire, ce qui le communique et

ce qui le reçoit, puisqu'on dit : de l'état selon la nature à l'état surna-

turel. Ainsi on voit ce qui a rapport au ravissement.

L'Apôtre indique ensuite le terme du ravissement, c'est-à-dire, vers

quel objet il a été ravi, lorsqu'il est dit (v. 2) : « Au troisième ciel.»

Remarquez que l'on peut entendre cette expression de trois manières.

D'abord par rapport à ce qui est inférieur à l'àme ; ensuite par rapport

à ce qui est en elle ; enfin par rapport à ce qui est au-dessus d'elle.

— Jo Audessousde l'àme sont tous les êtres corporels, comme l'a re-

marqué S. Augustin (livre de la vraie Religion). Nous pouvons donc

distinguer un triple ciel corporel, savoir : l'atmosphère, le ciel étoile,

etl'empyrée; On dit en ce sens que l'Apôtre a été ravi jusqu'au troi-

abslractus ad alii[ua vidonda movcalur.

Quod quideni conlmgit dupliciler : uno

modo per defeclum vii-lulis, undecumqiie

talis dcfeclus conlingal, sicut accidit in

frenelicis el aliis mente captis ; el Iutcc

quidcm abslractio a sensibus non est cleva-

tio hominis , scd polius depressio, quia

virlus eorum debililalur. Aiio vero modo,
per virlutem divlnam

; et lune propric di-

cilur clevaliû : quia cum agcns assimiiel

sibi palicns, abstradio i[aaj fitvirtute divi-

na et est supra bomiiiem, est aliquid al-

tius, quam sitbominis nalura. Etid'O rap-

tus sic acceptus diffinilur sic : l\iplus est

ab CD, quoi est sccunluin nalura:n in iil

quod est supra naturam, in vi siipcrioiis

nalurn cicvalio. In qiia ((uid^'in dclinitio-

nc laugiturejus genus, dum dicitur cicva-

lio ; causa efficiens, quia vi supei'ioris na-

turaj ; et duo termini motus, se. a quo, et

inqueni, cum dicitur ab eo, quod est se-

cunduni naturam in id quod est supra na-

turam. Sic ergo palet de raplu.

Sequiturde tcrniino raplus, se. ad quem
cumdicilur: a Usque iu lerlium cœium. »

Xotandum est auteni, quod tcrtiuni cœ-
ium tripliciler accipitur. Uno modo, sc-

cundum ca quse sunt infra animam ; alio

modo, secundum ca, quai sunt in anima ;

tertio modo, sccun-lum ca, quœ sunt supra

animam. — 1" Infra animam suut omnia

corpora, ut dicil Auguslinus (in libro da

Vera Religions). Et sic possumus accipcrc

triplex cijcium corporeum, se. : aereum,

sydercum et cmpyreum. l".t lioc modo di-

citur, quod .\poslolus crat raplus us(iue
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sième ciel, c'esl-à-dirc, jusqu'à voir ce qui existe dans l'empyrée,

non pas (oulcfoit; pour y exister, puisqu'alors il saurait s'il y est allé

avec ou sans son corps. Ou encore, selon S. Jean Damascène qui ne

distingue pas le ciel empyrée, nous pouvons dire que le troisième

ciel où a été ravi l'Apotre , est au-delà do la troisième sphère, de

sorte qu'il a pu voir clairement tout ce qui est au-dessus de la nature

corporelle.

2o Que si nous prenons le ciel pour ce qui est au dedans de l'âme,

nous devons entendre par ce mot , un degré élevé de connaissance

qui excède la connaissance naturelle à l'homme. Or, on dislingue

trois sortes de vision : la première corporelle, par laquelle nous

voyons et connaissons les êtres corporels ; la seconde, qui tient à

l'imagination, par laquelle nous voyons les similitudes des corps ; la

troisième l'intellectuelle, par laquelle nous connaissons la nature des

choses en elles-mêmes. Car, à proprement parler, l'objet de l'intellect,

c'est ce que chaque chose est. Or, les visions de cette espèce, quand

elles ont lieu selon le mode naturel, par exemple, si je vois quelque

objet accessible aux sens, si je me représente par des nuages quel-

qu'objet que j'aurai vu auparavant, si je pense par de semblables

images, ne peuvent prendre le nom de ciel. Mais ces mêmes visions

peuvent être appelées ainsi, quand elles sont au-dessus de la portée de

la connaissance humaine : par exemple, quand on voit des yeux

corporels quelqu'objet qu'on ne puisse point atteindre par les facul-

tés naturelles, on est alors ravi au premier ciel. C'est ainsi que fut

ravi Balthasar, lorsqu'il vit, sur la muraille, la main d'un homme qui

écrivait {Daniel, v, v. G). Que si vous êtes enlevé par l'imagination,

ou par l'esprit, à connaître quelque chose surnaturellement, vous

ad terlium cœluni, id est usque ad viden-ldemus simililudiaes corporum; et iutellcc

dum ea quse sunt in cœlo empyreo : non

ut cxisicret ibi
,
quia sic sciret si fuissct

sive in corpore, sive extra corpus. Vcl,

secunduni Damasceuum qui non ponit cœ-
luni empireum, possumus dicere, quod

lerliiimcoeium ad quod raptus est Aposlo-

lus, est supra octavam sphxram, ut se. cvi-

denter videret ea quse suut supra tolam

naturam corporalcm.

2° Si aulem accipimus cœluni secunduni

ea, quae sunt in ipsa anima, sic cœkim
dcbcmus dicere aliquani aiiitudincm co-

gnilionis, qua; cxccdit naluraiem cognilio-

nem humanani. Est aulem triplex visio,

ualis, qua cognoscimus naluras rerum in

seipsis. Nani proprie objectum intellectus

est quod quid est. Hujusmodi autem vi-

siones si fiant secunduni naturalem mo-
dum, puta, si video aliquid sensibile, si

imaginor aliquid prius vis'ùni, si Jntelligo

per phantasmata, non possunt dici cœluni.

Sed tune quaelibet istorum dicitur cœkuii»

quando est supra naturalem facultatem hu-

mana; cognilionis, puta si aliquid vides

oculis corporalibus, supra facultatem na-

lurœ, sic es raptus ad primum cœluni :

sicut Balthasar raptus est, videns manuni

scribentis in pariete, ut dicitur {Dan.,

se. corporalis, per quani videnuis etcognos- V, v. 5).Si vero eleveris per iniaginatio-

cinius corporalia, sive imaginaria, qua vi-lucm, vel per spirKum ad aliquid superna-
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êles ravi au second ciel. Ainsi fut ravi S. Pierre, quand (Act., x, v.

Il) il vit le ciel ouvert et comme une grande nappe qui descendait du

c.'el en terre. Mais si l'on voyait les intelligibles mêmes en leur nature,

non par des objets sensibles, ni par les images, il y aurait ravissement

au troisième ciel. Il faut toutefois remarquer que pour être ravi au

premier ciel, il faut qu'il y ait abstraction des sens corporels. Or

comme il n'est donné à personne de pouvoir faire complètement

une telle abstraction, il est clair que l'on ne peut dire de personne

qu'il a été ravi au premier ciel, dans un sens absolu, mais seule-

ment dans une certaine mesure, en tant qu'il arrive quelquefois qu'on

est tellement appliqué à un sens, qu'on fait abstraction de l'usage

actuel des autres sens. Etre ravi au second ciel, c'est faire abstraction

des sens pour considérer quelqu'objet d'imagination : cet état se

trouve ordinairement dans l'extase. Aussi aux Actes (x, v. 11) on

lit que quand S. Pierre vit descendre du ciel la grande nappe, il était

en ravissement d'esprit. Mais il est dit que Paul fut ravi au troisième

ciel, parce qu'il fut tellement ravi hors des sens et enlevé au dessus

des choses corporelles, qu'il vit, sans voile aucun, les purs intelli-

gibles, comme les voient les anges et l'âme séparée de corps , et bien

plus, Dieu même dans son essence, comme le dit expressément S.

Augustin (liv. xii sur la Genèse) et dans la Glose, et dans son livre à

Paulin (de la vision de Dieu). Il n'est même pas probable que Moise,

Si ergo cœlum jirimum rccle accipimus hoc orane corporcum gciierali nomiiie quidqiiid est

super a((uas cl teiram ; serundum aiitem , in siniililtidine corporaii quod spirilu cerniiur ,

sicut iilud uudè animalibus pleiuis in esslasi Petrus disons ille submissus est 'ACT. x.v, 10); teriium

Tcio quod mente conspieitur ilà socrela et reniola el omiiino abrepta a sensibus carnis atque munda-
ta, ut ea quœ inilio sunt cœlo, et ipsara Dei substantiani Verbumque Deum per quod facla sunt

oitinia in charitale Spiriius sancli inoffabiliter valeat vidcre et audire, non incongnienler arbitra-

mur et illuc esic Apostolura raptum (Il Cor. XII, 2.-- 4), et ibi fortassis esse paradisum paradisio-

ruoi. (S. Aug. DE Genesi au lit., lib. Xll, cap. 34).

(uraliler cogiioscendum, sic es raplus ad

sccundum cœlum : sic raplus fuit Pclrus,

ijuando vidlt linleuin iininissum de cœlo,

ut dicilur {Ac(., x, v. 11) . Sed si aiiquis

vidci-et ipsa intelligibilia cl naturas ipso-

ruin uon per sensibilia, ncc per phantas-

inalarsic cssel raplus usquc ad tci'liuin c(c-

luni. Sed scieudum est, quod rapi ad pri-

mum cœlum, est alicnari a sensibus cor-

poralibus. Undc cum nullus possit abslra-

iii totalitcr a sensibus corporeis, mariife.';-

lum est, quod nullus polesl dici simplif-

ier raplus il) [)rimum cœlum, sed secun-

dvim quid, in quantum conlinijit ali(iuando

aliqucm sic esse inlcntum ad unum sen-

sum, quod abstrahitur ab actu alioruin.

Rapi ad sccundum cœlum est, quandoali-

quis alienalur a sensu ad vulcndum quaî-

dam imaginabilia, undc taies scmpcrcou-

suevcrunl fieri in extasi. Et ideo {Act,,.\,

V. 11), ([uando l'etrus vidit lintenm, dicilur

quod factusfuitin extasi. Paulus vcro di-

filur raplus ad Icriium cœlum, quia sic fuit

alicnalus a sensibus, cl sublimalus ab om-
nibus corporalibus, ul viderel inlelligibilia

nuda et |)ura co modo quo vident angcii

el anima separala, et ([uod plus est, cliam

ipsum Dcum per csscntiam, ul Augustinus

expresse dicit (xii, super Gènes, nd iit-

lernm, el in Glossa ci ad Paulinnni, in

libr. de videndo Deum). Nec cliam csl
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le ministre de l'ancien Testament chez les Juifs, ait vu Dieu, cl que
le ministre du nouveau près des nations, et le docteur des Gentils ait

été privé de cette faveur. Aussi S. Paul dit-il lui-môme (ci-dessus, ni,

V. 9. ) : « Si le ministère de la condamnation a été accompagné de
gloire, le ministère de la justice en aura incomparablement davan-
tage. » Que Moïse ait vu Dieu dans son essence, la chose est évidente,
car lui-même l'a demandé au Seigneur {Exode, xxxiii, v. 48) : « Fai-

tes-moi voir votre gloire. » Et bien qu'au momentdesa demande celte

faveur ne lui ait pas été accordée, il n'est pas dit cependant que le

Seigneur la lui ait finalement refusée. C'est ce qui fait dire à S.

Augustin, qu'il l'a obtenue, d'après ce mol (Nomb. xii, v. G) : « S'il se

trouve })armi vous un prophète du Seigneur, je lui apparaîtrai en vi-

sion, etc. Mais il n'en est pas ainsi de Moïse qui est mon serviteur très

fidèle dans toute ma maison. Car je lui parle bouche à bouche, et il

verra le Seigneur clairement ou non sous des énigmes et des figures.»

Mais n'aurait-il pas été possible pour S. Paul de voir le Seigneur
sans ravissement ?

Il faut répondre que non, car il est impossible à qui que ce soit,

s'il n'est dégagé des sens, de voir Dieu pendant cette vie, parce que
nulle image, nulle figure n'est un moyen suffisant pour faire voir

l'essence de Dieu ; il est donc nécessaire qu'il y ait abstraction et sépa-

ration des sens.

00 La troisième manière d'entendre l'expression : « Ciel, » est de

la prendre pour ce qui est au-dessus de l'àme. Dans ce sens, le triple

ciel, c'est la triple hiérarchie des auges; or selon cette explication l'A-

pôtre a été ravi jusqu'au troisième ciel, c'est-à-dire, de manière avoir

l'essence de Dieu ainsi que la contemplent les anges de la première

probabile, ut Moyses miaisler veleris Tes-

tamenli ad Judaîos viderit Deum, et miuis-

tcr novi Testamenli ad gentes, et doctor

geutiuin, hoc doiio fuerit privatus. Unde

dicit ipse (supra, m, v. 9) : « Si niiuis-

Iratio dainiiatioiiis fuit in gloria, e!c. »

De Moyse aulein, quod viderit Deum per

essentiam, palet : nam ipse a Domino pe-

livit [Exod., xxxui, v. 18) : « Oslende

mihi faclem tuam. » Et licel tune negatum

fuerit sii)i, non lamen dicitur, quod Domi-

nus fiualiler negaverit ei. Unde dicit Augus-

linus, quod concessuni fuit ei per lioc,

quod dicilur flSum., xii, v. 6) : « Si quis

fuerit inter vos propheta Domini, etc., et ve-

ro non lalis servus meus Moyses, etc. Palani

enim et non per lenigmala vidct Deum. ;

Sed numquid fieri poluisset Paulo, ut non

raplus videret Deum ?

Dicendum, quod non. Nam impossibiie

est, quod Deus videatur in vila ista ab

homine non alienato a sensibus, quia uulla

Imago, nullum phantasma est sufficiens

médium ad Dei essentiam ostendendam,

ideo oportelquodabslrahatur, et alieuetur

a sensibus.

3o Tertio modo, accipicndum cœlum

secundum ea qua; sunt supra animam, et

sic triplex cœlum est triplex hierarcliia

angelorum ; et secundum iioc Apostoius

raplus fuit usque ad terlium cœlum, id est

ad hoc, ut videret essentiam Dei, ila clarc

sicut vident eum angeli supcrioris et primœ
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et supérieure hiérarchie, lesquels voient Dieu de cette sorte, qu'ils

reçoivent immédiatement et en Dieu lui-même la lumière et la con-

naissance des mystères divins. C'est ainsi que S. Paul a vu Dieu.

Si donc S. Paul a vu l'essence de Dieu, comme les anges de la hié-

rarchie supérieure, il semble que l'Apôtre fut bienheureux et par con-

séquent immortel.

Je réponds que, bien que S. Paul ait vu Dieu dans son essence,

il ne fut pas cependant béatifié dans toute l'étendue de la signification

de ce terme, mais dans une certaine mesure. Il faut ici se souvenir

que la vision de Dieu se fait par une sorte de lumière, à savoir celle

de la gloire, dont il est dit au psaume xxxv (v. 10) : « Dans votre

lumière même, nous verrons la lumière. » Mais la lumière peut être

communiquée tantôt d'une manière passive, tantôt selon le mode d une

force pénétrante ; c'est ainsi que la lumière du soleil investit la pier-

re précieuse et les étoiles, comme forme inhérente, c'est-à-dire, pres-

que naturelle, mais elle traverse l'air comme forme passagère et nulle-

ment permanente, puisqu'elle disparaît quand le soleil se retire. Pa-

reillement, la lumière de la gloire est versée dans l'àme de deux ma-

nières. D'abord selon le mode d'une forme comme naturelle et perma-

nente ; elle donne à l'une la béatitude sans restriction : c'est celle

qui est versée aux bienheureux dans la patrie. Aussi dit-on qu'ils

comprennent, et pour ainsi parler, qu'ils voient. En second lieu, la

lumière de la gloire arrive à l'àme humaine, comme d'une manière

passive et transitoire. C'est ainsi que l'àme de S. Paul fut, dans son

ravissement, illuminée de la lumière de la gloire. Le nom même de

ravissement, montre que ce qui eut lieu n'était pas à l'état permanent,

et par conséquent que l'Apôtre n'a pas été glorifié, dans la significa-

hicrarchise, qui sic vident Dcum, quod

immeJiale iii ipso Dcorecipiunl illumina-

tiones, el cogiioscunt diviiia myslcria. E!

sic vidit Paulus.

Si crgo sic vidil Dci essentiam siciil

angcii superiofis hicrarchiae ; crgo bcnc

vidclur, quod Aposloius fuerit bcalu», et

pcr conscqucns fueril immortalis.

Rcspoudco, quod liccl videril Dcuin pcr

essentiam, non lamcn fuit boatus sinipiici-

ter, sed solum secundum quid. Scicuduni

est autcm, quod visio Dci pcr csseiUlani fil

pcr lumen ali([uod, se. pcr lumen gloria;,

de quo dicilur in {Ps., xxxv, v. 10) : « In

luminc tuo videbimus lumen. » S(h1 aliquod

lumen comnuinicatur alicui pcr niodum
passionis ; alicui vcro per modum formcFj

inliicrcntis, sicul lumen solis luvenitur in

oarbunculo et in stellis, ul forma inlia;-

rens, id est connaturalis effccta ; sed lu

aère invcuilur, ut forma Iransiens cl non

pcrnianens, quia transit abeunte sole. Si-

mililcr et lumen gloria; duplicilcr menti

infanditur. Uno modo, per nioduni forma;

connaturalis factœ et pcrmanentis, cl sic

facit mcntcni simpliciter bcalam : cl hoc

modo infunditur bcalis iu patria; cl ideo

dii'unturcomprohensorcs, cl, ul ita dicam,

visores. Alio modo, ronlingit lumen gioriic

mcnlem humanam, sicul quicdam passio

transicns; el sic mens Pauli fuit in raplu

luminc glori;c illustrata, undc etiani ipsum

nomcn, « raplus, » ostendil Iranscundo

hoc esse facluni ; el ideo non fuit simidici-
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tion ordinaire du mot, et qu'il n'obtint point la qualité que donne la

gloire, puisque cette clarté ne fut pas en lui une propriété permanen-

te. C'est aussi pour celte raison qu'elle ne dériva point de l'f^me sur

le corps, et que S. Paul n'est point demeuré à toujours dans cet état.

Il eut donc, dans son ravissement, un des actes des bienheureux, mais

il ne fut })oint béatifié. Ainsi nous voyons par ce qui précède, que

l'Apôtre a connu dans son ravissement, la condition de celui qui

voyait l'époque de la vision et son degré suprême.

IV. Il dit ensuite ce qu'il ne sut point, à savoir, si ce fut avec ou

sans son corps, ce que toutefois il dit ôlre coimu de Dieu. Il dit donc

(v. 2): a Si ce fut dans le corps, ou sans le corps, je ne sais. Dieu le

sait. y> Quelques commentateurs ont voulu entendre ces paroles comme
si le ravissement se rapportait au corps, prétendant quel'Apatre avait

(lit ne pas savoir, non pas si dans ce ravissement, son âme était jointe

ou non, à son corps, mais s'il avait été ravi en même temps quant au

corps et quant à l'àme, en sorte que son corps eût été enlevé au ciel

ainsi qu'y fut porté Habacuc {Daniel, xiv, v. 35) ; ou bien s'il n'avait

été admis que selon l'âme dans les visions de Dieu, ainsi qu'il est dit

(Ëzech., vin, v. 3) : « L'Esprit m'éleva entre le ciel et la terre, et

m'amena à Jérusalem dans une vision de Dieu. » Ce passage fut ainsi

entendu par un certain Juif, dont S. Jérôme cite l'explication dans sa

préface sur Daniel, où il dit : Il avance enfin que notre apôtre n'a

pas osé affirmer qu'il avait été ravi en son corps, mais a dit : « Si

ce fut avec son corps, etc. » Cette interprétation est vivement im-

prouvée par S. Augustin, (Second traité sur le lettre de la Genèse), par-

ce qu'elle ne concorde pas avec le reste du texte de S. Paul. L'Apôtre,

en effet, dit avoir été ravi au troisième ciel ; il a donc su, d'une

1er glorificatus, nec habuit dotein glorise,

cum illa claritas non fuerit effecta pro-

prietas. Etpropter hoc non fuil deiivataab

anima in corpus, nec in hoc s'.atu per-

peluo permansit. Unde soluni actum beali

habuit inipsoraptu, sed non fuit beatus.

Sic perhoc palet quid Apostolus scivlt ia

suo raptu, se. videnlls conditionem, visio-

nis tempus et visionis fastigium.

IV. Sequitur quid nescivit, se. utrum esset

in corpore, vel extra corpus, quod tamen

dicit Deum scire. Unde dicit : a Sive in

corpore, sive extra corpus, nescio. Deus

scit. » Quod quidam iiileiligerc volucrunt,

ut raplus referatur ad corpus : dioentes

Aposlolum dixisse se nescire, non quidem

an ajiima csset conjuncta corpori in illo

raptu an non, sed esset raptus secuadum

animam et corpus simul, ut simul corpora-

liter portaretur in coelum, sicut Habacuc

portatus fuit [Dan., xiv, v. 35} ; an secua-

dum animam tantum esset in visionibus

Dei, ut dicitur [Ezech., vm, v. 3) : « In

vlsione adduxit me in terrani Israël. » Et

iste fuit intellectus cujusdam Judsei, quem
exponit Hieronymus [in prologo super

Danielem], ubi dicit : Denique et Apos-

tolum nostrum dicit non fuisse ausum af-

firmare se raptam in corpore, sed dixisse

« sive in corpore, etc. » Sed hune intel-

lectum Âii|,\islinus maxime improbal (II.

super Gènes, ad lilterani), quia non con-

veniunt cum aliis verbis Apostoii. Aposto-

lus enim dicit se raptum usque in lertium
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manière certaine, que c'était le ciel véritable
;
par conséquent si le

ciel était corporel ou incorporel, c'est-à-dire un espace sans corps.

Si le ciel était incorporel, il a su qu'il ne pouvait y avoir été ravi

corporellement, car dans un espace incorporel, il ne saurait y
avoir un corps. Si le ciel était corporel, il a su que son âme n'avait

pu s'y trouver avec son corps, puisque l'àme conjointe au corps ne

peut être dans un lieu oii il n'y a rien que de corporel, à moins que
l'on ne dise que le ciel incorporel est la ressemblance du ciel corporel .

Mais alors l'Apôtre n'eût point dit qu'il savait avoir été ravi jusqu'au

troisième ciel, car il aurait pu dire, avec autant de raison, qu'il avait

été ravi avec son corps, c'est-à-dire dans la ressemblance de son corps.

Il faut donc conclure, avec S. Augustin, que qui que ce soit, encore

vivant de cette vie, n'a vu la divine essence. C'est pourquoi le Sei-

gneur à dit {Exode, xxxui, v. 20) : « Nul homme ne me verra sans

mourir, » c'est-à-dire, l'homme ne me verra point, s'il n'est totale-

ment séparé de son corps, de telle sorte, que son âme n'habite plus

dans le corps comme sa forme, ou si elle y est comme telle, à moins

que son esprit, dans une semblable vision, n'ait fait une abstraction

totale des sens. Il faut donc dire que ce que l'Apôtre avoue ne pas

savoir, c'est si son âme, dans son ravissement, fut dans cet état com-
plet d'abstraction. Aussi dit-il (v. 2) : « Si ce fut sans son corps, »

c'est-à-dire si, l'âme existant dans le corps comme forme, l'esprit était

dégagé des sens corporels. C'est ce qui lui fait dire encore (v. 2) :

« Si ce fut avec son corps, etc. » Ce dernier point, tous les commenta-
teurs l'accordent.

cœlum, unde scivit pro certo, illud fuisse

verumcielum. Scivit ergo an illud cœlum
esset corporeum au incorporcum, id est

res incorporea. Scd si fuil incorporeum,

scivit quod corporaiitcr ibi rapi non po-

tuit, quia in re incorporea non potcst esse

corpus. Si vero corporeum fuerat, scivit

(juod non fuit ibi anima sine corporc,

quia anima conjuncta corpori non polesl

esse in loco ubi non est corpus, nisi cœ-
lum incorporeum dicatur siniililudo ccîli

corporel. Scd si sic, Aposlolus non dixisscl

se scire, quod esset « raplus in tcrtium

cœlum, » id est in similitudineni cœii,

quia pari ratione dicere potuisset quod
fuisset raptus in corpore, id est, in simi-

liludine corporis. Diccndtim est crgo se-

ciindum Auguslinuni. quod diviuam esscn-

tiam nullus in bac vita positus, et in liac

mortali vita vivens, vidcre potest. Unde
dicitDominus [Exod., xxxiu, v. 20) . «Non
videbit me homo, et vivet, » id est non

vidcbil me homo, nisi lotnliter scparelur

a corpore, ita se. quod anima ejus non

insil corpori, ut forma, vcl si incst ut for-

ma, tamen mens ejus oninino in hujus-

niodi visione tolaliler alienelura sensibus.

F.t idco dicenduni est, quod hoc, quod

Apostolus dicit se ncscire, ulrum se. in

iila visione anima ejus fueril lotaliler sepa-

rata a corporc ; unde dicit : « Sive e.\lra

corpus, » vel ulrum anima ejus extiterit

in corjjore, ut forma ; lanien mens ejus

fuerit a sensibus corporels allenala. Unde

dicit : « Sive in corporc. » VA hoc etiam

alli conccdunt.
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LEÇON Ih (ch. xii, w. 3 à 6).

SOMMAIRE. — L'Apulre fait connaître ce qu'il a vu dans son second

- ravissement, et décrit l'excellence de ce ravissement.

3. Et je sais que est homme (si ce fui avec son corps, ou sans son

corps, je n'en sais rien. Dieu le sait),

4. Que cet homme fut ravi dans le paradis et quil y entendit des pa-

roles ineffables, qu'il n'est pas permis à un homme de rapporter.

D. Je pourrais me glorifier d'un tel homme; tnais pour moi, je ne

veux me glorifier que dans mes fuibles&cs.

G. Que si je roulais me glorifier, je le pourrais faire sans être im-

prudent, car je dirais la vérité ; mais je me retiens, de peur que quel-

qu'un ne m'estime au-dessus de ce qu'il voit en moi, ou de ce qu'il

entend dire de moi.

Après avoir rappelé son premier ravissement, S. Paul en vient au

second. I» Il le fait connaître ; II" il en décrit l'excellence (v. 4) : « Il

y entendit des paroles mystérieuses, etc. »

lo II faut remarquer que, d'après la Glose, ce second ravissement

est différent du premier. En eflfet, si l'on considère de près les textes,

on lit sur S. Paul, deux passages auxquels peuvent se rapporter ces

deux ravissements. D'abord {Actes, ix, v. 9) il est dit de lui « qu'il

demeura trois jours sans voir, san^ boire et sans manger. » A ce pas-

sage peut se rapporter le premier ravissement : ce serait alors qu'il

LECTIO II.

Enumeral quse in secundo raptu viderit, et

ponilur excellentia raplus.

3. El scio hujusmofli hominem {sive in

corpore , sive extra corpus, nescto,

Deus scil).

4. Quoniarn raptus est in paradisum, et

audicil arcana verba, quœ non licet

homini loqui.

5. Pro hujusmodi gloriàbor ; pro me
autem nihil gloriàbor, nisi in infirmi-

iatibus meis.

6. Nam, et si voluero gloriari, non ero

insipiens : veritatem enim dicam. Par-

00 autem, ne quis me existimet supra

id, quod videt in me, aut aliquid au-
dit ex me.

Posito primo raplu, ponitur consequea-

ter secundus raptus. Et duo facit : primo,

ponitur raptus, secundo, raptus excellentia,

ibi : « Audivit arcana, etc. »

I» SED notandum, quod Glossa dicil is-

tum raplum esse alium a primo. Elsibene

consideretur, bis iegilur aliquid de Apos-

toio, ad quod possunt isli duo raptus re-

ferri. Nam [Act., ix, v. 9) legitur de eo,

quod stetit « tribus diebus non videns, et

nihil nianducans, neque bibens; » el ad

hoc potest referri primus raptus, ut se.
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aurait été ravi au troisième ciel. On lit, encore aux Actes (xxii, v. 17)

« qu'étant en prière dans le temple, Paul fut ravi en esprit : » à ce

passage se rapporte le second ravissement. Mais cette explication pa-

raît peu vraisemblable, car lorsqu'il eut ce dernier ravissement

d'esprit, l'Aputre avait déjà été mis en pri?on ; or S. Paul écrivit

longtemps auparavant l'épître que nous expliquons. Cette épitre est

donc antérieure à ce ravissement. Par conséquent il faut dire que ce

dernier ravissement diffère du premier quant au terme du ravisse-

ment même. Cardans le premier S. Paul fut ravi au troisième ciel,

et dans le second au paradis de Dieu. Que si l'on voulait entendre ce

troisième ciel d'un ciel corporel, selon la première explication du mot

cieux, donnée plus haut, ou que cette vision avait eu lieu dans l'i-

magination, on pourrait dire semblablement qu'il y a un paradis cor-

porel, en sorte que l'Apôtre aurait été ravi au paradis terrestre ; mais

cette explication contredit celle de S. Augustin que nous suivons, en

disant : que l'Apôtre a été ravi au troisième ciel, c'est-à-dire, à la

vision des intelligibles, en tant qu'on les voit en soi et dans leur na-

ture propre, comme il a été dit précédemment. D'après ce sens, on

ne doit donc pas entendre une chose par le ciel, et une autre par le

paradis, mais une seule et même chose par l'un et l'autre, c'est-à-dire

la gloire des saints considérée sous différents aspects. Car par le ciel,

S. Paul entend une région supérieure j'esplendissante de clarté, et

par le Paradis une joie pleine de douceur. Or dans les saints bienheu-

reux et dans les anges qui jouissent les uns et les autres de la vue de

Dieu, on reconnaît ces deux biens dans toute leur excellence. Il y a

en eux la clarté la plus admirable, par laquelle ils contemplent Dieu,

et la douceur suprême, par laquelle ils en jouissent. On dit donc, pour

tune fuerit raptus usque ad Icrtium cœ-
uni. Sed [Acl., xxii. v. 17) Icgitur, quod

« faclus est in lemplo in stupore mentis; »

et ad iioc refcrtur iste secundus raptus.

Sed hoc non vidctur verisiniilc, quia

quando inslupore nienlis faclus fuit, mis-

sus jani fuerat iii carccrem Apostolus; sed

hanc epislolam scripsit Apostolus diu antc;

unde prius scripla fuit iuec cpislola, quam
Apostolus fuissct in stupore. Et ideo di-

cendum est, quod diffort isie raptus a

primo, quantum ad id quod raptus est.

Nam in primo raptus est in tcriium cœlum
;

in secundo vero, in paradisum Dci.

Si vero aliquis tcriium cœlum accipcrct

corporalilcr, sccundum primain accei)tio

ncm cœlorum supcrius positam, vcl si fue-

rit visio imaginaria, possct slmililcr dicerc

paradisum corporalem : ul diccretur, quod

fuerit raptus in paradisum terrcstrem ; sed

hoc est contra intcnlionem Augustini, se-

cundum quem dicimus, quod fuit raptus

in tcriium ccelum, id est visionem inlclli-

gihilium, sccundum quod in se ipsis et in

propriis naturis vidcnlur, ut supra diclum

est. Unde sccundum hoc oportcl non aliud

inlclligere pcr cœlum cl aliud per paradi-

sum, sed unum et idem pcr utrunique,sc.

gloriam sanctorum, sed sccundum aliud cl

aliud. Cœlum enim dicit altitudiucm quam-

dam cum claritalc
;
paradisus vero quam-

dam Jucundam suavitalom. In sanctis au-

lem bealis cl angcils Dcum vidcntihus,

sunl cxccllcnlcr hicc duo, ([uia est in cls

cxcellentissima claritas, qua Dcum vident,

et summa suavitas qua Deo fruuntur. El
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cette raison, qu'ils sont dans le ciel à raison de cette clarté, et dans
le paradis à raison de cette douceur (/sai>, lxvi, v. 4) : « Vous verrez

ces choses ot vous serez dans la joie. » L'un et l'autre de ces dons fut

accordé à l'Apôtre, en sorte qu'il fut ravi au plus liaut degré de cette

clarté quant à la connaissance. Il donne à entendre, quand il dit

(v. 2) : « Au troisième ciel. » Il sentit la joie de cette douceur di-

vine, et c'est ce qui lui fait dire (v, 4) : « Cet homme fut ravi dans le

Paradis » {Ps., xxx, v. 20) : « Combien est grande. Seigneur, l'abon-

dance de votre douceur, cachée pour ceux qui vous craignent ; »

{Apoc, II, V. 17) : « Je donnerai à celui qui sera victorieux, la manne
cachée, etc. » Celte douceur, c'est la joie de la divine jouissance, dont

il est dit (S. Mutth., xxv, v. 25) : « Entrez dans la joie de votre Sei-

gneur. » Ainsi voit-on le terme du ravissement, qui fut le paradis,

c'est-à-dire cette douceur par laquelle sont rassasiés sans fin les habi-

tants de la céleste Jérusalem.

11« S. Paul expose ensuite l'excellence du ravissement même, lors-

qu'il dit V. 4) : « Là il entendit des paroles mystérieuses. » Ce passage

peut s'expliquer de deux manières. D'abord en rattachant par la

construction ces mots : « à un homme, )i avec ceux-ci « qu'il n'est pas

permis de dire. » Le sens serait alors : « Il entendit des paroles mys-

térieuses, » c'est-à-dire, il a compris les secrets de l'essence de Dieu,

par la connaissance intime et comme si c'eût été par des paroles, pa-

roles « qu'il n'est pas permis de révéler à un homme. » Ensuite, en

joignant par ia «"onstruction ces mêmes mots : « à un homme, » à ces

autres seulement : « il n'est pas permis. » Alors le sens est : « Il a

entendu des paroles, etc., » qu'il n'est pas permis à l'homme de répé-

ter, » à l'homme, c'est-à-dire, à l'homme imparfait. Il faut ici sesouve-

ideo dicuntur esse in cœlo quantum ad iudelicienter reficiunlur illi qui sunl in

claritatem, et in paradiso quantum ad sua-'cœiesti Jérusalem.

vilatem ils., i.wi, v. 4) : « Videtis et! 11« Sequitur coxsequenter ipsius raptus

gaudebitis, etc. » Fuilergo utrumque col- excelientia, quia « Audivit arcana verba,

latum Apostolo, ut se. subiiniaretur ad il-jquœ non licel homini loqui. » El hoc po-
iam aitissimam claritatem cognitionis ; et test dupliciter exponi. Uno modo, ut ly :

hoc significat cum dicit : « Ad terliuml« Homini, » construalur cum « licet et

cœlum ; » et ut sentiret suavitalem divine
,

loqui ; » et sensus est : « Audivit arcana

dulcedinis, unde dicit . « In paradisum »

[Ps., XXX, V. 20) : «Magna mullitudo dul-

cedinis tuœ, etc. » [Apoc, ii, v. 17) :

« Vinceuti dabo manna absconditum, etc. »

Et ista dulccdo est gaudium de divina

fruitione, de qua [Mallh., xxv, v. 23)

dicitur : « Intra in gaudium Domini lui. »

Sic ergo palet terminus raptus, quia in

paradisum, id est in eam dulcedinem, qua

verba,» id est percepit intima cognitione

sécréta de Dei essenlia. quasi per verba,

quœ se. verba non est licitum, ul homini

dicaiitur. Alio modo, ul ly : « Homini, »

construalur solum cum « non licel; » et

tune est sensus : « Audivit verba, etc., »

quœ verba non « licet homini loqui, »

homini se. imperfeclo. Sciendum aulein
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nir, que, selon S. Augustin, S. Paul fut ravi jusqu'à contempler la

divine essence, qui ne peut être vue au moyen d'aucune ressemblance

créée. On reconnaît par là que ce que l'Apôtre vit de l'essence divine

ne peut être exprimé par aucune langue humaine ; autrement Dieu

ne serait pas incompréhensible. Par conséquent, en adoptant la pre-

mière explication, il faut dire : « il a entendu, » c'est-à-dire il a con-

sidéré « des paroles mystérieuses, » c'est-à-dire la magnificence de la

divinité, que nul homme ne saurait exprimer. L'Apôtre se sert de
l'expression : « il a entendu/» pour il a vu, parce que cette considéra-

tion se fit par un acte intérieur de l'àme, dans lequel ouïr et voir sont

la même chose, selon ce passage [Nombres, xn, v. 8) : « Car je lui

parle (à Moïsej bouche à bouche, et il voit le Seigneur clairement. »

Or cette contemplation est appelée vision, en tant que par elle on

a la vue de Dieu ; et parole, en tant qu'en elle l'homme reçoit la con-

naissance des choses divines. Mais parce que ces choses spirituelles ne
doivent pas être manifestées devant les simples et les imparfaits, selon

ce passage (Ire Corinth., ii, v. 6) : « Nous prêchons la sagesse aux
parfaits, » on adopte la seconde explication : que les secrets qu'il en-

tendit, il ne m'est pas permis à moi, de les répéter à l'homme, c'est-à-

dire aux imparfaits, mais seulement aux spirituels, parmi lesquels

nous discourons de la sagesse {Prov., xxv, v. 2) : « La gloire de Dieu
est de cacher sa parole ; » en d'autres termes, cette nécessité même de
cacher les grandeurs de Dieu, appartient à sa gloire. « La louange

même se tait devant vous, mon Dieu, » dit le Psalmiste, suivant la

traduction de S. Jérôme, c'est-à-dire. Dieu est incompréhensible pour
notre langage.

quod sccunclum Auguslinum Paulus esl

raplus ad vidcndum divinam csscnliam,

quaj qiiidem nuii potest videri per aliiiuain

siiiiililudiiieni creatain. Uiide niauifeslum

est, quod illud quod Paulus vidit de essen-

lia diviua, nulla liiigua humana polcsl dici
;

alias Dcus non esset inconiprehcnsihilis.

Et ideo secunJuin priniam cxposilioncin

dicendum est, « audivit, » id est conside-

nivil « arcaiia vcrba, » id est inagnilicen-

liam divinilatis, quant nullus homo polcsl

loqui. Dicil aulcni « audivit » pro vidil,

quia illa considcralio fuilsecundum inlcrio-

reni aclum anima), in ([uo idem cstaudilus

cl visus, secundumquoddicilur (Amw., xji,

V. 8) : « Orc ad os loqiiilur ci cl pylam, clc.»

ûicilur aulem illa cousidcralio visio , iu

quantum Deus videtur in hoc, cl locutio

in quantum homo in ipsa inslruitur de di-

vinis. Et quùi hnjusmodi spiiitualia nou
suMt paudenda simplicibus et imperfcctis,

sed perfeclis, secundum quod dicilur (1

Cor., CI, V. G) : « Sapientiam loquimurin-
ler perfectos, » ideo secundo modo expo-
nitu!', quod seci'cla qu;e ibi audivit, non
licctmihi loqui homini, id est impei'feclis,

scd spirilualibus, inter quos loquimur sa-

picnliam {Prov., xxv, v. 21 : « Gloria Dci

esl celare verbum, » id est hoc ipsum,

quod necessc est cclaie magnalia Dcipcr-
liiiel ad gloriain Dci. (Psal., secundum
Iranslalioncm Ilieronymi) : « Tibi silet

laus Dcus, » id esl quod iucompreheusibi-

lis esl verbis nosiris.

m. 21
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IIIo Quand l'Apotre ajoute (v. î)) : « Je pourrais me glorifier de tel-

les choses, » il explique sa pensée relativement à la gloire. Dbns ce

dessein, I. il montre qu'il ne se glorifie point de si hautes révélations
;

II. il insinue qu'il lui reste encore d'autres motifs dont il peut se glo-

rifier (v. G) : « Car si je voulais me glorifier, etc.; » III. il donne la

raison pour laquelle il ne se glorifie pas de tous ses avantages (v. 6) :

« Mais je me reliens, etc. »

I. Sur le premier de ces points, il faut observer que ce que dit l'A-

pôtre (v. 5) : « Je pourrais me glorifier de telles choses, » peut ôtre

expliqué de deux manières. D'abord dans ce sens que S. Paul montre

que c'est de lui-même dont il peut se glorifier, c'est-à-dire que c'est

lui-môme, qui aurait eu ces visions. Ou dans cet autre sens, qu'il

laisse entrevoir qu'un autre que lui les aurait eues. Il faut, en efTet,

se souvenir que l'on peut envisager dans l'homme deux choses, à

savoir, le don de Dieu et la condition de l'homme. Si donc l'on se glo-

rifie de quelque don de Dieu, comme l'ayant reçu de Dieu, cette gloire est

bonne, parce qu'en agissant ainsi « on se glorifie dans le Seigneur, »

comme il a été dit ci-dessus (x, v. 17); mais si l'on se glorifie de ce

don, comme l'ayant de soi-même, c'est un acte répréhensible (i^f Co-

rinth., IV, V. 7) : « Qu'avez-vous que vous n'ayez reçu ? Mais si vous

l'avez reçu, pourquoi vous glorifiez-vous, comme si vous ne l'aviez

point reçu ?» S. Paul dit donc, suivant cette explication : « de telles

choses, » c'est-à-dire des visions de Dieu et des dons qu'il m'a faits,

« je pourrais bien me glorifier, mais(v. 5) je ne m'en glorifierai point

pour moi, » c'est-à-dire je ne me glorifierai point de semblables faveurs,

comme si je les avais de moi-même, puisque je les tiens de Dieu.

Toutefois s'il faut que je me glorifie pour moi, (v. 5) « je ne me glori-

fierai que dans mes faiblesses, » c'est-à-dire dans un point où je n'ai

m» DEiNDÉ cum (licit : « Pro liujusniodi

gloriabor, etc., » ostendit quomodo se ha-

bet ad gloiiam. Et circa lioc tria facit :

primo, ostendit se non gloriari de hujus-

inodi revelatiouibus; secundo, insinuât se

habere aliquid prseler iilud undc gloriari

possil, ibi: «Nani et si voluero, etc.; » ter-

tio, assignat causam, quare non gloriaturde

omnibus, ibi: « Parco autem, ne quis, etc.»

I. Circa primum scicndum est, quod

hoc quod dicit : « Pro hujusmodi autem

gloriabor, etc., » potest dupliciter legi.

Uno modo, ut Apostolus oslendat se esse

jpsum pro quo gloriatur, ut se. ipse sit,

qui vidit bas visiones. Alio modo, ut os-

tendat quod alius sit, qui vidit bas visio-

Qcs. âcieudum est çuim, quod lu bomiiic

duopossunt coQsiderari, se. donum Dei et

humana conditio. Si ergo aliquis gloriatur

in aliquo dono Dei, ut a Deo accepto, illa

est bona gloria, quia sic in Domino gloria-

tur, ut dictum est (supra, x, v. 17) ; scd

si gloriatur de illo donosicuta se habito,

tune mala est gloriatio hujusmodi (1 Cor.,

IV, V. 7) ; « Quid habes quod non acce-

pisli? Si autem accepisti, quid gloriaris

quasi uou acceperis? » Dicit ergo Aposto-

lus, secundum hoc, « Pro hujusmodi, » se.

visiouibus et douis Dei mihi collatis, «glo-

riabor; pro me autem non, » id est noQ

gloriabor inde quasi a me acccperim, quia

a Deo habui. Scd si pro me oportet glo-

riari, « uihil gloriabor uisi in infirmitatibus

meis; » iil est uoa habeo uude possim gio-
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rien dont je ne puisse me glorifier, à savoir de la faiblesse de ma
condition. Si l'on pense que, dans ce passage, l'Apôtre indique une
tierce personne qui aurait eu ces visions, bien que ce soit lui-même,
alors il faut entendre qu'il semble parler de quelqu'autre, en disant :

« Je me glorifierai pour celui qui est tel, r> c'est-à-dire, pour cet homme
qui a vu ces secrets et qui a reçu de tels dons, je me glorifierai

;

« mais pour moi, » comme si j'avais la volonté de me manifester tel,

ï je ne me glorifierai en rien, sinon dans mes faiblesses, » c'est-à-

dire dans les tribulations que je souffre.

II. Cependant parce qu'on pouvait lui répondre : ô apôtre, il n'est
point étonnant que vous ne vous glorifiez j)oint, puisque vous n'avez
pas motif à vous glorifier, S. Paul fait voir, que même indépendam-
ment de ces visions, il lui reste d'autres motifs de se glorifier, en di-

sant : Bien que pour un homme aussi favorisé, et non pour moi, je
me glorifie, néanmoins je puis me glorifier pour moi (v. 6) : « Car si

je voulais le faire, » ou pour les tribulations dont je viens de parler,
ou pour les autres dons que Dieu m'a faits, et même pour mes fai-

blesses, (v. G) « je ne serais point imprudent, » c'est-à-dire j'agirais

en cela sans imprudence. Et pourquoi ? « C'est que je dirais la vé-
rité, » sur ces autres dons, dont, sans parier de ces visions, je puis
me glorifier. Il dit (v. 6) : « Je n^ serais point imprudent, » parce
qu'il se glorifiait des avantages qu'il avait réellement. En effet, quand
on se glorifie de ce que l'on n'a point, on se glorifie en insensé
{Apoc.^ ni, V. 17) : « Tous dites : je suis riche, je suis comblé de biens,
je n'ai besoin de rien, et vous ne savez pas que vous êtes malheu-
reux et misérable, et pauvre, et aveugle et nu. » D'ailleurs il se
glorifiait par un motif suffisant, comme il est évident, d'après ce qui
précède.

riari, nisi de infirma condilione mca. Si

aulcin exponalur, ul oslcndat alium esse

qui vidlt, clsi ipsc sil, tune est scnsus :

ut quasi loquaiur de quodam alio, dicens :

a Pro hujusmodi gloiiabor, » id est pro

iiio hoinine, qui hoc vidit et qui hœc dona
rcccpit, gloriabor; « scd pro me, » quasi

vclim inanifestarc me esse laicm, « nihil

gloriabor, nisi iii iiifinnitalibus meis, »

id est de tribulationibus quas palior.

II. Sed quia isti posseat sibi dicere :

Aposlole, nou est uiirum si non gloria-

ris, quia non habcs undo gloricris ; idco

Aposlolus oslendit, (|uod cliam [irœler ilias

visioncs habctaiiquid undo possil gloriari,

dicens : iicct pro liujusmodi iiomiuc glo-

rier, et non pro me, tamen etiam bene pro
me possum gloriari, « Nani si voluero glo-
riari, etc., » vcl pro hujusmodi tribulatio-

nibus, vel pro aliis mihi a Dco collatis, vcl

eliam pro iufirmilalibus, « nou ero insi-

piens, » id est non insipienter agam. Et
ijuarc, « Vcritatcm enim dicam » de aliis,

de quibus pr;eter dictas visioncs gloriari

possum. Dicit aulem : «Non ero insipicns, »

quia gluriabalur de bis, qua; babcbat.
Quando euini glorialur quis de iiis quic nou
habet, slullc gloriatur [Apoc, m, v. 17) :

« Dicis quia dlvcs sum, et nullius cgco,
et ncscis, etc. a Et quia gloriabalur ex
causa suiricicnli, ut ex pr;cdictis est maui-
fcstum.
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III. En disant (v. (5) : « Mais je me retiens, etc., » l'ApAlre indique

la raison pour laquelle il ne se glorifie point de tous ses avantages,

bien qu'il le pût : cette raison, c'est qu'il veut les ménager. Il dit

donc (v, 6) : « Je me reliens;» en d'autres termes : je pourrais me
glorifier de plusieurs autres avantages, mais « je me retiens, » c'est-à-

dire je me glorifie avec réserve ; ou bien, j'use de ménagement à cause

de vous en parlant de moi, afin de ne pas vous être à charge. Car

Dieu m'a fait de telles faveurs, que si vous les connaissiez, vous m'es-

timeriez beaucoup plus grand. Ces faveurs sont les dons gratuits,

que l'Apotre avait reçus en grand nombre. Or, dans ce monde, on

exalte d'ordinaire d'autant plus les hommes et on les regarde comme

d'autant plus supérieurs aux autres qu'ils sont pourvus de cette sorte

de dons, de préférence aux grâces qui ont pour objet de les rendre

agréables à Dieu. C'est pourquoi S. Paul dit : je ne veux pas tirer

avantage de ces dons gratuits. Voilà aussi le motif pour lequel « je

m'abstients, » c'est-à-dire je ne me glorifie pas. Et pourquoi? c'est

(v. 6) « de peur que quelqu'un d'entre vous n'estime » que je me loue

ou que je me glorifie « au-dessus de ce qu'il voit en moi, etc. » Ou
encore : on conçoit l'homme de deux manières : par sa conduite et

par sa doctrine; or l'Apôtre ne voulait rien dire, bien qu'il en eût le

pouvoir, qui ne fût en rapport parfait avec sa doctrine et avec sa

conduite. Voilà pourquoi : « Je m'abstiens, de peur que l'on ne

m'estime au delà de ce que l'on voit » de ma vie extérieure (v. 6) ;

« ou au delà de ce que l'on entend dire de moi, » c'est-à-dire de la

doctrine que je prêche et que j'annonce, parce que peut-être on l'eût

regardé comme déjà immortel, ou comme un ange (Prov., w,

V. 12 : « L'homme prudent gardera le silence; » et {Prov.,xxix,

v. 11) : « L'insensé laisse échapper tout d'un coup ce qu'il a dansl'es-

III. Consequenter aulem cum dicit
:

Parco aulem, elc, » oslendit ralionem

quare uon gloriatur de omnibus si pot est

gloriari : quse quidem ralio est, ut eis par-

cat. Unde dicit : dParco autem, etc.; » quasi

dicat : possem de pluribus aliis gloriari,

sed « parco, » id est parce glorior; vel

parco vobis commeiulaudo me, noleus

esse onerosus vobis. Nam talia inibi Deus

concessit, quœ si sciretis, reputarelis me
multo majorem ; et hœc sunt doua gratuita

mulla, quse babcbat Apostoius, ex quibus

honiines bujus muudi consuevcruut plus

commendare bomiues, et majores eos re-

pularequam ex gralum facientibus. Et ideo

dicit : noio ex graluilis commendari; e^

deo « parco, » id est non glorior. Et

quare : « Ne quis exislimet me » com-
meudare, vel gloriari, « supra id quod vi-

del, etc. » Vel aliter, homo dupliciter

cognoscitur : per conversaliouem et doc-

trinam suam ; Apostoius autem nolebat

aliqua de se dicere, licet posset, quse cx-

cedebant et vitam, et doctrinam suam. Et

ideo : « Parco autem, ne quis exislimet

me esse supra id, quod videt » de conver-

satioue mea extcriori ; « aut audit aliquid

ex me, » id est ex doctrina praidicationis

et exhortalionis, et instructionis mese :

quia forte crederent eum esse, vel immor-

talem, vel angelum [Prov., xi, v. 12) :

« Vir prudens tacebit. \ [Prov., xxix,

V. 11) : « Tolum spiritum suum profert
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prit ; le sage ne se hâte pas et se réserve pour l'avenir. » On encore

il dit : « Je me retiens, etc., » à cause de mes détracteurs, à savoir

les faux-apôtres qui l'accusaient de s'élever par orgueil, sans motif

légitime, et môme au delà de la vérité. Il dit donc : « Je me retiens, »

c'est-à-dire je parle de moi avec modération, de peur que quelqu'un

d'entre les faux-apôtres ne prétende que je le fais dans un esprit

d'orgueil « et au delà, » c'est-à-dire, au moins en quelque chose, « de

ce qu"il voit en moi, ou de ce qu'il entend de moi, » c'est-à-dire au

delà de ce que je puis mériter (Ps., cxxx, v. 1) : « Seigneur, mon
cœur ne s'est point enflé d'orgueil, etc.; » et (Eccli., n\, v. 20) :

« Plus vous êtes grand, plus vous devez vous humilier en toutes

choses. »

LEÇON nie fch. xne, w. 7 à dO),

SOMMAIRE. — L'Apôtre fait connaître le remède qui lui a été donné,

de peur qu'il ne vînt à s'élever à cause de ses ravissements. — Il

dit que ce remède a été la faiblesse de la chair, et que, bien

qu'il ait demandé à en être délivré, cette grâce ne lui a point été

accordée.

7. Aussi de peur que la grandeur de mes révélations ne me causât de

l'orgueiL Dieu a permis que je ressentisse dans ma chair un aiguillon,

qui est l'ange de Satan, pour me donner des soufflets.

8. Cestpourquoi fai prié trois fois le Seigneur, afin qu'il se retirât

de moi.

9. Et il m'a répondu : ma grâce te suffit ; car ma puissance éclate

slultus, sapiens differl, clc. » Vel dicit :

« Parco aulem, clc, » pro detracloribus,

se. pseiulo, qui dicebaiil eum gloriari ex

elalione, cl non ex causa, ncquc de his

quae in ipso erant. El ideo dlcil : « Parco

autcm, » id est parce giorior, « ne quis»

pseudo « exisliniet me » cxcedere clalio-

nis spirilu, «supra id, » id esl in aiiquid

« quod videt in me, vel audit ex me, » id

esl supra posse merilorium [Ps., cxxx,

V. 1) : a Domine non est exailalum cor

meum, clc. » [Eccli., m, v. 20; : «Quanto
magnus es, eltf. »

LECTIO III.

Remcdium datum Paulo, ne de raptu seip-

sum exlolleret, exprimilur, quod fuit

infirmitas in carne, pro qua elsi oral,

non tamen exaudilur.

l.El ne magnitudo revelalionum exfol-

iât me, datits est mihi stimulus rar-

nis vieœ angélus Satancp, qui me co-

laphizet.

8. Propler qitod ter Dominum rogavi, ut

discpderet a me ;

). El dirit mi'ii : Sufficil tibi gratin

mea : nam virtus in infîrmitate pcrfi-
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davantage rJam la faiblesse. Je prendrai donc plaisir à me glorifier

dans mes faiblesses, afin que la puissance du Christ habite en moi.

\Q. Et ainsi je sens de la satisfaction dans les faiblesses, dans les

outrages, dans les nécessités, dans les persécutions, dans les affiictions

pressantes pour le Christ : car quand je suis faible, c'est alors que je suis

fort.

S. Paul Imite ici du rçmëdc qui lui a été donné contre l'orgueil. A
cet effet, lo il indique le remède môme employé; II» il rappelle la

prière qu'il a faite, afin d'éloigner ce remède, (v. 8) : « C'est pour-

quoi j'ai prié trois fois le Seigneur etc.;» IIIo il fait entrevoir la réponse

que le Seigneur lui a faite, en lui donnant le motif du remède qui lui

était laissé (v. 9) : « Et le Seigneur m'a répondu, etc. »

I" Sur le premier de ces points, il faut se souvenir que dans de

nombreuses occasions un médecin avisé laisse et fait môme souvent à

un malade un mal moindre pour en éviter ou en guérir un plus grand :

Ainsi pour guérir les spasmes, il produit la fièvre. Voilà ce que le

bienheureux Apôtre nous montre comme produit en lui-même par

notre Seigneur Jésus-Christ, le médecin des âmes. Car le Sauveur, en

sa quafitéde médecin suprême des âmes, voulant guérir leurs mala-

dies les plusdangeureuses, permet qu'un grand nombre de ses élus, et

même les premiers d'entr'eux, soient cruellement affligés des maladies

du corps ; bien plus, il permet qu'on tombe dans des fautes légères,

quelquefois môme mortelles, afin d'éviter des crimes plus grands. Or

entre tous les péchés, le plus grand c'est l'orgueil; car de même que

la charitéest la racine et le principe des vertus, l'orgueil est la racine

et le principe de tous les vices (fcc/i., x, v. 13) : « Le principe de

cfliir. Libenter igitur glorîabor in in-

finnitatibus mais, ut inhabitet in me
virlus Chrisli.

10. Propter quocl placco mihi in infir-

mitalibus meis, in contumeliis, in

necessitalibus, in persecutionibus, in

angustiis jyro Christo : cum enim in-

finnor, tuncpotens sum.

Hic agit de remcdio adliibito coatra su-

pcrbiam. Et circa hoc tria facit : primo

enim, ponit remediiim adliil)ilam ; secun-

do, manifestai suam oralioncm de rcnie-

dio rcmovendo, ibi : « Propter quod ter

Dominum, etc. ; » tertio, insinuât Domini

rcsponsioncni assignanlis ralioncm de adlii-

bito remcdio , ibi : « Et dixit mihi Do-

minus elc »

1« Circa primcm scicndum est, qiiod ple-

rumque sapiens medicus procurât et per-

millit supervenire infirmo minorcm mor-

bum, ut majoreni curet, vel viiet : sicut

ut curet spasmum, procurât febrem ; hoc

evideuter in se beatus Apostolus a medico

animarum Domino nostro Jesu Christo fac-

tum ostendil. Christus enim, velul medi-

cus animarum summus, ad curandum gra-

ves anima; morbos permittit plurimos

electos suos, et magnos, in morbis corpo-

rum graviter affligi ; et quod pkis est, ad

curandum majora crimina permittit incide-

re in minora eliam mortalia. Inicr omnia

vcro peccata gravius peccatum est supcr-

bia. Nam sicut charilas est radix et initium

virlulum, sic superbia est radix et initium

ommium vitiorum [Eccli., x, v. 15) :
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tout péché est l'orgueil. » On le démontre ainsi : la charité est appelée

la racine de toute vertu, parce qu'elle unit à Dieu qui est la dernière

fin ; or la fin étant le principe de tous les actes, la charité devient

ainsi le principe de toutes les vertus. L'orgueil, au contraire, éloigne

de Dieu ; cari'orgueil est le désir immodéré de sa propre excellence.

Si, en effet, l'on désire quelque excellence en vue de Dieu, si ce désir

est modéré et s'il est dans la vue du bien, on est excusable ; mais si ce

désir n'est point dans l'ordre légitime, on peut à la vérité tomber dans

quelqu'autre vice, d'ambition par exemple, d'avarice, de vaine gloi-

re, ouquelqu'autre semblable; toutefois, à proprement parler, ce n'est

point là l'orgueil, à moins qu'on ne désire sa propre excellence, sans

rapport aucun à Dieu. Voilà pourquoi l'orgueil, proprement dit, éloi-

gne de Dieu, devient la racine de tous les vices et le pire de tous.

C'est aussi pourquoi « Dieu résiste aux superbes, » comme dit S. Jac-

ques (iv, v. 6). La matière la plus abondante de ce vice, je veux dire,

de l'orgueil, se trouvant donc dans le bien, puisque son objet c'est

le bien même. Dieu permet quelquefois que ses élus trouvent quel-

qu'obstacle en eux-mêmes, relativement à ce bien, la faiblesse par

exemple, quelqu'imperfectionet même, en certaines circonstances, le

péché mortel, afin qu'en ce point ils soient maintenus dans l'humilité,

de telle sorte qu'ils ne puissent s'en enorgueillir, et que l'homme ainsi

humilié reconnaisse qu'il ne peutse maintenir par ses propres forces.

De là ces paroles (Rom., vni, v. 28) : « Nous savons que tout contri-

bue au bien de ceux qui aiment Dieu, » non point à cause de leur

péché, mais par une disposition de Dieu. Ainsi donc, parce que S.

Paul avait grand sujet de s'enorgueillir, et quant à l'élection spéciale

dont il avait été l'objet (Act., ix, v. lo) : « Cet homme est un vased'é-

« Iniliuin oninis pcccati snpcrbia. » Ouod

sic patct : charitas Piiiin ideo dicitur radix

omnium virtutum, quia conjungit Dco, qui

est ullimus finis. Undc sicul finis cslprin-

cipium omnium operabilium, ila charilas

est principium omnium virlulum. Super-

bia aulem avcrlil a Deo : supcri)ia cnini est

appctilus inordinatus propri;c cxccllcnli;n.

Si enim aliquis appcUt aliquam cxcellcn-

liam sul) Dco, si moderalc quidem appclit,

pl propicr bonum, suslineri polest. Si vc-

ro non dcbito ordinc, polosl (luiilcm alla

vilia incurrcrc, se. ambilionis, avariliic, scu

inanis gloriic, et bujusmodi ; lamcn non
est propi'io siipcri)ia, nisi quando quis ap-

pétit cxccllenliam non ordinando iliam ad

Dcuni. F.lidoo supci'bia proprie dicta, sc-

l>aral a Deo, et est radix omnium viliorum,

cl pessimum omnium, proptcr quod Deus

rcsislit superbis, ut dicitur [Jac , iv, v. 6).

Quia ergo in bonis est maxime materia

hujus vitii, se. superbia;, quia cjus materia

est bonum , permittit aliquando elcetos

suos impcdiri ex ali(iua sui parte, ut pcr

intirmitatcm, vel per aliqucm defectum, et

aliquando cliam pcr pcceatum morlale ah

liujusmodi bono, ut !fic ex bac parle Iiumi-

licntur, quod ex illa non superbiant, et bo-

mo sic huniiliatus recognoscat se suis vi-

ribus starc non possc. Unde dicitur {I{orn.,

VIII, V. 28) : « Diligcnlibus Deum omnia,

etc. » Non (piidcm ex corum peccalo, scd

ex ordination(! Dei. Quia igilur Apostolus

inagnam bal)ebat superl)iendi materiaiH

et quantum ad spcciaicm eloctionem (]ua

a Domino eicclus est {AcL, i\, v. ID) .
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lection pour porter mon nom, etc ; » et quant à la connaissance des

secrets de Dieu, puisqu'il dit ici* qu'il a été ravi jusqu'au troisième

ciel et au Paradis, ou il a entendu des paroles mystérieuses qu'il

n'est point permis de, révéler à l'homme ; » et quant aux épreuves

par lcs([uclles il est passé, parce que, comme il l'a dit (ci-dessus, xi,

V. 23) : a lia plus enduré de prisons, supporté plus de souffrances,

été battu de verges par trois fois, etc ; » et quant à l'intégrité virginale,,

car, dit-il, (!''« Corinth., vn, v. fi) : « Je voudrais que tous vous fus-

siez comme moi ; » et quant à la pratique des bonnes œuvres, puis-

que, dit-il plus haut : « J'ai travaillé plus que tous les autres ; » et

spécialement quant à l'éminence de la science qui a brillé en lui, car

la science cnllo plus que tout autre don : pour ces motifs le Seigneur

lui a ménagé un moyen de ne pas se laisser emporter par l'orgueil.

C'est ce qui lui fait dire (v. 7) : « Et de peur que la grandeur » des

révélations qui m'ont été faites, « ne vînt h m'élever » par l'orgueil,

(Eccli., Yi, V.2) : « Ne vous élevez point comme un taureau dans les

pensées de votre cœur, etc ; » et {Ps., lxxxvii, v. 16) : « Après avoir

été élevé, j'ai été humilié et rempli de trouble. » Et pour donner à

entendre que c'est bien à lui qu'ont été faites les révélations dont il

s'agit, il ajoute (v. 7) : « Il m'a été donné, » à savoir pour mon avanta-

ge et pour me tenir dans l'humiliation {Job, xxx, v. 22) : « Vous

m'avez élevé, en me tenant comme suspendu dans l'air, etc; » —
« Il m'a étédonné, dis-je, (v. 7) « un aiguillon, » qui torture mon
corps parla douleur que j'y ressens, afin que mon àme fût guérie,

car la lettre porte qu'il fut vivement déchiré par une douleur d'en-

trailles. Ou « un aiguillon dans ma chair, » c'est-à-dire delà concupis-

cence qui se faisait sentir dans ma chair et la travaillait beaucoup

« Vas electionis csl, etc. ; » et quantum ad

secretorum Dei cognitioneni, quia liic

dicit se « Raptum in terlium crelum,et

in paradisum, ubi audivit arcana verba,

qua; non licet honiini ioqui ; » et quan-

tum ad malorum perpessionem
,

quia

(supra , XI, V. 23) : « In carcerlbus pluri-

niis , in infirmitalibus, 1er virgis cœsus

suni, etc.; » Et quantum ad virginalem in-

tegrilatem, quia « Volo omnes esse sicut

et ego» (1 Cor., vu, v. G) ; et specialiler

quantum ad bonornm opcralionem, quia

(supra): «Plus omnibus laboravi ; » et

specialiler quantum ad maximam scien-

liam qua emicuil, qiite specialiler inflat :

ideo Dominus adhibuit ci remediiim, ne

in superbiam exlolleretur. Et lioc est.

quod dicit : « Et ne magnitude, » rcvela-

lionismihi factœ, « exlollatme » in super-

biam [Eccli. , VI, V. 2] : «Non te extollas

in cogitalione animae tuae velut taurus,

etc. 1) [Ps., LXXXVII, V. 16) : « Exaltatus

autem humiiialus, etc. » Et dicit, ut os-

tendatsibi factas fuisse reveiationes prae-

diclas, « Datus estmihi,» id est ad meam
ulilitateni et humiliationem. iJob, xxx,

V. 22) : « Elevasli me, et quasi super

ventum poncns, etc »
'— « Datus est, »

inquam, « miFii stimulus, » crucians cor-

pus meum per infirmilatem corporis, ul

anima sanclur, quia ad lilteram dicitur,

quod fuit vebemcntcr affliclus dolorc ilia-

co. Vel « stimulus carnis meœ, » id est

concupiscenti.ie surgentis ex carne niea, a

qua niullum infeslabatur [Rom., viii,
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{Rom., VII, V. 15) : « Je ne fais pas le bien que je veux, mais je fais le

mal que je hais ; » et (v, 25) : « J'obéis donc moi-même à la loi de Dieu

selon l'esprit, quoique je sois assujetti à la loi du péché selon la chair; »

ce qui fait dire à S. Augustin que l'Apôtre éprouvait des mouvements

de concupiscence,quelagrâcede Dieu réprimait pourtant. Cet aiguillon,

dis-je, est l'ange de Satan, » c'est-à-dire un mauvais ange. Un ange en-

voyé de Dieu, ou venu par sa permission; mais un ange de Satan, parce

que l'intention de Satan estde faire tomber, celle de Dieu d'éprouver

et de maintenir dans l'humilité. Que le pécheur se tienne donc dans

la crainte, si l'Apôtre et le vase d'élection n'est pas en sécurité.

11« S. Paul était donc dans la sollicitude ; il voulait éloigner cet ai-

guillon et priait dans ce dessein, aussi ajoute-t-il (v. 8) : « C'est pour-

quoi j'ai prié le Seigneur par trois fois, etc. » Il faut ici remarquer que

le malade, ne pénétrant point le procédé du médecin, qui ajiplique

sur la plaie un stimulant, lui demande de le lui enlever ; mais ce

médecin sachant bien quel motif a dirigé sa conduite, c'est-à-dire,

qu'il agit dans le dessein de guérir le malade lui-même, ne se rend

point au désir exprimé par cette demande, car il se préoccupe surtout

de ce qui est avantageux au malade. C'est ainsi que l'Apôtre sentant

la pointe de cet aiguillon, invoque le secours du médecin suprême, et

le prie d'éloigner le remède. « Par trois fois, » il a prié avec ferveur et

formellement, pour que Dieu enlevât cet aiguillon (2- Paralip., xx, v.

42) : « Gomme nous ne savons pas même ce que nous avons à faire,

il ne nous reste autre chose que de tourner les yeux vers vous. » Peut-

être l'a-t-il demandé un plus grand nombre de fois, mais il a demandé

expressément avec instance trois fois. Ou bien « trois fois, » c'est-à-

dire fréquemment, car le nombre trois est un nombre parfait. Vérita-

blement, il faut invoquer Dieu, car c'est « lui qui frappe et qui guérit

V. 15) : « Non eiiim, quod volo, elc. Igi-

tur ego ipse inciilc servio Icgi Dei, etc. »

Unde Auguslinus tlicit, quod inerant ei

mollis concupisccnliae , qiios tanicn divina

gralia rcfrœnabal. Isle, inquam, slimuliis

est « Angélus Satanie, » id est angélus nia-

lignus. Est aulem «angélus» a Deo missus

seu pcrni issus, sed « Satana;, » quia Salana!

inlenlio est ul subverlal , Dei vero, ul liu-

milict clprobalum reddat. Timeal pccca-

tor, si Apostolus et vas eicctionis securus

non crat.

Il» DE rcmolionc aulem hujus stiniuli

vemovcndi sollicitus erat Aposlolus. Unde
propter lioc orabat ; el hoc est (|uod sub-
dil : oc Propter quod 1er, elc. » Libi scicn-

dum est, quod infirmus nesciens proces-

sum medici apponenlis mordax empias-

truni, rogat medicuni ut removcal, quod

tanicn sciens niedicus causam quare fa-

cial, se. prnpier sanitalem, non exaudil

cuni quantum ad volunlalempelenlis, ina-

gis curans de ejus ulilitatc. Sic Apostolus

scnlicns slimulum sibi gravem esse ad

singularis n^edici confugit auxilium, ul

eum removcal. « Ter» enim expresse et

dévote rogavil. ul Deus toilercl eo, se.

slimulum [2 Parai., \\, v. 12) : « Cum
ignoremus quid agerc debcamus, etc. »

Forte pluries hoc petiil ; sed expresse el

instanter 1er eum «peliil;» vel « ter,» id est

niullolies. Ternarius enim est numcrus

pcrfcclus. El verc ipse rogandus est, quia

c ipse vulnerat etmedetur» {Job, v, v. 18);
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(Job, y, V. 18) et (S. Luc,\xn, v, 40) : « Priez, afin que vous n'entriez

point en tcnlation. »

ïllo L'Apolro donne ensuite la réponse du Seigneur (v. 0) : « Et le

Seigneur m'a répondu, etc. » Sur quoi, I. il rapporte la réponse que le

Seigneur lui a faite ; II. il donne la raison de cette réponse (v. 0) :

« Car la vertu se perfectionne dans l'infirmité. »

.

I. Il dit donc : « J'ai prié,mais le Seigneur m'a répondu : (v. 9) ma
grâce vous suffit. » En d'autres termes : Il n'est point pour vous néces-

saire que l'infirmité du corps s'éloigne de vous, parce que cette faibles-

se n'est point dangereuse, car elle ne vous entraînera point à l'impa-

tience, puisque ma grâce vous fortifie ; il n'est pas utile que l'infir-

mité delà concupiscence s'éloigne de vous, parce qu'elle ne vous en-

traînera point au péché, car ma grâce vous protégera {Rom., m, v.-

24) : «Etant justifiés gratuitement par sa grâce, etc. » En effet, la

grâce de Dieu suffit pour faire le bien, pour éviter le mal et pour

arrivera la vie éternelle (!'•'' Corinth., xv, v. 10) : « C'est par la grâ-

ce de Dieu que je suis ce que je suis ; » et {Rom., vi, v. 25) : « La grâ-

ce de Dieu, c'est la vie éternelle, etc. »

On objecte ce qu'on lit {S. Jean, xv, v. IG) : « Mon Père vous don-

nera tout ce que vous lui demanderez en mon nom, » La demande de

l'Apôtre a donc été faite avec discrétion, et dans ce cas il dut être

exaucé ; ou sans discrétion, et alors il a péché.

Je réponds qu'il faut dire que sur un même et unique objet on

peut parler de deux manières. D'abord, d'après ce que la chose est

en soi et suivant sa nature ; ensuite suivant les différents rapports

qu'elle peut avoir. De là ce qui est mal en soi doit être évité, mais ce

qui n'est mal que part rapporta d'autres objets, peut être recherché.

el (Lur., XXII, V. 40) : « Orale ne intretis

in tcnlationem, elc. »

Ilio Sequitur responsio Doniini : «El
dixil mihi Dominus, elc. » Ubi duo facil :

primo, ponil Doniini responsioneni ; se-

cundo, responsionis ralioncm assignai,

ibi : « Nam virlus, elc. »

I. Dicit ergo : « Ego rogavi, sed Domi-
nus dixit niilii : .sufficit tibi, elc. » Quasi

dical : non esl tibi neccssarium
, quort

infirmilas corporis recédai a le, quia non
csl periculosa : quia non duccris ad impa-

Ucnliam, cum gralia mea conforlel le
;

nec infirmilas concupiscenliœ, qnia non

prolrahet le ad peccalum, quia gralia mea
prolegcl le [Rom., m, v. 24) . «Juslifi

cali gralis, elc. » Et vere sufllcit gralia

Dei ad mala vilanda, ad bona facienda et

ad vilam consequendam seternam (1 Cor.

XV, V. 10) : « Gralia Dei sum id quod suni,

elc. » {Rom., vi, v. 23) : « Gralia Doi vila

selerna. »

Sed contra (.7oan.,xv, v. 16) : « Quid-

quid pelierilis Palrem in nomine meo, da-

bilvobis, elc. »Aut ergo Paulus discrète

peUvil,et lune debuilcxaudiri ; aul indis-

crète, el tune pcccavit.

Uespondeo : dicenduni esl, quod de

una et eadem re potest bomo dupiiciter

loqui : uno modo, secundum se, et nalu-

raniillius rei ; aiio modo, secundum ordi-

ncni ad aliud. El sic contingil, quod illud

quod esl maluni secundum se, est vilan-

dum ; secundum ordlncm ad aliud est ap-
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Un breuvage médicinal, par exemple, en tant qu'en soi il est amer,

excite la répulsion, mais celui qui le considère selon son rapport avec

la santé, le désire. De même, l'aiguillon de la chair doit être évité en

soi, en tant qu'il cause une peine, mais en tant qu'il est le chemin de

la vertu et l'exercice même de la vertu, il est désirable. Or le secret

de la divine providence qui trouvait là pour l'Apôtre un avantage,

ne lui avait point été révélé encore ; dès lors considérant le mal en

soi, S. Paul demandait qu'on l'éloignât de lui ; et en cela il n'a point

péché. Mais Dieu qui avait disposé cette épreuve pour le bien de son

humilité, n'exauce point le désir de l'Apôtre. S. Paul comprenant dans

la suite cet ordre divin, s'en glorifiait, en disant : « .le me glorifierai

volontiers de mes infirmités, etc. )^ Bien que Dieu ne l'eût point exau-

cé quant à sa volonté, il l'a exaucé cependant, et il exauce les saints

quant à ce qui leur est avantageux , c'est ce qui fait dire à S.

iévome, (épitre à Paulin :) Le Seigneur est bon, lui qui souvent ne

nous accorde pas ce que nous voulons, pour nous accorder ce que

nous aimerions mieux.

II. L'Apôtre indique ensuite la raison de la réponse qu'il a reçue,

lorsqu'il ajoute (v.9) : «Car la vertu se perfectionne dans l'infirmité.»

Admirable manière de s'exprimer : « La vertu (I) se perfectionne

dans l'infirmité, » le feu acquiert de l'intensité dans l'eau ! — l» Or

cette parole de l'Apôtre : « La vertu se perfectionne dans l'infirmité,»

peut s'entendre de deux manières : matériellement ou occasionnel-

lement. Si on l'entend du sens matériel, voici la pensée de S. Paul :

« la vertu se,perfectionne dans l'infirmité,» c'est-à-dire, l'infirmité est

(1) s. Thomas a lu auiremciU f|iip le grec qui dit :
/; yàp 0"jva[jLic7 [jlou, « Car ma puissance

se fait plus voir dans la faiblesse » (<le l'Iiomme).

pclendum : sicul polio in quantum sccun-

dum se est amara, est vilanda ; tamcn qui

considérât eam sccundum ordinem ad

sanitatem, appétit eam. I';rgo et stimulus

carnis sccundum se est vitandus ut affll-

gcns, in quantum vero est via ad virtutem

et exercitium virtulis, est appclendus.

Apostolus autcm quia nondum revelatum

eieratiilud secrelum divinoe providentiae,

ut ad ulililalem suam cedcret, conside-

rabatsii)i maluni quantum in se est, et

idcopetioralsuam amolloucm, nec in eo

peccavil : sed Deus, (jui ordinaveral hoc
adbonum Iiuiniljtatis sua;, non cxaudivit
eum quantum ad ejus voluntatcm : quod
tamcn sciens, poslmodum Apostolus glo-

riabaturcum dicerct : « Lihenler gloiiabor'

in infirmilatibus meis, etc. » Et licet uon
exaudicrit eum quantum ad voluntatem,

exaudivit tamcn eum, et exaudit sanctos

suos quantum ad ejus utililalcm. Unde di-

cit Ilieronymus (in epistola ad Pauli-
num) : Bonus Dominus, qui sœpe non Iri-

buit quod volumus, ut tribuat quod maile-

mus.

II. Ralionem. autcm responsioniss ubdil

consequenter, eum dicit : « Nam virlus,

etc. » Mii'us modus loquendi : « Virlus in

infirmitate pcrficitur : » ignis in aqua cres-

cit ! — 1" Intclligi vero potestlioc, (juod

(licitur : « Virtus iJorTicitur in infirmitate »

dupliciter, so. mntcrialllor et occaslona-

lilcr. Si accipialur matcrialiler, tune est

sensns : « Virtus in inllrmilatc porllcitur, »
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matière à exercer la vertu. Et d'abord, la vertu d'humilité, comme

il vient d'être dit ; ensuite la vertu de patience, (.S. Jacq., i, v. 3) :

« L'épreuve de la foi produit la patience ; » enfin la vertu de tem-

pérance, car par l'infirmité, le foyer de la concupiscence perd de son

ardeur, et devient tempérant. Que si on l'explique occasionnellement,

alors la vertu se perfectionne dans l'infirmité, c'est-à-dire, y trouve

l'occasion deparvenir à sa perfection, parce que celui qui se reconnaît

infirme, se sent excité davantage à résister, et par cela même qu'il

résiste et combat avec plus de courage, il acquiert de l'exercice et

devient par conséquent plus fort . C'est dans ce sens qu'on lit au Lé-

vitique et (Juges, in, w. 1 et 2), que le Seigneur ne voulut pas détruire

tous les habitants de la terre de Chanaan, mais qu'il en réserva

quelques-uns, afin que les enfants d'Israël apprissent à combattre en

luttant contre eux, etc. (1) C'est ainsi que Scipion ne voulait point

consentir à la destruction delà ville de Carlhage, dans cette pensée,

que tant que les Romains auraient un ennemi à l'extérieur, ils ne senti-

raient point l'ennemi intérieur, contre lequel la guerre est plus dou-

loureuse.

2° L'Apôtre indique ensuite l'effet de cette réponse du Seigneur

lorsqu'il dit (v. 9) : « Je prendrai donc plaisir à me glorifier, etc. »

Il indique deux effets . — 1 . Le premier est de se glorifier ; c'est ce

qui lui fait dire : « Puisque ma vertu se perfectionne dans l'infirmité,

je prendrai donc plaisir à me glorifier dans mes infirmités, » c'est-

à-dire dans celles qui m'ont été données pour mon utilité. Et cela parce

qu'il n'en est que plus uni à Jésus-Christ (Galat., vi, v. 14) : « Pour

(l)Ha3 siint gentcs quas Dominus dereliquit ut erudiret in eis Jérusalem, et omnes qui non

noTerant hella Ciiananeorum... LU postea discerent fllii eorum certare cum omnibus et habero

coasuetudinem prœliandi quinque sairapas [Jug., III. W. 1 et 2.)

id est iurirmitas est niateria exercendse

virlutis. El primo Inimililatis, ul supra dic-

tum est ; secundo, palientiœ {Jac, i, v.

3) : « Tribulalio patienliam operalur ; »

tertio, Icniperantiae quia ex infirmitate

debililatur fûmes, et tcmperalus edicitur

quis. Si vero accipiatur occasionaiiter,

tune « Virlus in infirmitate perficitur, » id

est occasio perveniendi ad perfectam vir-

tutem, quiaiiomo sciens se iufirmunima-

gissoliicilalur ad resistendum, et ex hoc

quod magis resislit et puguat, efficilur

se. filii Israël excercitarentur pugnando

cum eis. Sic etiam Scipio noiebat deslruc-

tionem civilatis Carihaginensis, ut se. dum
Romani habereni hostes exlerius, non sen-

tirent hostes inleriores, contra quos dH-

rius beilum est, quam contra exteriores,

ulipse dicebat.

2" Consequenler ponit Aposlolus effec-

tum hujus responsionis doniiiiicae dicens:

« Libenter gloriabor, etc. » Ponit aulem

duplicem effectum. — 1. Uuus est gioria-

tionis ; unde dicil . « Quia virtus niea per-

exercitalor, et per conscquens fortior. Et ficilur ininfirmilatibus, igitur libcnterglo-

ideo (/.eufïjlegitur et (Judic. m, v. 1 et 2),jriabor in infirniilatibus meis, » id est mi-

quod Dominus noluit deslruere omnes ha- hi ad ulilitatem meam datis. El hoc, quia

bitatores terra;: sed aiiquos reservavit, uti magis conjungilur Christo {Gal.,\\, v. 14):
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moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre chose qu'en la croix

de notre Seigneur Jésus-Christ ; » [Eccli., x, v. 54) : « Combien

aurait de gloire, s'il était riche, celui qui en a même quoiqu'il soit pau-

vre ?» La raison qui me porte à me glorifier, c'est (v. 9) « afin que

la puissance de Jésus-Christ habite en moi, » c'est-à-dire, afin que par

mes infirmités la grâce de Jésus-Christ habite en moi, et y produise

son effet {haïe, xl, v. 29) : « C'est lui qui soutient ceux qui sont

las, etc. »

2. Le second effet est de se réjouir ; c'est ce qui lui fait dire (v. 10) :

«; Et ainsi, je sens de la satisfaction dans mes faiblesses, etc. » Sur

ceci, d'abord il exprime ce second effet; ensuite il en assigne la raison

(v. 10) : « Car lorsque je suis faible, etc. » — A) Il exprime et l'effet

de sa joie et son objet. Il dit donc : Puisque la puissance de Jésus-

Christ habite en moi par mes infirmités et toutes mes tribulations, c'est

pour moi un motif d'éprouver en moi-même de la satisfaction , c'est-

à-dire, je me réjouis vivement, et j'éprouve de la joie dans ces infir-

mités dont je parle {S. Jac, \, v. 2) : « Mes frères, regardez comme
le sujet d'une extrême joie les diverses afflictions qui vous arrivent. »

Il fait alors l'énumération de ces faiblesses dans lesquelles il se réjouit

grandement à cause de la grâce de Jésus- Christ — a) Et d'abord il

indique celles qui proviennent d'une cause intérieure : telles senties

infirmités. C'est pourquoi il dit : « Dans mes infirmités » {Ps., xv,

V. 4) : « Ils ont multiplié leurs infirmités puis ils se sont bâtés dans

leur course, » c'est-à-dire vers la grâce. — b) Celles qui viennent

d'une cause extérieure. Et d'abord celles qui consistent dans les paro-

les, lorsqu'il dit (v. 10) : « Dans les outrages, « à savoir dont on m'ac-

cable (/Icf., V, V. 41) : « Ils s'en allaient (les apôtres), tousjoyeux de ce

qu'ils avait été jugés dignes de souffrir des approbres pour le nom de

« Mihi aulem absil gloriari nisi in cruce,

elc. » (Eccli., X, V. 3-t) : « Oui iii pau-

pcrlatc gloriatui", etc. » Et ratio quod 11-

benter gioriabor, « Ut inliabitel in mo
virlus Christi, » ut se. per infirniilatcs in-

habitcl et consunimetur in me gratia

Christi [Is., xl, v. 29j : « Qui dat lapso

virtutem, etc. »

2. Alius effcclus est gaudii, undc dicit :

Propter quod conipiaceo, etc. » Et circa

hoc duo facit : primo, ponil hujusmodi

effeclum ; secundo, hujus elTectus ralio-

nem assignat, ibi : « Cunicnini inlirmor,

etc. » — A) Ponit aulcni cITectum gaudii

et matcriani gaudii. Dicit ergo: « Proplcr

quod, » quia virlus Clirisli habitat in me
lu iuflrmltalibus cl la tribulalioaibus om-

nibus, et ideo « coniplaceo mihi, » id est

niullum delector et gaudco diclis « iniir-

niilalil)us mets » {.Tac, i, v. 2) : « Omne
gaudiuni exislimate, fralres, etc. » Defec-

lus autem in .luibuspropter graliam Chris-

ti abundanler dclectalur, cnunicral. — a)

l^t primo, iilos ([ui sunt a causa interiori,

cl iiujusmodi sunt infirmilalcs ; cl ideo

dicit : a In inlinuilalibus » [Ps., xv, v. 4) :

« Mulliplicalic sunt infirmilates eorum,

poslca accclcravcrunt, » se. ad graliam.

— b) Secundo, liios qui sunt a causa ex-

tcriori. El Iios (|uidcm quantum ad verbum,

cum dicit : « In conlumcliis, » se. niilil

illalis [Act., v, v. 41) : « Ibant Aposloll

gaudcules, etc. » El quantum ad faclum
;
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Jésus, » Ensuite celles qui viennent des actions, soit quant au man-

que des biens, lorsqu'il dit : « Dans les nécessités, » c'est-à-dire dans

la privation du nécessaire, et dans la pauvreté qu'il supportait. C'est

dans ce sens qu'est pris le mot de nécessité, lorsqu'il est dit {Rom., xii,

V. 15) : «Charitables pour soulager les nécessités des saints. » Soit

quant au support des maux soufferts. Et d'abord des maux extérieurs

{S, Matth., \, V. 20) : « Bienheureux ceux qui souffrent persécution

pour la justice, » lorsqu'il dit (v. iOj : « Dans les persécutions, » à

savoir du corps, car chassés d'un lieu dans un autre, nous éprou-

vons partout des persécutions. Ensuite des maux intérieurs, quand

il dit(v. 40) : « Dans les afflictions,» c'est-à-dire les angoisses de

l'âme (Daniel, xm, v. 22) : « Je ne vois qu'angoisses de toutes parts,

etc. » Or, dans toutes ces faiblesses, ce qui les change pour moi en

une source de joie, c'est C|ue je les supporte pour Jésus-Christ, en

d'autres termes : J'y trouve de la satisfaction parce que je souffre

pour Jésus-Christ (1''« S. Pierre, iv, v. i5) : «Que nul d'entre vous ne

souffre comme homicide ou comme voleur, etc. »

B) Il indique aussitôt la raison de cette joie, en disant (v. 40): «Car

lorsque je suis faible, c'est alors que je suis fort ; » en d'autres ter-

mes : si je me complais dans ces faiblesses, c'est avec raison,* Car

lorsque je suis faible, etc., » c'est-à-dire, quand par ces faiblesses qui

sont en moi, ou par la persécution qui part du dehors, je viens à tom-

ber dans quelques-uns de ces maux que j'ai signalés, je reçois le

secours divin, qui me soutient (Ps., xcni, v. 49) : « Yos consolations

ont réjoui mon âme ; » (Joël, m, v. 41) : « Que le faible dise, je suis

fort ; » (ci-dessus, iv, v. 4 G) : « Encore qu'en nous l'homme extérieur

et hoc, vel quantum ad defcctum bouorum,

cum dicit : « innecessitatibus, » id est in

penuriis necessarlorum, et in paupertale

qua premebatur. Et hoc modo accipitur

nécessitas, cum dicitur {Rom., xii, v.

13) : « Necessitatibus sanctoruni communi-

cantes. » Vei quantum ad experimentum

malorum illatorum ; et hoc quantum ad

exteriora [Matth., v, v. 10) : « Beati qui

perseculionem, etc. » cum dicit : « In per-

secutionibus, » se. corporis, quas de loco

ad iocum et ubique experimur. Et quan-

tum ad exteriora, diceus : « In augustiis, »

id est in anxielatibus animi [Dan., xiii,

V. 22) : « Augusliœ sunt milii undique,

etc. » Sed malcria omnium horum, quœ
faciuntadgaudium est, quia « pro Chris-

to ;» quasi dicat : ideo complaceo, quia

propter Christum'patior (1 Pelr., iv, v. 15) :

« Nemo vestrum patiatur quasi homicide,

vel fur. »

I/)Ethujus gaudiirationem assignat, dicens:

« Cum euim infirmor, etc., » quasi dicat =

merito complaceo mihi in iliis, quia quando

infirmor, etc. Id est, quando ex his quse

in me sunt, vel ex persecutione aliorum,

incido in aliquod prsediclorum, adhibetur

mihi auxilium divinum, pcr quod confirmer

[Ps., xciii, V. 19) : « Consolationes tu»

Iselificaverunt animam meam. » [Joël, m»
V. 11) : « lufirmus dica^, quia ego fortis

sum. » (supra, iv, v. 16) : « Licct is qui

foris est, nosler homo corrumpalur, etc. »
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se détruise. » D'ailleurs on lit {Exode, i, v. 7) que plus les enfants

d'Israël étaient opprimés, plus ils se multipliaient.

LEÇON IV*^ (Ch. XII, w. 11 à 13.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre s'excusant de se glorifier soi-même, en rejette

la faute sur les Corinthiens. — Exposant ensuite ses titres à cette

gloire, il montre quels dons, dans sa personne, devaient leur four-

nir matière à relever son ministère devant les faux-apôtres.

11. J'ai été imprudent, c'est vous qui m'y avez contraint. Car c'était

à vous de parler avantageusement de moi, puisque je n'ai été en rien

inférieur aux plus éminents d'entre les Apôtres, encore que je ne sois

rien.

12. Eîi effet, les marques de mon Apostolat ont paru parmi vous

dans toute sorte de patience, dans les ^miracles, dans les prodiges et dans

les effets extraordinaires de la puissance divine.

13. Car en quoi avez-vous été inférieurs aux autres Eglises, si ce

n'est en ce que je n'ai point voulu vous être à charge? Pardonnez-moi

cette injure que je vous ai faite.

Après avoir relevé ses avantages, l'Apôlre s'excuse de ce qu'il vient

dédire, montrant que c'est malgré lui qu'il a dû rappeler ce qui est

pour lui-même un titre de gloire. Dans ce dessein 1° il impute aux

Corinthiens la nécessité où il a été de se glorifier ; IIo il expose et ex-

plique le motif déterminant de cette glorification (v. 11) : « Car c'était

à vous, etc. y>

h II dit donc : J'avoue que dans tout cet éloge, « je me suis conduit

[Exod., I, V. 7) legitur, quod quanto plus

premcbanlur filii Israël, tanlo plus mulll-

plicabautur.

LECTIO IV.

De sui glorialioQC seipsum cxcusansPauIus,

eani in Corinlhios rcfundit, ac camdcm
inauifcslaudo oslenditqux fucrinlbuna,

proplcr qua; ipsuin coiiimcndai'c nicrilo

dcbuisscul coalra pscudo.

11. Fac(us sum insipiens, vos me coegis-

tis. Ego enim a vobis debui commen-
dari : nihil eniin minas feci ab kis,

qui sunl supra modum Aposloli, ta

mulsi nihil sum.
12. Signa laman aposiolatus mai fada

sunt supra vos, in omni patientia, in

signis, et prodigiis, et virtutibus.

13. Quid est enim, quod nttnus habuis-

tis prœ cœteris Ecclesiis, nisi quod
ipse non gravavi vos? Donate rnihi

hanç injurium.

Posila commcndatione sud, consequca-

tcr Aposlolus excusât se de his quai dixit,

ostendeiis se coaclum lioc dixisse, qu;c ad

gloriain suain pei'linent. Et circa hoc duo

faclt : primo, impouit CoriiUhiis causani

cjusmodi i;lorialioiiis ; secundo, expouil el

iiianifestal liane causani, ibi : « Ego culiu

debui, etc. »

I" DiciT crgo : conlileor quod in liis

oniQibus comuicudaliouibus lucis « Eue lus
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en insensé, » c'esl-à-dire, il vous semble que j'ai agi comme quel-

qu'un qui n'a pas de sens ; mais ce n'est pas de moi-môme, «e n'est

pas spontanément
;
je l'ai fait malgré moi, et ce n'est pas votre faute,

«car vous m'y avez contraint, » c'est-à-dire vous m'avez donné occa-

sion . En effet, il arrive souvent que les inférieurs mettent les supé-

rieurs dans la nécessité de faire certaines choses, que l'on peut regar-

der comme dénuées'de sens, et qui cependant, en tenant compte des

lieux et des temps, sont faites avec sagesse.

II" Ce que l'ApuIre avait dit d'une manière générale, c'est-à-dire,

qu'ils étaient eux-mêmes la cause des louanges qu'il s'était donné, il

l'explique ensuite, quand il dit (v. 11): « Car c'était à vous de par-

ler avantageusement de moi. » Dans ces paroles il donne à entendre

qu'ils sont cause de ce qu'il a dit à sa louange. D'abord, parce qu'ils

ont omis un bien qu'ils auraient dû faire, et en cela il fait ressortir

leur ingratitude ; ensuite en se rendant coupables d'un mal, et en

cela il condamne leur malice (v. 20) : « Car, j'appréhende qu'étant

arrivé vers vous, etc. » Sur le premier de ces points, I. il rappelle ce

qu'ils auraient dû faire, et en montre le motif (v. 11) : «Puisqueje n'ai

été inférieur en rien aux plus éminents d'entre les apôtres ; » II. il

prévient leur excuse v. 13) : « Car en quoi avez-vous été inférieurs

aux autres églises, etc. ? »

I. Il dit donc : en vérité, vous m'avez contraint à agir ainsi, parce

que c'était à vous de faire ce que j'ai fait (v. 11) : « Car c'était à

vous de parler avantageusement de moi; » or vous ne l'avez point fait

quand cela était nécessaire, c'est-à-dire, quand les faux-apôtres, en me
vilipendant et en se préférant à moi, déversaient le mépris sur ma
doctrine et sur l'Evangile de Jésus-Christ que j'ai prêché. Aussi parce

que vous n'avez pas soutenu mon honneur, et de peur que la foi de

sum insipiens, » id est videlur vobis, dinem ; secundo, comtnittendo maia, ia

quod opus insipientis fecerim ; sed hoc quo deteslatur eorum nialiliani, ibi : « Ti-

non ex me, nec sponte, immo coactus meo enim , ne forte, elc. » Circa prinium

feci ; et vestra culpa fuit qaia « vos me ^ duo facil : primo, commémorât quid face-

coegistis, » id est dedistis mihi occasio- re debuissent, oslendens causam, ibi:

nem. Fréquenter euimsubditi coguntpraj-

latos aliqua'facere, quœ iusipienter facta

esse judicari possunt, sed tamen pro loco

et tempore sapienter facta funt.

Il» Hoc autem quod dixerat in communi,

se. quod ipsi fuerant causa sua; commen-
datioiiis, exponit conse(iucnler,cum dicil :

« Ego enim debui, etc., » ubi dicit quod

ipsi fuerunt causa sus commendatiouis.

Primo, omitlendobonaquae facere debuis-

«Mhil enim minus, etc. ; » secundo, remo-

vet ipsorum excusationem, ibi: «Quid est

enim quod minus, etc. »

I. BicU ergo : vere vos me coegistis,

quia vos debuissetis facere illud quod ego

feci. Unde dicit : « Ego debui commenda-
ri a vobis, » quod non fecislis quando ne-

cesse erat, se. quando pseudo vilipendendo

me, et prseferendo se reddebanl vilera

doctriuani et Evangelium Christi a me
senl , ia quo exaggerat eorum ingratitu-Jprœdicalum. Unde quia vos uon commeu-
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Jésus-Christ ne reçut en vous quelqu'atteinte, j'ai dû me hâter de dire

ce que j'étais.

On objecte que l'Apôtre a dit (ci-dessus m, v. 1): «Avons-nous

besoin, comme quelques-uns, que d'autres nous donnent des lettres

de recommandation pour vous ? » Pourquoi donc voulait-il être loué

par les Corinthiens ?

Je réponds que l'Apôtre n'avait point besoin de recommandation

pour lui-même, mais pour les autres, afin que par les louanges qu'il

recevait d'eux, sa doctrine fut d'une plus grande autorité, et qu'ainsi

les faux-apôtres fussent confondus.

II. Mais parce que les Corinthiens pouvaient dire : si nous ne vous

avons pas donné plus de louanges, c'est qu'en vous il n'y a rien qui en

soit digne, l'Apôtre leur donne la preuve qu'ils pouvaient le louer

avec justice, lorsqu'il dit (v. 11) : « Puisque je n'ai été en rien infé-

rieur aux plus éminents d'entre les apôtres, » montrant qu'il y a en

lui beaucoup de choses dignes de louanges. Et d'abord dans le passé,

pour ce qu'il a fait ; ensuite, quant à l'avenir, pour ce qu'il se pro-

posa de faire (v. 14) : « Car voici que pour la troisième fois je me
propose d'aller vous voir, etc. » Il indique ce qu'il a fait de louable

dans le passé, premièrement en général, par rapport à toutes les

Eglises ; ensuite d'une manière spéciale, par ce qu'il a fait au milieu

d'eux (v. 11) : « Bien que moi-même je ne sois rien ; » enfin il pré-

vient une objection (v. 15) : « Car en quoi avez-vons été inférieurs aux
autres églises, etc ? »— 1" Il dit donc : C'est à jusle litre que jedevais

recevoir des éloges au milieu de vous
,
parce qu'il y a en moi plus

d'une chose que vous pouviez louer, (v. 11) « Cir je n'ai été en quoi

que ce soit inférieur aux autres apôtres, ^) c'est-à-dire, à Pierre, Jac-

ques et Jean, « qui sont les plus éminents, » c'est-à-dire qui sem-

daslisme, ne dnperirel li.lcs Cliristi in vo-

bis, prorupi m conimendalioacm pmpriam.

Sed coiilra (supra , m, v. 1) dicil :

« Numquld egcnius commendaliliis cpis-

loiis, elc. » Quare ergo voluil conmiendari

ab i.>lis?

Rpspondco : dicendiun est. quod Apos-

tolus proplcr se non cgebal cuninienda-

lionibus, sed proplcr alius, ut se. dum
commendaretur , doclrina sua esscl in

majori auclorilate, et pseudoconfntai-enlur.

II. Sed quia possenl isli dicerc : idco

non coninieiidaviniu.s te, quia non csl in le

alii|uid coniincndalioiie digniiin, propler

hoc Aposlolus nrobat eis, ((uod bene polc-

ranl cuni coninicndarc, cum dicit : « Nihii

III.

enini, etc., » ostendens esse in se milita

coinmcndalione digna. El primo, quantum
ad pioelcrita bona qux fccil ; secundo

quantum al fulura, qu;e facere Inlendil,

bi : « Ecce lerlio hoc paralus, etc. » Os-
Icn.lil aulcm pnelerita commemiabilia

,

qiiic ftcil, primo, in generali, quantum ad

omncs cccicsias ; secundo, in speciaii,

(|ui.ntum ad ea, quae ogil apud eos, ibi =

« Tamclsi niliil , etc. ; » tertio, excludit

objcctionem, ibi: « Q,ii.l csl enini, elc. »

- 1'» Dicil ergo : merilo dcbui (ommcn-
dari a v((i)is, quia milita sunt in me com-
mcnilalione digna. «Nain niliil minus feci

ai) cis, » se. Petro, cl Jacobo, cl Joaniie,

qui suul supra modum Apostoli, i id csl

22
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blent à quelques-uns des apôtres plus dignes que jene le suis moi-môme.

En effet, les faux-apôtresse vantaient d'avoir été instruits par Pierre et

])ar Jean, qui eux-mêmes l'avaient été par Jésus-Christ, et parce que,

connue ils disaient, Pierre et Jean suivaient les observances légales,

ils devaient eux-niùmes les suivre. Mais puisque je ne leur ai été

inférieur en rien, ni quant à la conversion des fidèles, ni quant aux

opérations miraculeuses, ni quant à l'épreuve des souffrances, et que

j'ai au contraire quelque chose de plus qu'eux, attendu que, comme

il a été dit plus haut, j'ai travaillé plus que tous les autres, (l^e

Corinth., xv, v. 10) : « J'ai supporté plus de travaux que tous les

autres, » j'ai droit à plus d'éloges que qui que ce soit. Ou bien encore

Pierre, Jacques cl Jean sont appelés les plus grands d'entre les apôtres,

parce qu'ils ont été convertis les premiers à Jésus-Christ (l^e Corinth.
,

XV, V. 8) : « Enfin, après tous les autres, il s'est fait voir à moi, qui

suis le dernier. » Lors même qu'on entendrait ce passage dans ce sens,

S. Paul n'a été en rien inférieur à eux, parce que dans un moindre

espace de temps, et à partir de sa conversion, il a travaillé plus que

les autres apôtres.

2° Mais en admettant même que je n'aie rien fait de plus, par rap-

port aux églises, pour mériter cette louange, cependant j'ai fait pour

vous spécialement beaucoup de choses, pour lesquelles vous pouviez

relever mon ministère. C'est ce qui lui fait dire (v. M) : « Bien que

je ne sois rien, » c'est-à-dire en accordant que je n'aie rien fait qui

puisse être comparé aux travaux de ces apôtres, toutefois les effets

de ma puissance apparaissent manifestement au milieu de vous. —
A) Et d'abord par ma prédication, laquelle vous a amenés à la foi, car

je suis votre apôtre. C'est pourquoi il dit (v. 12) : « Cependant les

signes de mon apostolat, » c'est-à-dire de ma prédication, « ont paru

qui videnlur a quibusdam digaiores Apos-

toli, quam ego sum. Pseudo eniin dice-

banl, quod erant docti a Petro et Joan-

ne, qui fuerunt docli a Chrlsto, et quod

Petrus et Joannes servabaut iegalia, unde

et ipsi debebant servare. Sed quia nihi

inlDUS feci ab eis, nec quantum ad prœdi-

catioueni, uec quantum ad couversionem

fidelium, ostensiones miraculorum, et per-

pessionem laborum, imo plus, quia (ul

supra) « plus omnibus laboravi » (1 Cor.,

XV, V. 10) : « Abundanlius omnibus, etc. «

Ideo magis sum commendandus. Veldicun-

tur « Supra modum Apostoli, » se Petrus,

Joannes ct Jacobus, quia fuerunt primo

conversi ad Christum (1 Cor.,\v, v. 8) :

« Novissimc autem visusesl et mihi, etc.»

Si secundum hoc accipialur, « nihil tamen

minus fecit eis,» quia in modico tempo-

re, et postquam couversus fuit, plus labo-

ravit.

2» Sed esto quod nihil fecerim quantum

ad ecclesias, per quod possem commen-
dari, mulia tauicn specialia egi apud vos,

de quibus potuisseiis me commeadare.

El ideo dicit : « Tamelsi nihil,» idest da-

loquod nihil fecerim i.a comparalioue ad

eos, tamen effeclus meae virtulis manifes-

te apparent in vobis. — A; Et primo quan-

tum ad praedicationem nostram, qua con-

versi estis ad fidem, et sum Apostolus ves-

ter. Et ideo dicit : « Signa apostolatus

mei, » id est niese prœdicalionis, « fada
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parmi vous, » par la main de Dieu, en tant que recevant la foi, vous

vous êtes convertis (!''= Corinth., ix, v. 2) : « Tous êtes le sceau de

mon apostolat en Jésus-Christ » (1>' Corinlh., iv, v. 45) : « C'est moi

qui vous ai engendrés en Jésus-Christ par l'Evangile. » — B) Par la

conduite, qui est la confirmation de la foi, car si la vie s'accorde

avec la doctrine, la doctrine en reçoit un surcroît d'autorité. Or la

vertu de celui qui l'annonce se manifeste davantage par la patience

(Prov., XIX, V. il) : «La science d'un homme se connaît par la pa-

tience; » c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 12) : « Dans toutes sortes de

patience. «— CJ Par l'opération des miracles ; c'est pourquoi il ajoute (v.

11) :« Dans les miracles, dans les prodiges, dans les effets extraordinai-

res »(8. Marc, xvi, v. 20) : « Et les disciples étant partis, ils prêchèrent

partout, le Seigneur agissant avec eux, et confirmant sa parole par

les miracles qui l'accompagnaient. » Ces trois sortes d'œuvres sont

distinguées, parce que la puissance est commune à tous les miracles,

car la force est le terme extrême de la puissance. C'est pourquoi l'on

appelle vertueux, ce qui procèie de la vertu suprême. Les miracles

étant donc l'œuvre d'une grande vertu, c'est-à-dire de la puissance

divine, sont appelés des vertus. Le signe au contraire se rapporte à

un moindre miracle ; et le prodigue à ceux d'un ordre supérieur. Ou
bien encore l'Apôtre appelle signes et prodiges les miracles qui se

font contre les lois de la nature, comme rendre la vue à un aveugle,

ressusciter un mort; et il nomme vertus, ceux qui n'étant point contre

les lois de la nature, dérogent seulement à la manière dont la nature

accomplit ses lois, par exemple, quand les malades sont guéris ins-

tantanément par l'imposition des mains, ce que la nature fait aussi,

mais par des intervalles successifs. Ou bien encore l'Apôtre appelle

sunt supra vos, »a Deo, in quantum cre-

dcnles conversi eslis (1 Cor., ix, v. 2] -.

« Signaculum apostolatus mci vos eslis. »

(1 Cor., IV, V. 15) : « In Gtiiislo Jesu per

Evangelium ego vos genui. » — B) Se-

cundo, per convei'sioncm per quam con-

firmalur fides, quia quando vila concor-

dai doclrina;, niiijoris auctorilalis csl doc-

lrina. Et virlus priedicaloris magis apparcl

per palienlia w [Prov., xix, v. 11) : « Doc-
lrina viri per palienliam noscitur ; » cl

ideo dicil: « In oinni palienlia. » — C)

Terlio, quanUrn ad opcralioncni niiraculo-

rum ; el ideo dicil : « In signis, etc. »

(iWarc, XVI, V. 20) : « Illl antcin profecli,

etc. » Et ha;c Iria dislingnuiitur, ([uia vir-

lus est commune ad onuiia miracula
;

nam virlus est uilimuni de polentia. Et

ideo aliquid dicilur virluosam, quia ex
magna virlule. Quia crgo miracula (iunt

ex magna virlule, se. divina, iileo dicun-
lur virlules. Signum vero referlur ad minus
miraculum

;
prodigium autem ad maxi-

mum. Vel dicil signa (|uanlum ad miracu-
la fada de pr;csenli; proJigia quantum
ail miracula de fuluris. Vel signa et pro-

digia (licil miracula, (jua; fiunl conira na-

luram, tient illuniinaiio c;eci , suscilalio

luorlui, etc. Virtntes vero dicil, quiC sunt

sccundum naturam, sed non eo modo quo
natura facit, sicul quod ad imposilioncm

manus stalimsanenlur inlirmi, ({iiod cliam

nalura facil, sed successive. Vel virlules
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vertus, les hahiludcs de l'Ame, comme la chasteté et d'autres de ce

genre.

3" En ajoutant (v. 13) : « Car en quoi avez-vous été inférieurs aux

autres églises?» l'Apôtre prévient une objection. En effet, les Corin-

thiens pouvaient répandre à ce qui précède : Il est vrai que vous avez

fait de nombreuses et d'éclatantes bonnes œuvres; d'autres cependant

en ont fait et de plus nombreuses et de plus excellentes : voilà pour-

quoi, devant eux et par comparaison avec eux, nous ne voulons pas

vous louer. L'Apotre répond donc à ceci, en montrant qu'il n'a rien

fait de moins que les autres, mais qu'au contraire il a fait davantage.

Il dit (v. 13) : « Car en quoi avez-vous été inférieurs aux autres

églises? » au moins en ce qui est de moi? c'est-à-dire, au point de vue

des biens spirituels que les autres églises de Jésus-Christ ont reçus des

autres ministres. Il semble répondre : en rien, car ils ont prêchéla foi

et l'Apôtre l'a prcchée également; s'ils ont opéré des vertus et des pro-

diges, l'Apôtre en a opéré aussi. Et non seulement vous n'avez pas eu

moins, mais vous avez quelque chose de plus, car les autres apôtres

vivaient de ce qui leur était fourni par les fidèles; or il n'en a point

été ainsi de l'apôtre Paul
,
puiscju'il n'a rien accepté des Corinthiens.

C'est ce qui lui fait dire (v. -13) : « Si ce n'est que je n'ai point voulu

vous ctre à charge, » en recevant ce qui est à vous. En d'autres

termes : vous avez eu autant, à moins que vous ne regardiez comme
quelque chose de moins, que je n'ai rien reçu de vous ; ce qui pour-

tant est un avantage de plus (Act., xx, v. 34) : « Ces mains, que vous

voyez, ont forni à tout ce qui nous était nécessaire à moi et à tous

ceux qui étaient avec moi;» (2« Thess., in, v. 8) : « Nous avons travaillé

jour et nuit, etc. ; » (Isaïe; xxxni, v, IS) : « Celui qui garde ses mains

pures de tout présent , etc. » Que si vous regardez cette conduite

dicit virlutes mentis, sicut est castitas et

hujusmodi.

S"* Consequenler excludit ohjectioneni,

cum dicil: o Quid eniin est quod minus,

etc.» Possent enini Corinliiii respondere

ad praîdicala, et dicere : vei'um est quod
multa bona fecisti cl magna, et tanicn alii

fecerunt plura et majora quam tu ; et ideo

apud eos et in eorum comparalione noiu-

niusle commendare. Et ideo iioc excludit,

oslendens quod niliil minus fccit quam
iill, sed plus. Et ideo dicit : « Quid estenim

quod Hiinus habuistis a me prse cœleris

ecclesiis, » id est quam aiiaj eccle^ise Chris-

li habuerunt per illos quantum ad spiri-

tualia ? Quasi dical : nihil, ipsi praedica-

verunt fidem et Apostolus prsedicavit. liii

ostenderunt signa et virlutes, el Apostolus

simililer. El non soluni non minus habuislis,

sed plus
;
quia alii Aposloli vjvebanl de

sunipiibus illorum quibus praedicabant, sed

Apostolus non, quia nihil accepit a Corin-

Ihiis. El ideo dicil: «Nisi quod ego ipse

non gravavi vos, » àccipiendo vestra
;

quasi dical: nibil habuislis minus, nisi hoc

forle rcpuiclis minus, quia nih I accepi a

vobis, quod tamen plus est {Act., xx, v.

34) : « Ad ea, quae mibi opus erant, ethis

qui mecum sunt necessaria, minlslraverun'

etc. » (2 Thess., m, v. S) : « Nocle ac die

'aborf nies, etc. » {Is., xxxiii, v. 15) :

« Qui excutil manus suas, etc. » Quod si
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comme une injure, à savoir que je n'aie rien accepté de vous, comme
si je ne vous avais point aimé, et s'il vous semble que j'aie mal fait de

me conduire ainsi, « pardonnez-le moi. » C'est ce qui lui fait dire iro-

niquement (v. 15) : « Remettez-moi, » c'est-?,-dire pardonnez -moi

« cette injure que je vous ai faite. » L'expression « remettre » est

prise en ce sens dans l'épître aux Ephésiens (iv, v. 32^ : « Entre-par-

donnez-vous mutuellement, comme Dieu vous a pardonné en Jésus-

Christ. »

LEÇON V« (ch. xn% w. 14 à 19).

SOMMAIRE. — Au moyen d'une comparaison des pères aux enfants,

l'Apôtre manifesta ce qu'il veut faire de bien aux Corinthiens, et

montre la charité qu'il a pour eux.,

14. Voici la troisième fois que je me préparée vous aller voir; et

ce sera encore sans vous être à charge. Car c'est vous que je cherche,

£t non votre bien ; puisque ce n'est pas aux enfants à amasser des tré-

sors pour leurs pères, mais aux pères pour leurs enfants.

15. Aussi pour ce qui est de moi je donnerai très volontiers tout ce

que j'ai et je me donnerai encore moi-même pour vos âmes, quoi-

qu'aijanl tant d'affection pour vous, vous en ayez peu pour moi.

16. On dira peut-être qu'il est vrai que je ne vous ai point été à

charge ; mais qu'étant artificieux ,
j'ai usé d'adresse pour vous sur-

prendre.

17. Mais me suis-je servi de quelqu'un de ceux que je vous ai envoyés

pour vous surprendre?

18. J'ai prié Tite d'aller vous trouver, et j'ai envoyé encore avec lui

un de nos frères. Titea-t-il cherché à vous surprendre? N'avons-nous

hoc ipsum repiitatis injuriam, sc^ quod

nolui vesira rcciperc , quoil fcci , quia

non dilexi vos, el vidcUir vobis quoil maie

fccerim, parcalis inilii. Et idoo dicil iroiii-

cc loqucudo : « Doiiale, » id csl parcilc

« mihi hanc injuriam. » Hoc modo accipilur

donare {Ephes., iv, v. 32j : « Donanlcs

invicem, sicutct Chrislus vobis donavll. »

LECTIO V.

Bona qua; iilis iu fulurum faccrc paralus

csl, manifestai per simililudiiiem parcu-

luni ad filios, qua cos prosequalur chari-

tale apcricns.

11. Ecce tertio fioc priratiis sum venirc

ad vos ; el non ero gravis vobis. Non
eniin qimro quœ vestra sfint, sert vos.

]\'ec enfin dibenl fil'i parentihus the-

sattrizare, seil parentes filiis.

.15. Ego aulem liben'issime inipendnmet
snpsrimpendar egn ipsepro animnbus
vestris, tiret plus vos diligens, minus
diligar.

1(). Sed eslo : ego vos non gravavi ; sed

cum esseni aslulus, dolo vos cepi.

17. IS'umquiil p?r altquem eorum qttns

misi ad vos, cirrumveni vos ?

18. Hognvi Tilum, et rnisi cum illo fra-

Irem. \utnquid Titus vos rircumvenil?
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pas suivi le même esprit ? XUnons-noiis pas marché sur les mêmes traces ?

19. Pensez-vous que ce soit encore ici notre dessein de nous jusiifier

devant vous ? Nous vous parlons devant Dieu dans le Christ ;

et tout ce que nous vous disons, mes Ircs chers frères, est pour votre

édification.

lo L'Apôlre montre qu'il est digne d'estime, à cause du bien qu'il

se propose de faire à l'avenir. A cet edet, I. il indique ce qu'il se pro-

pose de faire; II. il donne la raison de sa détermination (v. 14) :

« Parce que c'est vous que je cherche, et non pas votre bien; » III. à

cette raison, il ajoute une comparaison (v. 14) : « Puisque ce n'est

point aux enfants à amasser dos trésors pour leurs pères, etc.»

I. Sur le premier (Je ces points, il faut se souvenir qu'il arrive quel-

quefois, que quelques-uns ne reçoivent point dans un temps, afin de

se réserver pour un autre temps dans lequel ils reçoivent davantage

et avec plus de liberté. De peur donc que les Corinthiens ne s'imagi-

nassent quelque choses de semblable de sa part, comme si la première

fois il n'eût rien voulu accepter d'eux, afin de recevoir davantage

dans la suite, S. Paul dit que non seulement il a agi ainsi dans le

passé, mais qu'il est tout disposé à le faire à l'avenir. C'est ce qui

lui fait dire (v. 14) : « Car en troisième lieu, » c'est-à-dire pour la

troisième fois, « je me prépare à vous aller voir, et ce sera encore

sans vous être à charge. » En d'autres termes, même alors, je ne vous

serai point à charge, en acceptant ce qui est à vous (ci-dessus, xi,

V 9) : « J'ai pris garde à ne vous être à charge en quoi que ce soit,

comme je le ferai encore à l'avenir;» {Job, xxvu, v. G) : « Je n'aban-

donnerai point la justification que j'ai commencé à faire de ma con-

duite. » Il dit (v. 14) : « Voici la troisième fois que je me prépare,

Nonne eodem spiritu ambxilavimus ?

Aonne elsdem vestigiis ?

19. Olim pitlatis, quod excusemus nos

apud vos ? Coram Deo in Christo lo-

quimur : omnia eni'm, charissimf,pro-

pter œdificalionem vestram.

lo HIC ostendit se esse commcudabileni

quantum ad bona futura, quae facere iuten-

dil. Et tria facil : primo, ostendit suum
propositum dcfuturo bouc, qnod inlendit

;

secundo, propositi hujus ralionem assi-

gnat, ibi : 8 Non enim qua;ro qure vestra

sunt, etc. ; » tertio, ad ralionem, similitu-

dinem adbibet, ibi ; « Ncc cniin debenl,

etc. »

I. Scienduni est circa primum, quod]

aliquando cont'ngit, quod ideo aiiquid non

accipiuntuno tempore, ut reservent se ad

aliudtempus, in quo possint et plus reci-

pere etaudacius. Ne ergo isti simile cre-

derent de Aposlolo, ut ideo uoluisset pri-

ma vice recipere ab eis, ut postmodum

reciperct plus, dicit, quod non soluni hoc

fecit olim, sed etiam paralus est facere in

futurum. Unde dicit: « Ecce jam tertio, »

id est tertia vice, « paralus sum venire ad

vos, et non ero vobls gravis. » Quasi dicat-

nec etiam lune gravabo vos, accipiendo

vesira (supra, xi, v. 9) : « In omnibus sine

onere me servavi et servabo. » {Job,

XXVII, V. 6) : « Juslificationcm quam cœpi

tenere, etc. » Dicit autcm : « Tertio para-
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etc., )) et non pas : la troisièiTie fois que je viens, parce qu'en réalité

il s'est bien disposé trois fois à aller les voir, mais il n'y est allé que

deux fois. Il s'y est donc disposé twie première fois, et les Corinthiens

se sont convertis, quand il fut arrivé chez eux. Il s'y est préparé une

seconde fois, mais il fut empoché par leur prévarication, et alors il

n'alla point chez eux, ainsi qu'il s'en excuse au commencement de

cette lettre. Il est maintenant préparé une troisième fois à y aller, et

il y est allé en effet. Il s'y est donc rendu deux fois, et trois fois il fut

disposé à s'y rendre.

II. Quand l'Apôtre dit (v. 44) : « Parce que c'est vous que je cher-

che, et non pas votre bien, » il indique la raison de sa détermination.

La voici : PI est certain que l'ouvrier dispose son ouvrage d'après une

fin qu'il se propose ; or, parmi les prédicateurs qui annoncent la vé-

rité, les uns ont en vue leur intérêt et les biens temporels ; en consé-

quence ils arrangent et disposent dans ce sens toute leur prédication.

Les autres se proposent le salut des âmes, et ceux-là disposent ce

qu'ils disent selon qu'il leur paraît expédient pour le salut de

ceux auxquels ils prêchent. L'Apôtre Paul, ayant donc pour but

dans sa prédication le salut des Corinthiens, et voyant qu'il n'était

point expédient pour eux, qu'il reçut quelque chose; soit pour

confondre les faux-apôtres, soit encore parce qu'ils étaient avares, ne

voulut rien recevoir d'eux. Voilà pourquoi, il donne la raison de sa

conduite, en disant : Je ne vous serai donc point à charge, parce que

(v. 44) « c'est vous que je cherche, et non pas votre bien, » dans ma
prédication, et parce que ce n'est que votre salut qui m'occupe

(Philipp., IV, V. 47) : « Ce n'est pas que je désire vos dons, je ne dé-

sire que le fruit de mon ministère. » C'est aussi pour cette raison que

le Sauveur a dit à ses apôtres : « Je vous ferai pêcheurs, )> non pas

tussum venire ; » et non dicit -. lerlio ve-

nio, quia benc ter paratiis fuit ire ad cos,

sed tanicn non ivit nisi bis. Paralus cnim

fuit ire prima vice, et tune ivit clconversl

surit ; secunda vice fuit paratus, et fiiil

impcditus propler pcccaluni eoruni, et (une

non ivil, de quo excusât se in principio

hujusepistolfc. Modo est paralus ire tertio,

et ivit; unde bis ivit, et ter fuit paratus

ire.

II. liationem aulcm bujus boni propo-

sili subdit, dicens : « Non cniin quiero,

etc.,» qu;c talis est : constat quod arlifcx

disponit opus suum secunduiii lineniqucni

inlendit
; pricdicalorcs auleiii in pr;ediran-

do, ali(|ui iutoiidunt ([uicUiiin et bon a

lemporalia, et ideo totam pncdicationcni

ad hoc ordinant et disponunt. Aiiqui vcro

inicndunt salulem aniniaruni ; et ideo hoc
modo disponunt pra'dicalioncm suam, se-

cundum ((uod vident cxpedire sakiti ilio-

rum ([uibus praîdicant. Quia ergo Aposto-

lus intendebat in prx'dicalione sua saUUeni

Corinlliioruni et videbat, quod non expc-

diebat, quod reciperet ab cis sumptus, tum
ut confularet pscudo, tuin eliam ((uia avari

erant, ideo noliiit accipcrc sumptus. Kt

ideo hujus ratloneni assignat, dicens : idoo

non graval)0 vos, sumptui accipicndo,

quia « Non (lUîcro (piic vestra sunl » in

pnedicatione mea, sed vos » et vcslrani
'

saluloni procurare inicndo {P/iil., tv, v.'
'

17) •• Non quicro dalum, sed frucluni. »

Et ideo Dominus dixil Apostobs : « Fariam
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d'argenl, mais « d'hommes. « Ceci est aussi figuré dans la Genèse
(xLvii, V. 20) où l'on voit que Joseph acheta les Egyptiens pour le ser-

vice du roi; carie bon pré;licatciir doit s'appliquer à convertir les

infidèles à la servitude de Jésus-Christ.

III. S. Paul ajoute ensuite à la raison qu'il vient de donner une
comparaison, quand il dit (v. 14) : « Car ce n'est point aux enfants,
etc. » D'abord il expose celte comparaison ; 2" il l'applique, (v. 1o) :

« Aussi, pour ce qui est de moi, je donnerai volontiers, etc.; » ô» il

reproche aux Corinthiens leur ingratitude (v. Vo) : . Quoique vous
ayez moins d'afleclion pour moi, parce que j'en ai plus pour vous. »

— io II dit donc : que je ne cherche point votre bien, celadevientévi-
dent par une comparaison. Nous voyons que les pères selon la chair

doivent thésauriser pour leurs enfants charnels, car (v. 14) « ce n'est

point aux enfants à thésauriser pour leurs pères, mais aux pères à le

faire pour leurs enfants.» Donc puisque je suis votre père spirituel, et

que vous êtes mes enfans, je ne veux pas que vous amassiez des

trésors pour moi
,

je veux au contraire en amasser pour vous.

Mais il est ici question des pères charnels, car (Exode xx, v. 12) :

« Honorez votre père et votre mère, etc.; » il nous est donc aussi or-

donné de donner à nos parents le nécessaire. Les enfants sont donc
obligés d'amasser des trésors pour leurs parents.

Il faut dire que par ce précepte les enfants sont tenus de pourvoir

et de subvenir à leurs parents dans les choses nécessaires à la vie,

mais non pas d'amasser et de thésauriser pour eux, car c'est pour l'a-

venir qu'on amasse et qu'on thésaurise. Or nous voyons qu'en suivant

l'ordre naturel, les enfants succèdent aux pères, mais qu'il n'en est

pas de même des pères relativement aux enfants, à moins de quel-

vos lîeri piscalores hominum, » non pocu-

niae. Hoc eliam figiiratur {Gen., xlvii, v

20) ubi legitur,quo(l Joseph emil Egyptios

in serviltilcni régis, quia bonus prœdica-

lor débet ad hoc studere, ul infidèles con-

vertat ad servilium Clirvsli.

111. Setniujusmodi ralioni adaplatsinii-

litudinem, cum dicit : « Nec enim debenl

etc. » Et primo
, ponit similitudinem

;

secundo, adaplat eam, ibi : « Ego auten

libeniissime, elc. ; » tertio, arguit eoruni

ingratiludinem, ibi: « Licet plus vos, elc.»

—1" Dicit ergo : quod autem non qujprani

vestra, palet per simile. Videmus enim

quod parentes carnaies debent Ihcsaurizare

filiis carnaiibus, quia a Filii non debenl

hesaurizareparenlibus, sed parentes filiis. »

Cum ergo ego sim pater vesler spiritualis,

et vos sitis filii moi, noio quod vos Ihesau-

rizelis mibi, sed ego vobis.

Sed hic est quaeslio de patribus carnaii-

bus. Nam [Exoi., xx, v. 12) dicitur :

«Honora palrem tuum. ;» in quo etiam

prsecipitur nobis, quod ministremus eis ne-

cessaria. Ergo filii tenentur Ihesaurizare

pareulibus.

Respondeo : dicendum est, quod ex

prœcepto lenenlur filii ministrare et sub-

venire parentibus in necessariis, non au-

lem congregare et thesaurizarc eis. Nam
Ihesaurizalio etcongregalio fit in poslerum.

Sed nos videnins, quod secundum natu-

rani filii succedunt parentibus, et non e

contrario, ni.si in aliquo tristi eventu et



SeÉPiT. AUX COR. - CH. ^2^ — LEç. S^. — w. 14 et 15. ô4a

qu'évêlement funeste; aussi l'amour des parents les porte à amasser

pour leurs enfants. C'est ainsi que doit être entendue la parole de

S. Paul. Quant au texte de l'Exode, le Seigneur y parle de l'assistance

dans les choses nécessaires.

On élève encore une difficulté sur ce que dit l'Apôtre : « Les parents

amassent des trésors pour leurs enfants; donc les supérieurs ecclésias-

tiques étant nos pères spirituels, il semble que les princes ou autres

n'ont pas été exempts de reproches en donnant des richesses à ces

supérieurs.

Il faut répondre qu'ils n'ont point accordé les richesses aux supé-

rieurs pour eux-mêmes, mais pour les pauvres
;
par conséquent ce

n'est point aux supérieurs qu'ils ont donné, mais aux pauvres. C'est

la recommandation que fait le Sauveur (S. Matth., vi, v. 20) : « Fai-

tes-vous des trésors dans les deux, etc. » Ces dons ont été faits aux

supérieurs, comme aux économes des pauvres.

2« L'Apôlre adapte ensuite sa comparaison. Or dans cette compa-

raison il établit d'abord que les enfants ne doivent pas amasser des

trésors pnur leurs parents, ce qui est déjà évident; ensuite que les

parents doivent thésauriser pour leurs enfants et leur donner. Quant

à ce second point l'Apôtre dit : Etant votre père, je suis donc disposé

à vous donner. C'est ce qui lui fait ajouter (v. io) : « Aussi, pour ce

qui est de moi, je donnerai très volontiers tous les biens qui sont en

mon pouvoir.» non seulement les biens spirituels, par la prédication et

par l'exemple, mais encore les biens temporels : c'est ce que pratiquait

S. Paul, alors qu'il prêchait et qu'il se consacrait à leur service, en

tirant sa subsistance des autres églises. Or chaque pasteur doit aussi

faire pour ses inférieurs ce triple sacrifice. C'est pour cette raison que

le Sauveur dit à Pierre, à trois reprises {S.Jean, xxi, v. 17) : « Pais-

kleo naturaliler anior parcntuni est ad, 2» Conscqucntcr positam simiiitudincm

hoc, ut congrcgcnlfiliis. El hoc modo lo-

qailiir Aposlulus; Exodus xx auteiii loqiii-

tur Dominus de subventione in nccessa-

riis.

Ilcm qua'slio orilur de hoc, quod dicit :

«Pareilles filiis, elc. » Ergo cum pnciali

adaptai. In simililiidinc aulem dno propo-

suit. Unum est, quod filii non dcbenl the-

sanrizarc parenlibus, ethocjam palet. Et

altud esl, (|uod parentes dcbenl Ihesauri-

/.are (iiiis et dare. El quantum ad lioc, di-

cit : quia ergo ego suin palcr vesler, idée

sint parentes nostri spiritualcs, videlur

quod maie fecerinl prim^ipes et alii dando
divitias pra'lalis.

Rpsponsio : dicendum esl, quod non

dcderunt praîlatis propter se, sed proptcr

paupcrcs. Et idco non dedcrunt eis, sed

paupcribus. El hoc Dominus inonet {Mallli.^

VI, V. 20) : « Thesaurizale vobis thcsau-

ros in cœlis, etc. » Praîlalis aulem danlur

tamquam pauperum dispcnsaloribus.

paralus sum dare vobis. Et hoc esl quod

dicit : « Ego libenlissime impcdam » vobis

bona, non solum bona spiritualia pr<x-

dicando et exempta nionslrando, sed

etiam lemporalia
;

quod et facii^bat

in quantum praîdicabat et scrvicbat

eis cum sumptibus alianim ocdcsia-

rum. IliPc tria minisirare débet iiuilibet

pnclalussuis subditis. Unde Dominus dixit

ter Peiro [Joan., \\i, v. 17; : « Pasco
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sez mes brebis, » c'esl-à-dire, paissez-les par la parole, paissez-les par

l'exemple, paissez-les par l'assistance temporelle. Et non seulement je

vous donnerai les choses, mais je suis tout prôt à mourir pour le salut

de vos Ames. C'est ce qui lui fait dire (v. V6) : « Et je me donnerai

encore moi-même pour vos Ames » (S. Jean, xv, v. 15) : « Personne

ne peut avoir un plus grand amour que de donner sa vie pour ses

amis; » et encore (Ir" S. Jean, ni, v. IG) : « Si Jésus-Christ a donné

sa vie pour nous, nous devons aussi donner notre vie pour nos frè-

res ; » et encore {S. Jean, x, v. 11) : « Le bon pasteur donne sa vie

pour ses brebis. »

5" S. Paul reproche ensuite aux Corinthiens leur ingratitude, en

disant (v. 13) : « Quoique vous ayez pour moi d'autant moins d'affec-

tion, que j'en ai pour vous davantage; » en d'autres termes : volon-

tiers je me donnerais pour vous, bien que vous ayez pour moi d'autant

moins d'affection, etc. Cette comparaison peut être expliquée de deux

manières. D'abord ainsi : Bien que j'aie pour vous plus d'affection que

n'en ont les faux-apùtres, cependant je suis moins aimé que ne le

sont ces faux-apôtres, à savoir, par vous, puisque vous avez pour

moi moins d'affection que vous n'en avez pour eux. Et ce qui prouve

manifestement que je vous aime plus qu'ils ne vous aiment eux-mê-

mes, c'est que je ne cherche que votre salut, tandis qu'ils ne cher-

chent que votre bien. Ensuite de cette manière : Bien que je vous

aime davantage que les autres églises, cependant je trouve moins

d'affectionauprèsde vous, queje n'en trouve dans ces églises (Philipp.,

I, v. 8) : « Dieu m'est témoin avec quelle tendresse je vous aime tous

dans les entrailles de Jésus-Christ, i» Et ce qui prouve manifestement

qu'il a eu plus d'affection pour les Corinthiens que pour les autres

églises, c'est qu'il a plus travaillé pour eux ; or nous aimons ordi-

nairement davantage ce qui nous a coûté plus de peine.

oves meas, » id est pasce verbo, pasce

exeiïiplo, pasce temporali subsidio. Et non

solum ista impendam vobis,sed paralus sum

mori pro saluteanimarum veslraruni. Un-

de dicit : « Et superimpendar pro anima-

bus veslris » (.7oa«., xv, v. 13) : « Majo-

rend cbaritatem ncmo habet, etc. » (1

Joan., m, v. 16) : « Si Christus animam

suam pro nobis posait, et vos debelis, etc. »

{Joan., x,v. 11): « Bonus pastor animam

suam, etc. »

3" Ingraliludinem istorum incrcpal con-

sequenler, dicens = « Licul plus vos dili-

gens, etc. » Quasi dicat : libcntcr impcn-

dar pro vobis, licet silis ingrali, quia « li-

ed plus vosdiligens, etc. » El hœc com-

paralio potest exponi dupliciler. Uao mo-
do sic : tt Licet plus diligam vos » quam
pseudo, lamen « minus diiigor, » se. a vo-

bis, quam diligantur pstudo, quos plus

diligitis quam me. El sic palet, quod ego

plus vos diligo quam illi, quia ego quœro

salulem veslram tantuni ; illi vero bona

veslra solum. Alio modo sic : « Licet plus

diligam, » se. « vos » quam alias ecclesias

lamen «minus diiigor» a vobis. quam ab

aliis ecclesiis {Pfiil., i, v. 8) : « Testis est;

niihi Deus quomodo cupiam, etc. » Et

quod plus dilcxerlt Corinlhienses, quam

alias ecclesias, palet, quia plus pro eis

laboravil. lUud aulem in quo plus labora-

mus, magis consuevimus diligere.



2« ÉPiT. AUX COR. — CH. 12« — LEç. S»" — w. 16 et 17. 547

\h Quand S. Paul dit (v. 16) : « Eh bien soit ! il est vrai que je ne

vous ai point été à charge, etc., » il prévient un soupçon. I. Il exprime

ce soupçon ; II. il le détruit (v. 17) : « Mesuis-je servi de quelqu'un

de ceux que je vous ai envoyés, etc. ; » III. il assigne la raison qui le

détruit (v. 19) : « Pensez-vous que ce soit ici encore notre dessein de

nous justifier devant vous ? »

I. Les Corinthiens pouvaient donc soupçonner que si l'Apôtre n'avait

rien reçu d'eux par lui-même, c'était afin de recevoir davantage par

d'autres, et en usant de ruses à leur égard. Voilà pourquoi il dit,

donnant à entendre cette supposition : « Soit, » c'est-à-dire, j'accorde

et j'admets que « moi-même » en- personne, ou par l'intermédiaire de

ceux qui sont avec moi,-« je ne vous ai point été à charge, » en rece-

vant de vous quelque chose, (v. 17) « au moins, » vous croyez peut-

être, « qu'artificieux comme je le suis, j'ai usé d'adresse pour vous sur-

prendre, » c'est-à-dire, je me suis servi des autres pour vous enlever

une granrle partie de vos biens; mais cette supposition est fausse,

car je n'ai en quoi que ce soit employé la ruse (l""" ThessaL, ii, v. 3) :

« En effet, nous ne vous avons point prêché une doctrine d'erreur, ou

d'impureté, et nous n'avons point eu intention de vous tromper. »

Car l'Apôtre était « un Israélite véritable, en qui il n'y avait aucun

déguisement » {S.Jean, i, v. 47).

II. Il détruit ensuite ce soupçon , en disant (v. 17) : « Me suis-je

servi de quelqu'un de ceux queje vous ai envoyés, pour tirer quel-

que chose de vous ?» Et d'abord d'une manière générale, 2" d'une

manière spéciale. — 1« Sa raison générale est celle-ci : si j'eusse voulu,

par l'intermédiaire des autres, vous enlever ce qui vous appartient,

j'aurais choisi des envoyés qui auraient agi ainsi auprès de vous, mais

« me suis-je servi de quelqu'un de ceux que je vous ai députés, pour

ÏT» CONSEQUENTER CUm llicit : « EslO,

ego VOS, etc.,» removct suspicionein. El

primo, ponil suspicionein ipsaiii ; secun-

do, excludit eam, ibi : « Numquid por

aliqueni, elc ; » tertio , ralioncm cxciu-

sionis assignat, ibi : « Olini putalis, quod

excuscmus, etc. »

I. Posset autcm esse istorum suspicio

talis, quod ideo ipsc ab eis per se ipsum

non acceperit, ut per alios doiose ab eis

plus accipial. El ideo dicil, boc poncns :

« Eslo, » id est dato el conccsso, quod

a ego » in personna inca, cl eoruin ([ui

mccuin sunl aliquid accipiendo « non gra-

essein astutus, dolo, etc. » Id est, per

alios detraxi vobis bona vcstra plurima
;

^d boc est falsuni, quia nibil ex dolo feci

(1 T/iess., II, V. 3) : « Exhortalio nostra

non de errore, neque de immunditia,

nequc in dolo. » Nam ipsc erat « verus

Israclila, in quo dolus non fuit <> {Joan.,

I, V. 47).

II. Hanc crgo suspicioneni excludit

conseqwmter , cuni dicit : « Numquid per

aliquem, etc. » El primo, in generali; se-

cundo, in spécial! — !•> In generali sic :

si per alios voluisscm surripere vestra,

misissem aliquos, qui hoc procurarenl apud

vavi » vos, « sed » (sicut credidislis) «cumivos. Sed « numquid per ali(iucm eorum
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vous circonvenir, » et par leur moyen, vous extorquer votre bien ? En
d'autres termes : nullement (ci-dessus, vu, v. 2) : « Nous n'avons

circonvenu qui que ce soit ; » et (i"-» Thessal., iv, v. d) : « Que per-

sonne ne fasse tort à son frère, en quelque affaire que ce soit. » — 2"

Il détruit ensuite par une raison spéciale la supposition, lorsqu'il dit

(v. 18) : « J'ai prié Tite d'aller vous trouver; » en d'autres termes :

aucun de ceux que j'ai spécialement député vers vous, ne vous a cir-

convenu, car j'ai employé la prière pour vous envoyer Tite. C'est de

cet envoyé qu'il est dit, (ci-dessus, vni, v. 18) : « Nous avons aussi

envoyé avec lui un frère, » savoir, Barnabe ou Luc ; « nous avons

envoyé avec lui, « c'est-à-dire, avec Tite, « un frère, » à savoir l'un

des deux nommés ci-dessus, « dont le nom est devenu célèbre dans

l'Evangile. » — (v. 18)« Tite a-t-il tiré quelque chose de vous? »

Comme s'il répondait : non (ci-dessus, vni, v. Ifi) : « Je rends grâces

à Dieu, de ce qu'il a mis au cœur de Tite la môme sollicitude que j'ai

pour vous. » Que Tite ne lésait point trompés, S.Paul le prouve par

la conformité des sentimentsde cet apôtre avec ses propres sentiments.

Or S. Paul établit cette conformité sous deux rapports : d'abord celle

du cœur ; c'est ce qui lui fait dire (v. 18) : « N'avons-nous pas suivi

le même Esprit? » c'est-à-dire, n'avons-nous pas la môme volonté ? Ou

bien : ne sommes-nous pas déterminés par le môme Esprit à faire ce

qui est bon et droit (ci-dessus, iv, v. 13) : « Nous avons un même Es-

prit, etc. » Ensuite la conformité des œuvres ; et c'est ce qui lui fait

dire (v. 18) : « N'avons-nous pas marché sur les mômes traces, » c'est-

à-dire avec des œuvres semblables, sur les traces de Jésus-Christ ?

Car, quanta moi, je suis les traces de Jésus-Christ {Job,x\ui, v. 11) :

«Mon pied a suivi ses traces, «c'est-à-dire celles de Jésus-Christ (l^e

quem misi ad vos, circuniveni vos, »

extorqnendo per eos vestra? quasi dical:

non (supra, vu, v. 2) : « Neminem cir-

cunivenimus, etc. » (1 Thess., iv, v. 5) :

« Ne quis circumveniat in negolio fra-

trem suum. » — 2o in speciali vero e.\-

cludil suspicioneni proediclain, cum dicit :

« Rogavi Titum, elc. » Quasi dical: nullus

eorum in speciali quem mis! ad vos, cir-

cunivenit vos; Titum enim cum procibus

misi ad vos. Et hoc est, quod dicit : « Ro-

gavi Titum, etc. j) De isto liabelur ^supra,

VIII, V. 18) : « Misi etiam cum iilo fralrem,^'

se. Barnabam, vel Lucam (supra, vm, v.

18) : «Misimus cum iilo,» se. Tito ofralrem»

(se. allerum diclorum) « cujus laus est in

Evangclio , » — « Se;l numquid Titus

eircumvenil vos, etc. » Quasi dlcat : non

(supra, viii, V. 16} : « Gratias ago Deo

nieo, qui dédit eamdem solliciludinem

pro vobis in corde Tili. etc. » El quod

Titus non circumvenerit eos, probat per

conformilatem Titi ad seipsam Apostoium

et ponit dupiicem conformilatem : se. cor-

dis ; el ideo dicit: «Nonne eodem spirilu

ambulavimus, » id est eamdem volunla-

lem habemus ? Vel « eodem spirilu » ins-

ligamur ad bene et recle agendum ?

(supra, IV, V. 13) : « Habenles auteni

eumdcm spiritum, etc. » Item conformitale

operis ; el ideo dicit : « Nonne eisdem

vesligiis, » id est operibus inlendimus,

vesligiis Chrisli ? Nam ego sequor vesli-

giaChrisli (./06, xxiii, v. 11) : « Vesligia

ejus, » se. Christi , « secutus est pes
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S. Pierre, n, v. 21) : *< Jésus-Christ a souffert pour nous, nous laissant

un exemple, afin que vous marchiez sur ses pas. » Et Titeà son tour

suit mes traces (!« Corinth., xi, v. 1) : « Soyez mes imitateurs, com-

me je le suis moi-même de Jésus-Christ. » Ainsi il est manifeste, si Tite

est avec moi en corformité de volonté etd'œuvres, que je n'ai point

intention de le faire : or qu'il ne vous ait point trompé lui-même, il

vous est aisé de le reconnaître, car (S. Matth., vu. v. IG) : » Yous

les reconnaîtrez à leurs fruits. »

III. L'Apôtre donne ensuite la raison de sa réponse en disant (v.

19) : «Désormais, » c'est-à-dire, maintenant « pensez-vous que. » Et

d'abord il exprime leur manière de penser ; ensuite il la réfute (v.

19) : « Nous vous parlons devant Dieu. »

lo Or les Corinthiens pensaient que l'Apôtre se reconnaissant répré-

hensible et coupable dirigeait toutes les paroles de sa lettre pour se

justifier, et que ces paroles, dénuées de vérilé, étaient inventées uni-

quement pour l'excuser. S. Paul donc manifestant cette opinion de

leur part, dit (v. 19): « Vous pensiez autrefois, » c'est-à-dire au dé-

but de cette lettre, « que nous voulions nous excuser auprès de vous, »

c'est-à-dire, que nos paroles étaient sans vérité, et arrangées pour nous

excuser.

2o II renverse immédiatement cette supposition, par ce raisonne-

ment : celui qui veut s'excuser ainsi, premièrement ne se sert pas de

paroles vraies, mais son langage est faux ; secondement il ne veut

pas laisser porter atteinte à sa réputation et à sa gloire. Aussi, quand

on s'excuse, c'est spécialement pour ne pas perdre cette réputation
;

or il n'y a en nous rien de semblable ; votre manière de penser est

donc fausse. Qu'il n'y ait en nous rien de semblable, la chose est évi-

nieus, etc. » {IPei., ii, v. 21) : « Ciirislus

passQs est, etc. ul sequaiiiiui vcsligia ejus.»

El Titus scquitur vesligia inea [Cor., xi,

V. 1) : « Iniilalorcs nici cstole, etc. » El

sic palet, qund si conformis csl miiii iii

volunlate et opère, cl ego non citciimveni

vos, nec inlendo circumveiiire
;
quod au-

lem nec ipse circiiniveneril vos , palcl

per illud [Matih., vu, v. Ki) : « A frucli-

bus eoruni cognoscetis, etc. »

III. Ualioiium aulem exclusionis sub-
dit, diccns : « Olim, » seu rursus, « puia-

lis, etc. » El primo, ponil coruni opinio-

nem ; secundo, excludil eani.

1" Opinio aiitcni isloruni oral, quod Apos-
lolus quasi reus el cuipabiiis oinnia vcrba

ista epislolœ dicerel ad cxcusatlonein

suam, et quod non essent vera, sed ad

extusanduin lantuni inventa ; et ideo po-

ncns liane opinionem ipsoruin, dicil : «Vos

pulalis olim, » id est, a principio hujus

epislolic, «quod excusenius nos apud vos,»

id est quod h;cc verba non sinl vera, sed

sint ad cxcusandum conlicta.

2« Hanc aulcni excludil sic : qui enim

sic excusai se, duo habel. Ununi est, quod

non ulilur verbis veris, sed conficlis.

Aliud est, quia non vull pâli dclrinicnlum

tamic suie et gloriii). Unde specialiler prop-

ter dispendiuni faïuic ali((ui excusai se.

Sed neutruni isloruiu est in nobis ; non

vera est opinio veslra. Quod aulem neu-

ti'um isloruni sit iu uobis palet. Non euiiii
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dente. En effet, dans nos paroles il n'y a aucune fausseté et je le prou-

ve, d'abord parle témoignage de Dieu, car(v. d9) : « Nous vous par-

lons devant Dieu; » en d'autres termes : Dieu est témoin que je vous

parle en toute vérité [Job , xvi, v. 20) : « Mon témoin est dans le

ciel. » Ensuite par le témoignage de Jésus-Christ, car « Nous vous par-

lons en Jésus-Christ, » c'est-à-dire, au nom de Jésus-Christ, en qui

le mensonge ne saurait exister (ci-dessus, n, v. 47) : « Nous vous an-

nonçons la vérité avec une entière sincérité, comme de la part de

Dieu, en la présence de Dieu, et en Jésus-Christ. » De plus nous ne

cherchons pas notre gloire, et nous ne craignons pas l'infamie, car tout

ce que je vous ai dit, et de mes révélations, et de mes tribulations,

« je le fais, » ou jeledis, (v. \^ «mes très chers frères, pour votre

édification, » c'est-à-dire, afin que vous persévériez dans la vertu, et

que vous repoussiez les faux-apôtres [Rom., xiv, v. 19) : « Observons

tout ce qui peut servir à nous édifier les uns les autres ; » {\^^ Corinth.,

XIV, V. 26) : « Que tout se fasse pour l'édification ; » [S Jean, xii, v.

50) : « Ce n'est pas pour moi que cette voix s'est fait entendre, mais

pour vous. »

LEÇON Vie (ch. xn, w. 20 et 21 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôtre reprend les Corinthiens de leur malice, quant

au mal qu'ils auraient dû éviter, et trouve un autre motif de rele-

ver son ministère, dans leurs propres désordres.

20. Car j'appréhende qu'arrivant vers vous, je ne vous trouve pas

tels que je voudrais, et que vous ne me trouviez pas aussi tel que vous

voudriez. Je crains de rencontrer parmi vous des dissensions, des jalou-

dicimus verba falsa ;
quod probo : primo,

per leslimonium Dei, quia « Coram Deo

loquimur. » Quasi dicat : teste Deo hoc iii

verilale dico [Job, xvi, v. 20) : « Ecce in

cœlo testis meus, etc. » Secundo, per

testimonium Christi, quia « In Christo lo-

quimur, » id est per Christum, in quo

nulla est faisit^is (supra, ii, v. 17) : « Ex

sinceritate sicut ex Deo in Christo loqui-

mur. » Item non quaerimus gloriam nos-

tram, nec limcmus infamiam, quia « om-

nia,» quEedixlet de revelationibus et de

tribulaliunibus, « facio, »seu dico, « prop-

terveslram œdificalionem, » ut se. perma-

neatis in virlute , et expellalis pseudo

{Rom., XIV, V. 19) : « Qua; œdificalionis

sunt iuvicem, etc. » (1 Cor., xiv, v. 2&i :

« Omnia ad aedificalionem fiant. » [Joan.,

XII V. 30) : « Non proptcr me hsc vox

venit, sed proptervos, etc. i»

LECTIO VI.

CarpilCorinthiorum malitiam, quo ad mala

quse evilare debuissent, ostendens cau-

sam aliam suae commendationis, ex eo-

rum commissis provenire.

20. Timeo enim, ne forte cum venero,

non quales volo inveniom vos, et ego

inveniar a vobis, qualem non vultis:

ne forte contenliones , cemulaliones,
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sies, des animosités , des querelles, des médisanees, de faux rapports, de

^'orgueil, des troubles ;

21. Et qu'ainsi Dieu ne m'humilie chez vous, et que je ne sois obligé

d'en pleurer plusieurs, qui étant déjà tombés dans des impuretés, des

fornications et des dérèglements infâmes, n'en ont point fait péni-

tence.

Après avoir indiqué le premier motif qui l'a déterminé à parler de

lui-même, motif fondé sur ce que les Corinthiens ont omis le bien

qu'ils devaient faire, ce en quoi il réprouve leur ingratitude, l'Apôtre

énonce un second motif, déduit du mal qu'ils ont fait et qu'ils auraient

dû éviter ; en ceci il fait ressortir leur malice, h il montre leur

faute d'une manière générale ; II" il l'examine en particulier (v. 20) :

« J'appréhende de rencontrer parmi vous des dissensions, etc. »

lo II dit donc : Si j'ai parlé de moi avantageusement ce n'est pas

seulement parce que vous avez omis de le faire, c'est aussi à cause de

votre propre péril, qui consiste en ce que vous donnez votre propre as-

sentiment aux faux-apôtres, qui vous exposent au plus grand danger,

en vous entretenant dans vos péchés ; c'est ce qui lui fait dire (v. 20):

« Car j'appréhende qu'arrivant chez vous, » en personne, « je ne

vous trouve pas tels que je voudrais, » c'est-à-dire justes, mais pé-

cheurs et sans amendement ; et qu'ainsi vous soyez pour moi, un
sujet de déplaisir, et moi pour vous ; car les pécheurs, en tant que

tels, ne sauraient plaire au juste
; (v. 20) « et que vous me trouviez

tel, » c'est-à-dire attristé et le châtiment à la main, « que vous ne

voudriez pas me trouver. » Car les méchants ont en horreur la cor-

animosilates, dissensiones, detraclio-

nes, susurrationes, in/lationes, sedi-

tiones sint inier vos :

21. Neiterurncum venero, humiliet me
Deus apud vos ; et luijeam muUos ex

his, quiante peccaverunt, et non egc-

runt pœnilentiam super immunditia
et fornicatione, et impudicida quam
gesserunt.

Posila una causa commendalionis, qure

proveiiit ex omissione Corintliioruin, quan-

tum ad ea bona, quœ faccrc dcbuisseul

in qua dclcstalur corum iiigraliludinein,

hic conseqiiciiler ponil allam caiisam, qii;p

provcnil ex cormu comniissione ([uaiiliiin

ad niala, qua; dcbuisscnt vilare, iu (|ua

exaggeral eoruin maliliam. El circa hoc

duo facit: primo, ponit eorum cuipam iu

generali ; secundo, expianat eani ia spe-

ciaii, ibi : « Ne forle, etc. »

I» DiciT ergo : non soluni iaudavi me
propler hoc, quod vos omisislis me iauda-

rc, sed cliam propler pcriculum veslrum,

quod est in hoc, quod vos adhœretis pscu-

do, quia dum fovenl vos in peccalis, expo-
uuiil vos in niagno periculo ; et ideo dicil :

« Timeo, » se. «ne forle cuni venero ad

vos » personaliler, « non inveniam vos

quales vos volo, » se. juslos, sed peccato-

rcs cl incorreclos, et displiccatis niihl, el

ego vobis, quia juslo non placent peccalo-

res, in (|uantum pcccalorcs ; « cl invenlar

lalis a vobis, » se. conlristalus el puniens,

« (iiialcm me non vullis habere. » Mali

cniui odiual corrcclioncm, el vcnltlem
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rection et la vérité. « Suis-je donc devenu votre ennemi, parce

que je vous ai dit la vérité ? » {Galates, iv, v. 16). Ainsi ressort leur

malice en général, parce que l'Apôtre craignait que leur repentir ne

fût point encore complet.

Il<> Il la fait aussi ressortir en particulier, lorsqu'il dit (v. 20) : «J'ap-

préhende aussi de rencontrer parmi vous, etc. » Ici I. il énumère leurs

désordres présents ; II. leurs désordres passés dont ils ne s'étaient

pas encore repentis (v. 21) : « Et qu'ainsi lorsque je serai revenu

vers vous, etc. »

I. Or il faut se rappeler sur le premier de ces points, que les Co-

rinthiens, après leur conversion, tombèrent dans le péché delà chair,

comme on le voit par l'exemple de celui qui eut commerce avec la

femme de son père, mais ils se corrigèrent en ce point rprès la pre-

mière lettre, non pas parfaitement, toutefois, car il en resta encore

quelque chose parmi eux ; de plus on trouvait encore dans leur con-

duite un grand nombre de péchés spirituels, qui sont particulière-

ment opposés à la charité. En effet, cette vertu opère deux effets :

d'aboi'd elle établit les cœurs dans une concorde mutuelle ; ensuite

elle les porte à un progrès mutuel. Par conséquent les péchés spiri-

tuels produisent les deux effets contraires : d'abord ils jettent les cœurs

dans le dissentiment ; ensuite ils portent à s'offenser les uns les autres.

L'Apôtre énumère donc premièrement les péchés spirituels qui por-

tent au dissentiment ; secondement qui produisent l'offense (v. 20) :

* Des médisances. »

lo Dans ce qui a l'apport au dissentiment, l'Apôtre suit un ordre

rétrograde. Car d'après l'ordre naturel, on diffère d'abord de senti-

ment, en ce que l'un veut une chose, un autre le contraire ; ensuite.

« Ergo iiiimicus faclus sum vobis , veruin

diceiisvobis, etc.» {Gai., iv, v, 16). Se

palet eoruin malilia ia generali, se.

quod liinebal ue nondum plene pœai-

tuei'inl.

II" In spécial! eliam manifestât eorum

maiiliam, curn dicit : « i\e forte coiilenliu

aliqnid in eis remansit; et supra hoc re-

manserunl in eis niuUa peccata spirilualia,

quje proprie opponunlur ciiaritat'. Cliaritas

vero duo fjcil : primo enim, facit corda

hominuin ad invicem consenlienlia; se-

cundo, indncit honiines ad muluum pro-

fectum. Et ideo peccala spirilualia e con-

nes, etc. » Et circa hoc duo facit: primo
j

Irario : primo, faciunt honiines ad iuviceni

enim, enumerat eorum mala prœseulia; dissenlienles ; secundo, faciunt cps invicem

secundo, commémorai prœterila mala, de'offendentcs. Et idco primo, enumerat pec-

quibus nondum pœnituerunl, ibi : « Ne cala spirilualia, qu;e perlinent ad dissen-

ilerum cum venero, etc.» sionem ; secundo, ea quse faciunt ad of-

I. Sciendum est autem circa primuni, fensionem, ibi: « Deiracliones, etc. »

quod Corinthienses post conversionem in- 1» In dissensionibus aulcm proceilitor-

ciderunt in peccatnm carnale, ut palet de'dine retrogrado. Nam secundum rectum

illo, qui uxorem palris habuit, et de hocjordinem homines primo dissenliunt, la

in hac parle corrccti sunl per primam quantum uaus vult uuum, alius vult con-

epislolam; nou tamea plene, sed adhuci
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partant de là, on s'efforce chacun de son côté d'apporter des raisons

pour faire prévaloir sa manière particulière de penser ; en troisième

lieu, celui qui ne peut faire prévaloir sa volonté, et succombe, se lais-

se enflammer par l'ardeur de la jalousie ; enfin on en vient aux dis-

putes de paroles ; or c'est par ces derniers effets que l'Apôtre commen-
ce, quand il dit (v. 20) : « J'appréhende de rencontrer parmi vous des

dissensions,» en d'autres termes : non seulement je crains pour vous,

d'une manière générale, ces désordres, mais je redoute « qu'il se

rencontre parmi vous des dissensions,» sur le mérite de vos supé-
rieurs, ou de ceux qui baptisent, etc. (Prov. , xx, v. 5) : « C'est

une gloire à l'homme de se séparer des contestations. » S. Ambroise :

La contestation est l'attaque de la vérité avec des clameurs présomp-
tueuses. Or ces dissensions procèdent delà jalousie ; et voilà pourquoi
l'Apôtre a dit (v. 20) : « Des" jalousies, » c'est-à-dire, des sentiments
d'envie de la part de ceux qui sont dans les rangs inférieurs, et qui
ont moins que les autres(S. /ac^., m, v. 46) : « Ou il y a de la jalou-

sie et un esprit de contention, il y a aussi du trouble et toute sorte de
mal.; » (Job, v, v. 2) : « L'envie tue les petits ; » (Sagess., n, v. 24) :

« La mort est entrée dans le monde par l'envie de Satan. » L'Envie
à son tour vient d'une disposition haineuse; ce qui fait dire à S. Paul
(v. 20) : « Des animosités, » qui portent à nuire et inspirent la ven-
geance {Eccli., VIII, V. 18) : « Ne vous engagez point à aller avec un
homme audacieux, etc. » L'animosité procède de la ^dispute : c'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. 20) : « Des querelles, » c'est-à-dire, des hai-
nes, et la contrariété des esprits {Rom., xvi, v. 17): «Observez
ceux qui causent des divisions et des scandales, etc.;» et (l'-« Corinth.,

trai'ium. Secundo, ex hoc proceduut adi

infercndum documenta, in quantum qui-

libel vellel oblinere ia proposito suo. Ter-

tio, quando non polesl obtincre in propo-

sito suo, sed succumbit, acccndilur zelo

invidia;. Quarto, ex hoc prorunipil ad con-
tenlioncs verborum ; et ab isto ultimo in-

cipit Apostolus, dicens : « Ne forte conten

tiones , etc. » Quasi dicat : non sohim
timeo maia veslra in gcncrali, sed in sjjc-

ciali, « Ne forte sint in vobis contenlio

nés,» de nieritis prœlatorum, et de bap
tislis, etc. {Prov., xx, v. 3) : « Honor est

homini, qui séparai se a contenlionibus,

etc. » Ambrosius : contenlio est impugna-
Uo veritatis, cum conlidentia clamoris. El

hrec contcntio venit ab œmuialione, et
ideodicil: « Et œmulaliones, » id est in-
vidiae, in his qui minores sunt et minus
habenl {Jac, m, v. IG) : « Ubi zelus et
contenlio, ibi inconstantia, etc. » {Job , v,
V. 2) : « Parvuium occidil invidia, etc. »

{Sap., u, V. 24J : « Invidia diaboli, etc. »
Et aimulalio venit ab animositale, unde
dicit

: « Animosilales, » in uilione et illa-
lionc nocumenli {Eccli., vui, v. 18) :

« Cum audace ne cas. etc. » Et animosi-
las venit ex dissensionibus; et ideo dicit :

« Disscnsiones, » id est odia, cl contrarie-
tas animorum {nom., xvi, v. 17) : « Ob-
servclis eos qui disscnsiones et offcndicula,

IIL
23
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I, V. 10) : « Ayez un rii6.no langage, et ne souffrez point parmi vous

des schismes. »

2'> L'Apotre enumère ensuite leurs désordres présents, quant au

mal qu'ils commentent. Et parce que ce mal consiste particulière-

ment dans le donmiage causé en paroles et non en action, laissant

pour cette raison de côté ce dernier, il énumère les suites fâcheuses

des péchés de paroles, en suivant également un ordre rétrograde, et

en commençant par les derniers. Or ce péché se commet, d'abord

lorsqu'on dit positivement du mal de quelqu'un : si c'est en public,

c'est la détraction (1). Aussi rAj)ôtre dit-il (v. 20) : « Des détrac-

lions » {Rom., I, V. 50) : « Calomniateurs, ennemis de Dieu, etc. » Si

c'est en secret, c'est médisance ; aussi ajoute-il (v. 20) : « De faux

rapports, » car les médisants sont ceux qui sèment frauduleusement

les discordes {Eccli., xxvin, v. 43) : Celui qui médit en secret et

l'homme à deux langues sera maudit. » Ces deux désordres découlent

del'orgueil, qui fait échapper en paroles répréhensibles l'esprit irrité

contre ses frères ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 20) : « Des éléve-

menls d'orgueil » (l'''^ Corinth., iv, v. 18) : « Il y en a parmi vous qui

s'enflent de présomption, comme si je ne devais plus aller vous voir. »

Cet orgueil vient des troubles, qui sont les prédispositions des parties

à la lutte, car « il y a toujours querelles entre les orgueilleux »

(Prov., xni, V. 10) ; c'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 20) : « Des trou-

bles, » c'est-à-dire le tumulte qui précède la lutte (Prov., xvii, v.

(1) La DÉTRACTION est l'injusle diffamation du prochain : elle comprend les soupçons, les dou-

tes et les jugonieiits téméraires, la médisance et la calomnie. La déiraclion est tout à, la fois coa-

ti aire à la charité et à la justice. Elle peut devenir mortelle par elle-même, a jyeque maleMci
retjnum Dei possidebunt,y> (1. Cor,,\\, v. 10).

(Gard. Gousset. Théol. morale, 1. 545.
''

elc. » (1 Coi\, I, V. 10) : « Idipsum dica-

tisoinnes, el non sint in vobis schismata. »

2» Consequenter enumerat eorum niala

prïesentia quantum ad offensionem. El

quia isla specialiter sunl mala in nocu-

menlis verborum, et non faclorum. Ideo

dimissis nocumentis faclorum, enumeral

Documenta verborum, in quibus etiam

procedit ordine rétrograde, inciplens a

posleriore. Et hoc est , cum quis ex-

presse malum dicit de aliquo, et siqui-

deni in nianifeslo, sic est delractor; et

ideo dicit : « Detractiones » {Ro7n. . i,

V. 30) « Detractores, Deo odibiles, etc. »

Si vero in occuito, tune est susurre; et

ideo dicll : « Susurrationes. » Sunt enim

susurrones, qui iatenter seminant discor-

dias [Eccli., xxviii. v. 1.5) : « Susurro et

bilinguis maled ictus eril. » El hsec duo

procedunl exsuperbia, quie animum infla-

tum conira aliquos prorumpere facil in

mala verba ; el ideo dicit : « Inflationes »

(1 Cor., IV, V. 18) : « Tanquam non sim

venlurus ad vos sic inflati, elc. » El hœ in-

flationes veniunt ex seditionibus, quai sunt

prœparaliones parlium ad pugnam, quia

« iuter superbos semper jurgia sunt »

{Prov., XIII, v. 10); cl ideo dicit : « Sedi-

lioues, » id est, tumultus ad pugnam
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il) : « Le méchant cherche toujours des querelles. » Ainsi donc pa-

rait manifeste la malice des Corinthiens, quant au mal qu'ils commet-

tent, et qui est multiple, soit dans les dissensions, soit dans les dom-

mages causés parles vices spirituels.

II. L'Apôtre manifeste ensuite cette malice quant au mal passé, dont

ils uese sont pas repentis, lorsqu'ildit (y. 21) : « Et qu'ainsi Dieu ne

m'humilie, lorsque je serai revenu chez vous, » c'est-à-dire, ne m'af-

flige lorsque je serai parmi vous, en sorte que (v. 21) «je sois obli-

gé d'en pleurer plusieurs, qui étant déjà tombés, » c'est-à-dire, avant

ma première lettre, « n'ont pas fait entièrement pénitence, » après

l'avoir reçue. Et je les pleurerai ajuste titre, parce que de même que

la gloire du père est la gloire des enfants, ainsi la confusion des enfants

est la confusion des pères. C'est ainsi que Samuel pleurait Saill

(li'eflo/s XVI, V 1) : « Jusques à quant pleurerez-vous Saiil, puisque

je l'ai rejeté, et que je ne veux plus qu'il règne sur Israël?»

Et cela parce qu'ils ne se sont pas repentis et qu'ils n'ont pas

fait pénitence des péchés de la chair, dont nous avons parlé, et

parmi lesquels quelques-uns sont contre nature. Voilà pourquoi

l'Apôtre dit (v. 21): « Sur les impudicités, » c'est-à-dire les pé-

chés de luxure. D'autres ont été commis avec des femmes corrom-

pues, c'est-à-dire des veuves ou des femmes mariées, ce qui lui fait

dire (v. 21) : « Et les fornications ; » d'autres enfin ont eu lieu par la

corruption des vierges ; c'est pourquoi il dit (v. 21) : «Et sur les

' impuretés dont ils se sont rendus coupables » (Galales, v, v.l9) :

« Or il est facile de connaître les œuvres de la chair, qui sont la for-

nication, l'impureté, l'impudicité, la dissolution, etc. ; et ceux

qui commettent ces crimes ne seront point héritiers du royaume de

Dieu. »

{Prov., XVII, V. 11) : a Scnipci' jurgia

quserit malus. » Sic crgo palel eorum uia-

lilia, quaaluin ad mala praiscntia, quœ
mulla sunt et in diisensiouijjus, et iu uo-

cuineutis.

II. manifestât aulcm eorum malillam

lugcbat Saul (1 lieg., xvi, v. 1) : « Usque-

quo luges Saul, etc. » El hoc quia « non »

pœuiluerunt, ncc « cgcrunt pœnilentiam»

de peccatis carnalibus praidiclis quorum
quicdam suut conlra naluram. Et ideo

dicit : « Super immuuditia, » id est luxuria

quantum ad mala pr;clerila, de quibus non conlra naluram. Quicdam sunl, quaj com-
pœniluerunt, cum dicit :« Ne iterumcuml millunlur cum niulieribus corruplis, se.

vencro bumiliet me Dcus, » Id est affligal viduis seu conjugalis; et ideo dicit : « Et

apud vos : ila quod « et lugcam mullos foruicatione. » Quaidam sunt, qua; fiunt

veslrum, ex his qui anle peccavetunl, »

id est anle primam cpislolam, « et non

cgcrunt pœuitenliam, » plcne post primam

epislolam. Et mcrilo lugeam, quia sicut

gloria patris est gloria liliorum, ila confu-

sio patris est confusio liliorum. Sic Samuel

in corruplionc virginum ; et ideo dicit :

« El impudicia quam gesscrunl » {Gai., v,

V. 19) : « Manifesta sunl opéra carnis,

«juaj sunl, fornicaliu, immundilia, impudi-

cilia, etc. »
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COnOLLAÎIlE SUR LE CHAPITRK DOL'ZIEJIi:.

S. Paul aimé do Dieu, craint d'êlrc trop estime parles hommes. Pendant quatorze ans , il eaclie

les frAccs singulières ou'il a reçues, et obligé d'en parler, ille fait en termes brefs, pour revenir
aussitôt à ce qui peut i'bumiller.

Mépriser et fuir la Tanilé de ceui qui cherchent avant tout, et môme en se vantant aux dépens
de la vérité, la louange des hommes. Aimeravec les saints a être inconnu et méprisé. S'anéantir
devant Dieu, s'il est nécessaire de parler de soi.

Paul est ravi au troisième ciel.... .Mais en nif'me temps il est abaissé par de honteuses imagina-
tions ; trois fois il demande d'en être délivré et il n'est pas exaucé, csr il prie contre lui-même. Ou
plutôt, il est eiaucé et il ne l'est pas. Il est eiaucé dans le désir qu'il a de ne pas offenser Dieu,
il ne l'est pas, quand il demande d'être délivré de ce qui est la source de ses mérites. Dire tou-

jours: « liât voliintas tua. »
Je cherche vos âmes et non vos biens ! MagniOque devise des hommes apostoliques. < IS'on

cnim quœro quœ vestra sunt, sed vos » (v. 14).

(Picquigny, passim) .



CHAPITRE XIII.

LEÇON Ir« (ch. xiir, w. 1 à 4.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre reprend ceux qui se sont laissés séduire ; il

menace de la sévérité de sa sentence, montre qu'il a reçu puissance

de juger, et annonce son arrivée prochaine et la forme de son

jugement.

4. Voici la troisième fois que je me dispose à aller vous voir. Tout se

jugera sur le témoignage de deux ou trois témoins.

2. Je vous l'ai déjà dit, et je vous le dis encore maintenant, quoi-

qu absent, mais comme devant être bientôt parmi vous, que si j'y viens

encore une fois, je ne pardonnerai ni à ceux qui avaient péché aupara-

vant, ni à tous les autres.

o. Est-ce que vous voulez éprouver la puissance du Christ qui parle

par ma bouche, qui n'a point paru faible, mais très puissant parmi
vous ?

4. Car encore qu'il ait été crucifié selon la faiblesse de la chair, il

vit néanmoins maintenant par la vertu de Dieu. Nous sommes faibles

aussi avec lui, mais nous vivrons avec lui par la vertu de Dieu qui

éclatera parmi v.ous.

5. Paul, dans ce qui précède, a montré avec assez d'étendue qu'il fal-

lait détester les faux-apôtres, il s'élève ici contre ceux qu'ils ont séduits.

Dans ce but, premièrement il les reprend ; secondement il console

CAPUT XIII.

LECTIO PRIMA.

Seduclos increpat, scverilatcm sciilenliœ

commiiialur, polcslatem suain judicia-

riain osleiulil, ac sui advenlum ac for-

main judicii manifestât.

1. Ecce tertio hoc vento ad vos: in are

duorum, vel trium teslium stabit omne
verbuin.

2. Prœdixi enim el prœdiro, ut prwsens
vobis, et nunc abseris, his qui anle

peccaverunl, elcœteris omnibus, quo-

viam si venero, iteruni, non parcam.

3. An experimentum quœritis ejus, qui

in me Inquitur C/iristus, qui in vobis

non infirmatur, scd potens est in vobis?

4. lyam etsi crucipxus est ex infirmitate,

sed vivil ex rirtule Dei. Nam et nos
in/irmi sumns inillo, sed vivemus cum
eo ex v'irlute Dei in vobis.

In praîcodcnlibus Aposlolus nmlta locu-

tus est ad delestalioneni pscudo, liic fon-

scquenlci'loquilur contra illus,qui a pscudo

siint scducli. VA circa lioc duo facil :

primo, increpat seductos; secundo, conso-
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ceux qui sont demeurés fermes (v. H) : « Enfin, mes frères, soyez

dans la joie du S. Esprit, etc. «A l'égard de ceux qui ont été séduits,

lo il menace de la sévérité de la sentence; 11« il montre qu'il a reçu

la puissance do juger (v. 5) : « Voulez-vous faire l'expérience de la

puissance de Jésus-Christ qui parle en moi ; » Illo il avertit, afin

qu'on se corrige (v. I>) : « Examinez-vous vous-mêmes pour re-

connaître si vous êtes dans la foi ? »

1° Sur le premier de ces points, I. il promet de venir en personne
;

II. il détermine à l'avance la forme de son jugement (v. 1) : « Sur le

témoignage de deux]ou trois témoins; » III. il menace d'une sentence

sévère, (v. 2) : « Je vous l'ai dit, et je vous le répète, etc. »

I. Il annonce donc d'abord son arrivée, en disant (v. 1) : « Voici

donc la troisième fois que je me dispose à aller vous voir; » en d'au-

tres termes : Regardez comme certain que je pars vers vous
;

prenez

donc garde que je vous surprenne sans que vous soyez préparés. Il

dit : « la troisième fois, » non pas qu'il y soit allé trois fois ; mais

parce que trois fois déjà il s'était préparé à aller les voir, bien

qu'il n'y fût allé qu'une seule fois, ayant été empêché d'exécuter

son second projet (l'"'^ Corinth., iv, v. 19): « J'irai bientôt vous

voir. »

II, « J'arrive, » dis-je, et je jugerai les prévaricateurs, mais selon

l'ordre, en sorte que « toute accusation repose sur le témoignage de

deux ou trois personnes » qui accusent ou qui déposent contre une

autre, ainsi qu'il est dit (Deutér., xvn, v. 6) : « Nul ne mourra sur

le témoignage d'un seul; » et (même livre, xix, v. 4o) : « Un seul

témoin ne suffira point contre quelqu'un, etc. » Ou bien encore : «sur

la parole, etc.; » en d'autres termes : ce que je vous dis de mon arri-

latur persislentes, ibi : « De caetero, fra-

tres> gaiulete, elc. » Circa primum, primo,

coinminatur senlenlise severitalem ; se-

cundo, osteadil suam judiciariani poSesla-

tcm, ibi : « An experimeulum quoerilis.

etc.; » lerlio, nionet ad correclionem, ibi :

« Vosmclipsos tentate, etc. »

lo Circa primum, primo, promitlit suam

prsesentiani; secundo, praedcterminal sui

judicii formam, ibi : « In ore duorum

vel trium, etc.; » tertio, commiuatur se-

verani sententiam, ibi : « Praidixit enim, el

prredico, etc. »

I. Promitlit ergo primo suum advcntum.

diccas : « Ecce ego venio ; » quasi dicat :

ccrluni sit vobis, quod venio ad vos; et

ideo cavetc vobis ne iuveniam vos impara-

tos. Et dicit « tertio, » non quod tertio

iverit, sed quia tertio jam paraverat ire,

etfi non iverat nisi seniei. In secundo ap-

paratu impediius (1 for., iv, v. 19) : « Ve-

niam ad vos cilo, elc. »

II. Teniam, inquam, et judicabo malos

secunduni ordinem ; tamen ita st. quod

a In ore duorum vel trium teslium» accu-

santium seu testantium contra aliquem,

« sit omne verbum» accusatorum, quod

quidem dicitur [Deu^., xvii, v. 6) : «Nemo
occidelur une teste dicenle teslimonium. »

(cjusdem xix. v. 15) -. « Non stabit testis

unus contra aliquem. » Vel aliter : « ia ore

duorum, etc.,» quasi dicat: boc dico

de adventumco ad vos, ila est certum, si-
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vée parmi vous est aussi certain que le témoignage de deux ou trois

témoins. Tel sera donc l'ordre du jugement.

III. L'Apôlre menace ensuite de la sévérité de la sentence, en di-

sant (v. 2): « Je vous l'ai dit, lorsque j'étais présent parmi vous, etc. »

— lo Et d'abord il insinue ici l'ordre selon lequel on doit procé-

der dans le jugement : on exige qu'il y ait préalablement une

triple admonition. Sur ce point, il dit : « Je vous ai dit d'abord étant

présent, » à deux reprises, c'est-à-dire, quand j'étais au milieu de

vous, « et absent je vous le répète, » en sorte que de cette manière

il avertit trois fois : je le dis, entendez bien, « à ceux qui ont préva-

riqué auparavant et à tous les autres. » En d'autres termes
,
je vous

avertis tous. — 2" Après avoir averti, il menace de la sentence ; ce

qui lui fait dire (v. 2) : « Que si je viens encore une fois, je ne par-

donnerai plus ; » en d'autres termes : une première fois, j'ai pardonné

à ceux qui avaient péché; mais s'ils retombent, ou s'ils ne font pas

pénitence, je ne pardonnerai plus. Et c'est de toute justice, car celui

à qui l'on fait remise de sa faute et qui la commet de nouveau, croîtra

en malice et deviendra violent, si on lui pardonne encore. C'est ce qui

fait dire au Sage {Prov., xiu, v. 24) : « Celui qui épargne la verge,

haït son fils. » De là il a été réglé dans l'Eglise, qu'on fasse précéder

d'un triple monitoire la sentence d'excommunication qu'on va fulmi-

ner, parce qu'il arrive pour quelques-uns, qui sont encore dans l'état

du péché et qui donnent scandale, qu'au seul énoncé du monitoire, ils

se corrigent et donnent satisfaction. On doit même toujours commen-
cer par les peines les plus légères ; et si le coupable n'est pas ramené

par le monitoire, il faut, de peur que son insolence n'aille en augmen-

tant, employer la sévérité de la sentence [Ecdé., vni, v. 11) : « Parce

eut lestimonium duorum, vel Irium. Sic

ergo ordojudicii crit.

III. Sed severilatem sentenliae commi-

nalur, diccns : « Pi-œdixi cnini etc. » —
le Ubi primo, insinuât onlincmjudiciarium

quo est proccdciuUim, in quo cxigilur, ul

praccedal trina admonilio. El quantum ad

hoc, dicit : « Priedixi vobis ut prœscns, »

bis, ([uanilo se. cram vobiscum, «ctnunc
absens pricdico, » ulsic tcradmoncat: pra;-

dico, inquam, « bis qui anic pcccavcrunt,

et omnibus aliis ; » quasi dicat : omncs

moneo. — 2" Secundo, pr.-cmissa monitio-

ne eoniminatur scnlcntiam. Unde dicil :

« Quoniam si vencro non parcam ilerum ,»

quasi dicat: iliis qui pcccavcrunt ppperci

prima vice, sed si ilerum pcccaveriut, vel

si non cgerint pœnilenliam, non parcam

eis ilerum. RI hoc juste fil, quia illc cui

scmcl remillilur et ilerum pcccal, si re-

n)illerclur sibi, cresceret in malilia et

eOicerelur insolcns. El idco dicil sapiens

[Prov., XIII, V. 24) : « Qui pareil virga;,

odil filium. etc. » Et hoc ergo ordinatum

est in Eccicsia, ul priEcedal Irina monilio

anlcquam quis scnlenliam excommu-
nlcalionis fulminet

;
quia contingil ,

quod alii|ui, licel sinl in peccalis et of-

fcndunl, lamen ex solo vcrbo admoni-

llonis corrigunlur cl salisfaciunl. El itiam

a icvioribus sompcr incipiendum est, quod

si adinonilioue non ducilur, ne magis

insolcscal, adhibenda eslseverilas senlcn-

liie [Ecck., yiw, \. 11): «Ex eo, quod
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que la scntoncc ne se j)rniK)nce pns sitôt contre les méchants, les

enfants des hommes commettent le mal sans aucune crainte. »

II' Afin de couper court à de nouvelles calomnies contre son auto-

rité, l'Apôtre montre ensuite qu'il a reçu la puissance de juger, en

disant (v. 5) : i Voulez-vous faire l'expérience de celui qui parle par

ma JDOuche, Josus-Christ ? » Ici il montre I. qu'il a reçu de Jésus-

Christ sa délégation et la puissance déjuger; II. il rappelle la puis-

sance de Jésus-Christ lui-môme (v. 2) : « Qui n'est point affaibli, mais

qui est tout puissant parmi vous; » III. il fait voir que cette puissance

de Jésus-Christ se communique aussi à d'autres (v. 4j : « Nous som-

mes aussi faibles avec lui, etc. »

I. Il dit donc : « Si je viens encore une fois, je ne pardonnerai

plus, » bien plus je jugerai avec une très grande sévérité; et je puis

le faire, puisque j'ai l'autorité de Jésus-Christ pour punir et pour par-

donner (ci-dessus, ii, v. 10) : « Si j'ai usé d'indulgence, je l'ai fait à

cause de vous, et en la personne de Jésus-Christ; » et encore (ci-

dessus, V, V. 20) : « Nous faisons donc la charge d'ambassadeurs de

Jésus-Christ, etc. » C'est ce qui lui fait dire (v. ô) : « Voudriez-vous

faire l'expérience de la puissance de Jésus-Christ, etc.; » en d'autres

termes : on ne saurait contester ma puissance, puisque tout ce que je

dis, soit lorsque je pardonne, soit lorsque je condamne, soit lorsque

je prêche, je le fais au nom de Jésus-Christ {Exode, iv, v. 12) : « Allez

donc, et je serai dans votre bouche; » et (S. Luc, xxi, v. 15) : a Je

vous donnerai moi-môme une bouche et une sagesse, à laquelle tous

vos ennemis ne pourront résister. » Or ce que l'on fait par l'inspira-

tion du Saint-Esprit, l'Esprit-Sainl est regardé comme le faisant ; voilà

pourquoi l'Apôtre qui ne parlait de cette manière que par l'inspiration

de Jésus-Christ, le lui attribue comme à l'auteur principal, en disant

(v. 5) : ï De Jésus-Christ qui parle par ma bouche. »

non proferlurcito contra malos setftenlia,

etc. »

II» CoNSEQUENTER Hc possGnt calumnia-

ri de poteslate Apostoli, ostendit Apostolus

suam judiciariam potestatdm, dicens : «An

experimentum, etc. » Ubitriafacit : primo

ostendit se habere legationem et potestalem

judicandi a Christo ; secundo, ostendit

virluteni ChristI, ibi : « Qui in vobis non

infirniatur, etc. ; » tertio, ostendit quod

virtus Ctirisli etiam ad alios derivalur,

ibi : « Nam et nos infirmi sumus in illo.»

1. Dicil CYgo : oSivcnero non parcani,»

ininio severissime judicabo; cl hoc benc

possum, quia habeo aucloritatcm Christ!

in puniendo el rcmiltendo (supra, ii, v.

10) : « Nam si quid donavi, etc.» (supra,

V. 20) : « Pro Christo legatione fungi-

mur, etc. » Et ideo dicit- «An cxperi-

nienlum, etc.,» quasi dicat: non est du-

bitandum de potestale mea, quia quid-

quid ego ioquor, vel proferendo senten-

tias, vel remitlendo, vel prœdicando, Io-

quor a Christo (Exod., iv, v. 12) : « Per-

ge ergn, ego ero in ore tuo. » ('Luc, xxi,

V. 15) : «c Ego dabo vobis os et sapientiam,

etc. » Quœ ergo homo facit ex instinctu

Spiritus Sancli , dicilur quod Spiritus

Sanclus facit; ideo Apostolus quia a Chris-

to motus hoc loquebatur, attribuit Christo

tamquam principal!, dicens : «Qui in nie

loquitur Christus, etc. »
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II. Mais pour qu'on ne mette pas en doute la puissance et la vertu de

Jésus-Christ, l'Apôtre fait ressortir cette vertu, quand il dit (v. 3) :

« Qui n'est point affaibli, mais tout-puissant en vous. » Ici S. Paul

montre la puissance de Jésus-Chris, d'abord par ce qui parut dans

les Corinthiens mêmes ; ensuite par ce qui est en Jésus-Christ person-

nellement (v. 4) : a Car encore qu'il ait été crucifié selon la faiblesse,

il vit néanmoins par la vertu de Dieu. » — 1° Il dit donc : j'ai reçu

la puissance déjuger, de Jésus-Christ qui parle par ma bouche, « qui »

manifeste « en vous » sa grande puissance en vous accordant les dons

de la grâce, les faveurs diverses de l'Esprit-Saint et d'autres effets

nombreux dont vous avez fait l'expérience, « et qui non seulement

n'est point affaibli, mais est même tout-puissant en vous, » puisque sa

force toute-puissante vous a délivrés du péché, et vous a convertis au

bien (Ps., xxni, v. 8), : « Qui est ce roi de gloire ? le Seigneur fort et

puissant: » (Sag., \\\,\AS) : « Pouvoir, pour vous, c'est vouloir; » et

(v. 17) : « Vous faites voir votre puissance, quand on ne vous croit

pas souverainement puissant. » Non seulement la puissance de Jésus-

Christ s'est manifestée en vous, mais encore en lui-même, c'est-à-dire,

alors que de la mort de la croix, qu'il voulut subir, selon la faiblesse

humaine dont il s'était révêtu, toute brisée et appauvrie qu'elle fût, il

est ressuscité, et (v. 4) « vit par la puissance de Dieu, » puissance qui

est Dieu même. Car tel fut le mystère de cette union, qui devait faire

un homme Dieu et un Dieu homme (!'« Corinth., i, v. 2o) : « Ce qui

paraît en Dieu une faiblesse est plus fort que tous les hommes. » Ou

encore, « Par la puissance de Dieu, » c'est-à-dire du Père, parce que

la puissance du Père et celle du Fils sont une môme puissance (Apoc,

I, V. 18) : « J'ai été mort, mais voilà queje vis dans les siècles des siè-

cles. » — 2» Or cette puissance de Jésus-Christ découle aussi sur nous,

II. Sed ne diibiletur de polestale et

virlulc Christi : ideo consequenter Apos-

lolus oslcndit virluleni Chrisli, cumdicit:

«Qui in vobis, etc.» Ubi primo, ostciulit

virliitein Cliri.sti, ([uantuin adca,quic incis

apparuerunt ; secundo, quantum ad ea,

qua; in Christo sunt, ibi : « Nani etsi, etc.»

— 1" Dicit ergo : habeo potcstalem judi-

ciariam a Cliri.sto, qui in me loquitur,

«qui » magnaî virtulis est « in vobis » dan-

do dona gratiarum, dislribulioncin spiritus

et alia multa, tiu;c cxpcrli cslis ; et non

solum « non iiitiimalur, sed polcns est in

vobis, » quia potentev vos convertit ad

bonum (Ps., xxiii, v. 8] : « Dominus forlis

cl potens, etc. » {Sap., xii, v. 18; : «Su-

besl libi cuni volucris possc ; » et paulo

ante : « Virtutem enim ostendis lu, etc.»

Et non solum potentia Cbrisli apparuit in

vobis, sed cliain in seipso se. in quantum

a morte crucis, quam suslinuit ex infirmi-

tale humana. quam assumpsit infirmalam

in paupcrtale, surrcxil «et vivil ex virlulc

Dci, » quic csl ipse Dcus. Taiis enim erat

illa suscc|)lio, qua; Deum homincm facerct,

et homincm Deum (1 Cor., i, v. 2.")) :

« Ouodinfirmum est Dci, fortius csl honii-

nibus, etc. » Vci, « V.\ virtute Dci, » se.

l'alris, qui est cliam virlus Cbrisli, quia

cadem est virlus Palris et Fiiii {Àpoc,

I, V. 18) : « Fuit niortuus, etc. » — 2"

Hœc cliain virlus Cbrisli dcrivalur ad
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(v. 4) : « Car nous sommes faibles aussi avec lui ; » en d'autres ter-

mes : cette puissance nous appartient aussi, parce que nousaur,si nous
sommes faibles avec lui, c'est-à-dire selon sa volonté, en tant qu'à cau-
se de lui nous supportons de grandes souffrances, nous nous morti-
fions nous-mômes et nous nous humilions (l--" Corinth., iv, v. 40) :

« Nous sommes faibles pour Jésus-Ciirist ; « et (ci-dessus, x, v. 10) :

« Présent du corps, il paraît petit et méprisable ; » et encore (ci-dessus,

IV, V. 10) : « Portant toujours en notre corps la mort de Jésus. » Ainsi
(v. 4) « nous vivrons, » c'est-à-dire nous serons vivifiés « avec lui,

par la vertude Dieu, parmi vous, » c'est-à-dire pour vous juger (Ga/a/.,

I, V. 1) : « Celui qui a ressuscité Jésus-Christ, etc. » Voicile sens : nous
serons ressuscites par cette même puissance qui a ressuscité Jésus-

Christ, et c'est aussi de cette vertu que procède la puissance de juger
que nous avons à votre égard. Ou bien, « nous vivrons » d'une béati-

tude semblable avec lui ; et cela « par la vertu de Dieu, » vertu qui
est « en vous,b c'est-à-dire dans vos consciences.

LEÇON II" (Ch. xm, w. 5 à 10.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre avertit les Corinthiens qu'ils peuvent savoir

d'eux-mêmes, s'ils sont élus ou réprouvés. Ils y parviendront, si

chacun d'eux examine sa foi et ses œuvres. 11 prie pour qu'ils ne
soient^as réprouvés.

S. Examinez-vous vous-mêmes, si vous êtes dans la foi ; éprouvez-

vnis vous-mêmes. Ne connaissez-vous pas vous-mxmes que le Christ

Jésus est en vous ? Si ce n'est peut-être que vous fussiez déchus de ce que
vous étiez.

nos : a Nain et nos infîrini, elc. » Qua-

si (licat : ad nos cliain pertinet illa

virtus, quia et nos infirmi sumus in illo, id

est ad iutentiouein illius, in quantum prop-

tcr ipsuni multa patiniur, et mortiticamus

nosmetipsos et humiliamus nos (1 Co/\, iv,

V. 10) : « Nos infirmi propter Cliristum,

etc. » (supra, x, v. 10) : » Praesentia cor-

poris infirma. » (supra, iv, v. 10) :«Semper
mortificatlonem, etc. » Et ideo « vivemus,»

id est vivificabiniur « ex virtute Dei in

vobis » judicandis {Gai., i, v. 1) : «Qui

suscitavit Jesum Christum, elc. » Et est sen-

sus : nosex virlute qua Ciirislus vivit, re-

suscitamur ; et illa virtute tiabemus eliam

polestateni judicandi iu vobis. Vel ovive-

mus » simili bealitudine cum eo ; et hoc

« ex virlule Dei, » quae quidcm virtus Dei

est « in vobis, » id est in conscientiis ves-

tris.

LECTIO II.

An sint reprobi, an vero electi a seipsis

accipcre posse Corinthios nionet ; hoc

autem facient, si suani ipsorum fidem,

ac opus unusquisijue exaniinet, oratque

pro eis ne reprobi fiant.

5. Yosmeipsos tentate si estis in fide :

ipsi vos probate. An non cognoscitis

vosmelipsos, quia Christus Jésus in

vobis est? Nisi forte reprobi estis.



2" ÉPIT. AUX COR. — CH. dôe — LEÇ. 2' — V. 5. 363

6. Mais j'espère que vous connaîtrez que pour nous, nous ne sommes

point déchus de ce que nous étions.

7. Ce que nous demandons à Dieu, c'est que vous ne commettiez au-

cun mal, et non jjas que nous paraissions approuvés, mais que vous

fassiez vous-mêmes le bien, tandis que nous serons nous-mêmes comme
réprouvés.

S. Car 7WUS ne pouvons rien contre la vérité, mais seulement pour

la vérité.

9. Et nous nous 7rjouissons de ce que nous paraissons faibles, pen-

dant que vous êtes forts ; et nous demandons aussi à Dieu qu'il vous

rende parfaits.

10. Je vous écris ceci étant absent, afin de n'avoir pas lieu, lorsque

je serai présent, d'user avec sévérité de lapuissance que le Seigneur m'a

donnéepour édifier et non pour détruire.

Après avoir menacé les Corinthiens du sévère jugement de Dieu,

l'Apôtre leur donne un avertissement de se préparer, s'ils ne veulent

subir cejugement sévère : 1° il donne cet avertissement même ; II» il

en indique la raison (v. 10) : « C'est la raison qui fait qu'étant absent

je vous écris ainsi, etc. »

1° Sur le premier de ces points, I. il exprime l'avertissement ; II. il

prévient une fausse supposition (v. 7) : « Nous demandons à Dieu que

vous ne fassiez aucun mal. »

I. Il avertit les Corinthiens i» de s'examiner eux-mêmes ; 2° il leur

insinue ce qu'ils peuvent découvrir au moyen de cet examen (v. 6) :

« Ne connaissez-vous pas vous-mêmes que Jésus-Christ est en vous,

etc.» — 1° Sur le premier de ces points, il faut remarquer que celui

qui veut paraître avec sécurité à un jugement, doitd'abord se rendre

6. Spero autem, quod cognoscelis, quia

non sumus reprobi.

1. Oramus autem Deum, ulnihilmali
facialis : non ut nos probali apparea-

mus, sed ut vos quod bonum est

facialis : nos autem ut reprobi si-

mus.

8. Non possumus enim aliquid adversus

veritatem, sed pro veritate.

9. Gaudeinus enim, quoniam nos infir-

mi sumus, vos autem potentes estis.

Hoc et oramus vestram consumma-
tionem.

10. Jdso enim hœc absens sçribo, ut non
prœsens durius agam, secundum po-

lest/item, quam Dvminus dédit mihi
in œdificationem, et non in destruc-

tionem.

Posl comniinalionem severi Dci judicii,

subilit Apostolus admonilioncm ad prajpa-

ralioncm, ul judicium scvcruni non pa-

lianlur; et primo, ponit ipsam admonilio-

ncm ; secundo , ralioncm admonitio-

nis assignat, ibi : « Ideo hœc absens sçri-

bo, etc. »

1° Circa primcm duo facit : primo, po-
nit admonilioncm ; secundo , excludit

falsnm suspicioncm, ibi: «Oramus aulcin

ad Deum, cic. »

I Circa primum duo facit : primo, mo-
nct ut se examinent ; secundo, innuit quid

per bujusmodi examiiialionem invcnire

possint, ibi : « An non cognoscelis, etc. »

— 1" Circa primum scicmlum esl,quo(I ille

qui sccurc vull comparare in judicio, de-
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compte de ses actes, et ;i lors il pourra savoir s'il y comparaîtra en

toute sécurité. Voilà pourquoi l'Apôtre avertit les Corinthiens qu'avant

de se présenter au jugement qui se fera pour eux à son arrivée au

milieu d'eux, ils aient à s'examiner en leur disant (v. 5) : « Examinez-

vous-mêmes, » c'est-à-dire, examinez et pesez vos actes (l'e ThcssaL,

v, V. 21) : « Eprouvez tout et approuvez ce qui est bon. » Il les pré-

vient qu'ils doivent faire cet examen sur deux points : sur la foi

d'abord ; ce qui lui faitdire (v. 5) : « Si vousôtes dans la foi, » c'est-

à-dire, celle que je vous ai annoncée et que vous avez reçue de moi,

touchant notre Seigneur Jésus-Christ, afin do voir si vous ne vous en

êtes point écartés, pour vous jeter dans une doctrine difîérente. Cette

disposition est nécessaire, car (l''« Corinth,, xi, v. ô\) : «Si nous

nous jugions nous-mêmes, nous ne serions pas jugés ; » (Jéréinie, n,

V. 25) : a Voyez les traces de vos pas, qui sont encore dans la vallée. »

Ensuite sur les œuvres ; c'est pourquoi il dit (v. d) : « Eprouvez-vous

vous-mêmes, » c'est-à-dire si vos œuvres sont bonnes , et si votre

conscience ne vous reproche point d'avoir commis quelque mal. Or

cette discussion est utile, car il dit (lr« Cormf/j., xi, v. 28) : « Que

l'homme donc s'éprouve lui-même, etc ; » et (Galat., vi, v. 4) : « Que

chacun examine bien ses actions, etc. »

2» Quand S. Paul ajoute (v. o) : « Ne connaissez-vous pas vous-

mêmes que Jésus-Christ est en vous? » il fait connaître ce que les

Corinthiens pourront découvrir par cet examen. Et d'abord ce qu'ils

trouveront en eux-mêmes ; ensuite ce qu'ils trouveront dans l'Apôtre

lui-même (v. G) : « J'espère que vous connaîtrez que pour nous, etc. »

— A) En eux-mêmes ils pourront reconnaître par l'examen l'une de

ces deux choses, ou qu'ils gardent la foi, et ils sauront ainsi et ver-

bel se primo examiiiare de faclis suis, et

sic poterit scire utrum tule compareat. El

idèo Apostolus nionet, ut anteqiiam ve-

nianl ad jiuliciiini, quod cril iu advenUi

suo ad eos, examinent se, j^dicens : « Vos-

melipsosteutale,» id est examinate et con-

siderate actus vcstvos (1 Tlœss,, v, v. 21) :

« Omnia probate, quod boniim est lenete,

etc.» Mouet autem, ut de duobus se exa-

minent, se. de fuie. Unde dixit -. «Si eslis

in fide, » se. quam prœdicavi vobis, et a

me acceplstis de Domino .Tesu Christo, an

•ixciderilis ab eactsilis prolapsi in aliam.

Et hoc necessarium est, quia (1 Cor., xi,

V. 1) dicitur: « Si nosmetipsos judicare-

mus, etc. » {Jer., u, v. 23) : « Vide vias

tuas, etc. » Item de operibus ; unde dicil :

« Ipsi vos probate, » se. an sitis in operibus

bonis, et utrum conscienlia remordeat vos

aliquidmali fecisse.Et hoc utile est, quia

(1 Cor., XI, V. 28) dicitur : «Probet au-

tem seipsum komo, etc. » {Gai., vi, v. 4) :

(c Opus suum probet unusquisque. »

2» Consequentcr cum dicil : « Au non

cognoscitis, etc., » osteudit quid per hu-

jusmodi examinationem invenire poterunt.

Et primo, quid inveniant in seipsis ; se-

cundo, quid inveniant in Apostolo, ibi ;

« Spero autem, etc. » — A) In seipsis

autem duo invenire poterunt per examina-

tionem, quia aut scient se tenerc fidem,

cl sic invenire poterunt , et cognoscerc
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ront que Jésus-Christ est en eux. C'est ce que dit S. Paul (v. 5) : « Ne

connaissez-vous pas vous-mêmes que Jésus-Christ est en vous ? » c'est-

à-dire, est-ce que si vous vous examiniez vous-mêmes, vous ne recon-

naîtriez pas si vous avez la foi, et ne sauriez-vous pas que Jésus-Christ

est en vous ? En d'autres termes : oui, car là où est la foi de Jésus-

Christ, là est aussi Jésus-Christ {Ephés., ni, v. 47) : « Qu'il fasse que

Jésus-Christ habite dans vos cœurs par la foi ; » (l-'e Corinth., vi, v.

1 5) : (( Ne savez-vous pas que vos corps sont les membres de Jésus-

Christ ? » Ou bien ils sauront qu'ils ne gardent pas la foi, et ils

reconnaîtront ainsi qu'ils sont réprouvés. » C'est pourquoi S. Paul

dit (v. 5) : a A moins que peut-être vous ne soyez réprouvés, » C'est-

à-dire, vous trouverez véritablement que le Christ habite en vous, à

moins peut-être que vous ne soyez écartés de la foi, et que vous soyez

réprouvés par celui que d'abord vous avez possédé par la foi {Jérémie,

XV, v. 6) : « Vous m'avez abandonné, dit le Seigneur ; vous êtes re-

tournés en arrière, ô Jérusalem? » Et (Jérémie, vi, v. 29) : « Leurs

malices n'ont point été consumées ; appelez-les un faux argent, parce

que le Seigneur les a rejetés. »

Ici s'élève une difficulté sur le sens littéral de ces paroles de l'Apôtre

(v. 5) : «Ne connaissez-vous pas vous-même^ que Jésus-Christ est en

vous ? » Car Jésus-Christ ne demeure qu'en ceux-là seuls qui ont la

charité, comme il est dit (!>« S. Jean, iv, v. 16) : « Dieu est la charité,

et ainsi quiconque demeure dans la charité, demeure en Dieu, et

Dieu en lui.» Si donc nous connaissons que Jésus-Christ soit en nous

par la foi, il faut que ce soit par la foi formée par les œuvres. Sachant

donc de cette manière que Jésus-Christ est en nous, nous saurons par

là même que nous avons la charité qui forme la foi ; or ceci est opposé

à ce qu'on lit (Eccîé., ix, v. i) : « Néanmoins l'homme ne sait s'il est di-

gne d'amour ou de haine. »

quod Christus sit in eis ; et hoc est, quod

dicil : « An non cognoscitis vosmelipsos)

quia Chrislus Jésus in vobis csl ? » id est,

numquid si examinarelis vos, scirclis vos

habere fidem, cl cognoscerclis, quod Chris-

tus est in vobis ? Quasi dicat : sic, quia ubi

estfidcs Chrisli, ibi est Christus [Ephes.,

tu, V. 17) : aHabllare Christuni ])erfidcin,

etc. V (1 Cor., VI, v. 15) : « Ncscilis quia

corpora vcslra tcmpluiTi, etc. » Aul scient

se non Icncrc fidcm,clsic invcnicnt quod

sint rcprobi. Et ideo dicit : « Nisi forte rc-

probi estis, » id est vcrc iuveiiiclis vos

habere Christuni, nisi forte diniiscritis fi-

dem et reprobi sitis ab eo, quod prius

habuislis per fidem (/er., xv, v. G) : « i\c-

iiquisti me, retrorsum abiisli. » {.Ter., vi,

V. 29) : « Maliliœ eorum non sunt con-

sumpla;, argenluni reprobuni, etc. »

Sed hic quxstio csl lilteralis de hoc,

quod dicil : « An non cognoscitis, etc. »

Nam Christus in cis solum manet, qui ha-

bent charitatcm, ut dicilur (1 Joan., iv,

V. IG) : « Deus charilas est, etc. » Si ergo

cognoscinius, quod Chrislus per fidem sit

in nobis, oporlet quod lioc sit per fidem

formatam. Cognoscenles ergo hoc modo
Christuni esse in nobis, sciemus nos ha-

bere charitiUoin ([ua informalur fides,quod

esl coniru illud [Ecclc, ix, v. \) -. « Ncnio

scU ulrum odio, etc. »
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Il faut répondre que ces expressions : « Jésus-Christ habite en

nous, » peuvent (Hre entendues de deux manières : ou quant à l'intel-

ligence, ou quanta la volonté. S'il s'agit de l'intelligence, Jésus-Christ

habite en nous parla foi, môme sans qu'elle soit formée. Et dans ce

sens rien n'em poche que nous ne sachions que Jésus-Christ habite en

nous, à savoir, lorsque nous connaissons que nous avons la foi, tenue

et enseignée par l'Eglise catholique. Mais s'il s'agit de l'affection, Jésus-

Christ n'habite en nous que par la foi formée, et personne ne peut con-

naître de cette manière si Jésus-Christ habite en nous, en d'autres

termes, si nous avons la charité, à moins que cette certitude ne soit

acquise par révélation et par une grâce spéciale. Toutefois rien ne

s'oppose à ce que nous puissions connaître par quelque conjecture

que nous sommes dans l'état de charité, à savoir, quand quelqu'un

est tellement préparé et disposé, qu'il ne voudrait pour aucun motif

temporel faire quoi que ce soit contre Jésus-Christ (1™ S. Jean, ni, v.

21) : «Mes bien-aimés, si notre cœur ne nous condamne point, nous

avons de l'assurance devant Dieu. » Il est donc évident que S. Paul

parle ici dans le premier sens. Ou bien encore il parle de la connais-

sance qui résulte de quelque conjecture, comme il a été expliqué.

L'objection n'a de valeur que dans le second sens, et porte sur la con-

naissance qui résulterait de la certitude.

B) L'Apôtre indique ce que les Corinthiens trouveront en lui-même,

lorqu'il ajoute (v. 6) : « Mais j'espère que vous connaîtrez que pour

nous, nous ne sommes point déchus de ce que nous étions. » En effet,

comme les Corinthiens pouvaient dire : quant à nous, nous ne som-

mes pas réprouvés, mais nous n'acceptons pas votre enseignement,

parce qu'il n'est pas conforme à la vérité, et qu'il est répréhensible,

Respondeo : diceudum est, quod habi-]in charilate sunius, quandosc. quis inve-

tare Clirislum in nobis, potest accipi du-iiiit se laliler paratum el dispositum, ut

pliciler : vel quantum ad inlellecluin ; vel nullo modo propler aliquod temporale vel-

quanlum ad affeclum. Si quantum ad in- letaliquid facere contra Chrislam (1 Joan.,

lelleclum, sic ipse habitat in nobis perlni, v. 21) : « Si cor nostrum non reprehen-

fidem informem ; et hoc modonihil prohi- deril nos, etc.» Palet ergo quod Apostolus

bet nos per certiludinem scire, quod Chris- loqu.Uur quantum ad primum niodum. Vel

tus habitet in nobis, se. cum scimus nos etiam loquilur de coguitione, quse est per

tenere fidem, quam Ecclesia catholica do- conjecturam quamdam, ut dictuni est. Ar-

cet cl tenet. Si vero quantum ad affeclum

sic habita!. Christus in nobis per fidem for-

malam ; el hoc modo nullus potest scire,

quod Christus habitet in nobis, vel quod

habeamuscharitatcm, nisi perrcvelationcm

el specialem gratiani alicui concedalur

gumentum aulem procedil quantum ad

secunduni modum, et de cognilioae, quae

est per certiludinem.

B) Quid autem in Apostolo possinl inve-

nire, subdit, dicens : « Spero autem, etc. »

Nam quia isli Corinthii possent dicere :

cerlitudo ;
per quamdam tamen conjectu- nos non sumus reprobi, sed ideo non te-

rain nihil prohibet nos scire posse, quod'ncmusdocumeata tua, quia nousuul recta,
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l'Apôtre dit : quoi qu'il en soil de vous, « cependant j'espère que » de

notre vie et de la doctrine dont nous avons établi les preuves devant

vous, (v. G) « Vous reconnaîtrez que nous ne sommes poiiit déchus, >

que nous n'avons point enseigné le mal, et que nous ne sommes point

déchus de la puissance que nous prétendons nous avoir été accordée

{Eccli., XIX, V. 26) : « On connaît une personne à la vue ;» {S. Matth.,

VII, V. i6) : « Vous les reconnaîtrez à leurs fruits. »

II. Quant l'Apôtre dit ensuite (v. 7) : « Ce que nous demandons à

Dieu, c'est que vous ne commettiez aucun mal, etc., » il prévient un
mauvais soupçon. Il les avait menacés, en effet, d'un jugement sé-

vère, leur manifestant qu'il avait puissance pour juger, et il avait

prescrit que chacun s'examinât, croyant bien que Jésus-Christ était

en eux, à moins qu'ils ne fussent réprouvés. Toutefois il laisse ce point

comme dans le doute, à savoir si Jésus-Chriet est en eux. Et parce

qu'ils pouvaient s'imaginer et croire que l'Apôtre se réjouissait de

leur réprobation, afin que par la comparaison de lui à eux, il en parût

plus grand, et qu'il pût ainsi les frapper par un jugement plus sé-

vère, l'Apôtre prévient ici ce soupçon, 1" par la prière qu'il adresse

à Dieu pour eux ; 2" par la joie qu'il éprouve à cause d'eux (v. 9) :

<c Car nous nous réjouissons, lorsque vous êtes forts et que nous som-

mes faibles. »

1° Or l'Apôtre prie afin qu'ils soient trouvés innocents et qu'ils ne

soient point examinés d'après la sévérité du jugement. Voilà pour-

quoi il dit (v. 7) : « Pour nous, ce que nous demandons à Dieu, c'est

que vous ne commettiez aucun mal ; » en d'autres termes : n'allez

pas croire qu'il soit dans notre volonté que vous soyez réprouvés,

au contraire, « ce que nous demandons à Dieu, c'est que, etc. » Il

prie encore afin de paraître lui-même plein de faiblesse, ce qui exclut

scd rcprobaiida. Et ideo dicit : quidquid

sit de vobis, « tainen spcro quod» exvila

et doctrina noslra, quain ostcndi vobis
,

« cognoscclis, quia non sumus reprobi, »

et non docuimus niaia , ucc exclus! sumus

a poleslale quam dicinius nos haberc

[Eccli. , XIX, V. 20) : « Ex visu cognoscilur

vir. » [Matth., vu, v. 16) : « A fruclibus

corum, etc. »

II. Consequenter cum dicit ; « Oramus,

etc., » exciudil suspicionem. Cuniminalus

enirn fuerat eis judicium scveruin, cum
oslendcrat potcstalcm suani in judicando,

cl indixcral examinalioncm, crcdcus Ciiris-

luni in cis esse, nisi ipsi esscnt reprobi.

Scd tamen hoc dimitlit sub dubio, utrum

sit Chrislus ia cis. El quia ipsi posscnl

credcre et suspicari, quod Apostolus gau-
deret do hoc, quod esseat reprobi, ut ipse

in comparalione ad cos major appareat, et

ul in eis posscl cxercere sevcriusjudicium :

ideo Aposlolus hanc suspicionem removet

hic : primo, per oralioncm, quam pro eis

ad Dcum dirigil ; secundo, per gaudium,

quod de cis couccpil, ibi : « Gaudemus
enim, etc. »

1" Oral aulem, ul ipsi invenianlur inno-

centes, ut non examinenlur ex severilatc

judicii; et ideo dicit : « Oramus aulem, »

se. Dcum, « ut vos nihil niali (acialis. »

Quasi dicat . non credatis, quod vcllmus,

iiuod sitis reprobi, scd a Oramus, ul nihil,

etc. » Item oral, quod ipso appareat iuflr-

mus, per quod ciicludllur appctilus caccI-
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tout désir de sa part de s'élever à leurs dépens. C'est ce qui lui lait

dirc(v. 7) : « Nous ne prions point pour paraître justifiés, » c'est-à-

dire afin qu'on nous exalte comme justifiés comparativ^cment à vouç,

mais (v. 7) « afin que vous fassiez ce que vous devez » (Galaf., \i,

V. 9) : « Ne nous lassons donc point de faire le bien ; » (Ps., xxvi,

V. 44) : « Agissez avec courage, que votre cœur prenne une force

nouvelle, et soyez fermes dans l'attente du Seigneur. »

—

(v. 7) « Quand

môme par là nous serions nous -mômes déchus » de ce que nous som-

mes, en perdant la puissance de juger et de punir, parce que là où il

n'y a pas de faute, tous nous sommes égaux, et que nul n'a puissance

sur les autres pour les juger.

L'Apôtre aime donc mieux qu'ils soient bons, que de les voir sou-

mis à son autorité judiciaire. Il fait voir déplus qu'il ne pourra faire

usage de cette puissance, s'ils font le bien, lorsqu'il ajoute (v. 8) :

« Car nous ne pouvons rien contre la vérité, mais seulement pour la

vérité; » en d'autres termes : nous, nous ne travaillons que pour la

vérité ; c'est pour elle que nous combattons ; or il est incontestable

que si nous punissions des innocents, nous agirions et contre la vérité,

et contre la justice. L'Apôtre ne pouvant donc rien faire contre la vérité,

mais seulement pour elle, c'est-à-dire, pour la justice, il est évident

qu'il ne punira pas les inocents. Il faut remarquer avec S. Augustin,

cité dans la Glose, que pour éviter le péché, deux choses sont néces-

saires, à savoir : le libre arbitre et la grâce de Dieu. En effet, si le

libre arbitre n'était point nécessaire, (1) jamais on ne donnerait à

l'homme ni préceptes, ni défenses, ni exhortations. Ce serait aussi sans

(I) Si quisdiïerit non esse in polestate hominis vias suas malas facere. sed mala opéra, ila ut

bona, Deum operari, non permissive solùm, sed etiam propriè et per se, adeo ut sit proprium ejus

opus, non minus proditio Judœ, quàm vocatio Pauli, anaihema sit. [Coucil. TridentiHum. Sess

VI. Cao. VI.)

lentiœ Aposloli in comparatioue ad eos. El

ideo dicii : « Non » se. oramus, « ut pro-

bali appareamus, » id est non ut nos com-

mendemur probali in comparalione ad vos,

sed magis ,« ut vosquodboniim est, facia-

tis » [Gal.,\\, V. 9) : « Bonum autem fa-

cienles, etc. » [Ps., xxvi, v. 14) : « Viri-

lller agite, et confortetur cor vestruni. »

— « Nos autem, ut reprobi sumus, » amit-

tendo potcstatem puniendi etjucandi, quia

ubi non est culpa, omnes sumus pares, et

unus non habet polestalem judicandi super

alios. Magis ergo vult Apostolus ut sint

boni, quam ut subjaceant potestati judi-

cii sui. Et quod careat potestate judi-

candi si boni sint, ostendit cum dicit :

« Non enim possumus, etc.; » quasi dicat:

nos non laboramus nisi pro veritate et

pro ipsa slamus. Constat autem, quod si

puniremus innocentes, faceremus contra

veritatem, et contra justitiam. Unde, cum
Apostolus non possit facere contra verita-

tem, sed pro veritate, id est projuslitia,

manifestum est, quod non puiiiet innocen-

tes. Nolandum est (secundum Augustinum

in Glossa) quod ad vitandum peccata, ne-

ccssaria sunt duo, sc: iiberum arbilrium et

gratia Dei. Si enim Iiberum arbilrium non

esset necessariuni, numquam darentur ho-

mini praecepta , nec prohibitiones , ncc

exhorlalioncs ; frustra eliani darentur
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raison qu'i)n lui infligerait des châtiments. La grâce est également

nécessaire, car si Dieu ne nous dirigeait pas tous par cette grâce,

l'homme ne pourrait que tomber. Ce serait aussi sans raison qu'on lui

demandèrent de ne pas nous laisser succomber à la tentation. Voilà

pourquoi l'Apôtre, établissant cette double nécessité, prie Dieu de lui

accorder la grâce, et avertit les Corinthiens d'user de leur libre arbi-

tre, pour s'éloigner du mal, et pratiquer le bien. C'est ce qui lui fait

dire, quant à la première nécessité : « Nous prions; » quant à la se-

conde : « afin que vous ne commettiez aucun mal. »

2o Quand S. Paul dit ensuite (v. 9) : «Nous nous réjouissons, etc.,»

il détruit leurs faux soupçons, par la joie qu'il éprouve en raison du

bien qui est en eux. Et d'abord il exprime la joie qu'il ressent de

leur innocence ; ensuite la prière qu'il fait pour leur avancement dans

le bien (v. 9j : « Nous demandons aussi à Dieu qu'il vous rende par-

faits. » — ^) Il dit donc : nous prions afin que vous paraissiez sans

reproche, et que nous paraissions faibles. On peut s'en convaincre

par nos sentiments, car nous éprouvons de la joie, de ce qu'il y parmi

vous, des chrétiens qui sont bons et innocents, bien que par là nous ne

puissions faire usage de notre autorité judiciaire, et que nous parais-

sions faibles, c'est pourquoi il dit (v.9) : « Car nous nous réjouissons

de ce que nous paraissons faibles, » c'est-à-dire, n'exerçant plus notre

autorité, tandis que « vous êtes forts, » c'est-à-dire pratiquant le bien

et surmontant vos vices, de telle sorte, que vous vous dérobiez à la

puissance que nous avons de juger. En effet, lorsqu'on fait le mal, on

se met dans la dépendance de la puissance du juge, mais en faisant

le bien, on éloi'gne de soi l'action de cette puissance {Rom., xni, v. o):

« Voulez-vous ne pas craindre la puissance, faites bien ; et alors, elle

pœnœ. Gratia eliam est necessaria, quia'emillit, ibi : « Hoc autem oramus veslrara,

nisi Deus omncs regercl per graliam suam,

non posscl honio starc ; frustra eliam ora-

rcnius, quod non inJucal nos in lenlalio-

etc. » — A) Dicit ergo : Oramus quod vos

probali apparealis, sed nos infirmi ; et hoc

apparct, ex alïcclu noslro, quia gaudcmus,

nem. Et idco Aposlolus ostendens ulruni-jquod se. aliqui siiil inicr vos bonictiuno-

que esse nccessarium, et oral Deum pro'centes, ex quo sublrahatur uobis polestas

gralia oblinenda, et monel, ulper libp.rum|judicandi et vidcamur infirmi. Et hoc est,

arbitrium rcccdanl a maio et faciant bo-lquod dicil : a Gaudcmus, quoniam nos in-

num. Unde dicit : «Oramus » quantum atlfirmi sumus, » id est non exercenles po-

primuni ; « utnihil mali faciatis, » quan-
tum ad sccundum.

2" Consequenter cum dicit : « Gaudc-

mus, etc., » rcmovct falsam suspicionem

testalcm nostram ; «vos autem polentes, »

id est sic bene agentcs et vilia vincenles,

quod sul)lraiiitis vos a polestalc nostraju-

dicaiidi. Cum enim allcjuis maie agit, subdit

propter gaudium de bono ipsorumconcep- se poleslati judicis, sed bene faciendo re-

tum. Et primo, ponil gaudium quod de pcllil illam a se [Rom., xiii, v. 3j : « Vis

ipsorum innocentia concepil ; secundo, non limerc potcslatem ? Bcncfac, etc. »

oralioneni quam pro ipsorum pcrfectionc

m ^ 24
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vous louera ; » (l'"" Corinth., iv, v. 10) : « Nous sommes fciil)les , et

vous êtes forts. » De celle joie il est dit (Pliilip., n, v. 17) : « Je me
réjouis et je me congratule avec vous. » — B) Non seulement je me
réjouis de votre innocence, mais de plus (v. 9) « Nous demandons à

Dieu qu'il vous rende consommés dans la vertu,» c'est-à-dire parfaits.

Nous remarquons, en effet, que dans l'ordre naturel, chaque être

tend naturellement à sa perfection, pour laciuelie il a un désir naturel.

Voilà pourquoi il est donné à chacun de cesôires une force naturelle,

pour qu'il puisse parvenir à la perfection de sa nature. Or la grâce est

donnée par Dieu à l'homme, afin que par son moyen il puisse parve-

nir à sa consommation dernière et parfaite, c'est-à-dire à la béatitude,

pour laquelle il a un désir naturel. Quand donc on ne tend pas à sa

perfection, c'est une preuve qu'on n'a pas assez de grâce de Dieu.

C'est pourquoi l'Apôtre, voulant que les Corinthiens puissent croître

dans cette grâce demande qu'ils atteignent la perfection {Philip.,],

V.9) : « Je demande que votre charité croisse de plus en plus en

lumière et en toute intelligence ; » (Epfiés.,\], v. 13) : « Prenez tou-

tes les armes de Dieu afin que vous puissiez résister au jour mau-

vais. »

11« Enfin, après avoir donné l'avertissement, l'Apôtre en assigne

la cause (v. -10) :« Je vous écris ceci étant absent, etc., » c'est-à-dire,

si étant absent, je vous écris, afin de vous donner cet avertissement,

c'est afin que je ne sois point réduit à agir contre ma propre volonté,

qui est de ne point vous traiter avec dureté, à moins que vous

ne m'y forciez vous-mêmes (v. 10) : «. Afin dt n'avoir point lieu,

lorsque je serai présent, d'agir avec plus de sévérité, » que je ne vou-

drais, ou que vous ne voudriez, contre vous-mêmes {Sagesse, xi, v.

(l Cor., IV, V. 10) : a Nos infirmi, vos for-

tes. » De islo gaudij diciliir [PhiL, n, v.

17) : « Gauiieo et congralulor vobis, etc. »

— B) El non solum de liis gauilemus, sed

eliam super « Hoc oramus veslram consuni-

malionein, » id est perfeclionem. In rébus

enim naluralibus videnius, quod qua'libel

res naluralis naturaliler lendit ad suam

perfeclionem. ad quam Iiabel nalurale de-

siderium. Et ideo cuilibel rei dalurvirlus

naluralis, ul ad suam perfeclionem nalu-

ralem possit pervenire. Gralia autem dalur

homini a Deo, per quam liomo pervenial

ad suam uilimam et perfeclam consumina-

lionem, id esl l)caliludinem, ad quam ba-

bet nalurale dcsiderium. Unde quando aii-

quis non lendil ad suam perfeclionem,

signuni est, quod non habel salis de gralia

Dei. El ideo Aposlolus, ut isli possint in

gralia crescere, oral ut perficiantur. Et

[Pli l , I, v. 9) : « Oro ut charilas, etc. »

\Ephes., VI, V. 13) : « Ut possitis resistere

in die malo, etc. »

II» coxsEQUESTBR posila admonilionc,

causam admoniUonis assignai, dicens :

« Ideobaic absens scribo, etc., » id est,

Ideo abàens scribo vobis baec moncndo vos.

ne se. cogar aliquid facere contra volunla-

Icm meam, qune est, ul nihil dure agani

contra vos, nisi qualcnus per vos conipei-

lar. El ideo dicit : « [Jl non prœsens vobis

durius agam, » contra vos quam veliin

vel quam vclitis (Sap., XT, v. 11) : « Hos
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M) : « Vous avez éprouvé les premiers, coinme un père qui avertit

lorsqu'il chàlie; » (ci-dessus, x, \. i): « Etant absent, j'agis envers

vous avec liberté ; mais je vous prie qu'étant présent, je ne sois point

obligé d'agir envers vous avec cette hardiesse qu'on me reproche, etc.»

Mais parce que les Corinthiens pouvaient dire : Quand même nous

agirions bien, est-ce que vous ne pourriez pas, ô Apôtre, vous montrer

dur envers nous ? S. Paul répond, en disant ; non ! parce que je n'ai

ni la volonté ni le pouvoir d'agir, autrement que (v. 10) «suivant

l'autorité » que le Seigneur m'a donné, à savoir de lier et de délier,

« pour l'édification et non pour la destruction, » c'est-à-dire pour

faire de vous un édifice spirituel, et non pas pour le renverser. Or,

si je vous corrigeais avec dureté, je n'édifierais pas, je détruirais

(ci-dessus, x, v. 8) : « Quand je me glorifierais un peu davantage de

de la puissunce que le Seigneur m'^donnée pour votre édification,

et non pour votre destruction, etc. » Cette puissance, le Seigneur l'a

donnée à Paul (Act., ix, v. 43, et xiii, v. 2) : « Séparez-moi Paul et

Barnabe pour l'œuvre à laquelle je les ai destinés. »

LEÇON 111« (ch. xuis w. 41 à 13 et dernier.

SOMMAIRE. — L'ApAtre exhorte les Corinthiens à persévérer dans les

biens spirituels, et termine sa lettre par sa salutation habituelle.

i 1 . Enfin, mes frères, soyez dans la joie, rendez-vous parfaits, con-

solez-vous, soyez unis d'esprit et de cœur ; vivez dans la paix : et le Dieu

de paix et d'amour sera avec vous.

quidcm lanquam paler moiicns probasli,

etc. » (supra. X, v. 1) : « Absens coiifi.lo

in vobis. » PiOgo aulein vos ne piœsens iiu-

deain, cIc.Scd quia Coriulhii posseiit di-

cere, numquid eliam si bencrecerimus

non polcris conlra nos, o Aposlole, dure

agcre ? Ideo rcspondet, dicens : Non
;

quia non propoiio ncc possuni agere, nisi

« secunduin » quod reccpi a Deo « potcs-

lalcai. » Dcus aulcm dédit mihi hanc po-

teslatcin, se. ligandi alq.io solvendi « in

ifiiifit:alione:n, ikki in dcslruclioncni, » id

est ut vos aîJificcniini, cl non ul dcslrua-

niini. VA si dure vos corrigerein, non œdi-

licarîm, sed dcslruercin (supra, x, v. 8) :

« De poleslatc uoslra, quani dcdTl nobi:

Dominas ad ajdificalionem, elc. » Hauc
aulcm poleslalcm dcdit Dominus Paulo

[Act., IX, v. 15) et xiii. V. 2) : « Segregate

niihi 13aruabam et Paulum ad opus, etc. »

LECTIO III.

In bonis spirilualibus persislcre cos hor-

lalur, maximcquc in gaudio et pace, ac

tandem salulalioue, qua more suo ulitur,

cpistolam claudil.

11. Ds cwlaro, fralres, gaudele, perfecli

eslole, ejchorlamini, idipsum sapite,

pacem habele, el iJjiis pacis et dilcc-

tionis erit vobiscum.
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12. Sah(cz-vo!is /ps uns/fs autres par le saint baiser. Toits les saints

vous saluent.

io.Que la grâce de noire Seigneur Jésus-Christ, l'amour de Dieu et

In communication du Saint-Esprit demeure avec vous tous. Amen.

Dans ce qui précède, S. Paul a repris ceux qui avaient été séduits

par lesfaux-apôlres, il console ici ceux qui ont persévéré dans la foi

et dans la doctrine qu'il leur a enseignée. Et d'abord, il fait une re-

commandation ; ensuite il y joint une salutation (v. 12) : « Saluez-

vous les uns les autres par un saint baiser, etc. »

lo Sur le premier de ces points, il exprime d'abord la recommanda-

tion ; ensuite le prix de la fidélité à l'accomplir (v. M) : « Et le Dieu

d'amour et de paix sera avec vous. »

I. Or, sa recommandation porte sur trois points; 1" comment ils

doivent se conduire eux-mêmai; 2> comment ils doivent agir à

l'égard du prochain ;
5o comment ils doivent être les uns pour les autres.

lo En eux-mêmes, ils doivent avoir deux bonnes dispositions : — A)

La joie du bien qu'ils ont pratiqué (v. 11) : « Enfin, mes frères, » vous

qui avez été persévérants, « soyez dans la joie, » à raison de ce que

vous faites pour le service de Dieu. Ce sentiment est nécessaire, pour

que vous soyez justes et vertueux, car nul n'est tel, s'il ne se réjouit

des œuvres vertueuses et justes. C'est pourquoi il est dit {Ps., xcix,

V. 2) : a Peuples de toute la terre, louez Dieu, avec joie, servez le

Seigneur avec allégresse; » (Philipp., iv, v. 4) : « Réjouissez-vous

sans cesse en notre Seigneur, je le dis encore une fois : Réjouissez-

vous ! » Et véritablement il faut se réjouir sans cesse, car la joie con-

serve l'homme dans les habitudes du bien. Personne, en effet, ne peut

12. Salulate invicem in osculo sanclo.

Salutant vos omnes sancti.

13. Gratta Domini nostri JesuChristi, et

charitas Dei, et communicatio Sanc-
ti Spiritus, sit semper cum omnibus
vobis. Amen.

la prœcedentibus Apostolus increpavit

seduclos a pseudo, hic vero consolatur

persislentes in fide et doctriiia sua. El pri-

mo, poûit monilioneni ; secundo, subdil

salutationem, il)! : « Salutale in osculo,

elc. »

1° Circa PRiMUM, primo, ponit nnnilio-

nem ; secundo, prajmium impleta; nioni-

tionis, ibi : «El Deuspacis, elc. »

1. Monet aulem ad Iria : primo, quali-

ler se habeant in seipsis ; secundo, qua-

literse habeanlad proximoSi; tertio, qua-

liler debent esse omnes ad invicem.

1« In seipsis auteni debent bona duo

habere. — A) Primo, gaudium de bouo

habito ; et quantum ad hoc dicit : « De
cœtero, fralres, » qui constantes fuistls,

« gaudete, » in hisquse ad servitium Dei

facilis. Et hoc est necessarium ad hoc,

quod sitis jusli et virtuosi, quia nullus est

virtuosus, seujustus, qui non gaudel justa

et virtuosa operalione. El ideo dicilur ia

[Ps., xcix, V. 2) : « Jubiiale Deo omnis

terra, servite Domino in Uclilia. » (Pkil.

IV, V. 4): «Gaudete in Domino semper

ilerum dico gaudete, etc. » Et vcre sem-

per est gaudendum, quia gaudium conser-

vai hominem in bono habitu, quia nullus
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demeurer longtemps dans un état qui attriste. — B) Les bons doivent

avoir en eux-mêmes un sentiment d'émulation pour leur perfection

(v. 11) : « Rendez-vous parfaits, » c'est-à-dire tendez sans interrup-

tion à votre avancement (Hébr., vi, v. 1) : « Quittant donc les instruc-

tions que l'on donne à cejix qui ne font que commencer de croire en

Jésus-Christ, passons à ce qui est de plus parfait. » Cependant cette

parole : que l'homme soit parfait, n'est point un précepte, mais seu-

lement celle-ci : qu'il tende à la perfection ; mais cette dernière dispo-

sition est nécessaire, car celui qui ne s'applique pas à avancer, est en

danger de reculer. Nous voyons, en effet, que si les rameurs ne s'effor-

cent de monter le courant, le vaisseau descend toujours ; c'est ce qui

faisait dire au Sauveur (S. Matth., v, v. 48) : « Soyez donc parfaits,

comme votre Père céleste est parfait, etc. »

2" Au prochain l'on doit l'exhortation au bien
;
quant à ce point

l'Apôtre dit (v. il) : « Exhortez-vous les uns les autres, etc. » [Eccli.,

xvn, v. 12) : « Il a ordonné à chacun d'avoir soin de son prochain,

etc., )>{Rom., xii, v. 8) : « Que celui qui a reçu le don d'exhorter,

exhorte, etc., » (Apoc, xxn, v. 17j : « Que celui qui entend, dise :

venez. »

ô'^ Enfin deux dispositions doivent être communes à tous, à savoir,

l'union d'esprit : c'est ce qui lui fait dire (v. 11) : « N'ayez qu'un

esprit; » et la paix réciproque ; c'est pourquoi il dit(v, 11) : « Con-

servez la paix. » Ces deux dispositions sont entre elles dans ce rap-

port que l'une est relative à l'extérieur, l'autre à l'intérieur. En effet,

il est certain que les corps ne sauraient être ni réglés ni conservés, si

les membres ne gardent l'ordre entre eux. De même, il ne saurait y

avoir ni Eglise, ni membres de l'Eglise, quand il n'y a entre l'un et

l'autre ni ordre ni union. Or pour tenir réunis et assemblés les mem-

potcst csscdiu in co quo.l coutrislal. — B)

Secundo, ilebent Iiabere boni in seipsis

îemulal'onem perfeclionis ; el qiianlun) ad

hoc,dicil : « Perfecii eslole, » id csl sem-
per lendalis ad profcclum [Ilubr., vi, v.

Ij : « Qua propler intermilleiitcs inchoa-

tionis Giirisli scrnionem, ad pcrrectioncm,

etc.» Non est auleni iioc tiuod hic dicitur,

prœccplum, se. quod iiomo sil perfeclus
;

sed boc,(|U(jd seiviper tend al ad perfcctio-

nem ; el hoc est necessariuni, (|iiia (nii non
studet ad prolicicndiun csl in pcriculo deli-

ciendi. Vidomus cnini quod nisi icniiges

conenlurasccndcrc, navis seniper descen-
dit. El ideo dicebat Doniinus 'Marc, iv,

V. 48) : « Ksiolc perfecii, etc. »

2" Proximis auleni est inipendenda cx-

hortatio ad bona ; et quantum ad hoc, di-

cil : « Exhorlamiui, etc.» {Eccli. , xvii, v.

12j : « Unicuique mandavit Deus de proxi-

iiio, cic. » {Hom., XII, V. 8) : « Qui exhor-

latur in exhorlando.» {Apoc, xxn, v. 17) :

«Qui audil, dical, veni. »

3" Communia aulein omnibus del)enl es-

se duo, se. : ulidem sapiani, el idcodicil

« Idem sapitc; » cl ul paccm habeant, cl

ideo dicit : « Paccm habete. » Et hœc duo

ila se babcnl, quod unum esl cxlerius,

aliud inlerius. Constat enim, quod corpora

non po?sunlservari et ordinari, nisi mem-
bra ordlnenlurad invicem : simliiter nec

Ecclesia, necEccIcsiœ menibra, nisi ordi-

ncnlur el unianlur adiuviccm. Esl aulein
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brcs de l'Eglise, une double union est nécessaire. L'une intérieure :

c'est l'unanimité de sentiments par la foi, quant à l'intelligence, en
croyant les mômes vérités et par la charité quant au cœur, en aimant
le môme objet. Voilà pmrquoi S. Paul dit (v. 11) : « Soyez unis d'es-

prit; » ayez l'unanimité de sentiments quant à la foi, et d'affection,

quant à l'objet de votre amour; car pour qu'il y ait sagesse véritable,

il faut que l'acte de l'intelligence se perfectionne et se complète par
l'acquiescement et la délectation de l'affection. Aussi cette expres-

sion : la sagesse, veut dire, ce semble, d'après la force du mot latin :

science pleine de goût (Rom., xv, v. G) : « Afin qu'ayant un même
cœur et une môme bouche, vous glorifiiez Dieu le Père de notre Sei-

gneur Jésus-Christ ; » et (l"-^ Corinlh., i, v. dO) : « Ayez tous un même
langage et ne souffrez pas parmi vous de divisions; » {Philipp .,\\,

V. 2) : « Rendez ma joie complète, étnnt tous parfaitement unis en-

semble, et n'ayant tous qu'un même amour. » La seconde espèce d'u-

nion est extérieure, c'est la paix; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 11) :

« Vivez dans la paix » entre vous [Hébr., xn, v. 18) : « Autant qu'il

est possible, et autant qu'il est en vous , vivez en paix avec toutes

sortes de personnes; » (Ps., xxxni, v. 15) : « Recherchez la paix et

poursuivez-la; » (2e ThessaL, m, v. 10) : « Que le Seigneur de la

paix vous donne lui-même la paix en tout temps et en tout lieu. »

IL Quand l'Apôtre ajoute (v. 1 1) .- « Et le Dieu d'amour et de paix

sera avec vous, » il fait connaître la récompense qui est accordée à

ceux qui mettent en pratique la recommandation donnée plus haut.

Comme s'il disait : si vous gardez la paix entre vous, le Dieu d'amour

et de paix sera avec vous. Il faut remarquer sur ceci, qu'il était passé

en usage chez les payens, de désigner, à raison de certains dons, quel-

ques-uns de leurs dieux, car bien qu'il n'y ait qu'un seul Dieu, ils

donnaient à chacun de ses dons le nom de Dieu, tiré de ces dons

duplex uiiio necessaria ad membra Eccle-

sias uniendi. Uiia esl inlerior, ni se. idem

sapiant per lîdem quantum ad intelleclum,

idem credendo ; et per amorem quantum

ad affeclum, idem diligendo. Et ideo di-

cit: « Idem sapile, » id est idem sentiat's

de Dde, et idem diligalis aff^-clu charila-

tis : quia lune est vera sapienlia, quaudo

operatio intcllcelus perficilur et consum-

matur per (luielalionem ei delectalioncm

affeclus. Unde sapienlia dicitur, quasi sa-

pida scientia {lium., xv, v. 6) : « Ut sie

unanimes, uuo ore, houorifieclis Deum,

etc. » (1 Cor., I, V. 10) : « Idipsum dieu-

lis, etc. » [Phil., Il, V. 2) : « Idem sapialis,

elc. » Alia csl cxlerior, se. pax ; et idco

dieit : « Pacem habete» intcrvos [Hebr.,

XII, V. 18] : a Paeem scquimiai, elc. « [Ps.,

xxxiiijV. 15) : «Inquire patem.» [2Thess.,

m, V. 16) : « Ipse Deus pacis del vobis

paeem sempiternam in omni loco. »

II. Consef/fte.'t/ercum dieit : «El Deus

paeis et dileclionis erit vobiscuni, » ponil

prîemium quod redditur impientibus moni-

tionem praidictam
;
quasi dicat : si serva-

bilis i)acem inter \os, « Deus paeis et

dileeliouis eril vobiscuni. » Cirea quod

notandum est, quod apud Gcnliies con-

suelum er.il, quod aliqui ex donis deno-

niiuf.banl deos, quia lieel csscl unus Deus

lanlum, lanicn singula doua sua denomi-

uabuul deos ex iliis donis, sicul ex douo
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eux-mêmes. Ainsi ils disaient du don de la paix, le Dieu de la

paix, et du don du salut, le Dieu du salut. L'Apôtre donc ,

faisant allusion à cette manière de parler, dit (v. fl) : « Et le

Dieu de paix, etc., » non pas que la paix soit un Dieu, ainsi que

lespayens le disaient, mais Jésus-Christ est appelé le Dieu de la paix,

parcequ'il aime la paix et qu'il la donne (S. Jean, xiv, v. 27):« Je vous

donne ma paix; » (l''« Corinth., xiv, v. 35): «Dieu n'est pas le Dieu de

la dissension, mais le Dieu de la paix ; » (Rom., v, v. d) : « L'amour

de Dieu a été répandu dans nos cœurs par le S. Esprit qui nous a été

donné. » II' est lui-même l'auteur de la paix {S. Jean, xvi, v. 33) :

« Afin que vous trouviez la paix en moi. » Il habite dans la paix

Ps., Lxxv, V. 3) : « Il a choisi pour demeure Incité de paix. )> Et non

seulement il est le Dieu de la paix, mais le Dieu d'amour; c'est pour-

quoi l'Apôtre dit : « Le Dieu d'amour et de paix sera avec vous ; » ce

qui arrive parce que celui qui est, quant au cœur et quant au corps,

dans la paix véritable est dans la charité ; « Or celui qui demeure

dans l'amour, demeure en Dieu, et Dieu en lui (l^'^S. Jean, iv, v. 16) ;

et parce que l'on ne mérite que par la paix et l'amour (S. Jean, xiv,

v. 25) : « Si quelqu'un m'aime, il gardera ma parole, et mon Père

l'aimera, et nous viendrons à lui, et nous ferons en lui notre demeure. »

II' Lorsque l'Apôlre dit ensuite (v. 12) : «Saluez-vous les uns les

autres par un saint baiser, » il exprime la salutation. Sur ce point, I.

il leur indique une salutation réciproque, II. il les salue de la part

d'autres fidèles (v. 12) : « Tous les saints vous saluent ; » III. il les sa-

lue en son propre nom (v, 15) : « Que la grâce de notre Seigneur Jésus-

Christ, l'amour de Dieu, elc. »

I. Il indique donc d'abord que la salutation mutuelle doit se faire

par un baiser : c'est ce qui lui fait dire (v. 12) : « Saluez-vous les uns

pacisdcnomiiiabanl deum pacis, et ex iln-

no salulis, dcum sululis. Huic vocabulo

alludcns Aposlolus dicit : « Dcus pacis

elc. » Non quod pax sil unus Dcus, sicut

illi dicebaiit ; sed ideo Ctii'islus dicitur

Dcffs pacis, quiaesl dator pacis et aniator

Uoan., XIV, v. 27) : « Paceni meaiii do vo-

bis, elc. » (1 Cor., xiv, v. 33) . « Non est

Dcus dissensionis, si'd jjacis. » (lioni... v,

V. 5) : « Charilas Dci diffusa est in cordi-

biis noslris, elc. » Ipse eliam est aucior

pacis {.loan., xvi, v. 33) : « In me paccm

habebilis, elc. » Ipse in pace babilat (/'s.,

LXXV, V. 3) : « In pace faclus est locus

ejus, elc. » Ilem non soluni est Deiis pa-

cis, sed eliam dilcclionis ; et ideo dicit :

« Dcus pacis et dilcclionis cril vobiscum ;»

et hoc ideo est, quia qui est inverapace

coidis et corporis, cl in carilale ; et « qui

nianet in carilale, in Dec maiiel, et Deus

in eo, » ut dicitur (1 Joan., iv, v. 16) ; et

([uia bonio non mcrclur nisi per paceni et

(lilcclionem (Jo«»., xiv, v.23) : « Si quis

(iiligit me, elc. »

11« CONSEQUENTER CUH! dicit : « SalulatC

invicem In osculo, etc., » ponit salulalio-

nein ; elcirca hoc primo, indicil cis mu-
tuam salutiilioncm : secundo, salutat eos

ex parle alioruin, ibi : « Salulant vos, elc.;»

lerlio, salulal cos ex parle sua, ibi : « (ira-

lla Dei, elc. »

1. Mutuatn salulationem indicil facien-

dam per osculum. Undc dicit: oSalulalc
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les autres par un saint baiser. Remarquez ici que le baiser est le si-

gne de la paix, car c'est par la bouche, par laquelle le baiser se donne
que l'homme respire. Quand les hommes se donnent réciproquement
le baiser, c'est un signe de l'union des esprits dans la paix. Mais il y a
une paix simulée : c'est celle que donnent ceux « qui parlent de paix
avec leur prochain, et qui dans leur cœur ne pensent qu'à lui faire du
mal, » comme il est dit au ps. xxvn, v. 3. « Cette paix sainte se don-
ne par un baiser qui n'est qu'un mensonge (Prov., xxvii, v. G) : « Les
blessures que fait celui qui aime, valent mieux que les baisers trom-
peurs de celui qui haït. » Il y a aussi une paix mauvaise et honteuse,
c'est quant on s'associe pour faire le mal {Sagesse, xiv, v. 22) : « Vi-
vant dans une grande confusion causée par l'ignorance, ils donnent le

nom de paix à des maux si grands, et en grand nombre. » Cette paix
se donne par des baisers licencieux. Aux Proverbes (vu, v. 43), il est

dit de la femme corrompue: « Elle prend ce jeune homme, et, etc., »

Mais il y a une paix sainte qui est donnée par Dieu (Philipp., iv, v.

7) : « Que la paix de Dieu, qui surpasse toute intelligence, garde vos
cœurs et vos esprits en Jésus-Christ. » Cette paix' se donne par un
saint baiser, parce qu'elle unit les esprits pour pratiquer la sainteté.

C'est de ce baiser qu'il est dit ici (v. 12) : « Par un saint baiser. »Dela
est venue la coutume parmi les fidèles et les saints, de s'embrasser mu-
tuellement, en signe de charitéet d'union ; c'est ainsi encore que, dans
l'Eglise, on donne la paix par un saint baiser.

II. L'Apôtre salue ensuite les Corinthiens de la part des fidèles, en
disant (v. 12) : «Tous lessaints vous saluent, » parce que tous les saints

et les fidèles espèrent, désirent et procurent par leurs prières notre sa-

lut. C'est ainsi que tous les fidèles de Jésus-Christ espèrent nmtuelle-

invicem » vos ipsos « lu osculo sanclo. »

Ubi nolaudum est, quod oscuhim est si-

gnuni pacis. Nam per os in quo datur

osculuni, homo respirât. El ideo quaado
homiaes dant sibi mulua oscilla, siguum
est, quod utiiunt spirllum suumadpacem.
Est aiitem pax. simulata

; ethœc est eoruni

« qui loquunlur pacein cuin proxirtio suo,

mala autem in cordibus eorum, etc., » ut

dicitur in {Ps., xxvn, v. 3). Quae fidem fu

per osculi fraudulentiani {Prov.. xxvii.

V. 6) : « xMeliora sunt verbera diligenlis.

etc. » Est et pax mala et turpis, quando
se. conveniunt ad maliiin facicndum
{Sap., XIV, V. 22) : « In niagno vivcntes

iu scienliîc bcllo, etc. » Et hajc fit per os-

culuni libidinosum. (Prov., vu, v. 13) di-

citur de mala niuliere, quod apprehensum
« deosculalur juvenem, etc.» Est et pax

saiicta quam facit Deus [Phil., iv, v. 7) :

« Et pax Dei, quae exuperat, etc. » Et haîc

fit per oseulum sanctum, quia unit spiri-

tuin ad sanctilalem. Et de hoc osculo di-

citur hic : « in osculo sanclo. » Et ex hoc

inoievit consuetudo, quod fidèles et sancti

viri in signum carilalis et unioiiis se In-

vicem osculantur ; et datur pax in ecclesiis

in osculo sanclo.

II. Ex parte autem aliorum salutat eos,

diccns : « Salulant vos sancti omncs, » quia

omnes sancli et fidèles speranl et deside-

rant, ac oralionibus procurant saluleni

nostrani -. unde omnes fidèles Christi, ad
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ment et désirent les uns pour les autres le salut (Ps., cxvui, v. 65) :

«Je me suis uni avec tous ceux qui vous craignent et qui gardent vos

commandements. »

III. Il les salue ensuite en son propre nom, en disant (v. 45) : « Que

la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, etc. » Il faut ici remarquer

qu'on peut attribuer de deux manières une perfection aux personnes

divines. L'une quant à l'essence, l'autre par voie de causalité. On ap-

proprie essentiellement aux divines personnes, par exemple, au Père

la puissance, parce qu'il est essentiellement la puissance, en tant que

principe ; au Fils, la sagesse en tant qu'il est le Verbe ; à l'Esprit-Saint

ramour,en tant qu'il est la bonté. Or l'Apôtre n'applique pas ici, de cet-

te première manière, c'est-à-dire, quant à l'essence, les attributs de la

grâce, car dans ce sens tout appartiendrait à l'Esprit-Saint, mais il l'at-

tribue quant à la causalité. Et par suite, la grâce étant un don par

lequel nos péchés nous sont remis (fio//i., ni, v. 24) : « Gratuitement

justifiés par sa grâce, etc; » et la rémission de ces péchés nous ayant

été faite parle Fils, qui, en prenant notre chair, a satisfait pour nos pé-

chés {S.Jean, i, v. 17) : « La grâce et la vérité a été faite par Jésus-

Christ, » pour ces motifs. S. Paul attribue la grâce à Jésus-Christ, et

dit (v. 15) : « Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, etc. » Or

la grâce nous est indispensable, parce qu'il est indispensable que nous

nous unissions à Dieu (1 ''= S. Jean, iv, v. 16) : « Quiconque demeure

dans l'amour, demeure en Dieu, et Dieu en lui. » Mais comme ce don

vient de Dieu, en tant « qu'il a tellement aimé le monde, qu'il a don-

dé pour lui son Fils unique, » commeilestdit enS. Jeanfni, v. 16) et

(Hoin., V, V. 8)': « C'est en cela même que Dieu a fait éclater son amour

pour nous, puisque nous étions encore pécheurs, quand Jésus-Christ

iavicem sperant et dcsideranl sibi salulem

{Ps., cxvin, V. 63) : « Parlicipein me fac

Deus, clc. »

III. Ex parte autem sua salulat cos

Apostolus, dicens : « Gralia Domini nostri,

etc. » Ubi scicnduin, ([uod duplex est mo-
dus appropriandi aliquid divinis personis :

unus est esscnlialiler, alius causaliler
;

cssenlialiler aulem approprialur divinis

personis, sicut Palri polcntia, quia ipse

est potenlia csscutialiler iu quantum

est principium ;Fiiio sapieiitia, iu quan-

tum est Verbiim ; Spiritui Sanclo amor,

iu quantum est bonilas. Hic vcro Apos-

tolus non appropriât isia hoc modo i

se. per essculiam, ([uia sic omnia ai)pro-

priarentur Spiritui Sancto, sed appropriât

pcr causam. Et idco cum gratia sit do-

num
,

quo dimitlunlur nobis peccala

[Rom., \i\, V. 24) : « Juslificati gratis,

etc., » et remissio peccatorum sit nobis

facta pcr Filium, qui carncm nostram acci-

piens, pro peccalis noslris satisfecit [Joan.
,

I, V. 17) : « Gralia et veritas per Jcsum

Christum facta est, clc : » propler hoc

Apostolus attribuit graliam Chrislo. Unde
dicil: « Gratia Domini noslri, etc. » Cha-

rilas autem est nobis neccssaria, quia opor-

let nos uniri Deo ( 1 Joan., iv, v. 16) :

« Qui manet in charilatc , in Dec ma-
net, etc. » Et quia hoc est a Deo Paire

in ([uantum ipse «sicdilexit mundum, ut

[''ilium suum unigiMiituni darel,» utdicilur

iJoiiti., III, V. 16), et (Hoin., v, v. 8) :

u. Commcndat aulem Deus suam charila-



378 2' ÉPIT. AUX COR. — CH. 13'" — LEÇ. 3'' — V. 13.

est mort pour nous, etc. » L'ApiMî'o donc lui allribuolri charité, com-
me étant le print'ipe de cette charité mt^me, lorsqu'il dit {v. 13; : « L'a-

mour de Dieu, etc. » Enfin la communication des choses divines se fait

parle Saint-Esprit, car c'est lui qui distribue les dons spirituels (1"

Corinth.,\n,v. il) : « G'estun seul et même Esprit qui opère toutes

ces choses, distribuant à chacun selon qu'il lui plaît. » L'Apôtre attri-

bue donc à l'Esprit-Saint cette communication, lorsqu'il dit (v. 13) :

«Et la communication du Saint-Esprit, etc. » Ou encore il lui assigne

cette communication, parce que le S. Esprit est le lien des deux autres

personnes. Ainsi donc S. Paul, dans sa salutation demande tout ce qui

est nécessaire, en disant (v. 13) : a Que la grâce de notre Seigneur Jésus-

Christ, l'amour de Dieu, et la communication du S. Esprit demeure

toujours avec vous tous, ainsi soit-il. » La grâce de Jésus-Christ par

laquelle nous sommes justifiés et sauvés , l'amourde Dieu le Père, par

lequel nous lui sommes unis, et la communication du S. Esprit qui nous

départit les dons divins. Ainsi soit-il.

COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE TREIZIÈME.

Il n'est pas toujours d'un bon père d'user de caresses envers son enfant. Il est nécessaire

quelquefois de corriger et de punir.

Alors, il l'eseniplc de S. Paul, il faut imiter Dieu, nui menace avant de p'inir, et même qui me-
nace afiu de ne pas punir. Prévenir ilo.io par des réprimandes l'officj du juge. Rcprcnireavec force

et indignation celui qui s'obslinc dans le m.il, mais de mile soile que l'in ignaiion sone d'un cœur
paternel, et la force des entrai les de la mi>éricorde (l'ii sait compatir à la faiblesse. .\e faire

valoir dans la correction qu ; la grandeur de l'olTense i l'égard de Uiau, el la punition préparée par

la jusl c '. divine outragée. La réprimanle fai;e, prier pour le coupable, demuiler instamment son

retour à la saiutelé, et s'offrir soi-même, comme une victime, à Dieu pour le salut des infé-

rieurs.

Picciuigny, passim.

tem. » Idée sibi, ut principio istiiis cbari-

lalis allribuit charitalem, cuni dicit : « El

cbarilas Dei, » se. Palris. CoiDiminicalio

vero divinorum fil per Spiriliim Sanclum,

quia esl distribalor donorum spirilualiam

(1 Cor., xn, V. 11) : « Haie omnia opera-

tur unus atque idem Spiiilus. » El ideo

Spirilui Sanclo allribuit comniunicalionem

cuindicil : «El coininunicalio Saucli Spi-

ritus. » Vel attribuil sibi hoc, quia ipse

est commuiiis aliis duabus persouis.. Sic

ergo Aposlolus io salulaliotie sua optât

omnia necessaria, cum dicil : « Gralia

Uomini nostri Jesu Cbristi , cl cbarilas

Dei et communicalio Spirilus Sancti, sil

semper cum omnibus vobis. Amen. » Gra-

lia Chrisli, qua juslificamur cl sahamur ;

cbarilas Dei, Palris, qua sibi uaimur ; et

communicdtio Spirilus Sancti divlna nobis

doua distribueutis. Amen.



COMMENTAIRES
SUR

L'ÉPITRE DE SAINT-PADL
AUX CALATES

PAR

DOCTEUR ANGELIQUE

PROLOGUE

« Vous rejetterez les anciens fruits, lorsque les nouveaux arri-

veront. j>

Ces paroles du Lévitique (xxvi, v. dO) conviennent à l'épitre aux Ga-

lates , dans laquelle l'Apôtre reprend les fidèles de cette Eglise, de s'ê-

tre laissés séduire de telle sorte par les faux-apôtres, qu'ils observaient

simultonément les prescriptions légales et l'Evangile. S. Paul le leur

reproche , dans' ces paroles que nous avons citées , en disant :

'< Vous rejetterez les anciens fruits, lorsque viendront les nou-

\eaux. »

Dans ce passage, le Seigneur insinue qu'il y a une quadruple

vétusté. La première est celle de l'erreur, dont il est dit [haie, xxvi,

v. 3) : « L'erreur ancienne a disparu. » Cette erreur a été chassée

par la nouveauté de la doctrine de Jésus-Christ (.S. Marc, i, v. 27) :

DIVI THOMiE AQUINATIS
DocroRis a>(;ei.(ci

EXPOSITIO
SIPER EPISTOLAM S. PAILI APOSTOLI

A» «ALATAS

PROLOGUS

« Vclera iiovis supervciiicntiltiib proji-

cielis » [Lev., xxvi, v. 10). Hœc verba com-
peîiiiU prîesenli epistolœ, in qua Apostolus

rcdarpuit Galala?, qui in tanlum seducti

fucrant a pseuclo, ut simul scrvareni lega-

lia el Evangclium, quod Apostolus iiupro-

perat in verbis prsniissis, diccns : « Vc-

lera novis supprvcniontibus projiciclis. »

In quibus verbis inniiit Dominusquadru-

plicein veluslateni. l'rima velustas est cr-

roiis, de qua (/s., xxvi, v. 3) : « Velus

error abiil; » el bœc rcmola csipcr novi-

talem dootrlnœ t'.brisli [Marc, i, v. 27)
•
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« Qu'est-ce que ceci, et quelle est cette nouvelle doctrine ?» La seconde

vétusté est cellt! des figures, au sujet desquelles il est dit {llcbr., vin,

V. 8) : « Je ferai avec la maison de David et celle de Juda une allian-

ce nouvelle, non selon l'alliance que j'ai faite avec leurs j)ères;» paro-

les ou l'on voit que la première alliance est tombée en vétusté , et

qu'elle a fait place à la nouveauté de la grfice, ou de la vérité de la

présence de Jésus-Glirist {Jérémie, xxxi, v. 22) : « Le Seigneur à créé

sur la terre un prodige nouveau. » La troisième est la vétusté de la

faute, dont il est dit (P.s., xxxi, v. 5) : « Parce que je me suis lu, »

c'est-à-dire que je n'ai point avoué mon péché, « mes os ont vieilli : »

celle-ci disparaît devant la nouveauté de la justice (liom., vi, v. 4) :

« Nous avons été ensevelis avec Jésus-Christ par le ba[)tôme, afin que

nous marchions dans une vie nouvelle. » Enfin le quatrième est la

vétusté du châtiment (Lamentât., m, v. 3) : « Il a fait vieillir ma

peau et ma chair ; » elle fera place à la nouveauté de la gloire dont

Isaïe dit (lxvi, v, 22) : « Je m'en vais créer de nouveaux cieux et

une terre nouvelle ; » et (Apoc, xxi, v. 5) : « Celui qui était assis

sur le trône , dit : je vais faire toutes choses nouvelles . »

« Quae est hsec nova doclrina ? » Secuiula

vetustas est figuraj, de qua [Uebr., vm,
V. 8) : « Coustimmabo super domuin David,

el super Juda (estameiituni novum, uou

secundum leslamentum quod feci patri-

bui e;)i'au. » Uiji primo oslendil pri-

nium teslameutuni esse vetustum, el hoc

renovari per novitatcm gratite, seu veritatis

prœsentiic Christi [Jer., xxxi, v. 22) : « No-

vum facielDomJQUs super terram, etc. » Ter

tia est vetustas culpae, de qua [Ps., xxxi, v

a 3) : Quoniam tacui » (coQrilendo se. pec-

catamea) a inveleraverunt , etc.; » et hsc

renovatur per novilatem justitiaî {Rom., vi,

v. 4) : «In novitale vilae ambulemus, etc. »

Quarta est vetustas pœnaî {Thren.,iii,v.3] :

« Velustam feci pellem meam ; » et haec

reuovabilur per novilatem gloriœ, de qua

novitale [Is., l\vi, v. 22) : « Eccc ego

creo cœlum novum, etc. » {Àpoc, xxi, v.

d) : «Dixil, ([ui sedebat lu Ihrono : Ecce

nova facio oninia. »



EXPLICATION
DE

L ÉPITRE DE S. P41L AUX G4L4TES

CHAPITRE PREMIER.

LEÇON Ire (ch. lor, ^,y , \ à 5.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre expose l'origine de son Apostolat. Il fait connaî-

tre quels biens il souhaite aux Galates de la part de Dieu le Père

et de Notre Seigneur Jésus-Christ, qui s'est offert à la mort pour

nos péchés.

i. Paul Apôtre non par la grâce des hommes, ni par un hom-

me, mais par Jésus-Christ et Dieu son Père qui l'a ressuscité des

morts,

2. Et tous les frères qui sont avec moi, aux Eglises de Galatie.

5. Que la grâce et la paix voas soient données par Dieu le Père et

par notre Seigneur Jésus-Christ,

4. Qui s'est livré lui-même pour nos péchés, et pour nous retirer de la

cirruption du siècle présent, selon la volonté de Dieu notre Père,

5. A qui soit gloire dans tous les siècles des siècles. Amen.

S. Paul écrit donc aux Galates cette lettre, dans laquelle il établit

que la grâce de l'alliance nouvelle nous ayant été donnée, l'ancienne

•gi^SlP'XjAlN'ATIO '

Cfirislum el Deum Paireni, qui siisci-

I tavit eum a morluis :

PPT^TflLJE AD (tALATAS^'^'' ^"' "*^''*''"* *""' omnes fratres, Ec-

,
ctesiis GaUiliœ,

~
,3. Grulia vobis, el pax a Deo Paire nos~

tro et Domino .lésa Christo,

4. Qui dedil semetipsum pro peccalis

noslris, ul eriperet nos de prcpscnti sœ~
culo nequam, secundum vohin(aU"m

Lcgalionis Pauli origo describilur, ac bona': j)^i ^t Pulris nostri,

CAPUT I.

LECTIO PRIMA.

Galalis imprccata a Paire Deo el Clirislo 5. (-„/ est gioria in sœcula sœculorui
C9SC oslcndiliir, (|ui pro peccalis noslris

sese inorli obluiil.

1. Paulus Aposlolus non ab fiominibus,

neque per honiinem, sed per Jesunt

Amen.

Scribil or},'o Apostoliis Gaialis liane epis-

lolarn, inqua oslciuiil, t[uod, vcnienli gra-

tia novi Tcslaincnli, ilcbct projici velus



582 KPIT. AUX GALAT. — CH. i«' — LEO \" — V. I.

alliance doit êlre rejelée, la figure être abandonnée, puisque la vérité

est accomplie, et que par ce double don qui nous est fait, à savoir,

la grAceet la vérité, on parvient à la vérité de la justice et de la

gloire. Or, on possôde la grâce et la vérité, quand laissant de côté les

observances légales, on s'applique avec ferveur à la pratique de l'E-

vangile de Jésus-Christ.

Cette Epitre est convenablement placée ; car après les deux aux

Corinthiens, où l'Apotre a traité, dans la première des, sacrements de

l'Eglise, dans la seconde des ministres qui les confèrent, celle-ci de-

vient le complément nécessaire des précédentes, puisque S. Paul

y montre que les sacrements de l'ancienne alliance ont fait leur

temps.

L'Epitre aux Galates se divise en deux parties ; la première ren-

ferme les salutations; la seconde la narration épistolaire (v. 6): «Je

m'étonne qu'abandonnant celui qui vous a appelés à la grâce, etc. »

Dans les salutations, l'Apjtre désigne I*» la personne qui salue
;

IIo les personnes saluées (v. 2) : «Aux Eglises de Galatie; «Ulules

biens spirituels qu'il souhaite (v. 5) : « Que la grâce et la paix vous

soient données, etc. »

1« La personne qui salue est — I. désignée principalement par son

nom et par son autorité — loPar son nom, qunnd l'Apôtre dit(v. 1) :

« Paul, » ce qui convient d'abord à son humilité, parce que Paul veut

dire humble (!'''' Corinth., xv, v. 9) : « Je suis le moindre des apô-

tres ; » ensuite à son ministère, car suivant une autre interprétation,

le nom de Paul correspond à celui qui exprime l'embouchure d'une

trompette, ce qui figare spécialement l'office delà prédication (Isaïe,

Lvni, v. i) : « Faites retentir votre voix comme une trompette. »

Testamentuni, et implela verilate deseralur

figura, qiiibus duabus, se. gralia eî verilale

adcplis pervenialur ad verilatem jusliliae

et glorise Acqcirunlur aulem illa duo, si

observantia legaliuin dimissa, observauliae

Evangelii Chrisli ferventer insistamus.

Ordo autem hujus epislolae congruus est.

ut post duas epistolas ad Corinlhios, in

quarum prima agilur de sacramenlis Ec-

cicsiœ, in secunda de niinislris horum sa-

cramenlorum, necessarie sequalur episloia

ad Galatas, in quaagiturde cessalioae sa-

cramentoruni vcleris Teslamenli.

Dividilur autcni hœc episloia in duas

parles, in salutalionem, et epistolarem nar-

rationem, ibi : « Miror quod, etc. »

In salutalione aulem, primo, ponilur

persona salutanlis ; secundo, ponuntur per-

sonae salulalae, ibi : « Ecclesiis Galaliœ,

etc.;» tertio, bonum oplalum, ibi: «Gra-

lia vobis, etc. »

I» Circa primcm, — I. primo, ponitur

persona saiulans principailler, qiiae descri-

bilur ex noniine, et ex auclorilale. —
1» Ex noniinc quideai cuni dicit : «Paulus, »

quod congruil humililali su8e,quia ialerpre-

talur humilis. Unde dii;ilur (1 Cor,, w,.

V. 9) : « Ego sum minimus Apostolorum,

etc. » Item congruil officio suo, quia se-

cundum alium niodum inlerprelalur : os

tubae, in quo speeialiler est oflîciuni prae-

dicalionis signiticatum (7s. lviii, v. 1)
•

« Quasi tuba exalta vocem tuam, etc. »
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2« Par son autorité (v. 1) : « Apôtre. » Ici on trouve deux choses :

son autorité et l'origine de son autorité. — .4) Son autorité d'abord,

parce qu'Apôtre veut dire envoyé. Or il faut se rappeler que S. Paul,

dans certaines Epîtres, par exemple, dans l'Epître aux Romains,. se dit

serviteur, employant ce nom par humilité, dans d'autres, il s'appelle

Apôtre, désignant son autorité : Ja raison en est quet les Romains
étaient pleins d'orgueil

; pour les porter à l'humilité et pour leur en
donner l'exemple, S. Paul se dit donc serviteur. Les Galates de leur

côté, étaient sots et orgueilleux; afin de les abattre, S. Paul se nomme
apôtre ; et établit ici son autorité.

B) Il expose l'origine de cette autorité, lorsqu'il dit (v. 1) : « Non
par les hommes, » repoussant ainsi d'abord l'origine qu'on lui sup-

posait; ensuite assignant la véritable (v. i) : « Mais par Jésus-Christ. »

— a) Sur l'origine qu'on supposait à son ministère, il faut savoir que
les Galates, séduits par les faux-apùtres, en étaient venus à croire que
Paul n'avait point la même autorité que les autres apôtres, sur ce

pn texte qu'il n'avait point été instruit par Jésus-Christ, et qu'il n'a-

vait point conversé avec lui, mais qu'il était envoyé par les apôtres

et comme leur ministre. S. Paul renverse donc cette opinion, lorsqu'il

dit (v. 1) : « Non par les hommes. » C'est qu'en effet certains minis-

tres étaient envoyés par tout le collège des apôtres et des disciples.

Montrant donc qu'il n'a point été envoyé ainsi, il dit : « Non par les

hommes. » D'autres étaient envoyés par quelqu'un des apôtres en
particulier, comme Paul lui-même avait envoyé Luc et Tite. Il n'a

point non plus été envoyé de cette manière (v. i) : « Non par un

2° Ex aucloritale aulem describilur, cum
dicitur : « Aposloius. » Ubi duo ponimlur,

se : ejusauclorilas el aucloritalis oiigo. —
A) Aucloritiis. quia Aposloltis, qui idem
est quod niissus. S ieiuluin esl aulem, quod
Aposlolus in quibusdain episluiis scribitsc

servuni, osicndens iiomcn huniiiilalis,ut lu

epislola ad l^)inanos. In quil)Lisdain vcro

scribllse Apostoium, osicndens auctorila-

tem suam : cujus lalio esl, quia Romani
supcrbl crani, et ideo Aposlolus, ut inducal

cos ad bumililalem, scribit se scrvum, in

excmpium liumililalis. Galalis vero, quia
slulli eranl el superbi. ut franijal cos, no-
minal se Apostoium ; el ideo bic ponil auc-
torllaleni suam.

B) Origincm aulem auclorilatis suaides-
cribil, cum dicil : o Non ab bominibus,
clc. » El primo, removel origincm aesli-

malam ; secundo, assignai veram, ibi :

« Sed per Jesum Christum, clc. » — a)

Origo aulem aislimata eral, quia in lanlum

Galata; seducli eranl a pscud;), quod cre-

dcrenlaposlnium non esse cjusdcm auclo-

ritalis qua alii apostoli eranl , quia non fuit

doctus a Christo, vel conversalus cum eo;
sed esscl missus ab ois, quasi minister

eorum. Opinionem crgo islam removel,
cum dicil : « Non ab bominibus, etc. »

Quidam ciiiin niillebanlur a tcto collegio

apostolorum el discipulorum
; cl ideo os-

icndens se non esse ab cis niissum, dicil :

« Non ab bominibus. » Quidam enim mit-

lcl)anliir ab aliquo apostolorum spcciali,

sicul l'aulus aliquando mitlebal Lucani et

Tilum; el ideo osicndens, quod ncc sic

missus sil, dicil : « Ncquc pcr homincm, »
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homme, » c'est-à-dire par un apôtre en particulier ; mais par l'Esprit-

Saint, qui dit(ylc/., xni, v. 2) : «Séparez-moi Saul et Barnabe, pour

l'œuvre à laquelle je les ai destinés. » — h) En second lieu, la source

véritable de l'autorité de FApôtre, c'est Jésus-Christ. Et voilà pour-

quoi il dit (v. 4) : « Mais par Jésus-Christ, et par Dieu le Père. » Or
cette distinction, qui fait dire à S. Paul : '< Par Jésus-Christ et par

Dieu le Père, » peut être entendue de la personne du Père et de celle

du Fils; mais alors autre est la personne Dieu le Père, autre celle

Jésus-Christ, et le bienheureux Paul a reçu, de l'une et de l'autre, sa

mission apostolique. Il Ta même reçue de toute la Trinité, parce que
les œuvres de la Trinité sont indivisibles. Que s'il n'est pas fait men-
tion de la penionne du Saint-Esprit, c'est qu'étant l'union et le nœud
des deux autres, quand on parle de celles-ci, c'est-à-dire, du Père et

du Fils, on comprend aussi la troisième : le S. Esprit. On peut

encore entendre celte distinction de la nature que Jésus Christ s'est

unie, c'est-à-dire de la nature humaine ; car quant à la nature divine,

il n'y a pas de distinction entre Dieu le Père et Jésus-Christ ; et alors

Paul a reçu sa mission de Dieu le Père en sa qualité de principe, et

de Jésus-Christ en sa qualité de ministre (Rom., xv, v. 8) : « Je vous

déclare que Jésus-Christ a été ministre à l'égard des circoncis, afin

que Dieu fût reconnu véritable. » Mais comme les Galates avaient

moins d'estime qu'ils ne devaient pour S. Paul, parce qu'il n'avait

pas vécu avec Jésus-Christ comme les autres apôtres, et qu'il n'avait

point été envoyé par lui-même, Paul à son tour relève spécialement

son apostolat, en disant que les autres avaient été envoyés par Jésus-

Christ vivant encore dans sa chair mortelle, tandis que lui-même

l'avait été par Jésus-Christ déjà glorifié. Voilà pourquoi il dit (v. i) :

id est peraliquem apostoloruni iu speciali,

scd per Spiriluin Sanctum. qui dicit {Act.,

xni, V. 2) : « Segregate inilii, etc. » — b)

Causa aulem originis liujus auctoritalis

vera est Chrislus Jésus ; et ideo dicit :

« Sed per Jesum Christuin, et Deum Pa-
Irem. » H;ec autem distiiiclio, cum dicit :

« Per Jesum Ciiristuni et Deum Patrem, »

potest aceipi, vei quantum ad personam
Patris et personam Filii ; et lune alias est

in persona Deus Pater, et alius Jésus Ciiris-

tus : ab utroque aulem missus est beatus

Aposloius Paulus ad prœdicandum, et a tota

Trinilate, quia inseparabiiia sunl opéra

Trinilalis. Non fit aulem mentio de per-

sona Spirilus Sancti, quia cum sil unio et

nexus duorum, positis personis duabus, se.

Patris et Filii, inlelligitur etiam Spiritus

Sanctus. Vei potest sumi distinctio prae-

dicta quantum ad naturam assumptam, se.

humanam, quia secundum naturam divinam

non est distinctio inter Deum Patrem et

Jesum Christum. El tune missus est Paulus

per Deum Patrem, sicut per auclorem, et

per Jesum Christum sicut per miuislrum

{Rom., XV, V. 8) : « Dico Jesum Christum

minislrum fuisse, etc. » Quia vero Galalse

derogabant Apostolo, quod non fuisset

conversatus cum Christo sicut alii, ncc mis-

sus ab eo. Ideo in hoc specialiter magni-

ficat se, quia illi fuerunt missi per Christum

adhuc vivenlem in carne niortali ; ipse

vero a Christo jam glorificato missus est.



ÉPIT. AUX GALAT. — CH. 4" — LEÇ. ire — ^y, j et 2. 383

« Qui, )) c'est-à-dire Dieu le Père, « l'a ressuscité, » Jésus-Christ s'en-

tend, en tant qu'homme, « d'entre les morts. » Comme s'il disait : Je

suis apôtre, non par l'autorité des hommes, c'est-à-dire, celle du col-

lège des apôtres, ni par celle d'un homme, c'est-à-dire, de Jésus-Christ

vivant dans sa chair mortelle, mais par Jésus-Christ déjà ressuscité

et glorifié (Rom., vi, v. 9) : « Jésus-Christ ressuscité d'entre les morts,

ne meurt plus. » Et comme la vie présente est figurée par la gauche,

la vie future par la droite, en tant que celle-ci est céleste et spiri-

rituelle, celle-là temporelle; Pierre qui fut appelé par Jésus-Christ

encore vivant dans sa chair mortelle, est placé dans la bulle du Pape,

du côté gauche, Paul, qui a été appelé par Jésus- Christ déjà glorifié,

est placé à droite.

II. Quand L'Apôtre ajoute (v. 2) : « Et tous les frères qui sont avec

moi, etc., » il désigne les personnes qui se joignent à lui pour sa-

luer.— 1» 11 les dépeint par un terme de douce familiarité : « Ceux qui

sont avec moi, » c'est-à-dire, pour me consoler et pour travailler avec

moi (Prov., xvui, v. 49) : « Le frère qui est aidé par son frère est

comme une ville forte ; » et (Ps., cxxxn, v. 4) : « Que c'est une

chose bonne et agréable que les frères soient unis ensemble. » —
2<» Par la charité qui les rend inséparables : « Les frères » (S. Jean,

xm, V. 55) : « On connaîtra à cette marque que vous êtes mes disci-

ples, si vous vous aimez les uns les autres. » — 5« Par leur universa-

lité : « Tous. » Il s'exprime ainsi parce que les Galates s'étaient peut-

être laissés séduire, au point de regarder comme peu de chose la pa-

role de Paul. C'est ce qui lui fait dire (v. 2) : « Tous les frères qui

sont avec moi, » pour montrer que tous ces frères sont témoins de la

vérité qu'il enseigne, et leur faire comprendre facilement qu'ils sont

Ideo dicit : « Qui » se. Deus Pater « sus-

cilavil eum, » se. Jesum Christuin fin

quantum homiiiem) « a niortuis. » Quasj

dicat : Apostolus sum, nou ab honiinibus.

se. collegio Apostoloruni, née per honii-

nem, se. Christum in morlali carne viven-

tem, sed sum Apostolus per Christum jam
suscilalum etglorilicatum [liom., vi, v. D) :

a Christus resurgcns a morluis, etc. » El

quia praîsens vita signilicalur per sinis-

trani ; fulura vero per dcxleram, in quan-
tum ista est eœlestis cl spirituali.s, illa vero

tcmporaiis ; ideo Pelrus, qui voeatus fuit a

Ciiristo adhuc in carne niortali posito, po-
nilur in bulla Papœ in sinistra parle; Pau-
ius vero, qui voeatus fuit a Clirislo jam
glorificalo, ponilur iu parte dcxlera.

III.

II. Consequenter cuni dicit : « Et qui

mecum sunt, etc., » ponuntur persoui»

adjunclaisalutantes. — l^>quas describit a

duici faniiliaritai.e, quia « mecum sunt, »

se. ad soialium et adjutorium [Prov
,

xviii, V. 10) : « Frater qui juvatur a fra-

tre, elc. » [Ps., cxxxii, v. 1): «Eccequam
bonum, etc.» — 2» ItciA ab inseparabili

cliaritate, eum dieit : « Fratres» (Joun.,

XIII, v. 35) : « In hoc cognoseent omnes,

etc. » — 3o Item ab universaiitate, eum
dicit : « Omncs, » (|U()d ideo addil, (juia isti

forte erant iu tanlum scducti, quod dic-

tum Pauli non repulareut. Et ideo dicit :

« Omncs qui mcciim sunt, » ut ostendat

cos testes esse vcritalis suie, cl facile in-

. 25
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(liins lerrour, en se voyant repris i):ir lous (2" Corinlh., ii, v. G):

« Quant à celui (jui a commis le crime, c'est assez ])our lui de celle

correclion, qui lui est faite par plusieurs, »

11° En ajoutant (v. 2) : < Aux Eglises de la Galalie, elc, » S. Paul

désigne les personnes saluées. 11 faut se rappeler ici, que comme on

Ta insinué dans la Glose, Brennus, clief du Gaulois Sénonais, ayant

rassemblé une armée, pénétra en Italie, et l'ayant traversée vint en

Grèce, avant le temps d'Alexandre-le-Grand. Quelques-uns de ses com-

patriotes y étant restés, se mêlèrent aux Grecs, dans une partie de

ce pays, ce qui fit donner à cette province le nom de Gallo-Grèce, et

dans la suite ces Gaulois furent appelés Galates. nom pris en quelque

sorte de la blancheur de leur teint. Or, bien que les Grecs soient d'un

esprit vif, cependant ces Galates étalent peu intelligents, inconstants

et lents à comprendre, comme ces Gaulois indépendants, dont ils ti-

raient leur origine ; ce qui fera dire plus loin à S. Paul : « Galates

insensés! etc. » C'est donc à ce peuple que S. Paul écrit celte lettre,

et ce sont ces Galates qu'il- salue.

IIIo Quand S. Paul dit (v. 5) : « Que la grâce et la paix vous soient

données, etc., » il exprime les biens qu'il leur souhaite. I. Il énonce

CCS biens eux-mêmes qu'il désire; H. l'auteur de ces biens mêmes

(v. 3) : « Par Dieu le Père et Notre Seigneur Jésus-Christ. »

I. Les biens que l'Apôtre désire pour les Galates, sont au nombre

de deux, et tous les dons spirituels y sont renfermés. Le premier de

ces biens est la grâce, principe de la vie spirituelle, à laquelle est at-

tribuée, dans la Glose, la rémission des péchés, qui est comme la base

de cette vie. Car nul ne peut entrer dans cette véritable vie spirituelle,

si d'abord il ne meurt au péché. Le second de ces biens est la paix.

telligant se errare, dum ab omnibus re-

prehenduntur (2 Cor., ii, v. 6) : « Sufficit

illiqui ejQsmodi est objurgatio haec, qute

fil a pluribus, etc. »

11« PERSONAS autein salutatas pouil. cuni

dicit : « Eccleîiis Galaliœ, etc. » Ubi scien-

dum quod, sicut in Glossa tangitur, Bren-

nus dux Senoiium olini congregato ex-

ercilu inlravil llaliam.qua perlrausita venit

in Grœciam ante lempus Aiexandri Magui,

ubi cQin essenl aliqui de génie sua réma-

nentes, in una parle GriBciœ miscaerunt se

Graccis ; unde illa provincia Galli)grœcia

dicta est. Deinde iiii Galalse sunt appellati,

quasi aibi . Et licet Grieci sint aculi ingenii,

tamen illi GalaUe sUiiti eranl et inslabi-

le», et ad inlciligendum tardiores, sicut

el indociles Gaili, unde originem traxe-

runt. Et idée infra dicit eis : « insensali

Galatae , elc.» Islis ergo scribit epis-

tolam banc, el isli sunt personœ saluta-

lœ.

111° co.NSEQUEXTER cum dicil : « Gratla

vobis, etc..» ponit bona quae eis optât.

Et primo, ponit ipsa bona opiata ; secundo

ipsorum bonc-rum auctorem, ibi -, « A Deo

Pâtre, etc. »

I. Bona aulem quœ eis optai sunlduo

in quibus ouinia spirilualia includunlur.

Primum est « gralia, » quœ est principiuni

vilic spirilualis, cui in Glossa adscribilur

remissio peccatorum, quœ est piinmmin

vila spirituali. Nulius cnim polesl esse in

veia vita spirituali, nisi prius moriatur

peccalo. Secunduni esl o Pax, » quœ est
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qui est le repos de l'àmedans sa fin. et qui, dans la Glose, est appelée

la réconciliation avec Dieu. S. Paul donc, en souliailant aux Galates

le commencement et la lin de tous les biens spirituels, semble renfer-

mer entre ces deux extrêmes le désir de tous les biens qui peuvent

leur arriver (Ps., Lxxxiii, V. 12) : « Le Seigneur donnera sa grâce et

la gloire ; « (2-^Cormf/i., xni, v. 15) : « Que la grâce de notre Seigneur

Jésus-Christ, l'amour de Dieu et la communication du S. Esprit, de-

meure avec vous tous. »

II. L'auteur de ces biens est Dieu le Père : c'est pourquoi l'Apôtre

dit (v. 2) : a Par Dieu le Père, etc., » exprimant ainsi 1" le principe de

ces biens ;
2» le mode qui nous les a produits (v. 4) : « Qui s'est livré

lui-même pour nos péchés, etc ; » 5» l'action de grâces pour ces biens

mêmes (v. d) : « A qui est la gloire, etc. »

1° La cause et la valeur de ces biens est Dieu le Père, comme leur

auteur, en tant que Dieu, et la Trinité tout entière qui est appelée le

Dieu de tous, à raison de la création {Sag., xiv, v. 5) : « C'est votre

Providence, ô Père, qui gouverne le vaisseau, etc. » C'est ce qui fait

dire à S. Paul (v. 5) : « Par Dieu le Père. » Jésus-Christ en est aussi

l'auteur, comme ministre, entant qu'homme {Rom., xv, v. 8) : « Je

dis que Jésus-Christ a été ministre à l'égard des circoncis, afin que

Dieu fut reconnu véritable. » Que la grâce nous vienne par Jésus-Christ,

cela est évident {S. Jean., i, v. 17) : « La grâce et la vérité nous sont

venues par Jésus-Christ ; » et (Rom., m, v. 24) : « Justifiés donc gratui-

tement par sa grâce, etc. » La paix nous vient également de lui [S.

Jean, xiv, v. 27) : « Je vous donne ma paix, etc. »

2" Quant au mode de causalité par lequel nous avons reçu ces biens,

l'Apôtre l'exprime en disant (v. 4) : « Qui s'est livré lui-même pour nos

quietalio mentis in fine, qune in Giossaltum Deus et tota ïrinitas, qua) dicilur

dicitur esse rccoucilialio ad Dcum, et sic|

duni optât principiuni et linein omnium
bonorum spiritualiuni, inciiidit Aposloliis

lanquam inter duo cxtrema desiderium

omnis boni cis provenieiidum (Ps., i-xxxm,

V. 12) : « Gratiam et gloriani dabU Domi-
nus. » [2 Cor., xiir, v. 13) : « Gralia Domi-
ni noslri, elc

II. Bonoru))i auleni ipsorum auclor est

DeusPalcr; et ideo dicil : « A Dco Paire,

etc. » Ubi primo, ponilur lionoruin causa
;

secundo, causandi modus, ibi: «Qui dédit;»

tertio, graliaruiu atiio pro ipsis bonis, ibi :

« Cul est honor, etc. »

lo Causa aulem et auctorilas bonorum
est Deus Palcr tanquam auctor, in quan-

Deus omnium per crealionem [Sap., xiv,

V. 3) : « Tu autem palcr gubernas, elc. »

Elideo dicil: «A Deo Paire, elc. » Item auc-

lor est Dominus Jésus Chrislus, sicut mi-

nislcr; el boc in quantum bomo {Rom.,

XV. V. S) : c( Dico Jesum Cbristum, minis-

Irum, elc. » Kl quod per Cbristum sit no-

bis gratia. palet [Joan., i, v. 17) : «Gralia

et verilas per Jesum Cbristum fada est,

elc. » {Rom,, m, v. 24) : « Juslificali gra-

tis, elc.» Pax cliam est nobis per ipsum

{Joan., XIV, V. 27) : « Pacem meam do

vobis, etc.»

2'> Modus aulem causandi liujusmodi

bona ponilur, cum dicil : « Qui tradidll,
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])échés, » paroles où il énonce — .1) la cause efficiente, ({iii esl la mort

de Jésus-Christ. Quant à celte cause il dit (v. 4) : « Qui s'est livré lui-

môme ; » en d'autres termes: Jésus-Christ est l'auteur de la gi'àce et

de la paix, parce qu'il s'est livré lui-même à la mort, et parce qu'il

a souffert le supj)lice de la croix. La mort môme de Jésus-Christ est donc

la cause efficiente de la grâce {Rom., m, v. 24) : « Justifiés gratuite-

ment par sa grâce et par la rédemption qui est en Jésus-Christ ; » et

(Coloss.,i, V. 20) : « Ayant pacifié par le sang qu'il a répandu sur la

croix, tant ce qui est sur la terre, que ce qui est dans le ciel. » L'Apô-

tre dit d'abord (v. 4) : « (jui s'est livré, » c'est-à-dire qui s'est offert

volontairement {Ephés., v, v. 2) : « Jésus-Christ nous a aimés, et il s'est

livré pournous» (Hehr., ii, v. 9) : « Dieu ayant voulu, dans sa bonté,

qu'il goûtât la mort pour nous ; » (fit., ii, v. d4) : « Il s'est livré lui-

môme pournous, alin de nous racheter de toute iniquité. «En s'expri-

mant ainsi, S. Paul conclut manifestement contre les novateurs, car si

la mort de Jésus-Christ est la cause suffisante de notre salut, et si les

sacrements de la Loi nouvelle qui tirent leur efficacité de la mort de Jé-

sus-Christ confèrent la grâce, il est superflu de garder simultanément

avec le nouveau Testament les observances légales, par lesquelles on ne

reçoit point la grâce, et l'on n'obtient point le salut, « puisque la Loi

n'a rien conduit à la perfection, » ainsi qu'il est dit (//e6r., vu, v. i9).

— B) L'Apôtre iniiquela fin et l'utilité de ces biens mêmes, c'est-à-dire,

leur cause finale. Cette fin est de deux sortes. La première est de nous

délivrer de nos péchés passés; quant à cette fin, S. Paul dit (v. 4) :

« Pour nous racheter de nos péchés, » c'est-à-dire détruire et expier ces

péchés passés, ce qui est le commencement de notre salut (^pof., i, v.

5) : « Il nous a aimés, et il nous a lavés de nos péchés dans son sang. »

La seconde fin est de nous délivrer de la puissance de la mort
;
quant

etc. » — A) Ubi primo, ponitur causa effî-

cieus, quae est mors Chrisli ; et quantum

ad hoc, dicit : « Qui dédit semetipsum^

etc., » quasi dicat : ideo Ciiristus est auclor

gratiae et pacis, quia ipse morti dédit se, et

sustinuit crucem. Uiule ipsa mors Cliristi,

esl causa eflîcieiis gratiaî [Rom., n\, v. 24) :

« Juslificali gratis, etc.» Et ( fo/., i, v.

20) : « Pacificans quee in cœlis, etc. » Kt

dicit primo : « Qui dédit, etc.,» id est

sponte se obtuiit [Epkes., v, v. 2) : « D!le-

xit nos Christus, et tradidit, etc. » [Hebr.,

II, V. 9) : « Ut pro omnibus notiis gusta-

ret mortem. » [lit., ii. v. 14) : « Qui dé-

dit scmetipsum, etc. » Ex quo manifeste

Apostolus arguit contra eos, quod si mors

Christi esl suflicieiis causa salulis uostne,

et in sacramenlis novi Testamenti, qui»

efficaciam habent ex passione Chrisli cou-

fertur gratia, quod sit supeffluura simul

cum novo Testamento servari legalia, in

quibus gratia non confertur, nec sakis

iicquiritur, quia « nemiuem ad perfectum

adduxit Lex,» ut habetur {Hebr., vit,

V. 19). — B) Secundo ponilur finis et

ulilitas ipsorum bonorum, quœ esl caus*

finalis. El est duplex. Unus est, ut iibere-

mur a peccalis prteteritis ; et quantum ad

hoc, dicit : « Pro peccalis noslris, » se.

prteleritis delendis et expiandis, quod esl

initium noslrEe salvationis [Apoc, i, v. 5) :

« Dilexit nos, elc.» Alius finis est, ul li-

berarel nos a polestate jnorlis; et quau-



ÉPIT. AUX GÂLAÏ. — eu. le'' — LEg. 1
'^^ — V. 4. 381)

à celle-ci l'Apotre dit (v. 4) : «Et ponr nous délivrer delà corruption

du siècle présent» {Coloss.,i, v. lô) : « Il nous a arrachés à la puis-

sance des ténèbres, etc. » Il assigne ici trois effets : à savoir : Nous

arracher, dit-il, du siècle présent, et du siècle méchant. « Pour nous

arracher du siècle présent, » en nous attirant aux choses éternelles,

par le désir de l'espérance ; « du siècle, » c'est-à-dire de la conformité

avec ce monde qui nous séduit, afin que nous ne nous rendions pas sem-

blables à lui {Rom. ,\ii, V. 2) : « Et ne vous conformer point au siècle

présent ,• » et du siècle « méchant, » en nous ramenant à la justice

véritable. Ce siècle est appelé « méchant, » non pas à cause de sa

nature, puisqu'il est bon, ayant été créé par Dieu, mais à cause du

mal qui s'y commet, comme il est dit (Ephés., v, v. d6) : « Les jours

sont mauvais; » et {Gencs., xlvii, v, 9) : « Il y a cent trente ans que

je suis voyageur, et ce petit nombre d'années a été traversé de beau-

coup de maux. » El bien que ces dons nous viennent de Jésus-Christ,

toutefois Dieu le Père n'en est pas exclu. Voila pourquoi, en troisième

lieu, l'Apôtre indique l'acceptation de la volonté divine, ce qui lui fait

dire(v. 4): « Selon la volonté de Dieu le Père ;
» — « le Père, » dis-

je, de Jésus-Christ, par nature, car il l'engendre de toute éternité,

comme son Verbe {Ps., n, v. 7) : « Vous êtes mon Fils, je vous ai en-

gendré aujourd'hui ; » el{S. Jean., i, v. 1) : « Au commencement était

le Verbe; » déplus, notre Père, par adoption (S. Jean.,\, v. 12) : « Il

a donné le pouvoir de devenir enfants de Dieu à tous ceux qui l'ont

reçu. » Dans le premier sens, l'expression : «Dieu le Père, » est prise

pour la seule personne du Père ; dans le second
,
pour toute la Tri-

nité.

3° Mais parce que c'est de Dieu le Père, c'est-à-dire de toute la Tri-

tuni nd hoc, dicil : « Ul cripcrel nos de

prœscnli, de. » {Col., i, v. \3J : « firipuil

nos a polcslatc, etc. » Et ponit tria, se. :

ul cripei'cl, inquil, de prœsenti, etsœciilo,

et ncquain. «Ut cripercl de praescnti »

trahcndo nos ad œlcrna, pcr desidcrium

cl spcin ; « De sœciilo, » id est de con-

formitate iiujiis mundi qui nos allicit, ut

non ei conformcnnir 'Rom., xii, v. 2) :

«Nolitc eonformari hiiic s;ccuilo, clc.»—«Ne

qiiani. » rcdueens nos ad verilalein jusli-

liae. Kl dicitur s;ecuiiini ne([iiam, non proj)-

Icr su! nalurnin, eiiin boniun sit creatuin a

Deo ; sed propler niaia (\nx in eo liuiil :

sicul iilud (Ep/ies., v, v. lG):«Dicsniali sunl,

etc.» [Gen., xi.vii, v. '.)), dixlt Jacob:

« Dics peregrinationis vilae nica; ccntum

trigenla annorum sunt, parvi et mali, etc.»

— C) Et licetlisec sint nobis perChrIstum,

non lamcn excluditurDeus Pater; et ideo

ponitur.Iertio, acceptatio divina; volun (atis

Uiidc dicit : « Secunduni voiunlaleni Dci

etPatris;» — «Pains,» inijuam, Chrisli

per natiirani, quae ab ictcrno procedil,ut

Verbum {Ps., ii, v. 7) : « Ego hodie gc-

nui te. » {Joan., i, v. 1) : « lu principio

cral Verbum, clc. » Item «Patris nosiri »

per adoptionem {.foan., i, v. 12) •. « De-

dit cis poleslalcm, etc.» Primo modo iy

« Dcus Paler, » accipilur pro sola pcrsona

Palris; secundo modo pro Iota Trinl-

tate.

3» Et quia a Deo Paire nostro (se. a Iota
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nité (|iicpi-ocèdcnl pour nous Ions ces biens p;ir Jcsus-Chrisl, (v. b)

« A lui donc.» c'est-à-dire, à la Trinité toute entière, ;i lui « est ou soit

gloire » en soi, et dons les autres « honneur, dans les siècles d os siè-

cles, » c'est-à-dii'c toujours. « Amen » c'est le signe de l'accomplisse-

ment. Nous trouvons donc en abrégé dans ces salutations ce(|ui tient

à l'autorité de l'Apôtre, de quoi réprimer l'orgueil des Galates, l'effica-

cité delà grAce, par laquelle il les porte à observer l'Evangile et

l'insuffisance des observances légales, dont il veut les détourner.

LEÇON 11« (ch. !«•, V. (i à \0).

SOMMAIRE. — L'Apôtre s'étonne de la légèreté des Galales ; il fait

ressortir la grièveté de leur faute, et la vertu de l'Evangile prêché

par lui, Evangile qu'il élève au-dessus même d'un Evangile qui

serait annoncé par les anges.

fi. Je m'étonne qu'abandonnant celui qui vous a appelés à la grâce

du Christ, vous passiez sitôt à un autre évangile.

7. Ce n'est pas qu'il y en ait nn autre ; mais c'est qu'il y a des

gens qui vous troublent et qui veulent renverser l'Evangile du Christ.

8. Mais </uand nous vous annoncerions *nous-mêmes, ou quand un

Ange du ciel vous annoncerait un évangile différent de celui que nous

vous avons annoncé, qu'il soit anathème.

9. Je vous l'ai dit et je vous le dis encore une fois : si quelqu'un

vous annonce un évangile différent de celui que vous avez reçu, qu'il

soit anathème.

40. Car enfin est-ce des hommes ou de Dieu que je désire mainte-

Trinitale) hsec omnia provcniunlnobis per

Chrislum, ideo ipsi, se. loti Trinilati, « glo-

ria » in se, « honor » aliis sit, vel est, « in

sœcula sœculorum, » id est seniper.

« Amen. » Est nota confirmationis. Habcs

ergo in summa in saiulalione prsedicta

aucloritatem Apostoli, qua eoruni super-

biam frangit ; virtutcm graliae, qua eos ad

observanliam Evangelii jirovocat ; et insuf-

ficientiam legalium, utab cis eos revocet.

LECTIO II.

Admiratup Galatorum levitateni, ac corum
culpani aggravât, simiilquc Evangelii a

seprœdicali virtuteni, etiani super ange-

iorum Evangelium extoliit.

6. Miror quod sic tam cito transferimi-

ni ab eo qui vos vocavit in graliam
Christi, in aliud Evangelium :

7. Quod non est aliud, nisi sunt aliqui

qui vos conturbant, et volunt conver-

tere Evangelium Christi.

8. Sed licet nos, aut angélus de cœlo

evangelizct vobis, pi œlerquam quod
evangeUzavimus vobis, analhéma sit.

9. Sicut prœdiximus, et nunc ilerum

dico : si quis vobis erangelizaveiit

prœter id quod accepistis, anath'eina

sit.

10. Modo enim /lominibus suadeo, an
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nant être approuvé 7 ou ai-jer pour but de plaire aux kf,mmes ? Si

je voulais encore plaire aux homuie'i, je ne serais pas serviteur du

Christ.

Ce qui précède renferme les suluiatioiis, ce qui suit commence la

narration épistolaire. dans laquelle l'Apôtre renverse l'erreur des

Galates, et les avertit de se corriger (ci-dessous, v, v. 1) : « Demeurez

donc fermes, et ne vous remettez point de nouveau sous le joug, etc. »

Or l'Apôtre attaque cette erreur de deux manières, par l'autorité de

l'enseignement Evangélique, et par un raisonnement déduit de l'an-

cien Testament (ci-dessous, ni, v. 1) : « Galates insensés ! » D'a-

bord donc il établit l'autorité de la doctrine de l'Evangile; à cet effet

premièrement il fait ressortir la légèreté des Galates qui ont aban-

donné d'une manière très irréfléchie celte doctrine ; seconde-

ment il élève l'autorité de cette doctrine elle-même, en sorte que

pluscequ'ils abandonnent est recommandable, plus leur erreur paraît

(v. 11) : « Car je vous déclare que l'Evangile que je vous ai prêché

n'a rien de l'homme. » Sur le premier de ces points 1« il démontre la

grandeur de leur faute ; II» il inflige un châtiment (v. 8) : « 3Iais

quand nous vous annoncerions nous-mêmes, ou quand un ange du

ciel, etc. »

h II établit la grandeur de la faute, et de ceux qui ont été séduits, et

de ceux qui les ont séduits (v. 7) : « C'est qu'il y a des gens qui vous

troublent, etc. »

I. La grandeur de la faute des premiers se déduit — 1» de la légè-

reté de leur esprit, ce qui lui fait dire (v. 6) : « Je m'étonne, etc. ; »

en d'autres termes : Puisque vous savez que tant de biens, que je

viens d'énumérer, vous viennent par Jésus-Christ, après avoir été

Deo ? An quœro hominibus placsre ?

Si adhuc hominibus placerem, Cfiristi

servusnon easetn.

In superioribus prœccssit salutalio ; se-

quiturin scquciUibus cpistolaris narralio,

in qua arguil Apnslolus eoriim crrorcni.

Sccuiiflo cos inoiiel ad correctioncin (V

cap.) ibi : « Stalc ergo, etc. » Krroreinau-

lem eoniiii argiiit duplu-ilcr : et pcr auc-

lorilulem F^vangclici documenli, cl per ra-

lioneiri vclcris Testaincnli (LU cap.) ibi :

«0 insciisali, olc.» Arguil autem crrorcm

. ipsorum, osteiido auclorilalcm evangclica;

doclrin». Primo, ostendendo ipsorui» levi-

lalcin quantum ad Icvciu (llinissioncin

evangelicae doclrinse ; secundo, comnien-

dando aucloritalem ipsius doctrinne evan-

gclicne : ut sic quanto dignius est quod di-

mitlunt, lanto eoruin errorappareal major,

ibi : a Nolum enim vobis facio, etc. »

Circa primum duo facit : primo enini, exag-

gcrat culpam ; secundo, infligil pœnam,

ibi : « Sed licet nos, etc. »

l» cui.PAM autcm cxaggcral et scducto-

rum cl scduccntiuni, ibi : « Nisi snni,

etc. »

[. Circa primum tria facit. — 1" Trimo

cnlm, aggravai culpam iC luctorum ex ani-

mi levilale. Unde dicit : « Miror ; » ([uasi

dical : cum sciatis toi bona (qu;c dicla

sunl) provenirc vobis per Chrislum, et quod
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instriiiLs pnr moi, comme vous l'avez clé, je m'étonne que « ainsi. »

c'est-à-dire dune manière aussi inexplicable et avec tant d'ardeur,

vous paraissiez avoir oublié << si vite, » c'est-à-dire dans un si court

espace de temps, et « vous ayez été emportés ; » faisant allusion à leur

nom. CarGalatie veut dire translation. Gomme s'il disait : Vous mé-

ritez le nom de Galates, puisque vous vous laissez si promptement
entraîner {Ecdi., xjx, v. 4) : «Celui qui est trop facile à croire, est

léger de cœur. » — 2" L'Apôtre déduit la grandeur de leur faute, de

ce qu'ils ont abandonné. Car si la raison se retire du mal et l'abandon-

ne, elle est digne d'éloges parce qu'elle agit bien ; mais quand elle

se retire du bien, elle est alors répréhensible. C'est dans ce sens que

les Galates avaient été éloignés du bien, et voila pourquoi S. Paul

leur dit : Tout élonnant qu'il soit, que si vite et dans Je telles con-

ditions vous soyez ainsi emportés d'une doctrine à une autre. Voici le

sujet de son étonnement : «Vous soyez, » dis-je, « entraînés loin de

celui, » c'est-à-dire de Dieu et de sa foi, « qui vous a appelés à la grâ-

ce de Jésus-Christ,» c'est-à-dire, à la participation du bien éternel, que

nous obtenons par Jésus-Christ (1" S. Pierre, n, v, 9) : « Rendant

grâces à Dieu qui vous a appelés des ténèbres à son admirable lu-

mière ; » (2'- S. Pierre, u. v. 21) : « Il leur eût été meilleur de n'a-

voir point connu la voie de la justice, que de retourner en arrière,

etc. » — 0° Il déduit la grandeur de leur faute de ce vers quoi ils se

sont tournés, car ce n'est point au Wen qu'ils se sont convertis, mais

au mal ; c'est ce qui lui fait dire (v. G) : « A un autre Evangile, »

c'est-à-dire à l'Evangile de l'ancienne loi, dont la promulgation est

bonne, en tant qu'elle annonçait certains biens, mais passagers et

charnels (76ffi>, i, v. 19) : «Si donc vous voulez m'écouter, vous

serez rassasiés des biens de la terre. » Cependant cette loi n'est point

cum fueritis ita benc instrucli pcr me,
tamen «sic, » id est in tantum et tani

vehementer, ut vidcarnini jain oblili « tani

cilo, » id est io lam brevi teinpore,

« transferimini, » ut aliudat nomini. Gala-

lia enim translatio dicitur
; quasi dicat :

vos estis Galataî, quia tani cilo transferi-

mini [Eccli., XIX, V. 4): « Qui cilo crédit,

levis est corde. » — 2o Secundo, aggravai

eorum culpam ex eo quod dimiserunt Si

enim ratio recedit et transfertur a malo.

commcndabilis est elbene facit ; sed quan-

(lo recedit a bono, lune est culpabilis. El

sic isti a bono Iranslali erant ; et ideo dicit

eis : et si mirandum sit quod lam

cilo, et sic Iransferimi. Addit tamen

materiam admirationis, quod se. trans-

ferimini « Ab eo, » se. a Deo et fidc

ejus, « qui vos vocavit ingraliam Chrisli, »

id est in participationem œlerni boni, quam
habemusper Ciiristum (I Petr., ii, v. 9) :

«Gralias agentesDeo, qui vos vocavit in

admirabile lumen suum. » Item (2 Petr.,

n,v. 21) : « Melius erateis viam verilatis

non agnoscere, quam, etc. » — 3» Tertio

aggravai eorum culpam ex eo ad quod

conversisunt, qaia non sunt conversi ad

bonum, sed ad malum. Unde dicit : « In

aliud Evangcliuni. » id est veteris legis,

quœ annunlialio bona est, in quantum an-

nuntiat quaedam bona, se. temporalia et

carnalia (/s., i, v. 9) : « Si voluerilis et

audierilis me, etc. » Sed tamen non csl
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parfaite dans un sens absolu, comme l'Evangile, parce qu'elle n'an-

nonce point des biens parfaits et excellents, mais des biens de peu de

valeur et du dernier rang. La loi nouvelle au contraire est parfaite,

et dans un sens absolu c'est l'Evangile, c'est-à-dire la bonne nou-

velle, parce qu'elle annonce les biens du premier ordre, c'est-à-dire,

les biens célestes, spirituels et éternels. Bien que ce soit un Evangile

différent, entendu dans le sens des faux-apôtres, cependant comme je

l'enseigne, il n'en est point ainsi. A la vérité, il est autre quant aux

promesses ; mais il ne l'est point quant aux figures, parce que l'an-

cien comme le nouveau Testament ne renferment qu'un seul et même
objet. Il est dans l'ancien comme en figure, mais il est dans le nou-

veau expressément et en réalité. Il est donc autre quant à l'exté-

rieur, mais il ne l'est point quant à l'intérieur, ou dans ce qu'il ren-

ferme.

II. Cependant, bien qu'il ne soit point autre en soi, il peut l'être

par la faute de quelques-uns, c'est-à-dire, des séducteurs. Voilà pour-

quoi, en second lieu, faisant ressortir la grandeur de leur faute, il

dit (v. 7) : « C'est qu'il y a des gens, » c'est-à-dire, des séducteurs,

« qui vous troublent, » c'est-à-dire, qui obscurcissent la pureté des

sentiments dont vous avez été pénétrés par la lumière de la foi. En
effet, bien que le même objet soit contenu, quant à l'intelligence

intérieure, dans l'ancien et dans le nouveau Testament, ainsi qu'il a

été dit, toutefois si après avoir reçu le second, on reprend le

premier, on paraît donner à entendre que ce nouveau Testament

manque de perfection, et que l'un est différent de l'autre. C'est ce

qui fait dire à S, Paul (v. 7) : « Ce n'est pas qu'il y en ait un autre,

mais c'est qu'il y a des gensqui vous troublent. » C'est que ces faux-

apôtres, après la réception de la foi de l'Evangile, contraignaient les

pcrfccla cl simplicilcr, sicul Evangeliani
;

quia non aniuintiet peifccla et maximabo-
na. scd parva et niinima. Sed le\ nova

est pcrfcclc et simplicilcr Kvangciium, id

est bona annunliatio, ([uia annunlial nia-

xima Itona, se. crelestia, spiriluaiia et œler-

na. El licet sit aiiiid Evangciiurnscciindum
- tradilionem pscudo, lamen secunduni

nieani pnedicalioncni non. Est enini aliud

in promissis, sed non est aliud in figura,

quia idem continctur in velcri Testanicnlo

cl in novo : in vctcri quidcm ut in figura
;

in novo vcro ut in rc et expresse. Et sic

est aliud Evnngeiium quantum ad ea qua;

cxtcrius apparent, scd quantum ad ca

(|u!e inlerius sunt cl conlincnlH non est

aliud.

II. Licct aulcm non sil aliud in se, ta-

mcn polcst esse aliud ex culpa aliorum,

se. scduccntium ; et ideo corum culpam

exaggerans, dicit : <r NIsi suntaliqui, » se.

scduclores, «qui vos conlurbanl, » id est

purilatcm sensus vcstri qua imbuli fuislis

pcrfidci vcrilalcm, obfuscant
;
quia lioel

idem conlinealur quantum ad inleriorcm

inlelicclum pcr velus et novum Testa-

nientum, ut diclum est, lamen si post sus-

ceplionem novi Teslamcnti reiteratur ve-

lus, vidctur ostendi i|uod novunï non sit

perfcclum, et quod illud sit aliud ab isto.

El ideo dicil : « Quod non esl aliud, nisi

suni, etc., » quia isti pseudo posl fide.i

evangelicaî susccpllonem cogcbant cos
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Galiites à so fiiiro circoncire, montrcint parla que la circoncision est

quelque chose de différent du haplc^me et produit des effets que le bap-
tême ne saurait produire. Voilà comment ces faux-apAtres vous trou-
blent (ci-après v, v. -12) : « Plût à Dieu que ceuxciui vous troublent,
fussent plus que circoncis. » Et vérilablement ils vous troublent, car
ils veulent transformer l'Evangile de Jésus-Christ, » c'est-à-dire, la

vérité de la doctrine de l'Evangile, en la ramenant aux figures de la

Loi, ce qui est une absurdité et un grand sujet de troubles. Si, en
effet, une chose subit une modification, ce doit être pour arriver à la

fin vers laquelle elle est ordonnée; or le nouveau Testament et l'E-

vangile de Jésus-Christ ne sont point ordonnés relativement à l'ancien

Testament
; c'est tout le contraire. La loi ancienne se rapporte à la

loi nouvelle, comme la figure à la réalité
; par conséquent la figure

doit se transformer dans la vérité, et la loi ancienne dans l'Evangile

de Jésus-Christ, et non pas la réalité en figure, ni l'Evangile de Jésus-

Christ retourner à la loi ancienne. Ceci* est évident par sa seule énon-
cialion. En effet, on ne dit pas : voilà un homme qui ressemble à

son image, mais tout au contraire, voilà une image qui ressemble à

cet homme {Jércinie, xv, v. 19) : « Ce sera ce peuple qui se tournera

vers vous; » et(Zcr., xxvi, v. 10): « Quand les fruits nouveaux, etc. »

IIo Après avoir montré la grandeur de la faute, l'Apôtre annonce
le châtiment, quand il dit

(
v. 8) : « Mais quand nous vous annonce-

rions nous-mêmes, etc. » L II promulgue la sentence^ IL il en assi-

gne la raison (v. 10) : « Est-ce enfin des hommes ou de Dieu que je

désire être approuvé, etc. »

L Sur le premier de ces points , 1« il établit l'autorité de sa sen-

tence ; 2" il la profère (v. 9) : « Or, nous vous l'avons dit, etc. » —

circumcidi, oslendendo per hoc, quod cir-

cumcisioest aliquid aliud quam baplismus,

el efficit aliquid quod baptismus non potest

efficere ; et ideo isli conlurbant vos (in-

fra, V, V. 12) : « Utinani abscindanlur qui

vos conturbant, elc. » Et vere conlurbant,

quia volunt couverlere Evangeliuin Chris-

ti, id est verilalem evangelicse doctrin* in

figuram Legis, quod est absurdum et lur-

batio maxiina. In illud enini débet aliquid

converti ad quod ordinatur ; novum au-

le;n Testamenlum et Evangelium Christi

non ordinatur ad vêtus ; sed polius e con-

trario, lex velus ordinatur ad Icgeni no-

vam, sicut figura ad veritatem ; et ideo

figura converti débet ad verilalem , el lex

velus in Evangelium Chrisli, non aulem

Veritas in figuram , neque Evangelium

Chrisli in iegem veterem, quod palet ex

ipso usulbquendi. Non enim dicimus quod

homo sil similis imagini hominis, sed po-

lius, e contrario, imago est similis honiini

'Jer , XV, v. 19) : « Ipsi converlenlur ad

le, elc. ; » el (Lev., xxvi, v. 10) : « Novis

supervenieulibus, elc. »

II» coNSEQUE.NTER posl exaggeralionem

culp» ponilur intliclio poense, cum dicit :

« Sed licet, etc. » Et circa hoc duo facil :

primo, promulgat sentenliam ; secundo,

rationem sculcnlia) assignai, ibi : « Modo
enim hominibus, elc. »

I. Gircai primum duo facil : primo, oslen-

dil aaclorilalem suœ seulenliae ; secundo,

proferl eani, ibi : « Sicut praedixi, etc. »
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1° S. Paul fait donc voir d'abord combien est grande l'autorité de sa

sentence, puisque non-seulement à l'égard des pervers et des séduc-

teurs, qui sont ses inférieurs, mais même à l'égard de ses égaux,

comme le sont les autres apôtres, et de ceux qui sont au-dessus de

lui, comme seraient les anges, s'ils se rendaient coupables d'un crime

semblable, à savoir, de renverser l'Evangile pour retourner à l'ancienne

loi, cette sentence aurait son efficacité. C'est ce qui lui fait dire :

puisque l'autorité de celte sentence, que je promulgue (sentence qui

est l'excommunication), étend son effet non seulement sur ceux qui

se rendent coupables d'un tel crime, « mais qu'elle nous atteindrait

nous-mêmes, » c'est-à-dire, nous autres apôtres, « et même un ange, »

bon ou mauvais (v. 8) « si venant du ciel, il annonçait un Evangile

différent de celui que nous vous avons annoncé, que celui-là soit ana-

thème, » c'est-à-dire, il sera frappé par la sentence que nous promul-

guons en ce moment. Pour bien comprendre ce passage, il est néces-

saire d'examiner — A) d'abord ce cjue signifie ce terme : « Anathème. »

Il faut savoir que ce mot « Anathème » est une expression grecque,

composé de la préposition àva, qui veut dire, en haut, et de Or^Tt;

action de poser, comme si l'on disait : poser dessus. Elle lire son ori-

gine d'une coutume ancienne. En effet, les anciens, quand ils com-

battaient, prenaient quelquefois dans le butin fait sur l'ennemi une

portion qu'ils ne voulaient point appliquer à leur usage particulier, et

ils suspendaient ce butin dans les temples, ou dans quelque lieu public

de la cité, comme pour le séparer de l'usage commun ; or chez les

Grecs, toute offrande ainsi suspendue, s'appelait anathème. De là vint

cette coutume de donner le nom d'anathématisé à tout ce qui était

en dehors de l'Usage commun. Ainsi on lit (Josué, vi, v. 47) de la ville

— 1" Oslendit aulcni aacloritalcm su» scn-

Icnlia; multam esse, eo qiiod non soliim in

pcrversorcs et in seductorcs subditos, scd

cliam in pares, sicut sunl aiii Aposloii, et

cliani in supcriores, sicut sunl augcli, si

Iiujus criniinis, se. convcrsiouis Evangclii

in velereni legeni rei cssenl, elïicaciain

li;iijeret. Et ideo dicit : ([uia nostrae scn-

leuliae auclorilas quam ego proniuigo (quœ

est excommunicalio) non soium in iilos

qui laiia intendunt, efficariam liabcl,

« Sed lioet nos, » se. Aposloii, « aut an-

gélus » bonus vel malus « de cœlo » ve-

iiiens, « evangclizel, pnnier quam quod
evaiigelizalum est a nobis, anallieiiia sil, »

id est reus erit liujus senlenliic, quam
proinulgamus. Ad evidentiam autcin dic-

torum tria inquircre oportel. — .1) Primo,

quid significat hoc nomen, analhema.

Circa quod sciendum est, quod analhema

esl nomen gnccum, cl componilur ab àva

quod est sursum, el O/jat; posilio, quasi

sursum posilio. El esl orlum ex quadam

anli(iua consueludine. Anliqui enini quando

pugiiabanl, capicbaul ali(|uand(.> aliiiuam

prœdJim ab hoslibus, ([uam nolcbanl con-

vcrlcre in usum proprium, sed suspende-

banl illam in templis, vel in aliquo loco

publico civilatis, ([uasi scparalam a com-

muni usu ho/ninum; el omne taie sic sus-

pcnsuui nominabant Graîci analhema ; et

ex lioc inolevit consucludo, (|uod omnc

illud ([uod excludebatur ab usu communi,

dicerctur analhenuilizatum. Unde dicilur

[Josite, VI, V. 17) de Hierico cl omnibus



596 ÉPIT. AUX r.ALAE. — en. l''' — LEÇ. 2'' — V. H.

de Jériclu) et do tout ce qu'elle contenait, que « Josué les anatiiéma-
lisa. » De là aussi cette coutume dans l'Eglise, que ceux qui sont ex-
clus de la société commune des fidèles et de la participation à ses Sa-

crements, sont dits anathémati/.és. — B) En second lieu, il faut cher-

cher l'explication de cette parole de S. Paul (v. 8) : « Quand nous vous
annoncerions nous-mômes, ou quand un ange vous annoncerait, etc. »

Rappelons-nous ici qu'il y a trois sortes de doctrine : Celle des Philo-

sophes, qui, sous l'inspiration de leur raison particulière, sont arrivés

à la connaissance de leur doctrine; la seconde, transmise par les anges,

comme la loi ancienne, « Car cette loi ne nous a point été apportée

par une volonté humaine, mais elle a été donnée par le ministère

des anges, et par l'entremise d'un médiateur, » comme il est dit ci-

après (m, V. id); une troisième enfin, donnée par Dieu même immé-
diatement : telle est la doctrine de l'Evangile (.S. Jean, i, v. 18) :

«Nul homme n'a jamais vu Dieu, c'est le Fils unique lui-môme, qui est

dans le sein du Père, qui nous l'a fait connaître » (f/eôr., i, v. d) :

« Dieu nous a parlé tout dernièrement, et de nos jours, etc. » La

doctrine qui vient de l'homme peut être changée et remplacée par un

autre homme qui a vu mieux. C'est ainsi qu'un Philosophe rejette l'en-

seignement d'un autre Philosophe. Elle peut encore l'être par un ange

qui voit avec plus d'étendue. A la doctrine, même transmise par un

ange, peut-être un ange supérieur, ou Dieu lui-môme pourrait substi-

tuer une autre. Au contraire, la doctrine qui vient immédiatement

de Dieu, ne peut être annulée ni par un homme, ni par un ange. Si

donc il arrivait qu'un homme ou qu'un ange, vînt à enseigner une

doctrine opposée à ce qui a été transmis de Dieu, sa parole ne saurait

prévaloir contre l'enseignement divin, de manière à le rendre inutile

quae in ea sunt, quod « Josue mox ana-,v. 18; : «Deum nemovidit unquam, etc. »

thematizavit ea. » Et ideo eliam hoc \\v(nebr.,i, v. 1) : « Xovissime diebus islis

Ecclesia inolevit, ut illi qui excludunlur a iocutus est nobis in Filio. » Et post : « Quae

communi societate Ecclesiae, et a partiel- cum inilium accepissel, etc. » Doclrina

patione sacramentorum Ecclesiae, dicanlur ergo quœ tradilur per homincm polcstmu-

analiiemalizali. — B) Secundo, inquirenda tari et revocari per alium liominem qui

est ratio corum, quœ dicit : « Licet nos aul melius novit, sicut uuus philosophus repro-

angclus, etc. » Ubi sciendum est, quod est bat dicta altcrius. Item per angclum qui

triplex doclrina. Prima est phtlosophorum,

qui ex duclu ralionis propriœ in cognillo-

nem su» doctrinœ devenerunt. Qusedani

alla doclrina est, quai est tradita per an-

gelos, sicut lex velus, « Lex cnim non est

allata voluntate humana » (sicut dicilur ad

Gai.,) « scd per angelos in manu nie-

diatoris, » ut dicilur (infra, m, v. lO").

Quœdam vcro doclrina tradita est a Dec im-

médiate sicut doclrina Evangelii {Joan., i,

perspicacius videt verilalem. Doclrina eliam

qua; Iraditur per angelum posset forte

removeri per alium angelum superiorem,

seu per Deum. Sed contra, doclrina quoe

immédiate a Deo tradilur, non potest

ncque per hominem, neque per ange-

lum irritari. Et ideo si conlingal quod

homo vel angélus dicerel contrarium

illi qufe per Deum tradita est , dic-

lum suum non est contra doclrlnam, ut
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et à le faire rejeter; cet enseignement est plutôt contre lui, parce que

celui qui parle ainsi doit être repoussé et exclus de la participation

à l'enseignement qu'il attaque. Voilà pourquoi l'Apôtre dit que la di-

gnité de la doctrine de l'Evangile, qui a été transmise par Dieu lui-

même, est si haute, que si quelqu'un, soit un homme, soit un ange,

venait à annoncer un Evangile autre que celui qui a été annoncé, il

estanathème, c'est-à-dire, il doit être rejeté et repoussé. — C) Troisiè-

mement, il est nécessaire de répoudre aux objections qu'on peut faire

sur ce qui a été dit. '

Une de ces difficultés, c'est que d'égal à égal il n'y a point d'autori-

té ; et qu'on en a moins encore à l'égard d'un supérieur. L'Apôtre

n'a donc pas pu excommunier les apôtres qui étaient ses égaux, et bien

moins encore les anges qui lui sont supérieurs (S. Malih.,'s.\, v. IJ) :

« Celui qui est le plus petit dans le royaume des cieux, est plus grand

que lui. » La sentence de S. Paul ne produit donc pas l'anathème.

Il faut répondre que l'Apôtre a prononcé cette sentence, non de

son autorité propre, mais de l'autorité de la doctrine de l'Evangile,

dont il était le ministre, autorité telle, que quiconque dogmatise con-

tre elle, doit êtreexclus et repoussé (S. Jean., xii, v. 48) : « La parole

même que j'ai annoncée, le jugera au dernier jour. »

Une seconde difficulté se présente sur ce mot de l'Apôtre : « Quel-

que chose de différent de ceque je vous ai annoncé. » On ne doit donc

annoncer ni prêcher que ce qui est écrit dans les Epitres et dans l'E-

vangile ; or ceci est faux, puisque il est dit (i^e ThessaL, ni, v. 10) :

« Afin d'ajouter ce qui peut manquer encore à votre foi, etc. »

Je réponds que véritablement il ne faut rien annoncer que ce qui est

pep hoc irritetur et repellatur ; sed polius

doclrina est contra cum, quia ipso qui

dicit, débet excludi et rcpclli a comnm-
nioiie illius doctrina;. Et ideo dicit Aposto-

lus quod diguilas doctrinœ evangelicœ, qu;fi

est immédiate a Deo Iradita, est tautai di-

giiilalis, quod « sive liomo, sive aiigelus

evangolizetaliud prielcrid,quod in eaevan-

geli'/.atum est, est auatiiema, » id est abji-

ciendiis cl repellendus est. — C) Tertio,

solvere oportel objecliones quœ circa hoc

occurrunl.

Quarum una est: cuni par iuparem non

habeat imperium, et multo magis non ba-
bcat in suiieriureni, vidctur (|iiod Apostoius

non potuit excommunicare Aposlolos qui

erantsibi pares, et minus angelos qui sunl

superiores (iVa«/t., XI, v. 11) : « Qui mi

nor est in règne cœiorum, major est illo. »

Non est ergo anathema per hoc.

Ad hoc dicendum est, quod Apostolus

banc protulit sententiam, non propria auc-

loritate, sed auctorilate cvangeiicic doc-

Irinœ, cujus minister erat, cujus doctrinte

auctoritas babct, ut quicumque contra illain

dicunt, cxcludendi et repellendisint [Joan.,

XII, V. 48) : « Sermo ([ucm locutus sum,

ille judicabit euin in novissimo die, etc. »

Alia quaîstio est, quia ipse dicit .- « pra:-

ter (luam quod evangelizatum est. » Ergo

non débet ali([uis docere, neque prœdicare,

nisi quod scribitur in epistolis et in Evan-

gelio. Sed hoc est faisum, quia (1 T/iess.,

m, V. lU) dicitur : « Ut compleamus ea

quœ dcsunt fideinoslrœ, etc. »

Respondco : dicendum quod niiiil aliud
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contenu dans les Evangiles, les Epitresella sainte Ecriture, implici-

tement ou explicitement, car la sainte Ecriture et l'Evangiie disent

qu'il faut croire explicitement à Jésus-Christ. Tout ce qui est contenu

dans l'Evangile et la sainte Ecriture imjjlicilenicnt, et sert au dévelop-

pement de la doctrine et delà foi de Jésus-Christ, peut ùtre annoncé

et enseigné ; c'est ce qui fait dire à S. Paul : « Outre ce que nous

vous avons annoncé, » c'est-à-dire en ajoutant ce qui esi tout à fait

différent (Apoc, xxn, v. 48) : « Si quelqu'un ajoute à ce livre, ou y

mêle quelque chose, » d'entièrement étranger, « Dieu le frappera

des plaies qui sont écrites dans ce livre ; » et {Deutér., iv, v. 2) :

« Vous n'ajouterez, » à savoir rien de contraire ni d'étranger, « ni n'o-

terez rien aux paroles que je vous dis, etc. »

2» Quand S. Paul ajoute (v. 9):« Je vousl'ai dit, et je vous le répète

encore,] etc, » il prononce la sentence à l'égard de la prévarication,

en disant : « Ainsi que je vous l'ai déclaré » à l'égard des anges et des

apôtres, je le déclare des séducteurs : (v. 9) « Si quelqu'un d'entre

eux, vous annonce un Evangile différent de celui que vous avez reçu,

qu'il soit anathème, » c'est-à-dire, excommunié. Telle est donc la sen-

tence qu'il profère.

Mais est-ce qu'à raison de cette sentence tous les hérétiques sont

excommuniés ? Il semble qu'il n'en est pas ainsi, puisqu'il est dit

{Tit., m, V. 40) : « Fuyez celui Cjui est hérétique, après l'avoir repris

une et deux fois. »

li faut répondre qu'on peut être appelé hérétique, ou parce que l'on

erre simplement par ignorance, auquel cas on n'est point par cela mê-

me excommunié; ou parce que l'on erre avec opiniâtreté et qu'on

s'efforce de pervertir les autres, et alors on tombe sous le coup de la

evangelizandum est, quam illuJ quod con-

tinelur in Evaugeliis et ia cpistolis, el

in sacra Scriptura implicite vel explicite.

Nam sacra Scriptura et Evangeliuni evau-

gelizat esse credeudiini Christo explicite.

Unde quidquid continelur in eis impli-

cite, quod facit ad doclrinam ejus, et

ad fidem Christ! cvangelizari el doceri po-

test. Et ideo cumdicil: « Prisler id, etc., »

id est omnino alieiium addendo (Âpoc,

XXII, V. 18) : « Si quis apposuerit ad ha;c,

aut addiderit, » se. omnino alienum, « ap-

ponal Deus super illum plagas scriptas in

libro islo. » Et [Dent., iv, v. 2) . « Non ad-

delis quidquam, etc., » se. conlrarium seu

alienum, « nec minuetis, elc. »

2" Consequcnlcr cum dieit : « Sicul

prœdixi, etc., » sententiam suam profert

in malo, dicens : « Sicut prœdixi * de an-

gelis et Apostolis, « idem dico » de se-

ductoribus : « si quis » seductor « evange-

lizaverit praeler id quod accepislis a me,

analliema sil, » id est excommunicatus. El

hsec est sententia quam proferl.

Sed numquid ex hoc suât excommuni-
cati omnes ha»retici? Videtur quod non,

quia dicitur [Tit., m, v. 16) : « Haereticum

hoiiiinem post primam el secundam cor-

rectionem devita, etc. » — Respondeo '

dicendum est, quod] haereticus -polest dici

aliquis, vel quia slmpliciter errât ex igno-

ranlia, el ex hoc non est excommunifa-
tus. Vel quia errai ex pertinaciael alios

nltiturpervertere, et lune incurril in cano-
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sentence portée. Il reste indécis si S. Paul, dans ces paroles, a proféré

dès lors la sentence contre les hérétiques. Mais comme la sentence a

été portée déjà, dans les conciles contre les hérétiques, on peut dire

que l'Apôtre montre peut-être en cet endroit qu'ils méritent l'excom-

munication. (1)

II. En disant à la suite (v. 10): «Car enfin, est-ce de Dieu ou deshom-

mes que je désire maintenant être approuvé ?» l'Apôtre donne la raison

de sa sentence, i" Il expose cette raison même ; 2° il explique ce qu'il se

propose d'établir, (v. 40) : «Ou ai-je pour but déplaire aux hommes ? »

— loGar on pouvait dire : Pour quel motif frappez-vous ainsi d'ex-

communication ? Peut-être quelques-uns sont-ils vos amis, ou des per-

sonnes de quelque considération; il ne faut donc pas agir ainsi. L'Apôtre

répond : au contraire, c'est ainsi qu'il faut agir, parce que ce que je

viens de dire n'est point destiné à capter la faveur des hommes, mais

pour plaireà Dieu. Aussi dit-il (v. iO): «Est-ce que maintenant,» c'est-

à-dire depuis ma conversion, ou dans cette Epître, «je me propose

de plaire aux hommes, » c'est-à-dire est-ce que mon désir tend à plai-

re aux hommes, « ou à Dieu ? » En d'autres termes : ce que je fais, je

le fais pour plaire à Dieu seul (l''« ThessaL, n, v. 4) : « Nous parlons

ainsi, non pour plaire aux hommes, mais à Dieu qui voit le fond de

(1) Une sociélé (juclconqûe ne peut subsister sans lois ; or ces lois n'auraient aucune force, si

ceux qui les violent n'encouraient aucune peine. La peine la plus simple qu'une société pnisse impo-
ser à ses nieinhres réfraclaircs, est de les ptiyer des biens qu'elle procure à ses enfants dociles. Evi-
demment, JésHS-Christ en établissant son Eglise, lui a donné le pouvoir de rejeter hors de son sein
les membres qui refuseraient d'obéir à ses lois. C'est le devoir d'excommunier, le voilà à l'oriïine
de l'Eglise.

L'cxcommunication"est une censure par laquelle un chrétien est séparé de la communion des
fidèles, et privé, en tout ou eu partie, des biens spirituels qui sont à la disposition de l'Iîglise. Si
elle prive de tous ces biens, on l'appelle excommunication majeure ; si elle n'en prive qu'en
partie, on l'appelle excommunication MINEUHE. Le terme d'excommunication, employé seul, si-
gnifie toujours, chez les canonisles, excommunication majeure. On distingue l'exconiniunié
dénoncé et l'excommunié NON DÉNONCÉ. Par exconimuuié dénoncé on entend celui qui a été nom-
mémeni déclaré tel par sentence du supérieur ecclésiastique. L'excommunié non dénoncé est
celui qui n'a pas été nommément déclaré tel. On l'appelle excommunié toléré. Cette distinction est
importante. (Bergicr, Gousset, etc.)

neni latte scnlenliaî. Utrum auleni ex tunc'aliciijiis aiiclorilalis; non crgo sic facien-
his vcfbis senlcntiam in hairclicos protule-Jduin est. Ideo respondcns AposU.ius, dicil :

rit, dubiuin est. Citm tamcn scnlcntia jani « iniino sic facieiidum est, ([uia ea qax
lala sil contra iirorelicos in conciliis. l'olesl'inodo dico, non suntad favoreni iiomliuun,
lamen dici ([uod forle hic oslciidunlur ex

comniunicalionc digiii.

li. Conséquentar cum dicil : « Modo
enim lioiiiiniinis, etc., » oslendit ralioncni

sentcnliaî. Ubi primo, ponit ralioncin ip-

scd ni placeain Deo ; cl hoc est quod dicil :

« Modo eniin, » id est posl convcrsioneni,

vcl in isia episloia, « suadeo honiinibus, »

id est teiidil ad hoc appelitus nirus, ul

placeani hoininibus, « an Deo? «Quasi
sins .sentoniiic

; secundo, manifestai hic dical : hiRc quiE facio, idco facio, ul corn
proposiliini, ibi : « An quaM-o, etc. » — placeani soli Deo (1 Tkess., ii, v. 4) :

l'iPosseleuim aliiiiiis dicore : quarc sic « l.oiniimtir non (inasi liominibns placen-
cxcommuiiicas? forte aiiqui sunt amici.vcl
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nos cœurs. » Et nous ne parlons pas non plus en vertu d'une autorité

venue des hommes, mais de Dieu.

2oOr, que je n'ai point pour but de plaire aux hommes, on le voit

manifestement par mon intention et par la fin que je me propose. Car

pour moi, « je n'ai point pour but de plaire aux hommes, » c'est-à-

dire, mon intention n'est point de convertir les hommes, pour plai-

re aux hommes seulement, mais pour contribuera la gloire de Dieu.

On peut d'ailleurs s'en convaincre, puisque (v. 40) « si je voulais en-

core plaire aux hommes, » comme je l'ai autrefois voulu, « je ne se-

rais pas serviteur de Jésus-Christ. » La raison en est, que ce sont les

deux extrêmes. Et il en serait ainsi, si je voulais plaire aux hommes
pour les hommes mêmes, en ne le rapportant point à Dieu. Sien effet,

je me propose quelquefois de plaire aux hommes pour les attirer à

Dieu, je ne pèche point, mais si je le fais de la première manière je ne

suis pas serviteur de Jésus-Christ (Isaïe,xxxn\, v. 20) : « Le lit est si

resserré que l'un des deux tombera ; »(S. Matth., vi, v.24):« Personne

ne peut servir deux maîtres, etc; y>{Ps., lu, v. G) : «Dieu a brisé les os

de ceux qui veulent plaire aux hommes. Ils sont tombés dans la con-

fusion, etc : »

LEÇON IIIe(Ch. 1er, w.'Màl4).
SOMMAIRE. —L'Apôtre prouve que la doctrine de l'Evangile qu'il a prê-

ché, il ne l'a reçue que de Dieu seul, et que ce ne fut point avant sa

conversion, puisqu'alors il était lui-même animé de la haine la plus

violente contre Jésus-Christ, et d'un zèle ardent pour le Judaïsme.

ii. Je vous déclare donc, mes frères, que l'Evangile que je vous ai

prêché n'a rien de Vhomme
;

tes, sed Deo, etc. » Nec eliam loquimur
auctoritale hominuni, sed divina.

2° Quod aulem nou intendam placera

homiuibus, palet ex iulenlionc et ex pro-

posilo meo. Nam ego ai\on quaero homi-
nibus placere, » id est non est inlenlionis

meae homines convertere, ut piaccam ho-
minibus lanlum,scd propter houorem Dei.

Et hoc palet, quia «Si adhuc » intende-

rem « placere honiinibus, » ut oUni placui,

« non essem servus Chrisli. » Cujus ratio

est, quia liœc sunt contraria. lia dumta-
xat, ut se. velim placere honiinibus prop-

ler homines, non referendo IJlud in Deum.
Si enim ideo intendam aliquando placere

hominibus ut eos traham ad Deum, non

pecco. Sed si primo modo, non sum ser-

vus Chrisli [Is., xxviii, v. 20) : «Coangus-

latum est stratum, ita ut aller décidât,

elc. » {Matth., vi, v. 24) : « Nemo potesl

duobus dominis servire, etc. » [Ps., lu,

V. G) : « Coufusi sunt qui hominibus pla-

cent. »

LECTIO III.

Probat Evangelicam a se prœdicalam doc-

Irinam, a solo habuisse Deo ;
probat

item ante conversionem suam eam mi-

nime accepisse, cummaximo afficerelur

odio contra Christuni, ac erga Judais-

mum ardenti duceretur affeclu.

11. JS'otum enim vohis facto, fralres,

Evangelium, quod evangelizatumest

a me, quia non est secundum homi-

nem :
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\^. Parce que je ne l'aipoint reçu ni appris d'aucun homme, mais

par la révélation de Jésus-Christ.

45. Car vous savez de quelle manière fai vécu autrefois dans le ju-

daïsme, avec quel excès je persécutais l'Eglise de Dieu, et la ravagais ;

44. Me signalant dans le judaïsme au-dessus de plusieurs de ma na-

tion et de mon âge, et aijant un zèle démesurépour les traditions de mes

pères.

Dans ce qui précède, S. Paul a repris les Galates de leur légèreté

d'esprit, parce qu'ils avaient si vite abandonné la doctrine de l'Evan-

gile ; il établit ici la dignité de cette doctrine. Dans ce dessein , d'a-

bord il relève l'autorité delà doctrine de l'Evangile, parce qu'elle est

en elle-même ; ensuite du côté des autres apôtres et de lui-même, (ci-

après, n, V. 4) : « Quatorze ans après, etc. » Le premier de ces points

se subdivise en deux ; car I^il énonce sa proposition ; II"^ il la déve-

loppe (v. 43) : « Car vous savez de quelle manière j'ai vécu autrefois. »

1« Sur la première subdivision, I. il énonce ce qu'il veut établir. II.

il prouve ce qu'il a énoncé (v. 42) : « Parce que je ne l'ai point reçu ni

appris d'aucun homme, etc. »

I. Voulant donc relever la vérité de la doctrine de l'Evangile, il dit

(v. 4 4) : «Carmes frères, je vous déclare que l'Evangile que je vous

ai prêché n'a rien de l'homme. » En d'autres termes : je suis tellement

certain de l'autorité de l'Evangile, que je ne croirais pas, non seulement

aux hommes, mais aux anges même, s'ils disaient le contraire, et s'ils le

faisaient, je les anathématiserais. Or cette certitude je la tiens de

12. Neque enim ego ab homine accepi

illud, neque didici, sed par revelatio-

nem Jesu Chrisli.

13. Audislis enim conversationem meam
aliquando in Judaisnto : quoniam su-

pra rnodum persequebar Ecclesiam

Dei, el expugnabam illam,

14. Et proficiebam in Judaïsmo su-

pra mullos coœtancos meos in génère

meo , abundanlius œmulalor exis-

lens paternaruni mearum tradilio-

num.

Supra Aposlolus rcdarguit Galalas de

levilate aniini, co quod sic cito dimiseranl

doclriiiain Evangolii , hic vero ipsius

Evangclicîc doclriiii» digiiilaleni oslcndit

El circa hoc duo facit : (|uia primo, coni-

nicndat auctoritalcm docirina! cvangciica;

III.

sccundum ^eipsam ; secundo, ex parle alio-

rum Apostolorum, et sua siniul [Cap. II,)

ibi : « Deinde post annos qualuordecim,

etc. » Ilerum prima pars dividitur iu duas,

quia primo, proponit inlentum ; secuudo,

manifestât proposilum,ibi : «Audislis enim,

etc. »

1° Circa primum duo facit : primo ,

proponit quod intendil ; secundo
;

pro-

bat quod proponit, ibi : « Neque enim,

etc. »

I. Intendens crgo commendare verita-

tem evangclicai docirina;, dicit : « Notum

vobis, etc. » Quasi dicat : ila sum cerlus

de auclorilateEvangclii, (|uod non soluni

hominibus, immo eliam angclisconlrarium

non credcrem, sed eos si coutrarii csscnl,

analhematizarem. Quam quidcm ccrliludi-

26
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celte règle (fu'il v;mt mieux croire à Dieu qu'aux houimes et qu'aux

an"es. Par conséquetil, ayant reçu cet Evangile de Dieu luiniAuie, je

dois avoir, et j'ai en effet le plus haut degré de certitude. C'est ce qui

lui fait dire (v. H) : « Je vous déclare, mes frères, que cet Evangile

que j'ai proche, » et à vous-mî^mes, et aux autres Eglises, a n'a rien de

l'homme, » c'est-à-dire de la nature humaine, en tant qu'elle s'écarte

de la règle ou de la révélation divine. Ainsi cette expression : « se-

lon l'homme, » indique une défectuosité (Ire Corinth., ni, v, 5) :

a Puisqu'il y a parmi vous des jalousies, des disputes, n'est-il pas visi-

l)le que vous ôles charnels, et que vous vous conduisez selon le vieil

homme?» C'est dans ce sens que l'Apotre l'entend ; et voilà pour-

quoi il dit : « Do l'homme (jui m'aurait ou instruit ou envoyé ; » en

d'autres termes: Eu aucune manière cet Evangile ne saurait venir de

l'homme, il vient de Dieu.

II. C'est pourquoi il ajoute (v. 12) : « Parce que je ne l'ai point reçu

ni appris d'aucun homme, » excluant dans ces paroles deux maniè-

res de recevoir l'Evangile. — 1" D'abord, parce qu'il n'a point reçu

d'un homme la puissance d'annoncer l'Evangile ; et quant à cette

première manière il dit (v. 12) : « Parce que ce n'est point d'un

homme, » c'est-à-dire, de quelqu'un qui serait homme seulement,

« que j'ai reçu cet Evangile, » c'est-à-dire l'autorité d'annoncer l'E-

vangile ; mais de Jésus-Christ [Rom., x, v. 13) : « Gomment prêche-

ront-ils, s'ils ne sont envoyés ? » [Isaïe, xui, v. 6) : « Je vous ai établi

pour être la lumière des nations, etc.; » {Ad., ix, v. 13): « Celui-ci

est pour moi un vase d'élection que j'ai choisi pour porter mon nom

devant les Gentils. » — 2^ Ensuite qu'il n'a point reçu d'un hoAme

la science d'annoncer l'Evangile. C'est ce qui lui fait dire (v. 12) :

« Ni je n'ai point appris, «c'est-à-dire l'Evangile, par celui qui ne se-

nem ex hoc habeo, quia magis crcdendum

esl Deo quara hoininibus. seu angelis. El

ideo, ciim ego habuerim illud Evangelium

a Deo , maximam cerliludinem liabere

debeo et babeo. Et ideo dicit : « Nolum

eniiu vobis facio , fratres, Evangelium

quod evangelizatum est a me, » vobis et

aliisEcclesiis, «quia non esl secundum

bominem, » id est secundum humauam

naturam discordantein a régula seu reve-

laliune divina. Et sic ly : « Secundum ho-

minem, » sonat in vilium (1 Cor., m,

v.3):«Cum cuini sit iiitcr vos zelus et

conlenlio, etc. » El sjc accipit hic Aposlo-

lus ; et ideo dicit: « Non secundum ho-

minem » doceulcm me, vcl mittenlcm
;

quasi dicat : uullo modo potest hoc Evan-

gelium baberi ab homine, sed a Deo.

II. £f ideo subdit : «Neque enim ego ab

homine, elc,,» ubi duplicem modum ac-

ceptionis cxcludit. — 1» Primo, quod non

habuitab homine auclorilalem evangeli-

zandi ; et quantum ad hoc, dicit : « Neque

ab homine,» se puro, « accepi illud, » id

ost auclorilalem evangelizandi Evange-

lium, sed a Christo [Rom., x, v. 15) :

« Quomodo prœdicabunt, nisi niiltantur? »

[la., xLii, V. 6) : <t Dedi te in lucem gen-

lium, etc. » [Act., ix, v. 15): «Vas elec—

lionis est niihi iste, etc. » — 2« Secundo,

quod non acccpit scientiam evangelizandi

ab homine; et ideo dicit: «Neque didici,

se. Evangelium per homluem purum, «sed
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rait qu'un homme, « mais par la révélation de Jésus-Christ, » c'est-à-

dire, de Jésus-Christ qui m'a montré clairement toutes choses (i^^

Corinth., u, v. 10) : « Pour nous Dieu nous l'a révélé par son esprit,

etc., » {haie, l, v. 3) : « Le Seigneur mon Dieu m'a ouvert l'oreille,

etc.; » et(v. 4) : « Le Seigneur mon Dieu m'a donné une langue sa-

vante, afin que je puisse soutenir par la parole, etc. » Or cette révéla-

tion a été faite à l'Apôtre, lorsqu'il fut ravi dans le Paradis, où « il en-

tendit des paroles ineffables qu'il n'est pas permis, etc. » \'^^ Corinth.,

XII, V. 4).

IIo Quand l'Apôtre ajoute (v. 15) : « Car vous savez de quelle ma-

nière j'ai vécu autrefois, etc., » il prouve sa proposition, c'est-à-dire,

qu'il n'a point reçu d'un homme l'Evangile, ni avant sa conversion,

ni même depuis, (v. Vu) : « Car lorsqu'il a plu à Dieu, qui m'a choisi

particulièrement, etc. »

L Or que S. Paul n'ait point reçu d'un homme l'Evangile avant

sa conversion, il en donne une double preuve et par la haine

qu'il ressentait pour la foi de Jésus-Christ et les chrétiens, et par le

zèle qu'il professait pour le Judaïsme, etc. (v. 4) : « Me signalant dans

le Judaïsme, etc. » Il dit donc : Je déclare que je n'ai reçu l'Evangile

d'aucun homme, et cela avant ma conversion, ce qui est manifeste

parce qui s'est passé alors, et parla haine que je portais à la foi. Car

vous mêmes, (v. 15) « vous savez de quelle manière, etc.» (ci-après,

I, v. 25) : « Ils avaient seulement entendu dire: celui qui autrefois

nous persécutait, etc. » — « Vous savez donc de quelle manière

j'ai vécu autrefois (pendant que j'étais infidèle) dans le Judaïsme, »

c'esl-à-dire, que je vivais à la manière des Juifs. Et il dit : « la maniè-

re dont j'ai vécu , » parce que ce que nous faisons de mal vient de

nous-mêmes ; tout ce que nous faisons de bien, vient de Dieu (Osée,

per revelalioucni Jcsu Cliristi, idestper

Jesum Chrislum omnia clare ostendenlem

(1 Cor., II, V, 10) : « Nobis aulcm revc-

lavit Deus, etc. » (Is., l, v. 5) : «Domiiuis

Deus aperuit lïiilii aurcm, etc.» El (ibi-

dem): « Doniinusdedil milii linguain eru-

ditam, ulsciam, etc.» Ilaic autem revcla-

lio fada fuit Apostolo, « cuni raptiis fuit

in paradisum, ubi audivit arcana verba

quaj nou licct bomiiii loqui » ( 2 Cor.,

xu, V. 5).

Il" CONSEQUEM'EK CUni dlclt : « Audlslls

eiiini, etc., » probat proiiositum, .se. quod

non acccpit ab homine Evangclium, ne-

que anlc coavcrsioneni, neque post con-

versionem ad Christuni ibi : « Cuni enim

plaçait, etc. »

I. Quod autem non acceperil ab bomi-
ne antc convcrsionem suam, osiendit et

per odiam quod babebat ad fidcni Cbristi

et ad Chrislianos, et piïr fcrvorem queni

babebat ad Judaïsmum, ibi : « Et proficie-

bam, etc. » Dicit ergo -. dico quod non ac-

cepi ad bomine, et hoc antc conversioneni

nieam, quod patct ex factis iliius tcmporis,

et ex odio quod iiabebam ad fidem. Nani

vos ipsi « Audislis » (infra eodem. )
:

« Tantum autem auditum babebant, etc.»

— « Convcr.salioncm meani ali(iuando »

(dum infideiis eram) « in Judaïsmo, » quo

Judaicc vivebam. El dicit : «nicani,» quia

hoc quod malo facimus ex nobis est, ex

Dec autem quid(iuid boni facimus {Oseœi
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xiii, V. 9) : « Votre poi'lc vient de vous, ô Israël ! de moi, vous ne

pouvez qu'allendre du secours! » Or, ce que vous avez appris, c'est

« qu'au delà de toute mesure, » que les autres gardent encore, parce

que non-seulement il persécutait par lui-môme, mais il y provoquait

les premiers de la nation, car les autres étaient peut-t^lre poussés ù

persécuter parces derniers, mais lui poussait les instigateurs {Acles,

IX, V. 4) : « Cependant Saul, ne respirant encore que menaces et que

carnage contre les disciples du Seigneur, vint trouver le grand-Prô-

Ire. » Et encore parce (ju'il agissait ainsi, non seulement à Jérusalem,

mais dans tout le pays: « C'est de là qu'il reçut des lettres pour les

synagogues de Damas. » On peut donc entendre de lui ce qui est dit

dans la Genèse (xlix, v. 27) : « Benjamin sera comme un loup ravis-

seur ; il dévorera la proie le matin, etc. » — (v. 45) « J'ai persécuté

l'Eglise de Dieu, » c'est-à-dire en recherchant les chrétiens, et en

les dispersant ('!'' Corinth ., xv, v. 9) : « Je ne suis pas digne d'ùtre

appelé aputre
,

parce que j'ai persécuté l'Eglise de Dieu. » —
(v. 13) «Et je l'ai ravagée, » non pas, à la vérité, spirituellement,

parce que je ne pouvais détourner de la foi les cœurs des fidèles,

mais corporellement, en les tourmentant par des afflictions corpo-

.relles, et en les jetant en prison {Ac(es, ix, v. 21): « N'est-ce pas

celui qui persécutait si cruellement dans Jérusalem ceux qui invo-

quaient ce nom, et qui est venu ici pour les emmener prisonniers

aux princes des Prêtres ? » {Ps., cxxvni, v. 1) : « Qu'Israël dise main-

tenant : Ils m'ont souvent attaqué dans ma jeunesse ! » Il est donc

évident, par' la haine que Paul ressentait contre la foi avant sa con-

version, qu'il n'a point reçu d'un homme l'Evangile.

II. Il ne l'est pas moins, par la passion et l'ardeur du zèle qu'il

avait pour le Judaïsme, et cela quant à sa profession extérieure
;

c'est ce qui lui fait dire (v. 14) : « Et je me signalais, etc. » Dans ces

xiii, V. 9) : « Ex te perdilio tua Israël,

taiitummodoiii me auxiliuin tuum.» Istud

se. audislis, «Quoniam supra modum,»sc.

aliorum, quia non sokiiri per se, sed provo-

cabal principes ad hoc. Alii eniin forte a

prineipibus inducti persequebaiUur,scd isle

eos inducebat {Aci., ix, v. 1) -. «Saulus ad-

liuc spirans niiiiarum, etc., accessit, » Et

quia non solum in Jérusalem, sed etiam

per lolam rcgionem, unde « accepit litte-

ras in Damascuin, etc.» Unde de eo po-

test intelligi iliud quod dicitur (T/e/*., xlix,

V. 27) : « Benjamin lupus rapax, etc.» —
« Perseculus sum Ecclesiani Dei, » se. in-

quirendo Chrislianos, el fugando {l Cor.,

XV, V. 9) : ft Non sum dignus vocari Apos-

tolus, etc. » — « El expugnabam illam, »

non quidem spirilualiler, quia corda fide-

iiuni non poleram a fide avertere, sed ccr-

poraliter affligeudo eos pœnis corporalibus,

el ponendo in carcere [Act., ix, v. 21) :

«Nonne hic est qui, clc.» (Ps., cxxviii, v.

1)« Sœpe expugnavcrunl me, etc. «Sic er-

go palet per odium quod habebal ad fideni

Cliristi anle conversioncm, se. quod non

accepil Evangelium ab liomine.

II, l'atel hoc eliam per amorem et fer-

vorem zeli, quem habuit ad Judyïimuni
;

el hoc quantum ad profeclum exteriorem ;

unde dicit : « El proficiebam, etc. » Ubi
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pai'olcsil fuit entrevoir trois circonstances qui expriment la grandeur

de ces prop;rès. — 1° Car « Il se signalait au-dessus, » non pas d'un

petit nombre seulement, mais « de plusieurs, «non pas au-dessus de

vieillards, inhabiles aux progrès de la science, mais « de son âge, »

c'est-à-dire de jeunes gpns à l'esprit actif, et propres à avancer

[Lamcnt ., m, v. 27) . « Il est bon à l'homme de porterie joug dès sa

jeunesse. » ^ 2« Et encore, non pas au-dessus des jeunes gens de

son âge, étrangers, et ignorant la langue hébraïque, mais « de sa pro-

pre nation, » c'est-à-dire, Juifs comme lui {Ad., >:xn, v. 5) : « Je suis

Juif, élevé à Jérusalem aux pieds de Gamaliel. » — 3» Il le prouve

encore par le zèle intérieur qu'il avait pour la Loi ; c'est ce qui lui fait

dire (v. 14) : «J'avais un zèle bien au-dessus de celui des autres,

non seulement pour la Loi, mais pour les traditions de mes pères, »

c'est-à-dire, celles de ces traditions que les Juifs regardent comme

légitimes, et venues de Juifs véritables, comme remarque la Glose
;

il appelle ces traditions sciences, parce qu'il les regardait comme si

elles eussent été telles (Phillpp., m, v. 5) : «Pharisiens selon la Loi,

persécutant l'Eglise de Dieu par zèle pour le Judaïsme, etc. »

Il se présente une difficulté sur ce que dit la Glose : « Les tradi-

tions apportées par les Juifs véritables, » Il semble que ces Juifs

n'aient point été tels, car il est dit au Deulcronome (iv, v. 2) : « Vous

n'ajouterez rien aux paroles que je vous dis, etc.; » ils ont donc agi

contre la défense du Seigneur^ en ajoutant ces traditions.

Il faut répondre que cette défense du Seigneur doit être entendue

dans ce sens : vous n'ajouterez aux paroles que je vous dis, rien de

contraire ou d'étranger. Il leur était donc permis d'ajouter quelque

chose, mais qui n'était point contraire, par exemple, la célébration

tria ponit quse exprimunt profcctus magni-

tudiiicm. — 1° Quia « supra niultos, » non

supra paucos proficiebat, non supra scnes

incptos ad profccUiin scicutiai, seJ « coa;-

laneos, » se. adolosecnles aculos et aptos

ad profeclum [Thren., m, v. 27) : « Bo-

num est viro, cum porlaverit jugum ab ado-

lescenlia sua. » — 2" Item non supra

coaîlaneos exlraneos, quasi ignola; linguœ,

sed illos qui sunt « in gcncrc mco, » se.

Judieoruni (.le/., xxii, v. 3) : « Ego suns

vir Judœus, secus pedes Gamalielis crudi-

tus, cic. » — 3'> Ilcin quantum ad zelum

inleriorem qucni babcbal ad I.egcm ; et

idco dicit: « Abundanlius pru», aliis œmu-
lator cxislens, » non soiuni I.cgis, sed

«paternarum mcaruin Iradilionum, » se.

quas habcnt Juda:i licitas, quas boni patres

addiderunt, utdicitur in Glossa ;
quasqui-

dem traditiones vocat suas, quia ila repu-

labat eas, ac si suie fuissent [P/iil.. m, v.

5) : «Sccundum Legcni Pharisœus, secun-

dum aimuialioncni perscquens, etc. »

Sed quieslio est super hoc quod dicil

Glossa : « Boni patres addiderunt. » Vidctur

quod non fuerint boni, quia {Deui., iv, v.

2) dicitur : a Non addclis ad vcrbum quod

ego lo(iuor vobis, etc. » Krgo fccerunt

contra mandalum Domini, addenles Iradi-

tioncs ; et sic non fueruni boni.

Dicc.idum est quod vcrbum illud Domi-

ni intelligcndum est sic : non addelis ali-

quid conlrarium, seu extrancum verbis

quîuego loquor, etc. Addere autcm aiiqua

quœ non sunt contraria, iicuit cis, se. »li-
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de quelques solennités; ainsi qu'il arriva au temps de Mardochée

et do Judilli, en mémoire des bienfaits qu'ils recevaient de ^Dieu.

On objecte ce qui est dit en S- Matthieu (xv, v. 5), endroit où
Notre Seigneur reprend les Juifs, en disant : « Pourquoi vous-mômes
violez-vous le commandement de Dieu pour votre tradition ? » Ces

traditions ne sont donc pas licites? Il faut répondre que les Juifs

ne sont pas repris pour garder les traditions humaines, mais parce

que, pour ces traditions, ils laissent de côté les commandements de

Dieu.

LEÇON IV« (ch. I", w. io à 17.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre établit qu'il n'a reçu l'Evangile d'aucun homme,
ni au temps de sa conversion, ni depuis.

iS. 3Iais lorsqu'il a plu à Dieu, gui m'a choisi particulièrement

dès le sein de ma mère, et qui m'a appelépar sa grâce,

IQ. De me révéler son Fils, afin que je préchasse parmi les nations,

je l'ai fait aussitôt, sans prendre conseil de la chair et du sang :

17. Et je ne suis point retourné à Jérusalem, vers ceux qui étaient

Apôtres avant moi ; mais je m'en suis allé en Arabie, et puis je suis

encore revenu à Damas.

Après avoir établi qu'il n'a reçu l'Evangile d'aucun homme avant

sa conversion, l'Apôtre prouve ici qu'il ne l'a pas reçu davantage de

cette manière depuis cette conversion. Premièrement il prouve que

quoi dics solemues et alia similia : sicut

factum est tcmpore Mardoclisei, et temporc

Judith, in memoriam bcneficiorum qua; a

Deo rccipicbant.

Contra [MaUh., xv, v. 3) Dominus repre-

hendit eos, dicens : « Irrituni fecistis

niandatum Domini 'i)ropter tradiliones ho-

niinum. «Non ergo sunl licitae traditiones.

Respondeo : diceudum est, quod non
arguunlur qaod tenent traditiones honii-

num, sed quia propter traditiones homi-

uum dimittunt mandata Dei.

LECTIO IV.

Oslendit Paulus, tcmpore sufc convcrsionis,

non accepisse Evangelium ab homine,

nec eliam post convcrsionem.

15. Cum autem placuit et, qui me segre-

gavit ex utero matris meœ, et vocavil

per gralîam suam,

16. Ut revelaret Filium smtm in me, ut

evangelizarem illum in Gentibus,

conii nuo non acqtiievicarni et san-

guini,

17. Neque enim veni Uierosolymam ad
antecessoresmeos Apostolos, sed ahii

in Arahiam, et iterum reversus sum
Damascum.

Postquam autem Apostolas ostendit quod

ipse non accepit ab homine Evangelium

ante suam conversioneni, nunc hic probat

quod non accepit Ipsum ab homine post

conversioneni suam. El circa hoc duo

facit : primo, ostendit quod non recepit
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cela ne s'est, point fait au temps de sa conversion; secondement ni

même après celte conversion, (v. 18) : « Ainsi trois ans s'étant écou-

lés, je retournai à Jérusalem pour visiter Pierre, etc. «Sur le premier

de ces points, l'Apôtre prouve h qu'il n'a ni reçu ni appris, des

autres apôtres, l'Evangile qu'il a annoncé ; II" qu'il ne l'a point

appris des autres fidèles (v. 1 7) : « Moi je m'en suis allé en Ara-

bie, etc. »

1° Sur la première de ces subdivisions, S. Paul fait voir 1. quelle

est la cause efficiente de sa conversion ; II. la fin de cette conversion

(v. d6) : « Afin de faire connaître en moi son Fils; » III. Son mode

(v. 16) : (c Aussitôt, sans prendre conseil de la chair ou du sang. »

I. L'Apôtre explique donc d'abord la cause de sa conversion ; cette

cause est double : le bon plaisir de Dieu, ce qui comprend l'élection

divine et la vocation, de la part de Dieu qui opère la conversion. —
lo Quant à la première, il dit (v. iS) : « Lorsqu'il lui a plu, » c'est-

à-dir-e, à Dieu et non d'après ma volonté, « car cela ne dépend, ni de

celui qui veut, ni de celui qui court, mais de Dieu qui fait miséri-

corde, » comme il est dit {Rom., ix, v. 16) ; et {Ps., cxlvi, v. M) :

« Le Seigneur met son plaisir en ceux qui le craignent, etc.; »

{Philipp., n, V. 15) : « C'est Dieu qui opère en nous le vouloir et le

faire. » Dieu donc, pendant que j'étais rebelle (l^^^ Corinth., xvi, v.

9) : « Je suis le moindre des Apôtres, parce que j'ai persécuté l'E-

glise de Dieu ; » (Act., ix, v. 1) : <( Saul ne respirant que menaces et

que carnage, etc. » Persécuteur « Saul, Saul, pourquoi me persécutez-

vous? » Blasphémateur (Ire Tunoth.,\, v. 15) : « Moi, qui étais aupa-

ravant un blasphémateur, un persécuteur outrageux, etc. » — « M'a

choisi, » dis-je, pendant que j'étais tel, et >< choisi dès le sein de ma

Evangclium ab homiuc tcmpore convcr-

sionis suœ ; secundo, quod ncc eliam post

convei'sionem suam, ibi = « Deindc posl

annos 1res, clc. » Circa primum duo fa-

cit : quia primo, oslendil quod non recepil

Evangclium ab A|)Ost()Iis, neque didicil
;

secundo, quod non ab aliis fideiibus, ibi :

« Stîd abii in Arabiani, etc. »

Circa primum duo fucit : primo, oslcndil

causani eflicicnlem suiC coiivcrsionis , se-

cun lo, linem, il)i : « Ut rcvciaret, etc. ; »

tertio, modum, ibi : Continuo non acquie-

vi, etc. »

I. Circa primum notalrausam su;ccon-

versionis, ([Uic duplex est, se. bcncplaci-

lum Dei, quod est divina eieclio et conver-

tcnlis vocatio. —^ I» Quantum ad primum,

dicit : « Cum autem placuit, » se. Dec, non

quando volui ego, sed quandopiaciluni fuit

sii)i : quia « Non est voientis neque cur-

rentis, etc.,«ut dicitur [Rom. ix,v.l(3.) {Ps.,

CXLVI, V. 11) : « Beneplacilum est Domino,

etc. » {Phil., n, V. 13) : « Dcus est qui

opcraturin nobis, etc. » Qui se. D'ius nie

se. rebciiem (1 Cor., xv, v. 9) : « Ego sum
minimus Apostolorum, etc., quoniam pcr-

seculus sum, etc. » [Act , ix, v. 1) :

« Saulus adlmc spirans minaruni. etc. »

Persecutorcm « Saule, Saule, quid me
persequeris, etc. » lîlasphemum (1 Tim.,

1, V. 13) : « Qui fui blasphemus, clc. » —
« Me » talem, inquam, « scgregavit ex

utero matris mca;. » Vel ad lilteram : qui
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mère. » Ou, à la lettre, qui m'a fait naître du sein de ma mère. C'est,

en effet, avec vérité que l'on dit que Dieu fait naître du sei.i de la

mère, bien que ce soit l'œuvre de la nature, car elle est comme l'ins-

trument de Dieu, puisque toutes nos œuvres sont attribuées à Dieu,

comme à leur auteur principal (/*«)>, xxvi, v. 12) : « C'est vous. Sei-

gneur, qui avez fait en nous toutes nos œuvres; » de môme qu'on

attribue l'effet au principal agent. C'est pourquoi il est dit au livre de

Job. (x, V. H): « Vous m'avez revêtu de peau et de chair, etc. » Il l'a

fait naître du sein de sa mère pour être justifié, car la justification

appartient à celui qui donne l'existence (P.s., xxi, v, H) : « Vous avez

été mon Dieu, dès l'instant où je quittai le sein de ma mère. » Ou
bien encore : « Du sein de ma mère, » c'est-à-dire de la synagogue

dont le sein était le collège des Pharisiens, qui entretenaient les au-

tres dans le Judaïsme (S. Malth., xxni, v. II)) : « Vous parcourez la

mer et la terre pour faire un prosélyte. « C'est donc ainsi que la sy-

nagogue fut sa mère {Gant., i, v. o) : « Les enfants de ma mère se

sont élevés contre moi. » Le sein dont S. Paul est sorti est le collège

pharisaïque : c'est de ce sein que l'Esprit de Dieu l'a fait naître,

pour la foi de l'Evangile {Rom., i, v. \) : « Paul, séparé pour annon-

cer l'Evangile de Dieu, etc. » Ou encore, sa mère fut l'Eglise de Jésus-

Christ ; le sein dont il est sorti est le collège apostolique. Dieu a donc

fait naître Paul du sein de l'Eglise, c'est-à-dire du collège des apôtres

pour l'office de l'apostolat et delà prédication parmi les Gentils, quand

il dit aux Apôtres [Act., xni, v. 2) : «Séparez-moi Paul et Barnabe,

pour l'œuve à laquelle je les ai destinés. » Or il appelle la synagogue

sa mère, parce qu'il était Pharisien, et à ce titre, comme tenant au

milieu d'elle un rang considérable, en s'appelant de ce nom ; et d'en-

fecil me nasci ex veiUro matris mes. El

vere dioitur Deus segregare ex utero, licel

sit opus uaturce, quae est quasi instrumen-

lum Dei, quia opéra eliani uostra allri-

Luuntiir Dec, sicut principali auctori {/s.,

XXVI, V. 12) : « Omaia eaim opéra nostra

operatus es iu nobis, etc. ; » sicut et

effcctus principali ageiiti attribuuutur. Ideo

dicilur (Jo/j, x, v. 11) : «Pelle et cariii-

bus vestisti me, etc. » Et ab lioc utero

segregatus est ad jaslificalionem,quia ejus-

deiii esljuslificarc, cujus est condere [Ps.,

XXI, V. 11) : « De ventre malris me*,
etc. » Vel : « Ex utero malris meic, » se.

synagogae, cujus utérus est collegium Pha-

risaeorum, qui nutriehanl alios lu Judaïsme

[Matlh., xxHi, V. 15) .- « Circuistis mare

et aridam, ut facialis, etc. » Sic ergo ma-
ter sua fuit synagoga [Cant., I, V. 5) :

« Filii malris meee pugnaverunt contra

me, etc. » Utérus ejus sunt Pharisœi. Ex

hoc utero est segregatus per Splritum

Saactum ad fidem Evangelii {Rom., i, v.

1) : « Segregatus in Evaugelium Dei. »

Vel mater sua est Ecclesia Christi ; utérus

ejus, collegium Aposlolorum. Segregavit

ergo Deus ipsum ab utero Ecclesiœ, id est

a collcgio Aposlolorum in officium Aposto-

latus et prœJicationis ad Génies, quando

dixit Apostolis (4c<., xiii, v. 2) : « Segre-

gale iiiihi Barnabam et Paulum, etc. »

Vocal aulcm synagogam matrem suam, quia

Pharisaîus cral, quasi magnus in ea, dum
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tre les Pharisiens, parce que entre tous les autres il avait un zèle ar-

dent pour la loi (ci-dessus, i, v, 44j : « Ayant un zèle démesuré pour

la tradition de mes pères, etc. » :

2° S. Paul indique la seconde cause de la conversion, quand il dit

(v. 4o) : « Il m'a appelé par sa grâce, etc. » Or il y a deux sortes de

vocations : l'une extérieure ; c'est de celle-ci dont il dit(v. 13) : « Il

m'a appelé, » d'une voix céleste (^lc^,ix, v. 4) : « Saul, Saul, pour-

quoi me persécutez-vous ?» (etv. 7) : « Levez-vous, et entrez dans la

ville, etc. » C'est de cette manière qu'il appela aussi les apôtres. L'autre

intérieure ; et Dieu l'appela ainsi par une sorte d'inspiration intime,

au moyen de laquelle, par la grâce^ il touche le cœur, afin de l'attirer

à lui : c'est ainsi qu'il nous appelle d'une mauvaise voie à une

bonne ; et cela par sa grâce, et non en vertu de nos mérites {Rom.,

vni, V. 50) : « Et ceux qu'il a prédestinés il les a aussi appelés ; »

{haïe., XLV, v. 13) : « C'est moi qui l'ai suscité pour la justice, etc.;»

{Amos, V, V. 8) : « Il appelle les eaux de la mer, et il les répand

sur la face de la terre. »

II. Lorsqu'il ajoute (v. 16) : « Pour révéler son Fils, etc., » S. Paul

indique la fin de sa conversion ; or cette fin, c'est Jésus-Christ. En
effet, sa conversion s'y rapporte de deux manières, à savoir,—1" de fait,

c'est ce qui lui fait dire (v. 16) : « Pour révéler son Fils ; » en d'autres

termes, en ce qu'il a fait à mon égard par ma conversion, et parla ré-

mission de mes iniquités, il voulait révéler quelle avait été sa misé-

ricorde à mon égard (l''© Timoth., i, v. 15) : « Jésus-Christ est venu

dans lemonde.sauver les pécheurs, entre lesquels, je suis le premier ; »

mais « aussi, j'ai reçu miséricorde, parce que j'avais agi ainsi par igno-

rance. » Ainsi donc, Dieu, dans la conversion de Paul, a révélé son

Fils, en tant que ce divin Fils est appelé la grâce de Dieu. De plus, il

dicitur Pliarisœiis ; cl ex Pharisaeis, quia

zelalor Lcgis eral (supra) : « Abuudanlius

autcm aîniulalor, de. »

2» Quanlum aulem ad aliain causam,

dicit : « El vocavil, etc. » Est aulcm du-

plex vocatio. Uua est iulcrior ; cl sic dicit :

« Vocavil » inc cœlesli voce [Act., ix, v.

4) : « Saule, Saule, quid me perscqucris,

etc. Vade in civitalcrn, clc. ; » sic eliam

alios Apostolos vocavil. Alla est intcrior; cl

sic vocavil per qucnidain inslinclum iiile-

riorciu quo Deus per gratiam tangil cor,

ul convcrialur ad ipsuin ; et sic vocavil

a mala via in bonani ; et hoc per gratiam

suam, non noslris mcrilis [Rom., vni, v.

30) : « Quos prajdcstinavit, lios cl vocavil,

clc, » {fs., XLV, v. 13) : « Suscilavil eum

ad justiliani, etc. » {Amos, v, v. 8) : « Qui

vocal aquas maris, etc. »

li. Finis autcm convcrsionis ponilur,

cum dicil : « Ut rcvclarct Filium clc. »

Qui (juidcm finis est Christus. Ordinalur

aulem conversio sua ad Christum dupli-

cilcr ,
— l" se. : facto ; cl sic dicil : « Ut

rcvclarct Filium suum, » id est in eo quod
circa me fccit convertendo me, cl dimit-

tendo peccala n)ihi, rcvclarct quanta si'

mihi facla miscricordia (1 'J'im., i, v. 15) :

« Christus Jésus venil in hune mundum
Iteccatores salvos facerc, etc : sed » idco

« misericordiam Dei conseculus sum, quia

ignorans, etc. » Sic ergo revclavil in ojus

conversione l'iliumsuum, cl hoc in quan-

lum Filius dicitur gralla Dei. ilcm rclc-
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l'a révélé pnr ses œuvres; ce qui faisait dire à S. Paullui-mc^mc {Hom.,

XV, V, 18) : « G;ir je n'oserais parler de ce que Jésus-Christ a ffiit par

moi pour amener les Gentils ù l'obéissance par la parole, par les œu-
vres, et par la vertu des miracles et des prodiges, etc ; » et ceci en
tant que ce Fils est la vertu de Dieu. Il l'a révélé encore dans sa pré-

dication
; c'est pourquoi l'Apôtre disait lui-môme {U" Corinlh., i, v.

23) : « Pour nous, nous prêchons Jésus-Christ crucifié, » et la suite

jusqu'à ces mots : « qui est la force et la sagesse de Dieu ; » et ceci en

tant que ce Fils est appelé la sagesse de Dieu. — 2'> La conversion de

Paul se rapporte à Jésus-Christ à cause du ministère de la parole.

C'est dans ce sens qu'il dit(v. 10) : « Afin que je le prêchasse parmi

les nations, » parce que pendant que les autres apôtres annonçaient

Jésus-Christ aux Juifs, Paul, par l'ordre de Dieu, alla vers les nations

afin de les convertir {haïe, xlix, v. Cj : « C'est peu que vous me ser-

viez pour réparer les tribus de Jacob, et pour convertir les restes

d'Israël, je vous ai établi pour être la lumière des nations, et le salut

que j'envoie jusqu'aux extrémités de la terre; » {Act., xni, v. 47) :

« Car le Seigneur nous l'aainsi commandé : je vousai établi pour être

la lumière des Gentils et que vous soyez leur salut, etc. » et {haie, hv,

V. 4) :« Je m'en vais le donner pour témoin aux peuples, pour maître

et pour chef aux Gentils, etc. »

III. La conversion de l'Apôtre, quant à son mode, fut parfaite; — \o

dans son effet ; c'est ce qui lui fait dire (v. 46) : « Soudain, malgré

les conseils de la chair et du sang, » c'est-à-dire dès le premier ins-

tant, ma conversion a été telle que toute affection charnelle s'est éloi-

gnée de moi {Eccli., xi, v. 23) : « Il est aisé à Dieu d'enrichir tout d'un

coup celui qui est pauvre. » Ici, la chair et le sang sont pris pour les

vices charnels (4
re Corinth., xv, v. 50) : « La chair et le sang ne peu-

vavit eum in ejus operalione ; uiule di-

ccbal ipse (Ifoj?!., xv, v. 18) : «Non enini

audco aliquid loqui eorum, quœ per me
non effecit Christus in obedientiam Gen-

tium, in verbo, in facti?, et virlule,

elc. ; » Et hoc in quantum Filius virtus est

Dei. Item revelavit eum in ejus prœdica-

tionc ; uude ipse (1 Cor., i, v. 23) diccbat :

« Nos praedicamus, etc.,» usque « et Dei

sapienliam ; » .et hoc in quantum Filius

ejus dicitur : « Dei sapientia. » — 2» Item

ordinatur ad Christum sua conversio, ver-

bo ; cl sic dicit : « Ut evangelizarem

illum in Gcnlibds, » quia aliis Aposloiis

evangclizanlibus Christum Judaiis ; Paulus

de mandate Domini ivit ad Gentes conver

lendas (/s., xnx, v. 6) : « Parum enim est

mihi, ut sis mihi servus, elc. dedi le ia

lucem, elc.» {Act., xiii, v. 47) : «Sic enim

praecepil, elc. » (inf.,) et (/s., lv, v. 4) :

« Ecce teslem populis dedi eum, ducem

ac prœceplorem Genlibus. »

III. Modus aulem suœ conversionis est

perfeclus, — 1» et quantum ad elïeclum;

unde dicit : « Continuo non acquievi carni

et sanguini, » id est slatim ila perfeclefui

conversus quod omnis carnalis affeclus re-

cessit a me [Eccli., xr, v. 23) : « Facile

est enim in oculis Domini subito hones-

tare pauperem. » El accipilur hic caro et

sanguis, pro vitiiscarnalibus (1 Cor., xv, v.'

50) : « Caro et sanguis regnum Dei noa
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vent posséder le royaume de Dieu ; » (ci-après, v, v. 17) : « La chair

a des désirs contraires à ceux de l'esprit ; l'esprit à ceux de la chair. »

Ou bien encoro pour l'affection et l'amour à l'égard de ceux qui lui

étaient unis par les liens de la chair (S. Matth., xvi, v. 17) : « Ce

n'est point la chair, ni le sang qui vous ont révélé ceci, mais mon Po-

re qui est dans le ciel. » Ainsi l'Apôtre a triomphé de ses vices, et ne

s'est pas laissé séduire par les Juifs de sa nation. — 2» Sa conversion

est parfaite encore quant à l'intelligence, car il fut tellement instruit

par Jésus-Christ qu'il devint superflu qu'il le fût par les Apôtres. Et

voilà pourquoi il dit (v. 17) : « Et je ne suis point retourné à Jéru-

salem, » afin d'être instruit par les Apôtres.

IIo 11 ne fut pas davantage nécessaire qu'il fût instruit par les au-

tres fidèles ; c'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : « Mais je suis allé en

Arabie, » en d'autres termes : je ne me suis point rendu dans des

contrées qu'auraient habitées des fidèles, afin de m'en faire instruire,

mais je suis allé en Arabie où n'habitaient point des fidèles instruits

dans la foi, mais des infidèles
; (v. 17) « Et je suis revenu de nouveau

à Damas, » c'est-à-dire, vers ma famille {Job, xxxvni, v. 2U) : « Qui

a donné cours aux pluies impétueuses, et un passage au bruit éclatant

du tonnerre ? »

On objecte ce qui est dit aux Actes (ix, v . 2u) que « Les disciples

le descendirent durant la nuit dans une corbeille par la muraille, et

qu'étant ainsi venu à Jérusalem, il cherchait à se joindre aux disci-

ples, etc ; » il est donc venu à Jérusalem.

Il faut répondre qu'il est en effet venu dans cette ville, mais non

pour se faire instruire. Ou peut-être mieux encore, qu'il y est venu,

non pas de suite, mais quelque temps après. Voilà pourquoi il dit en-

suite (v. 18) : « Ainsi trois ans après, etc. »

possidcbunt, c(c. » (iiifra, v. v. 17) : «Caro

concupiscit, etc. » Vcl proaffcclu et amorc

ad carnalitcr sibi conjiinctos [Mallh., xvi,

V. 17) : « Caro et sanguis non rcvelavit

libi, etc. » Sic Apostolns et vilia sua supe-

ravit, et suos JikUcos contempsit. —
2" Item quantum ad intcllcctum, quia iln

fuit instructus a Cbristo, quod non fuit ci

ncccssc instrui ab Aposloii ; et ideo dicit :

« Nec veni Ilicrosolymam, » ut se. ab cis

insirueier.

Il" ITEM non fuit ncresse insirui ab aliis

fidelibus; et ideo dicit : « Sed abii in Ara-

biam, etc. » Quasi dical : non ivi ad loca

ubi eranl aiii (ideles, ut nio instrucrent,

sed ivi in Arabiam, ubi non erant cdocli

in fidc, sed infidèles : « Et itcruni reversus

sum Daniascum, » se. ad parentes [Job,

xxxviii, V. 25) : «f Quis dédit vehcmentls-

simo imbri cursuni, etc. »

Sed contra dicitur [Aci., ix, v. 25), quod

« dinuscriint eum de muro per sportam,

etc. » Cuni auteni venisset Jérusalem, « ten-

labal se jungcre discipuiis. » Venit crgo

Jérusalem.

Dicendum est quod venit, sed non ut

inslrucrctur. Vol mclius, dicendum est

(luod non statini venit, sed posl allquod

Icmpus; et ideo scquitur : « Ueiude posl

annos, etc. »
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LEÇON Ve (Gh. I", w. 48 à 24 cl dernier.)

SOMMAIRE. — Que la doctrine de S. Paul a été approuvée par les autres

Apôtres et les disciples, mais ({u'il ne l'a nullemcnl reçu d'eux.

48. Ainsi trois ans s'étant écoulés, je retournai à Jérusalem pour

visiter Pierre, et je demeurai quinzejours aveclui ;

\S). Et je ne vis aucun des autres Apôtres, sinon Jacques, frère du

Seigneur.

20. Je prends Dieu à témoin queje ne vous ments point en tout ce que

je vous écris.

21. J'allai ensuite dans la Sijric et dans la Cilicie.

22. Or les Eglises de Judée qui croyaient dans le Christ, ne me con-

naissaient pas de visage.

23. Les fidèles avaient seulement oui dire: Celui qui autrefois nous

persécutait, annonce maintenant la foi qu'il s'efforçait de détruire '
»

24. Et ils rendaient gloire à Dieu à mon sujet.

Après avoir établi dans ce qui précède, qu'il n'a reçu d'aucun hom-

me l'Evangile, ni avant sa conversion, ni au temps même de cette con-

version, l'Apôtre prouve ici qu'il ne l'a pas non plus reçu depuis; mais il

fait voir surtout que sa doctrine a obtenu l'approbation des hommes.

A cette fin il explique I" comment cette doctrine a été approuvée par

LECTIO V.

Suam doctrinam ab Apostolis, ac caîteris

aliis approbalam, seil niiaimc ab eisdem

acceplam oslendit.

18. Deinde post annos très, veni Hiero-

solymam videre Petrum, et niansi

apud eum diebus qulndecim.

19. Âlium autem Apostolorurn vidi ne-

minem, nisiJacobum fratrem Domini.

20. Quœ aulem scrt'bo vobis, ecce coram

Deo : quia non mentior.

21. Deinde veni in partes Sijriœ et Ci-

liciœ.

22. Eram autem ignolus facie Ecclesiis

Judœœ, quœ erant in Christo :

23. Tantiim autem auditum habebant:

Quoniam qui persequebatur nos ali-

quando, nunc evangelizal fidetn, quam
aliquando expugnabal.

24. El in me clarificabant Deum.

Poslquam superius Aposlolus oslendit se

non acccpisse Evangclium ab honiine anle

conversiouem suani, nec temporc suœ con-

versionis, hic probal quod uec eliam posl

couversionem acccpit ipsum ab hominc,

scd polius hic oslendit quomodo doctrina

sua fuit ab boniinibus approbata. Etcirca

hoc duo facil : primo enim, manifestai quo-

modo doctrina sua fuit ab Apostolis appro-
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les x\pôtres ; 11« comment elle l'a été par les autres fidèles (v. ^1):

« J'allai ensuite dans la Syrie et dans la Gilicie. i>

h II rapporte d'abord les faits ; ensuite il confirme la vérité de ce

qu'il vient d'avancer (v. 20) : « Je prends Dieu à témoin que je ne

ments point. »

I. Il dit donc : bien que je ne sois point allé m'instruire auprès des

Apôtres au commencement de ma conversion, parce que, dès ce mo-

ment, j'étais déjà instruit par Jésus-Christ, toutefois poussé par un

sentiment de charité, (v. 18) «Trois ans après, » c'est-à-dire, après

ma conversion, « je revins à Jérusalem, » parce que depuis long-

temps je désirais « voir Pierre, » non pour apprendre de lui quoi que

ce soit, mais pour le visiter (/o6, v, v. 24) : « Visitant votre famille,

vous ne pécherez point. » — (v. 18) « Et je demeurai quinze jours

avec lui, » reconnu par lui comme un Apôtre véritable. S. Paul dit :

« Quinze jours, » parce que ce nombre se compose de huit et de sept.

Huit, c'est le nombre de l'alliance nouvelle, dans laquelle on espère

l'octave de la Résurrection; sept, c'est le nombre de l'alliance ancien-

ne, qui célébrait le septième jour. Or il est demeuré avec Pierre pen-

dant quinze jours, conférant avec cet Apôtre du mystère de l'ancien

et du nouveau Testament. Et pour qu'on ne croie point que s'il n'a

point été instruit par Pierre, il l'a été cependant par d'autres, il ajou-

te qu'il n'en a point été ainsi (v. 19) : « Et des autres apôtres, » par

qui j'aurais pu être instruit, « je n'en vis aucun, si ce n'est Jacques,

le frère du Seigneur. » En effet, il vit cet Apôtre à Jérusalem même.

Sur S. Jacques, il faut se rappeler qu'il fut Evêque de Jérusalem, et

qu'il était désigné sous le nom de Jacques-le-Mineur, parce qu'il avait

hala ; secuniJo, oslendit qualilcrfuit appro-

bala ab aliis fidclibus, ibi : « Deinde veni

in parles, cic. »

[0 ET primo, narrai faclum ; secundo,

confirmai vcrilalem dicli, ibi : « Ecce co-

ram Deo, clc. »

I. Dicit ergo; licet non iverim ad Aposlo-

los, ul inslrucrcr ab cis, circa principium

mea; conversionis, quia jam cram inslruc

lus a Christo, lamen c\ afîcclu cbarilatis

compuisus, «Post annos Ires,» se. conver-

sionis meœ, « veni Ilicrosolymam, » quo-

niam jamdiu desidcravi « vidcre Pelrum,»

non ul disccrem ab eo, sed ul visilarcni

cum {Jolj, V, V. 24) : « Visilans specicm

luam, etc. » — « El mansi apud eum die-

l)us quindecim, » repcrlus ab co ul verax

Aposlolus. Et (licil : « Dicbus quindecim, »

quia numerus isle componitur ex octo et

septeni. Oclonarius aulcni est numerus

novi Testamenti, in quo cxpeclalur oclava

rcsurgcnliuoi- Seplcnarius aulem numerus

vcteris Testamenti, quia célébrât soptimanfi

diem. Mansit aulem apud Pelrum diebus

quindecim, conferens cum eo de mysteriis

vetcris Testamenti cl novi. Et ne credalur

quod, licet non sil inslruclus a Pelro, csset

lamen eliam inslruclus ab aliis, subdit quod

nec ab aliis fuit inslruclus ; unde dicit :

« Aiium aulem Apostolorum, » a quo ins-

truercr, « vidi neminem, » id est nuikim,

« nisi Jacol)am fratrcm Uomini. » Illum

enim vidil in Jérusalem.

Circa istum Jacobum sciendum est,

quod isle fuit episcopus Hierosolymorum,

et fuit vocalus Jacobus minor, eo quod
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été appelé à la foi après l'autre Jacques. Il est beaucoup parlé de lui au

ch. XV, des Actes. Il écrivit aussi un Epitre canonique. On explique

diversement le motif qui le fit appeler « frère du Seigneur. » Helvi-

dius (1) a avancé qu'il reçut ce nom, parce qu'il fut le Fils de la Bien-

heureuse Vierge. Il prétend que la Bienheureuse Vierge conçut et en-

fanta Jésus-Christ, et (pi'après la naissance de Jésus-Christ elle con-

çut de Joseph et eut ainsi d'autres enfants. Mais celte erreur est con-

damnée et réprouvée. On en voit encore lafausseté, en ce queJacques-

le-Mineur ne fut pas fils de Joseph, mais d'Alphée (S'. Matlh., x, v.

5 ; S. Marc, ni, v. 18). D'autres prétendent que Joseph, avant de s'u-

nir à la Bienheureuse Marie, eut une autre Epouse, dont il eut ce

Jacques et d'autres enfants ; et que cette première épouse étant morte,

il épousa la Bienheureuse Vierge, de laquelle naquit Jésus-Christ,

sans que toutefois Joseph l'eût connue, mais par l'opération du S. Es-

prit, comme il est rapporté dans l'Evangile. Or comme c'est par le Pè-

re qu'on désigne la parenté, Joseph étant regardé comme le père de

Jésus-Christ, Jacques-le-mineur était appelé le frère du Seigneur, bien

qu'il ne fût point iils de la bienheureuse Marie. Mais ceci est faux en-

core ; car si le Sauveur ne voulut confier sa Mère Vierge qu'à la garde

(1) Ilelvidius, Arien (lisci|)le d'Auxciice, était à peine Ictlré. Il vivait au IVc siècle, et lut refuté
par S. Jé^-ônie. Cet héréli([ue attaquait, la Virginité de .Marie. Ses partisans furent appelés ANTI-
dico-mariaNITes, ou antidicû-marites, « Anlidico-.Mariia; appellati sunt hœretici, qui Mari»
virginilati ilà contradicunt, ut affirment, etc. » (S. .\ug,de HœRES. LVI) .

A moins de porter atteinte à la perfuctiou du Christ, ou à la sainteté de sa Mère ; à la gloire de
l'Esprit Saint, à la vertu de Joseph, il faut dire que Marie est toujours demeurée vierge après
l'enfantement, comme elle l'avait é'.é dans la conception et dans l'enfantement même. C'est la con-
clusion doctrinale posée par S. Thomas, (iars. m Q. xxvin. AuT.ô.)

Il faut, continue le Saint Docteur, avoir en horreur la doctrine d'Helvidius, qui prétendait que
la Mère du Christ avait eu d'autres enfants après la naissance du Sauveur. C'est là d'abord une
atteinte portée à la perfection du Christ. Par sa nature divine, il est le Fils unique du Père, comme
étant son image parfaite ; n'est il pas aussi le rejeton parfait de sa mère, et ne devait-il pas dès
lors en être le Fils unique. En second lieu, une telle erreur fait outrage à l'Esprit-Saint, puisque le

sein virginal de -Marie fut le sanctuaire où il forma la chair du Christ, et qu'il ne convenait pas
dès lors que ce sanctuaire fut ouvert à aucune créature. Troisièmemant, c'est lii outrager la di-
gnité et la sainteté de Marie, la Mère de Dieu ; puisqu'elle serait jugée la plus ingrate des créa-
tures, si après avoir eu un tel Fils, elle eût voulu en avoir d'autres ; et si el!e eût volontai-
rement perdu la virginité, qui lui avait été miraculeusement conservée. Il y a là enfin le plus inju-
rieux des soupçons contre la vertu de S. Joseph, puisque gardien infidèle, 'il eut lui même dissipé
lé tésor céleste qui lui était confié. Il faut dire, par conséquent, sans restriction et d'une manière
absolue, et.. (S. Thomas, ib. Trad. de f. LACHAL.)

Beata es, virgo .Maria, qiiie omnium poriasti creatorem geuuisti qui te fecit, et in œleruum per-
maues virgo. (IN ASsuiiPTioNE, offertoricji).

vocatus fuerit poslJacobum aliiim. Dicun-
tur autem mulla de isto [Act., xv) ; ipse

etiain fecit epislolam canonicani. Quare

autem dicalur, « frater Doniini, » a diver-

sis diversimode dicilur. Elvidius enimdi-
cll, quod iJeo dicilur fraler Domiiii, quia

fuit filius beatiE Virgiiiis. Dicit euim quod
beata Virgo Chrisluin concepit et peperit,

et post partuni Christ! concepit de Joseph,

et peperit alios filios ; sed hic error est dain-

natus et reprobatus. Item palet esse fal-

suni, quia Jacobus noa fuit filius Joseph,

sed Aiphseii Alii vero dicunt, quod Joseph

ante beatam Virgiuem habuit aliam uxo-
rem, de qua habuit filium Jacobum, et

alios, qua mortua accepit in uxorem bea-

tam Virgiuem, de qua natus est Chrislus,

uon tamen cognita a Joseph, sed per Spi-

ritum Sanctuiii, ut ia Evangclio dicilur.

Quia ergo ex paire nominanlur cognalio-

ues, et Joseph putabatur pater Chrisli, ideo

isle Jacobus, licel noa fuil filius Virginis,

tameu vocabatur frater Domiui. Sed hoc

est falsum, quia si Domiuus malrcm Virgi-
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d'un disciple vierge, comment eût-il pu permettre que sou époux ne

fût pas tel, et qu'il ne se conservât pas dans cet état ? C'est pourquoi

d'autres disent, et leur sentiment est indiqué'dans la Glose, que lacques-

le-Mineur fut le fils de Marie de Cléophas, sœur de la Bienheureuse

Vierge. Ils prétendent donc qu'Anne, mère de la bienheureuse Marie,

épousa d'abord Joachin, dont elle eut Marie, la Mère du Sauveur, et

qu'après la mort de Joachin, elle épousa Cléophas son frère, dont elle

eutMarie de Cléophas ; de celle-ci seraient nés Jacques-le-Mineur, Judas

et Simon ; enfin Cléophas étant mort également, on dit qu'Anne prit

un troisième mari, qui portait le nom de Salomé, dont elle eut une

autre Marie, qui s'appela Marie de Salomé ; de cette Marie seraient

nés Jacques-le-Majeur et Jean son frère. Mais S. Jérôme rejette cette

opinion pour deux raisons. La première, c'est que Salomé n'est point

un nom d'homme comme on peut s'en assurer dans le Grec, mais le

nom d'une femme, qui fut la sœur de la Bienheureuse Marie, et qui

eutdeZébédé Jacques-le-3IajeuretJean ; ainsi que Marie de Cléophas

eut d'Alphée Jacques-le-Mineur, [Judas et Simon. Or Jacques-le-Mi-

neur est appelé le frère du Seigneur, spécialement parmi ses parents

du côté maternel, pour deux motifs : d'abord à cause de la ressem-

blance des traits, car il était très ressemblant de visage avec le Sau-

veur ; ensuite à cause de la ressemblance de vie, car il imitait Jésus -

Christ dans ses mœurs. Ou encore parce qu'Alphée son père était de la

parenté de Joseph ; or comme les Juifs dressent ordinairement par les

mâles la ligne généalogique, et que Jésus-Christ passait pour être le

fils de Joseph, comme il est dit en S. Luc (m, v. 25), Jacques-le-Mineur

fut appelé spécialement le frère du Seigneur, et non pas les autres,

nem uoluil nisi virgini commcndare cus-

todieiidam, quomudo susliiuiisset sponsum

<'jus, virginem non fuisse et sic perslitisse?

Ideo alii dicunt, el in Glossa langilur,

quod Jacobus iste fuit fiiius Mariai Cieo-

phiB, quaî fuit soror Virginis. Dicunl enim

quod Anna mater beatic Virginis nupsit

primo Joachim, ex que peperit Mariani,

Matrem Domini; quo niortuo, nupsit Cleo-

j|li;c fratri Joacliini, ex quo peperil Mariani

CIcoplia;, et ex bac nalus est Jacobus mi-

nor, Judas et Simon
;
quo mortuo, dicitur

quod nupsit adhuc cuidani tertio, qui vo-

catus est Saionie, ex quo conccpit et pe-

perit alinm Mariani, ([ute dicta est Salonic,

et de bac natus est Jacobus major et Joan-

iics, fralcr cjus. Sed buic opinioni dupli-

cller conlradicit Ilicronymus. Primo, quia

Salomc uon est nonien viri, ut etiam in

(Irœco apparel, sed est nomen mulieris,

qu» fuit soror beatie Virginis, et ex Zebc-

dœo genuit Jacobuni niajoremet Joannem,

sicul Maria Cleopbic ex Alphœo genuit Ja-

cobuni minorem, Judam et Simoneni. Di-

citur aulcni frater Domini islc Jacobus,

spccialitcr inler alios suos consobrinos, el

hoc propter duo. Primo, proptcr simiiitudi-

neni efdgici, quia similis cral Ciirislo in

facie ; el proptcr siniiiiludineni vitaî, (juia

imitabatur Christuni in moribus. Vei quia

Alphaius pater cjus fuit de cognationis Jo-

seph ; et ideo quia Judaîi cognationis li-

ncam texcrc soient a maribus, et Chrislus

putabatur lilius Joseph, ut dicitur [Luc,

m, V. 23), idcospecialilcr dictus est fralcr

Domini, et non alii, qui solum ex matro
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qui ne lui étaient alliés que par sa mère. Le terme de» Frère » esl

pris dans ce passage pour la parenté, car on donne quelquefois dans

l'Ecriture le nom de frère à raison de la nature (.S. Mullh., i, v. 2) :

« Jacob engendra Judas et ses frères. » Ensuite à raison de la parenté,

c'est ainsi que les personnes d'un môme sang s'ont appelées frères

{Gen.,\m, v. 8) : « Qu'il n'y ail point, je vous prie, de dispute entre

vous et moi, parce que nous sommes frères. » A raison de la nationa-

lité, et dans ce sens, tous ceux qui parlent la même langue sont frères

{Deulér., xvn, v. Ib) : « Vous ne pourrez prendre pour roi un homme
d'une autre nation qui ne soit pas votre frère. » A raison de l'afTec-

lion : et de cette manière tous les amis, et ceux qui ont l'unanimité

de sentiments sont appelés frères (2« Corinth., \\, v. 15): « Comme je

n'y avais point trouvé mon frère Tite. » A raison de la religion; et

dans ce sens, tous les chrétiens qui ont la môme règle de vie, sont ap-

pelés frères (S. Matth., xxHi, V. 8) : « Vous êtes tous frères ; » et (Ps.,

cxxxii, V. J) : « Que c'est une chose douce et utile que les frères habi-

tent ensemble ! » Communément toutefois les hommes sont appelés

frères, parce qu'ils sont gouvernés et nourris par un seul et môme Dieu

{Malach., ii, v. 10) : « N'avons-nous pas tous un môme Père et un

même Dieu? ne nous a-t-il pas tous créés ? »

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 20) : « Quant à ce que je vous écris,

etc, » il confirme par serment ce qu'il avait avancé. Comme s'il di-

sait : ce que dans ce moment je vous écris à mon endroit, « voyez, »

est tellement manifeste, qu'il est certain de reste que (v. 20) « je ne

ments point. » Et je le dis (v. 20) « Devant Dieu, » c'est-à-dire, Dieu

en est témoin. L'Apôtre emploie ici le serment, non par légèreté, mais

par le besoin même d'établir avec certitude ce qu'il a dit et ce que les

conjuncti crant ei. AcciiiiUir autem hic

fraler cogaalione. Nam iu Scriptura fratres

aliquaudo dicuulur naluia [MatUi., i, v. 3) :

a Jacob autem geuuit Judam et fralres

ejus. » Cognatione, sicut omnes consan-

guiiiei sunt fratres [Gen., xui, v. 8^ : « Ne

quœsu sil jurgiuin inler te et me, fralres

eiiim sumus. » Geute, et sic omnes unius

liiiguie dicuiUur fralres [Dent., xvn, v. 15) :

« Non poteiis allerius gentis hominem re-

gem facere, qui non sit fraler luus. » Âf-

fectionc, et sic omnes amici, et qui habeal

eumdem affeclum dicuulur fratres (2 Cor.,

Il, V. 13) : « Eo quod non invenerim Ti-

lum fralrem meum, etc. » Rciigione, et sic

omnes Ciiristiani qui habenl unam rcgulam

vilce, dicuulur fratres [Mallh., xxiii, v. 8) :

« Fratres cstis, etc. » [Ps., cxxxii, v. 1} :

« Ecce quam bonum et quam jucundum

habilare fralres in ununi ; etc. » Commu-
niler autem omnes homines dicuulur fra-

tres, quia ab uno Deo gubernali et edu-

cati [Mal., n, v. 10) : «Numquid non unus

est paler omnium nostrum? etc. »

II. Consequenter cum dicit : « Qu»
autem dico vobis, etc., » confirmai per

juramenlum quod dixerat. Quasi dical : ea

« quœ nu ne scribo » vobis de me, «ecce,»

in manifesto sunt, ila quod salis constat

quia « non menlior, » Et hoc dico, «Coram

Deo, » id est leste Deo. Jurai autem hic

Aposlolus non ex levilate, sed ex necessi-

tale islorum, quibus necessarium eral. ut
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Galates étaient obligés de croire, car s'il n'eût agi ainsi, ils n'eussent
pas ajouté foi à sa parole (2= Corinth., u, v. 17) : « Nous parlons en
présence de Dieu et en Jésus-Christ ; » {Rom., i, v. 9) : a Car Dieu que
je sers par mon esprit m'est témoin, etc. »

Mais que dit le Sauveur (S. Matth., v, v. 37) : « Contentez-vous de
dire

: cela est, ou cela n'est pas. Car ce qui se dit de plus vient du
mal ? »

Ilfautrépondrequecela vient du mal, delà part de celui qui ne
croit pas, ou du mal de peine, à cause de la nécessité où l'on est de
s'appuyer sur le serment.

IIo Enfin quand l'Apôtre dit (v. 21) : « Ensuite j'allai dans la Syrie
et dans la Cilicie, » il fait voir comment il a été approuvé par les au-
tres Eglises de Judée. El ici — I. II montre en quel pays il s'est rendu
et a habité, c'est «en Cilicie.» Ce qui lui fait dire (v. 21) : « J'allai en-
suite dans la Syrie et la Cilicie, » c'est-à-dire dans sa patrie ; là où il

fut ravi au Paradis, car il est ditaux Actes (xxn, v. 3) : « Je suis Juif,
né à Tarse, en Cilicie, etc. »— II. De quelle manière on le connaissait :

ce n'était point de visage, mais on en avait entendu parler, par sa répu-
tation. C'est pourquoi il dit (v. 22) : « Or les Eglises de Judée qui
étaient en Jésus-Christ, » c'est-à-dire, qui croyaient en lui, « ne me
connaissaient pas de visage »(2^ Corinth., vi, v. 8) : « Comme incon-
nu, quoique très connu. » D'où il est évident que ce ne sont point les
Eglises de Judée qui m'ont instruit, (v. 23) « Ils avaient seulement
entendu dire, » c'est-à-dire, de moi par des bruits publics : « Celui
qui autrefois nous persécutait, annonce maintenant la foi qu'il s'effor-
çait alors de détruire. » — III. Enfin, comment il en avait été approu-
vé (v. 24) : « Car ils rendaient gloire à Dieu à cause de moi, » c'est-
à-dire, ils voyaient dans ma conversation comment Dieu est grand ; lui

credcrcnl. Nisi enim hoc faceret, non cre-
dercnt ci (2 Cor., u. v. 17) : « Coram Deo
in Clirislo loquliniir. » [Rom., i, v. D) :

« Testis est miiii Dcus, clc. »

Quid ergo dicit Doniinus ? {Matth., v,

V. 37) : « Sit sermo vester, est, est
;

non
, non

; quod amplius est, a malo
est. »

Dicendum est, quoil esta malo cjns qui
non crédit, vcl a malo pxme quo cogilur
quis jurare.

Il" coNSEQUENTER cunidicit : « Dcindc
veni, etc., » ostcndit quomodo fuit appro-
balus ab aliis Ecciesiis Judicaj. Ubi tria

facil. — I. Primo, ostendit ubi fuit con-
versatus

, quia in Cilicia ; unde dicit :

m.

« Deinde veni in partes Syriœ et Ciiicioe,- »

se. palriai ; unde etiam fuit raptus, quia
dicitur {Ad., xxn, v. 3) : « Erat aulem
Paulus a Tharso Ciliciœ, etc. » — II. Se-
cundo, quomodo fuitcognitus ab eis, quia
non facie, sed auditu lanlum et fama ;

unde dicit : « Eram enim ignotus facie

ecciesiis Judœa; qu;e crantin Christo, » id

est in fuie Christi (2 Cor. , vi. v. S) : « Sicut
qui ignoli et cognili.» Unde patet quod
Ecclesiic Judaîaî non docuerunt me ; «Tan-
lum euiin audituni Iiabebant, » se. de me
pcr famam :« Quoniam ([ui perscciucbalur,
etc.» — m. Tertio, quomodo approbalus
est ab cis, quia « In me glorilicabant

Deum, » id est iu nica conversionc ma-

27



418 KPIT. AUX r.ALAT. — CH. I" — LEÇ. ,')'' — V. 24.

(|ni m'a converti par sa t;rAce (/.sy/)>. xliii. v. 20) : « I>a l)(^lo sauva-

ge publiera ma gloire, etc. »

COnOLLAIBE SUR LÇ CHAl'ITIlE l'HEMIEn.

Tout ministre de l'Évangile, s'il veut être utile à l'Église et à ses frères, ne doit jiimais laisser

planer aucun suupron sur la légitimité de sa mission et de son autorité, sur la pureté de sa doctrine

et sur la droiture de ses intentions.

S. Paul appelait une apostasie de Jésus-Christ et le renversement de son Evangile, le mélange
du Judaïsme avec le Christianisme, chez les Calâtes. Comment eiit-il (jualifié, chez les chrétiens, le

mélrtUge, si commun el quelquefois si liardi des maximes du monde et dos vérités de la foi ? Les
Calâtes, du moins, n'avaient pas renoncé au Judaïsme, qu'ils embrassèrent après leur baptême, Les
Chrétiens ont renoncé, en face du Ciel et de la terre, aux pompes du siècle el aux œuvres de

Satan.

Que la griice de Jésus-Christ est puissa nie quand d'un cruel ennemi et d'un persécuteur des

Chrétiens, elle fait un chrétien et un Apôtre de l'Evangile ! Que d'obstacles à celle gr.lce, en S.

Paul ! Naissance, éducation, progrès dans te Judaïsme, haine du Christianisme naissant, haine

sanglante et passionnée. Que de merveilles opérées en lui par celle gr.Vce ! vocation, lumière de
la foi, changement de cœur, docilité ! • Seigneur que voulez-vous que je fasse !• Enumérez,
s'il est possible, les fruits de son Apostolat, particulièrement a l'égard de nous autres Gentils.

Priez S. l'aul, notre .\pôlre, d'intercéder pour nous auprès de Dieu,
f

(Picquigny, passim).

gnificum probabani, qui gralia sua me
|
nie beslia, etc.

couverlit (/s., xliii, v. 20;: « (iiorificabil
|



CHAPITRE II.

LEÇON !•« (ch. II, w, 1 à 3.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre traite de la confrontation de son Evangile avec

la doctrine des apôtres, et d'un fait relatif à Tite.

1. Quatorze ans après, j'allai de nouveau à Jérusalem avec Barnabe^

et je pris aussitôt Tite avec moi.

2. Or j'y allai suivant une révélation, et j'exposai aux fidèles, et en

particulier à ceux qui paraissaient le plus considérables, l' Evangile

queje prêche parmi les Gentils, afin de ne pas perdre le fruit de ce

que j'avais déjà fait, ou de ce que je devais faire dans le cours de mon
ministère.

0. Mais on n'obligea point Tite, que j'avais amené avec moi, et qui

était Gentil, à se faire circoncire.

k. Et la considération des faux frères qui s'étaient introduits par
surprise, et qui s'étaient secrètement glissés parmi nous pour observer

la liberté que nous avons dans le Christ-Jésus, et pour nous réduire en

servitude,

5. Ne nous porta pas à leur céder même pour un moment, et

nous refusâmes de nous assujettir à ce qu'ils voulaient, afin que la

vérité de l'Evangile demeurât parmi vous.

Après avoir fait ressortir, dans le chapitre qui précède, l'autorité de
la doctrine de l'Evangile, par ce qu'elle est en elle-même, dans ce

LECTIO PRIMA.

Agit de collationeEvangelii sui cum apos

tolis fada, et de fado circa Tiluin.

CAPUT H. 3. Sed neque Titus qui mecum erat, cum
esset Genlilis, compulsus est circum-
cidi :

4. Sed propter subintroductos falsos

fratres, qui subintroierunt explorare
libertalem nostram, quam habemus ta

1 n„.v.w„ ^^^f r.^^^ t 7
Chrisio Jesu, ul nos in serviiutem re-

1. Detnde post annos quatuordeciin , ,. ^
., 1- ,, 7

digèrent,
iterum ascendi lluerosoli/inam cum r- ,>, .,

nr.^..^i,. „, , , rr-, 0. Qutbus neque ad horam cesstmus sub'Barnaba, assumplo et Fito. • . •

„ . ^. .
jections, ut cernas Lvangehi perma-

4. Ascendi autem secundum revelatio-\ neatapudvos
nem, et contuli cum illis Evangelium]
quod prœdico in Gentibus, seorsum^ Posliiuam Apostolus iii praicedenli capile
autem lus qui videbantur uliquid esse, commeiulavil audorilalcmcvaiigclicM doc-
ne forte in vacuum currercm, au( iiiuu; sccuiidiini seipsaiu ; uuuc iu isto

cucurrissem. '
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chnpitre deuxième, rApolrc la relève du côté des autres apôtres et

du sien propre. Â cet effet, premièrement il montre l'autorité de son

enseignement par l'approbation qu'elle a reçue des autres apôtres;

secondement par l'exemple qu'ils ont donné et qu'il a donné lui-môme

(v.45) : « Nous sommes Juifs de naissance, et non du nombre des

Gentils qui sont des pécheurs. » Sur le premier de ces points, S. Paul

établit d'abord que les autres apôtres ont approuvé sa doctrine ; en-

suite qu'il a lui-môme repris avec liberté les autres apôtres dans ce

qu'ils avançaient de contraire à sa propre doctrine (v. 11) : «Cepen-

dant Cephas étant venu à Antioche, etc. » Sur la première subdivi-

sion l'Apôtre h traite de la conférence qui eut lieu entre lui et les apô-

tres; II" il insinue ce qui s'en est suivi (v. 3) : « Mais on n'obligea

point Tite, etc. »

lo A l'égard de cette conférence, I. il rapporte les circonstances qui

l'ont accompagnée ; H. la conférence môme (v. 2) : « J'exposais de-

vant eux l'Evangile que je prêche, etc. »

I. Quant aux circonstances, S. Paul en rappelle quatre, à savoir :

le temps, le lieu, les témoins et le motif. — 4" Il désigne le temps,

quand il dit (v. J) : « Quatorze ans après, etc. »

On objecte que l'Apôtre se convertit la première année qui suivit la

mort du Sauveur, et que trois ans après il alla à Jérusalem, ce qui

fait quatre ans ; or il dit ici que quatorze ans après, il se rendit de

nouveau à Jérusalem : ce serait en tout dix-huit ans, et qu'il trouva

alors l'apôtre Pierre à Jérusalem. Or ceci n'est pas possible ; car Pierre

siégea sept années à Jérusalem, et à Rome vingt-cinq. Ce serait donc

dix huit ans d'abord, et encore sept, en tout vingt-cinq années, qui

se seraient écoulées avant que l'apôtre Pierre arrivât à Rome. Il de-

capile commendal ipsam ex parle aliorum

Aposlolorum et sua siinul. Et circa hoc duo

facit : primo, commendat auctoritateni suse

doctriiKe ex approbatione aliorum Aposto-

lorum; secundo, ex exemple sui et alio-

rum Apostolorum, ibi : «Nosnatura Judaei,

non ex Genlibus, etc. » Circa primum duo

facit: primo, oslendit quod alii Apostoli

approbaverunl suam docirinam ; secundo,

ostendit quod libère reprehendit alios

Aposlolos in liis <\nx contrariuni suœ doc-

trine dicebant, ibi : « Cum venisset Petrus,

etc. » Circa primum duo facit: primo, agit

decollalione quam liabuit cum Apostolis
;

secundo, insinuai quid Inde sccutum sit,

ibi: « Sed neque Titus, etc. »

I» Circa primum duo facit : primo, ponit

circumstantias ipsius collalionis ; secundo,

ponit ipsam collalionem, ibi : a Et contuli

cum illis, etc. »

I. Quantum ad primum, fangil quatuor

circumstantias, se. lenipus , Jocum, testes

et niotivum ipsius. — 1" Deseribit aulem

tempus, cum dicit : « Deinde post annos

quatuordecim. »

Sed contra est : quia ipostolus fuit con-

versus primo anuo posi passionem Chrisli,

el post très ivil in Jérusalem, et sic sunt

quatuor ; et hic dicit post annos quatuor-

decim : iterum ivit in Jérusalem, et sic

lUint decem et octo ; el tune inveuit Pe-

Iruni in Jérusalem. El hoc non polest

esse, quia Petrus sedit in Antiochia seplem

annis ; in Ronia vero vigenli quinque

annis. El sic essenl duo de vigenli, et

seplem (qui sunt vigenli quiuque aani) an-
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meura à Rome vingt cinq ans; Pierre aurait donc encore vécu cin-

quante années après la mort de Jésus-Christ. Mais ceci est faux , car

cet apôtre fut martyrisé à Rome la quarantième année après la mort

du Sauveur, ainsi qu'il est consigné dans l'histoire, sous le règne de

Néron .

Il faut répondre que quand S. Paul dit : a Ensuite^ quatorze ans

après, etc., » il ne faut pas entendre qu'après les trois premières an-

nées, il s'en soit écoulé quatorze encore, avant qu'il soit allé à Jéru-

salem ; mais que ce fut la quatorzième année après sa conversion

qu'il se rendit de nouveau dans cette ville. Il ne faut pas non plus

ajouter à ces quatorze années les sept pendant lesquelles l'apôtre

Pierre gouverna l'Eglise d'Antioche, parce que cet apôtre com-

mença à la gouverner avant ce temps ; Antioche n'étant pas à une

longue distance de Jérusalem, Pierre put s'y rendre quelquefois

et Paul put alors l'y trouver. On peut ainsi conclure de l'histoire qu'au

bout de quatorze ans, Pierre vint à Rome, au temps de l'empereur

Claude, et qu'en ajoutant les vingt-cinq années qu'il vécut dans cette

ville, il atteignit le nombre de trente neuf années, et mourut la qua-

rantième année après la mort du Sauveur. Que si S. Paul dit expres-

sément « quatorze ans, » c'est afin de montrer qu'il n'avait point

besoin d'être instruit par les apôtres, puisqu'il fut quatorze ans sans

les voir.

2'j Lorsque S. Paul dit (v. \): « Je montai de nouveau à Jérusalem,»

il désigne le lieu. Il dit : « Je montai, «parce que cette ville est située

dans un lieu élevé. Il est donc monté à Jérusalem, afin de prouver

qu'il s'accorde avec la prophétie, qui dit [haie, ii, v. 5) : « La Loi

sortira de Sion, et la parole~du Seigneur de Jérusalem. » — ô- Il dé-

teqiiam irel Romain, et Roniœ moraUis csl

vigcnli quinquc aniiis , ergo vixisselPeIrus

posl passionem Chrisli quinquagcnla annis
;

quod csl falsum : quia quadragesimo aniio

a passionc Chrisli passus est Pclrus Romrc,

ut in hisloria habclur, quoil fuit tcmpore

Ncrouis.

Respondeo : dicendum, quod cuin dici-

"lur: « Dcinde, etc., » noa csl inlelligeii-

dum ([uo I posl Ires anrios, itcrum rdapsi

sinl ([ualuordccim aiiiii, antequaiii irct in

Jérusalem ; scd quod anno quarlodecinio

sua; conversionis, itcrum asccndit ; nec

sunt addcndi supra islos quatuordecim,

seplem anni, quibus Pclrus rcxil ccclc-

siam Aniiochenam, quia anle islos aiînos

iin-cpil rcgcrc ; ctcum Anliochia sit proiic

Jérusalem, poluil esse ut aliquando Petrusl

ivisset in Jérusalem, cl lune Paulus invcnc-

rit eum ibi. El sic colligilur ex hisloria,

quod posl annos quatuordecim Pclrus venit

Romani lempore Claudii impcraloris, et

existens ibi vigcnli quinquc annis, com-
plevil numcrum Irigenla novem annorum,

et morluus est quadragesimo anno post

passionem Domini. Dicit aulem signanter,

« quatuordecim,» ut ostcndal, quod non

indigcbat Aposlolorum inslruclionc , si

quatuordecim annis fuit sine eis.

2« Locum vcro describil, eum dicil :

« Hicrosolymam. » Kl dicit : « Asccndi, »

iiuia in alto posita csl. Ascendit aulcm

Hicrosolymam, ut oslendcrct se concor-

ilarc cun) prophctia, quaî dicil (/*., ii, v.

3): «De Sion exibit Lcx, etc. » — 3" Tes-
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signeensuile les témoins, quand il ajoute (v. i) : « Avec Barnabé/et
je pris aussi Tile avec moi. » Barnabe était Juif, Tite Genti'. Il est

donc monté avec eux, afin d'avoir des témoins de ce qu'il enseignait

et de prouver qu'il n'inclinait ni du coté des Juifs, ni de celui des

Gentils. (Deutéron., xix, v. 15) : « Tout passera pour constant sur la

déposition de deux ou trois témoins, etc. » — 4'> Il indique enfin le

motif, lorsqu'il dit (v. 2) : « Or j'y allai, d'après une révélation,»

c'est-à-dire. Dieu lui révélant et lui ordonnant démontera Jérusalem.

D'où l'on peut conclure (\ue toutes les démarches et les actes des apô-

tres se firent selon l'inspiration du Saint-Esprit (Job, xxxvn, v. 11):

« Au souffle de Dieu, les nuées répandent leur lumière. »

II. Quand l'Apôtre ajoute (v. 2) : « Et j'exposai devant eux l'Evan-

gile que je prêche aux Gentils, » il traite de la conférence même. A
cet égard 1« il indique l'objet qui y fut traité; 2« les personnes avec

lesquelles il en a conféré, et 3 ^ le motif qui l'a déterminé à le faire. L'ob-

jet dont il fut question, est l'Evangile ; c'est ce qui lui fait dire (v. 2) :

«J'ai exposé devant eux l'Evangile de Dieu ; » les personnes avec

lesquelles il en a conféré, ce sont les premiers et les plus distingués

d'entre les apôtres (v. 2) : « En particulier avec ceux qui parais-

saient les plus considérables; » la cause en était utile et nécessaire,

c'est(v. 2) « pournepas perdre le fruit dL' ce que j'avais déjà fait,

ou de ce que je devais faire, etc.»

io Quant au premier de ces points, il dit (v. 2): « Je montai donc à

Jérusalem, » et là, «j'ai exposé devant eux, » comme à des amis et

avec mes égaux, « l'Evangile que j'ai prêché aux Gentils, » non pas

comme écolier, puisque j'étais déjà instruit par Jésus-Christ, non pas

pour devenir plus assuré, puisque je le suis tellement que si un ange

tes describit, cumdicit : « Cum Barnaba,

assumpto elT^lo. » Barnabas Judaeus erat,

Titusvero Gentilis. Cum eis ergo ascendit.

ut haberet lestes sus doctrinte, et ut in

nuUani parleni, sive Judieorum, sive Gen-

tiliuni ostendat se declinare [Deut., xix,

V. 15) : «la ore diiorum vel trium stat

omne verbum. » — 4^ Motivum aulein des-

cribit, cum dicit: « Secândum revelatio-

nemDei, » id est Deo révélante et praeci-

pienle sibi quod ascenderel in Jérusalem.

Ex hoc colligi polcst quod omnes actus

Apostolorum cl motus, fuerunt secundum

instinctum Spirilus Sancii [Job, xxxvii,

V. 11) : « Nubes spargunt lumen suum,

etc. i>

W. Conséquenter znm dicit « Et con-

tuli, etc., » ,agil de ipsa collatione, ubi

tria facit .- primo, manifestât maleriam su-

per qua contulit ; secundo, personas cum
quibus contulit ; et tertio, causam proplef

quamconlulit. Materia de qua conlulit,

fuitEvangelium ; et iJeo dicit: « Contuli

cum ilils Evangelium Dei, etc. » Personae

cum quibus contulit, sunl majores et ex-

cellenliores inler Aposlolos : « Seorsum

autemcumbis, etc. » Sed causa ulilis et

necessaria : « Ne» se. «in vacuuni, etc.»

1» Quantum ad primum dicit : « Ascen-

ili Hierosolymam, » ubi « contuli cum
illis , » tanquam cum amicis et paribus

« Evangelium quod prœdicavi in Genli-

bus : » non ut adJiscerem, quia jani doc-

tus eram a Christo ; non ut cerlificarer,

quia sic certus suni quod si angélus di-
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disait lo conlraire, je ne le croirais pas (plus haut, i. v. 8), mais je

l'ai fait pour deux raisons à savoir, pour que l'on comprît l'unité de

ma doctrine avec celle des autres apôtres (I""" Curinth., i, v. 10) : « Je

vous conjure d'avoir tous un même langage et de ne point souffrir de

schismes parmi vous. » Il a donc comparé avec eux, comparé en quel-

que sorte la môme parole d'enseignement avec eux, sans qu'il s'agît

d'égalité. 11 l'a fait encore pour éviter les calomnies de quelques-uns.

Car on le calomniait, parce qu'il n'avait point vécu avec Jésus-Christ,

qu'il n'avait point été instruit par les apôtres, et qu'aussitôt après sa

conversion, il avait commencé à prêcher des vérités qui étaient odieu-

ses aux Juifs ; spécialement ce qui avait rapport à la vocation des

Gentils, et qu'on ne devait plus pratiquer les observances léga-

les. C'est donc pour ces motifs, qu'il a comparé son Evangile.

2" En disant (v. 2) : « En particulier avec ceux qui paraissaient

les plus considérables, etc., » il indique quelles sont les personnes

avec lesquelles il a conféré. Comme s'il disait : ce n'est point avec

tous indifféremment, mais avec ceux qui, entre tous les autres, pa-

raissaient jouir de l'autorité et de la considération, c'est-à-dire, avec

Pierre, Jacques et Jean, et d'autres grands apôtres (Eccli., ix, v. 21) :

« Traitez les choses avec ceux qui sont sages et prudents. » — (v. 2)

« mais en particulier, » non pas qu'il ti'aitàt avec eux de choses faus-

ses dont il eût à rougir, comme le font les hérétiques, mais parce

qu'il savait qu'il y avait là des Juifs qui le calomniaient en raison de

ses discours, contre les observances légales. Pour ce motif, afin que la

vérité ne fût pas en butte à la calomnie, il exposa sa doctrine en parti-

culierà ceux qui ne pouvaient calomnier {Prov., xxv, v. 9) : « Trai-

tez de votre affaire avec votre ami, et ne découvrez point votre secret

à un étranger » (Eccli., vni, v. 21) : «Ne traitez rien de secret de-

ccrel contrarium, non crcdercm, ut palet

(supra, i). Seil coiUuli proplcr duo, se. ad

insinuindam unitatein doclriiia; mcie cum
doclriiia aiiorurn Aposloloriini (1 Cor., i,

V. 10) : « Idipsum dicaUs omncs, etc. »

Conlulilergocuni cis quasi idem verbuin

cum eis, sed non parcs lial)uit. Ilcm ad

vilandum calumniam aliorum : Apostoius

enim quia non fucrat conversaUis cum
Cliristo, ncc cdoclusalj Apostolis scd sla-

tim posl conversioiicm suam incepil pra;-

dicarc ([unccrant odiosa .ludaîis, cl spccia-

liter de vocalionc (icnlium, cl (|uod non

dcbebanl scrvari Icgulia. Sic; crgn conlulil

Evangcliuni.

2" Sed cum quibushoc feccril, oslondil

subdens : « Seorsum aulem his, clc. »

Quasi dical : non cum omnibus, sed cum
his qui eranl inter alios aiicujus auclori-

talis et momcnti, se. cum Pelro. Jacobo el

Joanne, cl aliis magnis {Eccli., i\, y. 21) :

«Cum sapienlibus cl prudcnlibus tracla,

clc. » — « Sed seorsum, etc., » non quod

lurpia velfalsacum eis Iraclarel, vcl con-

ferrel, sicut haîrelici faciunt ; scd quia

sciel)al ibi esse Judreos calumniaiiles,

propterca quia de Icgaiibus dociierat. VA

idco ne vertlas paleret calumnice, cum illis

« seorsum » conlulil, qui non calumniarcn-

lur {Prnv., xxv, v. 9) : « Causant luam

tracla cum amico luo, et secrclum cxlra-

nco ne revêtes, etc. » {Eccli., vm, v.
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vanl unétranger, car vous ne savez ce qu'il cnfiinlera un jour. » Nous

voyons donc ce qui concerne l'olyet de sa conférence et les personnes.

5° Vient maintenant la cause. Ce fut (v. 2) « Afin de ne pas perdre

le fruit de ce que j'avais fait, ou de ce que je devais faire dans le cours

de mon ministère, » c'est-à-dire, afin qu'on ne jugeât point que j'a-

vais prêché inutilement. Or l'Apôtre donne à sa prédication le nom de

course, à cause de la rapidité de celte [)rédication, puisque dans un
court intervalle il prêcha l'Evangile à partir de Jérusalem jusqu'en

Illyrie, et jusqu'en Espagne, en sorte qu'on pouvait lui appliquer ce

passage du Psalmiste (gxlvh, v. 15) : « Sa parole court avec vitesse ; »

et (2'= ThessaL, m, v. I) : « Priez pour nous, mes frères, afin que la

parole de Dieu se répande de plus en plus, etc. »

Mais l'Apôtre avait-il appréhendé que son travail demeurât sans

fruit ?

tlfaut répondre, qu'il ne le craignait point pour ce qui le concernait

lui-môme, mais par rapport à ceux auxquels il annonçait l'Evangile,

parce que s'ils n'eussent gardé fermement la doctrine qu'il leur avait

enseignée, quant à eux, son travail eût été sans résultat. Voilà pour-

quoi il voulut exposer la doctrine qu'il prêchait, afin que ceux qui

l'entendaient, sachant que son enseignement s'accordait avec celui des

autres apôtres, et avait reçu leur approbation, ils en retinssent plus

fermement la doctrine, et qu'ainsi par rapport à eux, il ne perdît pas

le fruit de ce qu'il avait fait, (i" Corinth., ix, v. 26) : « Pour moi, je

cours, mais je ne cours pas au hasard; je combats, et je ne donne pas

des coups en l'air, etc. »

IIo Lorsqu'il ajoute (v, 5) : « Mais on n'obligea point Tite que j'avais

amené avec moi, etc., » il rend compte de ce qui s'ensuivit delà con-

férence qu'il avait eue avec les apôtres. Il en indique trois conséquen-

21) : « Coram extraneo ne facias conci-

lium,etc. » Sic ergo patet et maleria col-

lationis et personse.

3« Scqailur causa, qufe fuit, se. « Ne in

vacuunicarrerem aut eucurrissem, » id

est ne reputarer prtedicasse inuliliter. Vo-

cat autem pi'œdicalioiiem suam, cursuni,

propter velocilatem su» docirinse, quia

in niodico tempore a Jérusalem usque in

lilyricum, et usque in Hispanlani, proedi-

cavit Evangeliuni. Unde possel dici de co

illud (ri.,cxLvii, V. 15) : « Velociter cur-

rit scrmo ejus, etc. » (2 Thess., m, v. 1) :

« Fralres, orate pro nobis, ut sermo Do-
Hiini curral, etc. »

Sed nuniquid dubilabat quod in vacuum
curreret .'

Dicendum est quod sibi non dubilabat,

sed illis quibus prsedicavcrat, quia nisi ab

illis firmiter teneretur suadoclrina, quan-

tum ad illos in vacuum cucurrisset ; et ideo

voluit couferre cum eis, ut dum scirent

auditores quod doctriua sua concorda-

ret cum doctrina aliorum Aposto-

lorum, et approbaretur ab eis, firmius

ejus doctrinaui tenerent, et sic quantum

ad eos non in vanum curreret (1 Cor.,

i\, V. 26) : « Ego sic curro non quasi ia

incertum. »

11. coxsEQUESTER cum dicit : « Scd ne-

((ue Titus, etc., » ostendit quid secutum sH

ex collalione cum Apostolis babita. Et ponil
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ces, à savoir : premièrement qu'il ne ciiangea rien à sa doctrine ; se-

condement qu'on n'y ajouta rien (v. G) : « Mais ceux qui paraissaient

les plus considérables, etc.; » troisièmement que sa doctrine fut ap-

prouvée (V. 7) : « Mais au contraire ayant reconnu que la charge de

prêcher aux Gentils m'avait été donnée, etc. » Sur la première de ces

conséquences, il fait voir I. qu'il n'a point changé de sentiment sur

un point particulier ; IL qu'il n'en a même changé en aucun point

(v. 4) : » Mais la considération même de quelques faux frères qui s'é-

taient introduits par surprise, etc. »

I. Il dit donc : je dis que j'ai comparé avec eux la doctrine de l'E-

vangile que je prêche, et cela s'est fait de telle sorte, qu'il s'en est

suivi ceci, c'est que ma doctrine et mon sentiment au sujet des ob-

servances légales qu'on n'est plus tenu de pratiquer, sont demeurés

sans atteinte, et qu'ainsi on ne devait plus forcer les Gentils à les

suivre ; et cela est si vrai, que Tite qui m'accompagnait, tout Gentil

qu'il fut, n'a point été contraint, malgré leurs raisons, à se faire cir-

concire, et qu'il fut reçu, bien qu'incirconcis, par les apôtres dans leur

communion. Ce fut donc à ce moment que les apôtres portèrent leur

jugement sur la cessation de l'obligation des observances légales, ainsi

qu'il est rapporté au xve chapitre des Actes (v. 29). Voici la raison

que donne S. Ghrysostome, pour expliquer pourciuoi depuis la mort

de Jésus-Christ, on ne doit plus pratiquer les observances légales. Il

est évident qu'un signe qui a pour objet une promesse ou une alliance,

n'a de valeur que jusqu'au temps où doit s'accomplir l'alliance ou

la promesse, et qu'après leur accomplissement, ce signe, quant à ce

point, n'a plus de portée. Or la circoncision est comme le gage de la

promesse et de l'alliance entre Dieu et les hommes. De là Abraham

tria quae inde secutasunt, se. : quod a sua

senlentiaaon recessit ; et quod suse doc-

trinae nihil superaddilum fuit, ibi : « Ab

bis autem, qui vidcbantur, etc. ; » Icrtio,

quod sua doctrina approbala est, ibi : « Sed

contra cum vidissent, etc. » Circa prinuim

duo facit : primo, ostenditquod non re-

cessit a sua senlcutia in quodam parlicu-

lari ; secundo, osleuditciaod eliam in nul-

lo alio recessit ab ca, il)i -. « Sed propter

subintroductos, etc. »

I. D/cîYcrgo : dico quod ila contuli

cum eis de doctrina Evangclii, quod ex

hoc sccutum est, quod doctrina nica et

senicnlia firma pcrmansit, se. de legalibus

non obscrvandis : sic quod Genlilcs non

co;,'crcnlur ad servandum Icgalia, in lan-

tum quod « neque Titus qui mecum eral,

cum csset etiam gentiils, compulsus est»

ralionibus eoruni « circunicidi, » sed sus-

ceptus est ab Apostolis in societatem in-

circunicisus. Undc tune data est scnlentia

ab Apostolis dciegalibus non obscrvandis,

sicut habetur (Act., xv, v. 29). Ralio au-

leni ([uarc poslpassionem Christi nondcbent

servarl Icgalia, assignalur a Chrysostomo

talis : Manifestum est cnim quod inslru-

inentuni quod fil de aliijua promissionc

seu fœdcre tcnet tantuni, quousqne com-

plealur fœdus et proniissio, quibus com-

plelis, instrumentuni pr;cdictum in hoc

non tenet. Circumcisio autcni est quoddam

instrumentuni promissionis et fœdcris in-

IcrDeum et fidèles homines : unde c[
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reçut la circoncision, comme la marque de la promesse, ainsi qu'il

est dit dans la Genèse (xvn, v. M). Mais comme In mort de Jésus-

Christ a accompli la promesse et exécuté l'alliance, depuis celle mort

la circoncision n'a plus ni de force ni de valeur. 11 est donc évident

par là que l'Apôtre ne revint point sur son sentiment, particulière-

ment en ceci, qu'il ne voulut pas permettre qu'on soumît Tite à la

circoncision.

II. Il fait voir ensuite qu'il ne revint en quoi que ce soit sur ce sen-

timent, quand il ajoute (v. 4*) : « Et la considération des faux-frères

qui s'étaient introduits par surprise et furtivement glissés parmi

nous. » La lettre est ici obscure et diversement interprétée ; on l'en-

tend ainsi : «vous prétendez que vous n'avez pas permis que Tite fût

circoncis, quel motif aviez-vous de vous y opposer? N'avez-vous pas

permis, dans d'autres circonstances, queTimolhéele fùt.^ A cette diffi-

culté, l'Apôtre peut répondre : au temps où Timothée fut circoncis,

il était indifférent de garder ou non celte pratique ; mais lorsqu'il s'a-

gissait de Tite, il y avait une difficulté spéciale à la circoncision

puisque je prétendais qu'on ne devait plus la pratiquer. Si donc j'a

vais permis que Tite fût circoncis après avoir moi-même enseigné

qu'on ne le doit plus faire, le fait eût été le contraire de la doctrine

il n'était plus désormais permis de mettre la chose en question, ou

d'élever une difficulté, puisqu'elle était déjà définie. C'est ce qui lui

fait dire : je dis que non-seulement je n'ai point permis qu'il fût cir-

concis (v. 5) « par ceux auxquels nous n'avons pas cédé même un

instant, » c'est-à-dire, pour forcer les Gentils à se soumettre à la loi.

Or cette conduite était nécessaire (v. 4) « à cause de ceux qui s'étaient

introduits furtivement parmi nous, » soit par l'artifice de Satan, soit

par les Pharisiens, « faux-frères, » qui feignaient d'être des nôtres

Abraham accepil circumcisionem in sigDum

promissionis, ut dicitur [Gen., xvii, v.

11). Et quia, Clirisli peracta passionc, solu-

ta fuit promi-;sio et completum fœdus,

ideo post passionem nou tenet nec vaiel

clrcumcisio. Sx crgo palet quod non re-

cessil a sentenlia sua in hoc quod non

permilteret circumcidi TKuni.

II. Consequentev ostcndil quod in nullo

alio cliam recessil ab ea, cum dicit : «Sed

propter suhinlroduclos, etc. » Liltera au-

tem ista est di versa in diversis et obscura,

ctlegitur sic : tu dicis quod non permisisti

circumcidi Tilum, sed quarc non permi-

sisti ? Nonne alibi permisisti Timotheum,

sicut legitur (/Icf., xvir, V. ). Ad hoc po-

tesl sic responderc Aposlolus, quia lune

lemporis quando Tiniotheusfuit circumci-

sus, indifferens erat circunicisio, ulrum

se. servarelur vel non ; sed modo cum
ageretur de Tito, erat specialis quaestio de

circunicisione quam ego dicebam non de-

bere servari. Unde si perniisissem eum
circumcidi, cum egomet diffinivissemquaes-

tionem, fuissel factum in contrarium ; nec

liccbat ultra de hoc movere quœslionem,

vel facere difficullalem utpote jam deter-

minatam. Et ideo dicit : dico non solum

non permisi ipsum circumcidi ab illis,

« quibus neque ad horam cessimus subjec-

lione, » se. ut Gentes subderentur Lcgi.

Et hoc «propter subiutroduclos » a diabo-

lo, vel a Phserisseis » falsos fralrcs, » qui



ÉPIT. AUX GALAT. — CH. 2e — LEÇ. l'^e, — W. 4 et 5. 427

(2'' Corinth., xi, v, 26) : « Périls entre les faux-frères. » — « Des faux-

frères qui s'étaient glissés » dans le lieu où étaient les apôtres, « pour

observer frauduleusement, » c'est-à-dire pour observer « notre liberté, »

du péché et de la loi (2^ Corinth., ni, v. 17) : « Là où est l'Esprit du
Seigneur, là est aussi la liberté; » (Rom., vni, v. do) : « Car vous

n'avez point reçu l'Esprit de servitude, qui vous retienne encore dans

la crainte ; » et (ci-après, iv, v. S) : « Pour racheter ceux qui étaient

sous la loi. » — « Liberté, »veux-je dire, » que nous avons en Jésus-

Christ, » c'est-à-dire, parla foi de Jésus-Christ (ci-après, iv, v. 51) :

« Nous ne sommes point les enfants de la servante, mais de la femme
libre, s Ils se sont glissés ainsi (v. 4) « afin de nous réduire sous la

servitude de la Loi » et des observances légales, ainsi que cela se pra-

tiquait avant la mort de Jésus-Christ. Or c'est ce que l'on ne doit

point faire, car (Ir'' Corinth., m, v. 11 ): « Personne ne peut poser d'au-

tre fondement que celui qui a été mis, et ce fondement, c'est Jésus-

Christ. » Ce que nous avons fait, nous l'avons fait « afin que l'E-

vangile se conserve parmi vous, dans sa vérité; » en d'autres ter-

mes : nous ne leur avons cédé en rien pour ce. motif, à savoir, pour

ne point fournir de prétexte à ceux qui soutenaient que sans la cir-

concision vous ne pouviez être sauvés, ce qui est contre la vérité de

l'Evangile que je vous ai prêché. S. Ambroise suit un sens difTérent.

D'après ce qui a été dit, on voit que S. Paul ne voulut pas céder,

même un instant, à cause des faux-frères qui s'étaient introduits fur-

tivement. Il suit donc de là, que si ces faux-frères ne s'étaient point

introduits, il eût cédé sur la pratique des observances légales. Ce

n'est donc pas la véritable raison, car il n'eût pas voulu leur céder

quand il en aurait été ainsi, puisqu'il soutenait la vérité. Le saint

se fingunl amicos (2 Cor., xi, v. 26) :'est faciendum, quia «Fundanientum aliutl

« Periculuin in falsis fralribus. » —
«Qui» se. fratrcsfaisi « subinlroierunt »

in iocuin ubi cranl Apostoli, « lalenlcr cx-

plorarc, » id est ad explorandam « libcr-

lalem noslram » a peccato et Lego (2 Cor.,

nemo pnlest ponere, etc." (1 for., ni, v.

11). Et hoc « ut Veritas Evangclii perma-
neat apud vos, » quasi dicat : in nulloces-

simus eis propter hoc, ne se. occasioneni

darcmus eis qui sine circumcisione dice-

iii, V. 17) : « Ubi Spiritus Doniini, ibi ii-lbant vos non posse saivari
;
quod est con-

bertas. » (/?om., VIII, V. 15) : « !Von enini'tra vcritateni Evangelii quod prœdicavi

accepislis Spiritum servilulis, etc. » (infrajvobis. Ambrosius auleni aliter lcgit,Sccun-

IV, V. 5) : « Ut cosqni sub Lege erant re-jdum praîmissa enim babetur quod idco ad

dimcret. » — « Qnam, » se. libcrlatem, borani non cessit propter subintroductos.

« babcnuis in Cbrislo Jesu, » id est perjEx ((uo sequitur quod nisi fuissent subin-

(idem Christi (infra, iv, v. 31) : « Non es- troducti fais! fralrcs, cessissct eis de lega-

tis ancillic fiiii, sed libéra?. » Et ad iioc su- lluin observatione. Et ideo propter hoc
binlroierunl « ut in servilutem Eegis » et non fuit, ((uia propler hoc non ccssissel

carnalium observantlarum « rédigèrent. » eis, scd propter ipsain veritatem. Ideo di-

Jlcut ant e passloncm Christi; quod non'
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docteur prétend donc que le texte littéral est altéré, e'. que le mot :

« Ni, » est de trop; aussi veut-il qu'on le retranche; et alors voici le

sens : Je n'ai point laissé circoncire ïite, mais je l'ai permis pour Ti-

mothée, « à cause des faux-frcM-cs qui s'étaient glissés » dans le lieu

où je me trouvais avec Timothée et d'autres « qui y pénétrèrent. » Or
comme ils no voulurent point le faire, ils s'efforçaient de soulever le

peuple et de le pousser à la sédition contre nous. C'est donc « à eux, »

c'est-à-dire, aux faux-frères, « que nous avons cédé » pour ce motif,

nous soumettant à eux « pour le moment, » à l'égard de ce fait de la

circoncision, en obligeant dans cette circonstance Timothée à la cir-

concision, « afin que l'Evangile demeurât dans sa vérité, » vérité qui

nous apprend qu'il ne sert à rien ni d'être circoncis ni de ne l'être

pas, mais que le salut s'obtient par la foi. Or il y avait une raison

particulière de circoncire Timolhé, et non pas Tite, c'est que le pre-

mier était né d'un père Gentil et d'une mère Juive, tandis que Tite

était né de père et de mère Gentils. Le sentiment de l'Apôtre était que

les personnes nées d'un père ou d'une mère Juifs, fussent circoncies,

mais que ceux qui descendaient de père et de mère Gentils, ne de-

vaient point l'être.

LEÇON !!<= (Ch. H, w. 6 à 10.)

SOMMAIRE. — S. Paul rappelle la disposition des apôtres, qui n'ajou-

tèrent rien à la doctrine qu'il prêchait, mais l'approuvèrent comme
ayant été reçue d'en haut, lui recommandant seulement les pauvres.

6. Aussi ceux qui paraissaient lesplus considérables (je ne m'arrête

fuit et non Titus quia Tlmolheus fuit

ex pâtre gentili et matrc Judsea ; Titus

vçro ex utroque parente geiitili. Et sen-

tentia Aposloli erat quod qui ex aliquo pa-

rente Judœo nati fuerant, circumcideren-

lur, qui vero tolaliter ex gentilibus paren-

tibus nati essent, nullo modo debeaut cir-

cunicidi.

cil Ambrosius, quod lillera est falsa, et su-

perfluit, ibi : « Neque. » Unde vult quod

non sit ibi : « Neque. » Et tune est sen-

sus ; non permisi circumcidi Titum , sed

Timotheum permisi circumcidi a propler

subintroductos falsos fratres, » in loco ubi

eram cum Timotheo et aliis « qui subin-

troierunt, etc. » Quod cum facere nequivis-

sent, populum in seditionem contra nos in

citare moliebantur. Quibus se. falsis fra-

tribus, « propter hoc cessimus ad horam

subjectionis « in facto circumcisionis, cir-

cumcidendo Timotheum, ibi, « Ut veritas

Evangelii permaneat, etc., » quaj habet

quod nec circumcisio aliquid confert ne-

que prœputium, sed fides. Fuit autemspe-

cialis causa quare Timolheus circumcisus'6. Ab his ûulem qui videbantur esse

LECTIO II.

Tangitur Apostolorum condilio
,
qui nihil

addiderunt doctrinae Pauli, sed per eos

fuit approbata , utpote collata divini-

tus, lantum sibi pauperes commendan-

tes.
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pas à ce qu'ils ont été autrefois ; Dieu n'a point égard à la qualité des

personnes), ceux qui paraissaient les plus considérables, ne m'ont rien

appris de nouveau.

7. Mais au contraire, ayant reconnu que la charge de prêcher l'E-

vangile aux incirconcis m'avait été donnée, comme à Pierre celle de prê-

cher aux circoncis,

8. (Car celui qui a agi efficacement dans Pierre pour le rendre Apô-

tre des circoncis, a aussi agi efficacement en moi pour me rendre Apô-

tre des Gentils)
;

9. Ceux qui paraissaient comme les colonnes, Jacques, Céphas et

Jean, ayant reconnu la grâce que j'avais reçue, nous donnèrent la

main, à Barnabe et à moi, pour marque de la société qui était entre

eux et nous, afin que nous préchassions l'Evangile aux Gentils et aux
circoncis.

10. Ils nous recommandèrent seulement de nous ressouvenir des pau-

vres ; ce que j'ai eu aussi grand soin de faire.

h L'Apôtre, après avoir établi que dans la conférence qu'il eut avec

les apôtres il n'a changé en rien de sentiment, fait voir ensuite que

ces apôtres eux-mêmes n'ont ajouté quoi que ce soit à ce qu'il ensei-

gnait. I. Il dépeint la condition des apôtres, qui, sur ce point, ne pou-

vaient rien faire ; II. il poursuit le développement de sa proposition

(v. 0) : «Ceux, » dis-je, « qui me paraissaient les plus considérables,

etc. »

I. Il dépeint leur condition — 1° sous le rapport de l'autorité qu'ils

avaient dans l'Eglise, autorité qui était grande (v. G) : « Aussi ceux

qui paraissaient les plus considérables, etc. » Ici le reste littéral est

aliquid fquales aliquando fuerint
,

nihil mca inleresl. Deux enim perso -

nain Iiominis non accipitj, mihienim
quividebanlur esse aliquid, nihil con-

tulerunt ;

1. Sed e contra, cum vidissent quod

creditum est mi/ii Eoangeliutn prœ-
pulii , sicut et Petro circumcisio-

nis :

8. fQui enim operalus esl Petro in Âpos-

tolalum circumcisionis, operatus est et

mihi in 1er gentcsj ;

9. Et cum cognovissent gratiam quœ
data est mihi, Jacobus, et (ephas, et

Joannes, qui videbantur columnœ esse,

dextras dederunt mihi et Ilarnaba-

societatis, ut nos in gentes, ipsi autant

in circumcisioneni.

10. Tantum ut pauperum memores es-

semus : quod etiam sollicitus fui hoc

ipsum facere.

I» osTENSo quod Apostolns in nullo re-

cessita scntcntia sua ia collatioiie pnnlic-

la, hic conscquenler oslendit quod nihil

sua; doclrina; per alios Aposlolos supcrad-

dilum fuit. Et circa hoc duo facil : primo

enim, describil conditionem Aposlolorum,

nihil ci adderc valentiuni ; secundo, pro-

sequitur proposilum, ibi : a Milii enim qui ,

etc. »

I. Conditionem autcm illorum des-

cribil ex tribus. — 1" Primo, ex auctorila-

tc quam habebant in Kcolcsia, quaî est

magna ; et quantum ad hoc, dicil •• « Ab

bis aulem, etc. » Lillcra dcfectiva esl. Ua-
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défectueux, et doit être ainsi rétabli : « De la part de ceux-là donc,

etc » c'est-à-dire, Pierre et Jean. En d'autres termes : Bien que pour

un momentje leur ai cédé, je n'ai cependant rien reçu d'eux, ni en

puissance, ni en doctrine. Et si je n'ai rien reçu do ceux-là, combien

moins ai-je reçu quelque chose des autres. Il faut observer toutefois

que ce quedit S. Paul (v. G): « Qui paraissaient les plus considéra-

bles, » si on l'entend de la grâce de Dieu qui était en eux, est confor-

me à la vérité, car selon cette grâce ils étaient grands, puisque « ceux

qu'il a justiliés, il les a glorifiés, » comme il est dit dans {Rom., vni,

V. 30). Maission l'entend en ce sens qu'ils étaient quelque chose en

eux-mêmes, cette parole n'a plus de vérité, parce que dans ce sens,

ils n'étaient rien. Si, en elfet, ils eussent été quelque chose en eux-mê-

mes, toujours ils eussent été grands, car ce qui est par soi est toujours

tel. Mais n'ayant pas toujours été grands, ils ne paraissaient point,

quanta eux-mêmes, être quelque chose.

2" Il dépeint leur condition d'après ce qu'ils étaient dans la syna-

gogue, avant leur conversion. Il fait sentir avec adresse que cet état

fut vil et abject ; c'est ce qui lui fait dire (v. 6) : « Je ne m'arrête pas à

ce qu'ils ont été autrefois, » c'est-à-dire, qu'ils furent grossiers, pau-

vres, simples, sans lettres aucunes (!'« Corinth., i, v. 26) : « Il y en

eut peu de sages selon la chair, etc.; » mais (v. 6) « Il ne m'importe en

rien, «c'est-à-dire, nullement, «de rapporter quels ils furent. » Peut-

être S. Paul a-t-il fait cette remarque, afin que considérant l'état

qu'avaient eu les apôtres sous la synagogue, c'est-à-dire , lorsqu'ils

n'avaient aucune distinction; et son étatà lui, qui était distingué, on

pût voir clairement que sa manière d'apprécier les observances légales

devait être préférée au sentiment des autres apôtres, surtout puisque

de débet supplerisic : Ab his autem, se.

Petro et Joanne ; quasi dicat : licet ad

horam cesserim eis, uihil tameu accepi ab

eis polestatis vel doctrinse ; et si ab his

uihi'l accepi, multo minus ab aliis. Sed

nolandum est, quod hoc qucddicit : « Qui

vîdebautur aliquid esse, » si hoc inleili-

gatursecuudum graliam Dei quseia ipsis

erat, sic verum est quod secundum banc

magni erant, quia « quos juslificavit hos et

magnificavit, » ut dicilur {Rom., viii, v.

30). Si vero latelligantur aliquid esse

secundun seipsos, sic falsum est, quia se-

cundum hoc nihil erant. Nani si secundum
se aliquid esse viderentur, semper fuissent

gni, non secundum se videbantur aliquid

esse.

2" Secundo, describit eomm conditio-

ncni ex statu eorum ante conversiouem,

quam habuerunt in synagoga. Et hune

stalum caute ostendit fuisse abjectum et

vilem , unde dicit : « Quales aliquando fue-

l'int, » quia rustici, pauperes, idiotae et

sine litteris eraut (1 Cor., i, v. 2ô): « Non

multi sapientes secundum carnem, etc. »

Sed « Quales fuerint, nihil, » id est non

« mea inlerest, » se. referre. Et hoc forte

introducit, ut considérantes statum quem
iili habuerunt in synagoga (qui nullus

fuit), et stalum Pauli (qui niagnus fuit),

magni, quia quod perse iucst, semper manifeste cognoscant quod Paulus in sen-

inest. Uude cum non fuerint semper ma-'teatia quantum ad legalia sit eis praeferen-
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lui-même, par la dignité qu'il avait dans l'Eglise de Jésus- Christ, était

leur égal. Ainsi Paul, avant sa conversion, précédait les apôtres dans

la synagogue et les égalait dans l'état ou il se trouvait depuis sa con-

version. Donc, quand il s'agissait de la synagogue, il fallait de préfé-

rence s'en tenir au sentiment de Paul, et lorsqu'il s'agissait de l'E-

vangile, son sentiment valait celui des autres. Et de même que la gran-

deur des apôtres ne venait point des observances de la Loi, mais de

Jésus-Christ, ainsi l'Apôtre S. Paul était grand par Jésus-Christ dans

la foi, et non par ces observances.

3« Enfin il dépeint celte condition par l'élection divine (v. G) :

« Dieu n'a point égard à la qualité des personnes ; » en d'autres ter-

mes : s'ils sont grands, c'est que Dieu les a rendus tels, sans faire

attention s'ils le méritaient ou non, mais seulement à ce qu'il se propo-

sait de faire. C'est pourquoi il dit (v. 6) : « Dieu n'a point égard à la

qualité des personnes, » c'est-à-dire, ne considère point si l'on est

grand ou non (Sagesse, vi, v. 8) : « Il a fait les grands comme les pe-

tits, et il a également soin de tous. » Mais il appelle, sans acception

de personnes, tous les hommes au salut, ne leur imputant point leurs

péchés, parce qu'ils ont été remis (2« Corinth., v, v. 47) : « Ce qu'il

y avait de vieux est passé, tout est devenu nouveau ; » (Ps., xv, v.

4) : « Je ne me souviendrai pas seulement de leurs noms, pour les

prononcer de mes lèvres. » C'est ce qui fait dire à S. Pierre (Act., x,

v. 34) : « En vérité je vois bien que Dieu ne fait point acception des

personnes. » Sur ceci, il faut se rappeler, que faire acception des per-

sonnes, c'est à proprement parler, considérer dans une affaire, comme
une règle à suivre, la condition des personnes, bien que cette condi-

tion n'ait avec l'affaire aucun rapport, par exemple, accorder une

dus, et praesertini cuiii Paulus iii stalu

Ecclesiœ Clirisli eis aiqiiarelur, ita quod

Paulus cos in slalusynagoga; aille coiiver-

sioneni proecedebat, in statu post conver-

sioncm cia «equaiis erat. Uadc cum ageba-

tur de synagoga, niagis erat standuni scn-

lenli:c i'aub', quam aiioi-uni, sed cum de

Kvangclio agerelur, staudum erat sen-
tentiiesuaî sicut senlenliie aiioruni. Etsicut

alii non erant inagni per icgulia, sed pcr

Christuni, sic et Aposlokis pcr Cbrisluni

magnus erat in lide et non per Icgulia.

3« Tertio, describit coruni condllionem

ex divina electionc ; et (luanliim ad hoc

dicil : « Deus enini personani, etc. » (jua-

si dicat : ideo niagni suiit, quia Deus eos

niagnidcavil non altendens ad uierila vcl

démérita eorum, sed ad ipsum quod facere

nlendit. Et ideodicit: «Deus personam
hominis non accipit, » id est non considé-

rât niagnam vel parvam [Sap., vi, v. 8) :

« l'uslllum et magnum ipse fccit, etc. »

Sed sine pcrsonarum acceptionc ad salu-

lem omncs vocal, non inii)utans illis delic-

ta eorum , et hoc ((uia Iransicrunt (2

Cor., V, V. 17) : « Vêlera transieruni, etc. »

[Ps., XV, V. 4) : «Nec niemor cro nominum
eorum, etc. » Et ideo dicil Pctrus [Act., x,

V. 34) : «In veritate comperi, quod non esl

personarum acceptio, etc. » Circa hoc

wiendum est, quod accipere personam

proprie e.sl, in aliijuo negolio altendcrc

quasi regulam ipsius negolii, condilionem

Ipcrsonai nihil facienlem ad negollum, pu-
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grAccà tel ou tel, parce qu'il est noble ou parce qu'il est beau, car la

noblesse ou la beauté ne lui donne aucun droit à recevoir cette grâce.

Que si la condition de la personne a quelque rapport avec TafTaire,

alors en faisant attention à cette condition, je ne fais pas acception des

personnes
;
par exemple, si j'accorde une grâce à un tel, parce qu'il

est bon et qu'il sera utile à l'Eglise, parce qu'il a de l'instruction et

des mœurs, je ne fais nullement acception des personnes. Dans la

rigueur des termes, faire acception des personnes, ce n'est donc pas

autre chose que considérer dans ces personnes la condition, qui n'a

aucun rapport avec l'affaire qui nous occupe. Or Dieu, dans ses opéra-

lions et ses grâces, ne considère rien de préexistant du côté de la

créature, parce que même ce qu'on trouve dans la créature est l'effet

de son élection, et ne prend pour règle que le bon plaisir de sa volon-

té, c'est d'après elle, et non point d'après la condition des personnes,

« qu'il opère toutes choses, » comme il est dit {Ephés., i, v. ilj; il est

dont manifeste qu'il ne fait pas acception des personnes. »

II. Après avoir dépeint la condition des apôtres, S. Paul développe

sa proposition, à savoir qu'ils n'ont pu rien ajouter à sa doctrine. C'est

ce qui lui fait dire (v. G) : « Ceux, dis-je, qui paraissaient les plus

considérables, ne m'ont rien appris de nouveau ; » en d'autres ter-

mes : Bien qu'ils eussent une grande autorité, ils n'ont pu cependant

rien ajouter à la mienne, ni à ma doctrine, parce que, ainsi qu'il a

été dit, (ci-dessus, i, v. 12) : «Je n'ai reçu ni appris d'aucun homme
cet Evangile que je prêche. » La Glose entend diversement ce passa-

ge (v. G) : « Je ne m'arrête pas à ce qu'ils ont été autrefois. » L'Apô-

tre dirait : il ne m'appartient point tle rappeler l'état dans lequel ils

étaient avant leur conversion, c'est-à-dire quels ils furent autrefois ;

ta, cum ideo do beneficiuni alicui, quia

est nobilis, sive pulcher. Nobilitas enim

seu pulchriliido nil facil ad hoc. quod lia-

beat beneiicium. Si vero condilio personse

facil ad negolium, sic considerando illam

condilionem in facto iilo, noa accipio per-

sonam ; siculsi ideo do bencficium alicui,

quia bonus est, et bene deserviet Ecclesiœ,

quia benelitteratus et honestus, non suni

acceplor persona;. Nihil ergo est proprie

accipere pefsonam
,

quam considcrare

condilionem persona;, nil facicnteni ad ne-

golium. Cum ergo Deus in operibus suis

cl beneficiis nihil prœexislens ex parte

creaturse respiciat, quia ipsum quod est

crealura; esl effeclus suaî eicclionis, sed

respiciat solum, quasi pro régula, bene-

placitum voiunlalis suœ sccundum quam

« omnia operatur, » et non secundum aii-

quam condilionem personse , ut dicilur

{Ephes., I, V. 11), mauifestum est quod

non accipil personam hominis.

II. Consequenter, descripta condilione

eorum, oslendil propositum, se. quod nil

ei addere poluerunt; et ideo dicit : « Mih'

enim qui videbantur aliquid esse , nihil

coululerunt. » Quasi dical : licet essent

magnse auclorilalis, tanien nil addiderunt

doclrinae mea; ncc poleslati, quia, sicut

(supra, I, V. 12) diclum est : « Neque ab

homine accepi Evangelium, neque per ho-

minem didici. » Glossa aulem aliter legit:

« Quales aliquando fuerunl, elc; » quasi

dical : non pertinel ad me referre slalum

eorum anle conversionem, quales, se. fue-
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parce que ce ne serait d'aucune utilité, car moi-même j'ai aussi été

le persécuteur de l'Eglise de Dieu, et cependant, Dieu, par le bon plai-

sir de sa volonté, m'a choisi et glorifié, agissant ainsi, parce qu'il

ne fait point acception des personnes.

11° Quand l'Apôtre ajoute (v. 7) : « Mais au contraire, ayant recon-

nu que la charge de prêcher, etc., » il fait voir que son sentiment a

reçu l'approbation des apôtres. Sur ce I. il indique le motif de l'ap-

probation ; IL il insinue l'approbation même, à ces mots (v. 9) : « Jac-

ques, Céphas et Jean ; » III. il rapporte une sorte de condition appo-

sée h l'approbation, (v. 10) : « Ils nous recommandèrent seulement de

nous ressouvenir des pauvres, etc. »

I. Or S. Paul assigne d'abord un double motif, qui détermina les

apôtres à donner leur assentiment à sa doctrine ; d'abord le minis-

tère delà prédication imposé à cet apôtre par Jésus-Christ, et ensui-

te les fruits du ministère dont il avait été chargé (v. 9) : « Et ayant

reconnu la grâce que j'avais reçue, etc. »

4 «Sur le premier motif, S. Paul expose d'abord le ministère imposé

qui les avait déterminés à donner leur approbation ; ensuite la mani-

festation de ce ministère (v. é) : « Car celui qui a agi efficacement dans

Pierre, etc. » — A) Il dit donc : « Ceux qui paraissaient les plus con-

sidérables, etc., ne m'ont rien donné de nouveau, » mais au con-

traire, malgré l'opinion de mes adversaires qui étaient venus de Jé-

rusalem vers les apôtres, pour s'élever contre moi au sujet de cette

question même, les apôtres m'ont approuvé en cela, (v. 7) « Parce

qu'ils ont reconnu c^ue l'Evangile, » c'est-à-dire , le ministère de la

prédication aux incirconcis, « m'avait été confié, » c'est-à-dire, qu'il

m'avait été enjoint de prêcher aux incirconcis , ou aux Gentils

runi, quia et lioc niliil rcfcrl, cum et ego

fuerim ipsius Ecclesiaj etiam pcrscculor, cl

lamenDeussua; bcneplacito voluulatij cle-

git me et inagniflcavil ; cl hoc quia Do-

miuus personam homiiiis non acceptât.

Il" CONSEQUESTER CUni clicit : « Scd C

contra cum vidissenl, etc., » ostendil quo-

. modo cjus senlenlia ïit approjjata ab Apos-

tolis. El cii'ca lioc tria facil : primo, ponil

causam approbationis; secundo, insinuât

ipsam approbalioneni, ii)i : « Jacobus cl

Ccpbas, clc; » Icrlio, addil quamdam con-

dilionem approttalioni inlerpositam, ibi

a Tanluni ut paupcres, clc. »

I. Causam autcm approbalionis, quœ
movilaposlolos approbare sentenllam Apos-

toli, ponil dupliccm, se. : prxdlcalionis

III

officium Apostolo injunctum a Christo et

effeclum injuncti oHicii, ibi : « Et cum co-

gno\isscnt, etc. »

l" Circa pi'imum, primo, ponil ofTicium

njunctum quod niovil eos ad approban-

dum ; secundo officii nianifeslalioncm, ibi:

a Qui eiiim operalus est, etc. » — A) Dicit

crgo : dico quod ilii « Qui videbanlur ali-

(juid esse, nihil mihi conlulerunl, » scd po-

lius contra opinionem adversariorum ([ui

asccndcranl conlra me in Jérusalem ad

Apostulospro ipsa quicslionc, me ipsi Apos-

toli approl)avcraiil ; et Iioc « Cum vidis-

scnlquod credilum est milii Evangclium, »

1 csl oflieium pr;cdicalioiiis « pra^pulii, »

id esl injunclum prajdicare incircumcisis,

28
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(Jt'rrin., ix, v. 20) : « Toutes ces nntions sont incirconcisos, mais tous

les enfants d'Israël sont incirconcis de cœur. » C'est ainsi que Pierre a

reçu la mission <le pr^cliei" aux Juifs seulement, comme Paul celle de

prt^clier aux Gentils, mais dans la suite Pierre prêcha égalemeni aux

Gentils et Paul aux Juifs. — ^) Mais parce que l'on pouvait dire:

i-onunent saurons-nous avec cei'litude (pie vous avez reçu la mission

de prùcher aux Gentils, l'Apntre rc'pond en passant que c'est parles

œuvres de Jésus-Christ, car de môme qu'il est manifeste que Pierre

a reçu de Jésus-Christ l'Evanpile, par les'j)rodiges que Jésus-Christ a

opérés par lui, ainsi Test-il que j'ai moi même reçu de Jésus-Christ

cet Evangile, par les miracles qu'il a opérés et qu'il opère en moi.

C'est ce qui lui fait dire (v. 8) : « Car celui qui a agi efficacement dans

Pierre, » pour le rendre apôtre dans la Judée, c'est-à-dire, Jésus-

Christ m'a fait l'Apôli-e des incirconcis. Telle est la cause de leur dé-

termination.

2° Mais parce qu'il ne suffit pas pour prêcher que le ministère soit

imposé et qu'on ait reçu l'autorité, et qu'il faut de plus la mesure

convenable de science et une éloquence pleine de discrétion pour

accomplir cette mission, et une vie sainte pour la rendre recomman-

dable, l'Apôtre rappelle l'usage qu'il a fait de son autorité ou les fruits

de son ministère, en disant (v. 9) : « Ceux-là, ayant connu la grAce

que Dieu m'avait donnée, etc.» Le texte littéral demeure suspendu,

c'est-d-dire, ayant vu que ma prédication était agréableet fructueuse

« Jacques, Céphas, et Jean, etc. »

H. Il faut remarquer ici l'assentiment ou l'association qui se fiten-

tre eux et Paul. — i» Il indique les personnes entre lesquelles eut

lieu celte association. Ces personnes sont « Jacques , Céphas, »

c'est-à-dire, Pierre « et Jean. » Jacques est nommé le premier^ parce

se. Genlibus [Jer., i\, v. 26) . « Omnes
génies habent priBputuim, oninis autem

(lomus, etc. » Sicut Petro commissa est

aucloritas, ut prœJicarel Jud«is tantum,

et Paulo Genlibus, sed postmodum el Pe-

trus piœdicavit Gentibus, et Paulus Judœis.

— B) Sed quia aliquis posset dicere :

unde constat nobis, quod libi sit commis-
sum Evangelium in Gentibus, ideo inler-

ponensdlcit, quod per operationes Chrisli.

Sicut enim patet quod Petrus accepit Evan-

gelium a Chrislo propler mirabilia qua-

Cluistus fecil per eum, lia palet quod ego

ab ipso accepi propler niiraculaqua; Chris-

lus operatus est, et operatur in me. Et ideo

dicil : ï Qui operatus est Petro, etc., » id

est qui Petrum fecil Aposloium in Judœa,

se. Christus, ipse me fecil Aposloium in

Genlibus. Et hsec est causa quîe movet eos.

2« Sed quia non sufficil injunctio el auc-

loritas prœdicandi, nisi bomo per bonam
sc:enliam el discretam eloqueutiam ipsani

exequatur, el per bonam vitam comnien-

det, ideo addit usum suae auclorilalis seu

officii effeclum, dicens : « Et cum cogno-

vissent graliam Dei, etc. » Et est lillera

>uspenslva, id est cuni vidissenl quod gra-

liosa cl frucluosa essel praidicalio niea,

lune « Jacobus, et Céphas, el Joannes, etc »

II. In quo notalur approbalio seu so-

cietas fada cum eis el Paulo. — lo El

primo, ponuntur personœ inler quas fada

est socielas, qua; sunt « Jacobus, Céphas, »

id est Pelrus, « et Joannes. » Et prœmitti-
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qu'il était Evêque de Jérusalem, où tout ceci se passait. Quant à Jean

c'était l'Evangéliste qui ne quitta la Judée qu'au temps de

Vespasien. (v. 9) « Ceux là donc qui paraissaient comme les

colonnes de l'Eglise, » métaphore qui marque que ces apôtres

soutenaient toute l'Eglise. Car dé même que l'édifice tout entier

est soutenu par les colonnes, ainsi était soutenue et réglée par ces

apôtres l'Eglise entière des Juifs. C'est de ces colonnes qu'il est dit

dans le Psalmiste (lxxiv, v. 4) : « J'ai affermi ses colonnes, » c'est-à-

dire, les apôtres de l'Eglise (Cantig., v, y. d5): «Ses jambes sont

comme des colonnes de marbre, posées sur des bases d'or. » Ceux-là

donc d'un côté, (v. 9) «nous donnèrent la main,» c'est-à-dire, firent

mutuelle société, « à Barnabe et à moi, » ce qui désigne les person-

nes de l'autre côté. Mais par là même qu'ils sfi donnèrent la main, on

comprend qu'ils agirent ainsi en signe d'union, et afin d'exprimer l'u-

nité de sentiment. — 2° On voit la teneur ou la condition de leur

société, lorsqu'il dit (v. 9) : «Afin que nous prêchassions l'Evangile

aux Gentils et eux aux circoncis ; » en d'autres termes, il se fit entre

nous société et union, de telle sorte cependant que de même que tous

les fidèles parmi les circoncis, c'est-à-dire, dans -l'Eglise des Juifs

convertis à la foi, obéissent à Pierre, ainsi tous les Gentils qui se

convertiront à Jésus-G'.irist obéiront à Barnabe et à Paul.

III. Il ajoute toutefois (v. 40) : «Que nous devions pour toute re-

commandation, nous ressouvenir des pauvres de Jésus-Christ, » c'est-

à-dire de ceux qui avaient vendu tous leurs biens, et en avaient jeté

le prix aux pieds des apôtres, devenant ainsi pauvres pour l'amour de

Jésus-Christ. Ce que (v. 10) « J'ai eu aussi grand soin de faire, » n'y

lurJacobus, quia erat cpiscopus Hieroso-

lymoruiii, ubi hsec fada sunt. Joaiines au-

tem, islc fuit Joaniics cvaiigelisla, qui non

deseruit Judieani usquc ad loinpus Vespa-

siani. « Qui vidcbanlur columnœ esse. »

Mclapiioricc dicitur hoc, iil est suslcntalio

lolius Ecclesiie. Sicutcnini lolum icdificium

suslentatur per coluinnas, Ita pcr islos Iota

Ecclesia Juda;orum suslcntabalur et rcgc-

balur. Et de islis columnis dicilur in {Ps.,

i,xxiv, V. 4) : « Egf) confirmavi coluninas

ejus, » id est Aposlolos Ecclesia; {Cant., y,

V. 15) : « Crura illius coiunin:c marnio-

rciE, qua; funilal;c sunt super bases aureas. »

Isll se. ex una parte, « Dederunl dexlras

socielalis, » id est consenscrunl in socic-

talem « inilii et Darnabic, » in quo desi -

gnanlur personic ex aiia parle. I^cr hoc

aulem quod dcdcrunt sibi dcxteras, signl-

ficalur quod per nianus se acceperunt in

signum conjunclionis et unilaleni opiuio-

nis. — 2° Secundo, ostendilur socielalis

lenor seu conditio, cum dicitur : « Ut nos

in Gentes, ipsi auteni incircunicisionem, »

se. prœdicarent
;

quasi dical : facla fuit

inter nos conjunctio et unie, ila tamen

ijuod, sicut omnes fidèles obediunl Pelro

in circunicisione, id est in Ecclesia Judico-

um fiileliuni, ila omnes Gentiles qui con-

versi fuerunl ad Christnni, obcdirenl Bar-

naba; et Paulo.

III. Ifoc tanien apposilo .- « Ut nos cssc-

nuis memores i)auperuni Chrisli, » qui, se-

vendiderant omnia bona sua et praîliuni

eorum ad pedes Aposloloruni posueranl,

proptcr Chrislum paupercs cffecli. Quod

quidcm « Sollicilus fui hoc idem facerc, »
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portant [)as iiKtins d'alïo(^lion, (|ue ceux-là môme qui l'avaient or-

donné, comme on le voit dans TEpllre aux Romains (xv, v. 25) et

1'« aux Corinthiens (xvi, \v, 1 à 3) 612" aux Corinthiens (vm, w. 1 à

24 et IX, w. !. à 43). La raison pour laquelle on conservait ])armi les

fidèles circoncis, et non parmi les fidèles venus de la Gentilité, la

coutume qu'avait l'Eglise primitive de vendre ce que l'on possédail,

c'est que les Juifs convertis à la foi étaient réunis à Jérusalem, et dans

la Judée, qui à une époque rapprochée, allait être détruite parles

Romains; comme le prouva bientôt l'événement. Le SciLneur ne vou-

lut donc pas que l'on conservât des possessions, là oii elles devaient

périr. L'Egliser formée delà Gentilité devait au contraire s'affermir et

s'accroître ; ce fut ilonc par une inspiration du Saint-Esprit que les

possessions n'y furent point vendues.

LEÇON III- (Ch. 11, w. 11 à 14).

SOMMAIRE. — S. Paul n'a rien reçu de l'apôtre Pierre, mais plutôt il

est arrivé tout le contraire, puisque le premier a été utile au second

par la correction dont if a usé envers lui.

il. Or Céphas étant venu à Antioche, je lui résistai en face, parce

qu'il était répréhensible.

12. Car avant que quelques-uns qui venaient de la part de Jacques

fussent arrivés, il mangeait avec les Gentils, mais après leur arrivée,

il se retira et se sépara d'avec les Gentils, craignant de blesser les cir-

concis.

ïô Les autres Juifs usèrent comme lui de cette dissimulation, et

Barnabe même s'y laissa aussi entrainer.

non minus affectas, qiiam ipsi qui ordina-

vei'unt, sieut apparet [Rom., xv, v. 25) el

(1 Cor., XVI, w. 1 ad 3) et (2 Cor., vm,
w. 1 ad 24 et ix, w. 1 ad 15). Ratio aulem

quare consuetudo primiliv* Kcclesiïe de

vendilione possessionum servabalur in ec-

clesia ex circamcisione, el non in ecclesia

ex Gcntlt)us, hiec est, quia fidèles Judiei

congregali eraiit in Jérusalem et in Judaea

quiB destruenda in brevi a Romanis eral,

ut postmodum rei probavit éventas; el

ideo voluit Dominus ut ibi possessiones

non reservarentur ubi permansuri non

erant. Ecclesia vcro Gealilium (irmanda

erat et augenda, et ideo consilio Spiritus

Sancti factum est. ut in ea possessiones non

vendeienlur.

LECTIO III.

Pelrus nil Paulocontulit, sed potius e con-

tra, quia Paulus profuil Petro ex correc-

tione, qua euni correxit.

11. Cum aulem venisset Petrus Antio-

chiam, in faciem ei restili, quia re-

prehensibilis erat.

12. Prias enim quam venirent quidam
a Jacobo, cum Genlibus edebal : cum
aiiteiu venissent, suhtrahebat et segre-

(jabat se, limens eos qui ex circumci-

sione eranl.

13. Et simulalioni ejus consenserunt

cœteri Judœi, ita ul et Barnabas du~

cerelur ab eis in illam sirnulalionem.
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14. Mais quand Je ris qu'ils ne niarchaienl pas droit selon la vérité

de l'EDanf/ih', je dis à Céphas devant tout le monde : Si vous qui êtes

Juif, vivez à la manière des Gentils, et non pas à celle des Juifs, pour-

quoi contraijnez-vous les Gentils de Juda'iser ?

Dans ce qui précède, S. Paul a établi qu'il n'a personnellement

retiré aucune utilité de la conférence qu'il a eue avec les apôtres nom-

més plus haut, ilétablitici qu'il a été lui-même utile aux autres. I" Il

fait voir comment il a été utile à l'apôtre Pierre en le reprenant; il"

il explique ce qu'il a dit (v. 12) : « Gir avant que quelques Juifs,

venus de la part de Jacques, etc. »

1° Il dit donc : véritablement ils ne m'ont rien donné ; ils ont plu-

tôt reçu de moi, et Pierre en particulier. Car (v. 11) « cet apôtre

étant venu à Aatioclie, » où il y avait une Eglise formée des Gentils,

« je lui résistai en face, » c'est-à-dire, devant tous {Eccli., iv, v. 27) :

« Ne respectez pas 1*^ prochain dans sa chute, et ne retenez point vo-

tre parole, lorsqu'elle peut être salutaire, » Ou bien encore, « en face, »

c'est-à-dire, non pas en secret, comme fait celui qui médit et qui craint,

mais publiquement et comme son égal [Lévitiq., xix, v. 17) : « Vous

ne haïrez point votre fi'ère en votre cœur, mais vous le reprendrez

publiquement, de peur que vous ne péchiez vous-même à son sujet. »

Et je lui ai résisté par ce motif (v. \\) « qu'il était répréhensible. »

On objecte que cette correction eut lieu après que la grâce du Saint

Esprit eut été reçue; or après avoir reçu cette grâce, les apôtres ne

péchèrent plus.-

Il faut répondre qu'après la grâce du Saint-Esprit les apôtres ne

péchèrent plus d'aucune manière mortellement; ils obtinrent ce don

14. Sed cum vidissem quod non recte

ambularent a l veritatem Ecangelii,

dixi Cephœ coram omnibus : Si tu

cum Judœ is sis, genlililer vivis et

non judaice, quomoilo Gentes cogis

judaïzare ?

Supra AposloUis oslcndil (luod ipso nil

ulililatis acccpil ex colltilionc Imbila cuni

diotis Aposlolis, hic vcro osleudit quoil

ipse aliis profuit. El primo, oslciulit quo-
inodo profuil l'clro in corrj},'cn(lo cum

;

secundo, manifestai ea (luie dixit, ibl :

« Prius cnim quam venircnt, clc. »

I" DiciT ergo : verc ipsi milii niliil con-

tulerunt, scd ego polius conluli ei$, ol

specialiter Petro
;

quia « Cum venisscl

Pelrus Antiochiam, » ubi eral ècclesfa

Gentium, ego « reslili ei in faciem, » id

est manifeste [Eccli., iv, v. 27) : « Ne
revercaris proximum In casa suo, ne reli-

ncas verbum, etc.» Vel : « In faciem, »

id est non in occulto lanquam detrahens

et limens, sed publiée et ut par ei (Ler.,

XIX, V. 17): «Non oderis fratrem luum
in corde suo, sed publiée argue cum,

etc. » Et hoc ideo, a Quia roprciiensifjjlis

cral. » ,',,..,
I

Sed conira (|uia hoc luit posi acceptaïui

graliam Spiritus Sancli ; se<l post graliaia,i

Splrilus Sancii nuiio moilo pcrcaver.UJiiti

Aposloli. ,
. !i ! ,|

Respondoo • diccndum nuod post gral-'

liam Spirilus Sanrti nuilo modo peccave-''

runl mortaiiter ap.ostoli. et hoc dottum'
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de la puissance divine qui les avait confirmes en grâce (Ps., lxxiv, v.

4j: « J'ai aflermi ses colonnes.» cependaîit ils péchèrent véniellement,

par suite de la fragilité humaine (l^e .s. Jran, i, v. 8) : « Si nous di-

sons que nous sommes sans péché, » c'est-à-dire, véniel, « nous nous

séduisons nous-mômes, et la vérité n'est point en nous. »

Mais la Glose dit : Je lui ai résisté comme à mon égal. Il faut en-

tendre que l'Apôtre fut égal à Pierre dans l'exercice de l'autorité

apostolique, mais non dans l'autorité de gouvernement. De ce qui

vient d'être dit, nous pouvons tirer une leçon : les supérieurs d'humi-

lité, afin qu'ils ne déJaignent pas d'être repris par les plus petits et

parleurs inférieurs; les inférieurs, de zèle et de liberté, afin qu'ils

ne craignent point de reprendre leurs supérieurs, surtout si la faute

était publique et devenait nuisible au grand nombre.

IIo Quand S. Paul dit ensuite (v. i'-2) : <! Car avant que quelques

Juifs, qui venaient de la part de S. Jacques, etc., » il exj)lique ce

qu'il vient dédire : I. que Pierre était répréhensible ; II. qu'il a re-

pris cet apôtre (v. 14) : a Mais quand je vis qu'ils ne marchaient pas

droit, selon la vérité de l'Evangile, etc. »

I. Sur le premier de ces-points, 1° il expose quel était le sentiment

de Pierre; 2° quelle était sa conduite (v. 12) : « Mais étant venu,

etc.; » 5» quelle en était la conséquence, (v. do) : « Et les autres

Juifs acquiescèrent à cette dissimulation, etc. » — 1° Il dit donc, sur

la première de ces subdivisions, que l'apôtre S. Pierre était d'avis

qu'on ne devait plus pratiquer les observances légales ; et il le mon-

trait de fait, puisque (v. 12), « avant que les Juifs, » c'est-à-dire,

des gens zélés pour ces observances, « fussent venu^, de la part de

Jacques, » évêque de l'Eglise de Jérusalem, « il, » c'est-à-dire, Pierre,

habuerunt per polentiam divinam, quœ
eos coiifirmaverat {Ps., i.xxiv, r. 4) :

«Ego conllrmavi coluinnas ejus, etc. »

PeccaveruiU tamen ver.ialiter, et hoc fuit

eis ex fragililale huaiana (1 Joan., i, v.

8) : a Si dixerimus, quia peccaluin non

habemus, » se. veniale, « ipsi nos sedu-

cimus, etc. »

Quod vero diciturin Glossa ; Resliti cl

tanquam par. Diceii lum est quod Aposto-

lus fuit par Peiro in cxeculionc aucloritalis

non in auclorilale reginiiiiis. Ex prœjictis,

ergo habemus exempluni : prselali quidcm

huniililalis, ut non dedignenlur a minori-

bus et subiiilis corrigi ; subdili vero

exempluni zeii liberlalis, ut non vercan-

lur praeialos corrigcre, praîserlim si cii-

nien est pubiicum et in pericuium mulli-

tudinis vergnt.

Il» coxsEQCEXTER cum dîcit : a Prlus-

quam venircnt, etc., » manifestât ea quœ

dixit : El primo, hoc quod dicit eum re-

prehensibileni esse : secundo vero, hoc

quod dixit Petruni reprehendisse, ibi -.

« Sed cum vidissem etc. »

I. Circa;;ri»iMm tria facit : primo, os-

lenilil (juid Petrus senliebat ; seciwdo,

quid faciebat, ibi : « Cum autem venisset,

etc. ; » tertio, quid inde sequebalur, ibi :

a Et simulalioni ejus, etc. » — 1" Dicit er-

go circa primum, quod Petrus senliebat

ic2alia non esse servanda ; et hoc facto

oslendcbit, quia « Priusquam remrent

quidam.Judœi, » se. zclantes pro legali-

bus a Jacobo Hierosolymitanae ecclesiae
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« mangeait avec les Gentils. » en d'autres termes, usait inditréreiiinient

de toutes vianJes, à la maniëre des Gentils. Or il agissait ainsi, par

l'inspiration duSainl-Esprit, qui luiavaitdit (Actes, x, v. lo) : i N'ap-

pelez pas impur ce que Dieu a purifié, » et comme lui-même, en ren-

dant en quelque sorte compte de sa conduite, le dit aux Juifs, qui

s'étaient soulevés contre lui parce qu'il avait mangé avec les incircon-

cis, (Actes, XI, V. 8). — 2' L'Apùtre rap[)elle ensuite ce que faisait

Pierre, en ajoutant, que lorsqu'il était avec les Juifs (v. 12) : « Il se

retirait secrètement » de la compagnie des fidèles qui s'étaient con-

vertis de la Gentilité, ne fréquentant plus que les Juifs, et vivant avec

eux. C'est ce qui lui fait dire (v. 12) : « Miis lorsqu'il fut venu, » sa-

voir de la Judée, Pierre « se retirait » de la société des Gentils con-

vertis, « et se séparait d'avec eux. » Il agissait ainsi (v. 12), « parce-

qu'il craignait ceux qui venaient d'entre les circoncis, » c'est-à-dire,

des Juifs, non si l'on veut d'une crainte humaine ou mondaine, mais

d'une crainte inspirée par la charité, c'est-à-dire, pour qu'ils ne fus-

sent point scandalisés, dit la Glose. Pierre est donc devenu par celte

conduite comme Juif avec les Juifs, feignant avec ceux qui étaient fai-

bles de penser comme eux ; mais toutefois cette crainte de sa part

était opposée à l'ordre, parce que l'on ne doit jamais abandonner la

vérité par crainte du scandale. — 5' L'Apôtre fait ressortir à la suite

quelle conséquence amenait la conduite de Pierre, en ajoutant (v. 12) :

« Les autres Juifs, » qui étaient à Antioche, « acquiescèrent à sa dis-

simulation, » faisant comme lui la distinction des viandes, et se sépa-

rant des Gentils, tandis qu'ils n'avaient jamais usé auparavant d'une

semblable dissimulation. Et non seulement ils acquiescèrent à la façon

d'agir de l'apôtre Pierre, mais cette dissimulation fit de tels progrès

' Episcopo, « edebat, » se. Pclrus « cuni

Genlibus, » id est iiidiffereulcr ulcbatur

cibis GeiUiliain. Et hoc faeiebalex inslinc-

lu SpiriUis Sancli qui di.varat ci : « Quod
DcQS sanctiricavit, lu ne coininune dixc-

ris, » ul habelur (,4c^, x, v. 15,, ul ipse

(ibidem, \i, \. 8] dixil JuJiEj», qui contra

cum iiisiiiTcxcrunt, ([uia cum incircumcisis

comcdisset,ralioncni reddcns. — 2° Oiiid

autcni faclebal , oslcudil hic l'iuih:s, di-

ccns, quod cum cral cum Juda-is, « Sub-
trahcbal .se » a consorlio fidcliiim qui fuc-

ranlex Gciilibus, adhicrcns Ju<ia'ij; laiitum,

cl con!,'rcganss{> cum cis. El ideo dicil :

c Cum aulem vcuissel, » se. a Jud;u:>.

« sublrahcbal se « Pctrus a Geiilibus con-

versis, « etsegresahal se ab eis. » Et hor

ideo, quia erat « Timens ces qui ex cir-

cumcisione crant, » id est Judœos, non

quidem timoré humano sive mundano, sed

timoré chirilatis, ne, se. scandai izarentur,

sicut dicilur in Glo.ssa. El ideo factus est

.Judœis lanquam Judauis, simulans se cum
iniirmis idem scnlirc ; sed tamcn inordi-

uate timebal, (|uia vcrilasnunKiuam dimil-

lenda est pi'oplcr limorcm .scandali. — 3"

Quid aulciu ex bac simuialione sequel)a-

lur, subdil dicens, quod « Simulalioiii

ojus, » se. Pclri, « consenserunl cailcri

Judaci, » (|ui eranl .\nlioebi;e disccrnentcs

cibos, el segrcganles se a Genlibus, cum
lamcu aille siinulalioneni huJu.Mnodl hoc

non fcciiscnl. El non solum illi consense-

runl Peiro, sed Jla fuit illa simuiatio in
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dans le cœur des fidèles, que (v. lô) « Barnabe lui- mémo, » qui était

comme moi Docteur des Gentils, el avait pratiqué cl enseigné . le

contraire, « fut entraîné par eux ù dissimuler aussi, » au point qu'il

se sépara des Gentils. l'>t cela, parce qu'ainsi qu'il est dit {Eccli., x,

V. 2) : « Tel est le prince de la ville, tels en sont aussi les habitants
;

et tel est le juge du peuple, tels sont ses ministres. »

II. Quand S. Paul ajoute (v. 14) : « M lis quand je vis qu'ils ne

marchaient pas droit selon la vérité de l'Evangile, » il développe ce

qu'il avait dit auparavant de la réprimande faite à l'apôtre Pierre,

lo II expose le motif de la réprimande ; S» la manière dant il l'a faite;

3o les termes môme dont il s'est servi. — l» Le motif de cette répri-

mande n'est pas léger, mais juste et utile, à savoir, le péril que cou-

rait la vérité de l'Evangile. C'est ce qui lui fait dire : Pierre, en se

conduisant ainsi, était donc répréhensible; mais «je vis, » bien que

seul, « que ce n'était point marcher droit, selon la vérité de l'Evan-

gile, » de se conduire ainsi, puisque la vérité périssait, si l'on forçait

ainsi les Gentils à pratiquer les observances légales, comme on le verra

plus loin. Or ce qui fait qu'ils ne marchaient pas droit, c'est que la

vérité, là surtout où le danger est pressant, doit être publiquement

soutenue, etquej;\mais on ne doit se permettre le contraire, dans la

crainte de scandaliser quelques personnes (S. Matth., x, v. 27) : « Di-

tes dans la lumière ce que je vous dis dans l'obscurité, et prêchez sur

ce haut des maisons ce qui vous aura été dit à l'oreille ; » et {haïe,

XXVI, V. 7) : « Le sentier du juste est droit; le chemin du juste le

conduira droit dans sa voie. » — 2o Le mode de la réprimande fut

convenable, puisqu'il fut public et manifeste. C'est pourquoi l'Apôtre

dit (v. 44) : « Je dis à Céphas, » c'est-à-dire, à Pierre, « devant tout

cordibus fidelium, utsetiam Barnabas, «idicit, sic Petras reprehensibilis erat, sed

qui mecuni erat doclor Genlium et contra- ego solus « Cum vidisseni quod noQ recle

rium feceral et docuerat, « ducerelur ab ambularent » iili qui sic faciebanl a ad ve-

eis inillam simuialionem, » subtraliens se .rilalem Evt,ngelii, » quia per hoc peribat

ab eis, se. Geutibus. Et hoc ideo, quia se- veritas, si cogerenlurGenles servare lega-

cundum quod dicitur [Eccli., x, v. 2) : lia, ut infra patebit. Quod aulem recle non

« Qualis est rector civilalis, etc. » Et ambuiareiil, ideo est, quia veritas, maxi-

(ibidnn) -. « Secundum judicem populi,,nie ubi periculum immiuet, débet publiée

etc.» IprîEdicari, nec 'fleri coulrarium propler

II. Conseqiienter cum dicit : « Sed cuni scaiidaluin alif|uorum [Matth., x, v. 27) :

vldissem, etc., » manifestât ea quae dixe- « Quod dico vobis iu tenebris, dicile in

rat de rcprehensione sua, qua Petrum re- luniine. » (/s., xxvi, v. 7) : « Semita jusli

prehendit. Et circa Iioc tria facit: primo, recla est, rectus cailis jusli ad ambulan-

ponit causam reprchensionis ; secundo, dum. » — 2° Modus aulem reprebcndendi

reprehendcndi modum ; lerlio, repiehen- fuit conveuiens, quiapublicus et manifes-

sionis verba. — 1° Occasio aulem repre- tus ; unde dicit : « Dixi Cephœ, » id est

hensionisesl non levis. sedjusla et ulilis, Pelro, « coram omnibus, » quia simulatio

se. periculum evangelicae verilalis. Et idcol
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le monde, » parce que sa dissimulation était un danger pour tous

(Ir" Timoth., V, v.20) : iReprenezdevant tout le monde les pécheurs. »

Ce qu'il faut entendre des péchés publics, et non de ceux qui sont de-

meurés secrets, et à l'égard desquels on doit suivre l'ordre de la correc-

tion fraternelle. — ô» Enfin l'Apôtre rapporte les paroles mêmes dont

il se servit pour réprimander Pierre, lorsqu'il ajoute (v. d4) : « Si

vous, qui êtes Juif, etc.; » en d'autres termes : ô Pierre, « si vous,

qui êtes Juif, » de nation et de race, « vivez à la manière des Gentils,

et non pas à celle des Juifs, » c'est-à-dire, suivez les coutumes des

Gentils, et non celle des Juifs, sachant bien et sentant que la distinc-

tion des viandes n'est d'aucune utilité, (v. 24) « pourquoi donc con-

traignez-vous les Gentils, » sinon par un commandement formel, tou-

tefois par votre exemple et par votre conduite, « à judaïzer? » Il dit :

« Contraignez, » parce que, comme l'a remarqué le Pape Saint Léon,

les exemples sont plus puissants que les paroles. L'Apôtre a donc

repris Pierre, spécialement en ceci : c'est qu'ayant été lui-même ins-

truit par Dieu, au moment où il suivait les coutumes des Juifs, de ne

plus faire à l'avenir la distinction des viandes {Act., x, v. 13) : « N'ap-

pelez pas impur ce que Dieu a purifiée » il feignait cependant de

faire le contraire.

Il faut remarquer ici qu'à l'occasion de ces paroles, il s'éleva une

dispute, qui ne fut pas sans gravité, entre S. Jérôme et S. Augustin.

Autant qu'on le peut conclure clairement de ce qui fut dit de part et

d'autre, il semble qu'ils différèrent de sentiment sur quatre points.

Et d'abord quant au temps, jusqu'où les observances légales durent

être gardées. Car S. Jérôme distingue deux époques, l'une gui précéda,

l'autre qui suivit la mort de Jésus-Christ. Ce Père prétend donc

illa in pcriculnm omnium eral (1 Thn., v,

V. 20) : « Peccanlem corani omnibus ar-

gue. » Quod inlelligpnduni est de pecca-

tis manifestis, et non de ocullis, in quibus

débet scrvari ordo fraternai correclioni?.

— 3o Cujusmodi aulem vcrba Aposloli di-

xerit Peiro, cum cum reprohcnder3t, sub-

dit, dicens : «Si tu Judœus cum sis, etc. »

Quasi dicat : OPetre, « si tu cum Judicus

sis,» natione etgeiiere, « genliiilcrel non
Judaicc vivis, » id eslGenlium et non Ju

daîorum rilum servas, cum scias discrclio-

nem ciborum niliil confcrre. « quomodo
cogis Génies, » nonqnidcm imperio, sed

luaj conversalionis excmpio, « judaïzare ? »

Et dicit : ï cogis, » quia secundum quod

Léo Papa dicit : Vaidiora sunt exempla

quani veiba. In hoc ergo Pauius repre-

hendit Pctrum, quod cum ipse esset ins-

truclus a Deo, cum Judaice prius viverct,

ne poslea amplius cibos discerneret [Act.,

XIV, V. 15) : « Quod Dcus sanclificavit, lu

ne commune dixcris, » ipse contrarium

siniulabat.

Scicndum est aulem quod occasione

islorum veiborum, non parva coniroversia

est orta iiilcr Hieronymum et Augusiinum.

I''t secundum quod ex eoruin vcrbis aper-

tc colligitur, in quatuor discordare viden-

tur. Etprmio, in temporc iegalium, quan-

do se. servari dcbuorunt. Nam Hierony-

nuis duo tempnra distiiiguil, unum anie

passioncm Chrisli,aliud post passionem. Vull
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qu'avant la passion do .léstis-CIirist, ies ol)sorvanccs légales étaient

vivantes, c'est-à-dire, qu'elles avaient leur eriicacité, en sorte que la

circoncision eiracait le péché originel, et (ju'on apaisait Dieu par les

victimes et par les sacrifices. Mais il dit (pi'après la mort de .Jésus-

C'n-ist, non seulement ces observances n'étaient plus vivantes, en
d'autres termes, qu'elles étaient mortes, mais ce qui va plus loin,

qu'elles donnaient la mort, en sorte que quiconque les a observées

après la tnort de Jésus-Glirist, a péché mortellement. S. Augustin de
son côté distingue trois époques : La première comprend les temps
qui précédèrent la mort de Jésus-Christ : s'accordant en ce point avec
S. Jérôme, il dit qu'alors ces observances étaient vivantes. La secon-

de renferme le temps qui suivit immédiatement la mort de Jésus-

Christ, avant que la grâce fût répandue,
(
par exemple, au commen-

cement du ministère! des apôtres ) : le S. Docteur dit que pendant ce

temps les observances légales étaient frappées de mort, mais ne la

donnaient pas aux Juifs convertis, pourvu qu'en les gardant, ils n'y

missent point leur espérance ; en sorte que les Juifs eux-mêmes, en
les pratiquant alors, ne péchaient point. Que s'ils y eussent mis leur

espérance, quiconque les eût gardées après sa conversion, eût péché
mortellement, parce que comptant sur elles, comme si elles eussent

été nécessaires au salut, il eût rendu inutile la grâce du Rédempteur.
La troisième époque enfin part du moment que la vérité de Jésus-

Christ et sa grâce oijt été répandues : il enseigne qu'alors elles sont tout

à la fois et mortes et mortelles pour tous ceux qui les gardent. La
raison de cette distinction, c'est que si on eût interdit aux Juifs, immé-
diatement après leur conversion, la pratique des observances légales, il

eût semblé que la voie où ils marchaient ne différait en rien de celle

ergo Hieronymus quod legalia ante pas-

sionem Christi viva essenl, id est habenlia

virluteni suam iii quantum, se. per cir-

cuincisionem tollebalur peccatum origi-

nale, elper sacrificia et hoslias placabatur

Deus. Sed post passioneni non soluni dicil

ea non fuisse viva vel morlua, sed quod
plus est, ea fuisse morlifera. et quod qai-

cumque post passioneni Christi ea servavit,

peccavit mortaliler. Auguslinus vero dis-

tinguit tria lempora. tJnum tempus anle

passionem Christi, et concordanscum Hie-

ronymo, dicit, islo tempore legalia viva

fuisse. Aliud tempus est post passionem

Cnristi immédiate, anlegratiam divulgatam

(sicut tempus Apostolorum in principio), io

que tempore dicit Auguslinus legalia mor-

tua fuisse, sed tamen non mortifera Judaeis

conversis, dummodo ipsa servantes, spem
in Pis non poncrent, ita quod etiam ipsi

Judaei ea servantes tune non peccarent. Si

vero in eis spem posuissent, quicumque
conversi ea servassent, peceassent mortali-

ler, quia si posuissent in eis spem, quasi

essent neeessaria ad salutem, quantum in

eis eral, évacuassent gratiam Christi. Aliud

tempus dicit esse post vcrilalem etgraliam

Christi dlvulgalam, et in islo tempore dicit

ea morlua et mortifera omnibus cascrvan-

libus. Ratio autem dictorum est, quia si

Judœi statim post conversionem fuissent

prohibili ab observanlis legalium, visum

fuisset eos pari passu ambulare oum idola-
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des idolâtres, à qui l'on défend, aussitôt leur conversion, le culte des

idoles, et ffu'ainsi les observances légales, pas plus que l'idolâtrie, ne

renfermaient rien de bon. Ainsi donc, sous l'inspiration du S. Esprit,

il fut permis de garder, pendant quelque temps encore, les observan-

ces légales pour le motif qu'on vient d'expliq-uer, c'est-à-dire pour

montrer que ces observances, dans leur temps, étaient bonnes, c'est

ce qui fait dire à S. Augustin, qu'on faisait voir par \h. que la synago-

gue, ainsi qu'une mère vénérable, devait être conduite avec honneur

au tombeau, puisque les observances qu'elle prescrivait, n'ont point

été défendues aussitôt après la mort de Jésus-Christ. Quiconque ne

les eût point gardées de cette manière, n'eut point honoré la sy-

nagogue comme une mère, mais l'eût laissée sans sépulture.

Le second point du dissentimet entre S. Jérôme et S. Augustin, porte

sur l'observance des prescriptions légales, de la part des apôtres eux-

mêmes. S. Jérôme prétend que jamais les apôtres n'observèrent ces

prescriptions dans leur sens véritable, mais qu'ils feignirent de le

faire, pour éviter de scandaliser les fidèles qui s'étaient convertis d'en-

tre les circoncis
;
que Paul se conduisit ainsi, lorsqu'il accomplit son

vœu dans le temple de Jérusalem, (Actes, xxi, v. 26), quand il cir-

concit Timothée (.k/es, xvi, v. 5) et quand sur l'avis de S.Jacques,

il se soumit à certaines prescriptions de la Loi, {Actes , xv, v. 22). Or

en agissant de cette manière, les apôtres n'en imposaient à personne,

parce qu'ils le faisaient, non dans l'intention de garder ces observan-

ces, mais pour quelque autre"molif : comme lorsqu'ils se reposaient le

jour duSabbat_, non pour observer la Loi, mais pour prendre simple-

ment du repos; ainsi encore lorsqu'ils s'abstenaient d'aliments réputés

immondes, non parce que c'était une observance de la Loi, mais

Iris, qui slalim ab iclolorum cullura prohi-

bcbalur, et legalia non fuisse boua sicul

nec idoiatriani. El ideo mslinclu Spirilus

Sancti pcrmissum est, ut legalia inodico

tempore servarcntur ea inicnlione qutr

dicta est, ul per hoc ostendcrctur legalia

lune bona fuisse. Unde dicit Augustinus

quod per hoc ostendebalur, quod mater

synagoga cum honore dcduccuda ad tu-

mulum erat, dum non slatini post passio-

nemChristi legalia prohibila sunl. Qui-

cumquevero non eo modo ipsa sorvaret,

non honorarel niatrem synagogam, sed

eam exluinularet.

Secundo, discordant prpdicti Ilicrony-

mus et Augustinus de observatiunc Icgaliuni

quantum ad ipsos Aposlolos. llieronymus

enim dicit quod Apostoli nunquarn secun-

dum verilalem scrvabanl legalia, sedsimu-

lavcruntsc scrvare, ut vilarent scandalum

fidclium qui fuerant ex circumcisione. Et

hoc quidem modo dicit simulasse Paulum,

([uando persolvit votum in templo Hieroso-

lymllano, ut habeSur (Act., xxi, v. 26),

et quando circumcidil Timothcuni, ut ha-

l.elur {Acl., xvi, v. 3), el quando a Jaoobo

monitus quîedam legalia suscepit, ut habe-

lur {Acl., XV, V. 22). El hoc quidcni fa-

cicntes non deludebant alios, quia facie-

banl hoc non inlendcntos legalia servarc,

sed propter aliquas causas, sicut quod

([uiescebant in sabbato non propter obser-

vantiam Legis sed propter quieleni. Hem
abslinebanlab imniundis secuiidum Legcm

non propter observantiam Legis, sed prop-
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pour une autre cause, par exemple, par une ccrlaine répugnance ou
quelque raison semblable. De son côlé S. Augustin soutient que les

apôtres pratiquaient les observances uK^ines, et dans leur sens véri-
table, mais toutefois qu'ils n'y mettaient point leur espérance, comme
dans des pratiques nécessaires au salut. Il prétend que cette conduite
était licite pour eux, parce qu'ils sortaient d'entre les .Tuifs. Avec cette

reserve toutefois qu'ils ne purent les garder que jusqu'à la promulga-
tion de la grâce; qu'ainsi donc, de même que pendant cet intervalle

lesautres Juifs convertis pouvaient, sans péril pour le salut, suivre ces

observances, les aputres le pouvaient également.
Le troisième point du dissentiment porte sur la faute commise par

S. Pierre. S. Jérôme soutient que par sa dissimulation rapportée plus
haut, cet apôtre n'a point péché, sur ce motif qu'il a agi par un senti-

ment de charité et non point par quelque crainte du monde, comme
il a été expliqué. S. Augustin au contraire veut qu'il ait péché, mais
d'une manière seulement vénielle, et cela à cause du manque de dis-

crétion qui le fit s'attacher à ce parti, c'est-à-dire, celui des Juifs, pour
éviter de les scandalizer. L'argument de S. Augustin contre S. Jérôme
tire une force particulière de ce que, des sept docteurs que S. Jérôme
cite à l'appui de son sentiment, *S. Augustin en retranche qua tre comme
entachés d'hérésie, savoir : les Evoques de Laodicée et d'Alexandrie,

Origène et Didyme, et oppose aux trois qui restent trois autres autori-

tés qui appuient son opinion, savoir : S. Ambroise, S. Cyprien et

l'apôtre Paul lui-même, qui dit positivement que Pierre était répré-

hensible. Si, en effet, on ne peut sans crime dire que l'Ecriture ren-

ferme quelque chose de contraire à la vérité, il n'est pas permis de
dire que Pierre ne fut pas répréhehsible. Cette raison donc rend plus

ter alias causas, utpotepropterabominalio-

nem et aliquid liujiismodi. Auguslinus vero

dicit quod Aposloli servabant ipsa legalia,

et hoc ialeudeiUes, sed tameii non ponen-
tes in eis speni quasi essent necessaria ad

saluteni. Et iicc quidem licebat eis, quia

fuerunl ex Judœis. Ita tamen quod hecc

servarent anle graliam divulgalam : unde,

sicut eo lenipore alii Judaii conversi sine

periculo servare poleranl, absque eo in eis

spem ponerent, ita el ipsi.

Tertio, discordant de peccalo Peiri. Nani

Ilieronymus dicil in simulalione pra^dicla

Petruni non peccasse, quia hoc ex chari-

lale fecil, et non ex aliquo timoré mun-
dano, ut dicluni est. Auguslinus vero dicil

cum peccasse, venialiter tamen, et hoc

propter indiscrelionem quam habuil uimis

inhserendo huic parti (se. Jud;eorum) ad

vilandum eorum scandakim. Et validius ar-

gumentum Auguslini contra Hieronymum
est, quia Hieronymus addacit pro se sep-

tem doclores, quorum quatuor, se. : Lau-

dicensem.el Alexandrinum, Originem et Di-

dimum excludit Auguslinus, utpote de

hœresi infâmes. Aliis vero tribus opponit

très quos pro se et pro sua opinione ha-

bet, sc: Ambrosium, Cyprianum et ipsum

Paulum qui manifeste dicil, quod re-

prehcnsibiiis eral Peirus. Si ergo nefas est

dicere in Scriptura sacra aliquod faisum

conlineri, non erit fas dicere Petruni re-

prehensibileni non fuisse. El propter hoc
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probable l'opinion de S. Augustin, parce qu'elle s'accorde davantage

avec la parole de S. Paul.

Enfin le quatrième point du dissentiment porte sur la réprimande

faite par S. Paul. S.Jérôme avance que cet apôtre ne reprit point vé-

ritablement Pierre, mais qu'il feignit seulement de le faire, de même
(jue Pierre lui-même ne pratiquait que par feinte les observances léga-

les. Donc, à l'exemple de Pierre, qui, pour ne pas scandalizer les Juifs,

feignait d'observer les prescriptions légales, Paul, pour ne point scan-

dalizer les Gentils, manifesta que la conduite de Pierre lui déplai-

sait et feignit de le reprendre ; ces deux apôtres agissant ainsi par

une espèce d'accord, afin d'être utiles, chacun de leur côté, aux fidè-

les qui leur étaient soumis. Mais de même que S. Augustin soutenait

que Pierre avait pratiqué véritablement les prescriptions légales, il

prétend que Paul l'a repris véritablement, et sans feinte aucune. Pierre

se rendit coupable en gardant les observances, parce qu'il y avait

dans cette conduite un scandale pour les Gentils, dont il se séparait ;

mais Paul en le reprenant ne prévariqua point, parce que de cette

réprimande il ne s'ensuivit aucun scandale.

LEÇON IV« (Ch. H, w. 45 à 46.)

SOMMAIRE. — La vérité de la doctrine annoncée par S. Paul se recon-

naît par les relations des autres apôtres avec lui, au moment où il

prêchait exclusivement que la justice ne peut provenir de la Loi.

io. Nous sommes Juifs par notre naissance et non du nombre des

Gentils, qui sont des pécheurs.

verior est opinio et scntentia Auguslini,

quia cum dictis Apostoli magis concordai.

Quarto, discordant in repreliensioiic

Pauli. NaiTi Hieronymus dicit, quod Paulus

vere nou rcprelicndlt Pelrum, scd siiiui-

lalorie, sicul el Peirus sinuilaiorie legalia

scrvabat, ul se. sicut Pctrus iiolcns scan-

dalizare Judiuos siniulabat se legalia scr-

vare ila Paulus ul non scandallzarcl Gén-
ies, oslcndil sihi displlcere ((uoil Pclrus

facicbat, et siniulalorie reprclicndit, facic-

baiil(|ue lioc quasi ex condicio, ut ulrius-

que lldelibus sibi subdilis providcrenl.

Auguslinus vero, sicul dicit Pclruni vere

servassc le;'alia, ila dicit Pauluni cum vere

rcprehcndisse el non siniulalorie. Sed et

Petrus quideni servando peccavil, quia inde

erat scandalum apud Gentilcs, a quibus se

sublrahebal ; Paulus vero non peccavil

rcprchendcndo, quia ex ejus leprehensione

nullurn scandalum sequebalur.

LECTIO IV.

Verilas doclrinœ per Paulum priedicala?,

ostendilurex consueludine Apostoloruni

cum eo, qui lanlum concionabaliir ex

Lege non essejustiliam.

15. Aos naturel Judœi, cl non cjr (ienti-

bus peccalores.
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4C. Cependant sachant (pic l'homme n'est point justifié par les œu-

vres rie la Loi, mais par la foi en Jrsus-Christ, nous avons nous-mêmes

cru dans le Christ-Jésus, pour être justifiés par la foi que nous au-

rions en lui, et non par les œuvres de la Loi, parce que nul homme
ne sera justifiépar les œuvres de la Loi.

S. Paul a établi, dans ce qui précède, par l'autorité des apôtres, la

vérité do la doctrine apostolique qu'il avait prêchée ; il déduit ici la

même preuve, de leur vie et de leur propre exemple. Dans ce dessein,

premièrement il démontre sa proposition parla conduite des apôtres
;

secondement il donne l'objection de ses adversaires (v. 17) : « Que si

recherchant, etc. «Sur le premier de ces point>;, h il rappelle quelle

était la condition des apôtres ; II» il donne à entendre quelle fut leur

vie, (v. G) : « Sachant que l'homme n'est pjint justifié par les œuvres
de la Loi, etc; » III'mI déduit la conclusion qu'il se propose (v. G) :

« Nul homme donc ne sera justifié par les œuvres de la Loi. »

I" Or la condition des apôtres et celle de Paul lui-même, c'est, quant

à l'origine naturelle, d'être sortis du milieu des Juifs. C'est ce que l'A-

pôtre dit (v. la) : « Nous, » c'est-à-dire, moi et les autres apôtres, nous

sommes « de naissance, » c'est-à-dire par notre origine naturelle,

« Juifs, » et non pas prosélytes (2^ Corinth., xi, v. 20) : « Sont-ils Hé-

breux? je le suis aussi ! » Et cette origine est glorieuse, parce que,

comme ilest dit {S.Jean, iv, v. 22) : « Lesalut vient des Juifs. » —
(v. lo) « Et nous ne sommes point du nombre des Gentils qui sont des

pécheurs, » c'est-à-dire, nous ne sommes pas pécheurs , comme les

Gentils, idolâtres et immondes.

16. Scienles aulem quod non jitstificalur

homo ex operibus Legis, nisi per fidem
Jesu Christi : et nos in Chrislo Jesu

credimus , ut justificemur ex fide

Christi, et non ex operibus Lerjis : prop-
ter quod operibus Legis non justifica-

bitur omnis caro.

Supra ostendit vei'itatem doclrinse apos-

lolicœ praedicala; per eum e\ auctoritate

aliorum Aposlolorum, hic osteiulit idem
ex eoriim conversalione et exemplo. El

circahoc duo facit : primo, osleiidit pro-

positum per Aposlolorum conversaliouem
;

secundo , adversanlium objectionem :

« Quod si qurereulcs juslificari, elc. » Circa

primum tria facil : primo, praimillit Apos-

lolorum coudilionem ; secundo, insinuât

eorum conversalionem, ibi : « Scienles

aulem quod non juslificalur, etc.; » tertio,

intentam condilionem, ibi: « Proplerquod

ex operibus Legis, elc. »

lo CosDiTio aulem Aposlolorum et etiani

ipsius Pauii ha;c est, quod secundum nalu-

ralem originem ex Judaeis processerunt.

El hoc est quod dicit : « Aos, » se. ego et

Aposloli alii, sumus « nalura,» id.est, na-

lurali origine « Judaei, » non proselyli (2

Cor., XI, V. 22) : « Hebrœi sunl et ego,

elc. » El luBc est magna laus, quia ul dici-

lur [Joan., iv, v. 2i) « Salus ex Jud*is

est. » — « Et non ex Genlibus peccalores, »

id est non sumus peccalores, ut Génies

idolâtrée et immundœ.
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On objecte cette parole (!>•'' S. Jean, i, v. 8) : « Si nous disons que

nous sommes sans péché, nous nous séduisons nous-mêmes, etc.»

Il faut répondre qu'il y a de la différence entre pécher et être pé-

cheur. Le premier terme exprime un acte, le second, la facilité ou

l'habitude de pécher. C'est de là que l'Ecriture appelle d'ordinaire

du nom de péf.heur, les méchants et ceux qui sont chargés du lourd

fardeau de l'iniquité. Les Juifs donc, qui étaient pleins d'orgueil à

cause delà Loi, se trouvant par elle comme empêchés de tomber dans

lepôché, appelaient pécheurs les Gentils qui, n'ayant point le frein

de la Loi, étaient portés à pécher. (Ephès., iv, v. 14) : « Ne nous lais-

sons point emporter à tous les vents des opinions humaines. » Quand

donc S. Paul dit (v. 15) : « Nous ne sommes pas du nombre des Gen-

tils qui sont des pécheurs, » il faut entendre : nous ne sommes pas du

nombre des pécheurs, qui sont parmi les Gentils.

Il» Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 16) : «Sachant cependant que

l'homme n'est point justifié par les oeuvres de la Loi, » il rappelle

comment les apôtres ont vécu, non dans les observances légales, mais

dans la foi de Jésus-Christ. L II donne la raison de la vie des apôtres;

II. il dépeint cette vie même (v. 16) : « Nous avons nous-mêmes cru

en Jésus-Christ, etc. »

I. La manière de vivre des apôtres était donc selon la foi, et non

d'après les observances légales. La raison en est, que bien que nous

fussions Juifs de naissance et nourris dans les observances de la Loi,

(v. 16) « Sachant » toutefois comme une chose certaine « que l'homme

n'est point justifié par les œuvres de la Loi, » c'est-à-dire par l'ac-

complissement- des observances légales, « mais par la foi de Jésus-

Sed conlra est quod dicilur (1 Joan., i,;sumus de numéro peccalorum qui sunl in-

V. 8) : « Si dixeriinus quoniam peccalum •ter Genlilcs, etc.

non habenius, elc; » crgo Judœi sunt' II» consequenter cum dicit : «Scienlcs

peccalorcs. .autem quod non juslificalur liomo, etc., »

Rcspondeo : dicendum est., quod aliud'ponil Aposloloruni conversalioncni, qua;

est peccanleni esse, aliud pcccalorcm. Nam quiiiem non est in iegaiibus, sed in-fidc

primum denominal aciuni/seeundum vero Chiisti. Etcirca hoc duo facit : primo, cx-

prompliludinem sivc iiabilum ad pcccan-'primil ralioncm aposloiicic conversationis
;

dum. Uiidc Scriplura iniquos et gravihus secundo
,

ponit ipsam apostolicam con-
pcccalorum sarcinis oncralos peccalores|versalionem , ibi : « Et nos in Clirislo,

appcliarc consuevil. Judœi ergo propter

Legem supcrbicnics, quasi per eani cocr-

eili a pcccalis, Génies (|uaî sine frcno l.e-

gis crani, et ad pcccanduu) pronie, pec-
calorcs vocabant. {Epkas., iv, v. 14)

elc. »

I. Erat ergo aposlolica convcrsalio in

fide. et non in iegaiibus. Cujns ratio est,

(|uia iicet fuerimus Judtei natura et in le-

alibus nulriti, lamen « Scientes » pro

« Non circumfcramur oinni venio doclriiKC: ccrto a quod non justificalur iionio ex
etc. » Cuni ergo dicat Aposlolus, non exioperibus Legis, » id est, per opéra Icgalia,

Gentibus peccatores, exponilur, id est nonl« nlsi per (idem Jcsu Ciu-isti, » ideo dcsc-
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Christ seulement, » abandonnant donc ces observances, nous vivons

sous les préceptes de la foi {Rom., m, v. 28) : « Nous reconnaissons

que l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la Loi ; »

(Act., IV, V. 12) : « Aucun autre nom n'a été donné aux hommes, par

lequel nous devions être sauvés. »

Objection : Il est dit {Rom., n, v. 45) : « Car ce ne sont point ceux

qui écoutent la Loi qui sont justes devant Dieu, mais ce sont ceux qui

gardent la Loi, qui sont justifiés. » Il paraît donc que l'homme est jus-

tifié par les œuvres de la Loi (J).

Il faut répondre que l'on peut entendre de deux manières celte ex-

pression, être justifié : à savoir, accomplir la justice et devenir

juste. On est justifié de la première manière, quand on fait les œu-
vres de la justice; mais nul ne devient juste, si Dieu ne le fait tel

par sa grâce. Il faut donc se rappejer que, parmi les œuvres de la Loi,

les unes étaient morales, les autres cérémonielles. Or les premiè-

res, bien que contenues dans la Loi, ne pouvaient pas cepen-

dant, à proprement parler, être réputées œuvres de la Loi, parce

que l'homme s'y sent porté par une disposition naturelle et par la loi

naturelle. Quant aux œuvres cérémonielles, elles sont à vrai dire

les œuvres propres de la Loi. Ce que l'homme peut donc acquérir de

justification quant à l'accomplissement de la justice par les œuvres

morales, et même par les cérémonielles, en tant qu'on les observe

pour pratiquer l'obéissance, appartient à ces œuvres, considérées

comme sacrements. On l'entend ainsi, suivant le passage de l'Apôtre

que l'on vient de citer {Rom., n, v. 5). Mais quant à devenir juste,

(l)Siqui3 dixeril bominem suis operibiis, quae vol per hunianœ naturre, vel per legis doctrinam
liunt,abs!jue divina per Jesum Chrislum gratia posse jusliiicari, coram Deo, analhema sit.

(Coacil. Trid.. Sess. vi, Can. i.)

rentes illa conversamur in prpeceplis fidei

{Rom., III, V. 28) : « Ai-bilramur enim

hominem juslificari per fiJeni sine operi-

bus Legis ; » [AcL, iv, v. 12) : «Non est

aliud uomen, elc. »

Sed conlra, [Rom., ii, v. 3) enim dici-

tur : « Non enim audilores Legis jusll

suut apud Deuni, sed factores Legisjus-li-

ficabuntur, etc. » Videtur eigo quod ex

operibus Legis jusiificelur homo.

Respondeo : diccndum est, quod justi-

ficarl potest duplicilcr accipi, se. justitiam

exequi etjustuni fieri. Primo autem mo-
do, homo justificatur, qui opéra jusliliœ

facil ; non autem juslus fit aliquis nisi a

Deo, per gratiam. Scienduni est ergo,

quod opéra legis quaedam eraat mo-
ralia, quaedam vero caerimonialia. Mo-
ralia autem lieet continerentur in Le-
ge , non tamen polerant proprie dici

opéra Legis, cum ex naturali iuslinctu,

et ex lege ualurali bomo iuducatur ad illa.

Sed cserimonialia dicuntur proprie opéra

Legis. Quanlumcumquc crgo bomo quoad

execulioaem jusliliœ ex moralibus jusiifi-

celur, et etiam ex caerimonlaiibus, iu

quantum servarc ca est opus obedienliœ,

ut adsacramenta perlineant ; et sic acci-

pitur secundum diclum Apostoli ad (Rom.,

II, V. 3). Quantum tameu ad juslum fieri,



ÉPIT. AUX GALAT- — CH. 2'' — LEÇ. ¥ — \v. 15 et 16. 449

on voit que l'homme ne peut être justifié par les œuvres de la Loi,

en ce que les sacrements de la loi ancienne ne conféraient pas la grâce

(ci-après, iv, v. 9) : « Gomment vous tournez-vous de nouveau vers

des éléments impuissants et stériles? » c'est-à-dire qui ne confèrent

point la grâce, et ne la contiennent point en eux-mêmes. Au con-

traire, les sacrements de la loi nouvelle, sont bien des éléments ma-

tériels, mais ce ne sont point des éléments stériles, parce qu'ils ren-

ferment en eux-mêmes la grâce ; c'est ce qui fait qu'ils peuvent justi-

fier. Si donc, sous l'ancienne loi, quelques-uns étaient justes, ils n'é-

taient point tels par les œuvres de la Loi, mais uniquement par la foi

de Jésus-Christ, « que Dieu a proposé pour être la victime propitia-

toire par la foi en son sang, » ainsi qu'il est dit {Rom., ni, v. 25). Il

suit de là que les sacrements de la loi ancienne ne furent eux-mêmes

que des manifestations de la foi en Jésus-Christ, comme le sont nos sa-

crements, mais avec cette différence, que les premiers figuraient la

grâce de Jésus-Christ, comme devant être donnée, tandis que les se-

conds témoignent qu'ils contiennent cette grâce maintenant présente.

C'est pourquoi l'Apôtrè dit expressément que (v. 10) : « L'homme n'est

point justifié par les œuvres de la Loi, mais par la foi en Jésus-Christ,»

parce que si dans les temps anciens quelques-uns, pratiquant les œu-

vres de la Loi furent justifiés, ils ne l'étaient que par la /oi en Jésus-

Christ.

IL De cette science qu'avaient les Apôtres, que la justification ne

s'opère point parles œuvres de la Loi, mais par la foi de Jésus-Christ,

S. Paul déduit la règle qu'ils suivaient en choisissant celte foi de Jésus-

Christ, après avoir laissé de côté les œuvres de la Loi. Aussi dit-il à

la suite (v. 10) : « Nous avons nous-mêmes cru en Jesus-Christ, »

ex operibus Legis non justificari liomo

per lioec vitletur, quia sacramenla velcris

Legis non confcrcbant graliam (infra. iv,

V. 9) : «Convei'si esUs ad egena eiemenla, »

id est graliam non confcrciUia, neque gra-

liam in se contincnlia. Sacramenla vcro

novae legis, licct sint eienienta matcrialia,

non lamcn sunl eiemenla egena, quia in

se graliam conlinent, unde et juslificare

possunt. Si qui aulem in veleri Icge jusli

eranl, non eranl jusli ex operibus Legi^

sed soium ex (ide Christi, «qucni Deus

proposuil propilialorem per fidcm, » ul

dicilur {Rom., ut, v. 25). Unde el ipsa

sacramenla velcris legis non fuerunl nisi

quœdam proleslaliones lidei Chrisli, sicul

el noslra sacramenla ; sed differenler,

III.

quia ilia sacramenla graliam Chrisli coufi-

gurabant quasi fuluram, noslra aulem

sacramenla proleslanhir quasi conlinentia

graliam prœscnlcm. Et ideo signanler dicit

(juod « Ex operibus Legis non juslificalur

liomo nisi per fidem Josu Chrisli, » ([uia cl

si olim allqui scrvanlcs opora Legis jusli-

ficarcnlur, non lameu hoc crat nisi per li-

dcm Jesu Chrisli.

II. Ex hac aulem scicnlia Aposlolorum

quam babebant, quod juslilicalio non est

per operationem liCgis, sed per fidem

Chrisli, concludilconversalionem Aposlolo-

rum eligenlium fiiiem Chrisli el diinillen-

liuni opéra Legis. Unde sciiuilur : « El nos

in Chrislo Jcsu credimus, « quia ul dicilur

:29
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parce que comme il est dit {Acl., iv, v. 12) : « Car aucun autre nom

sous le ciel n'a été donné aux hommes, par lequel nous devions être

sauvés. » C'est pour cela qu'il ajoute (v. 16) : « Afin d'obtenir par

la foi en lui la justice » (Rom., v, v. 1) : « Etant donc justifiés par

la foi, etc. » Et pour que l'on ne croie pas que les œuvres de la Loi

justifient simultanément avec la Loi de Jésus-Christ, il dit de plus

(v. 10) : « Et non pas par les œuvres de la Loi » fRom., m, v. 28) :

y> Nous devons reconnaître que l'homme est justifié par la foi sans les

œuvres de la Loi. »

IIIo De ce qui vient d'(^tre dit, l'Apôtre conclut sa proposition prin-

cipale, en disant que si les apôtres, qui par leur origine naturelle

sontJuifs, ne cherchent point à être justifiés par les œuvres de la Loi,

imis par la foi, (v. 1G) « nulle chair, » ni quelqu'homme que ce soit,

« n'est justifié par ces œuvres, » et ne peut l'être. Ici le mot chair

est pris pour l'homme, la partie pour le tout, comme dans ce passage

d'Isaïe (XL, v. S) : >< Toute chair verra en même temps que c'est la

bouche du Seigneur qui a parlé. » Quand il dit(v. 16) : « C'est pour-

quoi, etc.; » il conclut comme a majori. En effet, il païaît plus natu-

rel ou plus raisonnable de penser ? l'égard des Juifs qu'ils seraient

justifiés par les œuvres de la Loi, que par la foi ; or il n'en est point

ainsi; c'est pourquoi, etc. »

Act., IV, V. 12) : « Non est aliud nomen

daluin, etc. » Uade sequitur -. « Ut juslifi-

cemur ex fide Christi » {Rom., v, v. 1) :

« Jastificali ergo e\ fide, etc. » El ue ali-

quis credat quod siniul cum lege Christi

opéra Legis juslificent, subjungit : : «El

non ex operibus Legis » [Rom., m, v. 28):

« Arbitramur enim justificari hominemper

fideni, etc. »

lllo Ex hoc concludit principale Inten-

tum, dicens quod si Apostoli qui sunt natu-

raiiter Judsei, non quaerunt justificari per

opéra Legis, sed per fidem, quod « Non

juslificatur omni earo ex operibus Legis, »

uec homo quicumque polestjuslificari per

opéra Legis. Suuiilur enim bic caro pro

homine, se. pars pro tolo, sicul (7s., xl,

V. 5) : « Videbit omnis caro salutare Dei

no5lri. » Dicens auteni : « Propter quod,

etc.,» concludit quasi a «îojori. Magis

enim videlur nalurale vel rationabile de

Judifiis, quod per opéra Legis non per fidem

justificarentur ,
quam alii ; sed hoc non

est : quare, etc.
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LEÇON Ve (ch. IIS w. 17 et 18.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre enseigne que Jésus-Christ n'est point le minis-

tre du péché, bien que nous soyons justifiés du péché par Jésus-

Christ.

17. Que si recherchant à être justifiés dans le Christ, il se trouvait

que nous fussions nous-mêmes des pécheurs, le Christ ne serait-il pas
ministre du péché 7 A Dieu ne plaise.

18. Car si je rétablissais de nouveau ce que j'ai détruit, je me ren-

drais moi-même prévaricateur.

Après avoir conclu, de la conduite des apôtres, que l'on ne doit

plus pratiquer les observances légales, ainsi qu'il l'enseignait lui-

même, l'Apôtre présente une difficulté en sens contraire. A cet effet,

lo il énonce la difficulté ; II» il en donne la solution (v. 17) : < Qu'à
Dieu ne plaise; » IIIo il développe cette solution (v. 19) : « Car je suis

mort à la Loi par la Loi même. »

lo Le premier de ces points peut être entendu de deux manières,

d'après la Glose. D'abord ainsi. On pouvait prétendre que les apô-

tres abandonnant la Loi pour venir à la foi de Jésus-Christ, avaient été

répréhensibles ; or, de cette supposition, S. Paul fait ressortir une ab-

surdité, à savoir, que Jésus-Christ serait l'auteur du péché, en ce

qu'il appelle les hommes à croire en lui. C'est ce qu'il dit (v. 17) :

« Que si, » c'est-à-dire, si nous autres apôtres, « en cherchant à être

LEGTIO V.

Docel Christum non esse peccali minis-

Irum, licel justificemur a peccalo per

Christum.

17. Quod si quœrentes justificari in

Christo, invenli sumus et ipsi pecca-

tores, numqitid Chrislus peccati mi-
nister est 'l Absil.

18. Si enim quoi destruxi iterum reœ~

difico
,

prœvaricatorern me consli-

tuo.

Poslquam Apostolus oslcndilper conver-

salionem Aposlolorum Icgalia non esse ob-

servanda, quod ipse dicebat, hic movet
quaeslionem in contrarium. Et circa hoc
tria facit : primo , movet quaestioneni

;

secundo, solvjt eam, ibi : «Absil, etc. ; »

tertio, solutionem cjus manifestât, ibi:

« Ego enim per Legem, etc. »

I» Primum dupliciler potest cxponi se-
cundum Giossam. Primo sic: posset enim
aliquis dicerc quod Aposloli dcscrenles
Legem, vcnicndo ad fidcm Clirisli peccas-
sent. Scd ex hoc Apostolus introducit qua-
si quoddam inconveniens , se. Christum
esse auctorem peccali, eo quod homincs
ad suam (idem vocal; et hoc est quotl

dicil : « Quod, » id est scd « si » nos Apos-
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justifiés en Jésus-Chris! , » c'est-à-dire, par Jésus-Christ lui-même,

« on nous trouvait, » c'est-à-dire nous étions manifestement reconnus,

ôtre nous-m^mcs, tout apôtres que nous soyons, « pécheurs, » pour

avoir abandonné la Loi, « Jésus-Christ ne serait-il pas le ministre du
péché? » c'est-à-dire ne nous porterait-il pas à pécher, lui qui nous a

appelés de l'état delà Loi à la foi (ci-après, iv, v. 4) : « Il a été assu-

jetti à la Loi, pour racheter ceux qui étaient sous la Loi,» c'est-à-dire,

les racheter du fardeau de la Loi.

Il» L'Apotre répond (v. 17) : « Cette conséquence fait horreur, »

car, bien plutôt, il est le ministre de la justice (Rom., v, v. 19) :

« Par l'obéissance d'un seul, plusieurs obtiendront la justice; »

(Ire S. Pierre, u, v. 22) : « Lui qui n'avait pas commis le péché, cl

de la bouche duquel nulle parole trompeuse n'est jamais sortie. » Que

Jésus-Christ ne soit point le ministre du péché, en nous r-etirant de la

loi ancienne, la chose est évidente, car(v. 18) « si » moi-môme, « ce

que j'ai détruit, » c'est-à-dire l'orgueil qui se glorifiait de la Loi, « je

le rétablis de nouveau, » en m'efforçant de revenir à me glorifier de

la Loi, « je me ferai voir moi-même prévaricateur, » en reprenant ce

que j'ai détruit (2^ S. Pierre, n, v, 22) : « Le chien est retourné à ce

qu'il avait vomi, etc.; » (Josiic, xi, v. 2G) : « Maudit soit devant le

Seigneur l'homme qui rebâtira Jéricho! » L'Apôtre dit : « Ce que j'ai

détruit, » non pas la loi elle-même, comme le prétendent les 3fani-

chéens, car « la Loi est sainte » {Rom., vn, v. 12), mais l'orgueil, qui

prenait occasion delà Loi, et dont il est dit (Rom., x, v. 3) : « s'effor-

çant d'établir leur propre justice, ils ne se sont point donnés à la jus-

tice de Dieu. )) Que si quelqu'un voulait objecter, que Paul lui-même

ayant autrefois détruit la foi de Jésus-Christ, il se rendait à son tour

prévaricateur en l'établissant, la réponse est facile : c'est qu'à la vé-

toli, « qusprcnles jusiilicari in ipso, » id

est per ipsum se, Christum, « inventi

sumus, » id est manifeste comprobemur,

« et ipsi » Aposloli « peccatores » propter

Legis diniissionem, « nuniquid Christus

est minisler peccali ? » id est inducens

nos ad peccandum, qui nos a statu Legis

ad suam fidem vocavil (infra. iv, v. 4)

« Facluni su!) Lege, ut eds qui sub Legi-

erant redimcrcl, » se. ab onerc Legis.

Il» RESPONDET Aposlolus : « Absit, » quia

magis est minister justitise {Rom., v, v.

19; : « Per unius obedienliam jusli consti-

tuuniur multi. » (1 Pet.,n, v. 22]: «Qui

peecatum non fecit, etc. » Et quod Chris-

tas non sit minister peccati abstrahens a

lege vcteri, patet. quia « Si » ego ipso

« quse desiruxi, » se. superbiam gloriantcm

de Lege, « iterum rca;difico, » volens re-

dire ad gloriandum de Lege, « praevarica-

lorem nieipsiini eonstituo, » resumens quse

destruxi (2 Pet., ii, v. 22): « Canis rever-

sus ad vomitum, etc. » (Jos., xi, v. 26) :

« Maledictus lionio qui resedificavcril Jéri-

cho. » Dicitauleni : « Quae destruxi, » non

ipsani Legcm, ut Manichsei volunt, quia

« Lex sancta est» [Rom., vu, v. 12), sed

superbiam de Lege, de qua dicilur [Rom ,

X, V. 3) : « Quœrentes suam jusiitiam sla-

tuere, etc. » Si quis autem objiciat quod

eum ipse olim deslruxeril fidem Chrisli,

prœvaricatorem se faciebat eam œdificans,
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rite il s'est efforcé de détruire cette foi, mais qu'il n'a point prévalu,

parce qu'il s'attaquait à la vérité {Act.,\K, v. 4) : « Saul, Saul, pour-

quoi me persécutez-vous ? Il vous est dur de regimber contre l'ai-

iiuillon ! » Mais l'orgueil qui venait de la loi était sans fondement au-

cun. Il pouvait donc être détruit, et il ne devait pas être relevé.

On peut encore expliquer d'une autre manière ce que l'Apôtre a

dit (v. 17) : <t Si nous-mêmes on nous trouve pécheurs, » en le rap-

portant non à l'abandon de la loi, mais plutôt à l'observance même
de cette loi. En effet, il est évident que quiconque cherche à être jus-

tifié, reconnaît par là même qu'il n'est point juste, mais pécheur.

Voici donc quel serait, le sens(v. 17) : « Si nous-mêmes, en cherchant

à être justifiés en Jésus-Christ, » par cela même que nous cherchons à

être justifiés, « on nous trouve, » c'est-à-dire nous sommes convaincus

par la raison, d'être « nous-mêmes pécheurs, k en ce que nous sui-

vons les pratiques de la Loi, « Jésus-t'^hrist est-il pour cela le ministre

du péché? » en ce sens qu'il aurait ordonné de garder après sa mort

les observances de la Loi, ce qui ne peut se faire sans péché. Il faut

remarquer que celte explication s'accorde avec l'opinion de S. Jérôme

qui prétendait qu'aussitôt après la mort de Jésus-Christ les observan-

ces de la Loi étaient devenues mortelles.

On peut encore entendre ces mêmes paroles : « On nous reconnaît

nous-mêmes pécheurs,» en les appliquant à l'état dans lequel on ob-

servait la Loi, non pas toutefois qu'il y eût offens&par le fait même de

son observance, mais à cause de sa propre imperfection, qui ne lui

permettait pas de détruire le péché. Le S3ns serait : « Si en cherchant

à être justifiés, uous nous montrons nous-mêmes pécheurs, » c'est-à-

dire, encore dans l'état du péché, puisque la Loi ne le détruit point,

patet responsio, quia fiJein ChrisJ^i conatus

fuit quidoin ilcstruere, sed non pruevaluit

propter verilatein [Act., ix, v. 4) : a Quid

me persequcris ? Duniin est libi , etc. »

Ged superbia Lcgis vana eral , et idco

desirui polei-at, et reiedilicanda non erat.

Secundo modo, polest cxponi, ut quod

dicil : « InVenli sumusel ipsi pcccatores, »

ut referatur non ad diinissioneni Lcgis

sicut nunc exposituia est, sed magis ad

ipsam Legis obsei'vanliam. Manil'eslum

cnim est ([uod ([uiciimquc quœril justifica-

li, profilelurse non csscJusUnn, sed pec-

catorcm. Est ergo sensus : o Si nos qua;-

rentes juslificari in Christo, » ex hoc ipso

quoi quaerimus nos justificari , « invenli

sumus, » id est ralione comprobanrmr « cl

ipsi peccalores » fuisse, propter hoc quod

Legem observab.tmus, « numquid Jésus

Christus minisler peccati est ?» ut se.

mandavei'it liomines post suam passionem

legalia observare, qi.iod sine peecato fieri

non polest. Et allcndenduni est, quod base

cxposilio procedil secundum opinionem

llieronymi, ([ui ponebat slaliinposl passio-

nem Chrisli legalia fuisse niortilcra.

Tertio modo, potest exponi, ut quod

dicit : « Invenli sumus et ipsi peccalo-

res, » perlineat quidem ad slalum quo Lex

observabatur, non lamenquod ipsi oiïen-

derent propler Legis observantiani, sed

proplcr Legis defeclum, quie peccalum au-

ferre non poterat, ut sil sensus ; « Si quœ-

rcnles juslificari in ipso invenli sumus et

ipsi peccalores, » idest peccalum habcn-

tes, Loge peccalum non auferenle, secun-
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suivant cette parole (liom., m, v. 9) : «Nous avons déjà convaincu et

les Juifs et les Gentils d'être tous dans le péché; » — « Jésus-Christ

est-il donc le ministre du péché, » en nous ramenant à l'obsurvance

delà Loi, sous laquelle nous étions dans l'état du péché? Celle expli-

cation revient à l'opinion de S. Augustin. L'Apolre répond, suivant

l'une et l'autre exposition : « Celle conséquence fait horreur? i> car

j'ai détruit la Loi, entendu dans un sens charnel, en jugeant et en en-

seignant selon l'Esprit. Si donc je voulais établir de nouveau les ob-

servances de la loi charnelle, je prévariquerais contre la loi spirituelle.

Voici encore une quatrième explication. J'avais avancé que l'on n'é-

tait point justifié par les œuvres delà Loi; or on pouvait me répondre

qu'on ne l'est pas davantage par la foi de Jésus-Christ, puisque plu-

sieurs pèchent, après avoir reçu cette foi. C'est ce qui lui fait dire

(v. d7) : «Si cherchant à être justifiés en Jésus-Christ, » c'est-à-dire,

par la foi de Jésus-Christ, après avoir reçu cette foi, « on nous trouve

encore, » nous autres fidèles « pécheurs, » c'est-à-dire, si nous vi-

vons dans le péché, « Jésus-Christ est-il donc le ministre du péché »

et de la damnation, comme l'est le ministre de l'ancienne loi ? Non
pas que la Loi conduise au péché, mais elle le produit occasionnelle-

ment, parce qu'elle défend le péché, sans donner la grâce qui aide pour

résister au péché. C'est de là qu'il est dit (Rom., \n, v. 8) : « Le pé-

ché, ayant pris occasion des préceptes de la Loi, a produit en moi toute

sorte de mauvais désirs. » Mais Jésus- Christ donne la grâce qui aide

{S. Jean., i, v. 17) : « La grâce et la vérité ont été données par

Jésus-Christ. » Jésus-Christ n'est donc en aucune manière, ni directe-

ment, ni occasionnellement le ministre du péché.

dum illud {Rom., m, v. 9) : « Causati

suuius Judaeos et Grsecos omnes sub pec-

cato esse ; » — « numquid Jésus Christus

peccali minister est, » ut reducat nos ad

observantiam Legis, in qua sub peccato

eramus ? Et hiec proposilio procedit se-

cunduni expositionem Augustin!. Et res-

pondet secunduni utramque expositionem :

« Absit, » quia ego destruxi Legem carna-

liter inteliectam, spiritualiter judicando et

docendo. Unde si ilerum veliem œdifîcare

carnalis legis observantias, essem praeva-

ricator legis spiritualis.

Polest et quarto modo sic exponi : dixe-

ram hominem non juslificari ex operibus

Legis. Posset aiiquis dicere, quod nec

eliam per fidem Christi, quia muiti post

fidem Christi acceptam, peccant. Et hoc est

quod dicit : « Si quaerenles juslificari in

Christo, ï id est per fidem Christi, invenli

sumus post fidem Christi susceptam,

« etiamipsi » nos fidèles « peccatores, » id

est in peccatis viventes, « numquid Jésus

Christus minister peccali est » et damna-
tionis, sicut minister veleris legis est mi-

nister peccati et damnationis ? non quod

Lex induceret ad peccalum, sed occasiona-

liler, quia prohibebat peccalum et non

conferebat gratiam adjuvantem ad resis-

tendum peccato. Unde dicitur (/?ojn., vu,

V. 8) : « Occasione accepta, peccalum per

mandatum, etc. » Sed Christus dat gra-

tianradjuvanlem [Joan., i,v. 17) : « Gra-

lia et Veritas per Jesum Chrislum fada est. »

Uude nullo modo est minister peccali, nec

directe, nec occasionaliler.
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LEÇON VI'- (ch. II, w. 19 à 21 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôtre montre qu'il détrait la Loi, et qu'en cela il

n'est point répréhensible
;

qu'il est mort à la Loi pour vivre à

Dieu.

19. En effet, je suis mort à la Loi par la Loi même, afin de ne plus

vivre que pour Dieu. J'ai été crucifié avec le Christ.

20. Mais je vis, ou plutôt ce n'est plus moi qui vis, mais c'est le Christ

qui vit en moi. Et si je vis maintenant dans ce corps mortel, j'y vis en

la foi du Fils de Dieu, qui m'a aimé et qui s'est livré lui-même à la

mort pour moi.

21

.

Je ne veux point rejeter la grâce de Dieu. Car si la justice s'ac-

quiert par la Loi, le Christ sera donc mort en vain.

Ici S. Paul développe la solution énoncée plus haut, I" Il expose le

développement de cette solution ; II" il déduit la conclusion prin-

cipale (v. 21) : « Or je ne veux pas rejeter cette grâce de Dieu. »

1° Il faut remarquer que l'Apôtre dans la discussion de ce qui pré-

cède, ne laisse aucune difficulté sans l'aborder, c'est pourquoi son

discours à la première vue embarrassé, quand on le suit de près, ne

dit rien sans motif ; on le voit dans les expressions mêmes dont il se

sert. I. Il développe la solution de la question ; II. il explique ce dé-

LECTIOVI.

Ostendilse dissipare Legein, acpropter hoc

iniquitatera non faccre, cl inortuum

esse Legi, al Dco vivat.

19. E;/o enim per Le>jem Legi morluux

SHm,ut Deavivaiii: Christo confixus

sum cruci.

20. Vivo aatp,m,ja)ii no)i er/o, viril vero

tnmo Christiis. Quod aulem nunc vivo

in carne, in fide vivo Filii Dei, qui

dilexit me et iradidit semetipsum pro

me.

21. Non ahjirio f/raltam Dei. Si enim

per LegemjusUtia ; ergo gratis Chris-

tus mortuus est.

Hic Aposlolussolulionem superius assi-

gnalam nianifcslat. El primo, ponil solu-

lioiiis nianifeslalioncm ; secundo, condu-

dil principale inlenlum, ibi : « Non adji-

cio gratiam Dei, elc. »

1" SEn allcndendum est, quod Apostolus

inquirendo priecedcns, nullum dubinm

indiscussuni rclinquit. El ideo verba ojus,

licel videanlur iniricala, lamen si diligeii-

ler ailverlanlur, nihil sine causa dicil, et

hoc apparcl in verbis proiiosilis. Ijbi tria

facil : primo, manifcslal solulioncm ; se-
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veloppement (v. 19) : a J'ai élé crucifié avec Jésus-Christ ; » HI.

il écarte une difliculté (v. 20) : « En ce que je vis dans ci^ corps

mortel, etc. »

I. l'Apotrc ayant donc dit (v. 18) : « Si je rétablissais de nouveau
ce que j'ai détruit, etc.,» paroles que l'on doit appliquer à l'ancienne

loi, on pouvait le regarder comme le destructeur de cette loi, et

par conséquent comme un méchant, suivant cette parole (P.s., lxvhi,

V. dSG) : « Lesméchnnts ont renversé votre loi. » Il veut expliquer

dans quel sens il détruit la Loi, sans être pour cela méchant. Il dit

donc (v. 19) : « Car je suis mort à la Loi, par la Loi môme. » Il faut

se rappeler que détruire la Loi par la Loi même, ce n'est pas l'œuvre

d'un méchant
; or, on détruit la Loi par la.. Loi, quand on donne dans

cette loi (juclquc précepte, qui affecte un lieu ou un temps, de telle

sorte que celte loi soit observée dans tel lieu, ou dans tel temps, et non
pas dans tel autre temps, ou tel autre lieu, et que ce précepte même
est exprimé dans la loi. Celui donc, qui dans ce lieu ou dans ce temps,

ne fait plus usage de la Loi, détruit la loi parla loi même; or c'est ainsi

que S. Paul a détruit la Loi. J'ai donc détruit, dit-il, la Loi en un cer-

tain sens, cependant c'est par la Loi, (v. 19) « Car, je suis mort à la

Loi, par là Loi même,» c'est-à-dire : c'est par l'autorité de la Loi, que
j'ai abandonné la Loi elle-même, comme étant moi-même mort à cette

Loi. Car l'autorité de la Loi par laquelle il est mort lui-même à la Loi, est

établie en plusieurs endroits de l'Ecriture (Jér. , xxxi , v. 51)

en d'autres termes toutefois : « Je ferai une alliance nouvelle

avec la maison d'Israël et avec la maison de Juda ; » (Deutéron.,

xviii, V. 13) : « Le Seigneur votre Dieu vous suscitera, du milieu

de votre nation et de vos frères, comme moi, un autre Prophète,

cundo, explical solulionis manifeslalio-

nem, ibi : « Chrislo confixus sain cruci,

etc. ; » tertio, removet dubitalioiieai, ibi :

« Quotl aratem vivo. etc. «

I. Quia ergo Apôstolus dixerat = « Si

enim qua; desiruxi, etc., » quod iiiteili-

gilur de vcteri Icge, posset enim ab ali-

quo reputari Legis deslructor, et percon-

raie, ut se. lex ilia tali lempore, seu tali

loco servetur, et non alio ; et hoc ipsuni

exprimalur in iege. Si quis tune in illo

lempore, seu in illo loco Iege non uîitur,

desiruit legem per ipsam legem ; et hoc

modo Apôstolus destruxit Legem. Uade :

desiruxi, inquit, quodammodo Legem, ta-

men per Legem, quia ego niortuus suni

sequens iniquus, secundum illud {Ps., Legi per Legem, id est per auctôriiatem

CLvin, V. 126): «Dissipaverunt iniqui Legem Legis ipsam dimisi, quasi Legi mortuus.

tuam. » Ideo Apôstolus vull oslendereAuctorilas enim Legis, per quam morluus

quomodo Leg^m destrunt, et lamen non est Legi, in multis sacrie Seriplurae locis

est iniquus, dicens: « Ego enim per Legem, habetur {Jer., xxxi, v. 31), tamen sub aliis

etc. » Ul>i sciendiim est, quod quando verbis : « Coiifirmabo testamentum no-

aliquis dissipai legem per ipsam legem, la- vum super domum Israël, etc. ; » {Deut.,

lis est prsevaricalûr legis, non iniquus. Dis- xviir, v. 15) : « Prophetam suscitavit Do-

sipalur aulem lex per legem, quando in Iege minus de fralribus veslris, etc. ; » et

daturaliquod prœceplum locale seu tempo-i
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etc. ; » ainsi dans beaucoup d'autres passages. L'Apôtre n'est

donc pas, en détruisant la Loi, le transgresseur de cette Loi. Ou
bien encore : « moi-même, par la Loi, » à savoir la loi spirituelle,

« je suis mort à la loi » charnelle. Car pour lui c'est mourir à la Loi,

que d'être délivré d'elle, et de ne plus s'en occuper, suivant ce pas-

sage {Rom., VH, V. 2) : « Quand son mari est mort, la femme est déga-

gée de la loi qui la liait à son mari. » Par cela donc que l'Apôtre était

soumis à la loi spirituelle, il se dit mort à la Loi, c'est-à-dire libéré de

son observance [Rotn., vni, v. 2) : « La loi de l'Esprit de vie, qui est

en Jésus-Christ, m'a délivré de la loi du péché et de la mort. » Il est

encore une autre manière de se séparer de la Loi sans prévarication.

Une loi, écrite sur le papier, s'appelle une loi morte, et quand elle

est dans la pensée du législateur, elle s'appelle une loi vivante ; or

il est certain que si d'après la parole du législateur, on agissait contre

la loi écrite, on se séparerait tout à la fois de la loi, on se délivrerait

delà loi morte, et on garderait la loi vivante, selon le commandement

du législateur lui-mêuie. S. Paul dit donc ce sens : « Je suis mort

à la Loi» écrite, à la loi morte, c'est-à-dire, j'en suis affranchi, (v. 19)

« afin de ne vivre que pour Dieu, » c'est-à-dire, afin que je dirige

mes actes d'après ses paroles, et que je régie ma vie pour son hon-

neur. C'est que la loi, fixée par l'écriture, donne des préceptes pour

les étrangers et pour ceux qui ne peuvent entendre de vive voix le

législateur suprême, mais quant à ceux qui sont devant lui, il ne

manifeste pas la loi par écrit, mais par sa parole. Au commencement

des choses, les hommes étaient faibles et ne pouvaient approcher de

Dieu ; il devint donc nécessaire de leur donner par écrit les préceptes

de la loi, afin que cette loi fùtpour eux comme la main d'un maître

niullis aliis locis ; non esl ergo Iransgres-

sorApostolus, l.cgem (leslrueiulo. Vcl ali-

ter : « Ego per Legem, » se. spirilualcm,

« morluu? sur» Icgi » carnali. Tune cnini

niorilur legi, iiuando abjieit legcin solutus

a lege, juxla illiul [liom., vu, v. 2) :

« Morliio viro soluta est iiiulicr a lege vi-

ri. » In quantum vcro Aposlolus subjcc-

tus erat legi spirituali, dicit se mortuuni

legi, id eslsolutuni a legis observationc

[Rom., viir, v. 2) : « Lcx spirilus vitai,

etc. » Alius modus diniillendi Icgcni sine

praevaricalionc es.sc potosi, quia videliccl

lex aliqua (|uando est scripta in cbarla,

tuDC dicilur lex mortua ; et quando esl in

mente Icgislatoris, lune dieilur lex riva.

Constat autcm, quod si aliquis sccunduni

verbum iegisiatoris operarctur contra le-

gem scriptam, et solveret (egem, et solve-

retur a lege mortua, et servaret legem

vivam sccuudum imperium Iegisiatoris. Di-

cit ergo sccundum boc : a Mortuus sum
Legi scripta; et morture, id est solutus sum

ab ea, « ut Dco vivam, » id est motus

meos secunduni dicta ipsius dirigam, et

ad bonoremcjus ordincr. Lcx enim stalu-

ta in scriplis, ali(iuid tradit proplcr ex-

traneos, et eos (jui ab co verbotenus au-

dire non possunt, sed bis qui coram eo

sunt, non dicit eam scriptis, scd vcrbo

lanlum. A principio cnlm bomines inlirmi

crant, ad Deumaccedcrc non valcnics. VX

idco nccesse fuiteispra>ccpla legis in scrip-

lis dare, ut pcr legem quasi per pa:dago-



458 ÉPIT. ADX OALAT. — CH. 2»~ LEÇ. 6" — w. 19 et 20.

qui les conduisit jusqu'à ce qu'ils pussent entendre de sa bouche les

préceptes qu'ils avaient à o])servcr, suivant ce qui est dit (ci-après,

m, V, 24): « La Loi nous a servi de précepteur pour nous mener comme
des enfants à Jésus-Christ, afin que nous fussions jusliliés par lui. »

Mais depuis « que nous avons eu accès auprès du Père par Jésus-
Christ, » ainsi qu'il est dit {Rom., v, v. 2), nous ne sommes plus ins-
truits parla Loi des préceptesde Dieu, mais par Dieu lui-même. Voilà
pourquoi l'Apôtre dit: « Parla Loi même, » qui me menait parla main,
« je suis mort à la Loi » écrite, « afin de vivre pour Dieu,» c'est-à-dire

pour l'auteur même de la Loi ; ou encore, afin que par lui je sois ins-

truit et dirigé.

IL Quand l'apôtre ajoute (v. 49)': « J'ai été crucifié avec Jésus-

Christ, » il explique ce qui précède : il venait de dire: Je suis mort
a la Loi, afin de vivre pour Dieu. Il développe donc ces deux points.

Et d'abord qu'il est mort à la Loi, parce qu'il dit (v. 19): « J'ai été cru-

cifié avec Jésus-Christ. » En second lieu qu'il vit pour Dieu, quand il

dit(v. 20) : «Et je vis, ou plutôt ce n'est plus moi qui vis, mais Jésus-

Christ qui vit en moi. »

1° Le premier de ces points peut être expliqué de deux manières,

d'abord, comme il l'est dans la Glose : Tout homme, dans son origine

charnelle, naît enfant de colère (Ephés., n, v. 5) : « Nous étions par

nature enfants décolère, etc.; » il naît aussi dans la vétusté du péché

(Baruch, in, v. 11) : « Vous avez vieilli, o Israël, dans la terre étran-

gère. » Or cette vétusté du péché est détruite par la croix de Jésus-

Christ, qui donne eu même temps la vie nouvelle de l'Esprit. L'Apô-

tre dit donc : « J'ai été crucifié avec Jésus-Christ, » c'est-à-dire, la

concupiscence, ou le foyer du péché et tout ce qui y a rapport est

mort en moi par la croix de Jésus-Christ (Rom., vi, v. 6): «Notre

gum manu ducereiilur ad hoc, qaod ab

eopraeceptaejus audireut, secundum quod
dicitur (infra.iu, v. 24) : « Lex psedago-

gus noster fuit in Chrislo, etc. » Sed

posiquam « habenius accessum ad Patrem
per Christum, » ut dicilur (Rom., v, v. 2;,

non insiruimur per legem de mandatis

Del, sed ab ipso Deo. Etideo dicit : « Per

Legem » manuduceutem, « morluus sum
Legi » scriptse, « ut vlvan) Deo, » se. ipsi

faclori Legis, id estul ab ipso inslruar et

dirigar.

II. Consequenter cum dicit : « Christo

confixus sum, etc., » cxplical qua; dixlt.

Dixerat autem quod est inortuus Legi, el

quod vivit Deo. Et isla duo manifestât. Et

primo, quod sit morluus Legi, per hoc

quod dicit : « Christo confixus sum cruci ;»

secundo, quod vivit Deo, cum dicit . «Vivo

egojam non ego, etc. »

1" Et primum quidem polest exponi du-

pliciter. Uno modo, sicut in Glossa, sic :

([uilibet homo secundum carualem origi-

nem nascitur filius irœ {Ephes., ii, v. 3) -.

« Eramus enim uatura filii irœ, etc. »

Nascitur etiam in veluslale peccati [Baruch,

m, V. 11] : « Inveterasti in terra aliéna,

etc.» Quae quidem vetustas peccati toilitur

per crucem Chrisli, et confertur noviias

vitae spiritualis. Dicit ergo Aposlolus :

« Christo confixus sum cruci, » id est con-

cupiscentia seu fomes peccati el omne
hujusmodi, mortuum est in me per cru-

cem Ghristi [Rom., vi, v. 6) : « Velus
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vieil homme a été crucifié aveclui, afin que le corps du péché soit

détruit, etc., » De plus, dès-lors que je suis attaché à la croix avec

Jésus-Christ, que je suis mort au péché et que Jésus-Christ est résus-

cité, je suis aussi ressuscité avec celui qui ressuscite {Rom., iv, v. 25):

« Il a été livré à la mort pour nos péchés, et il est ressuscité pour opé-

rer notre justification. »

2o C'est ainsi que Jésus-Christ renouvelle en nous la vie, après

avoir détruit la vieille vie du péché. C'est ce qui fait dire à l'Apôtre

(v. 20) : « Et je vis à présent, etc, » c'est-à-dire, étant crucifié avec

Jésus-Christ, j'ai la force de faire le bien ; « et je ne vis plus » selon

la chair, parce qu'il n'y a plus en moi cette vétusté que j'ai eue au-

trefois, (v. 20) (c mais c'est Jésus-Christ qui vit en moi ; » c'est-à-

dire il y a en moi cette vie nouvelle qui nous a été donnée par Jésus-

Christ. Ou autrement encore : L'homme est réputé vivre, particu-

lièrement par ce en quoi il place sa principale affection et son souve-

rain plaisir. C'est de là qu'on dit que ceux qui mettent leur délecta-

tion la plus grande dans l'étude et dans la chasse en font leur vie ; or

tout homme a son affection particulière, qui lui fait rechercher ce qui

lui est propre; celui donc qui vit, sans chercher autre chose que ce

qui est à lui, ne vit que pour lui seul, mais lorsqu'il cherche le bien

des autres, il vit pour eux. L'Apôtre donc, ayant déposé ses propres

affections par la croix de Jésus-Christ, se disait mort à ses affections

particulières, en ajoutant (v. 19) : « Je suis crucifié avec Jésus-Christ, »

c'est-à-dire par la croix de ^sus-Christ toute affection propre ou par-

ticulière a été éloignée de moi. C'est ce qui lui faisait dire (ci-après, vi,

V.14) : a Quant à moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre

chose qu'en la croix de notre Seigneur Jésus-Christ ; » (2'' Corinth.,

homo noster siimil crucifixus est, etc. »

Item ex quo cum Cliristo coofixus suni

cruci, et morluus sum peccalo, et Chris-

tus resurrcxil , cum résurgente eliam

resurrexi {Rom., iv, v. 25) : « Tradilus est,

etc. »

2o Sic ergo Christus in nobis rénovai

vitam novam dcslructa vctuslale pcccati
;

et ideo dicit: « Vivo auteni, » id est quia

Clirislo confixus sum cruci, vigorcm bene
operandi habeo, a jam non ego» secun-

dum carncni, quiajam non habeo vetus-

tatem quam prias habui, «sed vivit in me
Christus, » id est novilas, quœ pcr Chris-

tum noliis data est. Vel aliler: homo
quantum ad iiiud dicilur viverc, in quo
principalitcr firmat suum affcclum, et in

quo maxime delectalur. Unde et homines

qui in studio seu in venationibus maxime
de'.cctantur, dicunlhoc eorum vitam esse :

quilibet autem homo habcl qucmdam pri-

vatum affcclum, quo qu;eril quod suum
est ; dum ergo aliquis vivit qux've'ns tan-

tum quod suum est, soli sibi vivit ; cum
vcro qua'i-il bona aiiorum, dicilur cllam

illis viverc. Quia ergo Apostolus proprium

affcctum deposucrat pcr cruccm Christi,

diccbal se morluum proprio affectu, di-

cens : Chrislo confixus sum cruci, » id

est per cruccm Chrisli rcmotus est a me
proprius affcctus sivc privalus. Unde dicc-

bat (infra, vi, v. 14): «Mihi absit gioriar! nisi

in cruce Domini nostri, etc.» (2 Coi-., v, v.
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V, V. 14) : « Si un seul est mort pour tous, donc tous sont morts. Or
Jesus-Christ est mort pour tous, afm que ceux qui vivent ne vivent
puis pour eux-mômes

; mais pour celui qui est mort et riui est ressus-
cite pour eux. . - (v. 20) « Mais je vis, . c'est-à-dire je ne vis plus
moi-même, en tant qu'ayant dans mes affections quelque chose de
bon, comme m'élant propre, «mais .Fésus-Clirist viten moi,» c'est-à-dire
je u ai d'autre affection que Jésus-Christ, et Jésus-Christ lui-même,
est ma vie (Philipp., i, v. 21) : « Vivre pour moi, c'est Jésus-Christ et
la mort m'est un gain. »

III. Quand rAp(Ure dit ensuite i v. 20) : «-^ar si je vis maintenant
dans un corps mortel, etc, » il répond à une double difficulté, qui
pouvait résulterde la parole qui précède. La première est comment
il vit, et comment ce n'est point lui cependant qui vit ; la seconde,
comment il estattaché à la croix. Il explique donc ces deux points.— i" Comment il vit, quoique ce ne soit point lui qui vive, en disant
(v. 20) : «Car si je vis maintenant dans ce corps mortel, etc. » Il faut
remarquer qu'on dit dans le sens rigoureux, vivre, de ce qui se meut
par un principe intrinsèque. L'àme de l'xVpôtre était donc comme pla-
cée entre Dieu et le corps. Celui-ci était muet vivifié par l'àme de
Paul, mais l'àme de Paul recevait le mouvement de Jésus-Christ. Donc
en ce qui est de la vie de la chair, Paul vivait lui-même ; et c'est ce
qui lui fait dire (v. 20) : «Car si je vis maintenant dans un corps
mortel, » c'est-à-dire, de la vie de la chair ; mais sous le rapport de
la relation avec Dieu, Jésus-Christ vivait en Paul ; c'est ce qui lui fait

dire (v. 20) : « J'y vis en la foi du Fils de Dieu qui m'a aimé, » c'est-

à-dire en la foi, par laquelle il habite en moi et me détermine {Huba-
cuc, II, V. 4) : « Le juste, mon serviteur, vit de la foi. » Remarquez

XIV): «Si unus pro omnibus mortuus est, ergo
omnes niorlui sunt. El pro omnibus mor-
tuus est Cbristus, ut et qui vivunt jam non
sibi vivant, sedei, etc. » — « Vivoauiem,»
id est Kjam non vivo ego,» quasi in af-

fectu habens proprium bonum. « Sed vi-

vitin me Christus, » id est lantum Cliris-

tum habeo in affeclu, et ipse Christus est

vita mea [Phil., i. v. 21) : « Mihi viverc

Christus est, et mori iucrum. »

III. Coiisequenler autem cum dicit :

« Quod autem nunc vivo, etc., » respondet

dubitationi quœ poterat esse duplex ex

prœmisso verbo : una est, quomodo ipse

vivit, et non eslille, se. qui vjvil ; secun-
da, quomodo confixus est cruci. Et iilco hœc
duo aperil. — !<> El primo, primam : quo-

modo se. vivit, el non ipse vivit, dicens :

« Quod autem nunc vivo in carne, etc. » Ubi

nolandum est, quod iila proprie dicun-

tur vivere
,
quœ moventur a principio

intriuseco. Anima autem Pauli conslilula

erat inter Deum et corpus, et corpus qui-

dem vivificabalur et movebatur ab anima

Pauli, sed anima ejus a Christo. Quantum
ergo ad vitam carnis vivebat ipse Paulus ;

el hoc est quod dicit : « Quod autem nunc
vivo in carne, » id est vila carnis. Sed

quantum ad relationem ad Deum, Christus

vivebat in Paulo ; et ideo dicil : «Infide

vivo filii Dei, » per quani habitat in me
et movct me (ffafeac, ii, v. 4) : «Justus

autem meus ex lîdc vivit. » El nota quoi
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que S. Paul dit : « Dans la chair, » et non pas delà chair, car ceci

est mal. — 2» Il explique comment il est attaché à la croix, en disant :

c'est que l'amour que Jésus -Christ m'a témoigné, en mourant sur la

croix pour moi, fait que sans cesse je suis attaché à la croix avec lui
;

aussi ajoute-t-il (v. 20) «qui m'a aimé » (d" S. Jean, iv, v. iO) :

« C'est lui qui nous a aimés le premier. » Et il m'a aimé à un tel

point que (v. 20) « Il s'est livré lui-même à la mort pour moi, » et

qu'il n'a pas voulu qu'il y eût un autre sacrifice (Apocalip., i, v. 5) :

« Il nous a aimés, et nous a lavés de nos péchés en son sang ; »

{Ephés., V. V. 25) : « Jésus-Christ a aimé l'Eglise, et il s'est livré lui-

même à la mort pour elle. » Il est à remarquer toutefois que le Fils

s'est livré lui-môme, et que le Père a livré son Fils (Rom., vni,v. 52):

« Dieu n'a pas même épargné son propre Fils, mais il l'a livré pour

nous tous. » Judas l'a aussi livré, comme il est dit en S. Matthieu

(xxvi, V. 13) ; mais c'est une même chose toujours, quoique ce ne soit

pas la même intention, car le Père a livré son Fils par charité, le Fils

s'est livré par obéissance et par charité en même temps, Judas en

traître et par avarice.

Il» Quand enfin l'Apôtre dit (v. 21) : « Or je ne veux pas rejeter

celte grâce de Dieu, etc, » il déduit sa conclusion principale. Et d'a-

bord il déduit cette conclusion ; ensuite il explique la manière dont

cela pourrait arriver. — I. Il dit donc : Dès lors que j'ai reçu de Dieu

une si grande grâce, qu'il s'est livré lui-même, et que je vis dans la

foi du Fils de Dieu, (v. 21) « Je ne rejette point cette grâce de Dieu, »

c'est-à-dire je ne la répudie pas et je ne me montre point ingrat (i'^<^

Corinth., xv, v. 10) : « Sa grâce n'a point été stérile en moi, » Aussi

une autre version porte : Je ne suis point ingrat à l'égard de la grâce

(licit:« In carne,» non ex carne, quia

hoc malum est. — 2» Secundo, oslendil

quod confixus est cruci, diccns : quia anior

Chrisli qucm oslcndit niilil in cruce mo-
rienspro me, facit ut senipcr ciconfigar

;

et hoc est (luod dicit : a Qui dilexit me»
(1. Joan., IV, V. 10) : « Ipse prior dilexit

nos. » Et in tanlum dilexit me, quod «Tra-

didit semelipsum pro me, » et non aliud

sacrificium {Apoc, i, v. 5) : « Dilexit nos,

el lavit nos a peccalis nostris In sanguine

suo. » [Ep/ies., V, V. 25) : « Sicul Chrislus

dilexit Ecclesiam, et semelipsum tradidit

pro ea, etc. » Seil attendendum est, quod
ipse Filius tradidit se, et Pater tradidit

Filium (liom., vm, v. 32) : «Qui proprio

Filio non pepercit, sod pro nohis omnibus

tradidit illum ; » elJudas tradidit eum, ut

dicitur (J/a/<^., xxvi, v. 15). Et tolum una
res est, sed non una inlentio, quia Paler ex
charitate; Filius ex obcdicnlia siinul et

cum charitate ; Judas vcro ex cupidilale el

prodilorie.

II" coNSEQUENTEn cum dlcil : Non ab-
jicio gratiam Dei, » infert conclusioneni

principaiem. Et primo, inducit conclusio-

neni
; secundo, manifestât modum. — I.

Dirû ergo .• ex <iuo tantam graliam rccepi

aDeoquod tradidit se, el ego vivo in (ide

Filli Dei, «Non abjicio graliam Filii Dci, »

id est non rcpudio, ncc ingralum me ex-
hibeo (1 Cor., xv, v. 10) : « Gralia Dei in

me vacua non fuit, etc. » Unde el alla

'littera habet : « Non sum ingralus gratise
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(le Dieu, etc. (llébr., xu, v. 15) : « Prenez garde que quelqu'un

d'entre vous ne manque à la grâce de Dieu. » Or la manière de rejeter

cette grâce et de se montrer ingrat, ce serait de dire que la Loi est

nécessaire pour la justification. Et c'est pour cela que l'Apôtre dit (v.

21) : «Car si la justice est donnée par la Loi, Jésus-Christ donc sera

mort en vain ; » en d'autres termes, si la Loi est suffisante, c'est-ù-

dire, si les œuvres delà Loi suffisent pour justifier l'homme, Jésus-

Christ est mort en vain, et sans motif aucun, puisque, s'il est mort,

c'est pour nous justifier (Ir" 8. P/erre., m, v. 18) : « Jésus-Christ a

soufTert la mort une fois pour nos péchés, etc. » Si cet effet peut s'ob-

tenir par la Loi, la mort de Jésus-Christ ne serait d'aucune utilité. Mais

Jésus-Christ n'est pas mort en vain, et il n'a point « travaillé en vain, »

comme il est dit au prophète Isaïe (xlix, v. 4), car « c'est par lui »

seul «que sont données la grâce » santifiante « et la vérité, » comme

il est dit en S. Jean(i, v. 17). Si avant samort, quelques-uns ont été

justes, ils n"ont été justifiés que par la foi en Jésus-Christ qui devait

venir, auquel ils croyaient, et dans la foi desquels ils étaient sauvés.

COROLLAIRES SUR LE CHAPlTIiE DEUXIÈME.

De l'exemple (le S. Paul, les ministres de Dieu doivent apprendre à ne rien omettre de ce qui

peut contribuer iv avancer son œuvre et à employer même les moyens humains qui peuvent servir

à la dilatation de la vérité, ii la paix et au salut des âmes. Les fidèles apprendront ii considérer

dans leurs supérieurs spirituels non ce que ceux-ci ont été, non ce qu'ils sont personnellement,

mais ce qu'il»-'sont dans l'Eglise, les dispensateurs des mystères de Dieu, les représentants

de Jésus-Christ et les colonnes de cette Eglise, afin de leur rendre l'honneur, le respect et l'obéis-

sance.
Bénir Dieu de ce que parla liberté de S. Paul, et par l'admirable humilité de S. Pierre, le

souverain Pasteur de son Eglise, il a laissé à cette mime Eglise la jaixft la vérité de l'Evangile

et lui a donné, dans ces deux grands Aptjtres, ua exemple d'humilité pour les supérieurs, pour

les inférieurs un exemple de liberté.

Reconnaître et croire invinciblement que Jésus-Christ est l'auteur de notre salut, et que c'est par

Sa croix qu'il l'aprincipalemeni opéré, par amour pour nous. « // 7n'a aimé , et il s'est

livré lui-même à la mort pour moi / v Que c'est parla foi en JésusChristque nous rece-

vons la justice qui conduit iv la vie éternelle, et que pour avoir droit à, l'application de la mort de

Jésus-Christ qui opère ennous celte justice, il faut être crucifiés avec lui par le baptême, par le

sacrement de péuiteucc, par la foi vivante et formée par la charité et par les œuvres.

Picquigny, passim.

Dei» [Hebr., xii,v. 15): « Conlemplan-j

tes ne quis desil graliae Dei, » se. per ingra-

liludineni se indignum faleudo. — II.

Modus auleiii abjiciendi et ingratitudinis

est, si dicercm quod Lex cssct iiecessaria

ad justificandum ; et idée dicit : «Sienim

per Legcm juslilia, ergo Chrislus gratis

est mortuus, » id est si sufficicns sit Lex,

idest opéra Leglssiifficiuut ad justifican-

dum hoinineni, Christus sine causa mortuus

est, et frustra
,

quia ad hoc mortuus

est, ut nosjuslificaret (1 Pet., m, v. 18) :

« Christus semel pro peccalls nostris mor-

tuus est, etc. » Quod si hoc per Legem
fieriposset, superflua fuisset Christi mors.

Sed non gratis mortuus, nec « in vacuum

iaboravit, » ut dicitur (/s., xlix, v. 4),

quia « peripsum » solum « gratia» justifî-

cans «et veritas facta est,» ut dicitur

(Joan., I, V. 17). Si qui ante passionem

Chrisli jusli fuerunt, hoc etiam fuit per

fidem Christi venturi, iu quem credebant,

et in cujus fide salvabantur.



CHAPITRE lîl.

LEÇON !'' (Gh. m, v. i)

SOMMAIRE. — L'Apôtre reprend la sottise desGalates, et. montre qu'il

n'en a pas été ainsi sans motif. Il prouve, par l'insuffisance de la

Loi, que l'on ne doit plus suivre ses observances.

\. Galates insensés ! qui vous a ensorcelés, pour vous rendre aussi

rebelles à la vérité, après que je vous ai fait voir Jésus-Christ si vive-

ment dépeint devant vous, crucifié à vos yeux ?

L'Apôtre, dans ce qui vient d'être dit, a rabaissé la vanité des

Galates et leur légèreté, par l'autorité de la doctrine évangélique, en

établissant que son enseignement avait reçu l'approbation des autres

apôtres. Il continue ici, par le raisonnement et par l'autorité, à démon-

trer le même point de doctrine, c'est-à-dire que les observances léga-

les ne doivent plus être suivies, et cela pour deux raisons : Première-

ment, l'insuffisancedela Loi ; secondement la dignité de ceux qui

embrassaient la foi de Jésus-Christ (ci-après iv, v, 4) : « Tant que

l'héritier est enfant, il n'est point différent d'un serviteur, etc. » Sur

la première raison, d'abord il fait un reproche, ensuite il poursuit sa

preuve (v. 2) : « Je ne veux savoir de vous qu'une chose, etc. » Dans

son reproche, h il reprend les Galates, en montrant leur folie ; 11« il

donne la raison de sa réprimande (v. i) : « Devant lesquels Jésus-

Christ a été si vivement dépeint et comme crucifié, etc. »

CAPUT III.

LECTIO PRIMA

Galatarum faluilalem objurgat, ac osicndit

hoc non £.bsqHe causa fieri, prœlcrca ex

insuflicienlia Legis, probat legalia non

esse servanda.

1. O insensati Gnlatcp, quis vos fascina-
vit non obedire veritati, atite quorum
oculos Jésus Christus proscriplus est,

et in vobis cnicifixus ?

Supra confuta\ il Aposlolus vanilatcm ol

jnulabililalem Galalaruni pcr aucloiila-

tem evangelicaî doclrinse, oslcndens suani

iloctrinaniaulhenlicam fuisse abaliis Apos-

(oiis, bic vero per ralionem el aucloritatem

oslcndil hoc idem, se. quod legalia non
uni servanda. Et hoc duplicitcr : primo,

ex insuilicienlia Legis ; secundo, ex digni-

late eorum qui ad Cliristum convcrsi sunl ;

el iioc (infra, iv, v. 1) ibi : « Dico aulcm

(luanlo lempore. etc. » Circa prinium duo
facil : primo, prœmillil objurgutionem

;

secundo, proseciuilur suam probalioncm,

ibi : « Hoc soiuni a vol)is volo, etc. »

Circa primum duo fai-it : primo, objurgat

eos, oslcndens eorum faluilalem ; secundo,

ralionem objurgalionis assignai, ibi :

a Anlc quorum oculos, etc. »
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loL'ApAtre les reprend donc d'abord (le leur folie, en les appelant

insensés. Il dit donc (v. 1) : « Galates insensés !» — I. On appelle

proprement insensé celui qui manque de sens ; or le sens spirituel,

c'est la connaissance delà vérité : celui-là donc qui ne possède pas la

vérité, est appelé à juste litre : insensé {S. Matt/i., xv, v. iC): « Vous

avez encore vous-mômessi peu d'intelligence ; » {Sagesse, v, v. 4) :

« Insensés que nous étions, leur vie nous paraissait une folie ! »

On objecte ce qui est dit en S. Matthieu (xv, v. 22) : « Celui qui

aura dit à son frère : vous êtes un fou, méritera d'être condamné au

feu de l'enfer ; » or « fou est la même chose qu'insensé ; » L'Apôtre

est donc susceptible d'être condamné au feu de l'enfer.

Il faut répondre avec S. Augustin que l'on mérite l'enfer, si on dit

cette injure sans motif, et avec l'intention d'insulter. Or l'Apôtre a

parlé ainsi avecun motif sérieux, et avec l'intention de corriger les

Galates. Aussi est-il dit dans la Glose : L'Apôtre parle ainsi en gémis-

sant.

II. En second lieu, lorsque l'Apôtre dit (v, 'l) : « Qui donc vous a

fascinés ? » il fait voir comment ils étaient devenus ainsi insensés. Il

faut d'abord remarquer que l'on devient tel de plusieurs manières.

Ou parce que l'on ne nous propose pas quelque vérité qu'on puisse

connaître ; ou parce que si l'on nous en propose quelqu'une, on ne

l'accepte cependant jamais ; ou parce que cette vérité étant proposée

etacceptée, on l'abandonne en s'écartant de la voie de la vérité. Tels

étaient les Galates, qui abandonnant la vérité de la foi qu'ils avaient

reçue, ne gardèrent p«int la vérité proposée (ci-dessus, i, v. 6) : « Je

m'étonne que vous soyez emportés aussi vite, de celui qui vous a appe-

lés à la grâce de Jésus-Christ, à un autre Evangile. » L'Apôtre leur

reproche donc de manquer de sens de cette deuxième manière, lors-

I" PRIMO ergo eos de faluitale objurgat, .ex causa dixit, et animo corrigendi. Unde

vocans eos iiiseusatos. Unde dicit : « Oïdicilur ia Glossa, hoc dolendo dicit.

insensali, etc. » — I. Insensatus autem II. Secundo, cuin dicit : o Quis vos fas-

proprie dicitur qui sensu caret. Sensus cinavit, etc., » ostendit moduni quo in-

auleni spiiilualis est cognilio verilatis
;
qui

ergo veritate caret, proprie insensatus di-

citur {Matlh., XV, V. 16) : « Et vos sine

intellectu eslis. » [Sap., v, v. 4) : « Nos

insensati vitam islorum, etc. »

Sed contra [Mallh., xv, v. 22) dicitur :

« Qui dixerit fratri suo falue, etc.; » sed

fatuus idem est quod insensatus; ergo

Aposlolus reus est gehennaî ignis.

Sed dicendum est, ut Auguslinus dicit,

quod inteliigendum est, si dixerit sine

sensati erant elîecti. — 1» Ubi primo, no-

tandum est, quod insensatus fit aliquis

mullis modis. Vel quia non propouilursibi

aliqua verilas quam cognoscere possit; vel

quia elsi proponatur sibi, tamen numquam
eani acceptât ; vel quia veritalem proposi-

tam et acceplam deserit, a via verilatis

recedens; et taies erant isti Galatîe : qui

veritalem fidei quam acceperant deseren-

les, veritalem proposilani renuerunt (su-

pra, I, v. 6) : « Miror quod sic lam cito,

causa et animo vituperandi; sed Aposlolus |etc. » El ideo istum gradum insensatlonis
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qu'il dit (v 1) : « Qui donc vous a fascinés ? » La fascination, d'après

la Glose, est dans le sens propre, une illusion des sens, qui est ordi-

nairement l'effet de l'art magique, par exemple, lorsque cet art fait pa-

raître un homme sous la forme d'un lion, d'un bouc, ou d'autres sem-

blables. Ce peut être aussi l'œuvre des démons, qui ont la puissance

de faire mouvoir des fantômes et de les rendre accessibles aux sens,

en agissant sur les sens eux-mêmes. D'après cette manière d'envisager

la fascination, l'Apôtre dit avec assez de justesse : « "Qui vous a fasci-

nés ? » en d'autres termes, vous êtes comme un homme qui est le jouet

d'une illusion, voyant les choses qui lui sont manifestées autrement

qu'elles ne sont en réalité : il en est ainsi, parce que vous avez été

jetés dans l'illusion, par des tromperies et des sophismes, « de ma-

nière à ne pas céder à la vérité, » c'est-à-dire, vous ne voyez plus la

vérité que vous avez reçue après qu'elle vous a été manifestée, et vous

n'y soumettez pas vos esprits par l'obéissance (Sa^/esse, iv, v. 42) :

« L'ensorcellement des futilités du siècle obscurcit le bien ; » [haïe,

IV, V. 20) : « Malheur à vous qui dites que le mal est bien, et que le

bien est mal ! et qui donnez aux ténèbres le nom de lumière. » On
peut encore considérer la fascination, comme l'effet pernicieux pro-

duit par un regard malveillant, tel qu'il se voit dans ces vieilles qui

par leur œil ardent et uu regard flamboyant fascinent les enfants

et les indisposent, au point qu'ils vomissent les aliments. (1) Avicène

voulant expliquer ce phénomène dans son livre de VAme, dit que la

(1) Avicenne, un Ben-Sina. (Abou-Aly-Hocéin), Médecin Arabe et pliilosophe, naquit à Afcha-
nah, près Chiraz, dont son père élait gouverneur, l'an de Jésus-Ciirist 980, avec des dispositions si

heureuses, qu'à l'âge de dis ans il savait par cœur le Coran. Il apprit avec la même facilité les

belles lettres, les mathématiques, la philosophie. Il s'adonna ensuite à la théologie et commença
par la métaphysique d'Arisloie, qu'il lut quarante fois sans l'euteudre, et il n'est pas encore décidé
s'il l'entendit plus tard. Il mourut en 10.37 d'uu poison qu'un de ses esclaves, avide de ses richesses,

mêla dans une potion qu'il prenait pour calmer ses attaques d'épilepsie. (Feller.)

iii eis reprchendit, dicens : « Quis vos^

fascluavit, etc. » Ad scieiuluin autem quid

sit fascinalio, scienduin est, quod, sccun-

dum Giossam, fascinatio proprie dicilur

ludificallo seiisus, qutc per arlcs magicas

ficri cousuevil : pula, cum hominciu lacil

aspccllbus alioruin apparerc Iconcm vel

conmlum, el luijusinodi. D^ hoc cliaiii

per d;cinoncs potjst fleri, qui habenl po-

Icslalem iiioveiidl phanlasmala, cl rcdu-

ccndl ad principia scnsuum, ipsos scnsu>

iminulando. Et sccuiuluin hanc acceplio-

nein salis propric dicit Aposlolus : « Quis

vos fasciiiavil? » Qtiasl dicat : vos cslis

aliter acciplt, quam sinl in rei verilate:

quia se. vos eslis ludiiicali per decepliones

et sophismata : « Vcrilali uoa obedire, »

id est verilaleui inanifestam, et a vobis re-

ccplani nou videlis, ncc obedicndo recipi-

lis (Sap.,iv, V. 12) : « l'ascinatio nugaci-

latis obscurat bona. » [Is., iv, v. 20)

« Vaî qui dicunt bonuin malum, etc. »

Alio modo accipilur fascinatio secuiiduin

quod aliquis ex aspectu malevolo Uedilur;

et lioc maxime in vetuiis qu;c visu ureuli

et aspectu iiivido fascinant pucros, qui ex

hoc inllrmantur el voiminl cibum. Hujus

causani volens assignare Aviccnna (in li-

siculhoino ludificalus, «lui rcs manifestas ' bro suo do Anima] dicit, quod niatcrla

m 30
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matière corporelle obéilà la substance intcllcctaellc, plus (ju'aux qua-

lités activeset passives de la nature. Parlant de là, il suppose que sous

l'action des substances intelligentes, qu'il appelle Ames ou moteurs

des mondes, il se passe beaucoup de phénomènes en dehors du mou-

vement des cieux etde tous les agents corporels. Il avance sur ce

même principe que, (juanduncAmc sainte est dégagée de l'affection

des choses terrestres et des vices de la chair, elle approche de la res-

semblance de ces substances ; alors la nature lui obéit. C'est de là que

quelques saints personnages opèrent (luelques prodiges qui dépassent

la marche de la nature. Semblablcment, quant une Ame est souillée

par les passions de la chair, elle obtient une force singulière pour le

mal, et la nature lui obéit pour transformer la matière, dans ceux-là

surtout où il y a des prédispositions, comme chez les jeunes enfants.

Ainsi il arrive, suivant cet auteur, que par l'action puissante de ces

vieilles, l'effet mauvais détermine un changement chez l'enfant qui

subit la fascinatien. Cette supposition, en adoptant le point de départ

d'Avicène, parait avoir assez de vraisemblance. Car ce philosophe a

établi comme principe que toutes les formes corporelles, dans ce monde

inférieur, subissaient l'influence des substances incorporelles placées en

dehors d'elles, et que les agents corporels ne donnent leur concours

quepar voie de disposition. Mais Aristote n'adopte pas cette opinion.

Et de fait il est de nécessité que l'agent soit en rapport de similitude

avec le sujet ;orla forme n'existe pas seule, pas plus que la matière
;

mais l'être se compose de l'une et l'autre réunies. Donc ce qui agit

sur l'être corporel, doit réunir en soi la matière et la forme. Il en con-

clut que nul ne peut faire subir de transmutation à la matière et à la

forme, si ce n'est l'être qui réunit lui-même la forme et la matière, ce

corporalis obedit subslanliîe inlellecluali

magis quam «jualitatibus aciivis et passivis

in nalura. Et ideo ponit, quod ad appre-

bensiouem subslaiitiarum inteileclualiuin

(quas vocat animas, seu motores orbiuni;

mulla fiunt prœler ordinem motus cœli et

omnium corporalium agentium. Eodem
modo dicit, quod quando anima sancta

depurala est ab alîectibus terrenorum, cl

a carnalibus viliis, accedit ad similitudinem

substanliaruni diclarum, cl obedit ci na-

tura. Et bine est quod aliqui sancli viri

operantur qu;cdam mira piaelcr naturœ

cursum. El siniilitcr quia anima alieujus

fœdala passionibus carnalibus, habct for-

tem apprehensioncm in maiilia; obedit ci

nalura ad Iransmutationcni matcria;, in il-

lis maxime, iu quibus maleria babiiis est :

sicut in pueris leneris conlingit. Et sic

contingit secundum eum, quod ex forti

apprehensione velularum, in niaiiliam im-

mulalur puer et fascinalur. Hoec auteni

posilio satis videturAcra secundum opinio-

ueni Avicennœ. Nam ipse posuit formas

omnes corporaies in islis inferioribus influi

a substanliis incorporaiibus scparalis, et

quod agenlia naluralia non babeut se ad

hoc nisi ut dispauenlia lanlum. Sed hoc

quidem improbatur a Philosopbo. Agens

enim oportet esse simile subjecto. Non fil

aulem forma lanlum, nec maleria, sed

cumpositum ex maleria et forma. Id ergo

quod agit ad esse corporalium, oportet

(luod liabeat maleriani el formam. Unde

dicit, quod transinutare maieriam et for-

mam non potest, nisi id quod habet ma-
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qui ne peut avoir lieu que par la puissance de Dieu, qui est l'auteur

et de la forme et de la matière, ou par un acte d'un agent corporel.

Il suit donc de là que la matière, quant à ces formes dont nous par-

lons, n'obéit à la volonté ni d'un ange, ni d'une pure créature, quelle

qu'elle soit, mais à Dieu seul, comme dit S. Augustin, L'opinion

d'Avicène sur la fascination manque donc de vérité. Il faut dire, que

sous l'imagination, ou la force d'appréhension de l'homme, quand elle

est puissante, le sentiment ou l'appétit sensible subit une modifica-

tion, qui n'est point sans quelqu'altération du corps et des esprits du

corps ; c'est ainsi que nous voyons, sous l'influence de la délectation,

l'appétit sensible se mouvoir vers la concupiscence et le corps recevoir

de là une impression de chaleur ; de même encore, sous l'influence de

la crainte, il éprouve une impression de froid. Or la modification qui

s'est opérée dans les esprits se fait sentir surtout à l'organe de la

vue, qui en se troublant dénature l'objet qui est sous le regard, com-

me on peut le voir dans un miroir net, souillé ensuite par quelqu'ob-

jet ensanglanté. Ces vieilles donc étant opiniâtres dans le mal et sans

tendresse aucune, la force d'appréhension opère chez elles une modi-

fication dans l'appétit sensible : de là, comme il a été dit, le trouble

passe des veines dans l'organe delà vue, et de celui-ci à l'objet qui

est sous le regard. Il arrive donc que la chair de l'enfant, étant molle

encore, subit l'influence de leur regard mauvais, et par suite la fasci-

nation. Les démons peuvent aussi produire quelquefois cet effet. L'A-

pôtre dit donc (v. 1) :« Qui donc vous a fascinés pour vous rendre

ainsi rebelles à la vérité ? » En d'autres termes, autrefois vous étiez

dociles à la vérité, maintenant vous ne l'êtes plus ; vous êtes donc

Icriam et forniani; et hoc quidcm vol vir-

lule sicut Deus, qui auctor est forma; et

nialcrisc, Vcl aciu sicut ageiis corporcum.

Et ideo matei'ia corporalis quaiiluiu ad

hujusinodi formas, nec angeiis, iicc aiicui

purai crealuric obedil ad nultim, sed soli

Deo, ut Auguslinus dicit. Uiidc non est

verum, (uiod Aviccnna dicit de liujusmodi

fascinatione. Kt ideo dicendum, quod ad

imaginalionem scu apprehensioncni liomi-

nis quandu forlis est, immulatur sensus,

seu appelilus scnsilivus : qua; quidcm im-

mutatio non est sine allerationc corporis

et spirituum corporis, sicul nos videmus

(|ui)d ad ai)prclicnsi{inem delcctaljills nio-

vetur a|)petilus sensitivus ad concupiscei\-

liam, et exinde corpus calelil. Simiiilcrex

appreliensione timendi, frigescit. Imnm-
lalio autem spirituum maxime iuficll ocu-

los, qui infecli rem per aspcctum inficiunt,

sicul palet iu spccuio muiido, quod ex as-

peclu meiislrualie inlicitur. Sic ergo quia

vetuhc obstinaUe in niaiitiae*. dura; sunt,

ex forti appreliensione immulatur appe-

lilus sensitivus, el ex hoc sicul dictum

est, infectio maxime fit a venis ad oculos,

et ex ocuiis ad rem perspectam. Unde

quia caro pueri mollis esl, ad earum invi-

duni aspcctum inficitur el fascinalur. Et

quando(|ue quidcm ad hune elTeclum da;-

moncs operanlur. Dicit ergo : « (Juis vos

fascinavil verilali non ohedirc ? » Quas

dical : vos aliiiuandoohedistis verilali lidci,

sed modo non ; ergo cstis sicut puori, qui
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cnnime des enfants, (jui sous l'inOuence et l'action d'un regard fatal,

rejettent leurs aliments.

II" S. Paul assigne le motif de son reproche en disant (v. i) : «Vous
qui avez eu devant les yeux, etc. » On peut entendre ce passage de

trois manières. D'abord en adoptant le sens de saint Jérôme, qui ré-

pond à la première acception du terme fascination. L'Apôtre di-

rait : Vous avez été fascinés, parce que vous avez eu devant les yeux

Jésus-Clirisl proscrit; (1) c'est-à-dire, la proscription de Jésus-Christ

qui a été condamné à la mort, vous a été manifestée de la même ma-

nière que s'il eût été devant vos regards, (v, 21) « Et qu'il a été cru-

cifié en vous ; » c'est-à-dire, vous aviez dans vos intelligences son

crucifiement, de manière à savoir comment il s'était opéré, en sorte

que si vous ne le voyez point maintenant, et si vous n'êtes pas doci-

les à la vérité, c'est que vous êtes le jouet d'une illusion et que vous

êtes fascinés, en opposition à cette parole des Cantiques, (vni, v. 6) :

« Mettez moi comme un cachet sur votre cœur. »

On peut entendre ensuite ce passage autrement avec S. Augustin.

L'Apôtre dirait : Yérilablement « vous avez été fascinés, » car la véri-

té que vous avez reçue dans vos cœurs, c'est-à-dire Jésus-Christ com-

me par la foi, vous l'avez rejetée comme font des enfants. Et cela,

parce que, « sous vos yeux même, « c'est-à-dire en votre présence,

« Jésus-Christ est proscrit, » c'est-à-dire, expulsé et chassé de son

héritage, ce qui devrait être pour vous un sujet de douleur. Car, celui

que vous ne deviez pas même laisser proscrire et expulser par les au-

tres, est proscrit en vous-mêmes , c'est-à-dire, a perdu en vous son

héritage, en d'autres termes vous-mêmes. Et alors ce qui suit : « Et

crucifié, » doit être lu avec une réflexion profonde et des marques de

(1) s. Thomas lisait «proscriptus, » au lieu de « prœscriptus, • que porte notre texte.

ex aliquo invido aspeclu infect!, cibuni

receplum vomilis

11" RATiOEji autem objurgalionis assi-

gnat, dicens : « Ante quorum oculos, etc.»

Quod potesl tripliciter legi. Uuo modo,

secunrfum Hyei'onymum, ut respondeat

prima; acceptioiii fascinalionis
;

quasi di-

cat : dico vos fasciuatos, quia « Aule quo-

rum oculos, etc., » id est proscriptio Cliiis-

li, qui damnatus est in niortem, adeo \o-

bis manifesta fait, ac si anie oculos ves-

tros fuisset. « Et in vobis crucilixus, » id

est in inlellectibus vestris erat crucifixio

Jesu Chrisli, ita ut scirelis qualiter fada

esset, unde si eam non vidctis modo, nec

obcditis, hoc contingil quia estis ludificali

VIII, V.6) : a Pone me ut signaculum su-

per cor tuum, etc. »

Alio modo, secundum Augustinum, qua-

si dicat : recte fascinati estis, quia verita-

lem quam recepistis, se. Christum per fi-

dem in cordibus vestris evomilis sicut

puerl. Et boc quia « Aute oculos veslros,»

id est in vestra prsesentia, « Jésus Christus

proscriptus est, » id est expellitur et ejici-

lur de hœreditate sua
;

quod molestum

deberet esse vobis , quia quem non

debcritis pati, quod ab aliis proscribe-

retur et expclleretur, in vobis proscrip-

lus est, id est bœreditalem suam amisit

in vobis, id est vosipsos. Et tune hoc quod

sequitur, se. « crucifixus, b legi débet cum

cl fascinati. Contra quod dicilur (C'anf., 'pondère et oslcusiouc doloris ;
quia hoc
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douleur, parce que l'Apôtre l'a ajouté, afin de faire considérer aux

GalatesàquelpriK Jésiis-Clirist a acheté son héritage, qu'il perdaii en

eux, et par là les toucher davantage. Gomme s'il disait : Jésus-Christ

a ét3 proscrit en vous, c'est-à-dire, celui qui a été crucifié ; ou encore,

celui qui par sa croix et par son propre sang, s'est acquis cet héritage

(2« Corintb., vi, v. 20) : «Vous avez été rachetés d'un grand prix,

etc.;» (S. Pierre, i, v. 18) : « Ge^n'a point été par des choses corrup-

tibles, comme de l'or ou de l'argent, mais par le précieux sang de

Jésus-Christ, l'agneau sans tache. »

Enfin on peut l'expliquer d'une troisième manière, avec S. Ambroi-

se. L'Apôtre dirait : En vérité, « vous êtes fascinés, » vous sous les

yeux desquels, c'est-à-dire, dans la pensée desquels, ou selon le juge-

ment que vous portez, <c Jésus-Christ a été proscrit, » c'est-à-dire con-

damné, comme ne sauvant pas les autres, « et en qui, » c'est-à-dire

selon votre manière de comprendre, « il a été crucifié, » en d'autres

termes il est seulement mort, et n'a pas justifié les autres, quoi-

qu'il soit dit de lui (2'' Corinth., xm, v. 4) : « Que bien qu'il ait été

crucifié selon la faiblesse de la chair, il vit néanmoins maintenant par

la vertu de Dieu. »

On peut y joindre une quatrième explication, d'après la Glose, et

dire que par cette manière de parler l'Apôtre veut faire sentir la gra-

vité de la faute des Galates, qui en abandonnant Jésus-Christ pour

observer la Loi, péchaient en un certain sens aussi grièvement que

Pilaf e, quia proscrit Jésus-Christ, en sorte que prétendant qu.e Jésus-

Christ ne suffît point pour leur salut, ils deviennent semblables, dans

leur péché, à ceux qui l'ont crucifié, le suspendant au bois de la croix

après l'avoir condamné à une mort très honteuse qu'ils lui faisaient

addidit, utconsiderarent quo prelio Chris-

tus enierit possessionem, qufim ineisamit-

tebat, et ex hoc niûvercnlur niagis. Quasi

dicat : « Chrislus pro5criplus est in vobis,»

se. qui crucifixus, id est qui cruce sua cl

sanguine proprioacquisivil hanc ha;redila-

lem (2 for., VI, v.2i)) : « Empli enim eslis

prelio magno, etc. » (1 Pet., i, v. 18) :

« Non corruplibilibus auio vcl argenlo,

etc. »

Tertio modo, sccunduni Ambrosium,

quasi dicat : vere fascinali eslis, « Anic

quorum ocuios, » id est in quorum rcpula-

lione, se. secundum judicium vcslrum,

B Jésus Cliristus proscriplus esl, » id esl

damnalus, non alios salvans, « Et in vo-

bis, » iil est secundum quod vos inlclligi-

lis , «crucifixus est,» id est mortuus tan-

tuni, non aulem alios juslificans, cum ta-

nien de eo dicalur (2 Cor., xiii, v. 4) :

« Quod si mortuus esl ex infirmilale noslra,

vivit tamen ex virlutc Dei. »

Polesl et quarto modo exponi sccnndum
ijlossam, ut per hoc désigne! Aposlolus

gravilatem culpa; eoruni : quia in hoc quod

Christuni descruut, Legcm observantes,

;equaiilcr quodammodo peccabanl Pilalo,

qui Chrislum proscripsil, id est damnavit,

ut dum insufficicnlcm Chrislum crcdunt

ad saivandum, similes in peccando cruci-

(ixoribus Christi sint, qui ipsuni in ligno

5u.-:pcndcrunl, morte lurpissima condem-

nantes cl afiicicntes. .'Equalitas lamen e>t
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subir. Toutefois régiililé dans la faute doit ôtre prise du cAlc de relui

contre lequel on pèche, parce que les Galates péchaient contre Jésus-

Christ, conunc Pilaleel ceux qui crucifièrent le Sauveur.

LEÇON 11« (Ch, m, ^^ . 2 à :i.)

SOMMAIRE. — Que l'insuffisance de la Loi se manifeste par ce que les

Galates eux-mêmes ont éprouvé, et que par l;i ressort la vertu de

la foi.

2. Je ne veux savoir de vous qu'une seule chose : Est-ce par les œu-

vres de la Loi que vous avez reçu le S. Esprit, ou par la foi que vous

avez ouïe ?

5. Etes-vous si insensés qu'après avoir commencé par l'esprit, vous

finissiez maintenant par la chair ?

4. Sera-ce donc en vain que vous avez tant souffert .' S« cependant

ce n'est qu'en vain.

b. Celui donc qui vous communique son Esprit et qui fuit des mira-

'•Çlesparmi vous, le fait-il par les œuvres de la Loi ou par la foi que vous

avez ouïe prêcher ?

Après avoir fait sa réprimande, l'Apôtre en vient à montrer l'in-

suffisance de la Loi et l'efficacité de la foi. Premièrement il établit

cette insuffisance ; ensuite il soulève une difficulté et la résout (v. 19):

« Mais à quoi bon la Loi?» Sur le premier de ces points, l'Apôtre prou-

ve donc d'abord, l'insuffisance de la Loi et son peu de vertu, par ce

que les Galates eux-mêmes ont éprouvé ; ensuite par des autorités et

des raisonnements, (v. 6) : « Comme il est écrit, etc. » Sur la pre-

accipienda ex parte ejus, in quem pecca-

tur
,

quia in Ctiristum Galalae pecca-

bant, sicut Piiatus et crucifixores Chrisli.

LECTIO II.

Legis insufficienlia ostendilur, par ea quœ

ipsi GalaUe siint expcrli, ac simul extoi-

lilur virlus fulei.

2 Hoc solum a vobis volo discere : Ex
operibus Legis Spirilum acrepislis,

an ex auditu fidei ?

3. Sic sltilli estis , lU cum spirilit

cœperitis , nunc carm consumma-
mini ?

4. Tanla passi estis sin3 causal si la-

men sine causa.

5. Qui ergo tribuit vobis Spirilum, et

operatur virtutes in vobis, ex operi-

bus Legis, an ex auditu fidei?

Posila objurgalione, consequenter Apos-

tolus procedit ad insuffle ienliam Legis,

et virluleni fidei ostendendam. Et primo,

nstendit insufficienllaiii Legis ; secundo,

movel qucslionem et solvit, ibi : « Quid

igilur Lex, etc. » Et circa prinuini duo

facil : jjrimo, probal defeclum Legis etiu-

sufficientiam per ea, quœ ipsi experti sunl,

secundo, per auctoritales el raliones, ibi :

«Sicut scriptum est. » Circa primum duo
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mière preuve il établit sa proposition par une expérience prise l" de

leur côté même ;
11° de sa propre personne (v. 5) : « Celui donc (jui

vous communique son Esprit, etc. »

I" A leur égard il rappelle I. le don qu'ils ont reçu ; II. la faute

dans laquelle ils sont tombés (v. 5) : a Etes-vous donc si insensés,

etc. »

I. S. Paul donc leur rappelle le donqu!ils ont reçu, en leur deman-

dant d'où ils l'ont reçu, ? Supposant donc que ce don leur a été fait

et les interrogeant, il leur fait cette question, en disant : Bien que

vous soyez fascinés, et insensés, cependant vous n'êtes pas tellement

le jouet de l'illusion, que vous ne puissiez m'instruire sur un point

qui est fort clair (v. 2) « Je ne veux donc savoir de vous qu'une seule

chose, » parce que cela seul me suffit à prouver ce que je me propose

d'établir ; c'est « ceci ; » Puisqu'il est constant que vous avez reçu

l'Esprit-Saint, je vous le demande (v. 2): «Est-ce par les œuvres de la

Loi que vous l'avez reçu, ou bien par la foi que vous avez entendu

prêcher ?» Il faut ici se souvenir, que dans l'Eglise primitive, par

une disposition de Dieu pour établir et faire croître la foi de Jésus-

Christ aussitôt après la prédiction de cette foi par les apôtres, les signes

manifestes de la présence de l'Esprit Saint se produisaient sur les audi-

teurs, {Actes, X, V. 44) : « Pierre parlait encore lorsque.le Saint Esprit des^

cendit sur tous ceux qui écoutaient sa parole, etc.» LesGalates eux-mê-

mes, à la prédication de Paul, avaient reçu visiblement les dons de l'Es-

prit-Saint ; l'Apôtre leur demande donc de qui ils ont reçu cet Esprit.

Or il est certain qu'ils ne l'ont point reçu par les œuvres de la

Loi, puisqu'étant Gentils, avant la réception du Saint Esprit, ils

facit, quia primo, probat propositum expc-

rlmeiilo suniplo ex parle ipsoruin ; secun-

do, probal idem cxpcrimenio sumplo ex

parte ipsius Apostoli, ibi : « Qui ergo Iribuil

vobis, etc. »

I» Circa primlm duo facit : primo, os-

Icnditdonum quod reccperunt ; secundo,

dcfeclum in quem inciderunt, ibi. «Sic

slullis, etc. »

I. Doiiuin aulcni quod rcccperunl os-

Icndit, quœrcndo ab eis unde iliud reccpe-

runt. Unde suscc|)lum donum ."^upponens.

intcrrogans, ([uicril abois, diccns : ((uam-

vis fascinai!, et ^lulli sili», (amen non lan-

liim eslis ludificali ([Uin unum quod valdc

manifeslum est me doccrc pos>.itis. El idco

« Sidum hoc volo a voliis discere,» quia

iioc soium suflicil ad probandum quod in-

tendo « hoc, » inquam, est, (juia conslal

i[uod Spiritual Sanclum accepislis, quœro

ergo an accepislis illum, ex operibus

Logis, an ex auditu fidei ? » Ad quod

in primitiva EccJesia, ex divina di.^posilio-

ne, ut fidcs Chrisli promoveretnr et cres-

ccret, statim post praîdicationcm fidei ab

Apostoiis, manifesta signa Spirilus Sancti

liebanl super audienles. Uude de Pclro

dicilur [AcL, x, v. 44) : « Adhuc loqucntc

l*clro verba ha'.;, cecidil Spirilus Sanclus,

etc. » Ipsi eliam Galala; ad pra-dicationcm

l'auli manifeste Spiriluni Sanclum acce-

poranl. Qmrrit orgo Aiioslolus ab ois, un-

de iiabucrunl S|iirilum Sanclum. Constat

auleni (juod non pcr opéra I-egIs, quia

cuni cssonl Gcntilcs, anlc receplioncm
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n'avaient point la Loi, Ils ont donc reçu le Sa-inl-Esprit, c'est-à-dire,

les dnnsdeoclE.spril, par la foi qu'ils ont entendu prôcher (Rom.,\ui,
V. Vu) : « Vous n'avez point reçu l'esprit de servitude qui vous re-

tienne encore dans la crainte, » car c'était cet esprit qu'on recevait
dans la Loi, et c'est ce qui a fait que la Loi a été donnée dans un appa-
reil de crainte, « mais vous avez reçu l'Esprit d'adoption des enfants, »

qui est donné par la foi, laquelle vient de ce qu'on a entendu (Rom.,
X, v. 17). (1) Si donc la foi est d'une telle efficacité, on chercherait
en vain un autre moyen pour opérer son salut, puisqu'il est beau-
coup plus difficile de faire'juste celui qui ne l'est pas, que de conser-
ver un juste dans la justice. Donc encore si la foi avait fait, dosGa-
lates privés de la justice, des justes sans la Loi, il est incontestable

qu'elle pouvait, sans la Loi, les conserver dans la justice. Aussi était-

ce un don de grand prix, que celui qu'ils avaient reçu par la foi.

IL Quand S. Paul dit ensuite (v. 5) : « Eles-vous si insensés, etc., »

il fait ressortir la faute dans laquelle ils étaient tombés ; et en montre,
dans leur personne un double effet, à savoir, quant aux dons qu'ils

avaient reçus de Jésus-Christ et quant aux épreuves qu'ils avaient
soufiTertcs pour lui (v. 4), « Sera-ce donc en vain que vous aurez tant

souffert? » — do Sur le premier de ces effets, il est à remarquer
que les Galates, en abandonnant ce qui était d'un haut prix, c'est-à-

dire le Saint-Esprit, s'attachèrent à ce qui était bien moins grand,
c'est-à-dire à l'observance charnelle de la Loi; or c'était agir en in-

sensé. C'est ce qui fait dire à l'Apôtre (v. 5) : « Etes-vous si insensés,

qu'après commencé sous l'inspiration du Saint-Esprit, » c'est-à-dire

ayant eu du Saint-Esprit lui-même le commencement de votre perfec-

tion, <c maintenant, » que vous êtes plus avancés, « vous finissiez par

(!) Ergo CJes es audilu, audiius auiem per veibum Chrisli. (rom., s, t. 17.)

Spirilus Sancii, Legem non habebant ; er-

go habuerunt Spirilum Sancluni, id est

dona Spirilus Saiicli ex audilu fidei [Rom.,
viii, V. 15) : « Non accepislis spirilum ser-

vitulisiterum in liniore, » qui se. dabalur

in Lege (uude el cum tremore Lex dala

esl) « sed accepislis spirilum filioruni, »

qui datur per fidcm, « qusc est ex audilu,»

ul dicilur {Rom., x, v. 17). Si ergo boc

poluit fïdei virlus, frustra quieritur aliud

per quod salveinur, quia niullo difficilius

esl de injuslo facere jusiuui, quani jusluni

in juslilia conservare. Si ergo fides de
injusti Gaialis, sine Legejuslos feceral,

non est dubium, quod sine Lege poteral

eos in juslilia conservare. Magnum er-

go eraldonum, quod per fidem acceperant.

II. Conssqaenter cuni dicil • «Sicslulli

eslis, elc, » oslendit defeclum in quem
prolapsi sunl. Et exaggeral duplicem de-

feclum in eis Apostolus, se. : quantum ad

dona, quse a Chrislo acceperant, el quan-

tum ad mala, quae pro ipso perluleruaf,

ibi : « Tanta passi estis, elc. » — l» Circa

primum sciendum est, quod isli Galatae

deserentes quod magnum eral, se. Spiri-

lum Sanctum. adhneserunt niinori, se. car-

nali observantia; Legis, el hoc slullum est.

Et ideo dicil : « Sic stuiti eslis, » adeo,

ulcuni cseperitisinstinclu Sancli Spirilus,»

id esl inilium perfeclionis veslrœ habue-

rilis a Spirilu Sancio, «^nunc, » dum per-

fecliores eslis, « consumniamini carne, »
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la chair? » c'est-à-dire vous cherchiez à vous conserver dans la jus-

lice par les observances charnelles de la loi, de laquelle on ne peut

pas mê ne recevoir le commencement de cette justice (S. Jean, vi,

V. 64) : « La chair ne sert de rien. » En agissant ainsi vous renversez

^'ordre, car la voie de la perfection c'est de partir de ce qui est im-

parfait pour tendre à ce qui est parfait. Or, faisant tout le contraire,

vous vous montrez des insensés (Eccli., xxvii, v. 12) : « L'homme

saint demeure dans la sagesse (comme le soleil dans la lumière) mais

l'insensé est changeant comme la lune. » C'est à ce dernier que res-

semblent ceux qui commencent à servir Dieu avec la ferveur de l'es-

prit, et se laissent ensuite tomber dans les séductions de la chair. Ils

ressemblent encore à la statue de Nabuchodonosor, dont la tête était

d'or, et les pieds d'argile (Dame/, ii, v. 35). C'est pour cette raison

qu'il est dit (Rom., vm, v. 8) : « Ceux qui sont esclaves des affections

de la chair, ne sauraient plaire à Dieu ; » et (ci-après, vi, v. 8) :

« Celui qui sème dans la chair, recueillera de la chair la corruption. »

2° En ajoutant (v. 4) : « Sera-ce donc en vain que vous aurez tant

souffert? » l'Apôtre fait ressortir leur faute, par rapport aux maux

qu'ils ont soufferts pour Jésus-Christ ; car celui qui obtient une chose

sans travail, la conserve avec moins d'afi'ection, mais, au contraire,

mépriser et ne pas garder avec soin ce qu'on a acquis à force de

peines, c'est se conduire en insensé. Or, c'est avec un travail pénible

et de grandes tribulations, souffertes de la part de ceux de leur na-

tion, pour la foi, que les Galates reçurent l'Esprit-Saint ; c'est ce qui

fait dire à S. Paul (v. 4) : « Sera-ce donc en vain que vous aurez

tant souffert ?» comme s'il leur disait : Prenez garde de traiter avec

mépris un don aussi grand, et reçu au prix de tant de sacrifices,

autrement « vous auriez souffert ces maux sans motif, » c'est-à-dire,

id est, quscr ilis conscrvari pcr carnales

observanlias Lcgis, a qua nec inilium jus-

liliœ polcst iiabcri [Joan., \i, v. 64) :

« Caro non prodest quidquam, etc. » El

sic ordinem pcrvertilis, quia via pcrfec-

tionis est ab impecfcclo lendere ad pcr-

feclum. Vos autem quia e converso facilis,

slulli eslis {Eccli., xxvii, v. 12j : « Homo
sanctus perinanet in snpicntia sicul sol,

stultus ul luna mulaliir. » Similcs istis sunl

his, qui incipiunt servire Deo cum fci'v.nc

spiritus, poslmoilum deficiunt in carne :

qui eliani assimilantur slalux Xubucbodo-

nosor, cujus capiil aurcuni cl pcdcs lulei

(Dan., II, V. 33). El iiieo dicilur [Rom.,

vm, V. 8) : a Qui in carne suiit, Deo pla-

cere non possunl. » El (infra, vi, v. 8j -.

« Qui séminal, in carne, de carne niclel

corrupUonem ».

2» Consequenler cum dicit : « Tanla

passi eslis, clc, » exaggeral eorum defec-

lum quantum ad mala qua; pro Christo per-

luicrunt; qui enim aliquid sine labore re-

cipiunl, iliud minus cliarc cuslodiuul ; sed

illud ([uod cum labore acquiritur vilii)en-

dcre et non custodire slukum est. Isti au-

tem cum labore el Iribulalione magna

iiuani passi sunla coniribulibus suis, prop-

ler fidem, reccpcrunl Spirilum Sanctum ;

cl ideo dicit : « Tanla passi cstis sine cau-

sa. » Quasi dical : non conlcmnalis lanlum

donum quod cum labore accepislis, alias

illa « Sine causa, » id est sine ulililatc
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sans utilité, parce que vous ne les iwar. supportés que pour parvenir

à la vie éternelle {lioin,, \, v. 5) : « L'aniiclion produit la patience,

la patience l'épreuve et l'épreuve l'espérance; or cette espérance ne

trompe point. » Si donc vous vous fermez vous-mômes l'accès de 1^

vie éternelle, en abandonnant la foi et en cherchant à vous conserver

dans la justice par les ol)servances charnelles, « c'est sans motif, »

c'est-à-dire, inutilement, « que vous aui'ez souffert. » Et si je dis

ceci .-je veux pourtant espérer (v. 4) « que ce ne sera pas sans mo-
tif. » L'Apôtre s'exprime ainsi, parce qu'il était en leur jjouvoir tant

qu'ils vivraient défaire pénitence, s'ils le voulaient, (d) L'on conclut

de ce passage, que les œuvres frappées de mort par le péché, peuvent

revivre (Sarjcuse, m, v. H) : « Leur espérance est vaine; leurs tra-

vaux sont sans fruit et leurs œuvres sont inutiles ; » (ci-après, iv,

V, dO) : « J'appréhende pour vous que je n'aie peut-être travaillé en

vain. » Que si l'on entend ce qui est dit ici des méchants qui ne se

repentent pas, on peut dire qu'ils ont souffert sans cause, à savoir,

procurant la vie éternelle.

Il» Lorsque S. Paul dit (v. 5) : « Celui donc qui vous communique
son Esprit, etc.,» (2) l'Apôtre prouve sa proposition par sa propre expé-

rience. En effet, les Galates pouvaient répondre qu'ils avaient à la

(I) Aie coufiance, ô terre désolée, loi qui a laisse périr, dans l'aridilc qui le dévore, la semence
de ton maître. Le Seigneur va faire éclater sa gloire en te rendant la fécondité. L'arbre de la

croix te couvrira de son ombre, et l'Esprit- Saint le rafraicbira par la rosée céleste. Pour vous
aussi, pécheurs qui avez fait pénitence, des jours heureux vont renaître; « Enfants de Sion ,»

vous dit le Prophète, k Soyez dans des transports d'allégresse ». ( Joël, u, v. 2."). 11 fera

refleurir dans vos cœurs les vertus flétries par les ardeurs de la concupiscence, et les années que
vous avez perdues dans le trouble des passions alors que nja sauterelle, le ver et la chenilleT
(Jocil, ibidem) du péché rongeaient vos œuvres; il ne les laissera pas périr sans retour... . Mais
si le repentir pro(luit de si merveilleux effets, »i le Seigneur lui promet des récompenses aussi
magnifiques, que dira IVovatius, lui qui ne craint pas de refuser à la péuitence le pouvoir de réta-
blir le pécheur dans son premier état... ( S. Jérôme, sur Joél, il, v. 28).

C'est là, dit S. Thomas, ce qu'on appelle LA vivification des œuvres. Mais avec quels mérites
revivent-elles ? Pour peu qu'on veuille réfléchir, ou comprendra que Dieu doit récompenser
l'homme, d'après ses dispositions présentes, d'après ses mérités actuels, et non suivant la grâce
qu'il avait autrefois, pour des vertus qu'il a perdues par le péché. (NOTE DE M. F. LACH'at, sur

S. Thomas, P. m, p. 89).

;2) Le grec porte : ô ËTtiyopriywv, qui subministrat. Celui qui donne en seconde main et qui en

même temps opère (en vous) ces vertus par son intime et divine efficacité, evepytov (CORNELIUS A
LAPIDE.)

a passi eslis, » quia hœc suslinuislis ut

perveniretis ad vilain tclernam [Rom., v,

V. 3) : « Ti'ibulatio palientiam operalur
;

palienlia auleni probalioncni
;

probalio

vero spern, etc. » Uiule si prcecluditis vo-

bis adituni vitœ œtcrna; descrenles fidcm,

(luaîrentcs conservari carnalibus observan-

tiis, « Sine causa, » id csl iuulililer « passi

estis. » Et hoc dico, « si tainen sine causa. »

Quod ideo dicit, quia in eoruni poteslatc

erat pœuilere si vellenl, quaindiu vivercnt.

Ex hoc aulcin habetur, quod opéra nior-

lificala reviviscuut (Sap.. m, v. 11) :

« Laborcs eorum sine fructu, etc. » [Ga-

lat., IV, V. 10) : « Timeo aulem ne sine

causa laboraverim, etc. » Si vero accipia-

turde inalis qui non pœuilent, potest dici

quod patiunîur sine causa confcrente, se.

vilain œlernam.

H» coNSEQUENTER cuiii dicit : « Qui ergo

Iribuil vobis, etc., » probat proposilum

expcrimcnto suniplo ex parle Apostoli
;

possenl cuim dicere quod veruni est nos
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vérité reçu le Saint-Esprit, par la foi qu'ils avaient entendu prêcher,

mais que pourtant, c'était à cause de la piété même qu'ils avaient

eue pour la Loi, que la foi préchée par l'Apôtre leur avait été donnée.

C'est pourquoi S. Paul répond : soit ! je ne m'occupe pas de ce qui a

eu lieu de votre côté ; il n'en est pas moins vrai que ce que j'ai fait

moi-même, en vous faisant recevoir par mon ministère « l'Esprit-

Saint, qui opère en vous les vertus, » c'est-à-dire les miracles au

milieu de vous, quand dis-je, j'agis ainsi (v, 4) « Est-ce par les œu-

vres de la Loi, ou par la foi que vous avez entendu prêcher?)) Certes,

ce n'est pas par les œuvres de la Loi, mais par la foi.

Mais quelqu'un peut-il donner le Saint-Esprit ? Saint Augustin

(au livre xv. du Traité de la sainte Trinité), dit que nul homme, en

tant qu'homme, ne saurait le conférer. Les apôtres eux-mêmes ne le

donnaient pas, mais imposaient les mains sur les fidèles et ceux-ci

recevaient le Saint-Esprit. Comment donc expliquer ce que l'Apôtre

dit ici, en parlant de lui-même : « Celui qui vous communique son

Esprit •' »

Il faut répondre que dans le don du Saint-Esprit, il se trouve trois

choses qui viennent par ordre, à savoir : l'Esprit-Saint qui vient ha-

biter, le don de la grâce et de la charité, avec les autres habitudes

surnaturelles et le sacrement de la loi nouvelle, par le ministère du-

quel le Saint-Esprit est reçu. Cet Esprit peut donc être donné de trois

manières par quelques personnes. Il est, en effet, donné de ces trois

manières, à savoir, comme Saint-Esprit habitant dans l'àme, comme
don surnaturel, et comme sacrement, par la suprême autorité seu-

lement, je veux dire par le Père et par le Fils, qui ont sur lui l'auto-

rité, non de comm.andement, mais d'origine, en tant que l'Esprit-Saint

récépissé Spirilum Sancluni c\ auditii fi-

(iei, lanicn propler devotionern quam ad

Legem habuinnis, acccpimus' fidcm quam
pncdicabat. Kt idco dicit:non euro quin-

quiJ sit ex parte veslra, lamea illud quod

ego feci tribuens vobis minislerio iiico

Spirilum Sanclum qui opcratur iii vobis

virlutcs, id est inler vos miracula, sed

numquid facio hoc sic «Ex operibus itgis

an c\ operibus fidei ? » Non ulique ex

operibus Legis, scd ex (idc.

Sed numquid alii|uis polcsl dure Spiri-

lum Saiictum ? Augusliuus ciiim (XV du

Trinitate) dicil, ([uod nullus bomo purus

Spirilum Sanclum dare polest, nec ipsi

Aposloli dabant, sed imponebanl maiius

super homlues, cl accipiebaal Spirilum

|Snnctum. Quid ergo est quod hic dicil

Apostolus de se loqucns, « Qui Iribuit vo-

bis Spirilum Sanclum? »

Picspondeo : dicendum est quod in da-

lionc Spirilus Sancli Iria per ordincm se

habcntia occurrunt, sc: Spirilus Sanctus

inhabitans, donum gratiae et chariialis oum
c;cleris habilibus, el sacramenlum novtc

legis, cujus minislerio dalur. Ei sic polcsl

ab aiiquil)us Iripiiciter dari. Ab aiiquo

enim dalur sicul auclorilalem habenle

(inanlum ail Iria prxdicla, sc. : rcspeclu

Spirilus Sancli inhai)ilanlis, respeclu doni

el rcspeclu sacramcnli ; el hoc modo Spi-

rilus Sanclus dalur a solo l'aire el Tiiio

secundum (|Uod ojus auclorilalem liabcnl,

non quidcm dominil scd origiuis, quia ab
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procède do l'un et de l'autre. Mais quant ii la grfice ou au don, et

quant aux sacrements où il est reçu, l'Esprit-Suint se donne aussi

lui-même, en tant que le don qui en est fait suppose le principe de

causalité, à l'égard des dons qui en dépendent, car, comme dit l'A-

pôtre (l""" C'orm^A., xn, V. H) : « Il distribuée chacun, selon qu'il

lui plaît. » Mais en tant que le don de l'Espi'it Saint suppose le prin-

cipe d'autorité, on ne peut dire, dans la rigueur des termes, que le

Saint-Esprit se donne lui-môme. Pour ce qui est du sacrement conféré

par le ministère des prêtres de l'Eglise, on peut dire (]ue les saints,

par le moyen des sacrements, donnent le Saint-Esprit. Et c'est dans

ce sens que S. Paul parle ici, comme la Glose le donne à entendre.

Toutefois cette manière de s'exprimer n'est pas ordinaire et il ne faut

pas lui donner trop de portée. La Glose rcmanfue aussi que le pou-

voir de faire des miracles est attribué à la foi, parce que, par là même
qu'elle croit ce qui est au-dessus de la nature, elle opère au delà de

ce que peut la nature; les apôtres prêchant donc la foi, qui comprend

certaines vérités qui dépassent la portée de la raison, il fallait consé-

quemment qu'ils joignissent à leur foi personnelle quelques preuves

extérieures qu'ils étaient envoyés de Dieu ; ce qui dépasse aussi la

raison. Aussi Jésus-Christ leur a-t-il donné son signe afin de le mon-

trer; or Jésus-Christ a deux signes qui lui sont propres. Le premier,

c'est qu'il est le maître de tous. C'est pourquoi il est dit {Ps., cxliv,

V. 13) « Votre règne est un règne qui s'étend dans tous les siècles,

etc. j> Le second, c'est qu'il sauve et qu'il justifie, suivant cette pa-

role des Actes (iv, v. 12) : « Aucun autre nom, sous le ciel, n'a été

donné aux hommes, par lequel nous devions être sauvés. » Il a donc

donné aux apôtres deux signes. Le premier, de faire des miracles,

ulroque procedit. Sed quantum ad gratiani

seu donum, et quantum ad sacramenta

Spirilus Sanctus dat etiam se, secundum

quod datio importât causalitalem Spirilus

Sancti respeclu donorum ipsius, quia ul

dicit Apostolus (1 Cor., xii, v. 11) : « Ipse

dividit singulis prout vult. » Secundum
autem quod in dations imporlalur aucto-

rilas, non potesl proprie dici Spiritum

Sanclum scipsum darc. Quantum vero ad

sacramentum quod ministerio ministrorum

Ecclesiœ datur, potcstdici quod sancti pei

ministerium sacramenlorum dant Spiritum

Sanclum. Et hoc modo hic loquitur Apos-

tolus, secundum quod tangitur in Glossa;

tamcn hujusmodi modus non est consuelus

neque extendendus. Dicit etiam Glossa,

quod facere miracula attiibuitur fidel ,

quia ex hoc quod crédit quae supra natu-

ram sunt, supra naturam operalur, et quia

apostoli priedicabant fuiem, quse quaîdani

rationem excedeulia continebal, ideo opor-

tebat ad eorum credulilalem aJiqua tesli-

monia adducere quod missi essenl a Deo :

quod rationem excedit. Unde Chrislus

dedil eis signum suum ad hoc ostenden-

ilum. Est autem duplex signum Chrisli.

Ununi est quod est dominus omnium ; unde

licilur in [Ps., cxliv, v. 13) : « Regnum
luum. regnum omnium seculorum, etc. »

Miiid est quod est justificator et salvator,

secundum illud {Ac(., iv, v. 12) : « Non

est aliud nomen sub cœlo dalum homi-

uibus, etc. » Dédit ergo eis duo signa,

unum est quod farereul miracula, per quod
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afin de montrer en les opérant qu'ils sont envoyés de Dieu, le Maître

de toute créature {S. Luc, ix, v. l) : « Il leur donna puissance et au-

torité sur tous les démons, avec le pouvoir de guérir les maladies. »

Le second, de donner le Saint-Esprit par leur ministère, afin de faire

voir par là qu'ils sont envoyés par celui qui est le sauveur de tous

(Actes, vni, v. 17) : « Alors ils leur imposèrent les mains, et ils reçu-

rent le Saint-Esprit, etc. » {Actes, xix, v. G) : « Et après que Paul

leur eût imposé les mains, le Saint-Esprit descendit sur eux, etc. »

De ces deux signes il est dit {Hébr., u, v. 4) : « Dieu leur a rendu

témoignage par les miracles, les prodiges, par les différents effets de

sa puissance, et parla distribution des grâces du Saint-Esprit, qu'il a

partagées comme il lui a plu. »

LEÇON 111« (Ch. ni, w. 6 à 9.)

SOMMAIRE. — L'efficacité de la foi est prouvée par plusieurs témoigna-

ges, et par là on montre que la justification est un don de l'Esprit-

Saint.

6. Selon qu'il est écrit d'Abraham, qu'il crut ce que Dieu lui avait

dit, et que sa foi lui fut imputée à justice.

7. Reconnaissez donc que ceux qui sont enfants de la foi, sont les

vrais enfants d'Abraham.

8. Aussi\)ic\i dans l'Ecriture, prévoyant qu'il justifierait les nations

par la foi, l'a annoncé par avance à Abraham, en lui disant : Toutes

les nations de ta terre seront bénies en vous.

9. Ceux donc qui sont enfants de la foi seront bénis avec le fidèle

Abraham.

ostendereul quod niissi sunl a Deo domino

crealurrc omnis [Luc, ix, v. 1) ; « Dédit

eis poteslalcm et virlulem super omnia

dajin'jiiia, etc. » Aliud quod dareiit Spiii-

tum Saiictum minislciio, pcr quod ostcn-

dcrcnt, quod niissi sunt ab omnium Salva-

tore [Acl., vni, v. 17) : «Tune imponebanl

manus super cos, etc. » El lune {Acl.,

XIX, V. 6) : « Cuin imposuissel iiiis nianus

Paulus, Spirilus Sunclus vcnit super illos,

etc. » Et de his duobus modis dicitur

[Hebr., ii, v. 4) : « Contestante Deo signis,

et porlentis et vaiiis virlulibus et Spirilus

Sancli distributiouibus, secundum suam
voluntatcm. »

LECTIO III.

Fidei virlus aucloritatibus comprobalur, ex
qua juslitia Spirilus Sancli esse osteu-
ditur.

6. Sicut soiptum est : Credidil Abraham
Deo, et reputatiim est ei adjustitiam.
CofjHoscile erfjo, quia qui ex pde sunt,

hisunt filii Abruhœ.
8. Pruvidens aulem Scriptura (quia ex

fidejuslificat dentés DeusJ pronunti.i-
vil Abra/iœ,quia benedicentur in te

onines génies.

9. Iqitur qui ex fuie sunt, benedicentur
cuni /ideli Abraham.
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L'Apolfc a prouve plusl)iiut, dans sa propre personne, relTicacilé

de la loi et rinsullisance de la Loi, il continue ici sa preuve par voie

d'autorité. Et d'abord il démontre l'efficacité de la foi dans la justifi-

cation ; en second lieu il fait ressortir l'impuissance de la Loi pour

cette môme juslificijtion (v. 10) : « Au lieu que tous ceux qui s'ap-

puient sur les œuvres d-j la Loi, etc. » Il prouve le premier point au

moyen d'un syllogisme. A cet effet 1« il énonce une mineure ; 11° une

majeure (v. 8) : « Aussi l'Ecriture prévoyant que Dieu justifierait les

nations par la foi, etc.; » 111« il déduit sa conclusion (v. 9) : « Ceux

donc qui sont enfants de la foi, etc. »

1« Sur la première partie , L il cite un passage dont il tire la mineu-

re ; H. il la déduit en conclusion (v. 7) : « Reconnaissez donc que

ceux qui appartiennent à la foi, etc. »

L II dit donc : véritablement la justification et le don de l'Esprit-

Sainl procèdent de la foi, comme il est écrit (Gencs., xv, v. G), pas-

sage déjà cité dans l'épitre aux Hoinains (iv, v. 9): «Abraham crut à

Dieu, et ce lui fut imputé à justice. » Il faut sur ceci remarquer que

la justice consiste à rendre ce qui est dû ; or l'homme doit quelque

chose à Dieu, quelque chose à lui môme, quelque chose au prochain.

Mais ce qu'il doit, soit à lui-môme, soit au prochain, il ne le doit qu'à

cause de Dieu. Le plus haut degré de la justice est donc de rendre à

Dieu ce qu'on lui doit. Car quand vous vous rendez à vous-même et au

prochain ce que vous devez, si vous ne le faites pas pour Dieu,

vous êtes plutôt pervers que jaste, parce que vous placez votre fin

dans l'homme. Or tout ce qui est dans l'homme intelligence, volonté,

le corps lui-môme, vient de Dieu, mais toutefois dans un certain or-

dre, car ce qui est inférieur est subordonné à ce qui est supérieur, et

Supra probavit Apostolus experimenio

virlulein fidei et insufficientiam Legis, hic

veio probat idem pcr auctoritates et ratio-

nes. Et primo, probat virtutem fidel in jus-

lilkando; secundo, in hoc ostendit Legis

defectum, ibi : « Quicunque enim ex ope-

ribus Legis, etc. » Primum aulem proba'

ulens quodam syilogissinio. Unde circahoc

tria facit : primo ostendit minorem ; se-

cundo, majorera, ibi : « Providens autem

Scriplura, etc.; » tertio, infert conclusio-

nem, ibi : « Igitur qui ex fide, etc. »

1" Circa primum duo facit : primo, pro-

ponit quanidam auctoritatem ex qua elicil

minorem ; secundo, concludit caui, ibi :

a Cognoscite ergo. etc. »

1. Dicit ergo : vere juslilia el Spiritus

Sanclus est ex fide, « Sicut scriptuni est »

'^Gen., XV, v, 6), et introducitur {Rom.,

IV, V. 9) quod « Credidit Abraham Deo,

etc.» Ubi notandum est quod justifia cou-

sislit iu redditione debiti ; homo aulem

débet aiiquid Deo, el aliquid sibi, et ali-

quid proximo. Sed quod aliquid debeat

sibi et proximo, hoc est propter Deum.

Ergo summa juslitia est, reddere Deo quod

suum est. Nam si reddas tibi vel proximo

quod debes, et hoc non facis propter Deum,

magis es perversus quam justus, cum po-

nas finem in homine. Dei autem est quid-

quid est in homine : et intellectus, et vo-

luntas, et ipsum corpus ; sed lamen quo-

dam ordine, quia inferiora ordinanlur ad
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ce qui est extérieur à ce qui est intérieur, c'est-à-dire, au bien de

l'àme ; or ce qui, dans l'homme, occupe le premier rang, c'est l'intel-

ligence. Le premier degré de la justice, dans l'homme, c'est donc que

son intelligence soit soumise à Dieu, ce qui se fait par la foi (2-= Corinth.

X, V. o) : « Nous réduisons en servitude toute intelligence pour la

rendre obéissante à Jésus Christ. » Il faut donc dire qu'en tout et

partout. Dieu, dans l'ordre de la justice est le premier principe, et

que celui qui lui donne ce qu'il a eu lui-même de plus grand, en lui

soumettant son intelligence, a atteint la perfection de la justice (i?07?i.,

vni, V. 44): «Quiconque est mù par l'Esprit de Dieu, est enfant de

Dieu. » C'est ce qui fait dire à S. Paul : « Abraham crut à ce que Dieu

lui avait dit, » c'est-à-dire, soumit à Dieu son intelligence par la foi

{Eccli., u, V. 6) : « Croyez à Dieu, et il vous tirera de tous vos maux ;»

et (Eccli., n, v. 8) : « Vous qui craignez le Seigneur, croyez en lui. »

— (v. 6) « Et ce lui fut imputé à justice, » c'est-à-dire l'acte même de

croire et sa foi furent pour lui et sont pour tous une cause dejustice

suffisante, pour être imputée à justice extérieurement par les hom-

mes, mais justice donnée intérieurement par Dieu, qui justifie au

moyen de la charité qui opère et en leur remettant leurs péchés, ceux

qui ont la foi.

II. L'Apôtre, tire en conclusion sa mineure de cette citation, en di-

sant (v. 7) : « Reconnaissez donc que ceux qui sont les enfants de la foi

sont les enfants d'Abraham ; » comme s'il disait : pour être appelé le

fils d'un autre, il faut imiter ses œuvres ; « Si donc vous êtes les en-

fants 'd'Abraham, faites les œuvres d'Abraham » (S. Jean, vui, v. 39).

Or Abraham ne chercha point à être justifié par la circoncision, mais

par la foi; quiconque donc cherche comme lui à être justifié par la foi.

superiora, et cxteriora ad intcriora, se. ad

boiuini aninne : suprenium aulcm iii lio-

iiiiiie est mens. Et ideo primuiu iii juslitia

liominis est, qiiod mens hominis Dco siib-

dalur, et lioc lit perfidem (2 Cor., \, v. 5) :

« In caplivitatem l'cdigentes oninemintel-

lectum in obse(iuium Christi. » Sic ergo

dicendum est in omnibus, quod Deus es!

Itrimum principium in justilia ; et qui Dco

dat, se. summum quod in se est, mcntem

ei subdendo, jierfoclc est juslus {Iloin.,

VIII, V. 14j : « Qui Spiritu Dei agunlur, Iii

fdii sunt Dei. » Rt ideo dicit : « Crcdidil

Abraham Deo, » id est mentcm suam Dco

pcr (idem subdil (Eccli., ii, v. G) : « Credc

Deo, et rccupcrabit le, etc. » VA [Eccli., ii,

(v. 8) : « Qui limelis Dominum, crédite

illi, etc. » — « Et reputatum est ei adjus-

titiam, » id est ipsum credere et ipsa fides

fuit ei, et est omnibus aliis suflîciens causa

justitiic : et ([uod ad juslitiam rcpuletur ei

exicrius ab bominibus, sed inlcrius datur

a Deo, qui eos qui babent (idem, per ciia-

ritatem operantcm justifical eis pcccata

rcniittcndo.

H. Ex liac aulcm auclorilale concludit

minorem propositioni, dicens : « Cognos-

cile ergo, etc. » Quasi dicat : ex boc aliquis

dicitur lilius alicujus, quod imitatur opéra

çjus : « si ergo vos eslis fdii Abrabie, opéra

Abrabîc facite » [Joan., viii, v. 39). Abra-

liam aulcm non ([uoisivit justilicari per

circunicisionem, se I per lideni ; ergo et

illi qui quicrunl justilicari per lidem, sunt
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est enfant d'Abraham, aussi c'est ce que dit S. Paul. Puisqu'Abraiiani

est devenu juste par la foi, et parce qu'il a cru à ce que Diou lui di-

sait, et qu3ce lui fut imputé à justice (v. 7) : « Reconnaissez donc que

ceux qui sont les enfants de la foi, » c'est-à-dire qui croient (jue c'est

par la foi qu'ils sont juslificset sauvés, « sont les enfants d'Abraham, »

à savoir, par l'imitation de ses œuvres, et la soumission aux mêmes
vérités (/îom., ix, v. 8): « Ce sont les enfants de la promesse qui

sont réputés ôtre enfants d'Abraham ; » et en S. Luc (xix, v. 9) il est

dit à Zachée : « Cette maison a reçu aujourd'hui le salut, parce que

celui-ci est aussi enfant d'Abraham ; » et encore {S. Matth., ni, v. 9) :

« Je vous déclare que Dieu peut faire naître de ces pierres mêmes

des enfants d'Abraham, » c'est-à-dire , en tant qu'il leur donne de

croire.

IIo Quand enfin l'Apôtre dit à la suite (v. 8) : « Aussi l'Ecriture,

prévoyant que Dieu justifierait les nations par la foi, etc, » il pose sa

majeure, qui est celle-ci : Il a été annoncé par avance à Abraham

que toutes les nations de la terre seraient bénies en sa race. C'est ce

qui fait dire à S.Paul (v. 8) : « Aussi l'Ecriture prévoyant, etc., » Il

introduit ainsi Dieu s'adressant à Abraham et dit (Gènes., xn, v. 3)

que Dieu a promis d'avance à Abraham qu'en vous, » c'est-à-dire,

dans ceux qui portant votre ressemblance seront vos enfants par

l'imitation de votre foi, « toutes les nations seront bénies.» (S. Matth.,

vui, V. 41) : « Plusieurs viendront d'Orient et d'Occident, et auront

place dans le royaume des cieux, avec Abraham, Isaac et Jacob. »

IIIo II déduit ensuite sa conclusion, des prémisses qu'il a posées, en

disant (v. 9) : « Ceux donc qui sont enfants de la foi seront bénis avec

le fidèle Abraham. » L'on peut établir ainsi l'argument : Dieu le Père

filii Abrahae. Et hoc est quod dicit : quia'

Abraham juslus est ex fide, pcr hoc quod

Deo credidit, et repulaluiii est ei ad justi-

tiani : a Ergo cognoscite, » quod illi « qui

est fide sunt, » id est qui ex fide credunl

se justificari et salvari, « hi suut filii Abra-

hae, » se. iniltatione ct iuslructioue (iîom.,

IX, V. 8) : « Qui filii sunt promissionis œsli-

maatur in semine, etc. » [Luc, xix, v. 9)

dicilur Zachœo : « llodie huic doniui salus

a Deo facta est, eo quod et ipse sit filius

Abraha;, etc. » Et [Malth., m, v. 9) : «Po-

tens est Deus de lapidibus istis, » id est de

Genlibus, « suscilare filios Abrahœ, » iu

quantum se. facit eos credentes.

11« cojiSEQiENTKR cuiu dlclt : « Providcns

autem Scriptura, etc., » ponit majorem,

quse se. esl, quod « Abrahae prsenuntiatum

est quod iu semine suc benedicereutur

omnes gentes. n Et hoc est quod dicit :

« Providens aulem Scriptura, » inducens

Deum ioquentem Abrahae, dicit (Gew., xii,

V. 3): «Quod Deus prœnunliavit Abrahae

quod in te, » id est iu bis qui adsimilitudi-

nem luam filii tui erunt iniitatione fidei,

« benedicentur omnes génies » (Matlh.,

vm, V. 15) : « Mulli venicut ab oriente et

occidente, etc. »

m» cossEQUENTER cum dlcit : « Ergo

qui ex fide, etc.,» infert conclusionemex

prsemissis. Uade sic polest formari argu-
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a annoncé d'avance à Abraham qu'en sa race toutes les nations seront

bénies ; or ceux qui cherchent à être justifiés parla foi, senties en-

fants d'Abraham ; « Donc les enfants de la foi, » c'est-à-dire ceux qui

cherchent à être justifiés par cette vertu, « seront bénis avec le fidèle,»

c'est-à-dire, avec « Abraham. »

LEÇON IVe (Ch. m, w. 10 à 12

SOMMAIRE. — Que l'insuffisance de la Loi parait encore en ce qu'elle ne

peut réparer le dommage causé par la Loi elle-même.

10. Au lieu que ceux qui s'appuient sur les œuvres de la Loi, sont

dans la malédiction. Car il est écrit : Malédiction sur tous ceux qui

n'observentpas tout ce qui est prescrit dans le livre delà Loi.

11. Cependant il est dit que nul par la Loi n'est justifié devant Dieu,

puisque lejuste vit delà foi.

12. Or la Loi ne s'appuiepoint sur la foi, mais celui qui observera ces

préceptes ij tronvera la vie.

L'Apôtre, dans ce qui vient d'être dit, a établi l'efficacité de la foi
;

il montre ici la défectuosité de la Loi : premièrement par l'autorité de

la Loi même; secondement parla coutume des hommes (v. 13) : « Je

me servirai de l'exemple d'une chose humaine. » Sur la première de

ces preuves lo il fait voir le dommage qui résultait occasionnellement

de la Loi ; II» l'insuffisance de cette même Loi pour réparer ce domma-
ge (v.ll) : « Cependant il est clair que nul par la Loi n'est justifié de-

vant Dieu ; » \\h La réparation efficace de ce dommage en Jésus Christ

mentum : Deus Paler uuntiavil Abrahte,

quod ia seinine suo benciHcereiiliir oinnes

gcules; scd illi qui quœruiit juslificari per

fiilein, suiit filii Abrahœ ; « Ergo qui ex

fille sunt, » i(] est qui quœruiit juslificari

per fidem, « bencdiccalur cuni fideli, » id

est credcnlc « Abraham. »

LECTIO IV.

Insullîcientla Legis oslcuditur ex co, ([uod

iiou rciiiovcl dainnuiu consccutuiu ex

Lege.

10. Quicunque enim ex operibus Lcijis

sunt, sub maladicto simt. Sciiptitm

l'St (inim : Malcdiclus omnis qui non

IIL

permanserit in omnibus, quœ scripta

sunt in libro Leqis^ ut faciat ea.

11. Quonia?n auteitt in Leqe nemojusti-
ficatur apud Deum, manifestum est :

quiajustus ex fide vivit.

12. Lex aulein non est ex /ide, sed : Qui
fecerit ea, vivet in illis.

Supra oslendit Apostolus virlulcin fidei,

hic conscqucnter oslendit dcfeclun» Legis.

Et primo, per auclorilalem Legis; secundo,

per iiuinanam consueludinem, il)i : « Era-

Ires, secuiHlum liomiueni dico, etc. » Circa

priiuum tria facil : primo, oslendit dam-
num reniovendum, ibi : « Quoniani aulem

in Lege, etc.; » tertio, (Jiirisli suflkiea-

51
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(v. 15) : « Mais Jésus-Christ nous .1 racluids de la uialédiclion do la

Loi. »

loSur laprcuiière paiiie l'Apolrc I. énonce sn proposiliou : II. la

prouve, (v. 10) : «Car il est écrit : Maudit soit quiconque n'ob-

serve pas tout ce qui est éciit dans le livre de la Loi .»

I. Il dit donc (v. 10) : «Ainsi tous ceux qui s'appuient sur les œu-
vres de la Loi, sont dans la malédiction. » Car, sur ce qu'il avait dit

que les enfants delà foi seront bénis, ])arce qu'ils sont enfants d'Abra-

liam, on pouvait répondreque celte l)énédi('tion leurest donnée à cau-

se des œuvres de la Loi, el à cause de leur foi
; prévenant donc celle

réponse, il dit : « Tous ceux qui s'appuient sur les œuvres de la Loi

sont sous la malédiction. »

On objecte : mais les Pères de l'ancien Testament se sont appuyés

sur les œuvres de la Loi ; ils sont donc dans la malédiction, et par

conséquent damnés ; ce qui est une erreur des Manichéens. Il faut

donc entendre ce passage avec discernement.

Remarquons que l'Apôtre ne dit point : Tous ceux qui pratiquent

les œuvres de la Loi sont sous la malédiction, parce que cette parole

manquerait de vérité, quant au temps de la Loi, mais il dit : « Tous

ceux qui s'appuient sur les œuvres de la Loi. » c'est-à-dire, tous ceux

qui mettent leur confiance dans ces œuvres, et croient que par elles ils

seront justifiés, sont dans la malédiction. Autre chose, en effet, est de

s'appuyer sur les œuvres de la Loi, autre chose de garder la Loi
;

car ceci c'est l'accomplir, ce qui ne fait point tomber sous la malédic-

tion. Mais s'appuyer sur les œuvres de la Loi, c'est y mettre sa con-

fianceet son espérance. Or ceux qui sont ainsi disposés, sont sous la

malédiction, à savoir, pour leur transgression ; et celle transgression

n'est point l'œuvre delà Loi, qui donne seulement la connaissance du

liani qua ipsum daniiuim est remolum, ibi:

« Chrislus aulem nos redemit, etc. »

l'j Circa PRiMUM duo facit : primo, pro-

Manicliaii. Ideoque lioc est sane i.TlelIi-

geûduin.

El alteudendum est qtiod Apo«lolus non

ponit intentum ; secundo, probat proposi-'dicit, quicunquc servant opéra Legis sub

tum, ibi: « Scriptum est enini . Maiedic- nialedicto suul, quia hoc est faisum pro

lus, etc. » tenipore Legis ,• sed dicil : « Quicunque

1. Dtcit ergo : «Quicunque enim,etc. » ex operibus I^egis, etc.,» id est quicunque

Nam quia di\erat, quod qui ex fide sunt in operibus Legis confidunl el pulanl se

benedicentur cumsint filii Abraliœ, possel'juslificari per ea, sub nialedicto sunl. Aiiud

quis dicere quod propier opéra I,egis et eniiii est esse in operis Legis et qliud est

propter fidem beuedicunlur ; et ideo hoc servare Legem ; nam hoc est Legem im-

excludens, dicit : « Quicunque ex operi- plere, et qui eam implet, non est sub ma-
bus Legis sunt, sub nialedicto sunt. » ledicto. Esseveroin operibus Legis, est in

Sed contra : Antiqui patres fuerunl in eis confidere et spem ponere. Et qui in

operibus Legis; ergo sunl niaiedicti, cl eis hoc modo sunl, sub nialedicto sunt,

per consequcns damnali, (luod est error se. Iransgressionis
;
quod quideni non facil

JLcx quia concupiscentia non venil ex Lege,
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péché, vers lequel nous sommes entrainés par la concupiscence, que

défend la Loi. Donc, puisque la Loi donne la connaissance du péché

et ne donne point de secours contre le péché, ceux qui placent leur

confiance dans la Loi sont réputés dans la malédiction, parce qu'ils

ne sauraient éviter cette malédiction par les œuvres mômes de la

Loi. Or il y a, dans la Loi, des œuvres cérémonielles, qui se prati-

quaient dans les observances légales, et des œuvres qui tenaient aux

mœurs, par exemple, les préceptes moraux. Aussi, suivant la Glose,

ce qui est dit ici :« Tous ceux qui s'appuient sur la Loi, etc, » doit

s'entendre des premières de ces œuvres, et non des œuvres morales.

Ou bien encore peut-on dire que l'Apôtre parle ici des unes et des au-

tres, c'est-à-dire des œuvres soit cérémonielles, soit morales. Car les

œuvres ne font pas que l'on soit juste devant Dieu, elles sont plutôt

les signes et les manifestations de la justice ; nyl, en effet, aux yeux

de Dieu, n'est justifié parles œuvres, mais par l'habitude de la foi,

non pas acquise, mais infuse. Quiconque donc cherche à être justifié

par les œuvres, est dans la malédiction, parce que les œuvres ne re-

mettent pas les péchés et ne donnent à personne la justice, qui ne

s'obtientque par l'habitude de la foi formée par la charité (Ilébr., xi, v.

59) : « Tous ces grands personnages éprouvés par le témoignage de

la foi, etc. »

IL Quand l'Apôtre dit à la suite (v. 40) : « Car il est écrit : Malé-

diction sur tous ceux, etc., » il prouve sa proposition. Celte preuve,

selon la Glose, se déduit d'abord de ce que personne ne peut garder

la Loi, de la manière que la Loi elle-même le prescrit {Dent., xxvn, v.

26) : « Quiconque ne demeure pas ferme dans tout ce qui est écrit dans

sed cogiiilio pcccali, ad quod proni sumus

per couciipiscenliain per Lcgem prohibi-

tam. In (luauluni crgo Lcx coguilioucm

pcccali facit cl non prtebet auxiliuui con-

Irapeecalum, dicuulur esse sub nialcdicto,

cum uequcanl illud per ipsa opéra eva-

derc. Sunt aulcni quaidain opéra Legis

cicrinionialia quaj in observalionibus fic-

banl. Alla sunt opéra qua? perlincnl ad mo-
res, de qnibus suiil mandata moralia.

Lnde, sccundum GU)ssam, hoc quod liic

dicilur : « Quicunquc ex operibus Legis

suni, elc, » intcUigcndum est de operi-

l»us c;eriinoi)ialil)us, et non de moralibus.

Vcl dicendum ([uod loquilur hic Ai)oslolus

de onmibns operibus, tam cajrimonialiitus,

quani moralibus. Opéra enim non sunt causu

(juoil aliquis sit justus apud Deum ; sed

potius sunt executiones et manifestationes

juslitiœ. iNam nullus per opéra juslificalur

apud Peum, sed per habitum fidci, non

quidcni acquisilum sed infusuni. Et ideo

quicunqueex operibus jusiificari quœrunt,

«ub nialcdicto sunt, quia per ea peccata

non reniovenlur, nec aliquis quoad Deum
Ijuslificatur, sed per habitum fidei charitatc

informatum (//^(;6r., xi, v. !W) : « Hi om-
ucs lestimonio fidei, elc. »

H. Conserjuenter cum dicit : « Scriplum

est enim, etc., » probat proposllum ; et

hoc primo quidcm, secundum Glossam,

oslenditur perhocciuoii nullus potcst I,e-

gem servare hoc modo, quo Lcx pnecipil

{Deut., xxvii, V. 2(')), quod «Omnis ([ui non

pcrmanseril in omnibus, ([ua! scripla sunI
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le livre de la Loi, » et ne l'accomplira pas, « sera maudit. » Mais il

est impossible d'accomplir toute la Loi, comme il est dit (/Icfes, xv, v.

10) : « Pourquoi tentez-vous Dieu ? en imposant aux disciples un joug

que ni nous ni nos Pères n'avons pu porter ? » Donc il n'est personne,

parmi eux qui s'appuient sur les œuvres de la Loi, qui ne soit dans

la malédiction. On peut encore entendre ce qui est dit ici (v. iO) :

« Car il est écrit, etc, » non comme la preuve de la proposition, mais

comme un moyen d'en faire ressortir toute l'explication. S. Paul sem-

ble dire : Je dis qu'ils sont sous la malédiction, sous cette malédic-

tion, dis-je, dont la Loi dit : « Car il est écrit : Malédiction sur tous ceux

qui n'observent pas, etc ; » en sorte qu'on l'explique du péché, c'est-

à-dire, de ce qui est livré à la malédiction. Caria Loi prescrit soit le

bien à faire, soit le mal à éviter, et en prescrivant elle oblige, mais

elle ne donne pas le pouvoir d'obéir. C'est ce qui fait dire à S. Paul :

« Maudit soit, » c'est-à-dire que celui-là soit livré au mal, quel qu'il

soit sans exception, parce que comme il est dit aux Actes (x, v. 34) :

« Dieu ne fait point acception des personnes. » — « Maudit donc celui

qui n'aura pas persévéré jusqu'à la fin» (S. Mallh., xxiv, v. i5j :

«Celui-là sera sauvé, qui aura persévéré jusqu'à la fin : »— (v. 10)

« Dans tous les points, » et non pas seulement dans quelques-uns,

parce que comme il est dit en S. Jacques (n, v. 10) : « Quiconque

ayant gardé toute la Loi, la viole en un seul point, est coupable comme

l'ayant toute violée. » — (v. 10) « A l'égard de ce qui est prescrit

dans la Loi en sorte qu'il la pratique, «c'est-à-dire, non pas seulement

en se contentant de vouloir et de croire, mais jusqu'à -accomplir par

les œuvres (Pa\,cx, v. 9) : « Tous ceux qui agissent conformément à

cette crainte sont remplis d'intelligence. » Or les saints patriarches,

bien que pratiquant les œuvres de la Loi, étaient sauvés cependant

iu libro Legis, ul facial ea, » id est qui

nou impleverit totam Legem, « sit niale-

dictus. » Sed implere totam Legem est

impossibile, ut dicitur [Act., xv, v. 10) :

«Utquid tentalis imponere jugum, quod

neque nos, ueque patres nostri porlare po-

tuimus ? » Ergo uullus est ex operibus Le-

gis, qniii sit maledictus. Potest etiamac-

cipi hoc quod dicitur : » Scriplum est enim

etc., » nou ul probatio proposili, sed ut os-

tendatur ejus exposilio
;
quasi dicat -. dico

quod sunt sub maledicto, sub iilo se, de

quodici-t Lex, «Scriplum est eiiim: Maledic-

tus est omnis, etc. » Ut inteiiigatur de pcc-

cato, id est de maledicto. Nam Lex impe-

rat bona facienda seu mala vilauda, et

imperando obligai, sed uou datvirlulem

obedieadi ; et ideo dicit : « Maledictus, »

quasi malo abjeclus, « omnis, nuUum exci-

pieado, quia ut dicitur [Act., x, v. 3-t) :

« Non est personarum acceptio apud

Deum. » — « Qui non permanserit » us-

que in linem {Matth., xxiv, v. 13) : «Qui

perseveravei'it usque in finem. » — « la

omnibus, » non in quibusdam tantum, quia

ut dicitur [Jac, ii, v. 10) : « Quicumque

lotam legem servaverit, offendat aulem

in uno, faclus est^ omnium reus. » —
« Quîe scripta sunt in libro Legis, ul facial

ea,» nou solum ut credalseu velit tanluni,

sed ut opère impleat (Ps.,cx, v. 9) : « In-

tellectus bonus omnibus facicntibus eum.»

Sancli aulem patres, etsi in operibus Legis

eraat, salvabantur lamea in flde veaturi ,
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flnns la foi de Jésus-Christ qui devait venir, parleur confiance dans sa

grâce et par l'accomplissement, dans son sens spirituel du moins, de

la Loi. En effet, Moïse, comme il est dit dans la Glose , imposa grand

nombre de préceptes, que personne n'a pu accomplir, afin de dompter

l'orgueil des Juifs, qui disaient : Il s'en trouvera pour accomplir, mais

il ne s'en trouvera pas pour prescrire.

Il se présente une difficulté sur ce qui a été dit : « Malédiction sur

tous* ceux qui n'observent pas tout ce qui est prescrit dans le livre de

\\ Loi. » Car il est Û\i{R'mi., xn, v. 14) : « Bénissez et ne maudissez

pas. »

Il faut répondre que maudire n'est pas autre chose que dire du

mal : Je puis donc dire que le bien est mal, et que le mal est bien
; je

puis dire aussi que le bien est bien et que le mal est mal. C'est la pre-

mière manière de parler que réprouve l'Apôtre, quand il dit : « Gar-

dez-vous de maudire, «c'est-à-dire n'appelez jamais mal ce qui est bien,

ni bien ce qui est mal . Mais la seconde n'est pas répréhensible. Quand

donc nous maudissons le péché,nous le qualifions de mal, il est vrai,mais

ce n'est pas appeler bien ce qui est mal, c'est dire que ce qui est mal

est mal. Par conséquent il est permis de maudire le pécheur, en d'au-

tres termes, dire qu'il est livré au mal, ou qu'il est méchant.

H" Quand S. Paul ajoute (v. M) : « Cependant il est clair que nul,

par la Loi, n'est justifié devant Dieu, » il fait ressortir l'insuffisance de

la Loi, qui "n'a pas le pouvoir d'arracher à la malédiction, par la raison

qu'elle n'était pas capable de produire la justification. Pour le prou-

ver, l'Apôtre se sert d'un syllogisme de la seconde figure (4) et dit :

(l) Le Syllogisme de la seconde figure est celui oii le moyen esi deux fois attribut. Dans ce
Syllogisme, une des deux premières propositions doit cire négative, et la conclusion doit l'être

également. La majeure pour cette raison, doit être universelle ; l'attribut devant être pris univer-

sellement. (LOGIQUE DE PORT-ROYAL, 215). C'est cc qu'on trouve parfaitement dans le raisonnement

de S. Paul.

confidentes ia cjus gratia, et sallem spiri-

lualltcr Lcgeni implcnles. Moyses enim,

ul in Glossa dicitur, niulla quidcni prœcc-

pil qnœ nullus implere potuil, ad doman-
dam Judœoruni superbiam , diccnliam :

non -decsl qui impleat, scd decst qui jii-

boal.

Scd hic est qurcstio de hoc quod di-

itur : « Malcdictus oninis, etc. » Dicitur

enim (Wom., XII, V. 14) : « Bencditile, et

noiite malcdicerc. »

Rp.<!pondeo : diccnduni est quod malc-

dicerc nihil aiiud est, quam niaium dicc-

rc ;
possum crgo diccrc honum esse nia-

ium , cl malum esse bonum , et rursiim

bonum esse bonum, et malum esse malum.

ï

VA primum quideni prohibet Apostolus,

diceris : « Noiite malcdicerc, » Id est noii-

te dicerc bonum esse maium et e contra ;

scd sccundum iicel ; cl idco cum vitupcra-

mus peccatum maledicimus quidcm, scd

non diccndo bonum malum, scd dicimus

malum esse malum. El idco liccl peccalo-

rcm malodicerc, id est dicerc cum cssc

malo addictum vel esse malum.

II" coNSEQUENTER cum dlcit : « Quoniam

autem in Lcge, etc., » ostendit insufll-

cientiam liCgis non valcntis ab illo malc-

diclo criperc ex hoc, quod juslificare non

polerat. y\d ijuod oslendendum ulilurquo-

dam syllogisme in sccunda figura; cl est
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La justice procède de la foi; or la Loi ne s'appuie pas sur la loi ; donc la

Loi ne saurait produire la justice. Il énonce donc d'abord la conclusion

en disant (v. 11): « Cependant il est clair que nul par la Loi, n'est

justifié devant Dieu ; » en second lieu, la majeure (v. 1 1) : « Car le

juste vit de la foi ; » enfin la mineure (v. 12) : « Or la Loi ne s'appuie

j)as sur la foi. »

L II dit donc : La malédiction a été prononcée par la Loi, et toute-

fois la Loi ne préserve pas de cette malédiction, car il est clair que

nul par la Loi, n'est justifié devant Dieu, c'est-à-dire par les œuvres

de la Loi. Il faut ici remarquer que ceux qui ont nié l'ancien Testa-

ment, se sont appuyés de ce passage. Il faut donc dire que personne

n'est justifie dans la Loi, c'est-à-dire par la Loi. Car c'est ])ar la Loi

qu'était donnée la connaissance du péché, comme il est dit (liotn., v,

V. lô), mais on n'obtenait point par la Loi la justification (Rom., ni,

V. 20) : « Nul ne sera justifié devant Dieu par les œuvres de la

Loi. »

On objecte ce qui est dit (S. Jacq., n, v. 21) : « Est-ce qu'Abraham

notre Père ne fut pas justifié par les œuvres ? »

Il faut répondre qu'on peut entendre de deux manières cette ex-

pression : Œ Justifier. » D'abord quant à la pratique de la justice et à

sa raanifeslion : dans ce sens l'homme est justifié, c'est-à-dire il est

manifesté comme juste par les œuvres qu'il opère. Ensuite quant à

l'habitude infuse de la justice : personne n'est justifié dans ce sens,

par les œuvres, puisque l'habitude de la justice, qui rend Thomme

juste aux yeux de Dieu, n'est point une habitude qui s'acquière, mais

qui est donnée par la grâce. C'est pour cette raison que l'Apôtre dit :

lalis : Jastitia esl ex fide, sed Lex ex fide

non esl ; ergo Lex juslificare non pote-«l.

Circa hoc ergo primo, pouit conclusionem,

cuni dicit: « Quoniam autem in Lege nemo
juslificatur ; » secundo aulem, majorem

cum dicil : « Quia juslus ex fuie vivil ; »

lerlio, minorem cum dicit : « Lex autem

non est ex fide. »

L Dicit ergo : dico quod per Lcgem
maledictio inducla est, nec tanien ab iila

maledictione Lex cripit, quia manifeslum

est quod nemo in Lege juslificatur apud

Deum, id est per opéra Lcgis. Circa quod

intelligendum, quod ilii qui negaveruni

velus Teslamentuin; ex lioc verbo occa-

sioiiem sumpserunl. El ideo dicendum esl

quod iicmo juslificatur in Lege, id est

per Legcni. Nam per eam cognitio quidcm

peccali habebatur, ut dicitur [Rom., v,

V. 13) ; sed non habebatur per eamjus-

lificalio [Rom., m, v. 20) : « Ex operibus

Legis nullus justificabitur.»

Sed contra [Jac, ii, v. 21) dicitur :

« Nonne Abraham ex operibus juslificatus

est? »

Respondeo : dicendum est, quod juslifi-

care i)Olest accipi dupiiciter : vel quantum

ad execulionem jusliliaè et manifestalio-

nem ; et hoc modo juslificatur homo, id

est juslus oslenditur ex operibus operatis.

Vcl quantum ad habilum jusliliœ iufusuni :

et hoc modo non juslificatur qui ex ope-

ribus, cum habitus justiliaî qua homo jus-

lificatur apud Deum, non sit acquisilus.

sed per gratiam fidci infusus. El ideo si-

gaanler Apostolus dicil : « Apud Deum.»
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« Devant Dieu, » parce que la justice, pour cire telle aux yeux de

Dieu, doit résider dans l'intérieur du cœur, tandis que la justice qui

se fond sur les œuvres, c'est-à-dire celle qui manifeste le juste, paraît

aux yeux des hommes ; or c'est le sens que l'Apôtre donne à ces mois :

« Devant Dieu. » (Rom., ii, v. 43) : « Car ce ne sont point ceux qui

écoutent la Loi qui sont justes devant Dieu, mais ceux qui gardent la

Loi qui seront justifiés ,- » et (Rom., iv, v. 2) : « Si Abraham a été jus-

tifié par ses œuvres, il a de quoi se glorifier, mais non devant Dieu.»

Ainsi devient évidente la conclusion du raisonnement, à savoir que

la Loi est impuissante à justifier.

IL En disant (v, il) : « Car le juste vit de la foi , » S. Paul énonce

sa majeure, qui est tirée de l'Ecriture [Habacuc, u, v. 4) et de plus

cité (Rom., i, v. 17 et Hébreux, x, v. 58). Remarquez sur ceci qu'il y

a dans l'homme une double vie, celle de la nature et celle de la jus-

tice. La vie de la natui'e se maintient par l'àme ; aussi quand l'àme

se retire du corps, le corps demeure inanimé. Mais la vie de la jus-

tice subsiste par Dieu, qui habite en nous par la foi ; aussi le premier

degré de l'union de Dieu avec l'ame de l'homme, c'est la foi (Hébr.,

XI, V. 6) : « Pour s'approcher de Dieu, il faut croire premièrement

qu'il y a un Dieu, etc ; » (Ephés., m, v. 47) : « Qu'il fasse que Jésus-

Christ habite dans vos cœurs par la foi. » Nous disons donc d'après

ces notions que les premiers indices de la vie apparaissent dans les

opérations de l'àme végétable, car l'àme passe par cet état, qui est le

premier de l'animal après sa génération, comme dit le Philosophe. Mais

de ce que le premier principe par lequel Dieu vç^t être en nous est

la foi, cette vertu est regardée comme le principe de la vie ; et c'est

t|uia juslilia quœ esl apud Dcuin interio-

ri corde est, juslilia aulem (luœ esl ex

opcribus, id est quic manifesUit juskiin,

esl apud Iiomines, cl hoc modo Apostolus

accepil apud Deuin [liom-, ir, v. 13) :

« \on cnim audilores, sed faclorcs, clc. »

(fiom., IV, V. 2) : « Si ex opcribus Abra-

ham jusliticalus est, habet gloriam, sed

non apud Dcum, clc. » Sic crgo palet con-
rlusio ralioiiis, se. (|uod Lcx justilicare

non polesl.

II. Consequenler cuni dicit : « Quiajus-
lus, elc, » poiiil majorcm, ([u;e esl ex auc-

loritale Scriptura; [llabac , ii, v. 4), cl in-

troducilur cliani {liom., i, v. 17) et [Ilebr.,

X. V. 3S). Circa <|uod nolandum est, ([uod

iu liomine est duplex vila, se. : vila nalu-

rae et vjta juslilitc. Vila quidcm uaUiraî est

per auimam : unde anima a corpore rece-

deute, corpus remauet mortuum. \ila vc-

ro juslitiai est per Dcuni liabilanlcm in

nobis per (idem ; et ideo primum que

Deusesl in anima hominis, est (ides {llehr.,

XI, V. 0; : « Accedenlcm ad Dcum oporlel

credcre. » [Ephes., m, v. 17) :« Ilabita-

l'C Christum per fidcm, etc. » Et sic dici-

mus, quod iu anima prima indicia vit;c

apparent in opcribus anima; vei,'etabilis,

quia anima vcgelabilis est, quai primo

advenit anima li gcucrato, ut l'bilosoiihus

dicit. lia quia primum principium quo

Dcus esl in nobis, est fidcs, ideo lides

dicilur principium vi\endi ; cl hoc esl

(|uod hic dicilur : a.luslus meus ex fidc
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ce qui est dit ici (v. H) : « Car le juste vitde la foi, «c'est-à-dire de la

foi opérant par la charité.

111. L'Apôtre expose enfin la mineure, lorsqu'il dit (v. 12) : « Or la

Loi nes'appuiepoint sur la foi. « Et d'abord il énonce la mineure elle-

môme; ensuite il la prouve (v. 12) : <( Mais celui qui observera ces

préceptes, y trouvera la vie, etc. » — io n dit donc (v. 12) : <' Or la

Loi ne s'appuie point sur la foi. »

On objecte : La Loi ordonne de croire qu'il n'y a qu'un Dieu ; or

cotte vérité appartient à la foi ; donc la Loi s'appuie sur la foi. Qu'il

soit ordonné de croire qu'il n'y a qu'un Dieu, on le voit dans le Deuté-

ronome (vi, v. 4) : « Ecoutez, Israël, le Seigneur notre Dieu est le Sei-

gneur Dieu seul et unique. »

Il faut répondre que l'Apôtre parle icf de l'observance des précep-

tes de la Loi, en tant que Loi consiste en commandements et en

préceptescérémoniels. Il dit qu'une telle Loi ne s'appuie point sur la

foi. Car (Hébr., xi, v. 1) « La foi esi la substance des choses que
nous devons espérer , et la preuve de celles qu'on ne voit point. »

Celui-là donc, a proprement parler, accomplit le précepte de la foi,

qui n'en espère point obtenir quelques biens présents et visibles, mais

les biens invisibles et éternels. Donc la Loi, par là même qu'elle pro-

mettait des biens terrestres et présents, ainsi qu'il est dit (Isaïe, v.

49) : « Si vous voulez m'écouter, vous serez rassasiés des biens

de la terre, » ne s'appuie pas sur la foi, mais plutôt sur la cupidité et

sur la crainte, principalement dans le sens de ceux qui gardaient la

Loi selon son interprétation charnelle.quelques-uns cependant vivaient

sous la Loi selon l'Esprit : toutefois ce n'était point l'effet de la Loi,

mais de la foi au Médiateur.

2» Que la Loi ne s'appuie point sur la foi, l'Apôtre le prouve quand

\ivit. » Et inlelligendum est de fide per quod talis Lex non est ex fide. « Fides »

dilectionem opérante. enim ut dicilur [Hebr., xi, v. 1), «est

III. Minor autem ponitur, ibi : « Lex subslantia sperandarum renim, argamen-
autem non est, etc. » Et primo, ponitur tum non apparentium. » Et ideo proprie

ipsa niinor ; secundo, probatur, ibi : « Sed iniplet niandaUun de fide, qui non sperat

qui fecerit, etc. » — 1» Dicit eFgo : » Lex ex hoc aliqp.a praîsenlia et visibilia 'conse-

non est fide. » qui, sed bona invi.sibilia et œterna. Lex

Sed contra : Lex mandat credere, quod ergo quiapromittebat terrena et prajsentia,

sit unusDeus, et hoe pcrtincl ad fidem ;'ut dicitur (/s., i, v. 19) : «Si voluerilis et

ergo Lex habebat fidem. Quod autem sit'audieritis me, bona terraî comedelis, »

unusDeus, mandaïur [Deut., vi, v. 4) : ideo non est ex fide, sed ex cupidflatc po-
« Audi, Israël, Dominus Deus tuus, etc. »|tiusvel ex timorc,sccunduaiiilosprœcipue,

Respondeo : dicenduni est, quod hic lo- quicarnaliter Legcm servabant. Aiiqui ta-

quitur de observationibus mandatoruni Le-!men spirilualiler vivebant in Lcge ; sed

gis, sccundum quod Lex consistit in man- hoc non eratex ea, sed ex fide Mcdiatoris.

dalis et prajceplis ca;rimoniaiibus ; et dicit 2» El quod Lex non sit ex fide, probat
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il dit (v. 12) : « Mais celui qui observera ces préceptes, » c'est-à-dire

fera les œuvres de la Loi, « y trouvera la vie, •» à savoir la vie pré-

sente, c'est-à-dire, sera préservé de la mort du temps et conservé dans

la vie présente. Ou bien encore : je dis que la Loi ne s'appuie pas sur

la foi, et ceci est évident, car « celui qui pratiquera ces préceptes,

etc ; >) en d'autres termes : les préceptes de la Loi ne portent pas sur les

vérités à croire,mais sur ce qui esta faire,bien qu'elle annonce certains

dogmes à croire. Par conséquent sa vertu ne s'appuie pas sur la foi,mais

sur les œuvres. S. Paul le prouve, en ce que le Seigneur,quandil vou-

lut la confirmer, n'a pas dit: celui qui aura cru, mais celui qui aura

pratiqué ses œuvres, y trouvera la vie. La loi nouvelle procède, elle,

de la foi {S.Marc,x\i, v. 46) : « Celui qui croira et qui sera baptisé,

sera sauvé, etc. « La Loi cependant est une sorte d'effigie et de res-

semblance de la foi ; sous ce rapport la loi ancienne se compare à la

loi nouvelle, comme les œuvres de la nature aux œuvres de l'intel-

ligence. Car dans les œuvres de la nature on trouve quelque chose

qui appartient à l'intelligence, non pas que les choses de la nature

comprennent , mais parce qu'elles sont menées et disposées par une

intelligence pour atteindre leur fin. De même, la loi ancienne renferme

certaines choses qui sont de la foi, non que les Juifs possédassent com-

me étant de la foi, mais ils les avaient seulement comme figure de

la foi de Jésus-Christ, et comme un témoignage que les justes étaient

sauvés par la vertu de cette foi.

cuin dicil : « Sed qui feccrit ea, » id est

opéra Legis, vivet in illis, se. vita prsc-

senli, id est immunis crit a morte lemporaii

cl conservabitur in vita prœscnli. Vel ali-

ter : dico quod « Lex non est ex fide ; »

et hoc palet, quia « Qui fccerit, etc. ; »

quasi dical : praiccpta Legis non sunt de

credendis, scd de faciendis, licet aiiqnid

credendum annuntict. f't ideo virtus cjus

non est ex fide, sed ex opcrilnis ; cl hoc

probal, quia Doniinus quando voluit eani

confirmare, non dixit, qui crediderit, scd

«Qui feccrit ea, vivet in illis. » Scd nova

icx ex fide csl (Matth., xvi, v. 16) : «Qui

crediderit et baplizatus fuerit, etc. » Lex

tamen est quoddani elïigiatani et effeclum

ex fide ; et ideo comparatur lex vêtus ad

Icgcni novani, sicul opéra naturse ad opéra

intelleclus. Nam in ipsis operibus naturse

apparent quœdam opéra intelleclus : non

quod res nalurales intolligant, scd quia

aguntur cl ordinanlur ab intellectu ulfincm

consequantur. Sic et in veleri lege aliqua

conlinonlur, qune fidci sunt ; non quod
imWi ea proul crant fidci haberenl, scd

liabebanlea in figura tanlum fidci Christi,

et protestalione, ex rujns fidci virtulc

salvabanturjusii.
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LEÇON Y- (ch. m-', w. 15 cl 14.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre explique quelle est la puissance de Jcsus-

Cluist qui nous délivre de la fnalédiclion portée parla Loi, et com-
ment nous ont été données par Jésus-Christ l'espérance et la béné-

diction d'Abraham.

15. Mais le Christ nous a rachetés rie la malédiction de la Loi, s'étant

rendu lui-même malédiction pour nous, selon ce qu'il est écrit .- maudit
est celui qui est pendu au bois ;

i4. Afin que la malédiction donnée à Abraham fût communiquée à
toutes les nations dans le Christ, et qu'ainsi nous reçussions par la foi

le S.-Esprit qui avait été promis.

Après avoir établi le dommage qui résultait de la Loi, et l'imper-

fection de cette Loi, impuissante à réparer ce dommage, l'Apôtre fait

voir ensuite quelle est la vertu de Jésus-Christ qui nous délivre de ce

donnnage. A cet effet il montre d'abord comment Jésus-Christ nous

délivre du dommage causé par la Loi; ensuite comment nous recevons

encore de lui un secours pour assurer notre délivrance (v. 14) : «Afin

que la bénédiction donnée à Abraham fût communiquée à toutes les

nations en Jésus-Christ. » Sur le premier de ces points, S. Paul éta-

blit, 1° la puissance de la délivrance; 11° son mode (v. 15) : « Il s'est

rendu lui-même malédiction pour nous ; » 111° il apporte le témoi-

gnage d'un prophète (v. 15) : « Parce qu'il est écrit, etc. » •

LEcno V.

Mauifcslatur Cliristi vir[us, liberaiis nos a

inaledicto a Lege illato, cl quomodo
per Chrislum sit nobis data spes, et be-
nedictio Abrahie.

13. Chrislus autem nos rcdemit demale-
diclo L"Ajis, fadas pro nobis male-
dictum fquiascriplum esl ; Malulic-

tus omnis qiùpendet in lignoj.

14. VI in (jentibus henediclio Abrahœ
fierct in Ctiristo Jesu : ut pollicitatio-

nein Spiritus accipiamus per /idem.

Posito damno a Lege illato, et defeclu

Legis ab illo eripere non valentis, hic

consequentcr oslcndil vii'tulem Christi ab

ipso damuo liberanlis. El primo, oslendit

quomodo per Christuns ab ipso damno li-

beramur ; secundo, quomodo cliam su-

per hoc auxilium a Chrislo acquirimus, ibi =

« Ul ingenlibus, etc. » Circa primum tria

facit : primo enim, ponil iibcralionis auc-

loritatem ; secundo, Iibcralionis niodum,

ibi : « Factus pro nobis, etc. ; » tertio,

testimoniuni propheticum, ibi : « Quia

scriptum est, etc. »
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h II dit donc : Tous ceux qui pratiquaient les œuvres de la Loi,

étaient dans la malédiction, comme il a été expliqué, et ne pouvaient

pas être délivrés par la Loi. Un libérateur nous était donc nécessaire,

et ce libérateur fut Jésus-Christ. Voilà pourquoi il dit (v. 13) : « Jésus-

Christ nous a rachetés de la" malédiction de la Loi, etc. » {Rom., vm,
V. 3) : « Ce qu'il était impossible que la Loi fit, etc.. Dieu ayant en-

voyé son propre Fils, » c'est-à-dire, Jésus-Christ, etc.; « il nous a

rachetés, » dis-je, nous, ))^'est-à-diro, les Juifs, « par son sang pré-

cieux » (Apoc, Y, V. 9) : « Par votre sang, vous nous avez rachetés

pour Dieu, etc.: « {haie, xlui, v. 1) : « Ne craignez point, parce

que je vous ai rachetés, et que je vous ai appelés par» votre nom : vous

(^tes à moi. » — « de la malédiction de la Loi » c'est-à-dire, de la

coulpeet de la peine (ci-après, iv, v. 5) : « Pour racheter ceux qui

étaient sous la Loi; » {Osée, xni, v. 44) : «Je les délivrerai de la

puissance de la mort, je les rachèterai de la mort ! ô mort ! je serai

ta mort ! »

\h L'Apôtre expose ensuite le mode de la délivrance, quand il dit

(v. 13) : « Il s'est rendu lui-même malédiction pour nous. » Remar-

quez encore qu'il y a malédiction, là où l'on dit qu'il y a mal : or

comme il y a double mal, il peut aussi y avoir double malédiction, à

savoir, celle de la coulpe et celle de la peine. L'on peut donc enten-

dre de deux manières, c'est-à-dire de l'une et de l'autre malédiction,

ce qui est dit ici (v. 15) : « S'étant rendu lui-même malédiction pour

nous. » Et d'abord du mal de la coulpe, c?r Jésus-Christ nous a ra-

chetés de ce 'mal. Ainsi, de même, qu'en mourant il nous a rachetés

de la mort, il nous a aussi rachetés de la malédiction de la coulpe, en se

rendant malédiction de la coulpe, non pas qu'il y eût en lui quelque

péché, « lui qui n'en commit jamais, et de la bouche duquel nulle pa-

I" Dicit ergo primo : (iiiicumquc scrva-

baiit opéra Legis crant sub malerliclo (si-

cul diclum esl), iicc per Legcin liberari

])Olcrant; iilco neccsse fuil aliquein liabc-

ro, (|ui nos libcrarct, et. istc fuit Ciiristus.

Et idco dicil : « Christus redcmil nos de

nialedicto l.cgis. etc. » {Hom-, vni, v. 3) ;

Quod imposslbilc eral Legi, etc., Dcus

niillcns l'ilium suum,» se. Christiini. etc.

« rcdeniil, » in(|uani, « nos, » se. Judœos.

a prclioso sanguine suo » [Apoc, v, v. 9) :

« Uedemisli nos in sanguine, etc. » (/.v.,

M.iii, V. 1) : « Noli linipic quia redemi

te, etc. » — «de maiedicto I-egis, » id es!

de culpa cl pœna finfra, iv, v. 5) : « Ul eos

quisub Legc crant, redituf^ret. » [Oseœ,

XIII, V. 14) : « De morte rcdiinam eos. »

IIo.MODUM liberalionis ponit, cum dicit :

« l'actuspro nobis malediclum. » Ubi no-

tanduni, ^\^u)d malediclum est ([uod dicilur

malum. Kl sccundum (lui)lc\ malum potesl

(lici dupie\ malediclum, se. : malediclum

culpa; et rnalcdictum pneiiic. Et utroiiue

modo potesl hoc legi dupliciler : « Faclus

est pro nol)is malediclum. » El primo

quidein, de malo culp;e ; nam Christus re-

demil nos de malo culpaî. Ijndesicul redc-

mil nos lie morte morluus, ita redemit nos

de malcdicio culp;c faclus malediclum, se.

cnlp;e. Non (|uidcm (]uod in eo peccaluni

esset allquod, « Qui pcccalum non fccit
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rôle trompeuse n'est jamais sortie, » comme il est dit (l'^'- S". Pierre, n,

V. 22), mais d'après l'opinion des hommes, et principalement des

Juifs, qui le regardaient comme un pécheur (S. Jean, xviii, v. 30) :

M Si ce n'était pas un malfaiteur, nous ne vous l'aurions pas livré

entre tes mains. » C'est pour cela qu'il est dit (2= Corinth., v, v. 21) :

« Pour l'amour de nous, il a traité celui qui ne connaissait point le

péché, comme s'il eût été le péché môme, afin qu'en lui nous devins-

sions la justice de Dieu. » L'AptUre dit : « Malédiction, » et non pas
maudit; pour faire voir que les Juifs le regardaient comme un grand
scélérat. C'est de là qu'il est dit, en S. Jean (ix, v. 10) : '( Cet homme
n'est point de Dieu, puisqu'il ne garde point le sabbat;» et (S. Jean, x,

V. 33) : « Ce n'est point pour aucune bonne œuvre que nous vous
lapidons, mais c'est à cause de votre l)lasphème, et de votre péché. »

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 1.3) : « S'élant rendu lui-même

malédiction pour nous, » d'une manière abstraite ; en d'autres ter-

mes : il est devenu la malédiction même. En second lieu on explique

ce passage du mal de peine. En effet, Jésus-Christ nous a délivrés du
châtiment en supportant celui que nous méritions, et la mort que
nous avions encourue par la malédiction même portée contre le péché.

Jésus-Christ donc, ayant pris sur lui cette malédiction portée contre le

péché, en mourant pour nous, on dit qu'il s'est rendu malédiction

pour nous. On lit quelque chose de semblable dans l'Epître aux Ro-

mains (vni, V. 3) : « Dieu a envoyé son propre Fils, revêtu d'une

chair semblable à celle qui est sujette au péché, » c'est-à-dire, mor-

telle (2e Corinth., v, v. 21) : « Celui qui ne connaissait point le pé-

ché, » à savoir, Jésus Christ qui n'a pas commis le péché; « Dieu, »

c'est-à-dire, le Père « l'a traité comme s'il eût été le péché,» c'est-à-dire,

nec dolus, etc. » ut dicitur (1 Pet., n. v.

22),scd secundum opinionein hominum,

et prcecipue Jiidaîorum, qui repiUabant

eum peccaloreiu [Joan., xviii, v. 30) :

« Si aoa essst hicmalefactor, non tibi ira-

didissemus eum. » Et ideo de hoc dicitur

(2 Cor., V, V. 21) : « Eum qui noa novc-

ratpeccatum, fccit pro nobis pcccatum. »

Dicit autem « maledictum, » non male-

dictus, ut ostendat quod Judsei eum scele-

ratissimum reputabant. Unde dicitur

[Joan., IX, V. 16) : « Noa est hic homo
a Deo, etc. » Et [Joan., \, v. 33) : « De

bono opère noiilapidamus te, sed de pec-

cato et;de blasphemia. » Et ideo dicit :

« Factusesl pro nobis maledictum, y> in

abstracto
;
quasi dicat : factus est ipsa

maledictio. Secundo, exponitur de malo

pœuae ; nani Christus liberavit nos a pœna,

suslineudo pœnam et mortem nostram :

qua; quidem in nos provenit ex ipsa male-

dictione peccali. In quantum ergo hanc

malediclionem peccali suscepit, pro nobis

moriendo, dicitur esse « Factus pro nobis

maledictum : » Et est simiie ei quod dicitur

[Rom., VIII, V. 3) : « Misit Deus filium

suum in similitudinem carnis peccati, »

id est mortaiis 12 Cor., v, v. 21) : « Eun\

qui non noverat peccalum , » scil. Chris-

tum qui pcccatum non fecit, «',Deus » se.

Pater «pro nobis fecit'peccalum, » id est
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lui a fait porter le châtiment du péché, à savoir quand il s'est offert

pour nos péchés.

IIIo L'Apôtre cite ensuite l'autorité de l'Ecriture, lorsqu'il dit (v. 15) :

« Maudit est celui qui est pendu au bois, » paroles tirées du Deutéro-
nome (xxi, v. 25). Observez, comme l'a remarqué la Glose, que dans
le Deutéronome, d'où ce passage, est tiré, soit dans nos textes, soit
dans ceux des Hébreux, on lit : « Maudit soit de Dieu celui, etc., » et
que ces mots : « de Dieu,» ne se trouvent point dans les anciens exem-
plaires des Hébreux, ce qui fait penser qu'ils auront été interposés
par les Juifs après la mort de Jésus-Christ, comme un opprobre pour
lui. Or ce passage peut être interprêté du mal de coulpe et du mal de
peine. Du premier, de cette manière : « Maudit est celui qui est pendu
au bois, » non parce qu'il est suspendu au bois, mais à cause de la

faute qui l'y a fait suspendre. Selon cette explication, Jésus-Christ est
regardé comme maudit, lui qui. a été suspendu à la croix, surtout
parce qu'il a subi un pareil châtiment. Interprêté dans ce sens, ce pas-
sage se rattache à ce qui précède. Car le Seigneur a prescrit dans le

Deutéronome que celui qui aura été suspendu, soit descendu vers le
soir

;
et la raison en est que ce genre de supplice est plus que tous les

autres pleins d'ignominie et d'abjection. L'Apôtre dit donc : « Il s'est

rendu pour nous malédiction, » parce que la mort de la croix qu'il a
subie, suffît pour le faire maudire. Toutefois en expliquant de cette
manière ce passage du mal de coulpe, l'Apôtre l'explique selon la

manière de penser des Juifs, « Car il est écrit : Maudit soit celui, etc. »

En second lieu, on l'explique ainsi du mal de peine : « Maudit soit
celui qui, etc., » parce que le châtiment même est une malédiction,
c'est-à-dire, mourir ainsi est une malédiction. Et en adoptant cette

fecitpali peccali pœaam, quandosc. obla-
tus est propter peccata noslra.

111" coxsEQCENTi-n poiiit Scriplurae lesli-

moniuin, cum dicil : « Quia scriptum est,

malcdictus omnis, etc. » Et hoc [Deul.,
x\i, V. 23). Ubi scicnduni, secunduin Glos-
sam, quod in Dcuteronomio, unde acci-
pitur hoc verbuni laiu in uostris, quam iii

Hcbrajis codicibus habctur : « Malcdictus a

Deo omnis, etc. « Quod quidem se. « a

Dco » in anliquis Ilebraioruni voluminibus
non habctur, unde crcdilur quod a Judaîis

post passioncni Doniiai apposiluni sit ad
infamianiChiisli. Polestaulem exponi auc-
lorilas de maio pœnic et de inalo culpai. De
niaio (luideni culp;u sic : « Malcdictus om-
nis qui pcndct in ligno, » non propter hoc
quod i)cndct la ligno, sed pro culpa pro

qua pendet. Et hoc modo Christus œstima-
ius malcdictus la cruce pendens, propter
Iioc quod maxime tali pœna punilus fuit.

Et secundum hoc conlinuatur ad prœce-
denlia. Dominus enim prajccpit in Dcute-
ronomio, ut, qui suspensus fuerit, in ves-
pera deponatur

; et ralio hujus est, quia
hicc pœna erat caîtcris abjeclior et igno-
minisior. Dicil ergo : « Eaclus est pro no-
bis malediclum, » quia ipsa mors crucis

quam suslinuit, sufticit ad malcdicliouem,
hoc modo exponendo de malo culpœ, sed
soium ieslimationeJud;eorum, quia scrip-
tum est : « Malcdictus omnis, etc. » De
malo \ero pœna;, sic exponitur : « Malc-
dictus omnis (iui,etc., » (juia ipsa pœna esl

malediclio, se. quod sic mortuus est. Et csl
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manière d'expliquer, Jésus-Christ est véritablement maudit de Dieu,

puisque Dieu a arnMc qu'il subirait ce genre de supplice afin de nous

délivrer.

IV" Quand l'Apôtre ajoute (v. 14) : « Afin que la bénédiction donnée

à Abraham fût communiquée à toutes les nations en Jésus-Christ, »

il expose l'espérance que nous acciuérons par Jésus-Christ, en ce que

par lui nous sommes délivrés de la malédiction, ainsi qu'il est djt

{Rom., V, V, 15) : « Il n'en est pas de la grîice comme du péché, la

miséricorde s'est répandue avec bien plus d'abondance, » à savoir

parce qu'il nous délivre du péché, et nous donne la grâce. — I. L'A-

pôtre exprime donc d'abord le fruit de la bénédiction, et à qui il est

accordé, en disant (v. 14) : « Afin que la bénédiction donnée h Abraham
fût communiquée à toutes les nations en Jésus-Christ; » en d'autres

termes : « Il a été fiiit pour nous malédiction, » non seulement afin

de détourner la malédiction, mais encore pour que la bénédiction pro-

mise à Abraham fut communiquée aux nations, qui n'étaient point

sous la malédiction de la Loi {Gènes., xxn, v. 18) : « Et toutes les

nations de la terre seront bénies dans celui qui sortira de vous. » Or
cette bénédiction nous a été donnée, c'est-à-dire, a été accomplie par

Jésus-Christ qui est de la race d'Abraham, à qui ont été faites les pro-

messes (v. 16) « et à sa race, » c'est-à-dire, à l'un de sa race, « qui

est Jésus-Christ, » ainsi qu'il sera dit plus loin. Cette bénédiction et

cet effet consistent (v. 14) « en ce que nous recevions par la foi le

Saint-Esprit qui a été promis, » c'est-à-dire, les promesses que le

Saint-Esprit fait entendre en nous, à savoir, les promesses de la vie

éternelle, lui qui nous en étant donné comme l'arrhe, nous la promet

{Ephés., 1, V. 14) et (2« Corinth., \i, v. 16). Et même ce gage nous

est donné pour que nous ayons l'assurance de la promesse. Car le gage,.
'

hoc modo exponeiido vere nialediclus a

Deo, quia Deus ordinavlt quod hanc pœ-
nam sustineret ul nos liberaret.

IV» coNSEQUENTER cum dicit : « Ut iu

Genlibus benedictio, etc., » ponit speni

quain per Christum, super hoc quod per

euin liberanuir de maledicto, acquirimus,

ut dicitur [Rom., v, v. 15) : « Non sicut

delictum, ila et donuni, » ininio multo

majus, se. quia libérât a pcccalo, et con-

fert gratiam. — I. Primo ergo, pouit

fruclum, et quibus dalur, dicens : « Ut in

Genlibus benedictio Abrahoe, etc. » Quasi

dical : « Factus est pro nobis nialedlclum, »

non soluni ut maledictiouem removercl,

sed « ut in Genlibus, » qu;e non sub ma-.

ledictione Legis erant, « fiera t benedictio

AbrahîE » promfssa {Gen., xxii, v. 18) :

« lu semine tuobenedicentur onines gén-

ies, etc. » El hi«c quidem benedictio fada

est nobis, id est impleta est « per Chiis-

tum, » qui est de semine Abrahae, cui

dicUe sunt promissiones, « et semini tuo,

qui est Chrislus, » ut dicitur infra (m, v.

16). Qu« quidem benedictio eî fruclus est,

« Ul pollicilaliouem Spiritus accipiamus, »

id est promissiones quas Spiritus Sanclus

facit in nobis, se. de beatiludine icterna,

qui quasi arra cl pignus nobis tradilus, ip-

sam nobis promittit, ut habetur (Ephes.,

i, V. 14) et (2. Cor., \i, v. 16). El quidem

in pignore dalur ad cerliludincm, nam di-
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c'est la promesse assurée d'une chose que Ton doit obtenir (Rom., viii.

V. la) : « Car vous n'avez point reçu l'esprit de servitude, mais l'es-

prit d'adoption des enfants; » et (Rom., vin, v. 47) : « Si nous som-

mes enfants, nous sommes aussi héritiers. » Ou encore (v. 44) : « Pour

que nous recevions la promesse de l'Esprit, a c'est-à-dire le Saint-

Esprit ; en d'autres termes, afin que nous recevions la promesse de

l'Esprit-Saint lui-même annoncé à la race d'Abraham (Joël, n, v. 28) :

« .le répandrai mon esprit sur toute chair, etc., » car par le Saint-

Esprit nous sommes unis à Jésus-Christ, nous devenons la race d'A-

braham et dignes de la bénédiction : — II. L'Apôtre montre par quel

moyen ce fruit arrive jusqu'à nous, en disant (v. 14) : « Par la foi, »

par laquelle nous acquérons l'héritage éternel {Héhr., xi, v. 6) : « Pour

s'approcher de Dieu, il faut d'abord croire qu'il y a un Dieu, et qu'il

récompense ceux qui le cherchent. » Par la foi nous obtenons aussi

le Saint-Esprit, parce que, comme il est dit {Actes, v, v. 32) : « Dieu

donne le Saint-Esprit i\ tous ceux qui lui obéissent, » à savoir parla

foi.

LEÇON Vl*^ (Ch. m, AV. i5 à 48)

SOMMAIRE. — La Loi ne donne point la justice, et elle n'est point

nécessaire à la justification, parce que l'héritage ne s'acquiert point

p;u- la Loi, mais par la promesse.

lu. Mes frères, je me servirai de l'exemple d'une chose humaine :

Lorsqu'un homme a fait un testament en bonne forme, nul nepeut ni

le casser, ni y ajouter.

gnus est qufcdam ccrlu promissio de re ac-

cipienda [Rom., vur, v. 15) .-«Non cnini

accepislis spirituin servilulis, etc., » el

(liom., VIII, V. 17) : «Si lilii el hicrcdes. »

Vel « pollicitalionem Spiritus accipiimis,

ij est Spirilum Saiicliini. Quasi dical :

« Accipiiimus pollicilalioiicm » de Spiritu

Sanclo faclani semiiii \i)ialiie {Joël, ii, v.

28} : « Elîundam de spiiilu nico, ctc,, »

quia per Spirilum Saiiclum conjunginuir

Chrislo, et elïiciniur seinen Al)ialia!, el

digni bcnediclionc. — II. Secundo, os-

Icndil per quid provcnial noi)is iste fi-uc-

lus, dicens : « Per fidcm, » per (|uain qui-

dem cl hteredilalem iclernain acMiuiriinus

(flebr., XI, V. 6) : « Accendenlem ail Deuin

oportet crederc quia est, el inquirenlibus

se rcmuneralor sit. » Per lidem cliani ac-

quirimus Spirilum Sanclum, quia ul dici-

tur {Act.. V, V. 32) : « Dominus dat Spiri-

lum Sanclum obedieulibus sibi, » se. per

iidem.

LI^CTIO VI.

Lex non Juslifical, née csl coram Deo ad

Juslilicalioiiem necessaria, quia bœre-

dilas non ex ea, sed ex promissionc est.

If). Iralres fsenindum /lominem dicoj,

lamen honiinis coiifinnalum lesla-

inenluin neino sperni'l, <iu( superordi-

nat.
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iO. Or, les promesses de Dieu ont été faites à Abraham et à sa race.

L'Ecriture ne dit pas : A ceux de sa race, comme si elle en eût voulu

marquer plusieurs ; mais à sa race, c'est-à-dire à l'un de sa race, qui

est le Christ.

47. Ce que je veux donc dire est, que Dieu ayant fait une alliance^

et l'ayant confirmée, la Loi qui n'a été donnée que quatre cent trente

ans après, n'a pu la rendre nulle, ni anéantir la jjromesse.

18. Car si c'est par la Loi que l'héritage nous est donné, ce n'est

donc plus par la promesse. Cependant c'est par la promesse que

Dieu l'a donné à Abraham.

Après avoir prouvé par voie d'autorité que la Loi ne justifie pas, et

qu'elle n'est point nécessaire à la justification qui se fait par la foi,

S. Paul continue sa preuve par le raisonnement. A cet effet, 1« il rap-

pelle une coutume en usage parmi les hommes; II» il invoque la pro-

messe divine ;
(v. 16) : « Les promesses ont été faites à Abraham ; »

Illoil déduit sa conclusion (v. 17) : « Ce que je veux dire, c'est que

Dieu ayant fait une alliance, etc ; » IV" il fait voir que cette conclu-

sion ressort des prémisses ( v. 18) : « Car si c'est par la Loi que Thé-

ritage nous est donné, etc. »

h L'Apôtre dit donc : Je vous ai parlé d'abord, sans ambiguïté,

d'après l'autorité de la sainte Ecriture, < qui ne nous a point été ap-

portée par la volonté des hommes, mais par l'inspiration du Saint-

Esprit, » comme il est dit (2'-' S. Pierre, i, v. 21), maintenant je vais

le faire, « A la manière des hommes » et comme se comporte la raison

humaine et sa coutume. De cette conduite de S. Paul, nous avons une

preuve que dans la discussion des choses qui appartiennent à la foi.

16. Abrahœ dictœ sunt promissiones, et

semini ejus. ISon dicit : et seniinibus,

quasi in multis ; sed quasi in uno

semini luo, qui est CItristus.

17. Hoc autem dico, teslamentum con-

firmatum a Deo : quœ post quadrin-

gentos el triginla annos facta est Lex
nonirritum facitad evacuandam pro-

missionem.

18. ISam si ex Lege hœreditas, jam non

ex promissione. Abrahœ autem per

repromissionem donavit Deus.

Postquam Aposlolus probavit per auclo-

ritales, quod Lex non juslilicat, uec ad

juslificalionem, quae esl per fidem esl ne-

cessaria, hic consequeuler osleadil idem

per ratlones liumanas. Et circa hoc- qua-

luor facil : primo, humanam consueludi-

iiemponit ; secundo, assumit promissionem

diviaam, ibi : « Abrahae dictœ sunt pro-

missiones, etc.; » tertio, infert conciusio-

uem, ibi : « Hoc autem dico, etc.; » quarto,

ostendit couclusionem sequi ex praemis-

sis, ibi : « Nam si ex Lege, etc. »

[" Dicit ergo -. aperle quidem prius locu-

lussum secundum auctoritatem Scripturaj

» non allalse volunlale humaaa, sed Spi-

rilu Sancto, « ut dicilur (2 Pet., i, v. 21),

sed nunc « Secundum hominem dico, » et

secundum ea, quiie humana Talio et con-

suetudo habet. Ex quo quidem habemus

argumeutum, quod ad confereudum de



ÉPIT. AUX GALAT. Cil. Ôe lEÇ (^ — V. 15. 497

on peut faire usage de toutes les vérités, m'importe à quel ordre de
sciences elles appartiennent (Z)c?</e/\, xxi, w. 11 etd2) : « Si parmi les

prisonniersde guerre, vous voyez une femme qui soit belle, et que vous
conceviez de l'affection pour elle, et que vous vouliez l'épouser, vous
la ferez entrer dans votre maison, » c'est-à-dire, si la sagesse et la

science du siècle vous agréent, vous l'introduirez dans le champ où
vous agissez ; « et elle se rasera les cheveux, » c'est-à-dire, elle retran-
chera tout ce qu'elle a d'erroné. Voilà pourquoi l'Apôtre se sert, dans
un grand nombre d'endroits de ses Epîtres, de passages empruntés
aux Gentils, comme celui-ci (I>-^ Corinth., xv, v, 53) : « Les mauvais
entretiens corrompent les bonnes mœurs; » et cet autre (Tite, i, v.

42) :« Les Cretois sont de méchantes bêtes, etc. » Ou encore: bien
que de tels raisonnements soient vains et dépourvus de force, parce
que comme il est dit (Ps., xcni, v. il) : « Le Seigneur connaît les pen-
sées des hommes, il sait qu'elles sont vaines, » toutefois, personne ne
méprise le testament valide d'un homme, ou n'y ajoute, parce que rien
d'humain n'a autant de solidité parmi les hommes, que leurs dernières
volontés. Or ce serait une marque de mépris à l'égard de ces volontés
quede dire'que le testament d'un homme, confirmé par des témoins
et par la mort du testateur n'est pas valide. Si donc personne ne mé-
prise un tel acte de dernière volonté, et n'ose dire qu'on ne doit point
l'exécuter, ni faire voir qu'il en tait peu de cas en y introduisant quel-
que modification, a plus forte raison est-il défendu à qui que ce soit

de mépriser le Testament de Dieu, ou d'y rien changer, en l'altérant
par des additions ou des retranchements {Apoc, xxn, v. 18) : « Si
quelqu'un ajoute quelque chose à ce livre, Dieu le frappera des plaies
qui y sont écrites

; et si quelqu'un retranche quelque chose du livre

lus, quac sunt fidei, possumus uli quacuni-
tiuc vcrilate cujuscumfiue scieiili;c [Dent.,
XXI, w. 11 cl li!) : « Si vidcris in numéro
caplivoruni imilicrcni i)ul(;hram, et adama-
veris eani, voluerisquc iiabcrc in uxoreni,

introduces eam in domiiin luam, » id est,

si sapicnlia et scienlia siccularis placueril
libi, inlroduces eani intra torminos (uos,

« quaj radet ca;saricm, etc. » id csl rcsecu-
bil omncs scnsus erroncos. Et Inde est,

quod Apostolus in niullis locis in cpisloiis

suis utilur auctorilalibus Gentijium, sicul

illud (1 Cor., XV, v. ,'5:i) : « Corrunipunl
bonus mores, etc. » r,t illud {Tit., i, v. 12)

« Crctcnses maUc bestia:, etc. » Vel quani-
vis luijusniodi raliones vanic sinl cl inlir

niaî, quia ut dicitur in <Ps., xcui, v. ]1)

m

Dominas soit cogilationes hominum,
quoniam vante suut. » —- « Tamen ho-
niinis confirmalum teslamenluin nonio
spernit aul superordinat, » quia niliil hu-
manum lantani firmilatem liabct sicut ul-

tinia volunlas honiinis. Spernerel aulem
illud aliquis si diccrcl, quod Icslamcnluni
lioniinis confirmalum morlc teslaloris et

leslibus non valcret. Si ergo leslamcntuin

luijusniodi iicmo siicrnit, diccns non esso

servandum, aut siicrnit aliquid mulaïulo,

mullo magis testanientum Dei niiIJus spcr-

ncrc débet aut supcrordinarc, iiifringeiulo

illud vei addcndo vel diiiiinuendo (Apoc.,

\xii, V. 18): «Si quis apposucrlt ad Ikcc,

apponct Ucus super iiluni plagas scriplas

in isto libro, cl si quis diminuerit de ver-

32
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qui contient celte propliélie, Dieu l'effacera du livie do vie. elc ;
«

{Deiitêr()n.,iv, v. 2) : « Vous n'ajouterez ni n'olerez rien aux paroles

(jue je vous dis, etc. »

H» Quand S. Paul ajoute (v. IG) :« (Jr les promesses ont été faites

à Abraham et à sa race, elc, » il rappelle les promesses divines faites

à Abraham, lesquelles sont comme le Testament de Dieu. Et d'abord il

expose cette promesse ou ce testament ; ensuite il en fait voir le véri-

table sens (v. IG) : « Dieu ne dit pas : à ceux de sa race. »

I. L'Apôtre dit donc : « Or les promesses ont été faites à Abraham ; »

en d'autres termes : de môme que le testament d'un homme est quel-

que chose d'assuré, ainsi sont certaines les promesses divines. Mais

l)ieua-t-il fait quelque promesse avant la Loi ? Assurément, puisque

c'est « à Abraham, » qui vivait avant la Loi, ce que Dieu n'ignorait

point, « que les promesses ont été prononcées, » c'est-à-dire ont été

faites, « et à sa race, » par Dieu lui-même. Faites, disons-nous, à Abra-

ham, comme celui en faveur de qui elles devaient être accomplies, et

à sa race, par qui elles devaient l'être. S. Paul se sert de l'expression :

« Promesses, » au pluriel, parce que la promesse de bénir sa race im-

pliquait plusieurs bienfaits. Ou encore, parce que la môme bénédiction,

c'est-à-dire, la béatitude éternelle, lui a été fréquemment promise,

parexemple(Gent's., xn, V. 5) : « Toutes les nations de la terre seront

bénies en vous ; » {Gcn., xv, v. o) : « Levez les yeux au ciel et comp-

tez les étoiles si vous pouvez. C'est ainsi que se multipliera votre ra-

ce ; »{Gen., xv, v. 18) : a Je donnerai ce pays à votre race ; » {Gen.,

xxu, V. 17) : « Je vous bénirai, et je multiplierai votre race, comme les

étoiles du ciel, et comme le sable qui est sur le rivage de la mer, et

toutes les nations seront liénies dans celui, etc. » Ces promesses donc

bis prophétise liujiis, auferet Deus parlcni

ejus, elc. » [Deiit., w, y. 2) : « Non ad-

detis ad verbum, quod vobis loquor, nc-

ijoe auferelis ex eo, elc. »

H» coNSEQUENTER cuiii dicll : « AbrahsB

diclœ suiil promissiones, etc., » assumit

promissionem divinam Abrahfe factam,

quse esl quasi quoddam leslamenluni Dei.

Et primo, expouil hanc promissionem seu

testanientum ; secundo vcro, aperil verita-

lem teslamenti, ibi : « .Non dicil in semi-

uibus, elc. »

I. Dicit ergo primo -. « Abrahae diclœ

sunl promissioues ; » Quasi dicat : sicul

lestamentum bominisest finimni, ila pro-

missiones divinae liiMiiie sunl. Sed nuniquid

Deus aliquas promissiones fecit ante I.e-

geni? Ulique, quia « Abrahae, » qui fuit

anle I-egeni, se. quod non faileret Deus,

a dictae, » id est faclae sunt promissiones,

« et semini ejus » a Deo. Sed Abrahaa

faclae sunl, ut cui eranl iniplendse ; semini

vero, ut per quod implerelur. Dicit aulcni

« promissiones » pluraliler, quia promissio

de bencdicendo semine multa continebat.

Vel quia frequenler idem, id est œlcrna

bealiludo sibi promissa esl sicul [Gen., xii,

V. 3) : « In le benediceulur universae co-

gnaliones terrse » [Gen., xv,-v. 5) : « Sus-

pice cœlum et numera slellas, elc. » [Gen.,

XV, V. 18; : «Semini luo dabo lerrani hanc,

elc. » [Gen., xxii, v. Il) : « Bencdicam

libi et miillipiicabo semen luumsicut slel-

las cœli. » Islœ ergo promissiones sunt
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sont comme le testament de Dieu, parce qu'elles sont en quelque sorte

la disposition de l'héritage à donner à Abraham et à sa race.

ILS. Paul explique le sens véritable du Testament, en disant (v.

10) : « Dieu ne dit pas : à ceux de sa race, etc., » et il suit, dans cette

explication, le même esprit, par lequel a été fait le Testament lui-

même. Ceci est évident, par les termes mômes du Testament (v. 4 G) :

« Il ne dit point, » continue-t-il, « à ceux de sa race, » comme s'il eut

voulu en marquer plusieurs, c'est-à-dire, comme il ferait si cette dis-

position devait profitera plusieurs, (v. 16) « mais comme pour en dé-

signer un seul, qui est Jésus-Christ, il dit : à sa race, » parce que c'est

Jésus-Christ seul par qui et en qui tous pourront être bénis. Il est, en

effet, le seul et l'unique, qui ne soit point soumis à la malédiction de la

coulpe, bien que pour nous il ait daigné se rendre lui-même malédic-

tion. C'est de là qu'il est dit dans le Psalmiste (cxL, V. 10) :« Pour
moi je suis seul, jusqu'à ce que j'aie fourni ma carrière ; » {Ps., xni,

V. 3): « Il n'y en a point qui fasse le bien etc ; » (Ecclé., vu, v. 29) :

<i Entre mille hommes, j'en ai trouvé un seul, etc., » à savoir, Jésus-

Christ qui fût sans péché, « mais de toutes les femmes, je n'en ai pas

trouvé une seule, » (1) qui fût entièrement exempte de péché, au
moins originel, ou véniel.

(l)Onlit eu marge de l'édition des commentaires de S. Thomas (Parisiis 1654) celle note :

Advcrlas, humanissime lector, jhm in quilmslam Ven»tiis IH3ô inipressis codicil)us post eipositam
Saloiiionis aucioritaiem, liauc fuisse apposilam particulam : « Excipitur purissima et oinni
laude diqnissima Vu go Maria. »

Et après avoir discuté l'aulhcnticilé de cette noie, on ajoute :

IslcDonus viretiam in mar^ine in.primi curavit hajo verba <l Esset ds mente D. T/iomœ.
nullum luibume peccaluin B. Christi malrein, nec eliam orvjinale. » Quod an verum
sit, tuuni sit jtidicare.

L'édition de Liège à Paris I8')7 ne citcqus la première note marginale tirée do l'édition de Ve-
nise.

De Riibeis prouve que ces paroles ont été ajoutées a l'œuvre de S. Thomas, et Mgr Malon.Evéque
de fiiugestruuve qu'elles s'adaptent fort mal au lexte. S. Thomas a nié le privilège de l'ImiBacu-
lée Cnnceplion au moins dans trois passages de ses œuv. es. Commenlaires sur le 3c liv. des Sen-
tences, dist. ô, q. I, art. I, q. 2. = Somme Ihéologique .ôe part. a. 27, art. 7i. = Opuscule sur la
Salutation angélique, p. 75 (Edition d'Anvers, 1(512). Il l'a affirme dans sou commentaire sur le 1er

quasi teslamenlum Dei, quia est quie(lain|ruiUbeiiedici. Nain ipse solus et singularis
ordinalio de iiiereditate dando Abraiiœ et est, quia non suhjacet iisaicdictioni culpœ,
semiiii suo. |elsi inalodicllo pi't) nobis digualus sit licri.

Undo dicitur in [Vs., cxi., v. lU) : « Sin-

gulai-iler sum ego, etc. » [Ps., xnr, v.

•5) : « .Non est, qui facial bonuni, clc. »

[Eccle, vu, v. i?9) : « Viruin de mille uiiuiu

repcri » se. Chnsluin, qui esset sine oiiini

peccato, « mulierem autcni ex omnibus
non invoni, » ([uio omnino a peccato im-
muiiis esset, ail minus origitiali, vol vc-

niali.

II. Verilatem aulem teslamcnli aperit

cum dicit : « Nou dicilet seminibus, etc. »

Quaui qiiidcm apent eodem spii-ilu que
leslameulum coiidiUiin est ; et hoc palet

ex verbis teslamcnli. «Non, » iiiqnit, « dicil

et seminibus (|uasi in mullis, » id est si-

cut facerel si de mullis illud valcret, « seil

quasi in uno ipiod est Chrislus, » quia ipse

solus est per qucm et iu ([uo omnes pote-
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fil" Lorsque rA|)Atie dit (v. 17) : » Ce que je veux dire, c'est que

Dieu ayant fait une alliance avec Abraham, et l'ayant confirmée, etc, »

il déduit sa conclusion. Voyons donc par ordre ce qu'il veut dire. Il

dit : Voilà donc ce que Dieu a promis à Abraham ; or cette promesse

est une alliance, c'est-à-dire, une promesse d'obtenir l'héritage {Jére-

mic, XXXI, V. 31) : « Je ferai ma nouvelle alliance avec la maison

d'Israël et la maison de Judas. » — «Confirmée, ce que l'Apôlreajoute

afin de s'accorder avec ce qu'il a dit auparavant ; car il avait dit;

« Le testament d'un homme confirmé, etc. » — « Confirmé par Dieu. »

c'est-à-dire, par celui qui a promis, et confirmé, je le répète, « par

serment » ((x^/iès., xxn, v. 10) : «Je jure par moi-mùme, dit le Sei-

gneur; » {Hf'br., VI, V. 18) : « Afin qu'étant appuyée sur deux choses

inébranlables, parlesquclles il est impossible que Dieu nous trompe,

nous ayons une puissante consolation, etc.» Celte alliance, dis-je (v,

17) « ne peut être rendue nulle par la Loi, «qui n'a été faite par Dieu

et donnée par le ministre de Moïse (iî. Jean, i, v. 17) : « La Loi a été

donnée par Moïse, etc. » — (v. 17) « que quatre cent trente ans

après, etc. » Et expliquant en quelque sorte ce qu'il vient de dire,

S. Paul ajoute (v. 17) : « Ne peut être rendue nulle, pour anéantir

la promesse. » EUedeviendrait, en effet, nulle cette alliance dont nous

parlons, si la promesse faite à Abraham était anéantie, c'est-à-dire,

si elle avait été faite en vrlin, dans ce sens que la race promise à Abra-

ham ne suffirait point pour communiquer la bénédiction aux nations.

Or les promesses faites aux Patriarches n'ont point été anéantie^ pai"

liv. des Semences, disl. 44^ q, I, art. 5 aJ ô., dans son opuscule sur la Salulalion angélique, d'après

quatre manuscrits contemporains découverts par l'oelli. Le S. Docteur aflirme vers la fin de

cet opuscule ce qu'il a nié au comniencemeut. (Vide Immaculée Conception par MgrMalon, Bru-
xelles 1837, t. 2, p. 4t)4 et suivantes).

Après la Bulle dogmatique Ineffabilis et le 23* canon (session Vl'') du concile de Trente, il n'y

a plus de doute possible sur l'exemption du péché originel et l'immunité de tout péché racme

véniel, accordées a la B. V. .Marie.

m» coNCLusioNEM aulcm iufert cotise-, v. IS) :« Lt per duas res immobiles qui-

queuler, cum dicit : « Hoc auleui dico tes-

tamentum, elc. » Ubi videamus per ordi-

nem quidsittiuod dicit. Dicit ergo, quod

hoc promisit Deus Abrabte, sed lioc esl

l eslamciiluin se. ista promissio de titere-

ditale adipiscenda [Jer., xxxi, v. 31) :

a Feriam ('o;iiui Israël et domui Juda fœ-

dus novum, etc. » — « Coiifirmaluin, »

quod idco ponil, ut concorde! cum piœ-

inissis, iiam supra dixerat : « Teslamen-

lum homiols confirmaluni, etc. » — « a

Deo » se. qui promisit. Et confirmalum

bus impossibile est meutiri Deum, elc. »

Hoc, iuquam, lestamenlum « Lex non fa-

cit irrilum, » quœ quidem Lex fada est, et

dala a Deo pcrMoysen [Joan., \, v. 17) :

« Lex per Moysen dala est, etc. «— «Post

quadringenlos et trigeala, elc. » Et quasi

expoueus quod dixerat, subjungit : « Non

irrilum facit ad evacuandam promis-

sioneui. » Sic enim irrilum fierel prœdic -

tum teslameutum, si promissio facta Abra-

hae evacuaretur, id est in vacuuin facta es-

set, quasi non sufficeret seineii Abrabœ

dico « jurejuraudo » [Gen., xxii,v. IG) : i-epromissum ad Geutium benediclionem.

«Per metipsum juravi, etc. » {Uebr., vijper Christum aulem non sunt evacuata;
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.!('sus-Clirisl ; elles ont élé confirmées en lui (/îo/zk, xv, v. 8) : « Je

déclare que Jésus-Clirist .i élé le ministre, à 1 égard des circoncis, afin

que Dieu fût reconnu véritable par l'accomplissement des promesses

qu'il avait faites à leurs frères ; » et {'2- Corinth., i, v. 20) : « C'est en

lui que toutes les promesses de Dieu ont leur vérité, et c'est par lui

aussi qu'elles s'accomplissent toutes, efc. » Ce qui est dit ici (v. 17) :

« Quatre cent trente ans après, » s'accorde avec ce qu'on lit dans l'E-

xode (xn, V. 40) : « Le temps que les enfants d'Israël avaient demeu-

ré dans l'Egypte fut de quatre cent trente ans ; » et aux Actes (vu, v.

(i) : « Dieu lui prédit aussi, «c'est-à-dire, à Abraham, « que sa posté-

rité demeurerait dans une terre étrangère, et qu'elle y serait tenue en

servitude et fort maltraitée, jusqu'au terme de quatre cent trente ans. »

Maison objecte ce qui est dit dans la Genèse (xv, v. 13) : « Sachez

dès maintenant que votre postérité demeurera dans une terre étran-

gère
;
qu'elle y sera réduite en servitude, et accablée de maux pen-

dant quatre cents ans. »

Il faut répondre, que si la supputation des années se fait à partir de

la première promesse faite à Abraham, telle qu'on la lit au ch. xii, v.

5 de la Genèse, jusqu'à l'époque de la sortie des enfants d'Israël de la

terre d'Egypte, quand fut donnée la Loi, on trouve le nombre de qua-

tre cent trente ans comme on le lit ici, au xn, ch. de l'Exode, v. 37

et au ch. vu, v. 3G des Actes. Mais si la supputation se fait à partir de

la naissance d'Isaac, qui est rapportée au clr. xxi, v. 2 de la Genèse,

on ne trouve plusque quatre cent cinq ans, car il s'écoula vingt années,

depuis la prosnesse faite à Abraham, jusqu'à la naissance d'Isaac.

Abraham, en effet, avait soixante-quinze ans, lorsqu'il sortit de son

promissioncs palribus faclœ, setl confir- eos subjicieiil. et afiligcnl cos annis qua-
iiialic (Rom., xv, v. 8) : a Dico Jesiim dringeiUis. »

Chi-isluiniiiinistruni fuisse circuincisioiiis,
I Respondeo : diccndum quod si fiât corn-

ai! confinnaiidas promissioncs palrum. » putalio annorum a prima promissioncfacta

FA [2 Cor., I, V. 20) : « Quotiiuot cnim Abrahaî, qua; legitur [den , xn, v. 3),

piomissioiies Del sunt, inillo est, etc. » usque ad cxituin filiorum Israël de jEgypto
Hoc auletn quoi dicitiir : « Post quadriii- quaudodala est Lex, sic siiiil aiiiil qua-
genloscl Irigiala annos, » concordat ei, dringenli Irigenta, sicut hic scribilur, et

quf»d" liai)C(ur (Exori., XII, v. 40) : « lU-'{Exofl., \ii, v. 31) cl {Art., \i\, v. 36) :

bitalio liliorum Israël qua manserunt in « Usque ad exiluin filiorum Israël de JE-
Egypto fuit quadringeiilorum trigoiita an- gyplo quanlo data est Lex. » Si aulcin

lorum. » Kl {Act., vu, v. G) = « Loculus esl'incipiat, coinpulalio a ualivilale Isaac (de

'Doiiiiiius » se. Abrahae, « (lu'a cril semen qua legitur Geii., xxi. v. 2), sic suiU lan-

cjus accola in terra aliéna et serviluli cos luni quadringcnli et quinque anni. iN'am

sut)ji('iant annis qinidringcnlis triginla. » [viginti quinque anni fucrunl a pmmisslone
St'd contra esl, iiund dicilur {den., xv, fada Abrahie usque ad nalivilaleni Isaac.

v. 13) : « Scilo prcniJsccas, quod pcrcgri- Abraham enlm crat sepluaginla quinque
num fulunim sii scineii luum, et serviluli 'annorum qnando exivit de terra sua, cl
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pnys cl que la promesse lui fut faite pour la première lois, ainsi rju'il

est rapporté (Genèse, xir, v,5) ; or, il était centenaire, quand naquit
Isaac, ainsi qu'il est rapporté (Gcn, xxi, v. 5) ; qu'ensuite de la nais-

sance d'fsaac jusqu'à la s)rtiedes enfants d'Israël et de la terre d'E-
gyple, il se soitéooulé quatre cent cinq ans, nous, en avons la preuve
en ce qu'fsaac avait soixante ans quand il'engendra Jacob, comme il

est dit, au chap. xxv, v. 2G delà Genèse. Or Jacob était âgé de cent
trente ans lorsqu'il vint habiter en Egypte commeon le voit au chap.

XLvn, V. 9 de la Genèse, (i) Ainsi de la naissance d'Isaac à l'entrée

de Jaeob en Egypte il s'écoula cent quatre-vingt-dix ans. Joseph avait

trente ans, quand il parut devant Pharaon, comme il est rapporté dans
la Genèse ch. xia, v. 40 ; vinrent ensuite les sept années de fertilité,

et deux de stérilité, jusqu'à l'entrée de Jacob en Egypte, ainsi qu'il est

ditauch. xlv, v. G, Joseph vécut cent dixans, comme le dit le dernier

chapitre de la Genèse (l, v. 22). Si l'on retranche trenle-'neuf ans de

ces cent dix, il reste soixante et onze ans. Il s'écoula donc de la nais-

sance d'Isaac jusqu'à la mort de Joseph deux cent soixante et un ans.

Les enfants d'Israël demeurèrent en Egypte après la mort de Joseph

cent quarante quatre ans, Raban ledit dans la Glose, au vu" ch. des

Actes (v. 23J. Il y eut donc depuis la naissance d'Isaac jusqu'à la sortie

des enfants d'Israël de la terre d'Egypte et la promulgation de la Loi

quatre cent cinq ans. Mais au ch. xvn, v. 24 de la Genèse, l'Ecriture

n'indique pas l'époque avec une précision minutieuse. L'on peut dire

encore qu'Isaac avait déjà cinq ans, quand Ismaël fut chassé et qu'Isaac

0) Sexagenarius erat Isaac, qiiando nati sunt ci parvuli. (GEX. XXV, v, 20). Dies pcregrinalioiiis

me» cenlum iriginta annorum sunt parvi et mali, el uoii pervenenint usque ad dies l'airum meo-

nim, quibus peicgrinatisuni/ (gen., XLVii, v. V).

facta esl et prima promissio, ul habelur Jacob 'in JigypUim, ut habcliir (Gen.,

{Gen., \ii, y. S). Cenlenarius autem fuil, xlv, v. 6). Vixii auteni Joseph ceuluin tle-

quando iialus est Isaac, ut habetur(Ge«es.,'ccm annis, ul habetur [Gen., l, v. 22],

XXI, V. 5). Qiiod auteni a nalivilate Isaac'a quibus si sublratianlur Iriginta novem

usque ad exitum filioram Israël de .Egyptoauni, rémanent sepluaginta et unus aunus.

fueriiit quadringenli quinque aiini, proba-j Fuerunt ergo a naliviîalc Isaac usque ad

turper boc, quod Isaac fuit sexaginta an- niortem Joseph ducenti et scxaginla unus

norum quando genuit Jacob, ul habelurjannos. Fuerunt autem in .-Egypfo filii Is-

(Gert.jXxv, V. 2G). Jacob autem erat cen-l rae) post niortem Joseph cenlum quadra-

tum trigenla novem annorum quando in- genta quatuor aunis, ul P.abanus dicit in

Iravit .-Egyptum, ut habelur (rîe« , xxvn. Glossa {Act., vu, v. 23). Fuerunt ergo a

V. 9). El sic a nalivilate Isaac usque ad nalivilate Isaac usque ad exilum filioriun

introilum Jacob in ^Egyptum fjerunt cen-| Israël de iEgypIo eliegcni datam quadra-

lum nonagenla anni. Joseph autem fuit' genli quinque anni. Scripluraaulem (C<?".,

Iriginta annorum, quando sielit coram Pha- XVII. v. 24) non curavil de minutis. Vel

raoue, ut habelur {Gen., xi.i, v. 46), ctjpoiesl dici ,
quod quinio anno l.saac ex-

poslea transierunt seplem anni fertiiilalisjpuisus fuit Ismaël, et remansit solus Isaac

cl duo slerililatis, usque ad .ingressuni'
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demeura seul héritier d'Abraha!n. et que depuis ce moment il s'écoula

quatre cent cinq ans.

W'c Quand l'Apjtre dit ensuite (v. 18j : « Car si c'est parla Loi ({ue

vient l'iiéritage, » il fait voir que des prénis-jes qu'il a posées il s'en-

suit cette conclusion que la Loi anéantirait les promesses, si cette Loi

était nécessaire à la justification, ou à la bénédiction des nations. Il

dit donc: en vérité la promesse serait anéantie, si la Loi était à ce point

nécessaire, (v. 18j «car si l'héritage, » à savoir de la bénédiction pro-

miseà Abraham, « nous était donné parla Loi, ce ne serait donc plus

en vertu de la promesse, » c'est-à-dire par la race promise à Abra-

ham. Si, eneUet, la race promise était suffisante pour obtenir l'hérita-

ge de la bénéJiction, la justification ne se ferait plus dès lors par la

Loi ; or l'Apôtre détruit le conséquent, en disant (v. 18) : « Mais c'est

par la promesse f[ueDieu a donné l'héritage à Abraham, «c'est-à-dire,

il a promis qu'il le donnerait, ce qui était aussi certain, que s'il l'eût

donné aussitôt en exécutant sa promesse, c'est-à-dire, en donnant la

race promise. « L'héritage, » en d'autres termes, la bénédiction, dont

il est dit ({f' S. Pierre, m, v. 9) : « Vous avez été appelés à recevoir,

comme héritier, la bénédiction, « — « ne vient donc point par la Loi.»

LEÇON VIL' (Gh. iw w. 19 et 20.)

SOMMAIRE. — Que la Loi bien qu'elle ne justifie pas, ne doit pas être

regardée comme inutile, parce qu'elle a été donnée pour réprimer

les transgressions.

i9. Pourquoi donc la Loi? Elle a été établie pour faire connaître les

liacres Abrahœ, a quo tcnipore fucrunt

qiiadraginli anui.

IV. i>EiM)E cuni (licil.: « Nain si exLegc,

elc.,1) ostciulit qnomodo sequatur ex pra;-

niissis, quod Lex cvacuaret promissioues,

si Lcx necessaria cssel ad justificalionein

sive bcnediclioncin Genliuin. Dicit eigo :

vei'c proinlsilo cvacucrelur, si Lex neces-

sariacsscl, « Nain si hieredilas, » se. be-

ncdiclioiiis Abraliaî csset « ex Lege, jain

noa esscl ex repromissioac, » id est ex

sctiiiiie rcproniissio Abiali;c. Si eiiiin se-

nico proniissum cssol sufficieiis ad liuîre-

dilalem beiiedirlioiiis coiisoqiicndain, non

(ieroljuslilicalio pcr Lcgcin. Deslruil ;m-

Icin coiiseqiiens, cuin dicil : « Abraiia;

aulein donavit Deus, etc., » id esl promi-

sil se dalurum, quod ita cerlum eral ac si

sUliin darct per reproniissionem, id est

per seiiicii reproinissiun. « Non ergo esl

Lege h:creditas, » id esl benediclio, de

((lia dicilur (1 Pet., m, v. 9) : « In hoc

vocali eslis, ul bcnediclioncin ha;redilalc

possideatis. »

LECTIO VII.

Lex licet non juslKicel, non lainon iiui-

lilis esse consenda est, quia prii|)l('r

Iransgrcssioncni esl posila.

11). Quid igitur Lex ? Propler transgres-

sioncm j)osila est. doner venirel se-
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transgressions, jusqu'à Vavènement de ce Fils que la promesse rcfjar-

dait : cl cette Loi a été donnée an moijcn des Amjes par la main d'un

médiateur.

20. Or un médiateur n'est pas d'un seul ; mais Dieu est seul.

Apres avoir établi, et par l'autorité de l'Ecriture et par la coutume

usitée parmi les hommes, que la L-^i n'a pu justifier, l'Apôtre soulève

ici deux difficultés, et en donne la solution. La seconde commence à

ces mots (v. 21) : « La Loi est-elle donc contraire aux promesses de

Dieu ? » Sur le premier de ces points, d'abord il propose la difficulté
;

ensuite il la résout (v. 19) : « Contre les transgressions., » enfin il

développe un point contenu dans la solution (v. 20) : « Or un média-

teur n'est pas d'un seul. »

lo La difficulté que l'on peut soulever d'après ce qui a été dit est

celle-ci : si la Loi ne pouvait justifier, serait-elle donc complètement

mutilée ? L'Apôtre propose celte difficulté, et disant (v. iO): «Pourquoi

donclaLoi, » exisle-t-elle ? c'est-à-dire à quoi a-t-elle été utile ? Cette

ponctuation, remarque la Glose, plait à S. Augustin, plus qu'une autre,

qui d'abord lui paraissait meilleure , et d'après laquelle on lisait

ainsi : «Quoi donc ? » et ensuite : «La Loi a été imposée pour les trans-

gressions. » On trouve une tournure de phrase qui prête, comme celle-

ci. au doute {Ron2., m, v. 1) : « Quel est donc l'avantage des

Juifs ? »

IIo Quand l'Apôtre ajoute (v, 19) : « A cause des transgressions, » il

donne la solution de la difficulté proposée. A cet effet, L il établit l'u-

tilité de la Loi; IL ses fruits (v. 19) : « Jusqu'à l'avènement de ce

fils d'Abraham ; » III. quels en furent les ministres (v. 19) : « Elle a

men ciii pïomiseral , orclinata per

anqelos in manu rmdialoris.

20. Meliator autem uuius non est, Deus

autem unus est.

Postquam osleiidit Aposlolus cl auclori-

lale Scriptura; et consueludinc hiimana,

quod Lcx justificare non potuit, hic niovel

duasrtubitaliones et solvit. Secunda dnbi-

talio incipil , ibi : « Lex ergo advcrsus

promissa Dci, etc. » Circa prinium tria

facit : primo, movct dubitaliouem ; secun-

do, solvil, ibi : « l'roptcr transgressioiies,

etc. : » lerlio, quod lam in solulione posi-

liun manifestai, ibi : « Mudialor aulem,

Ole. »

I» porpsr autem esse dubium ex praîmis-

sis taie, si Lex juslificare non poleral, an

esset omnino inutilis. Et banc dubitalio-

nem movet, dicecs : «Quid igilurLex, etc. »

sit, id est ad quid Lex utilis fuit? Et banc

puncluationemmagis approbat Augustinus,

ut habetur in Glossa, quam aliam quse sibi

primilus meiior videbalur, ut distinguatur

sic: « Quid igilur? » et poslca dicatur •

« Lex propler transgressiones, etc. » Simi-

lis dubitatio propouitur {Bom., m, v. 1)>

ubi sic dicitur : « Quid igilur amplius

JudaîO, etc. »

II" DEisDE cum dicit : « Propter trans-

giessiones, » solvit dubilationem niotam,

ubi (lualuor facit : primo, proponit logis

ulililatem ; secundo, Legis fructum, ibi =

«Donec venirel semen, etc.;» tertio, Legis
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été donnée par le ministère des anges;» [V. enfin, quel était le maître

de la Loi (v. 19) : « Dans la main du médiateur, etc.»

I. Sur le premier de ces points, il faut remarquer que la Loi a été

donnée pour quatre motifs, qui correspondent à autant de consé-

quences du péché, énumérées par Bède, à savoir : la malice, l'infirmi-

té, la convoitise et l'ignorance. — 1° La Loi a donc été donnée d'abord

pour réprimer la malice, c'est-à-dire, que par la prohibition du péché

et les peines qu'elle prononçait elle en détournait les hommes : l'Apô-

tre indique ce motif en disant (v. 19) : « C'est à cause des transgres-

sions que la Loi a été donnée, » c'est-à-dire afin de comprimer ces

transgressions. Ace sujet il est dit (1" THe, i, v. 9) : « Nous recon-

naissons que la Loi n'est pas pour les justes, mais pour lés méchants,

etc., T> paroles dont on peut trouver la raison dans le Philosophe

(4. Ethiq.) C'est qu'en effet l'homme bien disposé est porté de lui mê-
me à faire le bien ; il suffit pour lui d'un avertissement paternel, en

sorte qu'il n'a point besoin de la loi, ainsi qu'il est dit {Rom., n, v.l4) :

« Ceux qui sont tels, se tiennent à eux-mêmes lieu de loi ; et ils

font voir que ce qui est prescrit par la loi, est écrit dans leur cœur. »

Au contraire ceux qui sont mal disposés, ont besoin d'être détour-

nés du péché par les châtiments, et par conséquent quant à ceux-ci,

il fut nécessaire d'établir une loi qui eût la puissance coercitive. —
2'J En second lieu, la Loi a été donnée pour faire sentir l'infirmité. Les

hommes, en effet, présumaient d'eux-mêmes sur deux points. D'a-

bord de leur science et ensuite de leur pouvoir ; or voilà pourquoi

Dieu a laissé les hommes, sans l'enseignement de la Loi, au temps de

la loi de nature, pendant lequel ils tombèrent dans de telles erreurs,que

leur orgueil fut convaincu de l'impuissance de leur science, mais il res-

niinislros, ibi .- « Ordinata pcr angelos ; »

quarto, Lcgis dominuim, ibi : « In manu
nicdialoris. »

I. ÇÀrcA prinmm notandum est, quod lex

votus dala est propter quatuor, secundum
([ualuor ex pcccato consecula, qu;e enu-

niorat Bcda, sc: propler inalitiam, infirnii-

lalcrii, concupiscciiliani cl ignoranliaui. —
]•' Est crgo Lex primo, dala ad reprimcn-

daiii nialiliaiii, duni sc. pro!iil)cndo pcc-

calum cl puuiendo rcirabebanlur honilnes

a pcccalo ; et boe langil, diccns : « Prop-

ler transgrcssiones posila est Lex, » id

fsl ad Iransgrcssionos cobibendas : cl de

bin: balictur (1 TU., i, v. 9) : « Juslo Icx

non csl posila, sed injuslis. » Cujus ralio

polcsl sumi a Philosoplio (in IV r.lhiv).

Homines euiin bcnc disposili ex scipsis

moveclur ad bene agendum et sufficiunt

eis paterna nionila , unde non indigent

lege; scd sicut [liom., m, v. 14) dicilur:

i( Ipsi sibi sunt lex, habcules opus lcgis

scriptuin in cordibus suis. » Sed homines

maie disposili, indigent rclrabi a peccalis

pcr itœnas. Et ideo (|uanluni ad islos fuit

ncecssaria legisposilio, tiu;e babct coan-la-

livam virluleni. — 2" Secundo, Lex ilala

est ad infirniilatem manifcstandam. Homi-

nes enini de duobus prœsumebant. Priino

quidcm, de scienlia ; secundo, de poten-

lia;cl ideo Deus rcli(|uit homines abs(iuc

doctriua Lcgis, lempore lcgis nalur;e. In

(|uo duni in crrores ineideruni, convicla

est corum snperbia dedefeclu srienli!P.
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tail encore la présomjitiom de leur pouvoir. Car ils disaient: nous som-

mes là pour tout accomplir, il n'est personne pour commander, comme
il est rapporté dans la Glose sur ce passage de l'Exode (xxiv, v. 7) :

« Nous ferons tout ce (jue le Seigneur a dil, et nous lui serons obéis-

sants.» La Loi donc a été portée pour donner la connaissance dupé-

ché, car (/îo;/(.,ni, v. 20) << c'est par elle rjue la connaissance du pé-

ché est venue. » Toutefois cette Loi ne donnait point le secours de

la t^ràce pour éviter le péché, afin que l'homme, placé ainsi sous la Loi,

fit à la fois l'expérience de ses forces et l'aveu de son infirmité, en sen-

tant qu'il ne pouvait sans la grâce éviter le péché, et qu'ainsi il se

portât avec plus d'avidité à la rechercher. On peut aussi déduire de ce

passage un autre motif et dire que la Loi a été portée pour montrer

jusqu'oii pouvaient aller les transgresseurs, en se servant d'une ma-

nière de s'exprimer analogue à ce que dit l'Apôtre aux Romains (v.v.

20) : «La loi est survenue, pour donner lieu à l'abondance du péché.

«Ce qu'il faut entendre toutefois non de la causalité, mais de la consé-

quence, car à l'introduction de la Loi, le péché a surabondé , et la

transgression s'est multipliée, parle fait de la convoitise, qui n'étant

point encore guérie par la grâce, s'est enflammée davantage pour ce

qui est défendu, en sorte que le péché s'est encore aggravé par la viola-

tion de la loi écrite. Or Dieu permettait qu'il en fût ainsi, afin que

l'homme, connaissant son imperfection, eût recours à la grâce du

Médiateur , c'est pourquoi l'Apôtre dit en termes exprès ( v.

19) : « La Loi a été établie, » et comme placée, dans un ordre dé-

terminé, entre la loi de la nature, et la loi de grâce. — 5° La Loi a été

donnée pour mettre un frein à la convoitise d'un peuple porté à la

"licence, afin que fatigué par ces diverses cérémonies, il ne se laissât

Sed adhuc reslabat prassumptio de polentia.

Dicebant eniin : non deesl qui impleal,

sed dcest qui jubeal, ut dicilur in Glossa

super illud {ExocL, xxiv , v. 7) : « Quidquid

prœceperit Domious, faciemus et erimus

obedienles ; » et ideo data est I.ex, qute

cognitionem pcccali facerel. « Per Legeni

enim cognilio peccali » (liom., m, v. 20).

Quae tanicn auxiliuni gratiai non dabat ad

vilandum peccala, ul sic bomo sub Legc

cnnslitutus et vires suas experirelur, et

infirmitatem suani recognoscerel inveniens

se sine gralia peccalum vilare non posse,

et sic aviilius quœrerel graliam ; et hœc

cliam causa polest ex bis veibis accipi, ut

dicalur, quod Lcx posita est propter trans-

gressiones adiniplendas, quasi illo modo

ioquendo quo Apostolus dicit {Rom., v,

V. 20) : « Lex subiutravit, ut abuudarel

delictum ; » quod non est inteliigendum

causaliler, sed consécutive : quia Lege

subinirantc, abundavit delictum et trans-

gressiones sunt niultipiicatœ, dum concu-

piscenlia nondiim per gratiam sanala in

id, quod proliibebalur, niagis cxarsit, et

factuni est peccalum gravius addita prae-

varicalione legis sciiplse. El boc Deuspcr-

milicbat, ut bomines imperfectioncm suam

cognoscentes, quœierenl nicdiatoris gra-

tiam. Unde signanter dicit : « Posita est, »

quasi debilo ordine collocata inicr legeni

nalurae et legeni gratiœ. — 3» Tertio, data

est Lex ad domandam concupiscenliam

popuii lasci\ienlis, ut diversis caerenioniis
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emporter ni à l'iJolàtrie ni à ses désirs déréglés. C'est ce qui fait dire

à S. Pierre (Act., xv, v. 10) : « C'est un joug que ni nos pères ni nous

n'avons pu porter. » — 4» Eiifia, la Loi a été donnée pour remédier à

l'ignorance, en figurant la grâce qui devait être donnée ; suivant ce

passage de l'épitre aux Hébreux (x, v, 1) : « La Loi n'ayant que l'ar-

rhe des biens à venir, et non l'image môme des choses, ne peut

jamais rendre parfaits, etc. »

IL Quand l'Apôtre dit (v. 19) : « .Jusqu'à l'avènement de ce Fils,

auquel la promesse avait été faite; etc., » il veut dire : Jésus-Glirist,

dans la personne duquel Dieu avait promis que toutes les nations

seraient bénies (S. Matth., xi, v. 15) : «. Tous les prophètes et la Loi

même, jusqu'à Jean, n'ontque prophétisé; » [Gènes., xn, v. 3) : « Dans

votre race, etc. »

IIL L'Apôtre indique ensuite les ministres de la Loi, eu ajoutant

(v. 19) : '( Disposée, » c'est-à-dire donnée par ordre, « par les anges, »

c'est-à-dire par les envoyés de Dieu, à savoir, Moïse et Aaron {Mala-

chie, H, V. 7) : «.C'est de .sa bouche que l'on recherchera la Loi, etc.,

parce qu'il est l'ange du Seigneur des armées. » Ou encore : « Par

les anges (Act., vu, v. 53) : « Vous qui avez reçu la Loi par le mi-

nistère des anges, et qui ne l'avez point gardée. » Elle a été donnée

par les anges, parce qu'elle ne devait point l'être par le Fils, qui est

plus grand [Héhr., n, v. 2) : « Car si la Loi qui a été annoncée par les

Anges, est demeurée ferme, etc. » L'Apôlre dit (v. 19) : « Disposée, »

parce que la Loi a été donnée, comme l'ordre l'exigeait, c'est-à-dire, en-

tre le temps do la loi naturelle, par laquelle les hommes ont été con-

vaincus qu'ils ne pouvaient s'ai 1er eux-mêmes, et le temps de la

grâce. Il fallait, en efïet, qu'avant de recevoir la grâce, ils fussent

convaincus par la Loi.

faligali iiO([ac ad iilululalriaui, nc(|ue ad

lascivias declinarent. Uiidc dicit Pelrus

[Act., XV, V. 10) : « Hoc est onus, quod

noquc nos, cic. »—1» Quarto, ad inslrucn-

diim ignorantiam dala est Lex in figarain

fulurse graliœ, sccundum illiid [llchr., x,

V. 1) : « Umhrain habcns Icx, de. »

\\. Dainde cum dicit : « Doncc vcnirct

scincn, etc., » id est Ciirislus, de qiio pro-

niiserat Deiis, per cum benediccndas om-
nes Génies [Malth., xi, v. 13) : « f.ex et

Prophétie usqiic ad Joanneni, etc. » 'Gen.,

XII, V. 3) : « In scmine (iio, etc. «

m. Miuislri aiilem Legis ponunliir,

cum dicit : « Ordinata, » id est ordinanlcr

data, « per angelos. » id est per nunlios

Dei, se. Moyscn et Aaron [Mitldc/i., n,

V. 7) : « Legcm requirent ex ore ejus, etc.

Angélus enim Doniini, etc. » Vel « per an-

gelos, » id est minislerio angeloruin (.Icf-,

vu, V. .53) : « Accepistis Legem in disposi-

lionein angclorum, etc. » Et est dala « por

angelos, » quia Lex non dcbebat dari per

l'ilium, qui major est {Hebr., ii, v. 2) :

« Si enim, (\n\ per angelos faclus est

sermo, etc. » Dicit autem : « Ordinata, »

quia ordinabililer dala esl, se. inler lem-

pus legis naluralis, qua bomines convici'

sunt, quod se Juvare non polerani, et lem-

pusgralia;. Nam anle(|nain graliam accipc-

rent, convincendi crani de l.cge.
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IV. Jésus-Christ est appelé le M.iître de la Loi; et voilà pourquoi
l'Apôtre dit (v. l<)j : « Et |)ar reiilrcmisc d'un médiateur, » c'est-à-

dire, sous la puissance de Jésus-Clirist (Deutér., xxxiii, v. 2) : Le
Seigneur est venu de Sinaï; « il portait en sa main droite une loi de
(eu ;t> (!-•<' Timoth., n, v. Ti) : « Il n'y a qu'un Dieu, et un médiateur
entre Dieu et les hommes, Jésus-Christ hommi'. » Ce médiateur
a été figuré par Moïse, dans la main duquel la Loi a été placée

[Dculéron., v, v. 5): «Je fus dans ce temps l'entremetteur et le média-
teur entre le Seigneur et vous, pour vous annoncer ses paroles. »

m» Quand l'Apotre ajoute (v. 20) : « Or un médiateur n'est pas
d'un seul, » il explique ce qu'il vient dédire (v. 19) « par l'entremise

d'un médiateur; » ce qui peut s'entendre de trois manières. D'abord,
parce que le médiateur n'est pas d'un seul, mais bien entre deux
])arties. Jésus-Christ donc étant médiateur entre Dieu eb l'homme,
par une conséquence nécessaire il est Dieu et homme. Si, en effet, il

était ou seulement homme, on seulement Dieu, il ne serait pas vérita-

blement médiateur. Mais s'il est vrai Dieu, nul médiateur n'étant tel

par rapport à soi-même, quelqu'un pouvait s'imaginer qu'il existerait,

en dehors de lui, d'autres Dieux, dont il serait le médiateur. L'Apotre

prévient donc cette interprétation, en disant que bien qu'il soit mé-
diateur, et qu'il n'y ait point de médiateur d'un seul, toutefois il n'y

a pas pour cela d'autres Dieux, mais (v. 20) a II n'y a qu'un Dieu

seul, » parce que, bien que Jésus-Christ soit distinct, quant à la per-

sonne de Dieu le Père, il n'en diffère pas quant à la nature (Deutéron.,

VI, V. 4) : (c Ecoutez, ô Israël, le Seigneur notre Dieu est le seul et

unique Seigneur ; » et (Ephés., iv, v. 6) : « Il n'y a qu'un Dieu, père

de lous^ qui est au-dessus de tous. » On peut encore expliquer ainsi

ce passage : On pouvait croire que Jésus-Christ était le médiateur

des Juifs seulement ; c'est ce qui fait dire à S. Paul : Je dis que Jésus-

IV. Z>om/«MS autem Legis dicitor Chris-

tus
; cl itleo dicil : « In manu niediatoris, »

id est in potestale Chrisli [Daut., xxxiii,

V. 2) ; « In dextera ejiis ignca lex »

(1 Tim., Il, V. 5) : « MediatorDciet ho-
niinum, elc. » Iste mcdiator significalus est

per Moysen, in cujus manu est Lex data

[Deut., V, V. 5) : « Ego sequester et médius
fui inter Deum et vos, e(c. »

III» DEiNDE cum dicit : «Medialorautem,
etc., » exponil quod dixit : « In manu
niedialoris, . quod polest Iripliciler ex-
poni. Uno modo, (|uia medialor non est

unius tantum, sed duorum ; unde cum iste

sil mediator Dei et hominis, oporlel quod

sit Deus et homo. Si enim esset purus

homo, vel Deus tanlum, non esset verus

mediator. Si ergo est verus Deus, cum
uulius est medialor sui ipsius, posset vi-

dcri alicui, quod praeter ipsum sunt alii

dii quorum est medialor : et hoc reniovet,

dicens quod « Medialor, » iste, et si « uon

est unius » lanlum, non propter hoc sunt

alii Dii, sed « Deus unus est, » quia iiccl

ipse alius sit in persona o Deo Pâtre , non

esl lamen aliud in natura [Deut., vi, v.

4) : « Audi Israël Dominus Deus tuus, etc. »

Ep/ies., IV, V. 6) : « Unus Deus, etc. »

Secundo modo, quia posset credi, quod

iste esset mediator JudiBorum tantum; ideo
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Christ est médiateur, toutefois il ne l'est pas d"un seul, c'est-à-dire,

des Juifs, mais il est le médiateur unique de tous; c'est-à-dire, il suf-

fit pour réconcilier tous les hommes à Dieu
;
parce que lui-même il

est Dieu {Rom., m, v. 50) : « Il n'y a qu'un seul Dieu, qui justifie

par la foi les circoncis, et par la foi encore les incirconcis; »et (2«

Corinth., v, v. 10) : « Dieu était en Jésus-Christ se réconciliant le

monde, etc. » Enfin on peut l'entendre d'une troisième manière, à

savoir, qu'il n'est pas le médiateur d'un peuple seulement, c'est-à-dire

du peuple Juif, mais qu'il l'est aussi delà Gentilité (Ephés., n, v. 14) :

« C'est lui qui est noire paix, et qui a rompu en sa chair la muraille

de séparation et l'inimitié, » Et cela, du côté des Gentils, en détrui-

sant l'idolâtrie, et du côté des Juifs^ en faisant cesser les observances

delà Loi. Toutefois bien que le Fils, et non pas le Père ni le Saint-

Esprit, soit spécialement médiateur, néanmoins il n'y a qu'un seul

Dieu.

LEÇON VIII^^ (ch. m, w. 21 à 2o.)

SOMMAIRE. — Que la Loi ne met point obstacle à la grâce, et qu'elle

n'est point opposée aux promesses de Dieu, mais qu'elle a été notre

guide pour nous conduire à Jésus-Christ.

21. La Loi aurait donc été contraire aux promesses de Dieu ? Nul-

lement. Car si la Loi qui a été donnée avait pu donner la vie, on

aurait pu dire vérjtablement que la justice se serait obtenue par la

Loi.

22. Mais l'Ecriture a tout renfermé sous le péché, afin que ce que

dicil : <lico quod Chrislus est nicdialor,

scd non uni us, se. Judieoruin, scd un us

est omnium, id csl suniclcns ad omnes re-

conciIiandosDeo,([uia ipsc Deus est (/Jo/;;,.,

m, V. 30) : « Unus est Deus qui juslifica-

vit ciiTumcisloncm ex fidc et pracpulium

per fidem, etc. » (2 Cor., v, v. 19) :

* Deus erat in Christo inundum rcconci-

lians sibi, etc. » Tertio modo, quia non

cslmcdiator unius populi tanluni se. Ju-

daeorum, scd cliani (lenlilium (Ep/ies., v,

V. 14) : o Ipsc est pax nostra, qui fccil

utraque unum. » FA hoc ex parte (lentiiini

auferendo idololatriam, et ex parle Judan»-

rum observauliam Legis. Speciaiitcr aulem

mediator est Filiu*;, non Pater, non Spiri-

lus Sanctus, niliilominus tamen unus est

Deus.

LECTIO VIII.

Lex non obest gratiœ, nec est conira pro-

missa Dei, sed paedagogus noslcr fuit in

Ciiristo.

21. Lex eryo adversus prnmissa Dei?

Absil. Si enim data esset Lex, (juw

possei vivificare, vere ex Lei/e esset

juslida.

22. Sed conclusil Sciipliiia omnia suO
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Dieu avait promis fàt donné par ht foi en Jésus-Christ à ceux (fui croi-

raient.

23. Or avant que la foi fût venue,nous étions sous la ijarde de la Loi,

qui nous tenait renfermés, pour nous disposer à cette foi qui devait

être révélée.

24. Ainsi la Loi nous a servi de pédagoguepour nous mener au Christ,

afin que nous fussions justifiés par la foi.

25. Mais la foi étant venue, nous ne sommes plu.< sous un péda-

gogue,

S. Paul soulève ici une autre difliculté, à savoir si la Loi est nuisible

à la grâce .

I" Il énonce la difficulté môme, en disant (v 21) : « La Loi a-t-elle

donc été contraire aux promesses de Dieu? » en d'autres termes, si

la Loi a été portée à cause des transgressions, agit-elle donc contre les

promesses de Dieu, dans ce sens que ce que Dieu a annoncé devoir

faire par la race promise, il l'opère par un autre moyen? (v. 21) « A
Dieu ne plaise ! « en d'autres termes, nullement car, (ci-dessus, m\,

V. 17): a La Loi ne rend pas le testament nul, de manière à anéantir

la promesse ; » et {Rom., vn, v. 12) : « La loi est véritablement sainte,

elle commandement est saint, juste et bon. »

II» Quand il dit(v. 21) : « Si la Loi qui a été donnée, pouvait don-

ner la vie, etc., » il résout la difficulté. L II fait voir que la Loi n'est

point opposée aux promesses de Dieu ; IL qu'elle sert elle même aux

promesses (v. 22) : « Mais la Loi écrite a renfermé tous les hommes
sous le péché, etc. »

1. L'Apôtre dit donc : Bien que la Loi ait été portée à cause de la

transgression, toutefois elle ne contredit point les promesses, puis-

peccato, ut promissio ex fuie Jesu

Christi daretur credenlibus.

23. Prius auteni quam veniret fides, sub

Legs custodiebamus conclusi, in eam
/idem quœ revelanda état.

24. Itaque Lex, pœdagogus noster fui'l

in Chnsto, ul ex fide juslificemur.

25. At ubi venit fides, jam non sumus
sub pedagogo.

Hic movel Aposlolus aliam duhitationem,

ulrum se. Lex noceal graliic.

l» Et PRIMO, niovet dubitalionem, di-

cens : « Lex ergo, etc. » Quasi dicat :

si Lex posita est propler traiisgressiones,

nunquid Lex facit adversus promissa Dei,

se. ut id quod Deus proniisit se facturum

per semen repromissum. per aliuin faciat?

« Absit ; y> quasi dicat : uoii. .Nam (supra

III, V. 17) : «Lexnott Irrilum facIt lesta-

nientuni ad evacuandas promTssiones, etc. »

[Rom., vu. V, 12) : « Lex sancla et niaii-

datuiii saiictam. »

n*- SECUNDO, tum dieit : a Si euiin lex

esset data, etc.,» solvil dubilationem. Et

primo, osteiidit, quod Lex non est eoutra

promissa Dei ; secundo, quod est in obse-

quiuin promissoi'um, ibi : « Sed condusil,

etc. »

L Dicit ergo, quod licet Lex sil posita

propler Iransgressiones, non lamen con-

trariatur promissioni Dei, quia trausgres-
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qu'elle, est incapable d'arrêter la transgression même. Si, en effet,

elle pouvait l'arrêter, elle serait alors manifestement opposée aux

promesses de Dieu, puisqu'on obtiendrait la justice par un autre

moyen que celui que Dieu a lui-même promis, cette justice procédant

alors de la Loi et non de la foi, tandis qu'il est dit par le prophète

{Habacuc, u, v. 4) : « Le juste vivra de la foi ; » et {Rom., ni, v. 22) :

« La justice de Dieu vient par la foi en Jésus-Christ. « C'est ce qui

lui fait dire (v. 21) : «Que si la Loi qui a été donnée était telle, qu'elle

pût donner la vie, » c'est-à-dire d'une si grande efficacité qu'elle pût

procurer la vie de la grâce et l'éternelle béatitude, alors « véritable-

ment » et non en apparence seulement « la justice procéderait de la

Loi, » puisque cette loi produirait un effet qui est attribué à la foi, et

qu'alors la foi serait vaine. Mais la Loi ne justifie pas,« Car la lettre »

c'est-à-dire celle delà loi, « tue, » ainsi qu'il est dit (2e Corinth., in,

V. 6)et {Rom., viii, v. 2} « Car la Loi de l'Esprit de vie qui est en

Jésus-Christ m'a délivré de la Loi du péché et de la mort. »

IL Quant l'Apôtre dit (v. 22) : « Mais la loi écrite a renfermé tous

les hommes sous le péché, etc., » il établit que la Loi, non seulement

n'est point opposée à la grâce, mais qu'elle lui vient même en aide. 1»

Il fait voir que la Loi vient en aide aux promesses de Dieu; 2° comment

ce concours a été manifeste, dans la personne des Juifs (v. 23) ; « Car

avant que la foi fût venue, nous étions tous sous la garde de la Loi; »

3» Comment les Gentils, même sans la Loi, ont participé aux promes-

ses de Dieu (v. 26) : « Cartons vous êtes les enfants de Dieu, par la

foi en Jésus-Christ. »

1" Sur le premier de ces points, il faut se souvenir que la Loi vient en

aide aux promesses de Dieu, en général, par deux effets. — yl) Parce

siones ipsas renioverc non polcst. Si euim

eas reinoverel, lune manifeste cssct contra

promissa Dci, quia justitia essct per aliuni

modum, quani Deus proniisit, quia esscl

per Legem eTnon per fiJem, cuni tanicn

(licalur [llabac, n, v. 4) : « Justus meus

ex fidc vivit. » [Rom., m, v. 22) : « Jus-

titia Dei est per fulem Jesu <;i)risti. » El

ideo dicit : « Quod .^i Lcx esset data »

talis, « qua; possct vivilicare, » id esltanlie

virlutis esset, quod possct vitam gratiaî et

œlern-ani bealulidinem confcrre, lune

« verc » cl non apparenter « justitia esset

ex Lege, » si Lc\ facerct, quod fides fa-

cerc dicitur, et sic frustra esset lides Sed

l.ex non jnslificat, ([nia « littera, d se.

liCgis, « occidit, » ut dicitur (2 (or., m,

6) et (Rom., vm, v. 2) : « Lex enim

Spiritus vilïe in Cliristo Jesu, etc. »

II. Deinde cuni dicit : « Sed Scriptura

conclusit, etc., » ostendit quod Lex non

soium non contrarialur gratiie, sed est ei

cliam in ol)sequium. Et. primo, ostendil

quod Lex ol)scquitur promissis Dei ; secun-

do, qiiomodo Iioc obse(|uiuni nianifesta-

tum est in Judicis, ibi : « Prius autem quam
vcniret (ides, etc., » tertio, quoino<lo Gen-
liloseliam sine Lege consecuti sunt pro-

missa Dei, ibi : « Omncs enim fiiii Dei es-

lis, etc. »

1" Circa prinuim scienduin e>l,quo(i Lex

obse(|uiliir promissis Dei in generali (|uan-

tum ad duo. — A) Primo, (|uia manifestai
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qu'elle fait connaître le péché {R')in., m, v. 20) : « C'est par la Loi

qu'est venue la connaissance du péché. »
—

' B) Parce qu'elle manifes-

te l'infirmité humaine, en tant que l'homme est impuissant à éviter

le péché, autrement que parlagrl^ce, que la Loi ne donnait point. Et

comme ces deux choses, c'est-à-dire la connaissance de la maladie et

l'impuissance du malade, portent singulièrement à recourir au méde-

cin, de même la connaissance du péché et celle de sa propre impuis-

sance, portent à recourir à Jésus-Christ. Ainsi donc la Loi prèle son

concours à la grâce, en procurant la connaissance du péché et l'expé-

rience de sa propre faiblesse. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 22) :

« L'Ecriture, » c'est-à-dire, la loi écrite, « a renfermé, » c'est-à-dire

a tenu enfermés les Juifs, « sous le péché , » c'est-à-dire leur a fait

connaître les péchés qu'ils commettaient (Rom., vu. v. 7) : « Je n'au-

rais point connu la concupiscence, si la Loi n'avait dit : vous n'aurez

point de mauvais désirs. » — « Elle les a renfermés » encore, par ce

que de la Loi môme qui était survenue, ils ont pris occasion de com-

mettre le péché {Rom., xi, v. 32) : « Dieu a renfermé tous les hommes

dans l'incrédulité, afin d'exercer sa miséricorde envers tous. » Et cela

afin que l'homme eût l'ecours à la grâce. C'est pourquoi S. Paul ajoute

(v. 22) : « Afin que la promesse, « c'est-à-dire, la grâce que Dieu avait

promise, « fut donnée, » non seulement aux Juifs, mais «à tous ceux

qui croiraient, » parce que cette grâce pouvait délivrer du péché ;

et cette grâce procède « de la foi en Jésus-Christ. »

2° Quand l'Apôtre dit (v. 23) : « Or avant que la foi fût venue, »

il rappelle que l'expérience de ce concours a été manifestée dans la

personne des Juifs. Et d'abord il montre ce concours ; ensuite il dé-

duit une sorte de corollaire (v. 24) : « Ainsi la Loi nous a servi de

guide pour nous conduire comme des enfants, à Jésus-Christ. » —

•

peccata [Boni., m, v. 20) : « Pcr Legem
cognilio peccali. » — lï] Deinde quia ma-
nifestât infirmitatem humaiiam, in quantum

homo non potesl vitare peccatum, nisi per

graliam, quse per Legem non dabalur. El

sicut ista duo, sc: cognilio morbi et impo-

tenlia infirmi, mullum inducunt ad quae-

rendum medicum ; ila cognilio peccati el

propriiE impotenliœ inducunt ad quaeren-

dum Christum. Sic ergo Lex obsecula est

gratise, in quantum prsebuit cognilioncm

peccati et experieuliam propriae impolen-

tiee. Et ideo dicit : « Scriptura, » id est lex

scripta, « conclusit, » id est tenuit inclu-

ses Judœos, «sub peccato, » id est osteudil

eis peccata, quœ facicbant [Rom., vu, v.

7) : 8 Concupiscentiam nesciebam, etc. » .

Item « conclusit, » quia veniente Lege

sumpseruat occasionem peccali [Rom., xi,

V. 32) : « Conclusit Deus oninia in incredu-

litate, etc. » El hoc ideo, ut homo quœre-

ret gratiam ; et ideo dicit : « Ut promissio, »

id est gralia reproniissa, « darelur » non

solum Judœis, sed omnibus « creilentibus, »

quia illa gralia polerat liberare a peccatis
;

et hœc gratia est « ex fide Jesu Chrisli. »

2« Deinde cum dicit : « Prius auteni

quam venirel, etc., » ponit experimcntum

hujus obsequii mauifestalum in JudiJeis. Et

primo, ponit obsequium Judœorum ; se-

cundo, concludit quoddam corollarium, ibi :

« Itaque Lex paidagogus, etc. » — A)
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^ijll dit donc : si l'Ecriture, c'est-à-dire la loi écrite, renferme tous

les hommes sous le péché, quelle utilité les Juifs tiraient-ils de la Loi

avant que la foi fût venue par la grâce? Et donnant aussitôt la ré-

ponse, il dit : Nous autres Juifs (v. 23), «aviint que la foi fût venue,
nous étions sous la garde de la Loi,» en tant qu'elle nous faisait éviter

l'idolâtrie et un grand nombre d'autres maux ; « nous étions sous sa

garde, »je le répète, non pas comme des enfants libres, mais comme des
esclaves retenus parla crainte, et cela « sous la Loi,» c'est-à-dire sous
son joug, sous son domaine (Rom., vn,v. 1): «La Loi domine surl'hom-
meautantde temps qu'il vit.» Nous étions gardés, «comme renfermés,»
c'est-à-dire,' préservés pour que nous ne nous laissions pas entraîner
loin de la vie et que nous fussions préparés au contraire à cette foi

si précieuse, qui devait être révélée, (haïe, lvi, v. 1) : « Le salut que
je dois envoyer est proche, et ma justice sera bientôt découverte. »

L'Apôtre dit : « qui devait être révélée, » parce que la foi dépassant
la portée de l'esprit humain, ne peut pas s'obtenir par son propre
sens, mais par la révélation et le don de Dieu (ïsaïe, xl, v. S) : « Et
la gloire du Seigneur sera révélée. » Ou encore: « à cette foi, qui
devait être révélée » au temps de la grâce, après avoir été, dans les

temps anciens, cachée sous un grand nombre de figures. Ce qui fit

qu'au moment de la mort de Jésus-Christ le voile du temple se dé-
chira (S. Maltk., XX vu, V. 51).

B) En ajoutant (v. 24) : « Et ainsi la Loi nous a servi de guide,
etc, » l'Apôtre déduit une sorte de corollaire. Et d'abord il montre le

ministère de 1a Loi ; ensuite le terme final de ce ministère (y. 25) :

« Mais la foi étant venue, etc. » — a) Or le ministère de la Loi fut

celui d'un percepteur ; c'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 24): « Et

Dicit ergo, si Scriptura, id est lex scripta,

dclinuil omnia sub pcccalo, quas ulililates

haljebanl Judiei ex Lege, antcquaiu veni-

rct fides ex gralia? Respondet et dicit:

« Nos Jud;ei,» anleadveiiluni fidei, « cus-

lodiebamur sub Lege, » in quantum facie-

bal nos vitarc idolalrlani et niulla alla innla.

«custodicbamur,» in([uam, non sicut libcri,

sed quasi servi sub liniore, et boc « sub

Lege, » id est sub onere Legis et doniinlo

(Rom., VII, V. 1) : « Lex in honiinc domi-
nalur quanto tempore vivit, etc. » Et cus-

todiebamur «conclusi, » id est servali ne

dcfluercnius a vita,scd piœpararemur «in
eam, » id est lani bonani « lideni, quai

revelanda crat » (/a., lvi, v. 1) : « Juxla

est salus niea, ut veuial, et juslilia iiiea,

m.

ut revelclur. » El dicit « revelanda, »

([uia cum fuies excédai omnc iiumanuH»

ingenium, non polest per propriuni scnsuni
haberi, sed ex rcvclalionc et dono Doi
(/.<., XL, v. 5) : « Uevelabilur gloria Do-
niini, elc. » Vel « in eani fideni, qua; re-
velanda eral » tempore gratiœ, in anliquis

tcmporibus nuiltis signis latens. Unde e'

tempore Ghrisli vélum templi sclssum est

[Mallh., xxvii, V. 51).

li) Consequenlcr cum dicit : « Lex
piedagogus, etc., » concludit quoddam co-
rollarium. Et primo oslendit Legis ofliciiim

;

secundo, oflicii teslalionem, ibi : « At ubi
venit picniludo temporis, elc. » — mi Of-
licium autcm legis fuit ollicium paîdagogi

;

et idco dicit : « Lex pa;dagogus nuster

33
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ainsi la Loi nous a servi de guide, etc., » car tant que l'Iicrilier n'est

pas encore capajjle de recevoir le bienfait de l'héritage, ou \xxtcc qu'il

n'a pas l'ùge nécessaire, ou pour quelque motif tiré de sa personne,

il est gardé et protégé par quelqu'un préposé à cet office, lequel

prend le nom de Pédagogue, des mots grecs naï; iraiSoç qui veut

dire enfants, et, àyw je conduis. La Loi, en effet, par la crainte du

châtiment, détournait du péché les Juifs, comme des enfants faibles

encore, et les portait au bien par l'amour et par la possession des

biens temporels. Ils avaient, il est vrai, la promesse de la bénédiction

dans la race à venir, pour obtenir l'héritage ; mais le temps n'était pas

venu encore de prendre possession de l'héritage môme. Il était donc

nécessaire qu'ils fussent conservés jusqu'à cette race à venir et pré-

servés de tout ce qui était illicite ; ce qui s'est fait par la Loi. C'est

pourquoi l'Apôtre dit (v. 24) : « Et ainsi, la Loi a été pour nous une

espèce de conducteur afin de nous mener, comme des enfants, à Jésus

Christ, et de nous justifier par la foi. » En d'autres termes : Dès lors

que nous étions sous la garde de la Loi, a elle a été notre conducteur, »

qui nous a dirigés et conservés « en Jésus-Christ, » c'est-à-dire

dans la voie de Jésus-Christ. Et cela, afin que nous fussions justifiés

parla foi de Jésus-Christ {Osée, xi, v. 1) : «Israël était enfant, et je

l'ai aimé; » {Jérémie, xxxi, v. 18) : « Vous m'avez châtié, et j'ai été

instruit par mes maux, etc. ; » (Rom., m, v. 28) : «Nous devons re-

connaître que l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la

Loi.» Toutefois quoique la Loi fût à notre égard comme un conducteur,

elle ne conduisait pas à l'héritage parfait, car ainsi qu'il est dit (Hébr. ,

VII, V. 19) : « La Loi n'a rien conduit à la perfection. » — 6) Le mi-

nistère de la Loi a pris fin quand la foi est venu ; c'est ce qui fait

etc. » Quamdiu euini hœrcs uon potestcon-

sequi beueficiuui haeredilalis, vel propler

dcfectum œlalis seu alicujus débitée per-

fectiouis, couservatur et custoditur ab ali-

quo iustructorc
, qui quideni iiistructor

pœdagogus dicllur, auaï; TiaiSo;, quod est

puer, et àyw, quod est ductio. Per Legem

enim Judœi tauquain imbecilies pueri, per

timorcni pœuae retrahebautur a malo, e!-

promovebanturamore et promissloue tem-

porariorum ad bouum. Judaîis autem pro-

missa cratbcaedictio futuri seiniiiisde hœ-

redilatc oblinenda, sed nonduni adveneral

ternpus ipsius hœredilatis consequeudoe. El

ideo uccessarium erat, quod conservarea-

tur usque ad tenipus futuri seminis et

cohibereutur ab illicitis, quod factum est

per Legem; et ideo dieil ; « Ilaque, etc. »

Quasi dicat : ex quo sub Lege custodieba-

mur, « Lex fuit noster paedagogus, » idest

dirigeas et coaservans « in Christo, » id

est in via Chrisli. El hoc ideo, « ut ex fide

Chrisli juslificaremur » (Oseœ, xi, v. 1) :

« Puer Israël et dilexi euni. » [Jer., xxxi,

V. 18) : tt Castigasti me Domine, et eruditus

sum, etc. » (Rom., m, v. 28) : « Arbitra-

mur enim homiuem justificari per fidcin,

etc. » Et quamvis Lex pœdagogus noster

esset, non lamcu ad perfeclam liaeredita-

lem ducebat, quia ut dicitur [Hebr., vu,

V. 19) : « Neminem ad perfcclum adduxit

Lex, etc. » — b) Sed hoc officiuni cessavil

poslquamvcnil fidcs ; et hoc Cit, quod dicit:
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dire à S. Paul (v. 2o) : « Mais la foi, » c'est-à-dire, celle de Jésus-

Christ, <! étant venue, nous ne sommes plus sous un conducteur,» c'est-

à-dire sous la contrainte, qui n'est d'aucune nécessité pour les enfants

(ji-e Corinth., xm, v. 11) : « Quand j'étais enfant, je parlais eu en-

fant, etc., mais lorsque je suis devenu homme, je me suis défait de

tout ce qui tenait de l'enfant, etc. ; » (2" Corinth., v, v. 17) : « Si donc

quelqu'un est devenu en Jésus-Christ une nouvelle créature, ce qui

était vieux est passé, et tout est nouveau en lui, etc. »

LEÇON IXe (Gh. m, w. 26 à 29 et dernier.)

SOMMAIRE. — Que personne n'est plus désormais sous la Loi, mais que

tous, par la foi, sont les enfants de Dieu.

26. Car vous êtes tous enfants de Dieu par la foi en Jésus-Christ.

27. Puisque vous tous qui avez été baptisés dans le Christ, vous avez

été revêtus du Christ.

28. Il n'y a plus ni Juif, ni Gentil, ni d'esclave, ni de libre, plus

d'homme, ni de femme ; mais vous n'êtes tous qu'un dans le Christ-Jésus.

29. Que si vous êtes au Christ, vous êtes donc de la race d'Abraham,

et les héritiers selon la promesse.

S. Paul établit ici que les Gentils, sans le concours de la Loi, ont

obtenu le bienfait de la grâce, auquel les Juifs sont arrivés par la pra-

tique et à l'aide de la Loi. Dans ce but b il énonce sa proposition ; 11«

il la développe, (v. 27) : « Car vous tous, qui avez été baptisés en

« At ubi vcnit fides, » se. Chrisli, « jam
non sumus sub pœdagogo, » id est sub

coaclione, quae non est necessaria libcris

(1 Cor., xm, V. il) : « Cuin cssem parvu-

lus, etc. Cuiu aulcm factus suin vir, etc. »

(2 Cor., V, V. 17) : « Si qua ergo ia Christo

nova crealura, vêlera trausicrunt, etc. »

LECTIO IX.

Nullus amplius est sub Legc, sed omnes
per fidem filii Dei suut.

26. Omnes enim filii Dei eslis par fidem,

quœ est in Christo Jesu.

27. Quicumque enimin Christo buptizuti

eslis, Chrislwn induisUs,

28. Non est Judœus neque Grœcits ; non
est servus neque liber ; non est mascu-
lus neque fetnina. Omnes enim vos
unum eslis in Christo Jesu.

29. Si autem vos Chrisli : ergo semen
Abrahœ eslis, secundum promissio-
nem hœredes.

llic osteiulil Apostolus quod ad frucliiiu

gratiaj Gentiles sine obscquio Legis per-
vciicrunl, ad queni tanicn Judiei pcrducti
sunt pcrLcgis custodiam el oljseiiuium. El

circa hoc tria facit : primo, propoiiil iu-

icutum
; secundo, nianiftslat proposilum

,
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Jésus-Chrisl. etc ; » HI" il s'en sert pour son raisonnement (v, 29) :

« Si vousôtes à Jésus-Clirist, vous ôtes donc la race d'Abraham, etc. »

1« Il dit donc : véritablement, nous ne sommes plus sousla Loi, c'est-

à-dire sous un maître préposé à notre garde, et sous la contrainte,

car nous sommes les enfants de Dieu. De môme, vousaussi, vous n'ê-

tes ni sous la Loi, ni sous un semblable Maître, parla raison que vous

ôtes parvenus à la grâce. Ainsi donc (v. 20) « tous vous êtes les en-

fants de Dieu, par la foi, » et non par la Loi (Rom., vm, v. 43): « Car,

vous n'avez point reçu l'Esprit de servitude, » c'est-à-dire, l'Esprit

de crainte, qui était donné sous la loi ancienne, « mais vous avez reçu

l'Esprit de l'adoption des enfants, s c'est-à-dire, l'Esprit de charité et

de l'amour, que Ton reçoit dans la loi nouvelle par la foi (.S. Jean., i,

V. d2) : « 11 a donnélei)ouvoir de devenir enfants de Dieu à tous

ceux qui l'ont reçu. » Si donc vous êtes les enfants de Dieu par la foi,

pourquoi voulez-vous être esclaves par les observances de la Loi ? car

la foi seule rend l'homme fils adoptif de Dieu. Personne, en effet, n'est

fils d'adoption, s'il n'est uni et s'il n'est associé au fils naturel (Rom.,

vni, V. 29) : «Ceux qu'il a connus par sa prescience, il les a aussi pré-

destinés pour être conformes à l'image de son Fils, afin qu'il fût l'ainé

entre plusieurs frères ; »(Ephés., ni, v. 17) : « Qu'il fasse que Jésus-

Christ habite dans vos cœurs par la foi. » Cette adoption s'est faite

« en Jésus-Christ, >> c'est-à-dire, vous êtes les enfants de Dieu par

Jésus-Christ.

Il» Quand il ajoute (v. 27) : « Car vous tous, qui avez été baptisés

en Jésus-Christ, etc., » il développe sa proposition. A cet effet L il

énonce le développement même de celte proposition ; iL il donne l'ex-

plication de ce développement (v. 28) : « Et il n'y a plus ni de Juif,

ibi : « Quicumque eniin in Chrislo, etc, ; »

lertio, ex hoc arguinentalur, ibi : « Si aii-

tem vos Ciirisli, etc. »

i" DiciT ergo : vête non sunius sub Lege,

id est sub pœdagogo et coaclione, quia

suinusfilii Del. Simililer et vos neque sub

Lege, neque sub paedagogo eslis, quia

se. ad graliam pervenislis. Ideo « Omne»
eslis filiiDei per fideni, » non per^ Legem

(/?o»i., vin, V. 15) : «Non enim accepislis

spirilum servilutis, » se. timoris, qui daba-

lur in lege veleri, « sed accepislis Spiritum

filiorum, » se. charitalis et anioris, qui

datur iu nova lege per fideni (Joan., i, v.

12) : « Dedil eis poleslatem filios Dci fieri,

etc. » Si ergo filii Dei eslis per (idem, qua-

re vullis esse servi per Legis observanlias ?

iXam sola fides liomines facit filios Dei adop-

tivos. Nuilus si quideni est filius adoplivus,

nisl uuiatur et adhsereat fiUo nalurali (Rom.,

VIII, v. 29) : « Quos praescivit conformes

fieri imaginis Filii ejus, etc. » Fides enini

facil nos in Christo Jesu filios [Ephes., m,
v. 17) : « Habitare Christum per fidem in

cordibus vestris. » Et hoc « in Christo Je-

su, » id est filii Dei eslis per Jesum Chris-

lum.

11° coNSEQUENTER cum dicit : « Quicum-

que enim in Christo, elc ., » manifestai pro-

positum. Et circa hoc tria facit -. primo,

proponit proposili manifeslalionem ; se-

cundo, manifestationis exposilionem, ibi :

« Non est Judseus, etc. ; » tertio, assignat
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elc ; » IFI. il assigne la raison de ce développement (v, 28) : « Mais vous

n'èles tous qu'un en Jésus-Christ. »

I. Sur le premier de ces points, l'Apôtre explique comment nous

sommes les enfants de Dieu en Jésus-Christ. C'est ce qui lui fait dire

(v. 27) : « Car vous tous qui avez été baptisés en Jésus-Christ, etc. »

Ce passage peut être entendu de quatre manières. D'abord en disant :

(( Vous tous qui avez été baptisés en Jésus-Christ, » vous avez été

préparés, par l'institution de Jésus-Christ lui-même à recevoir le bap-

tême (S. al/arc.,xvi, v. 13) : « Allez, par tout le monde : prêchez l'E-

vangile à toute créature ; celui qui croira et qui sera baptisé, sera

sauvé. » En second lieu : « Vous tous qui avez été baptisés en Jésus-

Christ, » c'est-à-dire, par similitude et une sorte de configuration à

la mort de Jésus-Christ (Rom., vi, v. o) : «Nesavez-vouspasquenous

tous, qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été baptisés

en sa mort ? » Ou, « en Jésus-Christ, » c'est-à-dire, dans la foi de Jé-

sus-Christ, car le baptême ne se donne que dans la foi, sans laquelle

nous n'obtenons aucun effet de ce sacrement, (S. Marc, xvi, v. 46) :

« Celui qui croira et sera baptisé sera sauvé. » Ou enfin « en Jésus-

Christ, » c'est-à-dire dans sa vertu et opération (S. Jean, i, y. od) :

« Celui sur qui vous verrez descendre et demeurer le Saint-Esprit,

est celui qui baptise, etc. » — (v. 27) « Vous tous donc, qui avez été

baptisés » de ces quatre manières, « vous avez été revêtus de Jésus-

Christ. » Il faut observer sur ceci, que celui qui se revêt d'un vête-

ment, en est protégé et couvert, et que sa propre couleur se cache

pour ne laisser paraître que celle de son vêtement. Semblablement,

celui qui s'est revêtu de Jésus-Christ, en est couvert et protégé contre

les attaques et contre la chaleur ; il ne paraît plus en lui autre chose

manifcslationis raliouem, ibi : « Omncs
ciiini vos unuin eslis, etc. »

1. Manifestât autcm circa primiim qno-

inodo sunms iu Clirislo Jesa filii Dci ; el

hoc est, quoddicit: « QuicuiiKine cnim in

Christo Jesii, etc. » Quod potest quadru-

plicitcr exponi : uno modo, ul dicatiir :

« Quicumque inCIiristo Jcsii Ijaplizali cs-

tis, i> id est instiliilione Clirisli ad baptis-

hium Inslracli eslis {Marc, xvi, v. 15) :

« Eiintcsiii nuindum uiiivcrsum, pruîdicale

Evangciiumoiniii crealura', etc. Qui cre-

dideritcl baplizalus fucrit, etc. » Aiio mo-
do « Quicumquc in Clirislo Jcsu l)npli-

7,ati eslis, » se. per simiiiludineni, cl pcr

configurationeni morlis Clirisli [liom., vi,

V. 3) : « Quicumquc baplizali sumus in

Clirislo Jesu, in morte ipsius baplizali su-

mus. » Vel « in Christo Jesu, » id est in

fide Jesu Chrisli. Nam baplismus non fit

nisi in fide, sine qua elTccUim baptismi

nnllum consequimur {Marc, xvi, v. 16) :

K Qui credideril,el baplizalus fuerit, salvus

eril, etc. » Vel « in Christo Jcsu, » id est

in virlute et opcratione cjus {Joan., i, v.

3.3) : « Super quem videris Spirilum des-

cendcntem, hic est, qui baptizat. » —
« Quicumque » ergo islis quatuor modis

«baplizali eslis, Chrislum induislis. » Ubi

dicendum est, quod qui induilur aliqua

veste, protegilur ac conlegilur ca, et ap-

parcl sub colore vcstis colore proprio oc-

cultato. Kodem modo et qui induit Chris-

lum, protegilur et conlegitur a Christo Je-

su, contra impugnalioncs cl icstus, el in

co niiiil aliud apparct nisi ([ua) Chrisli sunt
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que ce qui est de Jésus-Christ (/?om., xiii, v. 44): « Revotez- vous de

notre Seigneur Jésus-Christ. » Et de même que le bois enflammé est

vôtu de feu et entre en participation de ses propriétés, ainsi celui

qui reçoit les vertus de Jésus-Clirist est revêtu de Jésus-Christ {S.

Luc, XXIV, V. 49) : « Demeurez dans la ville de Jérusalem, jusqu'à ce

que vous soyez revêtus de la force d'en haut.» C'est ce qui a lieu dans

ceux qui sont formés intérieurement par la vertu de Jésus-Christ

{Ephés., IV, V. 24) : « Revètez-vous de l'homme nouveau qui est créé

selon Dieu, dans une justice et une sainteté véritable. » Remarquez

qu'il en est qui se revotent extérieurement de Jésus-Christ par une

bonne vie, et intérieurement par le renouvellement de l'Esprit ; et de

l'une et l'autre de ces manières par la configuration de la sainteté,

comme dit la Glose.

II. En disant (v. 28) : « Il n'y a plus de Juif, etc., » l'Apôtre donne

l'explication du développement de sa proposition ; comme s'il disait :

J'ai dit avec vérité que « tous ceux qui ont été baptisés en Jésus-Christ,

etc., » parce qu'il ne peut plus y avoir parmi les hommes de situation

exceptionnelle quant au sacrement de la foi de Jésus-Christ et du bap-

tême. S. Paul établit trois différences, qui se recontrent parmi les

hommes, et montre par chacune d'elles que nul ne fait exception ,

quant à la foi de Jésus-Christ. — 4o La première différence est celle

du rite, (v. 28) : « Il n'y a plusde Juif ni de Gentil. » En d'autres ter-

mes : Du moment qu'un homme a été baptisé en Jésus-Christ, il n'e-

xiste plus de différence qui le rende moins digne, sous le rapport de la

foi, de quelque rite qu'il soit venu à elle, soit du rit Judaïque, soit de

la Gentilité (/?om., III, V. 29) :« Dieu est-il seulement le Dieu des

Juifs ? ne l'est-il pas aussi des Gentils ? oui, certes, il l'est aussi des

Gentils, puisqu'il n'y a qu'un seul Dieu qui justifie par la foi les cir-

[Rom., xi!i, V. 14) : « Induite Doniinum

Jesum Christum. » Et sicut lignuni accen-

siini induitur igné, et participât ejus virlu-

tem, ita et quiChrisli virtules accipit, in-

duitur Christo {Luc, xxiv, v. 49) : « Sede-

te in civitate donec induamiui virtute,

etc. » Quod in illis iocum liabet qui intc-

rius Cliristi virtute informantur {Ephes.,

IV, V. 24) ; « Induite novum homincm qui

sccundum, etc. » El nota, quod Clirislum

aliqui induunlexterius per bonam convcr-

sationcm, et inteijius per ppirilus rcnova-

tioncm ; et sccundum utrumquc per sanc-

titatis configuralionem, ut tangitur in

Glossa.

II. Expositionem aulcm manifcslalionis

ponit, cam dicit : «Non eslJudaius, etc.

quasi dicat .- vere dixi, quod « quicumque

in Christo Jesu, etc. » Quia .uihil potest

esse în tiominibus, quod facial exceptio-

neni asacramenfo fidei Christi et baptismi.

Et ponit très differcnlias hominum, osten-

dens quod per eas nuUus excipitur a fide

Christi. — 1» Prima difTerentia est quan-

tum ad ritum, cuni dicit : « Non est Ju-

dœus nequeGrsecus ; » quasi dicat : ex

qiio in Christo Jesu baptizalus est, non est

differcntia, quod propler hocsit indignior

in fide, ex quocumque rilu ad eani vencrit,

sive ex ritu Judaico sive Graeco (Hom.,

m, V. 29) : « An Judneorum Deus tantum?

Nonne et Genlium ? Immo et Gcnlium,

quoniam quidcmunus est Dcus, qui justi-

ficavil circumcisioneno ex fide, et prajpu-
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concis, etqui par la foi encore justifie les incirconcis ;» et(/îom., x, v,

12) : « Il n'y a point, » quant à la foi, « de distinction entre les Juifs et

les Gentils, puisque tous n'ont qu'un même Seigneur, etc. »

On objecte ce qui est dit (Rom., ni, v. 1) : « Quel est donc l'avanta-

ge des Juifs ? Leur avantage est grand en toutes manières. »

Il faut répondre que les Juifs et les Gentils peuvent être envisagés

de deux manières. D'abord selon l'état dans lequel ils étaient avant la

foi; etsous ce rapport l'avantage demeure au Juif, àcause du bienfait

de la Loi. Ensuite quant à l'état de grâce ; et sous ce second rapport le

Juif n'a aucun avantage particulier ; or c'est de cet état dont il est ici

question.

2» La seconde différence est celle de l'état et de ^la condition, dont

l'Apôtre dit (v. 28) : « Il n'y a plus ni esclave, ni homme libre, » c'est-

à-dire, ni la condition d'esclave, ni celle d'homme libre, ni la noblesse,

ni la bassesse de naissance ne produisent de différence, à l'égard de

l'effet du baptême (Job, m, v. 19) : « Là les grands et les petits se ren-

contrent, et l'esclave est affranchi de la domination de son Maître ; »

(Rom., n, V. 1i) : « Dieu ne fait point acception de personne. » — 3o

Enfin la troisième différence est celle de la nature, dont l'Apôtre dit

(v. 28) : « Ni homme ni femme, » parce que le sexe ne fait aucune dif-

férence quand il s'agit de recevoir l'effet du baptême, (v. 28) « ni

homme, ni femme, etc. »

m. L'Apôtre donne la raison de son explication, quand il dit (v.

28) : « Mais vous n'êtes tous qu'un en Jésus-Christ. » En d'autres ter-

mes: il est de toute vérité que rien de ce quia été énuméré ne peut

amener de dislinclionen Jésus-Christ, puisque « vous tous^ » c'est-à-

dire vous fidèles, « vous n'êtes qu'an en Jésus-Christ, » vous qui tous

liiim pcrfulem. » Et [Boni., \, v. 12) :

«Non est (listiaclio Juilœi et Grajci, etc. »

Sctl contra est, qiiod (licitur [Rom., m,
V. 1) « Quid crgo amplius est JudaiO ? Mul-

lum quidcm per omncm moduin. »

Rcspoudco : diccndum est, qnod Jiulœi

et Grrcci possunt considcrari duplicitcr.

Unoniodo, secuiuliim stalum in quo erant

anlc fidcm; et sic amplius fuit Juila;o prop-

Icrliencficiani Lcgis. Aiio modo, quantum

ad stalum gratia; ; et sic non est amplius

JudaiO ; ctdc linc inlciligitur hic.

2" Sccunda diffcrcnlia est quantum ad

slatum et conditionem, cum dicit : « Non

est scrvus ncque liber, » id est nequc ser-

vitus, ncquo libcrtas, nequc nobililas, ne-

que ignobilitas differentiam facit ad rcci-

piendum effcctum baptismi [Job, m, v.

19) : « Parvus et magnus ibi sunt, etservus

liber a Domino suo. » {Bom., u, v. 11) :

« Non est pcrsonarum acceptio apud

Dcuni. » — 30 Tertia diffcrcntia est quan-

tum ad naturam, cum dicit : « Non est

masculus neque fcmina, » quia sexus nul-

lam differentiam facit quantum ad partici-

pandum baptismi effcctum {Gai., m.) :

« Non est masculus aut fcmina, etc.»

III. ExposUionis vcro ratioaem ponit,

cum dicit : « Omnes cnim vos unum csli»

in Cliri.sto Jesu; » quasi diclat : vcrc nibil

horum est per quod dilTercnlia fiât in Cbris-

lo, quia « Vos omnes, » se. fidèles « unum

eslis in Cliristo Jcsu, » qui in baplismo



520 ÈPIT. AUX OALAT. CH. 5" — LEÇ. *.)'' — V. 29.

ôles devenus ses membres parleb;iptftme, el ne faites plus qu'un seul

corps, bien qu'entre vous vous ne soyez point confondus (Hom., xn,

V. U) : « Tous nous ne formons qu'un seul corps en Jésus-Christ, étant

tous réciproquement les membres les uns desautres ; »01 (Ephés., iv,

v,4): « Vous n'êtes tous (ju'un môme corps, el vous n'avez qu'un es-

prit, etc. » Or où existe l'unité, la différence ne saurait trouver de

place. C'est pour cette unité que Jésus-Christ prie (S. Jean., xvn, v.

21) : « Je veux, mon Père, quêtons ensemble ils ne soient qu'un, etc. »

m» Quand S. Paul dit (v. 29) : «Que si vous ôtes à Jésus-Christ,

etc., »il argumente en faveur de sa proposition principale, de cette

manière : J'ai avancé quodes promesses ont été faites à Abraham et à

sa race ; or, vous êtes de la race d'Abraham ; donc la promesse de re-

cueillir l'héritage vous appartient. Il prouve ainsi la mineure: vous

ôles les enfants de Dieu par adoption, parce que vous êtes unis par la

foi à Jésus-Christ, qui est son Fils naturel ; or Jésus-Christ est Fils

d'Abraham, comme lia été dit plus haut (v. IG) :« A sa race, » c'est-à-

dire, « à l'un de sa race, » qui est Jésus-Christ ; « si donc vous êtes à

Jésus-Christ, » c'est-à-dire, en lui, «vous êtes aussi de la race d'Abra-

ham, » c'est-à-dire, ses fils, puisque Jésus Christ est son fils. Et si

vous êtes ses fils, « vous êtes aussi ses héritiers, » c'est-à-dire l'héritage

vous appartient, «scion la promesse faite à ce Patriarche » (Rom.,

IX, V. 8): « Ceux qui sont enfants d'Abraham selon la chair, ne sont

pas enfants de Dieu ; mais ce sont les enfants de la promesse, qui sont

réputés être véritablement de sa race. »

omn£s esfiseffecli inembra Chrisli, et unum'

corpus, elsi inter vos silis diversi [Rom.,

xn, V. 5) : « Omnes unum corpus sumus

in Christo, etc. » [Ephes., iv, v,4) : « Uimm
corpus, unus spiritus, etc. » Ubi aulem est

imitas, differentia non habet locum. Pro

liac uuitate orat Christus [Joan., xvii, v.

21): « Volo, Pater, ut sint unum, etc. »

IIIo coNSEQCENTER cum dicit : « Si au-

lem vos estis, etc., » arguit ad principale

propositum hoc modo : dixi quod Abrahae

dicta; sunt promissiones et semini ejus
;

sed vos cstis Abrahœ ; ergo ad vos pertinet

pi'oniissio Abrahae de hœreditate conse-

quenda. Jlinorem sic probal : vos cstis

filii Dei adoplivi, quia cstis uniti per fidem

Christo, qui est fiiius Dei naturalis; sed

Christus est fiiius Abrah», ul (supra eodeni)

« quasi in uno, et semini tuo, » qui est

Christus; « ergo si vos eslis Christi, id est

in Christo, « estis semen Abrahae, » id

est filii, cum Christus fiiius ejus sit. El si

filii, « eslis et hseredes, » id est ad vos

pertinet ha>redilas « secundum promissio-

nem » Abrahœ factam [Rom., ix, v. 8) :

« Non qui filii sunl carnis, hi filii Dei, sed

qui sunt filii promissionis. œslimàntur in

semine. »
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COROLLAIRES SUR LE CHAPITRE TROISIÈME.

L'oubli de la passion et de la mort de Jcsus-Christ pour nos péchés, conduisit les Gala (es à leur

perle. Portons donc, gravé dans nos esprits et dans nos cœars, le souvenir de cette mort.
Elle est la source de la vie ! A la vue d'une Croix, qui ne se rappellerait l'amour immense d'un

Dieu qui nous a rachetés au prix de son sang ? Espérez donc cette miséricorde infinie et par les

actes de foi. d'espérance, de charité, puisez la vie dans sa source. Apprendre aussi de l'exemple
des Galates à ne présumer jamais, craindre toujours! L'a péché mortel détruit le mérite duue
sainte vie ; mais ne désespérons jamais, car les œuvres, même mortes par le péché, revivent par la

pénitence.
Jésus-Christ devenu malédiotiou nous a délivrés de la malédiction de la Loi. En naissant, il a

pris la ressemblance de la chair du pécheur, en mourant la ressemblance de l'homuie maudit !

O mystère, ô incompréhensible amour ! Il m'a aussi racheté ! S'abimer dans cet amour et com-
prendre liomhien Jésus-Christ nous a aimés !

La foi est le principe de la vie spirituelle, le germe de la vie de la gloire. La foi justifie ; elle

sauve, elle rend ami de Dieu. Cette foi est la religion de tous les siècles ; il n'y a eu, il n'y aura de
salut éternel que par la foi en Jésus Christ. Les Juifs, pour être justifiés, devaient croire en Jésus-
Christ promis et donné ; les chrétiens doivent croire en Jésus-Christ venu, crucifié, mort pour
nous. Le Juda'isme et le christianisme se touchent: l'un attendait, l'antre possède; Jésus-Christ est

entre deux !

Quel honneur inefTahle de donner son nom à Dieu par le baptême, où nous revêtant de Jésus -

Christ, nous devenons, par grâce, ce que Jésus-Christ est par nature, enfant de Dieu !

Picquigay, passim.



CHAPITRE IV.

LEÇON !•'• (Ch. iv« w. 4 à 5.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre se sert de la comparaison d'un petit enfant, pour
foire comprendre combien la gràceremporte en dignité sur l'état de
la Loi.

V. Je dis déplus •• Tant que Fhéritier est encore enfant, il n'est point

différentd'un serviteur, quoiqu'il soit le maître de tout ;

2. Mais il est sous la puissance des tuteurs et des curateurs, jusqu'au

temps marqué par son père.

3. Ainsi lorsque nous étions encore enfants, nous étions assujettis aux
éléments du monde.

Après avoir établi l'imperfection de la Loi, l'Apôtre fait ressortir la

dignité de la grâce. D'abord par un exemple, pris de la législation

humaine ; ensuite par un autre exemple tiré de l'Ecriture (v. 21) :

« Dites-moi, je vous prie, vous qui voulez être sous la Loi, etc. » Sur

le premier de ces exemples, premièrement il relève la dignité de la

grâce au-dessus de l'état primitif de la loi ancienne par une compa-

raison prise de la loi humaine ; secondement il fait voir aux Galates

que par la foi ils ont eux-mêmes participé à cette dignité (v. 6) : « Mais

parce que vous êtes ses enfants, etc ; » troisièmement il les répriman-

de, de ce qu'ils n'avaient que du mépris pour cette dignité (v. 8) :

CAPUT IV.

lECTIO PRIMA.

Per simililudincm parvuli, oslenditur digni-

tas graliœ, supra statum Legis.

1. Dico aulem, quanta tempare hœres
parvulus est, ni.'nl differt aservo, cum
sit Dominus omnium :

2. Sed sub tutoribus et acloribus est us-
que ad prœfmilum tempus a paire :

3. lia et nos cum essemus parvuli, sub

démentis mundi eramus servientes.

Poslquam ostendit Apostolus Lcgis defec-

tuni. hic consequenter osteudit gratise

diguitaleni. Et primo, per exemplum hu-

manum ; secundo per exemplum Scrip-

turac, ibi : « Dicite mihi qui sub Lege vullis

esse, etc. » Circa primum duo facit :

primo, ostendit dignitatem gratiae supra

primitivum statum veteris Legis, per simi-

liludincm a lege bumana sumptam ; se-

cundo, ostendit quod ipsi facti sunt parti-

cipes hujus dignilalis per fidem, ibi :

« Quoniam autem cstis filii Dei, etc.; »

tertio, arguit ipsos, eo quod banc dignita-

tem contcmnebanl, ibi .- « Sed lune qui-
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« Caralors vous ne connaissiez point Dieu, etc. » Sur la première de

ces subdivisions 1° il fait une comparaison; II» il l'adapte à sa proposi-

tion (v. 3): << Ainsi nous-mêmes, lorsque nous étions enfants, etc. »

I" Observons que dans cette similitude l'Apôtre touche quatre

points.— I. La dignité, car il ne s'agit pas de l'esclave, mais de l'hé-

ritier; ce qui lui fait dire (v. 1) : « Tant que l'héritier est enfant, il

ne diffère point d'un serviteur. » Ces paroles s'adaptent et se rapportent

au peuple Juif, qui fut l'héritier de la promesse faite à Abraham (P.s.,

cxxxiv, v. 4 etxLvi, v. 3) :« Il a choisi en nous son héritage, la beauté

de Jacob qu'il a aimé ; » et à Jésus-Christ qui est l'héritier de toutes

choses (/fei?'., i, v, 2) : « Son Fils, qu'il a fait son héritier de toutes

choses. »

II. Le jeune âge de l'héritier ; c'est pourquoi il dit (v. 1) : « Tant

qu'il est enfant, « parde que les Juifs 'aussi étaient enfants, quant à

l'état de la Loi (Amos, vu, v. 2) : « Qui pourra rétablir Jacob, lui qui

est si faible ?» De même aussi Jésus-Christ est devenu petit par l'In-

carnation (Isme, IX, v. 6) : « Un petit enfant nous est né. » Observez

toutefois que l'Apôtre compare à un petit enfant tantôt l'état de^laLoi,

comme dans ce passage ; tantôt l'état de la vie présente (!'''= Corinth.,

XHi, V. il) : « Quand j'étais enfant, je parlais en enfant, etc. » La

raison en est que l'état de la loi ancienne est comme l'enfance, à rai-

sonde l'imperfection de la connaissance comparativement à l'état de

la grâce et de la vérité, qui ont été données par Jésus-Christ. De mê-

me, l'état de la vie présente, dans laquelle « nous ne voyons que

comme dans un miroir et en énigmes, » est semblable à l'enfance, par

comparaison avec l'état de la vie future, dans laquelle est donnée la

connaissance de Dieu dans sa perfection, car on le voit tel qu'il est.

dcm ignorantes Deum, etc.» Circaprimum

duo facit : primo, ponit similitudincm ; se-

cundo, adaptai cam ad propositum, ibi :

« lia et nos cum cssemus, etc. »

lo NOTANDUM cst, quod In propositasl-

milltudinc quatuor langit Aposlolus, —
I. primo quidcm, dignilatcm, quia non est

scrvus, sed haîrcs; undc dicit : « Quanlo

tempore hîcres, etc. » Quod aplatur cl re-

fcrtur ad populum Judtcorum, (jui fuit luc-

res proniissionis Abralia; [Ps., cxxxiv, v.

4 et XI.VI, V. 5) : « Eiigit nos in hœredila-

tem sibi, » et ad Christum, qui est bicrcs

omnium [Ilehr., i, v. 2) : « Qucm consli-

luit hajpcdcm universorum. »

II. Secundo, ejus parvKalcm, undc di-

cit : «Parvulus est, » quia et Jud;ci par-

vuii erant secuuduin slalum Lcgis {Amos ,"

vu, V. 2) : « Quis suscilabit Jacob, quia

parvulus est ? » Simiiiter et Chrislus parvu-

lus factus est per incarnalioncm (/s., ix.

(v. 6) : « Parvulus natus est nobis, etc. »

Sed nota quod Aposlolus aliquando assi-

milai parvulo slalum Lcgis, sicul hic ; ali-

quando slalum prœscnliB vitaî (1 Tor., xiii,

v. 1]) : « Cum esscm parvulus, etc. »

Cujus ratio est, quia slalus velcris lcgis

esl sicul parvulus proplcr impcrfeclioncm

cogiiiiionis in Ipsa comparalionc ad sla-

lum graliaî et verilalis, qua; pcr Chrislum

fada csl. Sic et slalus prœsenlis vilic, in

qua « vidcmus per spéculum in aMiigmalc, »

esl sicul parvulus coniparalus slatiii fiiluras

viU-p, in qua csl perfccla Dci cognilio, quia

vidctur siculi esl.
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III. Sa dépendance, lorsqu'il dit (v. 4):« Il n'est point dillérenl

d'un serviteur, quoiqu'il soit Iv! maître de tout ; mais il est sous la

puissance des tuteurs et des curateurs, etc., » car c'est le propre du
serviteur d'(^tre ;assujetti à un maître. Quanta l'enfant, tant qu'il

est tel, parce qu'il n'a point encore la connaissance parfaite et l'usage

de sa libre volonté, à raison de la faiblesse de son t\ge, on le confie à la

garde d'autres personnes, qui défendent ce qu'il possède, et s'appel-

lent tuteurs, ou qui gèrent ses affaires et prennent le nom de cura-

teurs. Voilà pourquoi, bien qu'il soit le maître de tout ce qui lui appar-

tient, toutefois tant qu'il est dans la dépendance des autres, il n'est en
rien différent du serviteur, parce que non seulement il n'a pas la plé-

nitude de l'usage de sa liberté, mais qu'il est au contraire tenu dans
une sorte de contrainte. Or tout ceci s'applique, au peuple Juif {Isaïe,

XLiv, V. 4) : a Maintenant donc, écoutez-moi, vous, Jacob, mon servi-

teur. » Cependant il faut remarquer que parmi le peuple Juif, quel-

ques-uns étaient simplement serviteurs, à savoir, ceux qui obser-

vaient la Loi par la crainte du châtiment, et par cupidité pour les biens

terrestres que promettait la Loi. D'autres n'étaient pas simplement

serviteurs, mais existaient comme tels, étant à la fois serviteurs et hé-

ritiers, à savoir, ceux qui prétendaient extérieurement, il est vrai,

aux biens temporels et se gardaient des châtiments, mais ne mettaient

point là leur fin, ne recevant ces biens que comme la figure des biens

spirituels. Aussi, bien qu'à l'extérieur, ils semblassent ne différer en

rien des esclaves, en tant qu'ils observaient les cérémonies et les au-

tres préceptes de la Loi, cependant ils étaient vraiment maîtres, parce

qu'ils n'eu usaient point avec la même intention que les esclaves, mais

par amour pour les biens spirituels, qui s'y trouvaient figurés, tandis

III. Tertio, cjus subjecUonem, cuui

dicit : « Nihil dilïerl a servo, cum sit Do-
minus omuium, sed sub UUoribiis, clc. »

Proprium enim servi est, quod sit subjec-

lus alicui Domino. Puer autem quamdiu
parvuius est, quia non babet eoguilionem

perfectam et usum liberiB voluntatis prop-

tcr defectum œtalis, commitlltur custodite

aliorum,qui et bona sua défendant, et bi

dicuntur tulores, et negotia agant, et bi

actores nominantur. El ideo « licel sit do-

minus omnium » rerum suarum, lamen in

quantum sabjicitur aliis, « nihil diffcrt a

servo, » quia nec volunlatcm iiberam ba-

bet, imo cogilur : et baec adaptantur ad

populum Judaicum (/5., xliv, v. 1) : « Et

nunc servus meus Jacob, etc. » Sed no-

tanduni est, quod in populo Judaico allqui

eranl sinipliciler servi, illi, se. qui propter

timorem prenîe et cupiditatem tempora-

ium, quse Lcx promittebat, Legem serva-

bant. Aliqui vero erant, qui non eranlservi

simpliciter, sed quasi servi existentes erant

vere fdil et bœredes -. qui, licet attende-

rent exterius ad temporalia et vitarenl

pœnas, nibilominus lamen in eisfinem non

ponebant, sed aecipiebant ea ut figuram

spiritualium bonorum. Unde licet videren-

tur nihil exterius dilîerre a servis, in quan-

tum cœremonias el alla Legis mandata

scrvabaut, lamen erant domini, quia non

eaintentione eis ulebantur, ut servi, quia

illos ulebantur amore spiritualium bo-

norum, quie priefigurabant : servi vero
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que les esclaves le faisaient principalement par la crainte du châti-

ment et par la convoitise des biens terrestres. Jésus-Christ aussi était

comme serviteur, parce que bien qu'il fût le maître de toutes choses,

suivant cette parole (Ps.,cix, v. d) : « Le Seigneur a dit à mon Sei-

gneur, asseyez-vous à ma droite ; » extérieurement toutefois et en

tant qu'homme il ne paraissait différer en rien du serviteur {Philipp.,

n, Y. 7) : « [l s'est anéanti lui-même, en prenant la forme et la natu-

re de serviteur, et se faisant reconnaître comme homme par tout ce

qui a paru de lui au dehors. » Il était sous des tuteurs et des cura-

teurs, parce qu'il était assujetti à la Loi, comme il va être dit (ci-

dessous, IV, V. 4) : « Et assujetti à la Loi, » et «soumis aux hommes, »

dit S. Luc (il, V. 51) : « Et il leur était soumis. »

IV. Enfin S. Paul marque l'opportunité du temps, lorsqu'il dit (v.

2) : « Jusqu'au temps marqué par son Père, » car, de même que l'hé-

ritier, suivant les dispositions prises parle Père, demeure pendant un

temps déterminé sous la puissance des tuteurs, ainsi la Loi a eu son

tempsdéterminépar Dieu, pendant lequel elle devait subsister et l'hé-

ritier, c'est-à-dire lepeuple Juif, lui demeurer soumis. Semblablement,

il y eut un temps déterminé par Dieu le Père, pendant lequel Jésus-

Christ ne devait point opérer de miracles, ni manifester ledomaine de

sa puissance divine (S. ./ean, ii, v. 22) : « Mon heure n'est point encore

venue. »

II" Quand l'Apôtre dit à la suite (v. 3) : « Ainsi lorsque nous-mê-

mes nous étions enfants, etc., » il adapte cette similitude. Et d'abord

il l'adapte quant aux Juifs; ensuite quant à Jésus-Christ (v. 4) :

« Mais lorsque le temps a été accompli, etc. » Il dit donc : « Tant que

l'héritier est enfant, etc.» Et nous-mêmes, Juifs, lorsque nous étions

principaliler timoré pœnœ cl cupidilate

terrenaj cominodilatis. Chrislus erat cliam

quasi servus, quia licel sil Dominus om-
nium, sccundum illud [Ps., en, v. 1) :

« Dixit Domiiuis Domino mec, etc., » la-

men nihil vidcl)alur diffcrrc a servo in

exlcrioribus, in qiianlum honio {Pln'l., ii,

V. 7) : « Exinanivit semclipsum, formam

servi accipicns, cl haijilu invenlus ul

homo; » Sub tuloribus autcm et actoribus

erat, quia sub Lcgc factus erat, ul dicilur

(infra codem) -. « Factum sub Legc ; » cl

bominibus subdilus, ut dicilur {Luc, ii,

V. 51) : « Erat subilltus illis. »

IV. Quarto, \)onH IcnipoViscongruitalcm,

cum dicit : « Usi|ue ad i)i;cliniUini Icni-

pus a paire, » quia sicul h*rcs sccuudum

determinalionem patris prailinito Icmporc
sub tuloribus est, ila cl Lex delermina-
lum lempus babuil a Deo, quamdiu dcbe-
rcl durare, et quamdiu bseres, se. populus
Judseorum csset sub ca. Similiter et pricll-

nitum lempus fuit a i\itre quo Chrislus non
eral faclurus miracula cl oslcnsurus do-
minium polcstatis divinœ [Joati., ii, v. 22] :

« Nondum venil hora nica. »

II» UANC similitudineni adaptai, cum di-

cit consc(iuenter : « lia cl nos, elc. » El

primo, adaptai cam quantum ad Judajos
;

secundo, quantum ad Ciirislum, ibi : « Al

ubi venil picnitudo lenipoiis. » Dicit crgo :

dico quod « Quanto tcmporc libres par-

vulus, etc.; » cl ila nos Judici, cum esse-
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enfants, dans l'état de la loi ancienne, (v. 3) « nous étions assujettis

aux premières instructions que Dieu a données au monde, » c'^îst-à-dire

sous la Loi qui promettait les biens temporels {Isaïe, i, v. 19) : « Si vous

voulez m'écouter, vous serez rassasiés des biens de la terre, » et qui

menaçait de châtiments temporels. Ou bien encore la loi ancienne

prend le nom d'éléments, parce (jue de môme qu'on propose aux en-

fants, qui doivent être instruits dans la science, d'abord les élé-

ments de cette science, au moyen desquels ils sont conduits comme
par la main jusqu'à cette science môme, ainsi la Loi a-t-elle conduit

comme par la main les Juifs, jusqu'à la foi et la justice (ci-dessus, m,

V. 24) : « La Loi nous a servi de conducteur, pour nous mener comme
des enfants à Jésus-Christ. » Ou enfin « sous les cléments, » c'est-à-

dire, sous les rites matériels et sensibles qu'ils observaient, comme les

jours lunaires, les Néoménies, le Sabbat, etc. Toutefois, il ne faut pas

faire ici une difficulté, sur ce qu'en ce point ils n'auraient pas difleré

des payons, qui étaient assujettis aux éléments de ce monde, parce

que les Juifs ne s'y assujettissaient pas, en leur rendant un culte,

mais sous ces éléments ils servaient Dieu et l'honoraient, tandis que

les Gentils, en s'assujettissant aux éléments, leur rendaient le culte

divin (Rom., i, v. 23) : « Ils ont rendu à la créature le culte souve-

rain, au lieu de le rendre au Créateur qui est béni dans tous les siè-

cles. » Or il était nécessaire que les Juifs servissent ainsi Dieu sous

les éléments du monde, parce que c'est l'ordre convenable à la nature

humaine, de passer des choses sensibles aux choses intellectuelles.

mus parvuli iu statu legts velcris, « Sub
eleinentis muudi cramus servieates, » id

est sub Lege, quœ teniporalia promiltebal

(/s., I, V. 19) : «Si voluerilis et audieritis

me, bona terrœ comedetis, » et commina-
batur pœnas temporales. Vel lex velus di-

citur « elemeutum, » quia sicut pueris,

qui sunt iiistituendi ad scientiam, primo,

propouuntur elemeiila illius scientiae, per

quœ manuducuntur ad illam scienliam :

ila lex vêtus proposita est Judœis, per quam
manuducereutur adfidem etjustitiam (su-

pra, III, V. 24) : « Lex pœdagogus noster

fuit in Christo. » Vel « sub démentis, »

id est corporalibus reruni ritibus quos ser-

vabaut, sicut lunares dies, neomenias et

sabbalum. Née tamen instandum est quod
propter hoc non differrent a Paganis, qui

elementis serviebaat hujus mundi, cum eis

non servirent Judœi seu cultum impende-
rent, sed sub eis Deo serviebant, et eum
colebant ; Gentiles vero elementis serviea-

tes,eis divinum cultum impendebaul [Rom.,

I, V. 25) : « Servierunt creaturae potius

quam Creatori, etc. » Fuit autem ueces-

sarium, quod Judsei sub elementis hujus

mundi deservireut Deo, quia iste ordo est

congruus naturœ humauœ, ut a seasibili-

bus ad iateilectualia perducaatur.
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LEÇON 11« (Ch. IV, w. 4 et 5.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre adapte la similitude proposée à Jésus-Christ
qui est venu pour nous faire recevoir l'adoption des enfants de
Dieu.

4. Mais lorsque les temps ont été accomplis, Dieu a envoyé son Fils

formé d'une femme et assujetti à la Loi,

5 Pour racheter ceux qui étaient sous la Loi, et pour nous faire re-

cevoir l'adoption des enfants.

S. Paul adapte ici à Jésus-Christ la similitude proposée. lo H fait

cette application
;

IIo il expose quelle lin s'est proposée celui à qui il

fait application (v. 4) : « Pour racheter ceux qui étaient sous la Loi.
lo Notez que dans ce qui précède, l'Apôtre a indiqué successivement

quatre points dans la similitude qu'il proposait — L Adaptant main-
tenant ces quatre points à Jésus-Christ il commence par le dernier,
c'est-à-dire, par la détermination du temps. En voici la raison : c'est
que ce fut dans le temps môme que Jésus-Christ passa par les humi-
liations, que les fidèles furent élevés en dignité. Aussi dit-il (v. 4) :

« Mais lorsque le temps a été accompli, » c'est-à-dire, après que le

temps qui avait été déterminé par Dieu le Père pour envoyer son Fils
fut accompli. S. Luc (n, v. 22) dit dans le môme sens : « Et le temps
delà purification de Marie étant accompli, etc. » Or, à l'é'vard de

LECTIO II.

Simililudincm jam proposilam adaptât ad
Christum, cujus finis est, ut adoplioneni
flliorum Dci rccipcremus.

4. At ubi venit plenitudo (emporis, misil
Deus Filiiim suum factumex muliere,
faclum sub Lege,

5. Ut eos, qui sub Lage erant, redime-
ret, ut uduptionem filiorum rccipcre-
mus.

Hic adaptât Apostolus siiiiilitudinciii pr»-
posilam ad Cliristum. Et primo ponitur
adaplalio

; secumlo, finis rei, iu qua simi-

litudo adaptatur, ii)i : « ut eos qui sub
Lege erant, etc. »

J-^ scrENuu.>i est aulcm, quod supra in

similitudine proposita quatuor ostenditper
ordincni, sicutdicluni est.— I. Hic sni^m
ilia quatuor adaptaiis ad Christum, incfpit
ab ullimo, se. a dctermiuatioiie temporis,
cujus ratio est : quia idem tempus fuit iu
quo Chrislus fuit humiliatus, et in quo
fidèles fueruut exallali. Et ideo dicil :

« Atubi venit pieniludo temporis, » id est
postquam tempus, ([uod fuerat pr;e(iiii(uin

a Deo l'atrc de miltendo V\[\o suo, erat
compietum

; et hoc modo accipilur [Luc,
", V. 22) : « Impleti sunt dics, etc. » Dici-
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temps il est dit : « La j)léiiitude, » à cause de la plénitude des grâces

qui y sont données, suivant cette parole {Ps.,l\iv, v. 10) : t Le fleu-

ve de Dieu a été rempli d'eaux; » à cause aussi du plein accomplis-

sement des figures de l'ancienne Loi (.S. Matth., v, v. 17) : a Je ne

suis pas venu détruire la Loi ni les prophètes, mais les accomplir ; »

à cause enfin de l'accoinplissemenl des promesses (Daniel,ix, v. 27) :

« Il confirmera son alliance avec plusieurs dans une semaine. » Or
cette expression de l'Apôtre (v. 4) : « Mais lorsque sera venu la plé-

nitude du temps, » qui se retrouve dans les mêmes termes dans plu-

sieurs endroits de l'Ecriture, où il est dit que les temps qui ont

rapport à Jésus-Christ, s'accomplissent, ne doit pas être prise dans le

sens d'une nécessité fatale, mais d'après les décrets divins, dont il

est dit (Ps., cxvni, v. 91) : « C'est par votre ordre que le jour sub-

siste tel qu'il est. » On assigne deux motifs qui expliquent pourquoi

le temps fixé pour l'avènement de Jésus-Christ a été déterminé d'a-

vance. Le premier est pris de sa grandeur, car parce que celui qui

devait venir était grand, il était nécessaire que les hommes fussent

disposés à son avènement par des signes multipliés et par de nom-
breuses préparations (//e6r,, i, v. 1) : a Dieu ayant parlé autrefois à

nosPères en diverses occasions et en diverses manières, par les

prophètes, nous a enfin parlé nouvellement, etc. » Le second motif

se tire de la condition de celui qui vient. Car devant venir comme
médecin il était nécessaire qu'avant son avènement, les hommes fus-

sent convaincus qu'ils étaient malades, et quant à l'impuissance de

leur science, sous la Loi de nature, et quant à l'impuissance de leurs

forces, sous la Loi écrite. Par conséquent il a fallu que l'avènement

de Jésus-Christ fût précédé de l'une et de l'autre, c'est-à-dire, de la Loi

de nature et de la Loi écrite.

tup autcm plénum tempus illud propter

plenUudiueni graliarum, qufe in eo dantur,

secunduin {Ps., lxiv, v. 10) : « Flumen

Dei repletuni est aquis, etc.;» item propler

impletionem figurarum velerislegis [Matth.,

V, V. 17) : «Non venisolvereLegem, etc.,»

item, propter impletionem promissorum

{Dan., IX, V. 27) : « Confirmabit auteni

pactum multis hebdomada uua. » Hoc au-

tem quod diclt : « At ubi venil pleuiludo

temporis, etc, etc., » similiter et in aliis

Scripturae locis, ubi tempus circa Cbristum

impleri dicitur, non est référendum ad

fatalem uecessitateni, sed ad divinam or-

dinationem, de qua dicitur in {Ps., cxviii,

Y. 91) : « Ordinationc tua persévérât dies,l

etc. » Assignalur autcm duplex ratio, quarc

illud tempus prœordinatum est ad adven-

lum Chrisli. Una sumitur ex magnitudine :

quia enim niagnus est qui venturus erat,

oportebat et multis indiciis et mullisprœ-

parationibus homines ad advenlum ejus

disponi [Hebr., i, v. 1) : « Mullifarie mul-

tisque modis, etc. » Alla ex conditione ve-

nienlis : quia enim medicus erat venturus,

oportebat quod ante adventum suum cou-

viucerenlur homines de morbo, et quantum

ad defeclum scientiœ in lege naturœ, et

quantum ad defectum virtutis in lege

scripta. Et ideo oportuit ulrumque, se. et

legem uaturse, et legem scripturaî adveu-

tum Chrisli praîcedere.
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II. L'Apôtre adapte sa similitude quant à la dignité d'héritier (v.4) :

« Dieu a envoyé son Fils, » c'est-à-dire, son Fils propre et naturel. Or

s'il est Fils, il est donc héritier. L'Apôtre dit : « son Fils, » c'est-à-dire,

son Fils propre, naturel et unique, et non pas adoptif (8. Jemi.ui,

V. 16) : « Car Dieu a tellement aimé le monde qu'il a donné son Fils

unique, etc. » — « Il a envoyé, » dis-je, « ce Fils, » sans qu'il fût sé-

paré de lui-même, car il a été envoyé en ce sens qu'il s'est uni la

nature humaine, sans cesser d'être dans le sein de son i^ère (S. Jean,

1, V, 48) : « Le Fils unique qui, » de toute éternité, « est dans le

sein de son Père; » (S. Jean, m, v 13) : « Personne n'est monté au

ciel, que celui qui est descendu du ciel, le Fils de l'homme, qui est

dans le ciel ; » qui, bien qu'il soit descendu en s'unissant notre chair,

est cependant dans le ciel. Il l'a encore envoyé, non pas afin qu'il fût

où il n'était point auparavant, car, bien qu'il soit venu {S. Jeun. i.

V. H) « dans son propre héritage, » par sa présence dans sa chair mor-

telle, «il était dans le monde » par sa présence comaieDieu, ainsi qu'il

est dit au même endroit. Semblablement, il ne l'a point envoyé comme
son ministre, parce que sa mission consistait à s'unir la nature hu-

maine et non à se dépouiller de sa propre majesté. Dieu a donc envoyé

son Fils pour guérir, avons-nous dit, les dérèglements de l'appétit

concupiscible et pour éclairer les ténèbres de l'ignorance,dans la créa-

ture raisonnable (Ps., cvi, v. 20) : « Il leur a envoyé son Verbe et il

les a guéris, et il lésa tirés des ténèbres de la mort. » Il l'a envoyé

encore pour délivrer l'hdinmede la puissance du démon, en l'aidant

contre la faiblesse de la faculté irascible (/s««6', xix, v. 20) : « Il leur

enverra un Sauveur qui les délivrera ; » pour servir de remède à

l'obligation de la mort éternelle {Osée, xin, v. 14) : « Je les délivre-

il. Secundo, adaplat quantum ad hœ-
redilariam digiiilalem, cuni dicil : « Misil

Ueus l'ilium suum, » se. propriuin cl iia-

luralcin. Et si lilius, crgo et liaîrcs. Dicil

auleni « Filium suuni, » id est proprium,

naturalem cl unigcnituiii, non adoptivuni

iJoan., III, V. IG) : « Su: Dcus dilcxil

nmnduni, ut, etc. » — k Misit, » inijuani,

euin non a se separalum, quia missus est

lier iioc, quod assunipsil hunianam nalu-

rani, cl lauien erat in sinu l'alris [Joan., i,

V. LS) : « Unigenilus, qui est iu sinu Pa-

li'is » ailcrnalilcr [Joan.., m, v. 13) :

« Nemo asccndit in cœlum, nisi qui des-

cendit de cielo, Filius lioniinis qui est in

cœlo : » qui iiccldesceaderit pcr assump-

lioncm carnis, tamcu est ia cœlo. Ilcin

m

misit eum, non ut essel ubi prius non

erat, quia iicet « in propria vcncril » per

pnesenliani carnis, « in mundo lameu

erat » per pr;cscntiam dcilalis, ut dicilur

in Evangelio [Joan., i, v. 11). Simililer

non misil cum quasi miuislrum, quia sua

missio fuit assumplio carnis, non deposi-

tio majcstatis. Misit ergoDeus Filium suum
ad sanandum, inquani, devialionem c.on-

cupiscibilis, et ad illuminandum ignorau-

liani rationalis crealura; [Ps., cvi, v. 20) :

« Misil Verhum suum, etc. » Misil eliam

ad liberanduni a poleslalc daîmouis con-

tra infirmitateni irascibilis {Is.,\i\, v. 20) :

« Mitlet eis salvalorcm. ([ui libcrel eos ;
»

item ad remcdium ab obligalionc ;clcrniB

morlis [Osew, .\iii, v. 14) : « De manu

34
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rai de la puissance de la mort
; je les rachèterai de la mort, ô mort !

je serai ta mort ; » pour les sauver de leurs péchés (S. Jecn, m, v.

d?) : « Dieu n'a point envoyé son Fils dans le monde pour con-

damner le monde, mais afin que le monde soit sauvé par lui. »

III. L'Apôtre adapte sa similitude quant à la faiblesse de l'Age,

lorsqu'il dit(v. 4) : « Son Fils formé d'une femme » {haie, ix, v. 6) :

« Un petit enfant nous est né, etc.; » et {Philipp., u, v. 7) : « Il s'est

anéanti lui-même, etc. » Or il s'est fait petit, non pas en se dépouillant

de sa grandeur, mais en s'unissant la petitesse. Dans ce que dit ici

l'Apôtre : «formé d'une femme, » il faut se garder de deux erreurs,

à savoir réelle de Photin, (1) qui a avancé que Jésus-Christ n'était

qu'un pur homme, et qu'il avait pris de la Vierge le principe de l'être.

Par conséquent ce philosophe entend cette expression : « formé d'une

femme, » comme si Jésus-Christ avait pris d'elle en totalité son com-

mencement. Mais ce que dit Pholin est faux, parce qu'il contredit ce

mot {Rom., i, v. 5) : œ Touchant son Fils, qui lui est né, selon la

chair, du sang de David. » L'Apôtre ne dit point: selon la personne,

qui est de toute éternité, c'est-à-dire, selon l'hypostase même du Fils

de Dieu. De même donc que l'on ne peut pas dire d'un bouclier, quant

il est remis à sa première blancheur, que la matière même de ce bou-

clier est renouvelée, mais que l'éclat seul lui est de nouveau rendu :

ainsi de ce que Jésus-Christ, le Fils de Dieu , s'est uni dans ces

temps notre chair, on ne peut pas non plus dire que la personne de

Jésus-Christ est formée de nouveau, mais seulement que la nature hu-

maine lui est nouvellement unie, comme il arrive au corps, lorsque

sans mutation essentielle, il lui survient accidentellement quelque

(1) Voyez épit. aux Rom.

morlis liberabo eos, de morte redimam

eos ; » item ad satvandum ab eorum pec-

catis (Joan., ni, v. 17) : « îNoii niisil Deus

Filiuni suum ia mundum, ut judicet muQ-
dum, sed ut salvetur mundus per ipsum.

etc. »

m. Tertio, adaptât similitudinem quan-

tum ad parvitatem, cum dicil: « Faclum

ex muliere » {Is., ix, v. 6) : « Parvulus

natus est nobis, etc. » [Phîl., ii, v. 7) :

« Exinanivit semelipsum, etc. » Parvum

se fecit non dimitteudo magnitudinem, sed

assumendo parvitatem. In hoc autem,

quod dicit : « Factuin ex muliere, » ca-

vendi suQt duo errores, se. Photiui, qui

dixil Ciiristum purum homiuem esse, et

ex Virgine priacipium esseodi sumpsisse
;

et ideo ita dicit ipsum « Factum ex mu-
liere, » quasi totaJiter iaitium ex ea sump-

serit. Sed hoc est falsum, quia est coutra

illud quod dicilur [Rom., i, v. 3) : « Qui

factus est ei ex semiue David secundum

carnem ; » non dicit secundum personam,

quae est ab seleruo, se. ipsa hypostasis Filii

Dei. Unde sicut cum scutum fit album de

novo, non oportct dicere, quod ipsasubs-

tantia scuti de novo fiât, sed quod ei de

novo albedo accesserit : ita ex hoc quod

Filius Dei de novo carnem assumpsiî, non

oportet dicere, quod persona Christi de

novo sit facta ; sed quod natura humana

ei de novo advenit, sicut corpori, cum

absque sui mulatiooe qusedam accidaut.
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chose. Car il peut y avoir, pour un être, des modifications qui le chan-

gent dans sa nature, si ces modifications, par exemple, atteignent

ses formes et ses qualités absolues. D'autres ne lui apportent aucune

mutation essentielle : c'est de ce dernier genre qu'est l'union avec

notre chair, en tant qu'elle exprime simplement une relation. La per-

sonne du Verbe n'a donc éprouvé, en quoi que ce soit , aucun chan-

gement. Aussi lorsqu'il s'agit des attributs divins, nous nous servons

d'expressions qui supposent une relation, même quant au temps, ainsi

nous disons avec le Psalmiste (lxxxix, v. i) : « Seigneur vous avez

été notre refuge, dans la suite de toutes les races ;» et « Dieu s'est fait

homme ; » mais jamais nous n'employons les formes et les qualités

absolues, par exemple. Dieu s'est fait bon, il s'est fait sage, ou d'au-

tres locutions semblables. Il faut aussi éviter l'erreur d'Ebion, (1) qui

avançait que Jésus-Christ était fils, -suivant la nature, de Joseph ;

poussé à cette erreur par ce qui est dit ici : « formée d'une femme. »

Car suivant cet hérétique, l'expression femme permet de supposer la

perte de l'intégrité. Mais ce que dit Ebion est faux également, car,

dans la sainte Ecriture, le mot femme désigne aussi le sexe, suivant

(1) Ebion, philosophe platonicien, disciple de Cérinihe et auteur de la secte des Ebioniics,
débitait ses rêveries Ters l'an 7-2 de J.-C. Stiivant Origène, il y avait deux sortes d'Ebionites : les
uns croyaient que Jésus-Chrislétait né d'une vierge, comme le croyiiient les Nazaréens, dont
ils avaient en partie adopté les sentiments ; les autres soutenaient qu'il élaitné à la manière
des autres hommes. Ils le regardaient donc comme un pur homme, préleudant que Dieu lui avait
donné l'empire du monde futur, comme au diable celui du monde présent.

Les disciples d'Ebion mêlaient aux préceptes de la religion chrétienne un judaïsme obstiné. Ils

observaient avec une égale fldélité le Dimanche et le Samedi, ils gardaient du rite Juif les
ablutions, le pain azyme, le culte de Jérusalem comme la maison de Dieu, sans cependant révo-
quer en doute les miracles de Jésus-Christ, ni sa mort et sa résurrection, ils le regardaient donc
comme le Messie. Ces hérétiques n'admettaient d'Evangile que celui de S. Matthieu, qu'ils avaient
en hébreu, mais corrompu et mutile. Ils rejetaient le nouveau Teslameut, et surtout les épîtresdo
S. Paul, regardant cet apôtre comme un apostat de la Loi. Ils honoraient les Patriarches, mais
ils méprisaient les Prophètes. La vie des Ebionistes, d'abord assez sage, devint fort déréglée.

Ebion, à quo Ebionitœ... quemadmodum si quis copulasset sibi ornamentum ex diversis lapillis

pretiosis, etvestem variegatam, et splendidè se exornasset, sic hic vice versa quidquid horrendum
est ac perniciosum, et abominaliile, informeque ac incredibile, et odio plénum, id a singulis sectis,
accepit et seipsum in omnes elTormavit. Samaritarum enim habel abominationeni, Judœorum nomca
Ossœorum veroet Nozorœorum ac Nazarœorum opinionem, Ccrinthorum formam, Carpocratiano-
rum improbitaiem et Chrislianorum habere vull appellutionem. (S. Epiphane, !jy).

Aliqua cniin adveniiiiit alicui cl iiniuulaiit

ipsum, sicul formic et qualilates absolittic
;

([uaidain vero absque inulalione atlveiiiunl,

cl hiijiisinoili csl assiiin|)lio caniis, scciiii-

(luin ([uod dicit relalioiiem. Uiidc pcr hoc,

pei'sona Vcrbi in nullo inulalur. El Inde

forints cl (lualilatibus absolulis, ul Deus
faclus est bonus, sapiens, et hujusniodi.

Item vitandus est error Ebionis, qui dicit

Cliristuin e.\ Joseph seminc esse naluin,

motus ad hoc poncnduin per lioc quod

dicitur; « ex niulicrc ; » nam sccunduiu

est, quod in divinis utiinurhis, qua; rcla- euni mulicr lantuin iniporlat c-orruptionem

tioncin significant cliant ex tcniporc. Undc Sed iioc csl lalsuin, (juia hoc nonien mu-
dicimus iliud (/'.s., i.xxxix, v. 1): « Do- lier in sacra Scriptura désignai eliaiu

mine refugium faclus es nobis ; » cl (|uod sexum naturalem, sccunduni iiîud {Gen.,

Deus faclus est iiomo. Non aulcm utimur|
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ce qui osl dit {(k'nrs., m, v. 12) : « La femme, que vous m'jivez don-

née pour compagne ; «Adam l'appelle de ce nom, bien qu'a.orselle

fût encore vierge. Cette manière déparier de S. Paul renverse aussi

deux erreurs; à savoir celle de Yalentin, (1) qui enseigna que Jésus-

Chrisl n'avait point pris de corps dans le sein de la Vierge, mais qu'il

l'avait apporté du ciel,etqu'il était passé parla bienheureuse Vierge,

comme à travers un conduit ou canal. Mais cette doctrine est fausse,

car si ce que dit Valeulin était la vérité, Jésus-Christ n'aurait point

été « formé d'une femme, » comme le dit l'ApAtre. Cette préposition :

« de» indique, en eflét, la cause matérielle. Ensuite Terreur de Neslo-

rius. (2) qui i)rétondait qnc la l>ienheureuse Vierge n'était point mère

du Fils de Dieu, mais du Fils de lliomme, ce qui est encore (lémonlié

faux par ce que dit S. Paul (jue « Dieu envoya son Fds , formé d'une

femme,» car celui qui est formé d'une femme, est (ils de cette femme;

si donc le Fils de Dieu « est formé d'une femme, » c'est-à-dire de la

bienheureuse Vierge, 11 est évident que la bienheureuse Vierge est

mère du Fils de Dieu. En effet, quoiqu'il ail pu dire : « né d'une fem-

me, l'Apôtre a dit en termes exprès « formé,» et non pas né, car naître,

c'est être produit non seulement par un principe auquel on est uni,

mais c'est encore venir à l'être par un principe dont on est séparé.

Le coffre est fait par l'ouvrier, mais le fruit naît de l'arbre. Or il y a

dans la génération humaine un double principe, à savoir, un prin-

cipe matériel, et quant à celui-ci Jésus-Christ procéda d'un principe

auquel il était uni, parce qu'il a pris de la Vierge Marie la malièrede

son corps. Et c'est d'après cette raison qu'on dit qu'il est né d'elle

(i) Valciitin, Toyoz F.p. aux Romains.

;2) i\eslorius,\oycz Ep. aux Roiuain;:.

ni, V. 12; : a Millier quam dctlisli iiiilii,

etc. : » vocal euim eam muliereni, qufe

tainen adluic erat virgo. Per hoc etiam

quotl dicitur ex muliere fadas, deslruua-

lur duo errores, se. Yalenlini dicenlis

Christum non sumpsisse corpus de Vir-

giue, sed aUulisse illud de caelo, el per

beatam Yirgiaem sicut per fislulam seu

canale transivijse. Sed hoc est faisum.

quia, si veruni esset quod dicit, nou fuis-

sel faclus ex iiiuliere, ul Apostolus dicit.

Hœc enim preepositio : « Ex, » causam

nialeriaiem désignât. Item error Nestorii

dicentis beatam Virginem non esse ma-

trcm Filii Dei, sed filii honiinis, quod fai-

sum esse ostendilur per hoc quod dicit

Apostolus liic, «iHOd « Wisil Dcii^ Filiuni

suum factum ex niuiiere : » qui enim fit

ex niuliere esl filius ejus. Si ergo Filius

Dei esl factus ex niuliere, se. ex beala

Virgine, nianifeslum est, quod beala Virgo

esl mater Filii Dei. Licel autem posset dici

uaîus ex niuliere, signanler tanien dicit :

« Factum» el non natum. Xasci enim ali-

quid, est ipsum produci non soluni ex

principio con.juncto, sed fieri eiiam ex

priucipio separato. Arca enim fit ab arti-

fice, sed fructus nascitur ex arbore. Prin-

cipiuni autem humanœ generationis est

duplex, se. niateriale; el quantum ad hoc

Christus processit ex principio conjuncto,

quia malerlam sui corporis sumpsil ex

Virgine : unde secundum hoc dicitur na.'^ci
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(S. Mallh., 1, V. IG) : « Marie de laquelle est né Jésus. » Ensuite un

principe actif auquel Jésus-Christ, quant à ce qui en lui eut un principe,

c'est-à-dire, la formation de son corps, ne fut point uni, mais demeu-

ra séparé, puisque c'est la vertu de l'Esprit-Saint qui le forma ; sous

ce j)oint de vue, on ne peut pas dire qu'il est né, mais qu'il a été formé

comme par un principe extérieur. De tout ceci il est évident, que

quand l'Apôtre dit « de la femme,» il ne suppose pas la perte de

l'intégrité, parce qu'alors il eût dit, né, e( non pas « formé, »

IV. L'Apôtre adapte sa similitude quan.t à la dépendance, lorsqu'il

ditfv. 4) : a Et assujetti à la Loi. »

On objecte ce qui est dit plus loin (v, v. 18) : « Si vous vous con-

duisez par l'Esprit, vous n'êtes plus sous la Loi.» Si donc Jésus-Christ

non seulement est spirituel, mais si de plus c'est lui de qui nous

recevons l'Esprit, il semble peu convenable de dire « qu'il fut assu-

jetti à la Loi. ))

Il faut répondre qu'on peut entendre de deux manières ces expres-

sions : « Etreassujeltià la Loi. » EV'abord en ce sens que la préposi-

tion « à » marque seulement l'observance de la Loi ; en l'entendant

ainsi, Jésus-Christ fut assujetti à la Loi, puisqu'il fut circoncis,

et présenté au temple {S. Matlh., v, v. 17) : « Je ne suis pas

venu détruire la Loi et les Prophètes, mais les accomplir. » Ensuite

en faisant signihev à la préposition «à» le seps d'oppression : ainsi

entendue, on dit que celui-là est sous la Loi, qui est opprimé par la

crainte de la Loi ; et dans ce sens, ni Jésus-Christ, ni les hommes spi-

rituels ne peuv.ent être réputés assujettis à la Loi.

II" Enfin quand S. Paul dit(v. 5) : « Pour racheter ceux qui étaient

sous la Loi, » il ex|>rime les effets produils par celui à qui la simili-

de ea [Mallh., i, v. lii) : « Do qua nains

est Jésus, etc. » Aliiul est principium ac-

tivuin, quocl quideni iii Chrislo quaiUuin

ad id quod principium liabuit, id est quan-

luiii ad l'ormalioncin corporis non fuit

conjuncliun sed separalum, quia virlus Spi-

rilusSancli formavil illud; et quantum ad

lioc non dlcitur natus ex nuilierc, sed fac-

lus, quasi ex ^irincipio exleriori. Ivx quo

palcl, quod Iioc ([uod dicil ex mulierc, non

dicil cornipliouem, (juia dixisscl naluni

cl non factuin.

IV. Quarto, adaptât simililudincin quan-

tum ad subjeclioncni, cuni dicil : «racluni

su!) Lcge. »

Sed contra est, <|uod dlcitur finfi'a, v.

V. 18) : «Si Spirilu ducimini nou cslis su!)

Lcjre. » Si eriro Cliristus non soiuni c^i

spirilualis, sed eliam dalor Spirilus, In-

convciiiciilcr videliir dici, quod sit factus

sub Legc.

Ucspondco : dicenduni est, quod esse

sub Lci,'e dicilui'dui)Iiciter. Uno modo, ut

ly «sub,» denotelsolani observantiam Le-

gis ; et sic Cbrislus fuit factus sub Lcge,

quia circumcisus fuit et in leniplo prœsen-

talus {Mallh., \,\. 17) : «Non vcni Legem
solvere, etc. » Alio modo, ut ly «sub,»

denolel oppressionem , et hoc modo illc

dicilur esse sub Lege, qui limore Legis

opprimitur ; et hoc modo nec Cbrislus,

nec viri spirilales dicunlur esse sub Le-

gc •

II" Cohscquenter cum dicil : « L)l cns

qui sub Loge, etc., » pimil fniclum rei iu
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lude a été adaptée, c'est-à-dire, qu'il a voulu pendant ce temps dé-

terminé ôlre dépendant, afin que les héritiers fussent grands et libres.

Il indique donc ces deux eiïets. — I. Celui de la délivrance qu'il op-

pose à la dépendance. C'est ce qui lui fait dire, « pour racheter, »

c'est-à-dire délivrer, « ceux qui étaient sous la Loi, » ou sous la ma-

lédiction et le joug de la Loi (ci-dessus, m, v. 43) : « Jésus-Christ

nous a rachetés de la malédiction de la Loi. » — IL L'effet de l'exal-

tation, en ce que nous sommes adoptés comme enfants de Dieu, en

recevant l'Esprit de Jésus-Christ, et en lui devenant conformes (Rom.,

vni,v. 9): « Si quelqu'un n'a point l'Esprit de Jésus-Christ, itn'est

point à lui. » Celle adoption appartient d'une manière spéciale à

Jésus-Christ, parce que nous ne pouvons devenir des fils adoptifs,

à moins de devenir conformes au fils naturel (Rom., vni, v. 29) : « Car

ceux qu'il a connus dans sa prescience, il les a aussi prédestinés pour

être conformes à l'image de son Fils, afin qu'il fût l'aîné entre plusieurs

frères. » Quant à cet effet, l'Apôtre dit (v. 5) : « Et pour nous faire

recevoir l'adoption des enfants, » c'est-à-dire, afin que par le Fils na-

turel de Dieu, nous devenions ses enfants adoptifs, selon la grâce don-

née par Jésus-Christ.

LEGONIIIe(Ch. iv%w.6et 7.)

SOMMAIRE. — S. Paul déclare que le bienfait de l'adoption appartient

aussi aux Gentils.

6. Et parce que vous êtes enfants, Dieu a envoyé dans vos cœurs l'Es-

prit de son Fils, qui crie : Abba (Père).

qua similitudo adaptatar, se. quod idco

voluit isto temporc fieri subjcctus, nt liœ-

rcdesfierenl niagni et liberi. Et hœc duo

ponit. — I. Et primo fructum liberationis

conira subjeclionem ; et ideo dicit : « Ut

eos qui sub Lege crant, » id estsubmalc-

dicto et onerc Legis liberaret (sup.,ni,

V. 13) : « Chrislus nos redemitde niale-

dicto Legis. etc. » — II. Secundo, fructum

exaitationis, in quantum adoplamur in

filios Dei per hoc, quod accipimus Spiri-

lum Chi'isli et conformamur ci (7?om., vin,

V. 9) : « Si quis Spiritum Clirisli non ha-

bet, etc. » El haic adoptio specialiler com-

pclilChristo, quia non possumus fïcri fiiii

adoplivi, niai conformemur fiiio uaturaii

[Rom., viii, V. 29) : « Quos praescivit con-

formes fieri imagininis Fiiii ejus, elc ; »

et quantum ad hoc dicit: «Ul adoptionem

filiorum reciperemus, » id est ut per Fi-

iium Dei naluralem efficeremur filii

adoptivi secundum gratiam^per Chris-

tuni.

LECTIO III.

Adoplionis beneficium, etiam ad Gentiles

perlinere déclarât.

G. Qiiohiain autem estis filii Dei, nu'sit

Deus Spiritum Filii in corda voslra,

clamantem : Abba [Pater),
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7. Aucun de vous n'est donc plus serviteur, mais enfant. Que s'il

est enfant, il est aussi héritier par Dieu.

L'Apôtre a rappelé plus haut le bienfait accordé aux Juifs ; il éta-

blit ici que ce même bienfait appartient également aux Gentils. 1« Il

expose le bienfait même ; II» le mode de l'obtenir (v. 6) : « Dieu a

envoyé dans vos cœurs l'Esprit de son Fils ; III» il en explique les

fruits (v. 7) : « Et ainsi nul n'est plus parmi vous serviteur, mais

enfant. »

h II dit donc que le bienfait de l'adoption des enfants de Dieu ap-

partient non seulement à ceux qui étaient sous la Loi, mais encore

aus Gentils. C'est ce qui lui fait dire (v. 6) : « Mais parce que vous

êtes enfants de Dieu,» c'est-à-dire si vous êtes tels, la cause en est que

non seulement les Juifs, mais encore tous les autres qui croient en

son Fils, sont adoptés comme enfants (S. Jean, i, v. 12) : « Il

a donné le pouvoir de devenir enfants de Dieu à tous ceux qui l'ont

reçu. »

II" Le mode par lequel on obtient ce don, c'est la mission de l'Es-

prit du Fils de Dieu dans vos cœurs. S. Augustin remarque sur ceci,

que Jésus-Christ pendant sa vie mortelle, annonce le royaume de Dieu

aux Juifs principalement, aux Gentils secondairement (Rom.,xy, v.

8) : « Je déclare que Jésus-Christ à été le ministre de l'Evangile à l'é-

gard des circoncis, afin que Dieu fût reconnu véritable par l'accom-

plissement des promesses qu'il avait faites à leurs pères; » par con-

séquent tout ce qui appartient à l'état des Juifs est convenablement

attribué à Jésus-Christ. Et parce que ceux-ci pouvaient dire que les

Galates n'avaient pas été adoptés comme enfants de Dieu, puisque

Jésus-Christ n'avait point pris d'eux sa chair mortelle et n'avait point

7. Ilaquejam non est servus, sed filius :

quod si filius, et hdres per Deuni.

Supra Apostolus oslcndit bcncficiiim Ju-

(Ueis exliibitiirn, hic oslcndit hoc bciicfi-

ciuin eliam ad Gcntilcs pcrlinerc Et pri-

mo, proponitipsum beiicficium ; secundo,

moduiii adipiscendi , ibi : «Misit Deus

sed etiani omnes alli qui in Filiuni Dei

crcdunt, adoptantur in filios, etc. [Joan.,

1, V. 12) : « Dédit eis potcstatcm filios

Del fi eri, etc.»

II" MODus auteni adipiscendi iliud do-

num, est per inissionen» Spirilus l''ilii Dei in

corda vcslra. Augustinus autcm dicit, quod
Spiritum, etc.: » tertio, manifestât ojuS|Christus in carne existons priedicavit Ju-
fruclum, ibi: « Itaquc jam non cst,i (la3is principaliter ; Gentibus auteni pcr-
etc. »

[o DICIT crn;o, quod bciieficium adoptio-

iiis filiorum Dei, non soiuni i)ertinel ad

cosqui sub Lcgc cranl, sed eliani ad Gcn-

functoric [Rom., xv, v. 8) : a Dico Chris-

tuni Jcsum ministruni fuisse circunicisio-

nis, etc., » et idco (|uidi|ui(l pcrtinet ad

statuin Judicoruni couvcnicnicr attribui-

liles
; et idco dicit : « Quoniatu cstis filii-tur Chrislo. Et quia posscnl dicere isti, Ga-

Dei » id est quod sitis filii Dei, , isla dC|lalasnon cssc adoptâtes in liiios Dei, cinn

causa faclum est, quia non solum Judici, Chrislus ex ois carnoni non sumpscrit.
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annoncé le royaume de Dieu parmi eux, en sorte qu'ils semblaient
n'avoir aucun point d'union avec lui, l'Apôtre expliquant le mode
de cette adoption, dit que bien qu'ils n'aient point été unis à Jésus-
Christ selon la chair, c'est-à-dire, quanta l'origine, ni par sa prédi-
cation, ils l'ont été cependant par l'Esprit, et que par ce moyen ils

ont été adoptés comme enfants de Dieu. Il suit de là que la conversion
des Gentils est spécialement attribuée à TEsprit-Saint. Aussi, lorsque
S. Pierre fut repris par les Juifs, pour ôtre allé prêcher le royaume
de Dieu aux Gentils, il s'excusa sur l'Esprit-Saint, en disant (Actes, xi,

V. 17) « que l'on ne pouvait résister au Saint-Esprit, » dont il avait
suivi l'inspiration en agissant de la sorte. Ainsi donc, (v. 6) « c'est

parce que Dieu le Père a envoyé l'Esprit de son Fils dans nos cœurs,»
c'est-à-dire dans les cœurs des Juifs et des Gentils, que nous sommes
nnisaJésus-Christet qu'à raison decette union nous sommes adop/és
{nmnic enfants de Dieu. H faut ici remarquer que si quelquefois dans
les saintes Ecritures, ou trouve que le Saint-Esprit est envoyé par le

Père (S. Jean, xiv, v. 26) : « Mais le consolateur, qui est le Saint-Es-
prit que le Père enverra en mon nom ; j> et d'autrefois par le Fils

(S. Jean, xv, v. 26) : « Lorsque le consolateur sera venu, cet Esprit
de vérité qui procède du Père, et que je vous enverrai, etc.', » néan-
moins le Saint-Esprit est commun au Père et au Fils ; il procède de
l'un et de l'autre ; il est donné par tous deux. Aussi, partout où il est

dit que le Saint-Esprit est envoyé par le Père, il est fait mention du
Fils, comme dans le texte précité, où il est dit : « que le Père enver-
ra en mon nom ; » et réciproquement, quand il est dit que le Saint-

Esprit est envoyé par le Fils, il est fait mention du Père. Aussi le

Sauveur dit-il : « l'Esprit qu^ je vous enverrai de la part du Père. »

nec eis prsedicaverit, unde uou viJebaaliU'

in aliquo Chrislo conjungi : ideo Aposlo-

lus modum liujus adoptiouis demoDstrans,

(licit qiiod , etsi non fueruut coujiincli

Ctiristo secunduin carnem, se. quantum
ad !:entem, neque secunduni prœdicatio-

iiem, lamen fiierunt conjuucli per spiri-

liim, et ex hoc adoptati sunt in filios Dei.

Unde conversio Gentilium, specialitei- al-

Iribuitur Spirilui Sanclo ; et ideo Petrus

qiiando fuit repielieusus a Jnda;is, quod
ivissel praedicare Genlibus, excusavit se

perSpiriluni Sanclum, dicens (4c/., xr,

V. 17) : « N'en posse resistere Spiritui

Sancto, » cujus instinctu hoc feceral. El

ideo, quia « Misit Dcns » Pater « Spirituin

Filii sui in corda nostra » (Judjeorum, se.

et Geutiuni), coojungimur Christo, et per

hoc adoptamuv in filios Dei. Sed sciendiuii

est, quod si aiicubi in Scriptura iuvenitur

Spiritus Sanetus milti a Fatre
,

{Joan.,

XIV, V. 26) : «Paracletus aatem Spiritus

Sanclus, quem mittet Pater, etc. ;» aliquau-

do vero a Filio 'Joan., xv, v. 2ù) -. « Cuni

veneril Paracletus, quem ego mittam vo-

bis, etc., » nibilominus tameu Spiritus

Sanetus commuais est Patri et Filio, et

ab utroque procedit, et ab utroque datur.

Et ideo est, quod ubicumiue iuvenitur quod

Pater niillat Spiriium Sauctum, fit meutio

Filio : siculiu priemissa auctoritate dicitur

« quem mittet Pater in noniinc mec. » Et

simililcr ubi dicitur, mitti a Filio, fit men-

tio de Paire ; uude dicit ; a Quem millani
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Dans le passage même que nous expliquons (v. 6) lorsque l'Apôtre dit :

<t Dieu le Père a envoyé le Saint-Esprit, » il est fait mention immédia-

tement du Fils : et S. Paul ajoute : « L'Esprit de son Fils. » Il n'im-

])orte pas qu'il soit dit quelque part que le Saint-Esprit procède du

Père seulement, car dès lors que le Fils l'envoya, il est clair qu'il

procède du Fils. C'est de là que le Saint-Esprit est appelé l'Esprit du

Fils, par la raison que c'est le Fils qui l'envoya, qu'il procède du Fils

et que c'est du Fils qu'il a tout ce qui est à lui, comme il l'a également

du Père {S. Jean, xvi, v.l4): «C'est lui qui me glorifiera, parce qu'il

prendra de ce qui est à moi, etc. » L'Apôtre dit (v. 6) : « dans les cœurs, »

parce qu'il y a deux sortes de génération : l'une charnelle, qui se fait

par les moyens ordinaires de la génération, c'est-à-dire par une humeur

minime en quantité, mais qui contient en puissance tout un corps.

L'autre spirituelle'qui s'opère par la semence spirituelle, transmise au

siège de la régénération spirituelle : le siège de cette régénération est

l'àme ou l'intelligence de l'homme, parce que nous sommes engendrés,

comme enfants de Dieu, par le renouvellement de notre âme. Or la

semence spirituelle, c'est la grâce du Saint-Esprit (l'« S. Jean, v, v.

i8) : « Quiconque est né de Dieu ne pèche point : la naissance qu'il a

reçue de Dieu le conserve, et le malin ne le touche point. » Celte se-

mence contient en efficacité toute la perfection delà béatitude. C'est

pourquoi on l'appelle le gage et les arrhes de cette béatitude (Ephés.,

I, V. 14 et Ezéch., xxxvi, v. '26) : « Je vous donnerai un cœur nou-

veau, et je mettrai un esprit nouveau au milieu de \ous, etc. » —
(v. (i) « L'esprit qui crie, » c'est-à-dire, qui fait crier : « Abba, mon
Père, » non par l'éclat de la voix, mais par la grandeur et par la fer-

veur de l'affection. Car nous crions «Abba (mon Père) », quand

vobis a Pâtre ; > El etiam hic 'cum dicit:

«MisitDeus » Pater «Spiritum » Sanctum,

slalim fil nienlio de l'ilio , cuni dicit :

« Filii sui.» Nec rcfcii si alicubi dicaliir

SpiritusSanclus soluni a Pâtre pvoccdere,

quia ex quo Filius luitlil cum, maiiifos-

lum est, quod ab ipso procedil : uiido

SpiritusSanclus dicilur spiritus l'ilii, sicut

niillenlis, et sicut a quo procedit,el sicut

a (|uo liai)Cl Spiritus Sanclus (juidiiuid

liabcl sicut cl a Pâtre {.loan., wi, v. 1 J) :

« nie me ciarilicabil, quia de meoaccipiet

etc. » Dicit auteni : « lu corda, » (|uia du-
plex est j,'cncralio. Una cariialis, .quœ lit

per seniea carnale missuiu in loco i^cnera-

lionis: quod quidem scmen, lied silquan-

titale par\um, lainen virlute continct to-

tum. Alla est spiritualis, quse fit per senieii

spiriluale Iransniissuni lu locum spirilualis

generalionis : qui quidem iocus est meus
seu cor liominis, quia in filios Dei genera-

murpermenlis renovationem. Semen au-

tem spiriluale, esl gralia Spiritus Sancti

;i Joan., V. V. 18) : « Qui ualus esl ex

Uco, nonpeccal : quoniam gcueralio Dei

conservai cum, etc. » Et hoc senicn esl

virlute continens totam fpcrfcctioneni bea-

ludinis; unde dicilur pigiius et arrlia bea-

litudinis [Ephes., i, v. 14 ; Ezech., xxxix,

V. 26) : « Dabo spirilum novuni, etc. » —
« Clamanlem, » id esl clamarc facicnlcm ;

«Abba» (paler), non masniludine vocis,

sed magniludine el fcrvorc affectus. Tune

enim clainanuis : «Abba » (Pater), quan-
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l'affection enflammée par le Saint-Esprit, nous porte à désirer la pos-

session de Dieu (Rom., vin, v. lo) : « Vous n'avez point reçu l'Esprit de

servitude, mais l'Esprit d'adoption des enfants, par lequel nous crions :

Abba (mon Père).» Or ces diverses expressions: «Abba,» qui vient de

là langue Hébraïque, « Pater, » qui est latin, et « Tiatôp » qui est grec,

signifient la même chose, S. Paul les met l'une et l'autre,pour faire voir

que la grâce, autant qu'il est en elle, est commune aux deux peuples,

m» En ajoutant (v. 7) : « Et ainsi, parmi vous nul n'est plus ser-

viteur, mais enfant, » l'Apôtre exprime l'effet du bienfait reçu. —
1. L'éloigncment de toute espèce de mal, dont nous sommes li-

bérés par l'adoption du Saint-Esprit : c'est la délivrance de la servi-

tude. Quant à ce premier effet, l'Apôtre dit (v. 7) : « Ainsi, » c'est-à-

dire, parce que le Saint-Esprit crie en nous : mon Père, « mainte-

nant, » depuis le temps de la grâce, « nul » d'entre nous, qui croyons

en Jésus-Christ, « n'est plus serviteur, » c'est-à-dire ne sert plus dans

la crainte (S. Jean, xv, v. la) : «Je ne vous appellerai plus désor-

mais serviteur, je vous ai appelés mes amis ; » et {Rom., vni, v. 15} :

« Vous n'avez point reçu l'esprit de servitude, etc.» —(v. 6) « mais »

il est« enfant » (Rom., vni, v. 16) : « Car l'Esprit rend lui-même té-

moignage à notre esprit que nous sommes enfants de Dieu. » En effet,

quoique, à raison de notre condition, nous soyons serviteurs (S. Luc,

xvn, V. 10) : «Lorsque vous aurez fait tout ce qui vous est com-

mandé, dites: nous sommes des serviteurs inutiles, n toutefois nous

ne sommes pas des serviteurs méchants, c'est-à-dinj n'obéissant que

par crainte, parce qu'à de tels serviteurs, il n'est dû que la torture et

les fers. Mais nous sommes des serviteurs bons et fidèles, qui obéis-

sons par amour, et c'est pour cela que nous obtenons la liberté par

do per affectum acceudimur calore Spiri-

tus Sancti ad desiderium Dei (Rom., vm,

V. 15) : « Non accepistis spiritum servitu-

tis. etc. » — «Abba Pater, etc.,» idem

autem est ÎQ siguificatioae, «Abba,» quod

est Hebraîum, et « Pater, » quod est La-

tinum , et Tranop qaod est Graîcum. Et

ulrumqiie ponit, ut ostendat, qaod gratia

Spiritus Sancti communiter se habet, quan-

tum ad utrumque populum quantum est ex

se.

IIIo coNSEQCENTER cum dicit : « Itaque

jam non est servus, etc.,» ponit fructnm

hujus beneficii. — I. El primo, quantum

ad remotionem omnis mail, a (juo iibera-

mur per adoptlonem Spiritus Sancti, et

bajc cstliberatio a servilule. Et quantum

ad hoc dicit: « Itaque,» se. «juia Spiritus

clamât in nobis : Pater, «jam » a tempore

gratiae « non est » aliqais nostrum, qui

in Cliristum credimus, « servus » lu ti-

moré, se. serviens [Joan., xv, v. 15) :

« Jam non dicam vps serves, sed amicos,

etc. » {Rom., vm, v. 15) : « Non accepis-.

tis spiritum servitutis, etc. » — « Sed »

est « filius » {Rom., vui,v. 16) : « Ipso

Spiritus testimonium reddit spiritui nos-

tro, quod sumus filii Dei. » Licet cnim

conditione servi simus, quia dicitur (tue,

xvn, v. 10) : « Cum feceritis omnia, qure

proecepta sunt vobis, dicite servi Inutiles

sumus; » tamen non sumus servi maJivoli,

ex timoré, se. servientes, quia tali serve

debentur tortura et compedes ; sed sumus

servi boni et tideles, et amore servientes,

et ideo libertatcm per F iiium consequimur
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le Fils (S. Jean, viii, v. 06) : « Si donc le Fils vous met en liberté,

vous serez véritablement libres, » — II. L'Apôtre exprime le second

effet, qui est d'obtenir toute espèce de bien. Quant à cet effet, il dit

(v. 7) : « Que s'il est enfant, il est aussi héritier par le bienfait de

Dieu » {Rom., vni, v. 17) : « Si nous sommes enfants, nous sommes

aussi héritiers, héritiers de Dieu et cohéritiers de Jésus-Christ. » Or cet

héritage, c'est la plénitude de tout bien, puisque ce n'est autre chose

que Dieu même, suivant cette parole (Ps., xv, v. 5) : « Le Seigneur,

est la part qui m'est échue en héritage, et la portion qui m'est des-

tinée ; » {Genès.,x\,\. i) : « Le Seigneur dit à Abraham : je serai

moi-môme ta récompense infiniment grande. » L'Apôtre dit (v. 7) :

« Par Dieu, » parce que de même que les Juifs, en vertu de la pro-

messe de Dieu, ont obtenu et l'héritage et la justice, les Gentils ont

également obtenu ces bienfaits par lui, c'est-à-dire par sa miséricorde

( Rom., XV, V. 9) : « Pour les Gentils, ils ont une obligation toute par-

ticulière de glorifier Dieu delà miséricorde qu'il leur a faite. » Ou en-

core par Dieu, c'est-à-dire par l'opération de Dieu {Isaïe, xxvi,

V. 12) : «C'est vous, Seigneur, qui avez fait en nous toutes nos œu-
vres. »

LEÇON IV« (Gh. IV. V. 8 à 12.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre réprimande les Galates de ce qu'ils mépri-

saient une si grande grâce de Dieu, qui leur était donnée par Jésus-

Christ.

8. Autrefois lorsque vous ne connaissiez point Dieu, vous étiez

assujettis à ceux qui, par leur nature, ne sont point véritablement des

Dieux.

[Joan., ViiijV. 36) : «SiFilius vos libc-

raverit, vere libcricritis. » — II. Secundo,

ponil fructum quantum ad conseculioncm

oninisboiii, et quantum ad hoc dicit :

« Quod si filius, cl iiaires per Dcum »

{liom., VIII, V. 17) : « Si filii et haircdcs,

hœrcdes quidcm Dei, etc. » IIa;c autem

ha;rcditas est plénitude omnis boni, cum
nihii aliud sit quam ipsc Deus, secuudum

illud {Ps., XV, V. 5) : «Doniinus pars hx-
redilalis mea;, etc. » [Gen., xv, v. 1) :

«Dixilad Abialiam : Ego cro merces lua

magna nimis, etc. » Dicit autem : « Per

Dcum, » quia sicut Judaîi bœrcditatcm

adopli sunt per Dei repromissionim cl

justiliani, itact Genliles per Deum, id est

per Dei misericordiam {liom., xv, v. 9) :

« (lentes autem super misericordia hono-

rarcDeum, etc. » Vcl : « Per Dcum, » id

est per Dei opcralionem (/.?., xxvi, v. 12) :

« Oiunia opéra nostra opcratus es iu nobis

Domine. »

LECTIO IV.

Arguit Galalas, qui hanc Dei gratiam per

Christum ois dalam contemnebant.

8.. Sed tune quidcm ignorantes Deum,
/lis qui natura non sunl dit, sorvic"

balifi.
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l). Mais à présent que vous connaissez Dieu ou plulùl que vous
êtes connus de lui

, comment relouruez-vous à ces éléments défec-
tueux et impuissants, auxquels vous voulez de nouveau vous assu-
jettir ;»

10. \ ous observez les Jours et les mois. 1rs saisons et les années.

11. Je crains pour vous d\ivoir jieul-clrc travaillé en vain parmi
vous.

<

12. Soyez comme moi, mes frérrs. je vous en e:)njure, parce que je

suis comme vous

Après avoir établi la dignité de la grâce et l'avoir fait fessorlir par
un exemple tiré des coutumes humaines, l'Apotre réprimande ici les

Galales de ce que méprisant cette grâce, ils se montrent ingrats pour
un si grand bienfait. Et d'abord il leur reproche leur ingratitude

;

ensuite il se défend de le faire par un sentiment de haine et de jalou-

sie (v. 12) « Mes frères, vous ne m'avez olîensé en rien, etc. » A l'é-

gard de leur ingratitude, 1« il rappelle leur état passé; II" il exalte et

relève le bienfait qu'ils ont reçu (v. 9) : « Mhîs à présent que vous
connaissez Dieu, etc., » Wh il fait ressortir la grièveté de la faute

qu'ils ont commise (v. 9) : « Gomment donc retournez-vous à ces ob-

servations légales, etc. »

1° L'Apôlre dit donc (v. 8j : « Car vous ne connaissiez point Dieu,

etc.; » maintenant, parle bienfait de Dieu, vous êtes enfants et héri-

tiers, mais alors, quand vous étiez encore payens {Ephés., v, v. 8) :

« Vous étiez autrefois ténèbres, etc. » — (\. 8) «ne connaissant point

Dieu, » dans cet état d'infidélité, « vous étiez assujettis, » parle culte

de latrie, « à ceux qui par leur nature ne sont point des dieux, »

9. IS'iinc autem curn co(/noven'lis Deiim,
imo cognili sitis a Deo : quornodo
convertimini ilerum ad infirma et ege-

na elemenlcb, quibus denuo si;rvire

vutlis ?

10. Dies observads, et mensss, et tem-
para, el annos.

W.Timeovos, ne foile sine causa la-

horavenin in vobis.

12. Estole sicut ego, quia el ego sicul

vos....

Posiladignitate beneficii graliœ, el os-

lensa per excmpluin huniauum, hic Apos-

loliis arguit Galatas, qui luuic graliam cou-

Iciniu'baiil, utpole ingrali laiito bcneficio.

El primo, arguit eos de ingraliludiiic
;

secundo, excusai se, quod lioc non facit

ex odio et livore, ibi ; « F ralres, obsecro

vos, nou me iaesislis, etc. » Circa primuin

Iria facil : primo, commémorai slalum

pristinum ; secundo, exlollil et cominen-

liai benedcium susceplum, ibi : « Nunc

aulem cum cognoveritis, etc. ; » tertio,

exaggerat peccatum commissum, ibi :

« Quomodo converlimini, etc. »

If DiciT ergo : « Scd lune, etc., » quasi

dical : nunc eslis filii et h^redes per

Deuiii ; « Sed luuc » quideui, cum Gan-

tes essetis [Eph., \, v, 8) : « Eralis ali-

quando Icnebrae, elc. » — « Ignorantes

Deum, y> per iufideliralem « serviebalis »

cuitu lalriie, « his qui nou sunl, natura
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mais seulement dans ropinioii des hommes (ï'-e Corinth., xii, v, 2) :

« Lorsque vous étiez payons, vous vous laissiez entraîner, selon qu'on

vous menait, vers des idoles muettes» (Rom.,], v, 2o) : « Ils ont

rendu à la créature Tadoration et le culte, au lieu de le rendre au

Créateur. » Or ce que dit ici l'Apôtre (v. 8) : « Ceux qui par leur na-

ture ne sont point des Dieux, » sert à confondre les Ariens qui pré-

tendaient que Jésus Christ, le Fils de Dieu, n'était pas Dieu par

nature. S'ilenétait ainsi, on nedevrait pas lui rendre le culte de latrie,

et celui qui le lui rendrait serait coupable d'idolâtrie.

On peut nous objecter que puisque nous adorons la chair et riiuma-

nilé de Jésus Christ nous sommes donc idolâtres.

Il faut répondre que bien que nous adorions la chair ou Thumanilé

de Jésus-Christ, nous ne l'adorons toutefois qu'en tant qu'elle est unie

à la personne du Verbe divin, et que ce Yerbe est la personnalité di-

vine. Il suit de là que l'adoration étant due à cette personnalité de la

nature divine, tout ce qui est adoré en Jésus-Christ peut l'être sans

aucune erreur.

n« Quand l'Apotredit ensuite (v. 9) : « Mais à présent que vous

connaissez Dieu, etc., » il rappelle le bienfait reçu ; comme s'il disnif :

Que vous ayez été ignorants, et que par suite vous ayez péché, on
pouvait le tolérer, c;ir toutes choses égales d'ailleurs, le péché est plus

grave dans un chrétien que dans un payen : mais «Maintenant que
vous connaissez Dieu, » c'est-à-dire que vous avez été amenés à ^sa

connaissance, vous péchez plus grièvement qu'autrefois, en servant

ceux que vous ne devez pas servir, et en plaçant en eux votre espé-

rance (Jcrf'inir, XXXI, v. 34) : « Tous me connaîtront, depuis le plus

Ijelil juscprau plus grand, dit le Seigneur. »

dil, » scd opiiiionc liomiiuiiii (1 Cor.,

XII, V. 2j : « Cum Génies esselis ad simu-

lacra muta proiil diicebamini eutites,

Ole. » '/«om.,i, V. 25) : « Servierunt crca-

lura; poilus quam Crcatori, etc. » Hoc

auteni quod dicit : « Qui nalura non

sunt dii,» est adconfulalioiiem Ariaiiorum

dicealium Cliristuni ûei Tilium, non esse

Deum per naturam. Quod si vcrum esset,

non cssel ci exhiljendus cultus lalria;, cl

quicumquc exliiiierel ci csscl idolâtra.

Sed polest ol)jici. ([uia nos adoramus

carncm cl liumanilalcni Cliristi ; criro su-

mus idolali'ic.

Scd diccndum est, quod licol adorc-

mus carncm seu bunianilaliMii Cliristi, ado-

rcinus lamcii cani. ul unilam jtcrsojriC

divini Vcilii, quod quidcni Vcrbum est

supposilum diviiiuni. L'ndc cum adoralio

debcalur supposito divina; nalurœ, quid-

quid in Christo adoratur , absquc errore

lit.

ll'J CONSEQUENTER CUm dicit : « NUUC
aulcm cum cognoveritis, etc.,"» commé-
morât acceplum bcneficium

; quasi dicat :

si ignorantes eratis et peccabalis tolerarl

poteral, nam cœteris paribus gravlus est

pcccatum iu Chrisliano, quam in Gcntili ;

sed « Nunc cum cognoveritis Deum. » id

est sitis conducti ad Dci cognilionem.

gravlus peccatis quam olim, servicndo et

poncndo spcm in iiisin (|uibus non dcbe-
lis (Jer., \xxi, V.34) : & Omncscognosccul
me, de. »
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Toutefois ce que l'Apôlre ajoute (v. 9) : « Ou plutôt que vous ôtcs

connus de lui, » parait impliquer contradiction, puisque Dieu connaît

tout de toute éternité [Eccli., xxni, v. 29) : « Car le Seigneur Dieu

connaissait toutes les choses du monde avant qu'il les eût créées, et il

les voit de môme, maintenant qu'il les a faites. »

Il faut répondre qu'il s'agit ici delà causalité, en sorte que le sens

est : « Ou plutôt vous êtes connus de lui, « c'est-à-dire, Dieu a fait

que vous vinssiez à sa connaissance. On dit, en effet, que Dieu connaît,

en ce sens qu'il est la cause de notre propre connaissance. C'est

pour cette raison, qu'ayant dit plus haut, (v. 9) : « A présent que vous

connaissez Dieu, » ce qui était une locution vraie, il la corrige aussitôt

et explique ce qui n'était qu'indi([ué, en donnant à entendre que

nous ne pouvons point connaître Dieu de nous-mêmes, mais par lui

seul {S. Jean, i, v. 48) : «Nul homme n'a jamais vu Dieu ; le Fils

unique, qui est dans le sein du Père, nous l'a fait connaître lui-mô-

me. »

III» L'Apôtre reproche ensuite aux Gai ates la faute qu'ils ont com-

mise, en disant (v. 9) : « Comment donc retournez-vous à ces obser-

vances légales, si impuissantes et si défectueuses ?» I. Il fait sentir la

grandeur de cette faute ; II. il montre le danger qui les menace, (v.

11) : « J'appréhende pour vous que je n'aie peut-être travaillé en vain

parmi vous ; » lll.il les ramène à l'état du salut (v. 12) : « Soyez

comme moi, etc. »

I. Sur le premier de ces points, 1° il expose la faute commise ;
2o il

les convainc de s'en être rendus coupables (v. 10) : « Vous observez

les jours et les mois, etc. » — l^ll faut remarquer qu'ici la lettre peut

présenter deux sens. D'abord que ces Galates étaient retournés de la

foi à l'idolâtrie ; c'est pourquoi S. Paul dit (v. 9) : « Comment donc

Sed hoc qaod dicit : « Imo cognili silis

a Deo, » videlur coiUrarietatem habere,

cum Deus ab aeterno omnia cognoveril

(EccW., XXIII, V. 29) : « Domino enim Deo
antequam creareulur oinnia suiit aguita,

etc. »

Sed diceiidum hoc causaliter esse dic-

tum, ut sit seasus : « Inio cogniti sitis a

Deo, » id est Deus fecit quod vos cogaos-
cerelis eum. Sic enim Deus dicilur co-
gnoscere, in quantum est causa cognitio-

nis nostrae ; et ideo, quia supra dixit :

« Cum cognoveritisDeum, » quse fuit ve-

ra ioculio, statim corrigit et explicat eam
prîefiguratam innuendo, quod non possu-
mus Deum cognoscere ex nobis, nisi per
ipsum [Joan., i, v. 18) : « Deum uemo

vidit uuquam, sed Uaigeaitus, qui est iu

sinu Patris, etc. »

III» coNSEQUENTER cxprobrat peccatum

commissum, dicens : « Quomodo conver-

timini, etc. » Et primo, exaggerat eorum

peccatum ; secundo ostendit imminens

pericuium, ibi : « Timeo vos ne forte,

etc. ; » tertio, reducit cos ad salulis sta-

tuai, ibi : « Estote sicut ego, etc. »

I. Circa primum duo facit : primo, pro-

ponit peccatum commissum ; secundo, de

peccato commisso eos convincit, ibi :

« Dies observatis, elc. » — 1« Sciendum

est autem, quod haeclitlcra dupliciler le-

gitur. Uno modo, quia isti Galata; a fide

converlebautur ad idolatriam ; et ideo
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retournez-vous encore, » c'est-à-dire de nouveau de la foi.... (2« S.

Pierre, n, v. 21): « Il leur eût été meilleur de n'avoir point connu la

voie de la justice, que de retourner en arrière après l'avoir connue ; »

[haïe, XLH, V. 17) : « Ils sont retournés en arrière ; ils seront cou-

verts de confusion, eux qui disent à des images de fonte : vous êtes

nos dieux. » — (9) « A des éléments, » à savoir du monde, qui sont

« impuissants, » incapables de subsister par eux-mêmes, car ils re-

tomberaient dans le néant, si la main qui gouverne tout ne les rete-

nait, suivant cette parole (//e6r., I, V. 3) : « 11 soutient tout par la

puissance de sa parole. » — (v. 9) « Et vides,» parce que Dieu leur

manque, et parce qu'ils se manquent entre eux, de manière à former

un tout complet. C'est, disons-nous, « à de tels éléments qu'encore

une fois, » c'est-à-dire de nouveau après les avoir quittés, « vous

voulez vous assujettir, « à savoir par le culte de latrie. — 2» La

preuve en est manifeste, puisque (v. \Çi) « vous observez les jours, »

à savoir, fastes et néfastes, « et les mois, et les temps, et les années, »

c'est-à-dire, les constellations et le cours des corps célestes, toutes pra-

tiques qui ont leur source dans l'idolâtrie, quoiqu'il soit dit {Jérémie,

X, V. 2) : « Ne craignez point les signes du ciel, comme les nations

les craignent. » Que ces observances soient mauvaises et opposées aux
règles du culte de la Religion chrétienne, il est facile de s'en convain-

cre, en. ce que la distinction des jours, des mois, des années et des

temps se fait suivant le cours de la lune et du soleil ; ceux donc qui

observent cette distinction des temps, vénèrent les corps célestes et

disposent leurs actes d'après la décision des astres, qui n'ont directe-

ment aucune sorte d'influence sur la volonté humaine, et surtout ce qui

dépend de son libre arbitre.

(licil : « Quoniodo converlimini » a fide

« iteram, » id est deuuo (2 Pelr., u, v.

21) : « Melius erat eis non cognoscere

viam juslilia;, quam posl, etc.» {/s., xlii,

V. 17) : «Conversi suul reirorsum, etc. »

— « Ad elemenla, » se. niundi, qua; sunt

a inlirma, » per se subsistere non valenlia,

quiaia uihilum décidèrent, nisi ea manus
cunctaregeutis teneret, secundum illud

{IJehr., I, V. 3) : « Porlans oninia verbo

virlulis sua;, etc. » — « Et cgena, » quia

cgent Deo et scipsis ad Inviccm, ad coiii-

plcinenlum univers!, « quibus, » se. dé-
mentis, « deriuo, s id est ileruni » servire

vultls» scrvilule,sc. latria;. — 2» Proba-

lio hujus manifeste apparcl, quia «Obser-
valis dies, » se. faustos cl infaustos, « et

menses, et tempora et annos, » id est

consleilaliones etcursum corporum cœ-
lestiuni quœ omuia ortum iiabent ab ido-

lalria. Contra quod dicit 'Jer., x, v. 2) :

« A signis cœli noiile nietuere, quœ génies,

etc. » Et quod observatioues hujusmodi
maire siut, et contra cullum Christianae

religionis, patet : quia distinclio dierum,

mcnsium, annorum et lemporum atlen-

ditur secundum cursum soiis et 1 una;. Et

ideo taies teniporum dislinctiones obser-

vantes, veneranlur corpora cœlestia, et

disponunl aclus suos secundum judiciuni

aslrorum, qua; nullam dirccl>im impres-

sionembabenl in volunlale bominis, et iu

bis, quaî dépendent a libro arbilrio.
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H. Oi' de celle conduite naît un très g:and danger. G'esl ce qui fait

direà S. Paul (v. 11) : « J'appréhende pour vous que je n'aie peut-

être travaillé sans motif, » c'est-à-dire, inulilemenl, « parmi vous. »

Par conséquent les fidèles doivent se garder de telles observances, et

ne se laisser préoccuper d'aucune inquiétude à leur égard, car tout

peut réussir à souhait, quand on le fait simplement avec la dévotion

pour Dieu .

Serait-il cependant licite d'observer en quelque chose le cours des

étoiles •'

Il faut répondre que les corps célestes sont la cause de certains effets

matériels; et par rapport à ces edets, il est licite d'observer le cours

de ces astres. Mais il est d'autres effets, dont ils ne sauraient être la

cause, à savoir, ceux qui dépendent du libre arbitre, ou qui forment

ce qu'on appelle la fortune ou l'infortune. A l'égard de ces eifets, ce

serait ido*làlrie de tenir compte du cours des astres.

Toutefois, bien que cette interprétation puisse se soutenir, elle n'est

pas selon la pensée de S. Paul. Car l'Apôtre, dans tout ce qui précède

et dans tout ce qui suit, réprimandant les Galates de ce qu'ils étaient

passés de la foi aux observances légales, ce passage s'applique mieux,

eu égard à son dessein, à leur manière d'agir par rapport à ces obser-

vances. S. Paul dit donc : Puisque vous avez connu Dieu par la foi,

comment pouvez-vous passer de la foi aux éléments, c'est-à-dire, à

l'observance littérale de la Loi, qui est appelée du nom d'éléments,

parce que la Loi fut la première règle posée pour le culte divin, et des

éléments que j'appelle défectueux, parce que la Loi ne perfectionne

rien par le don de la justice (flébr., vn, v. 49) : « La Loi n'a rien

II. El ex hoc iniminet grave pericu-

liim ; uiide dicit : « Timeo ne forle sine

causa, » ici est inutiliter, « laboraverini in

vobis. » Et ideo caveudiini est fidelil)us

lalia observare, sed nulla débet esse eis

snspicio barum rerum, quia prospère po-

lest credere quidquid sub Dci devolione

simpllciter agitar.

Sed nuniquid licet in aliquo cursum

sleliarum servare ?

Dicenduni est, quod corpora cœlestia

quoramdam quideni effectuum causa sunt,

se. corporalium ; et in islis licet ipsorum

cursum attendere : quorumdam aulcm

non sunt causa, se. coruni, quae dépen-

dent a libcro arbitrio, seu a l'orluua, vel

inforlunio ; et in islis servare cursum as-

trorum perlinet ad idolatriam.

Sed licet hœc iectura siistineri possit,

non lanien est secundum intentionem

Apostoli. Cum enim ipse in tola prœcedenli

série hujus epistolaî, et in sequenti arguât

Galatas de hoc, quod a fide transluierunt

se ad observantiam Legis, ideo magis ad

proposilum exponitur de hoc, quod ad lé-

gales observanlias convertuntur. Unde di-

cit : « Cum cognoveritis Deum » perfidem,

quomodo converlimini a fide ad elemenla,

idesl ad litteralem Legis observantiam ?

quœ dicitur elementa, quia Lex fuit prima

iustitulio divini cultus: elementa dico in-

firma, quia nonperficit justificando {Hebr.,

VII, V. 19) ; «Nemiuem ad j>erfectum ad-
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conduit à la perfection. » Stérile, parce qu'elle ne donne ni les ver-

tus ni la grâce en aidant par elle-même .

Mais pourquoi S. Paul dit-il : « Vous êtes passés ? » Il semble que

cette expression manque d'application, aussi bien que cette autre :

« de nouveau, » car les Galates n'étaient point Juifs, et n'avaient

jamais pratiqué auparavant les observances légales.

Il faut répondre ici que le culte des Juifs occupe une place inter-

médiaire entre celui des chrétiens et celui des payens, car les payens

vénéraient ces éléments eux-mêmes comme ayant en eux de la vie ;

pour les Juifs, ils n'Iionoraient pas ces éléments, mais ils honoraient

Dieu sous ces éléments, en rendant à Dieu un culte dans lequel pre-

naient part les observances matérielles (ci-dessus, iv, v. 3) : « Lors-

que nous étions enfants, nous étions assujettis aux éléments de ce

monde.» Mais les chrétiens servent Dieu sous Jésus-Christ, c'est-à-dire,

dans la foi de Jésus-Christ. Or lorsqu'on arrive au terme, après avoir

franchi la distance intermédiaire, si l'on veut revenir à celle-ci, il

semble que ce soit la même chose, que si l'on voulait retourner au

commencement. Voilà pourquoi l'Apôtre, parce que les Galates étaient

déjà parvenus au terme, c'est-à-dire à la foi de Jésns-Christ, et que

dans cette circonstance ils rétrogradèrent au degré intermédiaire,

c'est-à-dire, au culte judaïque, voyant en eux comme une certaine

disposition à se rapprocher du moyen terme et parla du point de dé-

part, dit « qu'ils se sont tournés vers les éléments, et qu'ils veulent de

nouveau s'y assujettir. » Qu'il en soit ainsi, S. Paul le prouve, lors-

qu'il dit (-V. 10) : tf Vous observez les jours, » suivant le rit judaïque,

à savoir, le sabbat, le dixième jour du premier mois et d'autres sem-

blables, qui sont désignés dans la Glose. « Les mois, «c'est-à-dire les

duxit Lex ; » cgeua, ((uia non coaferl

virlules et graliam adjuvando perse.

Sed quid est, quod dicil = « Converli-

iiiiui ? » El videliir hoc inconvenicnfcr

dicliini. SimilUerel hoc, quod dicit : a de-

iiuo. » Nam isti nec Jiid;ei fiieranl, uec

alias legalia scrvavcrant.

Ad quod diceuduni est, quod cullus Ju-

dœorum médius esl iulcr cultum Ciiristia-

norum cl Genliiium. Nain Geiililes colc-

banl elcmenta ipsa taiiquam viva qutedaiii ;

Judœi vero cicmeulis quidcm non scr\ic-

i)ant, sed Deo sul) ipsisclenicnlis iiiquari

tun» observalionibus corporalium flcnien-

loruni Deo cutium cxhibebanl (supra, iv,

V. 3; : « Sub elcniciilis iiujus inundi era

mus servienlcs. » Ciirisliaui vero serviunt

Deo sub Clirislo, id esl in lide Chrisli.

Quando aulcm ali(|uis perveuit ad lei-nii-

nuni Iraiisaclo medio. si ilerum redire ve-

lil ad médium, idem videlur ac si velil

redire ad principium. El ideo Aposloius

([uia isli jam perveuerant ad lerminum.

se. ad lidem Chrisli, el lune redierunl ad

médium, se. ad eullum Judceorum, inde e>l

([uod propler quamJam conformilalem

inedii ad principium dicil cos converti ad

elemcnla, el denuo eis servire. ICI i(Uod ila

sil probal, cum dicil : « Dies observatis »

Judaico rilu,sc. sabbala, el dccimum pri-

mi mensis, cl hujusmodi, quie dicunlur in

ciiossa , « menses, » id esl Nconiciiias, ni

m. 55
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Néoménios, comme lo premier elle septième mois, ainsi qu'il est pres-

crit au ch. xxiii, V. 5 <lu Lévilique, « et les lemp?, » ù savoir celui

tle la sortie d'Egypte, et celui où par trois fois chaque année, ils se

rendaient;! Jérusalem ; encore « les années » du jubilé, et la septième

année appelée de la liberté.

Or de ces j)ratiqucs il s'ensuit un danger, c'est ()u'clles ont pour con-

séquences de rendre inutile la foi de Jésus-Christ. Aussi l'Apôtre dit

(v. 1i): « J'appréhende pour vous que ce ne soit en vain, » c'est-à-

dire, inutilement, « que j'ai travaillé parmi vous » (ci-après, v,

V. 2) : « Si vous vous faites circoncire, Jésus-Christ ne vous servira

de rien. »

m. Lorsque S. Paul ajoule (v. 12): «Soyez comme moi, etc.,» il

les ramène à l'état du salut, comme s'il disait : Je crains, comme je

l'ai dit, d'avoir travaillé parmi vous inutilement, et pour qu'il n'en

soit pas ainsi, « soyez comme moi, etc. » Ce passage, dans la Glose,

est expliqué de trois manières. «Soyez comme moi,» c'est-à-dire aban-

donnez la Loi, comme je l'ai abandonnée. En second lieu : « soyez

comme moi, » c'est-à-dire corrigez-vous de vos anciennes erreurs,

comme j'ai réformé les miennes. Et vous le pouvez, « car moi, » sup-

pléez, je suis, « comme vous ; » cependant je me suis corrigé de ces

erreurs. Troisièmement : « soyez comme moi, » c'est-à-dire vivez

dans l'indépendance à l'égard de la Loi, « car moi, » suppléez, qui

étais assujetti à la Loi, et qui suis né sous son joug, maintenant «je

suis comme vous, » c'est-à-dire, comme vous avez été, à savoir dans

l'indépendance à l'égard de la Loi.

primumctseplinium mensem, ut habetur

(teo., XIII, V. 3) ; « tempora, » se. egrcs-

sionisde jEgypto, et quod Hierosolymam

tribus vicibas veniebaiU per singulos an-

nos ; ilcm « aiinos » Jubilaîi et scplimum

annum rcmissionis.

Et ex boc sequilur pcviculum, quia ex

hoc nibil prodest fuies Christi ; unde di-

cit : « Tinieo vos ne forte sine causa, » id

eslinuliliter «in vobislaboraverim » (infra,

V, V. 2) : « Si circumcidimini, Christusvo-

bis nibil proderit. »

III. Conseqxienter cuni dicit : « Eslote

sicul ego,» reducitcos ad slatam saiulis
;

quasi dicat: ila limco vos ne forte sine

causa laboraverim in vobis : scd ne ila

sit, « estole sicut ego. » Hoc in Glossa

tripliciler Icgitur : primo modo, sic :

« Eslote sicut ego, » se. Legem deseren-

tes, sicut ego dimisi ; secundo modo sic :

« l'istole sicut ego» errorem, se- pristi-

numcorrigenles, sicut ego errorem meum
corrcxi ; et boc poteslis, « quia ego, »

supple : sum « sicut vos, » et tamen de

errorc meo correclus sum. Tertio modo
sic. « Estole sicut ego, » se. sine Lege

viventes, « quia ego » (supple: qui Le-

gem babui, et in Lege datus sum) modo
sum « sicut vos, » supple : fuistis, se. sine

Lege.
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LEÇON Ye (Ch. iv% w. 12 à 18.)

SOMMAIRE. — Si l'Aputre reprend les Galales, ce n'est point l'eflet

d'aucun ressentiment ; il n'en avait aucun motif à leur égard ; au

contraire il en avait beaucoup pour les aimer.

12 Vous ne m'avez jamais offensé en aucune chose.

15. Vous savez que je vous ai autrefois annoncé VEvangile parmi

les persécutions et les afflictions de la chair,

14. Et que vous ne m'avez point méprisé, ni rejeté à cause de ces

épreuves que je souffrais dans ma chair ; mais vous m'avez reçu com-

me un Ange de Dieu, comme le Christ-Jésus lui-même.

13. Où est donc votre bonheur ? Car je puis vous rendre ce témoi-

gnage, que vous étiez prêts alors, s'il eût été possible, à vous arracher

les yeux pour me les donner.

16. Suis-je donc devenu votre ennemi, parce que je vous ai dit la

vériti ?

17.11s s'attachent à vous fortement, non par le mouvement d'une

bonne affection, mais parce qu'ils veulent vous séparer de nous, afin

que vous vous attachiez fortement à eux.

18: Au reste, il est bon de s'attacher au bien en tout temps, et non

pas seulement quand je suis parmi vous:

Après avoir réprimandé les Galates, l'Apôtre établit ici qu'il ne

l'a point fait par aucun motif de ressentiment. 1« Il témoigne cpi'il

LECTIO V.

Non odio (luclus Apostolus Galatas i-cprc-

licndit, nullam eiiini Iiabcbat odii cau-

sam in eos, scd niagis anioris.

12 Fralres, obsecro vos : nilnl me
lœsistis.

13. Scitis autem quia per infinnilalem

curnis evangelizavi vobis jainprùlcm :

et lenlationcm vestrani in carnu mea,
14. ]\'nn sprevislis, nequerespiiistis : seit

sicul anfjelum l)ei excepistis me, sicut

(hristumjesum.

15. Vbi est cryo beatituUo veslra ? Tes-

timonium enim perJiibeo vobis, quia,

si fieri possel, ontlos veslros eruisselis,

et deilisselis mihi.

IG. Erfjoiniinicus vnbis factus siim, ve-

riim (licens vohis ?

17. jhmitlanlur ros non bene : seil ex-

clitdere vos volant, ul illos œmulemi-
ni.

18. Bonum autem crmulaniini in bono

scmper : et non tanlum cum prwsens

sum apud vos.

rdsiiiiiain l'oprclicndit Aposloliis dalatas,

liii; osu-ndil se hoc non ex odio fccisse.
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nVn avait à leur égard aucun motif foiidô ; II» qu'il n'a pas surtout

celui qu'on suppose (v. 10} : « Suis-jc donc devenu votre enne.ni, en

vous disant la vérité ; » HI" il assigne la cause de la réprimande qu'il

a faite (v. 10) : « Mes petits enfants, pour qui je sens de nouveau les

douleurs de lenfanlement, etc. »

I" Sur le premier de ces points, S. Paul montre d'abord qu'il n'a,

à l'égard des Galates, aucun motif de ressentiment ; en second lieu,

iju'il a bien plutôt des motifs de les aimer, (v. -!.>):« Vous savez

que c'est au milieu des tribulations que je vous ai annoncé l'Evan-

gile. »

I. Il faut remarquer sur celte première subdivision, que c'est une

disposition ordinaire, dans un bon Pasteur, de mêler, dans la cor-

rection de ceux qu'il conduit, la douceur à ce qui est amer, de peu r

q l'une excessive sévérité ne vienne à les bri.ser. C'est ainsi qu'en S.

Luc (x, v. ôO), on lit du Samaritain, que pour panser les plaies du

blessé, il versa de l'huile et du vin. Il est au contraire des mauvais

pasteurs {Ezéch.,\\\[\. v. o) : « Vous vous contentiez de les domi-

ner avec un rigueur sévère, etc. » Yoilà pourquoi l'Apôtre, comme

un bon pasteur, manifeste que s'il les reprend, ce n'est point par un

sentiment d'aversion, et la douceur avec laquelle il leur parle se re-

connaît. — Jo parle nom tout de charité qu'il leur donne (v. 12):

« Mes frères ! » {Ps., cxxxn, v. 1) : « Ah ! que c'est unedouce et agréa-

ble chose, que les frères soient unis ensemble !» — 2° Par une ma-

nière de parler pleine de modestie (v. 12) : « Je vous supplie, etc. »

(Prov., xvni, v. 23) : «Le pauvre ne parle qu'avec des supplica-

tions. » — 5o Par ses excuses même (v. 12) : « Vous ne m'avez offensé

en quoi que ce soit ; » et d'ailleurs je ne suis pas tel que j'aie de l'a-

version pour ceux qui ne m'ofTensent pas.

Elprimo, ostemlit se non liabere vcranijel oleum. Et contra de malis pasioribus

causain odii adeos uliam ; secundo, quod dicilur (Ezech., xxxiv, v. 5) : « Cum aus-

necliabel causam aestimatam, ibi : « Ergo leritalc imperabalis eis. » Et ideo Aposlo-

inimicus faclus sum vobis, etc. ,• » tertio,

assignat causam prœniissœ reprehcnsionis,

ibi : « Fiiioii mei, etc. »

1« CircapRiMUM duo facit : primo, os-

tendit, quod non babel causam odii ad

eos ; secundo, quod magis babet causam

lolus sicut bonus prmlalus ostendit, quod

non ex odio increpat eos, blande ioquendo

eis quantum ad tria. — 1° Primo, quantum

ad cbaritatis nomen ; unde dicit : « Fra-

Ircs » [Ps., cxxxH, V. 1) : « Eccc quam

bonum et quam jucundum babilarc fra-

amoris, ibi : « Scilis autem quod per in- très in unum. » — 2» Secundo, quantum

firmilalcm, etc. » !"l niodestise verbum ;
unde dlcit : « obse-

Circa primum noiandum est, quod con-|cro vos » {Prov., xvm, v. 23) : « Cum

suetudo est boni pastoris in correctionejobsecralionibus loquitur pauper. » —
subditorum asperis dulcia miscere , ne 3« Tertio, quantum ad excusationem

;

scilicel ex nimia severitate frangantur unde dicit: « Ml)il me l^sistis, » el ego

(twc, X, V. 30) legitur de Samaritano,|noa sam lalis, quod babeam odio ilios,,

quod in ciu'alionc jauciali infudil vinnm'qni me non offcndunl.
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II. En second lieu, l'Apôtre fait voir qu'il y a en lui, pour eux, des

motifs d'affection, quand il dit (v. 13) : « Vous savez que ce fut par-

mi les persécutions et les afflictions delà chair, que je vous ai annoncé

autrefois l'Evangile ; » comprenant dans ces paroles trois motifs qui

portent d'ordinaire les hommes à se témoigner mutuellement de l'affec-

tion. — I» Le premier, c'est le secours réciproque d'une vie passée en

commun, car c'est par là que l'affection se fortifie parmi les hommes,

suivant cette parole de S. Luc (xxn, v. 28) : « C'est vous qui êtes tou-

jours demeurés fermes avec moi dans mes tentations. » L'Apôtre ici

rappelle les tribulations qu'il a souffertes parmi les Galates ; ensuite

il explique comment ils y ont pris part (v. lô) : « Et cette tentation,

supportée pour vous dans ma chair, etc. i^ — A) Il dit donc, quant à

la première partie : Vous ne m'avez point offensé en quoi que ce

soit, car vous savez, c'est-à-dire vous pourrez vous souvenir, que je

vous ai annoncé l'Evangile autrefois, c'est-à-dire, dans le temps qui

vient de s'écouler pendant mon infirmité, c'est-à-dire a\ec rinhrmité

et l'affliction de ma chair. Ou bien encore, au milieu des tribulations

nombreuses, que je souffrais de la part des Juifs, qui étaient de ma
chair et qui me persécutaient (l" Corinth., u, v. 5) : Tant que j'ai

été parmi vous, j'ai toujours étédans un état de faiblesse, de crainte

et de tremblement ; » (2= Corinth., xn, v. 9) : « Ma puissance se ma-

nifeste davantage dans la faiblesse de l'homme. » — B) Or bien que

C3tte faiblesse soit devenue pour moi une occasion de me mépriser,

et pour vous un sujet de tentation, suivant cette parole (Zacliar.,

XHi, V. 7) : « Frappez le pasteur, et les brebis seront dispersées, »

celte tentation cependant, que vous aviez à supporter, et qui se trou-

vait dans ma faiblesse, c'est-à-dire mes triliulations, sujet pour vous

de tentation, n'est point devenue pour vous « une occasion de me

II. Secundo, oslendil se ad cos liabevc

causain ainoris, ciiin dicit : « Scilis auleni,

quod per irinniiitaleiii, cic. » Ubi Iria

ponil ex quibus liomines se diligere con-

sucvcrunt. — 1» Primuin est nuitiiuni so-

cietalis auxilium, et ex hoc cliam aiiior

il) lioiiiiiiibus confirmatiir, sccuiuiuin ilhid

{lAtc. XXII, V. 2<S) : « Vos cslis, qui pcr-

inaiisisUs inecum, cIc. » Kl (luaiiUini ad

lioc dicil : « Scilis afllom, etc. » Uiii

primo, comincriiorat Iriliiilalionem qiiani

passus csl apud cos; secundo, oslendil

(luoniodo ci aslilcrunt : « VA lenlalionein

nostram, clc. » — A) Dicil ergo (|iianliini

ad priiiiuni : dico quod niliil nie liesislis,

iino servivislis niibi : « Scilis cniin, » id

esl rccordari poierills, «quod evaiigeii/.avi

vobis jampridem, » id csl Iransaclo leni-

pore, « per infirmilateni carnis, » id est

cuni infirmilale cl afllicUone carais nicœ.

Vcl cum mullis Iribuiulionibus quas pa-

liebar a Judicis (qui sunl de carne mea)

inc persequcnlibus (2 Cor., ii, v. 3) :

« Cum liniore el Iremore muilo fui apud

vos. » (2 Cor., xu, v. •)) : « Virlus in in-

lirmate perlicilur. » — U) El licol iiicc

inlirmilas Cueril causa sperncndi me, el

lenlalionis veslnc, sccunduni illud 'Xcic/i.,

XIII, V. 7; : « Percute pasiorem, et disper-

gcntur oves, elc, » vos tanien « 'renlalio-

neni vesiram, » quœ eral « in carne mea, »

id esl Iribulalionem nieam, i|ua; eral vobis

l'ausa U'iilalimiis, « non spi('\l.sli> » (i'.rrH..
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mépriser » {Eccli., xi, v. 2) : « Ne méprisez point un homme, parce

qu'il paraît peu de chose, » car comme dit le Seigneur (S. Luc, x,

V. IG) : « Celui qui nous écoule, m'écoute ; celui qui vous méprise

me méprise. » — «Et loin de repousser « pour cela ma doctrine et

ma personne môme, vous eussiez, voulu vous associer à mes tribula-

tions (fsa'ic, xxxm, v. 1) : « Malheur à vous qui méprisez les autres,

ne serez- vous pas aussi méprisé ? »

2" Le second motif qui affermit l'affection entre les hommes, c'est

l'amour mutuel et l'attachement réciproque, suivant cette parole des

Proverbes (vni, V. 17) : «J'aime ceux qui m'aiment.» Quant à ce

point l'Apôtre dit (v. 14) : « Et vous m'avez reçu comme un ange,

de Dieu, » c'est-à-dire aussi honorablement que vous eussiez reçu un

messager qui vous eût apporté les paroles de Dieu (i'^'^ Thessal.,u,

v. 15) : «Ayant entendu la parole de Dieu que nous vous prêchions,

vous l'avez reçue, non comme la parole des hommes, mais comme

étant, ainsi qu'elle l'est véritablement, la parole de Dieu. » C'est de là

que les prédicateurs sont appelés des Anges (Malachie, n, v. 7) :

« C'est de sa bouche que l'on recherchera la Loi, parce qu'il est l'ange

du Dieu des armées. » Et non seulement vous m'avez reçu comme

un ange, mais(v. 14) «comme Jésus-Christ môme,» c'est-à-dire, comme

si Jésus-Christ fût venu lui-même en personne ; et de fait il était venu

dans la personne de l'Apôtre, au milieu des Galates, et parlait en lui

suivant cette parole (2'^ Corinlh., xni, v. 3) : « Est-ce que vous vou-

lez faire l'expérience de la puissance de Jésus-Christ qui parle par

ma bouche ? » {S. Matth., x, v. 40) : « Celui qui vous reçoit, me
reçoit. » L'Apôtre reprend ensuite les Galates de ce qu'ils sont ainsi

devenus mauvais ; c'est ce qui lui fait dire (v. 15) : « Où est donc

votre bonheur ? » En d'autres termes : Est ce que l'on ne vous procla-

mait pas heureux, de ce que vous m'aviez reçu de cette manière et

XI, V. 2) : « Non speriias liominem in visu

suo; » quia, ul dicit Domluus (/ne, x,

V. 16) : « Qui vos spernit, me spernit, etc. »

— « Neque respuistis » doclrinam meani

cl me, quin velletis esse socii Iribulatio-

num ils., xxxiii, v.l) : « Vae qui spernis,

nonne cl ipse sperueris, etc. »

2o Secunduni aulem, quod confirmât

inler homiues dilcclioneni, est mutuus

amor et mutua diicclitj ad invicem, secun-

dum iilud [Prov., vm, v. 17) : « Ego di-

ligentes me diligo, etc. » Et quantum ad

hoc dicit : « Sed sicut augclum Dei exce-

pistis me, » id est ila lionoiiflce sicut nun-

tium verba Dei nuiilianlem (1 T/iess.. n>

V. 13) : « Cum accepissetis a uobis verbum

audilus Dei, cic. » Et iudeest, quod prae-

dicatores dicuntur augeli {Mal., ii, v. 7) :

« Legem requirent ex ore ejus, etc. » El

non solum sicul augelum recepistis, sed

« Sicut Jesum Christum, » id est ac si

Christus ipse venisset, qui Christus pro-

feclo in ipso ad eos veuerat, et in eo lo-

quebalur secundum iilud (2 Cor., xiii,

v. 3) : « An experimentum quœritis ejus,

qui in me ioquitur Clirisli ? » [Malth., x,

v. 40) : «Qui vos recipit, me recipit, etc. »

Deinde increpat eos, quod sic deteriorati

erant ; Unde dicit : « Lbi est ergo bcati-

ludo vestra ? » Quasi dicat : nonne ex

hoc homiues bealilicabaul vos, quod me
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de ce que VOUS VOUS étiez montrés dociles à ma prédication? [Job,

IV, V. G) : « Où est donc celte crainte? ouest celle forcC; celte patience

et cette perfection de vos anciennes voies ? »

o" Le troisième motif, qui consolide l'affection, ce sont les bienfaits

réciproques. Quant à ce point l'Apôlre dit (v. 15) : « Je puis vous

rendre ce témoignage, que s'il eût été passible, » c'esl-à-dire si vous

l'eussiez pu faire légitimement ; car on peut regarder comme possible

ce qui se fait légitimement, ou ce qui serait à l'avantage de l'Eglise ;

« vous étiez prêts à vous arracher les yeux, pour me les donner, »

Vous aviez pour moi une telle affection, que vous étiez disposés à

me donner, non pas seulement vos biens extérieurs, mais vos pro-

pres yeux.

IIo Quand S. Paul ajoute (v. IG) : « Suis-je donc venu votre en-

nemi, parce que je vous ai dit la vérité, » il exprime le motif qu'on

supposait à leur ressentiment : I. en le prenant du coté de l'Apôtre ;

II. du côté des faux-apôtres, (v. 17) : « Ils s'attachent à vous, mais ce

n'est pas d'une bonne affection. »

I. Il dit donc : Puisque vous m'avez fait tous du bien, est-il croya-

ble que je sois devenu votre ennemi, eu vous disant la vérité? Celte

expression dont l'Apôtre se sert ici : « votre ennemi, etc., » peut

s'entendre de deux manières. D'abord en ce sens que l'Apôtre lui-

même aurait de l'aversion pour eux ; et alors il faut dire ainsi : « Je

suis devenu votre ennemi, » c'est-à-dire, « j'ai de l'aversion pour

vous! » Gj qui suit : « en vous disant la vérité, » s'entendrait comme

une marque de- haine, quoique ce soit un signe d'affection, de dire la

vérité, en tenant compte des lieux et des temps. On peut encore en-

tendre ces mots : « votre ennemi, » dans le sens passif, c'esl-à-dire

dans ce sens qu'il soit devenu pour eux un objet de ressentiment. Et

lionorasli?, et prœdicalionem nicam rccc-

jiislis ? (.706, IV, V. (>) : « Ll)i csl limor

Unis, cl forliUulo (ua, paliouUa tua, cl pcr-

, fcclio viai'um luariiin? »

3» Tcrliuni ([iiod ainoreiii ninfiniiol. est

mulua benelicciitia ; el (|uaiiluiu ad hoc

dicil : « Tcslinioniuiii perliibco, (luod si

(icri pfissct, » id csl Juste (ieri poluisscl.

Illiid cuiiii licri polest, ([uod Juste fil, vcl

ad utililatcm Fccicsiaî fuisscl; « Oculos

cruissetisel dcdissclis mihi ; » quasi dical :

ita me dili<^'cbalis, quod non soluin niiiii

vostra exteriora, sed cliani oculos vcslros

dcdissclis niilii.

il'> CONSKQl'KNIER (!nill dii'U : « Fj'?;!)

iniinicus factus suin >oltis, etc., » poiiil

ca«saiii ajsliiuali odii : cl piiiiio, uuaiii c\

parle Apostoii ; secundo, aliam e\ parle

pst'udo, ibi : « Emulaulur vos, clc. »

I. Dicil ergo : ex quo mihi toi bona

fecislis, cstne credeiulum, quod factus sim

iniinicus vobis, vcrum diccns vobis? Ver-

l)uni autem lioc quod dicil : « Inimicus, »

duplicilcr polcsl inlelligi. Uno se. modo,

quod ipse habeal cos odio, cl islo modo

Icjj'ilursic lune : « l'aclus sum inimicus, »

id esl iiabco vos odio. Kl sic hoc, quod se-

quitur : « Vcrnm dicens vobis, » polest œs-

limari, ul signum odii, quod lanien csl si-

gnum d'.lectionis, se. diccre vcrum. suo

lameu loco cl tempore. Alio modo potcsl

intcllij,'i, inimicus itassive, se. quod ipse

liabcatur odio ab ci.< ; cl tuuc sic le|,'ilur :
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alors il faut lire ainsi : « je suis devenu un ennemi pour vous, » c'est-
à-dire vous avez de l'aversion pour moi ; et le molif on est que je
vous dis la vérité, on sorle que ce qu'il dit : « En vous disant la vé-
rité, » soit regardé comme la cause du ressentiment. Car ceux qui
disent la vérité deviennent, pour les méchants, un objet de haine. La
vérité, en effet, excite la haine (Amos, v, v. 10): « lis ont haï celui
qui les reprenait dans les assemblées publiques. »

On objecte ce qui est dit {Proverb., xxvni, v. 25) : « Celui qui re-
prend un homme de ses défauts, trouvera grâce ensuite auprès de lui,

plutôt que celui qui le trompe par des paroles flatteuses. »

Il faut i-épondre que l'on peut trouver la solution de la difficulté

dans ce qui est dit, au mc^me livre (ix, v. 8) : « Ne reprenez point
le moqueur, de peur qu'il ne vous haïsse; reprenez le sage, et il vous
aimera. » Car aimer celui qui nous reprend est une marque de bonté,

(î'esl une marque de méchanceté de le haïr. L'homme étant, en effet,

naturellement porté à haïr ce qui est opposé à l'objet de son affection,

si vous haïssez celui qui vous reprend de quelque mal, il est évident
que vous aimiez ce mal. Si au contraire vous aimez celui qui vous
reprend, vous montrez que vous haïssez le mal. C'est qu'au moment
de la correction, celui qui est repris a de l'affection pour le péché;
de là la haine qu'il conçoit tout d'abord pour celui qui le réprimande

;

mais lorsqu'il est corrigé et qu'il a déposé Ta ffection qu'il avait conçue
pour le péché, il aime celui qui l'a repris. Voilà pourquoi il est dit

dans le passage allégué : « 11 trouvera grâce ensuite auprès de lui. »

II. En ajoutant à la suite (v. 17) : « Ils s'attachent à vous, mais ce

n'est pas d'une louable affection, » S. Paul exprime un autre motif

supposé, à savoir du coté des faux-apôtres. J" Il indique ce motif;

« En;o factiis sum inimicus vobis, » id esl

liabelis me odio ; et hoc ideo, quia dico

vobis verum, ul sic dicens veruni vobis

ponatur ut sit causa odii. Nam bomines
veritateni diceiites, a nialis odio haben-

tur. Veritas enini odium paril [Amos. v.

V. 10) : « Odio habuerunt id porta cor-

ripienleni, etc. »

Sed contra est. qiiod dicitur [Prov.,

xxviii, V. 23) : « Qui corripit hominem,
gratiam postea invenict apud eum niagis

(juam qui per iinguieblandimenla decipit. »

Seddicendum est, quod soiutio haîc po-
lest haberi ex hoc, quod dicilur (Prov.,

IX, V. 8) ; « Noli arguere derisorem, ne

odoril le, argue sapicntem cl diliget te. »

Bonilalis eiiim signum est, si isie qui cor.

ripitur corripienter» diiigit, et e converso

si eum oderit, siguum est mallliae. Cum
eiiim honio nataraliter odiat iilud quod

contrariatur ei quod diiigit, si tu odis eum
qui corrigit le de malo, mauifestum est

]Uod malum diiigis. Si vero diiigis eum,

ostendis te odire peccata. Quia enim bo-

mines a principio cum corripiunlur, per

amoreni ad peccata afficiunlur, inde est,

quod in principio peccator corripienlem

odil : sed postquam jam correctus est et

affectum peccati deposuit, corripienlem

diiigit. Et ideo signanter in proposita auc-

torilate dicilur, quod « Postea inveulet gra-

tiam apud eum. »

II. Consequenter cum dicil : « ^mu-
lantur vos, etc., » ponil aliam causam

aeslimatam ex parle, se. pseudo. El primo,
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2» il détruit cette supposition, (v. 18) : « Au reste, il est bon de s'at-

tacher, mais pour le iiien et pour toujours. » — 1° Quant à la pre-

mière partie, il faut se rappeler, qu'ainsi qu'il a été dit plus haut,

quelques faux-apôtres, Juifs onvertis, parcouraient les Eglises des

Gentils convertis, et enseignaient qu'il fallait garder les observances

légales. Et parce que S. Paul enseignait le contraire, ces faux-apôtres

l'attaquaient. Ils agissaient ainsi, plutôt pour prévenir les fidèles

contre lui, que dans l'intérêt du salut de ceux auxquels ils s'adres-

saient. Yoilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 17) : « Ils s'attachent à vous, »

c'est-à-dire comme ils vous aiment plutôt d'un amour de convoitise,

que d'amitié véritable, ils ne peuvent supporter en vous la moindre

affection pour nous. Caria jalousie est un zèle provenant d'un amour,

qui ne veut pas souffrir de partage dans l'objet aimé. Mais parce que

ce sentiment qu'ils manifestaient à l'égard des Galates, n'était pas

selon la règle, soit parce qu'ils ne les aimaient pas dans l'intérêt de

leur bien, mais pour l'avantage qui leur en revenait à eux-mêmes,

et cette mauvaise disposition se montrait en ce qu'ils s'efforçaient de

rompre l'union de l'Apôtre avec ces fidèles comme si cette union eût

été un dommage pour eux ; soit parce que cette affection tournait

au détriment même des Galates, attendu que les faux-apôtres cher-

chaient en eux une occasion de profit, et par là même leur causaient

un dommage, S. Paul dit (v. 17) : « Ils s'attachent fortement à vous,

mais ce n'est pas pour le bien, » puisque ce n'est point votre avantage

qu'ils aiment. Et ceci se voit clairement, puisqu'ils veulent vous tenir

exclusivement, à tout autre, en sorte que vous ne vous attachiez ((u'à

eux, c'est-à-dire que vous ne receviez qui que ce soit, eux exceptés

(Prov., m, V, 31) : « Ne portez point envie à l'injuste, et n'imitez point

ses voies ; » el(Proi\, xxni, v. 17) : « Que voti-e cœur ne porte point

ponit eam ; secundo, excliidil eaui, il)i :

« Bonum aulein œinulaiiiini, etc. » —
l°QuaQliim aulein ad prinium, sciendum

est, quod sicut dicliim esl supra, quidam

pseudo ex Judieis conversi, circunicuntcs

ecclesias Genlium , prœdicabaul servari

legalia; et quia l'auius coiitrariuin dicebat,

ideo isli delrahcbanl ei. l'>t lioc magis fa-

ciebanl ul exciuderciil l'aulum, quiiin pn
salute eoruin. El ideo dicil : « Kinulanlur

vos, » id est non paliuiilur in vobis ((jucs

diligunl polius aiiiorc concupiscciitiic,

quani aniiciliie) consorliuin iioslruiii. Emu-
lalio enlm est zelus ex amure quocumcjuc

provcniens, non palieus consorlium in

amato. Sed quia amor eorum ad istos non

erat bonus, Uim quia non amabanl eos

propler ulilitalem ipsorum, sed proplçr

commodum proprium; et lioc palet, quia

vok'banl excludere /Vposlolum ab eis, ul-

potc propriae ulilitali contrarium, luui

quia boc cedeltal in damnum Galalarum,

quia (|uwrebant iii eis lucrum per quoil ipsi

daninilicabantur, idcodicit: « .Kinulanlur

vos, sed non beiic, » quia non anianl ho-

num veslrum. Et lioc apparel, quia voliint

vos excludere, ul icnuiiemini iJios, id est

ul nuHum recipiatis nisi eos {l'rov., m,

V.31) : « ,\c ipmulori^ liomincm injusiuin,
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d'envie au pécheur, mais demeurez toujours ferme dans la crainte ilii

Seigneur. »

2o Quand S. Paul ajoute (v. 18) : « Au reste, il est bon de s'atta-

cher, etc., » il déluit la supposition ; comme s'il disait : vous ne de-
vez point vous attachera eux à raison de leur doctrine, mais il est bon
de s'attacher à un maître, quand il est bon, à moi, pir exemple,
ou à ceux qui sont comme moi (l''^ .S. P/cr/r, m, v.'iô) : « Et qui
sera capable de vous nuire, si vous ne pensez qu'à faire le bien ? »

3Iais parce que dans un maître, d'ailleurs digne, il peut y avoir encore
quelque chose de répréhensible, S. Paul ajoute pour cette raison (v. 18) :

« Au reste il est bon de s'attacher à un maître, mais à un bon maître; »

toutefois, je le répète, « dans le bien, » c'est-à-dire à ce qui en lui

est bien (l'c Corinth., xiv, v. 1) : « Rochcrchcz avec ardeur la cha-
rité; désirez les dons si)iriluels. » Et bien que l'Apntre parle de lui-

même, comme l'observe la Glose, quand il dit : k II est bon de s'atta-

clier au bien, » il ajoute cependant : « en ce qui est bien, » parce que,

comme il le dit lui-même (d"-* Corinlh., iv, v. 4) : « Encore que ma
conscience ne me reproche rien, je ne suis pas pour cela justifié. »

Toutefois parce qu'il en est aussi qui s'attachent au bon maître, mais
en sa présence seulement; l'Apôtre ajoute pour ce motif: « Toujours,

et non pas seulement quand je suis au milieu de vous, » parce que
l'attachement au bien porte la marque qu'il procède de l'amour et de

la crainte de Dieu qui voit tout, quand il persévère môme en l'absence

du maître [Coloss., m, v. 22) : « Serviteurs, obéissez en tout à ceux

(jui sont vos maîtres selor. la chair. »

elc. » El [Prov., xxui, v. 17):« Non œimi-

Icliir cor tuuni peccalores.»

20 1100.8111011 cx()fladil coiisequciilcr.

cunidicit: « Boiiiim auleiii îeiHiilaniiui,

elc.,» ({uasi dical : non debetis cos ;eniu-

lari in doclrina eorum ; sed aîinulaniini

lionuni doclorein, nie se. cl hujusniodi

(1 Pet., III, V. 13) : « Quis esl, qui vobis

noccat. si boni lemuialorcs fuerilis?» Sed

quia aiiquis potesl esse bonus doclor, in

quo polest esse aliquid niali, idco addil :

« .'Einulaniini bonuin « docloreni, seddico,

lanien « in bono, » id esl in co quod bo-

nuni esl (1 Cor., xiv, v. 1) : « Seclaniini

charllaleni, Eenuilaniini spirilualia. » Licel

aulcni Aposlolus dese loqualur, secundum
Glossani, cuni dicil : « /Emutamini bonuin,»

addil lanien « in bono, » quia sicul ipso

dicil (l Cor., IV, v. 4) • «Nihilniilii cons-

cius suni , sed non in hoc juslificalus

suni. » Sed quia alicui teniulanlur doclo-

rein bonuin in sua priEsentiasoluni ; ideo

addil : « Somper, et non lanluin cuni prœ-

sens suni apud vos : » quia œniulalio in

lionuin esl signum, quod ex ainorc et

timoré Dci, qui oinnia videl, procédai, si

etiam in absenlia docloris persévérai

'A'ol., m, V. 22) : «Servi, obedileiier oin-

nia doniinis veslris, elc. »
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LEÇON VI« (Gh. iv, w. 10 cl 20.)

SOMMAIRE. — La douleur que l'Apôtre a ressentie de leur imperfection,

a été le motif de sa réprimande. Cette douleur provenait de son

excessive tendresse pour eux.

\^. Mes petits enfants, pour qui je sens de nouveau les douleurs de

l'enfantement, jusqu'à ce que le Christ soit formé en vous,

20. Je voudrais maintenant être avec vous pour diversifier mes

paroles j car je suis en peine comment je dois vous parler.

L'Apôtre a repoussé plus haut le motif supposé des réprimandes

faites aux Galates, il indique ici la cause véritable de leur correction,

cause qui n'est autre que la douleur de leur imperfection. Il exprime

doncio cette douleur qu'il ressentait au cœur, et qui le faisait parler;

II" le désir de les convaincre de cette douleur (v. 20) : « Je voudrais

maintenant être au milieu de vous; » 111° il en dit le motif (v. 20):

« Car je suis en peine comme je dois vous parler. »

lo Or cette douleur de l'Apôtre procédait dosa charité, parce qu'il

s'affligeait de lejurs péchés (Ps., cxvni, v. i'6H) : « J'ai vu les prévari-

cateurs, et je séchais de douleur.» Aussi leur donne-l-il un nom plein

de charité, en leur disant (v. 19) : « Mes petits enfants. » C'est à des-

sein qu'il ne les appelle pas seulement ses enfants, mais ses petits

enfants, afin de désigner leur imj)crfection, qui les a fait déchoir

LECTIO VI.

Dolor coniin impcrfoclionis fuil in causa,

ul cos ita corripcrcl, qui qutdem c\ iii-

niia cliarilalc prodihal.

l'J. Filioli met, quos Uerum partun'o,

(louée formetur Christus in vobis,

20. Vellem autem esse apud vos modo,
et mulare vocem meam, quoniam coti-

fundor in vobis.

Supra Apostolus rcniovil falsam rausam

coiTCclionis Galatarum, liic coiisecuiciitcr

Apostolus diclœ corrccliouis assignai cau-

sam veram, quœ csl dolor de corum iin-

perfcclionc. lot ideo primo, dolorcni oor-

dis e\ quo iociucbatur, expiiruil ; secundo,'

ponil desidciium do nianifestalionc hu-

Jus doloris, il)i • « Vclleni aulcm, elc. ; »

Icrlio, ponit causam doloris,ibi: « Quouiam
confundor, cic. »

1« iioi.oR aulcm islc ex charilatc proce-

debal , «(uia dolebal de peccalis coruni

{Ps., cxviii, V. 158) • « Vidi pni'varican-

Ics cl labcscebam, etc. » El ideo vcrbuni

Iiarilalis proponil, diccns : « Filioli niei. »

Siij;nanlor aulcm non cos fllios vocal, scd

(iliolos, ul dcsigncl corum impcrfcctioncni

qua diminuli sunt (1 Cor., m, v. 1) :
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({^^ Corinth., m, v. 1) : « C')mme à de petits enfants eu Jésus-Christ.»

Il faut ici remarquer que c'est pendant le temps de i'enfailement

(|uii l'enfant [)rcnd le nom d(; petit. Or les Galales étaient tels, parce

qu'ils avaient besoin eux-mômes d'un second enfanlemcnt, tandis

que les parents selon la chair n'enfantent qu'une fois leurs enfants.

C'est ce qui fait que l'Apotro leur dit (v, Id) : « P.jur (pii je ressens

de nouveau les djuleur.s de renfaulement, » car il les avait enfantés

d'abord dans leur première c:)nversion, mais parce qu'ils s'étaient

déjà détournés de celui qui les avait appelés, pour suivre un autre

Evangile, il leur était nécessaire ([u'il les enfaiitàt de nouveau. Voilà

pourquoi il dit (v. 19) : « Que j'enfante, » c'est-à-dire que je ramène,

avec travail et douleur, à la lumière delà foi. Or c'est dans cet en-

fantement que se manifeste la douleur de l'Apôtre; c'est de là aussi

que la conversion des pécheurs est appelée u:i enfantement {.loh.,

xxxix, v. ô) : « Les chèvres sauvages S3 courbent pour faire sortir leur

faon; et elles le mettent au jour en poussint des rugissements; »

(.l/joc, xn, V. 2) : « Elle criait comme étant en travail, et ressentant

les douleurs de l'enfantement. » Aussi et à cause de sa douleur, l'Apô-

tre les corrige avec sévérité, semblable à la fjmme, à qui les douleurs

de l'enfantjmeut font pousser des cris, déchirants (haie, xlu, v. 44) :

« Je me ferai entendre comme la femme (jui enfante. » Et la raison

de ce nouvel enfantement, c'est que vous n êtes pas encore parfaite-

ment formés. C'est pourquoi il dit (v. 19) : « Jusqu'à ce que Jésus-

Christ soit formé en vous.» c'est-à-dire jusqu'à ce que vous ayez reçu la

ressemblance de celui que vous avez perdu par voire infidélité. L'A-

pôtre ne dit point: Jusqu'à ce (jue vous soyez formés tn Jésus-Chrisl,

mais «jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé en vous, » afin que ce

qu'il dit résonne à leurs oreilles d'une manière plus terrible. Car Jésus-

Christ est formé dans les cœurs par la foi rendue vivante par la cha-

« Tanquam pai'vnlis in Christo, etc.» Seil

nolandiim est, qiiod puer duin est in parlu-

ritione dicilur filiolus. El isli taies erant.

quia iadigebanl ilerala parluritione, cuni

lamea parentes carnales semel lantuni

parlurianl filio. El ideo dicit eis:«Quos
ilcrum pai-turio. » Nam semel eos parlu-

rierat in prima conversione, sed (luiajam

aversi eraal ab eo, qui eos vocavil in aliud

Evangeiium , indigebant , (|uod ileralo

parturirel eos. Ideo dicil : « l'arturio, » id

est cum labore et dolore ad lucem fidei

reduco : in quo apparel dolor Aposloii.

Unde conversio hominis, parlus dicilur

[Job.i xxxix, V. 3) : « Incurvaulur ad fœ-

tum et pariunl. » (Apoc, \ii,\. 2] -. «Cla-

niabat parturiens, etcruciabatur ut pariât:»

RI inde est quod ApostoUis ex dolore dure

eos corrigit, sicul mulier ex dolore partus

dure clamât (/s., xlii, v. 14) : « Quasi

parturiens loquar, etc. » Et ratio ileratcE

parturilionis est, quia non cstis perfeclc

formati ; unde dicit : « Donec Christus

lormetur in vobis, »id est rccipialis simi-

litudincm ejus, quam veslro vilio pcrdidis-

tis. Et non dicit : furmemini in Christo
;

sed « Formetur Clirislus in vobis, » ut hoc

lerribilius insonel auribus eorum. Nam
Christus por lidem lonnalani formatur iu
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rilé {Ephés., m, v. 47) : « Qu'il fasse que Jésus-Christ habite parla

foi dans vos cœurs. « Mais lorsqu'on n'a plus cette foi formée, Jésus-

Christ meurt dans celui qui est tel (2' S. Pierre, i, v. 49) : « Jusqu'à

ce que le jour commence à éclairer, «^t que l'étoile du malin se lève

dans vos cœurs. » Aiusi doue, à raisou du progrès de l'homme dans

la foi, Jésus-Christ ciuil dans le cœur, il y décroît à proportion que

cette foi s'affaiblit. Quand donc la foi, par suite du péché mortel
,

n'est plus formée dans l'houim.e, .Tésus-Ghrist n'est plus formé en

lui. Ainsi, la foi n'étant point formée dans les Galales, il était néces-

saire qu'ils fussent enfantés de nouveau, « jusqu'à ce que .Tésus-Christ

fiit formé en eux, » par la foi formée qui opère par la charité. Ou
encore : « Jusqu'à ce que Jésus-Christ soit formé en vous, » c'est-à-

dire que par vous il apparaisse aux autres, revêtu de ses formes

divines.

Il" Mais comme on pouvait dire : vous nous parlez ainsi, parce que

vous êtes absent, si vous étiez au milieu de nous, vous ne nous tien-

driez pas ce langage, suivant ce qui est dit (2" Corinth., x, v. 40) :

« Lorsqu'il est présent, il paraît humble en sa personne, et méprisable

en son discours, » l'Apôtre manifeste son désir de faire éclater sa dou-

leur avec plus d'amertume encore, en disant (v. 20) : « Je voudrais

maintenant être avec vous, pour diversifier mes paroles, etc;» en d'au-

tres termes, je me sers dans ce moment de paroles pleines de douceur,

vous appelant du nom de frères, et de fils, pendant que je suis absent,

mais si j'étais au milieu de vous, je vous reprendrais avec plus de

sévérité. Car si ce que je vous écris par lettres, je le proférais de

bouche, actuellement et présent au milieu de vous, la correction se-

rait plus dure, parce que je pourrais prendre le ton du reproche, faire

retentir les clameurs de mon ressentiment et la douleur de mon cœur,

corde {Ephes,, m, v. 17) : « Hal)ilare

ClirisUun per fidem, etc. » Sed (iiiando

(|iii.s non liabel fidcni formatam, jani in eo

nioritur Ciirislus (2 Petr., i, v. IV)) : « Do-

nne dies illucescal, etc. » El sic sccundiini

iiominis profcctum in fuie, Chrislii.s in lio-

niiiie proficit, et e convcrso secunduni dc-

feclum dcticil. Quando crjjo fides in lionii-

iic efflcitur informis per pcccaluni, Chris-

lus noncslin eo forinatus. El idoo «[uiaiii

islis non eial lides fonnata, indigebanl

ilerum parluriri, donne Ciirislus in eis for-

marclur per lideni formalam se. quic per

dileolionem operalur. Vel : « donce Cliris-

Ins formelur in vobis, » id csl l'orniosus

;diis per vos appareal.

II" l'OSSET auleni ali(|uis dieere : abseiis

lu dieis lalla, sed si esses apud nos Ii.tc

non diceres, secunduni illud [2 Cor,, x,

V. 10) : « Prcesenlia quideni corporis infir-

ma, cl sernio conleniplibilis, etc. » lîHdeo

ponil desiderium nianifcslaudi dolorem

suuni asperius, dicens : « Velleni auleni

esse apud vos modo et mutarc voceni

meani ; » quasi dical : modo , blandis ver-

bis ulor, vocans vos fralres et fiiios in al)-

senlia, scdsiesseni pracsens, asperius cor-

ripercin. Nam si (|U!k per lilleras scribo,

iiunc pra>sens et orc proferreni, durior

csset correclio ; utpolo ([uia ma;;is possem

voccm objurganlis exprimerc , el irascen-

lis rcsonarc clamureni vl dolorem poclu-
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mieux qu'il ne m'est possible de l'expliquer par lettres ; votre cœur

aussi, serait plus ému, à votre confusion, de la vivacité de mes paro-

les et du trouble qui m'agite. La cause de cette douleur, « c'est que

je suis couvert de confusion à cause de vous, » c'est-à-dire je rougis

devant les autres pour vous. Car, ainsi qu'il est dit {Eccli., xxii, v.

5) : « Le (ils mal instruit est la honte de son père. » En effet, le fils

étant le bien de son père, et le disciple, en tant que tel, le bien de

son maître, celui-ci se réjouit dos bonnes qualités qu'il voit l)riller

dans ce disciple, comme d'une chose qui lui est propre, et il s'en glo-

rifie. Par la raison contraire, il s'afflige du mal qui est dans son disciple,

et en éprouve delà confusion. Les Gables étant donc changés de bien

en mal, étaient devenus pour l'Apùlreun sujet de confusion.

LEÇON Vil" (Ch. IV, w. 21 à 24).

SOMMAIRE. — L'Apùlre, par une similitude prise d'Lsaac et d'Ismaël,

montre la lin des observances légales et la dignité de la grâce.

21

.

Dites-moi, je vous prie, vous qui voulez être sous la Loi, n'avez-

vous pas lu la Loi ?

22. Car il est écrit qu'Abraham eut deux /ils : Vun de la servante et

Vautre de la femme libre.

25. Mais celui qui naquit de la servante, naquit selon la chair ; et

celui qui naquit delà femme libre, naquit en vertu de la promesse.

24. Tout cela est une allégorie

Dans ce que nous avons vu, S. Paul a établi la dignité de la grâce,

ris, magis quam pcr lilleras explicarc, el

niagis cor vestrum viva vox ad confu-

sioneni de errore veslro et mea lurbatione

moverel. Et causa hujus doloris est, « quia

confundor iu vobis, » id est erubesco apud

alios pro vobis. Nam sicut [EccH., xxii,

V. 3) dicitur : « Confusio est patris de filio

indisciplinato. » Nam cum fdius oit res

patris, et discipulus in quantum hujusmodi

res magistri, magister gaudct de bono quod

videt in eo retucere, quasi de bono proprio

et gloriatur; et econvcrso de malo dolel

el confunditur. Unde quia isti mulali eraut

de bono in malum, Apostolus confundeba-

tur inde.

LECTIO VII.

Per simililudinem Isaaci et Ismaeiis, os-

tendit legalium finem, et gratiœ digni-

tateni.

21

.

Dîcile mihi qui sub Lege vullis esse,

Legem non legistîs ?

22. Scriplum, est enim, quoniam Abra-
ham duos fdios habuit, unum de an-

ciUaet unum de libéra:

23. Sed qui de [ancilla, secundum car-

nem natus est ; qui autem de libéra,

per repromissionem :

24. Quœ sunt per allegoriam dicta

Supra Apostolus probavit dignitalem
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par les coutumes humaines, il l'établit ici par l'autorité de l'Ecriture.

lo II énonce un fait ; II" il expose un mystère (v. 24; : « Tout ceci est

une allégorie; » 111° il déduit en conclusion sa proposition (v. 51) :

« Pour nous, nous ne sommes point les enfants delà servante, etc. »

h Sur le premier de ces points, l'Apôtre I. provoque l'attention ;

II. expose ce qu'il veut dire (v. 22) : « Car il est écrit, etc. »

I. Il dit donc (v. 21) : « Dites-moi, je vous prie, vous qui voulez

être sous la Loi, etc., » en d'autres termes : si vous vous piquez de

sagesse, faites attention à ce que j'objecte et si vous ne pouvez le con-

tredire, cessez {Job, vi, v. 29) : « Répondez-moi, je vous prie, sans

contention. » Or, je vous fais cette objection : ou vous avez lu la Loi,

ou vous ne l'avez point lue; si vous l'avez lue, vous devez savoir ce

qui est écrit dans la Loi ; or la Loi prouve elle-même qu'on devra la

quitter un jour. Que si vous ne l'avez point lue, vous ne devez point

recevoir ce que vous ne connaissez pas {Proverb., i\, v. 25) : « Que
vos paupières précèdent vos pas. » L'Apôtre dit : « Sous la Loi, »

c'est-à-dire sous le joug de la Loi, car porter un fardeau léger, ce

n'est pas là une violence, mais supporter un lourd fardeau, comme
est le poids de la Loi, c'est, ce semble, le signe d'une grande sottise

(.4c/., XV, V. iO) : « Un joug que ni nos pères, ni nous, n'avons pu
porter. » Ceci doit s'appliquer à ceux qui veulent être sous la Loi

charnellement.

II. Quand S. Paul ajoute (v. 22) : « Car il est écrit qu'Abraham,
etc., » il manifeste son intention, en disant : Je vous demande si

vous avez lu la Loi, ])arce que dans la Loi même se trouvent certains

passages qui disent manifestement que la Loi ne doit pas durer. L'A-

graliae per consueludiucni Iiuniaimin, liic

auteni probat eani auclocilatc Scripturpc.

Et primo, proponit factum ; secundo, ex-

ponit mysteriuin, ibi : «Qiuc suiit pcr allc-

goriaiii dicta, etc. ; » tertio, conckidil pro-

posiluni, ibi : « Ilaque fratres niei non

sunius, etc. »

I" Circa primim duo facit r primo, exci-

tât allcnlionem ; secundo, proponit suam
iiitcntionem, ibi : « Scriptuni est enim,

etc. »

I. DjcîY ergo : Diciten iiii, etc.; quasi

dical : Si vos estis sapientes, allcndilc ad

ea qua;ol)jicio, et sinon potcstis conlradi-

cere, cedatis [Job., vi, v. 29) «Hespondetc

obsccro absque contenlionc, etc. » Facio

vobis autcm hanc objeclionem : Autiegis

lis Legcni, au( non legistis. Scd si legistis

scire debelis ea qu.x in ca scripta sunt
;

sed ipsa probat se dimillendam. Si auteni

non logislis, non debetis reciperc, quod
ncscitis. (Prov., iv, v. 25) : « Paipebrœ tu»
prœccdantgressus tuos.» Dicil autcm :«Sub

Lege,» id est, sub oncrc Logis. \am subire

aliquod levé non est vis, se.l subire grave

onus, sicut est onusLegis, niagnaj stultitia»

signuni esse vidclur. {Act., xv, v. 10) «Hoc
est onus, quod neque patres noslri, ncque
nos porlare potuimus, etc.» Quod est in-

tcliigcndum de illis, qui volunt carnalitcr

esse sub Legc.

II. Conseqitenter cuni dicil : « Scrip-

tum est enim, etc., » proponit suam inlen-

tioncni dicens : idco qu'uro « au logislis

I.ogcm, » (|uia in ipsa continenlur quaj-

dani, quîç nianifosle dicunl Lcgcni non
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pùlre fait spécialement mention ici de deux fils d'Abraham. Et d'abord

il exprime un point qui leur est commun ; en second lieu, deux choses

en (|uni ils diffèrent. — l" [Is ont de commun le mAme père(v. 22) :

« Car il est écrit (ju'Abraham eut deux fils. » Il eut encore d'autres

enfants, outre ceux-ci, puisqu'après la mort de Sara, il en eut de Gé-

thura (Genèse, xxvi, v. 1). (1) Mais S. Paul n'en parle pas, parce qu'ils

n'ont aucun rapport avec ce qu'il veut établii". Cependant ces deux

lils, c'est-à-dire, celui delà servante et celui de la femme libre, peu-

vent désigner les deux peuples, à savoir les Juifs et les Gentils. Les

autres enfanls de Celhura manjucnt les schismatiques et les héréti-

ques. Or les deux peuples s'unissent en un seul père, car les Juifs

sont fils d'Abraham selon la chair, et les Gentils par l'imitation de sa

foi. Ou bien encore ils sont fils d'Abraham, c'est-à-dire de Dieu qui

est le Père de tous {Malachie, ii, v. 10) : « N'avons nous pas tous un

même Père ? » {Rom., m, v. 29) : « Dieu est-il seulement le Dieu des

Juifs? » — 2» Mais ils différent en deux points, à savoir, par la con-

dition de leur mère, car « l'un » est fils « de la servante, » comme il

est dit au ch. xxi, v. 40 de la Genèse. Et toutefois Abraham ne pé-

cha point en s'approchant d'elle, parce qu'il le fit avec une affection

d'époux et par suite d'une disposition divine. « L'autre » est « fils de

la femme libre, » à savoir, Isaac qu'Abraham eut de Sara, son épouse

{Gènes., xvni, v. dO) : « Je vous reviendrai voir, en ce même temps,

je vous trouverai tous deux en vie, et Sara votre femme aura un fils.»

En second lieu, ils diffèrent parle mode de leur naissance, car (v. 2ô)

« celui qui est né de la servante, » à savoir, Ismaël, « naquit selon la

(1) Abraham vero aliam duxit uxorom, nomine Cethuram.
Quaspeperit ei Zamran, ei Jecsan, et Matlaii. (Oen., xxv, w. 1 et 2.)

esse tenendani. Et spécial! 1er Aposlolus

facit nienlionem de duobus filiis Abraliœ.

El primo, punit iiiuim in quo conveniuiil;

secundo, duo in quibus dilTernnt. — 1»

Gouveniunl quidem in uuo paire ; unde

dicit : « Scriplum esl, qaoniani Abraham

duos fdios liabuit. » llabuit eliam alios

quam Islos duos lilios
;
quia posl niorlem

Sarœ alios geauit de CiBthura, ut dicilur

(fien.jxxvi, V. 1), de quibus menlioncm

non fecil Aposlolus, quia non pertinent ad

hanc significalionem. Possunl lanien per

istos duos, se. filiuni ancillae el fdium liberœ,

duo populi, se. Judieorum et Genlium de-

signari
;
per alios vero filios C^elhura;,

schismalici et hœrelici. Qui quidem duo

populi conveniunlin uno paire ;
quia Ju-

dœi sunt filii Abrahanl secundum carnem
;

Gentilesvero secundum imilalionem fidei.

Vel sunt filii Abrahie, id esl Dei, qui esl

paler omnium [Mal., ii, v. 10) : «Nonne,

Deus paler omnium, elc. » [Rom., m, v.

29): «AnJudaeorum tantum ? — 2« Dif-

ferunt autem in duobus, se. in condilione

malris, quia « unus » est « de ancilla, »

utdicitur [Gen., xxi, v. 10). Nec tamen

peccavil Abraham ad eam accedens ; quia

accessit ad eam conjugis affeclu el ordina-

lione divina. « Alius aulem » esl « de li-

béra,» se. Isaac, quem genuil ei Sara uxor

sua (Gen., xvin, v. 10) : «Veniam ad te

lempore isto vita comité el Sara uxor tua,

etc. » Uemdilïerunt in modo generationls,

quia « qui de ancilla, » se. Ismael, secun-
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chair ; et celui qui naquit de la femme libre, est né d'après la pro-

messe. » Gardons-nous, dans l'interprétation de ces passages, d'un

double sens faux. D'abord d'entendre par ce que dit S. Paul (v. 25) :

«naquit selon la chair,» que l'expression « chair,» doit être prise pour

l'acte du péché, comme dans ce passage (Rom., vm, v. 13) : « Si

vous vivez selon la chair, vous mourrez ; » et (2« Corinth.,\, v. 3) :

« Car encore que nous vivions dans la chair, nous ne combattons pas

selon la chair, etc., » comme si, à l'occasion de la naissance d'Ismaël,

Abraham eût péché. Ensuite, d'entendre par ce que dit encore S.

Paul, « d'après la promesse, » que l'on doit croire qu'Isaac n'est point

né selon la chair, c'est-à-dire par suite d'un commerce charnel, mais

par l'Espril-Saint. Il faut donc dire qu'Ismaël est né « selon la chair,»

c'est-à-dire, selon la nature charnelle, car il est naturel, parmi les

hommes, que d'un vieillard el d'une jeune femme, dans l'âge de la

fécondité, comme était Agar, il puisse naître un fils ; et qu'Isaac est

né .< d'après la promesse, » c'est-à-dire, d'une manière qui dépasse

les forces naturelles de la chair, car il est au delà de ces forces, que

d'un vieillard et d'une femme âgée et stérile, comme était Sara, nais-

se un fils. Ismaël figure le peuple Juif, qui est né selon la chair
;

Isaacle peuple de la Genlilité, qui est né selon la promesse, par la-

quelle il fut annoncé à Abraham qu'il serait le père d'un grand nom-
bre de nations {Gènes., xu, v. 3): «Tous les peuples seront bénis

en vous. »

II» L'Apôtre explique ce mystère, quand il dit (v. 24) : « Tout ceci

est une allégorie. » Et d'aJDord, il exprime le mode de l'accomplisse-

dam carnem nalus esl ; qui anlcni de libé-

ra, » se. Isaac, a per reproniissioneiii. »

Sed viiandus esl iiic duplex faisus ialellec-

lus. Uuus, ne inlelligiilur per iinc, quoil

dicil, a seeunJum carncin nalus est, » ul

accipialu'- lie, caro, pro aclu peccali, se-

cuiuluin iliud [Rom., vm, v. 13) : « S
secuiulum caruem vixcrilis, moriciiiiiii,

etc. » (2 Cor., X, V. 3j : « In carne aii-

bulanles non secunduin carneiri niilila-

inus : D quasi Abra!ia:ii pcccanle nalus sii

Isniael. Alius inlclleclus, ul per boc, quod
dicilur: Per re,)ro:n:ssii)ne;n ; » crcia-
tur Isaac non secuniluni carnem nalus, iil

esl secundu n carn:deji coniniixlionetn
;

sed per S.)iriluni Sincluni. Esl erg) dicen-
duin, quoi secuiulum carnem, id est se-

cuaduiu naluram carnis ualus esl Ismael.

m

Nam naturale est in bominibus, quod ex

nuilierc juvencula fœcunda, sicut erat

:\'^Ar, el sene, nascalur filius. El quod per

repromissionem, id esl supra naturam car-

nis nalus esl Isajc. Non enim ad boc se

exleniltl natura carnis, ul ex virosene et

velula slerili, siculfuil Sira, filius nasca-

lur. l^cr Isnael sigiificalur populus Ju-

1 eorum, qui secunilum carnem natus est;

i)cr Isiac ver.) inlclligilur populus Gen-
lium, qui nalus secunilum repromissionem,

(ua promissam esl Ahrabas, quod csscl

falurus pater mullaru:» genlium (Gen.,

XII, V. 3j : a [n semlne luo benedioenlur,

L'IC. »

II. .MYSTERiLM aulcm cxponit, cum di-

cil : « Qwe sunl per aliogoriam dicla. »

El primo, puuil moJuni myslerii; sccua-

36
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menl ; ensuite il l'éclaircit par un exemple (v. 2 i) : « Carcesdeox

femmes sont les deux alliances, etc.» Il dit donc : ce que nous lisons

dans l'Ecriture de ces deux fils, etc., « est une allégorie, « c'est-à-dire,

f. un second sens. En effet, l'allégorie est un trope ou une manière

déparier, selon laf|uc'lle on dit une chose pour en donner une autre

à entendre, ce terme vient du grec à).).o; qui veut dire autre, et àyopîjoj

je conduis, comme si l'on disait : conduisant à un autre sens. Il faut

remar(|uer. (pie l'allégorie est prise quelquefois pour le sens mystique

(piel qu'il soit ; d'autres fois pour l'un seulement des quatre que l'on

distingue, l'historique, l'allégorique, le mystique et l'anagogique qui

sont les quatre sens de rEcrilure, mais qui diffèrent jjourtant dans

leur signilication. Car il y a deux manières dexprimer les choses :

l'une par les mots, l'autre par les choses même que les mots expri-

ment . Ur ceci se rencontre particulièrement dans l'Ecriture, et non -

pas ailleurs. Car comme Dieu en est l'auteur, il est également en son

pouvoir, non seulement de choisir les mots pour désigner les choses,

ce qu'il est donné à l'homme d'imiter, mais encore les choses elles-

mêmes; tandis que dans les autres sciences qui se transmettent par les

hommes, et ne peuvent être accommodées à une autre signification

que celle que comportent les mots, ces mots seuls ont une significa-

tion. La sainte Ecriture, elle, a cela de particulier que les mots et les

choses que ces mots représentent ont une signification ; par conséquent

cette science peut présenter des sens multiples ; celte signification,

en effet, qui fait que les mots ont un sens, appartient au sens littéral

ou historique ; cette autre, d'après laquelle les choses exprimées par

les mots portent encore avec elles un autre sens, appartient au sens

mystique. Parle sens littéral, on peut exprimer une chose de deux

ilo, exemplillcal, ibi : « Hœc eiiim duo

sunl leslainenta, cic. » Dicit ergo : hœc

tiuœsunl scripla de duobus filiis, elc,

« sunt per allegoriam dicta, » id est per

alium intellectiun. Allegoria enim est tro-

pus seu modiis loquendiquo ali(iuid dici-

liirel aliud iutelligilui". Unde allegoria dici-

Uirab à>,/,o:, quod est alienuiii et âyopî'jw,

ductio, quasi in alienuin inleilecluiii du-

ceus. Sed atleudenduin est, quod allegoria

sumitur aliquaudo que quolibet niystlco in-

lellcclu, aliquaudo pro uno tanlum ex qua-

tuor ([ui suQl,historicus, allegoricus, iiiysti-

cus et auagogicus, qui sunt quatuor sensus

sacrsScripturiE; et tamendilTeruntquantuni

ad sigailicaliouein. Est enini duplex signi-

llcalio : uua est pervores ; alia est per rcs

ijuas voccssiguificaul. El hoc specialiler

est iu sacra Scriplura et non in aliis. Cum
enini ejusactor sil Dcus, in cujus polesta-

le est, quod non soluni voces ad desi-

gnanduni accommodet (quod eliam homo
lacère potest) sed etiam res ipsas. Et ideo

in aliis scieutiis ab liominibus tradilis.

quae non possunt arconimodari ad signifi-

canduni nisi tanlum verba et voces solum

signiticant. Sed hoc est propriuni in isia

scientia, ut voces et ipsse res signillcatœ

per eas aMijuid significent ; et ideo liœc

scientia potest habere plures sensus. iN'am

illa signilkalio qua voces significanl ali-

quid, pertinet ad scnsuni litteraiem seu

historicum. Illa vero significalio qua res

signilicatœ per voces iterum res alias signi-

llcant, perlinct ad scnsum niyslicum. Per

litteraiem aulemsensum polesl aliquid si-
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manières : d'abord, selon la propriété des temps, comme quand je

dis : cet homme rit ; ensuite, par similitude ou métaphore, comme si

je disais : cette prairie est riante. Or, dans la sainte Ecriture, nous

nous servons de ces deux façons de parler, comme lorsque nous disons

de la première manière : Jésus est monté ; et de la seconde manière

.Jésus est assis à la droite de Dieu. Le sens parabolique ou métaphori-

que est donc renfermé dans le sens littéral. Quant au sens mystique

ou spirituel, il se divise en trois espèces. D'abord, quand l'Apôtre dit :

La Loi ancienne est la figure de la Loi nouvelle, tout ce qui appartient

à la Loi ancienne marque ce qui est de la Loi nouvelle : c'est le sens

allégorique. En second lieu, suivant S. Denys (livi'e de la céleste Hié-

rarchie), la Loi nouvelle est la figure de la gloire avenir. Quand donc

ce qui appartient à la Loi nouvelle et à Jésus-Christ, signifie ce qui

est dans la patrie : c'est le sens anagogique. De })lus, dans la Loi nou-

velle, ce que nous remarquons dans le chef, est le modèle de ce que
nous devons faire nous-mêmes, parce que « tout ce qui a été écrit,

l'a été pour notre instruction ; » par conséquent tout ce qui s'est fait

dans la Loi nouvelle, ou tout ce qui marquait Jésus-Christ est devenu
les signes de ce que nous devons faire: c'est le sens moral. On peut

donner un exemple de ce triple sens dans ces paroles : « que la lu-

mière paraisse. » A la lettre, s'il s'agit de la lumière corporelle ; c'est

le sens littéral. Si l'on entend ; « que la lumière paraisse, » par que

Jésus-Christ naisse dans l'Eglise, c'est le sens allégorique. Enfin si

l'on dit : « que la lumière se fasse, » c'est-à-dire, que nous soyons

introduits par Jésus-Christ dans la gloire; c'est le sens anagogique.

Enfin si l'on dit : « Que la lumière se fasse, » c'est-à-dire, soyons par

gnificari dupliciler, se. secundiim proprie-

talem lociilionis, siciU cum dtco, lionio

ridcl ; vcl secunduni simililiidincin seu

metaplioram, siciU riumlico, pralum ridet.

Et ulro([iio modo uliimirin sacra Sr.i'iplii-

ra,siciU nim dicinius quantum ad primum,

((uod Jésus ascendit ; et cum di-imus,

([uod sedcl a dexlris Dei, quantum ad sc-

cundum ; et ideo sub sensu litlerali iu-

cluditur parabolicus sou mclaplioricus.

fth^'sticus autem sensusseu spirilualis divi-

ditur in très. Primo, namquc sicut dicit

Apostolus, Icx vêtus est figura novaî icgis
;

et ideo secundum ca, quîc sunt veteris lo-

gis significant ea quaî sunt novaî : est seu-

sns allegoricus. Ilem secundum Dionysi-

iim (in libro de cw/csti TJierarc/na], nova

Icx est figura futuraj glorix : et ideo se-

cundum quod ca, qna; sunt ianova lege et

in Ciiristo, significant ea quae sunt in pa-

Iria : est sensus anagogicus. Item in nova

lege ea quœ in capitc sunt gesta, sunt

cxemjjh eorum qua; nos facere debemus;
((uia « ((uiccunKiue scripta sunt, ad nos-

Iram doclrinam scripta sunt ; » et ideo

secundum ca quiu in nova lege facta sunt

in Ciirislo, et in bis quœ Cliristum signifi-

cant, sunt signa eorum quœ nos facere de-

bemus : est sensus moralis. Et omnium
borum patet exemplum. Per hoc enim,

quod dico : « Fiat lux. » Ad lillcram de

luce corjjoraii perlinel ad sensum lillera-

lem. Si inlclligalur -. « Fiat lux id est nas-

calur Cbristus in Ecclcsia, pertinel ad sen-

sum allegoricum. Si vero dicatur : « Fiat

lux, » id est per Clirislum introducamur

ad gioriam, pertinet ad sensum anagogi-

cum. Si aulcm dicatur : « Fiat lux, » id
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Jésus-Clirist éclairés clans notre intelligence et enflammés dans notre

volonté ; c'est le sens moral.

LEÇON YIII" (Ch. IV, w. 24 à 27.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre manifeste le mystère caché dans Sara et Agar,

l'une donnant naissance à des enfants libres, l'autre à des escla-

ves?

24 Car cesdeux femmes sont les deux alliances, dont lapremière

établie svrlcmont Sina et qui n'en (fendre que des esclaves, est figurée

par Agar.

2a. Car Sina est une monlagnc d'Arabie, qui est en rapport nvee Ui

Jérusalem d'à présent, laquelle est esclave avec ses enfants:

2G. Au lieu que la Jérusalem d'en haut est libre ; et c'est celle qui est

notre mère.

^7. Car il est écrit : Réjouissez-vous, stérile, qui n'enfantiez point :

poussez des cris de joie, vous qui ne deveniez point mère, parce que celle

qui était délaissée, a plus d'enfants que celle qui a un mari.

L'Apôtre a indiqué plus haut le sens mystique, il manifeste ici le

mystère. Et d'abord quant aux mères, ensuite quant aux fils (v. 28) :

« Nous sommes donc, mes frères, les enfants de la promesse. » Par les

deux mères, S. Paul entend les deux Testaments. I" Il expose donc la

chose figurée ; II" il l'explique (v. 24): «La première a été établie sur le

mont Sina, etc. »

lo II dit donc : « ces femmes, » à savoir les deux épouses, dont

est per Chrislum illamiuemur in iiilellectu

et inflammcnuir iu aftei-lu, perlinet ad

sensam morale m.

LECTIO VIII.

Myslerium apcril in Sara et Agar, qua-

rum altéra liberos, altéra serves genue-

rat.

24 nœc eniin sunt duo testamenta :

Unum quidem in monte Sina, in

servitutem geiterans, qvœ est Agar :

25. Sina enini mons est in Arabia, qui

conjunctus est ei, quœ nunc est Jérusa-

lem, et servit cum filiis suis,

26. Jlla autem, quce sursum est Jéru-

salem, libéra est
;

qute es! mater nos-

tra.

27. Scriptutn est enim : Lœlare sterilis

quœ non paris ; erumpe et clama
quœ non parturis , quia multi filii

desertw, magis quam ejus quœ habet

virum.

Snperius posuit Apostolus inlelleclum

myslicum, hic aperit myslerium. Et primo,

quantum ad maires ; secundo, quantum ad

filios, ibi : « Nos autem fratres, de. » Per

duas autem maire», intelligil duo Testa-

menta ; et ideo primo, ponitsignificalum
;

secundo, cxponit, ibi : « Unum quidem in

monte, etc. »

1° piciT ergo : « Hœc, » se. dase uxores,
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l'une est esclave et l autre libre, (v. 24) « sont les deux alliances, »

l'ancien et le nouveau Testament (Jéré., xxxi, v. 31) : « Le temps

vient, dans lequel je ferai une nouvelle alliance avec la maison d'Is-

raël et la maison de Judas ; » voici le nouveau Testament. » Non

selon l'aliianie que je fis avec leurs frères ; » voilà l'ancien Testament.

La femme libre figura le Testament nouveau; l'esclave figure l'ancien.

Pour comprendre ce que c'est qu'un Testament, il faut remarquer qu'un

testament e3t la mèaie c'nse qu'un pacte ou un traité de choses qui

sont confirmées par des témoins. C'est da là que, dans l'Ecriture, au

lieu de testament on emploie très souvent le terme d'alliance ou de

pacte. Mais partout où il y a pacte ou alliance, une promesse inter-

vient ; suivant donc la diversité des promesses, il y a diversité de

testaments. 0" deux sortes de biens nousontété i)romis. à savoir, les

biens du temps dans la Loi ancienne, et les biens de l'éternité dans

la Loi nouvelle (S. Malth., v, v. 12) : « Réjouissez-vous donc et tres-

saillez de joie, parce qu'une grande récompense vous est réservée dans

les cieux. » Ces deux sortes de promesses forment les deux Testa-

ments.

Ih Ce sont ces deux Testaments dont l'ÂpiMre explique la portée,

quand il ajoute (v. 24) : « Le premier a été établi sur le mont Sina,

etc, » Li{u»nt à l'ancien Testament; ÏI. quant au nouveau (v. 26) <c Au

lieu que la Jérusalem d'en haut, etc. »

L Pour plus d intelligence du sens littéral, il faut à l'égard du pre-

mier de ce? points, savoir que tout citoyen d'une cité s'appelle l'en-

fant de cette cité et que la citéeUe-m:^.ne est regardée comme sa mère

(S. Luc, xxni, V. 28) : « Filles de' Jérusalem, ne pleurez point sur

moi ; » (La:ncn(., iv, v. 2; : oc Cernaient les enfants de Sion, qui

étaient si éclatants, ont-ils été traités, etc. » Par cela même ({ue l'on

ancillael libéra, ««uni duo teslamenta, »

vêtus et novum [Jer , xxxi, v. 31} : « Fe-

riam domui Israël ficdus uovum ; » eccc

novum Teslaiiieuluiu. « .Non secundum
pucluin, elc, « ecce Teslaineiilum velus.

Libéra enini sisnificalTeslaïuciilum novum
aucilla vero velus. Ad scieiidum autem

quid silTestamcalum, atleiidi débet, quod

tcstameutum ideiu est, ([uod parlum

scu fœdus eorum quic li-.ilihas coiilir-

niautur. Undc iu Scri|ilura inulluties loco

lestamenti puuitur fuidus vel pactum. Ubi-

cutrKjue autem inlervp.nit fo:dus, vel pae-

tum, fit aliiiua proniissio et idco secun-

dum diversitatein promissionum, e>l diver-

sitas tcstameiitorum. Duo autem suni no-

bis promissa. se. lemporalia in veteri Icge,

et aîterna in nova 'Malth., v, v. 12) :

« Gaudete et e\ullate, ete., » biïc crgo

dua> promiàsiones sunt duo Icstumenla.

11» L.M)E .\postû!us conseiiuenler eum
dicit : « Lnunj (|uidem, etc. , » cxponit

ipsa. El primo, quantum ad vêtus; secun-

do, quantum ad novum, ibi : « lila aulem

ijUie sursuni, etc. »

I. Ad evidenliam aulem lillericscienduni

est circa prinium, quod quilihct clNis alicu-

jus civllalis dicilur esse iilius illius, et ipsa

civilas est sicul mater ejus (Luc, xxiii, v.

•;?.S) : « riiiœ Jérusalem nolile flere, elc. »

(l'Are»., IV, v. 2, : « l'ilii Sion inclili, » l--.-»

'.'er lioc iijilur, quiul aliqui sunl aiii'ujus
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esl citoyen d'une cité, on devient son enfant. Or il y a une double
cite de Dieu, l'une lerj-estre, c'est-à-dire la Jérusalem de la terre ; l'au-

tre spirituelle, c'est-à-dire, la Jérusalem céleste. Par l'ancien Testa-
ment, on devenait citoyen de la cité de la terre

; par le nouveau, on
le devient delà cité célcsle. Partant de là, l'Apôtre lo expose d'abord
le mystère indiqué

;
2' donne la raison de son application mystique

(v. '2'j}
: « CarSinaest une montagne d'Arabie, etc. » — lollditdonc '•

L'allégorie marque les deux Testaments, l'ancien et le nouveau. Et
sur ce — A) il dit (v. 24) : « Le premier a été établi sur ce mont
Sina, etc., » indiquant d'abord le lieu où fut donné ce Testamemt.
En effet, à la lettre, ce fut sur le mont Sina, comme il est rapporté au
ch. XX, V. 1 de l'Exode : el, d'après la Glose, la raison mystique de
ceci, c'est que Sina s'interprète Précepte, Aussi l'ancien Testament
est-il appelé par l'Apolre (Ephés., ii, v. ^lo) : « La Loi des préceptes; »

le terme « Mont, » monlagne, signifie : orgueil (Jcré., xiii, v. 16) :

« Avant que vos pieds se heurtent contre les montagnes couvertes de

ténèbres. » Par cette montagne sur laquelle fut donnée la Loi, on
voit donc figurer le double orgueil des Juifs : l'un par lequel ils s'éle-

vaient contre Dieu (Dénier., XXXI, v. 27): « Je sais quelle est votre

obstination, et combien vous êtes durs et inflexibles ; » l'autre par le-

quel ils s'élevaient contre les nations étrangères, abusant de ce qui

estdit dans lePsalmiste(cxLvn, v. 20) : « Il n'a point traité de la

sorte toutes les autres nations, et il ne leur a point manifesté ses pré-

ceptes. » — B) En second lieu, l'Apôtre explique la fin de ce Testa-

ment, qui n'est point de donner des fils libres, mais des enfants d'une

mère esclave (v. 24) : « Il n'engendre que des esclaves ; c'est Agar, »

c'est-à-dire, ce qui est figuré par Agar, qui n'engendre que des escla-

civilatis cives, eniciiuitur filii ejii«. Duplex
iuitein est civitas Dei, mia tcrrena, st.

Jérusalem lerrestris ; alla splritualls, se.

Jérusalem cœleslis. Per velus autem Tes-

lameiiUim lioinincs efficiebanlur rives ci-

vilalis tcrreslris ; per novum autem, cce-

Icslis. VA ideo circa Iioc duo facit : primo,

ponil niysterium cxpositum; secundo, ex-
positionis myslica' ralionem assignai, ibi :

« Sina cuim, clc, » — l" Dicilergo primo :

(lico (juod significat duo Testamenla, se.

velus et novum. El tiuanlum ad hoc dicit:

« rrinuim quidem iu nionlc Sina, etc. »

Ubi — A] primo, ponitur lorus in quoda-
tum fuit, ([uia ad lilleram in monte Sina, ut

dicilur {Exod., xx, v. l),cujus secundum
Glossam myslica r itio est, quia Sina inter-

prclalur mandalum. Uude cl ab Aposlolo'

velus lex , vocalur « lex mandalorum »

[Ephes., Il, V. 15) ; mons autem significat

superbiam [Jer., xiii, v. 16) : « Anlequam

olïendant pedes vesiri ad montes caligino-

sos, etc. » Unde per moulem islum iu quo

data est Lex, significalur superbia Judœo-

rum duplex. Una qua superbiebant contra

Deum {Deut., xxxi. v. 27) : « Ego scio

conlentionem tuam, etc., » Alia qua super-

biebant conlra alias nallones abutentes eo,

quod dicilur in {Ps., cxlvii, v. 20) : «Non

fecil taliler omni nationi, etc. » — B) Se-

cundo vero, proponil ad quid sit dalum,

quia non ad facicnduni libcros, ' sed filios

matris ancillœ, « Generans in servitutem,

qure est Agar, » id esl significatur per Agar,

quai quidem in servitutem gênerai, se,
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ves: c'est l'ancien Testament. Agar le figure de trois manières, savoir :

quant à l'affection, quanta l'intelligence et quant à l'effet. Quant à

l'intelligence, par rapport à la connaissance aacqu6rir.il y a, en elTet,

dans l'homme deux sortes de connaissances : l'une libre à savoir

quand il connaît, telle qu'elle est en elle-même, la vérité des choses ;

l'autre esclave, à savoir quand cette vérité est connue en dépendance,

sous le voile des figures. Or telle fut la connaissance obtenue sous

l'ancien Testament. Quanta l'alTeclion, parce que la Loi nouvelle pro-

duit le sentiment de l'amour, qui apparli-^nt à la liberté, car celui

qui aime se détermine de lui-même. La Loi ancienne, au contraire,

n'engendreque le sentiment delà crainte, (jui est le caractère de la

servitude, car celui qui craint ne se détermine pas par lui-même, mais

par autrui (/iom.,vm, v. io) : « Vous n'avez point reçu l'esprit de

servitude, qni vous retienne encore dans la crainte, mais vous avez

reçu l'Esprit d'adoplion des enfants. » Enfin quant à l'effet, parce

que la Loi nouvelle engendre des fils, auxquels est dû l'héritage, tan-

dis qu'à ceux qu'engendrait l'ancienne Loi, on ne devait que les pe-

tites gratifications, qu'on donne à des serviteurs [S. Jean., viu, v.

35): «Or, l'esclave ne demeure pas toujours dans la maison, mais le

fils y demeure toujours. »

2o Quand l'Apôtre ajoute (v. 25) : «CarSina est une montagne d'A-

rabie, » il assigne la raison du mystère. Il s'élève ici d'abord une dif-

ficulté : c'est que Sina étant distant de Jérusalem d'environ vingt

jours de marche, il ne paraît pas conforme à la vérité de dire que

cette montagne est jointe à Jérusalem, comme le prétend S. Paul.

On donne dans la Glose à cette difficulté, une solution tirée du- sens

mystique. La montagne de Sina est située en Arabie ; or, le terme

Arabie s'interprète par humilité, ou aflection ; et l'ancien Testament

velus Testanieiiliim. El lioc Iriplicilcr, se.

(luanlum ad etfocliim, (inanliiin a<l iiilel-

lecluin et frucliirn. Quaiituni ad iiUcl-

IccUim qiiidcm secunduni cognilioncm,

quiu in honiiiie est duplex cogiii-

tio : uiia lil)era, quando se. rcriim veii-

laleri» seiuinduin scipsatn rognoscit ; alla

vero aiicilla, id est siilijccla velaniiiii-

l)iis (igiirarum. El lalis l'iiil cdgiiitio vcle-

lis Tcslameiili, (Jiianliim ad i-ITecliiin vero

quia nova lex général arfeclum anio-

ris, (|ai perllnet ad lilt(!rlalern : uaiu (lui

uiiial c\ se niovclur. Velus autem gcneial

affectuin linioris, in quo est servitus
; qni

enim liiiict non ex se, scd e\ «lio niovcUir

{/{oin.. Mil, V. 15; : « Non accepistis

s|Mriluin servilutis ilei'uni in limore, clc »

Scd quaiiluai ad i'ructuni ,
quia lex nova

gênerai filios quil)us debelur h;crcdilas ;

sed illfs quos velus gênerai, dei)entur mn-

nuscula, sicnt servis [Joun., viii, v, :55i

« Scrvus non nianet in donio in îulcrnuin,

lilinsmanet in donio ii\ iclernuin. »

2' r.ationeiu myslerii assignat ,
ruin

di(Mt : « Sina enini nions est in Araljia, elc.o

IJiii primo, orilur duitilatio, ijuia cuni Sina

dislel a Jérusalem per vigcnli fere dielas,

vidctur lalsum quod S'na Junctus sil Jéru-

salem, ut hic AposloUis dicil. Scd ad lioe

niystice res]»ondelur in (.ilossa sic, ul Sina

sil in Arabia. Araliia cnini liunii'ilos, vel

affliclio inlcrpretalur, in iina liatum est
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a élé donné sur celle inoiifngne, pnrce que sous ce Testament, les hom-

mes re,gnnlés comme des clraiigcrs cl des esclaves, étaient durement

assujettis aux observances charne'Ies (.•lc^, XV, v. iO) : « Un joug,

que ni nos pères, ni nous, n'avons pu parti r. » — « Cette montagne »

n'est pas « contigiie à Jérusalem » par la continuité de l'espace, mais

par similitude (v. 25) « à celui qui est en Jérusalem, » c'est-à-dire au

peuple Juif, parce que comme ce peuple aime les choses de la terre,

et pour obten r les biens temporels, sert sous le péché, aussi celte mon-

tagne n'engendrail-elle que pour la servitude. Mais cette interpréta-

tation ne parait pas répondre à la penséede l'ApiUre. En effet, il veut

établir, que l'ancien Testament qui fut donné sur le mont Sina, n'en-

gendre que pour la servitude, à raison môme du lieu 011 régnait la

servitude, parce que ce T<^stamment était donné en Sina, sans que les

enfants d'Israël y demeurassent cependant, puisqu'ils partaient pour

la terre promise. Mais Jérusalem engendre aussi des enfants pour la

sei'vitude
;
par conséquent, sous ce rapport le mont Sina tient à Jéru-

salem. Or c'est ce que dit S. Paul : « Qui est joint, » à savoir par la

continuation du chemin des Juifs qui se rendaient à Jérusalem, (v. 23)

« avec cette Jérusalem qui existe maintenant, et qui est esclave avec

ses enfants, » sous le joug des observances légales dont Jésus-Christ

nous a délivrés, et sou? le joug de divers péchés (S. Jean, vni, v. 54) :

« Quiconque commet le péché est esclave du péché ; » et encore, à la

lettre, sous le joug des Romains qui les dominaient.

II. Lorsque l'Apôtre dit (v. 2G) : « Au lieu que la Jérusalem d'en

haut, etc., » il explique ie mystère de la femme libre, i» Il l'expose
;

2o il cite une prophétie (v. 27) : « Car il est écrit : Réjouissez-vous,

stériles, qui n'enfantiez point, » — 1» La première partie peut être

velus Teslamentum, quia homines quasi

servi et alieni sub ea affligebaulur car-

nalibus observanliis [Act., xv, v. 10) :

« Hoc est ouus, quoil neque patres noslri,

neque nos, etc. » — « Qui nions coiijunc

lulis ; et ideo quantum ad hoc conjungitur

nions Sina cum illa. El hoc est quod dicit =

« Qui conjunclus est ei, » se. per conli-

nualioneni ilineris eunlium in Jérusalem,

«quae nunc est Jérusalem, et servit cura

tus est » non per spalii continuitateni, sedlfiliis suis,» servilute, se. legalium obser-

per similitudinem « ci quiE nunc est Jeru- vanliarum (a qua redemit nos Christus) et

salem, » id est Judaico populo
;
quia sicut servilute diversorum peccalorum [Joan.,

ipsi terrena diligunt, ct pro tcmporalibusjViii, v. 34j : « Qui facit peccalum, servus

serviunt sub peccato, lia et nions ille in est peccali, » et (ad iilteram) a servilute

servitulem gcncrabal. Sedhœc non videlur Ronianorum qui eis dominabantur.

Inteutio Apo.4oli. Nain ipse vult, quod vetusl IL Dsinde cum dicit : «JUa autem, quae

Teslanienlum, quod in monte Sina datum sursum esl Jérusalem, etc, » hic conse-

est, ex ipso loco sorviiulis in servitulem quenler apcrit mysterium de libéra. El

generet. quia illud dabalur in Sina, non primo , exponil mysterium; 'secundo ,

tamcn ibi remanentibus filiis Israël, sed inducil propheliam, ibi : « Scriplum esl

proficiscenlibus ad terram promissionis. 'enim,etc. » — 1" Prinium quidem potest

Jérusalem enira etiain gênerai filios servi-'
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entendue de deux manières, d'après le sens que l'on donnera au ter-

me de mère, qui peul nous représenter, ou celle qui nous engendre,

c'est-à-dire l'Eglise militante, ou celle pourlnjuelle nous sommes en=

gendres comme enf.ints, c'est-à-dire, l'Eglise triomphante (If= S.

Pierre, i, v. 5) : « Selon la grandeur de sa miséricorde, il nous a ré-

générés pour nous donner une vive espérance, etc. » Ainsi donc nous

sommes engendrés, dans la vie présente, au sein de l'Eglise militante,

pour parvenir à l'Eglise triomphante. Eu comprenant ainsi ce passage,

nous trouvons quatre caractères qui conviennent à notre mère. D'a-

bord son élévation (v. 26) : « D'en haut ; « secondement son nom (v.

26) : «Jérusalem ; » troisièmement, son indépendatice (v. 26) : « Elle

est libre;» enfin sa fécondité (v. 26) : « Notre mère. » L'Eglise est

donc dans un état de grandeur par la vision complète et par la jouis-

sance parfaite de Dieu ; et ces dons appartiennent à l'Eglise triom-

phante (/sai>,LX, V. 3): « Vous venez, et vousserez dans l'abondance;

votre cœur s'étonnera et se répandra hors de lui-même, etc ;
»

(Coloss., m, V. 2) : « N'ayez de goût que pour les choses du ciel, etc. s

Elle est telle encore par la foi et l'espérance ; et ces vertus appartien-

nent à l'Eglise militante (P/»7//j/)., ni, v. 20) : « Mais pour nous, nous

vivons déjà dans le ciel, etc. ; " (Cantiq., m, v. 6, et vni, v. b): « Qui

est celle-ci qui monte du désert, remplie de délices, appuyée sur son

bien-aimé? » L'Eglise est aussi pacifique, parce que son nom est Jé-

rusalem, c'est-à-dire la vision de paix ; ce qui convient à l'Eglise

triomphante, qui possède une paix parfaite (Ps., cxlvh, v. 44) : « Il

fait régner la paix jusqu'à vos dernières limites ; » {haie, xxxn, v.

18) : « Mon peuple se reposera dans la beauté de la paix, etc. «Cette

paix appartient aussi à l'Eglise militante, qui se repose en Jésus-Christ

par qui elle a la paix {S. Jean, xvi, v. 35) : « Je vous ai dit ceci, afin

dupliciler iotelligi, secundum quod hanc

maircin possumus inlclligerc. Vel illain

per quam generaimir, quae est Ecclesia

mililans. Vel illam malreiii iu cujiis lilios

generamur, qua; est Ecclesia triumplians

{\ Pelr., I, V. 3): « Kegeneravil nos in

spem vivam, etc. » Sic ergo generamur in

priEseali Ecclesia mililanle, ut pervcnia-

inus a ! Iriumphanlem. Hoc ergo modo
illud cxponenles a qnaluor describilur,

niaternoslra, se. a siiblimilatc, cum dicil:

« Sursum , » secundo , a nominc, cum
dicit :« Jérusalem ; » tertio, a liberlalc

cum dicil: « Libéra est; » quarto, a fœ-

cundilate, cum dicit: « Mater noslra. » Esl

ergo sublimis per apcrlam Dei visioncm,

et per perfcctam Dei fruilioDem, cl hoc

quantum ad Ecclesiam triumpbanlem [Is.,

LX, V. 5) : « Videbis et afflues, etc. » (CoA,

III, V. 2,1 : «Quaî sursum sunl sapile, etc. »

Item sublimis per fidcm et spem, ((uau-

tum ad Ecclesiam mililanlem [Phil., iit«

v. ^0) : « Nosira conversatio iu cœlis, etc.»

[Cant., m, v. G, et vin, v. 5) : « Quaj est

isia, qua; ascendil, etc. » Sed est cliam

pacifica, quia Jérusalem, id est visio pacis.

Quod quidcm compelil Eccicsiœ trium-

phanli, ut babenti pacem perfeclam {Ps.,

cxLvii. V. 14) : « Qui posuit fines luos pa-

ccm, etc. » [Is., xxxn) « Sedebit populus

meus in pulchriludine pacis. » Item com-
pelit Ecclesiic niililanli, quic in Cbrislo

pacem iiabens quiescil [Joan., xvi, v. 33) '
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que vous trouviez la paix ou moi. » Elle est de plus libre (Hom., vur,

V. 21): «Les créatures clles-nu^incs seront un jour délivrées de cet

ahaisscinent à la corruplion. » Or coKclihcrté apparlicnl soit à j'f]-

gliscqui triomphe, soit ;i l'Eglise qui combat, coumic il est dit {Apoc,

XXI, V. 2) : «Je vis la ville sainte, la nouvelle Jérusalem, (jui venant

de Dieu, descendait du ci(»I, parée comme une ('.pous(! qui s'embellit

j)our son époux. » Enfin elle esl féconde, car elle est noti-emcre ; l'E-

glise militante, parce quelle nous engendre ; l'Eglise triomphante,

parce que nous sommes engendré:} pour elle (As., lxxxvi, v. o) : « Ne
dira-t-on pas à Sion : un grand nombre d'honunes sont nés dans son

sein ; » {Isa'ie,LX, v. 4) : « Vos (ils vous viendront de bien loin, et

vos filles viendront vous trouver de tous cotés. »

2» (v. 27) « Il est écrit en ellct, » à savoir au eh. liv, v. I d'Isaïe. (i)

La prophétie est citée ici d'après les Septante, et l'Apôtre l'emploie

pour prouver d'abord cette liberté dont jouit notre mère, ainsi f|u'il

a été dit ; ensuite sa fécondité (v. 27) : « Celle cpii était délaissée a

})lus d'enfants, etc. » — « A) Sur la première partie, il faut remarquer

que dans la femme devenue mère, il y a d'abord la tristesse de l'en-

fantement ; jMiis la joie qui la suit, quand l'enfant a vu le jour, sui-

vant cette parole de S. Jean (xvi, v. 21) : «Une femme lorsqu'elle

enfante, est dans la douleur, mais ensuite elle ne se souvient plus de

tousses maux, dans la joie d'avoir mis au monde, etc. » Au contraire,

la femme stérile, n'a ni à souffrir dans l'enfantement, ni à se réjouir

de la maternité. Il y a entre enfanter et donner le jour cette diffé-

rence, qu'enfanter se dit des efforts pour donner le jour à un enfant
;

tandis que donner le jour marque la sortie de l'enfant du sein de sa

mère. La femme féconde éprouve donc dans l'enfantement de la dou-

(1) « Réjouisse z-vmis, stérile, qui a'enfa niiez point
;
poussez des cris de joie, vous

qui ne âevenie: point mère. »

«In nie pacem habebilis. » Est cliain li-

béra {Rom., VIII, V. 21) : « Ipsa ercalura

liberabiliir , elc. » Et boc ([uanluni ail

Iriumplianleiii, cl cliam quanlum ad mili-

laulem, ul (Apoc, xxi, v. 2) : « Vidi civi-

talem sanctam Jérusalem, etc. » Sod fœ-

cunda est, quia nialer noslra ; niiiitans

quidem ut gcncrans ; triumphaiis, ul iii

cujus (ilios i^cneraunir f/'s., lxxxvi, v. 5):

« Niim((uid Sion diccl lionio, oie, » {h.,

LX, V. 4) : « niii tui de loii^c vciiieiil,

etc. »

2» « Scriptum esl eniin, «je. (/s., i.iv.

V. 1). Secundum cuim scpluaginla Iiii;

ponilur propbelia, per quam primo, pro-

balur ilbcrias malris prsedic.lae ; secundo,

ejus fœcundilas, ibl : « Quia mulli filii,

clc. » — .-1) Sciendum est aulem circa

priinuiii, (|uod in muliere fœcunda, primo

quidcnt est trislilia in pariendo ; secundo

subsc(iuitur gaudium in susccpla proie,

secundum iliud {.Joan., xvi, v. 21) : « Mu-
lier cum parit, etc. » Sed mullcr slcrilis,

nec palilurin parlu. nec gaudet in proie.

Différant autem parère el parlurire, quia

parlurire dicit coualum ad parluni
;
parère

vero dicil cduclionem fœtus jam facli. in

parlurilione crgo dolorem cxpcriUir fœ-
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leur et de la joie quand cet enfantement est terminé. Mais la femme
stérile n'éprouve ni la douleur de l'enfantement, ni la joie qui suit cet

enfantement ; or le prophète lui annonce ces deux sentiments, en

disant (v. 27j : « Réjouissez-vous, stérile, etc., » désignant par ces

paroles Jérusalem, qu'il appelle la cité libre, marquée par Sara stérile.

L'Eglise, en effet, était stérile, je veux dire, l'Eglise militante avant la

conversion de la Genlililé, elle qui n'offrait pas son fils à Dieu, mais

à Satan. C'est pourquoi il est dit à Babylone(/iaïe, xlvh, v. 9) : « Ces

deux maux, la stérilité et la viduité, viendront fondre sur \ous tout

d'un coup en un même jour. » L'Egli*e triomphante, avant la mort

de Jésus-Christ, était également stérile, parce qu'on ne^lui engendrait

])ersonne pour devenir son enfant par son entrée dans la gloire, si ce

n'est en espérance : il y avait encore une épée à la porte du Paradis,

afin que nul ne pût entrer. Il est donc dit aussi à cette stérile (v. 27) :

« Réjouissez-vous, stérile, qui n'enfantiez point ; » en d'autres ter-

mes, les femmes stériles, avons-nous dit, ne souffrent point de l'en-

fiintemcnt^ mais au contraire, souffrent de ce qu'elles n'enfantent

point {[erRois, I, v. 10) : «Anne, qui avait le cœur plein d'amer-

tume, vint prier le Seigneur, en répandant beaucoup de larmes ; »

mais vous, vous vous réjouirez dans la multitude de vos fils (Isaïe,

LX, v. 3) : «Alors votre cœur s'étonnera et se répandra hors de lui-

même, etc., » à savoir, en manifestant au dehors, la joie de l'âme. Car

dans l'enfantement on distingue deux choses, la douleur que la mère

ressent de la rupture des liens qui retiennent l'enfant dans son sein,

et le cri que lui fait pousser cette douleur. Voilà pourquoi l'Apôtre

dit (v. 27) : « Tous qui ne deveniez point mère. » c'est-à-dire, Eglise

militante, qui ne faisiez aucun effort pour enfanter par vos désirs
;

et vous, Eglise triomphante, qui ne deveniez point mère par la dou-

ruiKhi, et in parla gsudium. Sierilis uiUoin

d(»lorc parluriliouis el gaudio parlus pri-

vatur. Sed liaîc duoproplicla indicil. sterili,

dicciis : « Laîtai'c slerilis, cl<;. » Lbi lo-

quiliir de Jenisaloiii, quaiii dicil liberam,

sigiiificalain per Sarani slcrileni. Nain Ec-

clesia stcrilis eral, se. Flcclesia niililans

lienliiim ante convcrsioiicm, ([iiie non of-

fercliat liliuin Dco, scd diabolo. Unde ad

Babyloiienidiciliir ds., xi.vii, v. 0) : « Slc-

riiilas et vlduilas vonnrunt llbi, Ole. » El

Ecc-iesia Iriunipbans anio passioncin Clirisli

storiiis cral, quia non gcncrabanlur ali(iui

in filios cjus pcr inlroiluin gloriic. ni^i in

spe. Posila cnini oral ronipb.'oa anto jannain

paradiïi, ul nullus inlraro iio^Jï^el. lluic

ergo slorili dicilur : « Laîlarc qu» non

paris, Ole.;» quasi dlcal : sloriles, ul dic-

luni esl, non dolent de partu, sed de eo

quod non pariant ^1 lieg., i, v. lO; : « Cuni

csset Anna ainaro aninio, de.; » sed lu

l;elaboris in niultilndino filiorum 'Js., i.x,

V. ôj : « Tune dilalabilur el mirabilur cor

luani, » se. laîlitiani nienlis extra osleu-

ilcns.Duo oninisunl in parla, se. ilolor e\

eruptione reliculoruni, iinibas eonlinelur

fielus in matrice, et ciamor ex ipso do-

lore. Et idoo dicil : « Tu qu;c non parlu-

ris, » se. Eeelesia niililans, qna; non cona-

ris ad p.irluni por desiilerinni, ot Irium-

phans i|uaî non parlnrls d(den(Io ; vol quia
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leur, OU pour laquelle le temps n'était pas encore venu de recevoir
des enfonts, (v. 27) « poussez des cris de joie, » cesl-à-dire, mani-
festez par vos transports extérieurs la joie que vous ressentez inlo-

rieurement
; poussez des clameurs, et éclatez en louanges (/saïe, Lvir,

V. 1) : « Criez sans cesse, faites retentir votre voix comme une
trompette. «Ces deux manifestations, les cris de j)ie et les transports
extérieurs sont des indices de liberté, ainsi se montre la liberté de la

mère. — B) Vient ensuite sa fécondité (v. 27) : « Parce que celle qui
était délaissée a plus d'enfants que celle qui avait un mari » Toute-
fois, comme il a été dit plus haut que l'Eglise libre était figurée par
Sara, on se demande si Sara fut délaissée. Il faut se rappeler que Sara

fut délaisée par Abraham, comme il est dit en cet endroit, non par le

divorce, mais quant au commerce charnel. Car Abraham cherchait,

non pas à satisfaire la concupiscence, mais à avoir des enfants. Ayant
la connaissanceque Sara était stérile, il la délaissa, sans toutefois

briser le lien conjugal ; mais comme il ne s'approchait point d'elle,

précisément en ce temps, Sara introduisit prés de lui sa servante. On
donne par là à entendre que l'Eglise de la Gentilité était délaissée par
Jésus-Christ, parce que Jésus-Christ n'était p)int encore venu ; et que
l'Eglise militante était délaissée par les hommes, auxquels il n'était

point donné encore de parvenir jusqu'à elle. C'est donc « cette délais-

sée, » ou l'Eglise de la Gentilité, qui « a des enfants nombreux. »

c'est-à-dire plus nombreux « que celle » (la synagogue) « qui a un
mari, » à savoir. Moïse (4" Rois,u, v. o] : « Celle qui était stérile,

est devenue mère de beaucoup d'enfants, et celle qui avait beaucoup

d'enfants, est tombée dans la défaillance. » Il en a été ainsi à l'arrivée

de l'Epoux, c'est-à-dire de Jésus-Christ par qui elle avait été délaissée.

nondum veuit iempus recipiendi filios.

« Erunipe, » id est laelitiam quam interius

habes manifesla exterius, et clama voce

lauilis (/s., i.vn, v. 1) : « Clama, ne cesse».

etc. » Et liiEc duo ad liberlatem pertinent,

se. clamare et erumpere ; sic ergo appa-

rel libellas niatris. — B] Seqiiitur fœcun

dam. Cum ergo iunotuit ei Saram slenlem

esse, deseruit eam, non frangens conjuga-

lem thorum ; sed quia non utebalur ea ab

illo précise tempore quo Sara introdu.\it

ei anciilam. Per quod dalur inlelligi, quod

Ecclesla Gentium déserta erat a Christo,

quia nondum veuerat Christus; et quod

ditas, « Quia mulli niii, etc. » Sed cum |Ecclesia tiiumphaas déserta eral ab honii-

supradiclum sil Ecclesiam liberam signifi-juibus, quibusadeam nondum patebat ac-

cari per Saram, videtur esse dubium an cessus. Hujus ergo « deserlae, » se. Eccle-

Sara fuerit déserta. Ad quod seiendum'siœ Gentium sunt « mulli filii, » id est

est, quod déserta fuit ab Abraham, ut bic plurcs, « magis quam ejus, » se. synagogse,

dicitur : non per divorlium, sed quantum « quœ habet virum, » se. Moyseu [l Reg.,

ad opus carnale. Nam Abraham vacabat ii, v. 5) : « Slerilis peperit plurimos, et

quidem opcri carnali, non propler conçu- qure muHos filios habebal, etc. » El hoc

piscenliam, sed propterprolem suscipien- veuiente sponso, se. Christo, a quo de-
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non pas qu'il ne l'aimât plus, mais parce qu'il différait la naissance

de ses enfants.

LEÇON IXe (ch. v% w. 28 à 31 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôtre appelle les Galates les enfants de la promesse
;

et dit que pour celte raison ils ne doivent pas s'étonner d'être per-

sécutés, puisqu'Ismaël aussi a persécuté Isaac.

28. No7is sommes donc, mes frères, les enfants de la promesse, figu-

res dans Isaac.

29. Et comme alors celui qui était né selon la chair, persécutait

cc/wt qui était né selon rcsprit, de même encore aujourd'hui.

50. Mais que dit rEcriture : chassez la servante et son fils ; car le

fils de la servante ne sera point héritier avec h fils de la femme libre.

31. Or, mes frères, pour nous, nous ne sommes point les enfants de

la servante, mais de la femme libre ; et c'est le Christ qui nous a acquis

cette liberté.

Après avoir expliqué le mystère, en ce qui concerne les mères,

S. Paul l'expose en ce qui a rapport aux fils. I" il établit la distinction

qui existe entre eux; IIo il déduit sa conclusion principale (v. 31) :

« Pour nous, mes frères, nous ne sommes point les enfants de la ser-

vante, etc. »

h Or l'Apôtre fait porter la distinction entre les fils sur trois points :

L quant au mode de leur origine; IL quant au sentiment d'affection

(v. 29) : « Et comme alors celui qui était né selon la chair, persécutait,

serta eraî. non ilileclione. sed partii posl-

posito.

LECTIO IX.

Filios promissionis Galalas vocal; idco non

mirentur si persequuntup, quoniani et

Ismael Isaacmn pcr$ccu(us est.

cillam et filium e.jus : non enim hœres

ertl (îlius aticillœ cum filio libères.

31. Jtaque, fralres, non sumus anciUœ

filii, sed liberœ ; qua libertaie Christus

nos libérai il.

Expnsito myslorio quanlum ad maires,

hic exponil illuil (luaiiluin ad filios. El

28. Nos autem, fralres, secundum IsMuc'l^'^imo, ponit liiinruin dislinclionem ; se-

promissionis fini surnus. Icuudo, principalein conciusioncm, Ibi :

29. Sed qucmodolunc is, qui secnndum « llaqiic fratres moi, etc. »

carnem nalus fuerat, persequehalurl 1" distinctionf.m aulcni filioruni ponit

eum, qui secunduni spiritum : itu er quanlum ad tria: primo, quanlum ad mo-
nunc. duni originis; secundo, quanlum ad aiïec-

30. Sed quid dicil Scriplura ? Ejice an-. tum dileclionis, ibi : « Sed quomodo luac,
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etc.;» III. quant au droit à l'héritage (v. 30) : « Mais rjuc dit l'Ecriture:

chassez la servante et son fils, etc. »

i. Il y a deux manières de devenir enfant d'Abnihani : quelques-

uns le sont par l'origine charnelle, comme Ismaël qui est né de la ser-

vante; d'autres le deviennent autremenf, comme Isaac qui est né de la

femme libre, non pas ])ouitant que sa naissance ait été en dehors de

l'ordre naturel, mais parce que, comme il a été dit, il était au-dessus

de la puissance naturelle de la chair, que d'une femme Agée et stérile,

il naquit un fils. Or par ces doux fils, on entend les deux peuples.

Car dans ïsmaël on trou\e le peuple .luif qui tire d'Ahraham son ori-

gine charnelle; et dans Isaac, le peuple de la Gentililé, qui descend

d'Abraham par l'imitation de sa foi. C'est ce qui fait dire à S. Paul

(v. 28) : « Pour nous, mes frères, » c'est-à-dire, nous autres fidèles,

soit Juifs, soit Gentils, « nous sommes comme Isaac, » c'est-à-dire, à

la ressemblance d'Isaac, « les enfants de la promesse faite à Abraham»

{Gén., xn, v. 5) et {Rom., ix, v. 8) : « Ce sont les enfants de la pro-

messe, qui sont réputés de la race d'Abraham. » Mais remarquez que

les enfants descendus d'Abraham par l'origine charnelle, sont, à la let-

tre, les Juifs, et dans un sens mystique, ceux qui viennent à la foi pour

les biens charnels de la vie présente.

II. Les deux fils sont en second lieu distingués par l'affection, parce

que (v. 29) « celui qui était né selon la chair persécutait celui qui

était né selon l'esprit. »

Ici s'élève une difficulté : d'abord on ne lit nulle part qu'Ismaël ait

suscité à Isaac quelque persécution. Mais seulement qu'il jouait avec

celui-ci {Genès., xxi, v. 9) : «Sara ayant vu le fiIsd'Agar, l'Egyptienne,

jouer avec Isaac, son fils, etc. »

etc.; » tertio, quantum ad jus liœreditatis,

ibi : « Sed quid dicit Scriptura, etc. »

I. Modus autein originis quo aliqui nas-

cuntur filii Abraliîe est duplex : quidam

origine carnali, sicut Ismael de ancilla;

quidam autem non carnali origine, sicut

Isaac de libéra : non quod naturali opère

nalus non fuerit, sed quia (sicut dicluni

est) supra naluralem virtutem carnis fuit,

lit de vetula sterili lilius nasceretur. Per

lios autem fdios intelligitur duplex populus.

Nam per Ismaelem intelligitur populus

Judœorum, qui carnali propagatione est ab

Abrabani derivatus; per Isaac autem, popu-

lus Gentium, qui per imitationem fidei ab

Abraham descendit. Et ideo dicit : « \os

autem, fratres, » se. fidèles, lam Juda:i,

quam Gentiies, « secundum Isaac, » id

est in similitudine Isaac, « promissionis

filii sumus » facti Abrahae (fie«., xn, v. 3)

Rom., IX, V. 8) : (i Qui sunl filii promissio-

nis aîstimautur in semine. » Sed nota,

quod filii carnis Abratue ad litteram sunl

Judsei ; mystice autem qui propter car-

nalia et temporalia bona ad fidem ve-

niunl.

II. Secundum alïeclum autem distin-

guuntur, quia « Qui natus erat secundum
carnem, persequehatur illum, qui natus

erat secundum spirilum. »

Sed bic est quaistio. Primo quia non

legitur, quod Ismael perseculionem ali-

quam fecerit contra Isaac, sed quod tantuui

luderit eum eo [Gen., xxi, v. 9j : « Cum
vidisset Sara filium ancillse Agar ludenlem,

etc. »
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Il faut répondre que l'Apôtre nomme ce jeu une persécution, parce

que le jeu d'un grand avec un petit, est une sorte d'illusion, car le

plus âgé, jouant avec un plus jeune que lui. se propose de le tromper.

Ou bien encore, comme certains le prétendent, Ismaël contraignait

Isaac à adorer les simulacres d'argile qu'il faisait, et lui enseignait

ainsi à s'écarter du culte du vrai Dieu; ce qui est une grande persécu-

tion, puiscpie c'est un moindre mal de donner la mort au corps,

que de produire celle de l'àme. Or cette conduite d'Ismaël s'appelle

dans la Genèse un jeu, parce qu'il agissait ainsi en forme de jeu.
"

Une seconde question, c'est de savoir comment les fils selon la chair

ont persécuté et persécutent les fils selon l'Esprit (v. 2Î)) : «Et comme
alors... de môme maintenant. »

La réponse est que dès le commencement de l'Eglise i:>rimitive, les

Juifs ont persécuté les chrétiens, comme il est rapporté aux Actes des

apôtres, et ils le feraient encore maintenant, s'ils le pouvaient. Mainte-

nant encore dans l'Eglise de Dieu, les hommes charnels persécutent

même corporellement ceux qui vivent selon l'Esprit; ceux-là, dis-je,

qui dans l'Eglise cherchent la gloire et les intérêts du temps. Aussi

est-il dit dans la Glose : Tous ceux qui dans l'Eglise cherchent près

du Seigneur des avantages temporels sont de la famille de cet Ismaël.

Ce sont ceux-là qui mettent obstacle aux progrès des spirituels, se font

leurs détracteurs, montrent des lèvres malignes et une langue trom-

peuse pleine de mensonges. Il y a aussi une persécution spirituelle

pour les fils spirituels, c'est de la part des superbes et des hypocrites.

Quelquefois, en effet, ceux qui sont manifestement charnels et méchants,

reconnaissant leur faute, s'humilient devant les bons ; au contraire,

Responsio : dicendiim est, ([uo.! Apos-

toliis illum luduiii dijil perscciilionem. quia

Indus inayrii ad parvum csl (luacdaiu illu-

sio, cuni major cum parvo ludciis iiilciidit

euin decipcre. Vel eliam (ut dicunl qui-

dam) Isinael cO£rcl)al Isaac, adorare iinagi-

iifs luteas quas faciebat. Per lioc autom

dof-eltal cum averti a ciillu nnius Dci, ((uod

esl magna pcrscculio, cum maju.s malum
sil inl'errc inorlem spirUualom, quam cor-

poralem. Quod tamen idco ii\ (leiiosi ap-

pcllantur liidiis, quia sub spt'cio ludi boc

laciclial.

Esl eliam (juieslio iiuoiuodo libi sccun-

dumcariiem porseculi l'ucriiit et pcrse-

quanlur lilios secundiim spiritnm.

,Scd ad lioe esl responsio. (|uia a princi-

pio primiliviB Ecolcsiae Judsei pérsecuti sunt

Cbrislianos, ut palet in Aclibus Apostolo-

rum, et lacercnl eliam nunc si possent.

Nunc eliam carnales persequuntur inEc-

elesia spirituales viros, eliam corporaliter,

illi se. ([ui qiia'runl gloriam el temporixiia

lucra in licclesia. tjnde dicitur in Glossa :

Omnes, ([ui in Ecclesia lerrcnam facnlla-

lem qumrunl a Domino, ad liunc Isnuieiem

[tertinenl. Ipsi sunt, qui contradicunl S|)i-

illualihus proticientibus, eldelraliunt iilis,

et bal)cnl lubiu ini(|ua et linguas dolosas

cl subiiolosas. Spiritualiler auteni i)erse-

([uuntur spirituales lilios superbi cl liypo-

critic. Nam ali(|uand() aliqui manifeste car-

nales el mal! culpam suaru recognoscenlcs,

bonis se iiuniilianl, falui vero boiiilaleiu
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ceux qui manquent de sens, poursuivent dans les autres le bien qui

n'est point en eux.

Enfin il reste une difficulté, sur ce que les hérétiques, centre les-

quels nous nous élevons, prétendent être nés selon l'esprit, et nous,

selon la chair.

Il faut dire qu'il va deuxsorlesde persécution : l'une bonne, qui a

lieu lorsqu'on poursuit quelqu'un pour le ramener au bien ; celle-là

les gens de bien l'exercent à l'égard des méchants, et ceux qui sont

spirituels à Tégard de ceux qui sont charnels afin de les corriger, s'ils

consentent à se convertir, ou afin de les détruire, s'ils s'opiniî\trent

dans le mal, de peur qu'ils n'infectent le troupeau du Seigneur. La

seconde persécution est mauvaise; elle se fait quand on poursuit quel-

qu'un, dans le but de le pervertir dans le mal ; c'est celte persécution

que ceux qui sont nés selon la chair, exercent à l'égard de ceux qui

sont nés selon l'esprit.

III. Quant au droit à l'héritage, les deux fils sont distingués par

l'autorité de l'Ecriture : « Maisque dit l'Ecriture ^! (Gènes., xxi, v. 19) :

« Chassez la servante et son fils. » Ces paroles donnent à entendre

que les Juifs et ceux qui persécutent la foi chrétienne, et même les

chrétiens charnels et méchants, seront chassés du royaume des cieux

(S,Matth., vni, v. H) : « Plusieurs viendront d'Orient et d'Occident,

et auront place dans le royaume des cieux, avec Abraham, Isaac et

Jacob, mais les enfants du royaume seront jetés dans les ténèbres

extérieurs, etc. > (Apoc, xxn, v. la) : « Dehors les chiens, les empoi-

sonneurs, les impudiques, les homicides, et les idolâtres, et quiconque

aime et fait le mensonge. » La servante, c'est-à-dire, la malice et le

péché lui-même, seront aussi chassés (Eccli., xiv, v. 20) : « Tout ce

qui est corruptible, sera à la fin détruit, et l'ouvrier s'eniraavec son

ouvrage.» L'Apôtre donne immédiatement la raison de ceci, c'est que

quain ipsi noQ habent, persequunlnr injsecundum carnem nati sunl, faciunt his,

aliis. qui nati sunl secundum spirilum.

Est etiani quaeslio, quia liaerelici quos 111. Quantum vero ad jus haîreditatis.

non persequlmur , dicunt se nalos se-,disliiiguuntur per aucloriialeni Scripturœ

cunduni spirilum, nos vero secundum car- (Pew , xm. v. 10) -. « Ej'ce ancillam et

nem. filium cjus. » lu quo dalur inlelligi, quod

Sed dicendum est, quod dnptex est per- Jud;Ei et persecutores ft.lei Chrlslianœ, et

secutio. Uaa bona, quaaliquis persequilur eliani carnales et mali Christiani eji-

alium, ut leilucat eum ad bonun ; et liane cientur a regiio cœiesli [Matlh., viii, v.

vlrijusti facianl malis, et spiriliiaies car- 11) : « Miilli venieiil ab oriente, etc. »

nalibus, vel ut eos corriganl, si converllL4;joc., xxii, v. 15) -. « Foris canes et vc-

volunt, velsi obstinali suiit in nialo, des-inefici, etc. » Ancilla eliam, id est malitia

truant, ne gregem. Domini inficiant. Alla et ipsum peccalam ejicielur (EccV., xiv,

perseculioest mala, qua quis pcrsequitur v. 20) : « Omne opus corruptibiie In fine

«liuQi, ulpervcrtat ad malun),ei haucqui'deflciet. » Et ratio borum subditur, quia
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(v. 30) : « Le fils de la servante ne sera pas héritier avec le fils de la

femme libre. » Dans ce monde les bons sont confondus avec les mé-

chants, les méchants avec les bons {Cantiq., \\, v. 2) : « Tel qu'est le

lys entre les épines, etc., » mais dans l'éternelle patrie, il n'y aura

plus que les bons [Juges, xi, v. 2) : Les frères de Jephté lui dirent :

« Vous ne pouvez pas être héritier dans la maison de notre père,

parce que vous êtes né d'une autre mère. »

II" Or cette liberté, nous la tenons de Jésus-Christ ; c'est ce qui

fait dire à S. Paul(v. 3) : « Pour nous nous ne sommes point les en-

fants de la servante, mais de la femme libre, et c'est Jésus-Christ qui

nous a acquis cette liberté » {S. Jean, vni, v. 5G) : « Si le fils vous a

délivrés, vous êtes vraiment libres. »

COROLLAIRES SIR LE CHAPITRE QUATRIÈME.

Voyez la Religion en trois états différents : d'enfance chez les Juif»; de jeunesse chez les niembres
de l'Église ir.ilitanie ; de perfection, dans les bienheureux ; c'est la même religion ; elle commen-
ce, elle est dans sa force, elle entre dans sa gloire. Le Chrétien n'a point passé, comme les Juifs,

par i'enfance ; il est régénéré, enfant, mais dans la plénitude de sa force, revêtu de Jésus-Christ,
animé de son Esprit, il peut dire avec conDance, comme son maître : « MON PERE, MON PERE. -

Reconnaissance, amour, dignité de la vie, aspiration vers la patrie, telle est la vie chrétienne.
Les ministres du salut des Ames apprendront de S. l'aul les saints artifices de la charité des .Vpù-

très pour gagner ces Ames h. Dieu ! Conime ils savent craindre, espérer, soutenir, encourager,
prier !. Que ces ministres soient des pères, qu'ils soient mères, mais des mères qui souffrent
toujours, qui agi ssent toujours dans le travail qui ne cesse pas de l'enfantement spirituel, jusqu'à

ce que Jésus-Christ soit formé dans les âmes.
L'ancien Testament conduit au nouveau, et le noiiveau apprend les conditions auxquelles on

obtient l'héritage promis. Ici-bas n'est point le lien du repos, .\vancer, combattre, vaincre.
Bienheureux ceux qui souffrent !

Plcquigoy, passim.

« Non erit liœres filius ancilloc cum filio

libérée. » lu mundo enim islo boni sunt

mails permixti, et mali bonis [Cant., ii,

V. 2) : « Sicut lilium inler spinas, etc., »

setl in œlerna palria non erunt nisi boni

[Judic., XI, V. 2) (licilur ad Jephlhe :

« Hifires ia domo palris noslri esse non

potcris, quia de adultéra natus. »

II» QCAM quideni liberlalem habemus a

Chrislo. Undc dicit : « Qua liberlale, etc. »

[Joan., VIII, V. 36) : « Si Filius vos libe-

raveri!, vere liberi erilis. »

III 37



CHAPITRE V.

LEÇON I^" (Ch. V, w. 1 à 4.)

SOMMAIRE. — Jésus-Christ leur ayant fait don de la liberté, l'Apôtre les

engage à ne pas se soumettre de nouveau au joug de la servitude.

-1 . Tenez rons-cn là, et ne vous mettez pas de noureau sous le joug

fie la servitude.

^. Car je vous dis, moi Paul, que si vous vous faites circoncire, le

Christ ne vous servira de rien.

ô. Et de plus je déclare à tout homme qui se fait circoncire, qu'il

est obligé de garder toute la Loi.

4. Vous qui voulez être justifiés par la Loi, vous n'avez plus de part

au Christ ; vous êtes déchus de la grâce.

5. Paul, après avoir établi dans les chapitres qui précèrJent, que la

justice ne procède point de la Loi, ramène ici les Galates de l'erreur à

l'état de rectitude. Et d'abord dans ce qui a rapport aux choses divi-

nes , ensuite dans ce quia rapport aux choses humaines (vi, v. i) :

« Si quelqu'un par surprise, est tombé dans quelque péché, etc. »

Sur le premier de ces points, l'Apôtre I» donne un avertissement
;

II» il en assigne la raison (v. 2) : « Car je vous dis, moi Paul, que si

vous vous faites circoncire, etc. »

CAPL'T V.

LECTIO PBIMA.

Ciim Chrislus eos liberlate donaveril, hor-

talur ne iterum jugo servilutis se tra-

dant.

1. Slale ergo, et nolite iterum jugo ser-

citutis contineri.

2. Ecce ego Paulus dico vobis, quoniani

si circumcidimini, Cliristus vobis nikil

proderit.

2. Testificor autem rursus omni homini,

ciicumcidenti se, quoniam debitor est

xtniversce Legis faciendœ.

4. Evacuati estis a Christo, qui in Lege

justificamini ; a gratta excidistis.

Supra ostendit Apostolus, qaod per Le-

gem non esljuslilia; hic vcro reducileos

ab eiTore ad slaluni reclitudinis. Et primo,

(luanluni ad divina ; secundo, quanlum ad

humana (cap. vi, ibi : «Elsi prœoccupatus

fucril houio, etc. s Circa primum duo fa-

cit : 1» proponil admonilioneni; II" ejus ra-

tioaem assignat, ibi : « £cce ego Paulus

elc. »
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1° Dans son avertissement, S. Paul emploie deux raisons, dont la

première est destinée à porter au bien, la seconde, à détourner du
mal.

I. Il porte au bien, quand il dit (v. 1) : « Demeurez fermes, etc., »

en d'autres termes, puisque vous avez été délivrés par Jésus-Christ

de la servitude delà Loi, « demeurez fermes » dans la foi et inébran-

lables dans la jouissance de votre liberté. Quand donc S. Paul dit :

« Tenez-vous fermes, » il porte à la rectitude, car celui qui debout, est

droit (Ire Corinth.. x, v. i2) : « Que celui qui est debout, prenne
bien garde de tomber; » et (1'"« Corinth., xv, v, 08) : « Ainsi donc,

mes chers frères, demeurez fermes et inébranlables, etc.; » (Ephés.,

VI, v. 14) : «Soyez donc fermes, etc., que la vérité soit la ceinture de
vos reins. »

II. En ajoutant (v. d) : « Ne vous remettez point de nouveau sous

le joug de la servitude, etc., » S. Paul défend le mal et en détourne. Il

dit en d'autres termes : Ne vous rendez pas dépendants de la Loi, qui

n'engendre que pour la servitude. C'est de cette servitude dont il est

dit aux Actes (xv, v. 10) : « C'est un joug que ni nos'pères, ni nous,

n'avons pu porter, » et dont cependant vous avez été délivrés par

Jésus-Christ (Isaie, ix, v. 4) : « Vous avez brisé le joug qui accablait

votre peuple, la verge qui lui déchirait les épaules, le sceptre de celui

qui l'opprimait tyranniquement ; comme vous fîtes à la journée de
Madian. » L'Apôtre dit : « de nouveau, » non pas qu'ils eussent été

auparavant sous la Loi, mais parce que, comme l'a remarqué S. Jérô-

me,(parmiles lettres de S. Augustin, Epitre xi) : Garder, après avoir

reçu l'Evangile, les observances de la Loi, c'est un péché tellement

grand, que c'est comme se livrer à l'idolâtrie. Les Galates ayant donc

été idolâtres en se soumettant au joug de la circoncision et des autres

observances légales^reviennent en quelque sorte aux mêmes erreurs,

P ET in adnionilionc eliam duo ponit •

quorum unum est inclucUvum ad bonum
;

secuudum esl prohibilivum a inalo.

l.lnducit quidcin ad bonum, cum dicil :

« Slatc crgo ; » quasi dicat : i\,\ quo pcr

Clirislum liborali estis a scrvilule Lcgis,

«slale» firma fide, el (ixo pcdcpermancnlcs

in libcrlalc. Sic ergo cum dicil : « slale, »

inducit ad rcclilu lincni : qui cnim slat,

reclus est (1 Cor., x, v. 12) : « Qui se

cxislimal slare, etc. ; » inducit cliam ad

lirmilalcm (1 Cor., xv, v. 58) : a Slabiles

cslolc el immobiles, elc. » [Fp.'ies., \i

V. 14) : « Slale succiacii lumbos veslros,

elc. »

II. Prohibet vero et retraUit a malo,

cum subdil : « El noiile ilerum jugo servi-

lulis conlincri, » id est non subjiciamini

Legi, qu;c in scrvilulem gênerai. De quo
jugo dicilur {Act., xv, v. 10) : « Hoc est

onus quod ncquc paires nostri, neque nos,

elc, » a quo lantuni per Chrislum liberall

cslis [Is., i\, V. 4) : « Virgam humeri cjus,

elc. » Ideo auleni addil : a Ilerum, » non

(luia prius sub Lcgc fucrini, scd quia ut

Ilieronymus dicil {inler cpislolas Auguslini

r.pistola XI) : l^ost Evangclium scrvare

lugalia, adcopcccalum est, ul silsicut ser-

virc idolalriic. Unde quia isti idolalriB fuc-
ranl, si subjicianl se jugo circumcisionis cl

uiiarum Ic^'alium obscrvatioauui, quasi ad
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dont ils étaient esclaves, alors qu'ils se livraient à l'idolÀtrie. Toutefois

suivant S. Augustin, ( Ep., xiy) conime il a été exjjliqué pluj liaut,

il faut distinguer, par rapport aux observances de la Loi, trois diffé-

rentes époques, à savoir : le temps qui précéda la mort de Jésus-Christ,

celui qui s'écoula avant la diffusion de la griice, et celui qui suivit

cette diffusion. Depuis que la grâce est répandue, pratiquer les ob-

servances delà Loi, est un péché mortel, môme pour les Juifs ; mais

pendant l'époque intermédiaire, c'est-à-dire avant la diffusion de la

grâce, les Juifs convertis pouvaient sans pécher garder ces oljservan-

ces, pourvu toutefois qu'ils n'y missent point leur espérance ; mais

ceux qui s'étaient convertis de la Gentiliténe le pouvaient point. Les

Galates n'étant donc point venus du judaïsme, voulaient néanmoins

pratiquer les observances de la Loi et mettaient en elles leur espéran-

ce, voilà pourquoi ils se remettaient de nouveau sous le joug de la

servitude. Car la pratique de ces observances était pour eux comme

une idolâtrie, en ce que leur loi à l'égard de Jésus-Christ n'était pas

conforme à la règle, puisqu'ils croyaient ne pas pouvoir obtenir le

salut par lui, sans garder les prescriptions de la Loi.

11« Quand l'Apùtre dit (v. 2) : « Car je vous dis, moi Paul, etc., » il

développe les deux recommandations qu'il a faites. D'abord la seconde,

et ensuite la première (v. o) : « Car pour nous, c'est seulement par la

foi que nous espérons obtenir du S. Esprit la justice. »

L Sur le premier de ces points, premièrement il explique ce que

c'est que ce joug de la servitude, auquel ils ne doivent plus se sou-

mettre ; secondement il donne la preuve de ce qu'il a dit (v. 4) : a Vous

n'avez plus de part à Jésus-Christ, etc. «Sur la première partie, 'I<'il

fait voir que ce joug est grandement nuisible; 2« grandement pesant

(V. 5) : « Et de plus je déclare à quiconque se fait circoncire, etc. »

eadeni revertunlur, quibus antea in iclola-

Iria servieraiit : secundam Augusliuuiii

\ero (iu Epist. XIX) ut supra dicliiin est,

circa legaliixni observanlias triplex leuipus

distiugailar, se. tempus aule passionem,

aule graliam divulgalam et post gratiani

divulgalaiii. Post crgo graliam divulgalam

servare legaiia esl peccalum morlale, etiam

ipsis JudiEis. Sed in tcmpore medio, se.

aille graliam divulgalam, poteranl quidem

absque peccato cliam illi, qui ex Judœis

conversi fuerant, legaiia servare, dum la-

inen ia eis speni non ponerenl, couversis

vero ex gcnlibus, non liccbal ea servare.

Q'jia ergo Galala; ex Judieis non erant, et

tr.Dien legaiia servare volebanl et ponebanl

in eis speni ; ideo reverlebaulur in jugum
servitulis. Nam bujtismodi observalio eral

eis sicut idolatria, iu quantum non recle

senliebant de Christo, credenles ab ipso

sine legalibus salutem consequi non posse.

II" DE[?\DEcum dicit : « Eccc ego, elc.,»

exponit proedicta duo. Et primo, secun-

dum ; secundo, primum, ibi : «Xosaulem
spiritus, elc. » Circa primum duo facit:

primo, oslcndit quid sit jugum servitulis,

quod non debcnt subire ; secundo, pro-

bat, ibi : « Evacuali estis, etc. »

I. Circa primum duo facit: primo, os-

teudil jugum illud esse valde nocivum
;

secundo, valde onerosum^ ibi : « Teslifi-
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— h Le joug de la Loi est nuisible, parce qu'il anéantit l'effet de la

mort de Jésus-Christ. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 1) : « Ne vous

remettez point de nouveau sous le joup; de la servitude^ » car (v. 2)

« je vous dis, moi Paul, » dont l'autorité vous est connue, je vous

dis donc et avec raison, « que si vous vous f;nles circoncire, Jésus-

Christ, » c'est-à-dire, la foi de Jésus-Christ « ne vous servira de rien. »

On objecte qu'il est dit aux Actes (xvi, v. 3) que Paul lui-même

circoncit Timothée ; l'Apôtre a donc agi de manière à ce que Jésus-

Christ ne servît de rien à ce disciple ; il l'a donc trompé?

Il faut répondre avec S, Jérôme, que S. Paul n'a point circoncis

Timothée avec l'intention d'observer la Loi. Tl a feint seulement de

le circoncire, en simulant l'œuvre de la circoncision. Car, suivant ce

Père, les apôtres feignaient de pratiquer les observances légales, afin

d'éviter de scandaliser les fidèles qui s'étaient convertis du Ju-

daïsme. Ils faisaient ainsi les actes des observances de la Loi, mais

sans intention de garder ces observances, et de cette manière ils ne

s'écartaient point de la foi, S. Paul n'a donc point trompé Timothée.

Mais, d'après S. Augustin, il fuut dire que les apôtres gardaient, sans

aucune dissimulation, les observances avec l'intention de les garder,

attendu que, dans leur sentiment, celte praticjue était à cette époque,

c'est-à-dire îbvant la diffusion de la grâce, licite pour les fidèles con-

vertis du Judaïsme. Timothée étant donc né d'une mère Juive, l'Apôtre

le circoncit, avec l'intention de pratiquer en cela les observances de

la Loi. Mais parce ([ue les Galates, même après la diffusion de la

grâce, mettaient leur espérance dans ces observances, comme si la

grâce sans elles ne suffisait pas pour le salut et pour cette raison s'obs-

tinaient à les garder, l'Apôtre leur dit (v. 2) : « Si vous vous faites cir-

cor auleni, etc. » — i« Nocivuni cslqui-

deni jugum Lcgis, quia aiifert domiiiica;

passioiiis cfïeclam ; cl idco dicit: « .\olitc

coiUinei'i jugo scrvitulis, » quia « ccce

ego l'aulus, » qui sum noUe auctorilalis,

« dico,» et bcne : «si circuincidiuiiui Ciiris-

lus vol>is niliii proderil, » id est lidcs

Clirisli.

Scd conira [Art., xvi, v. 3, dicilur, quod

l'aulus circunicidil Tiniollicuin ; crgo fecil

([uod Ciirislus ci iiiliil pi'odessel ; crgo

dccepil cuni.

Picspoiuieo : diceiuluin est sccundum

Hieronyniuin, quod l^uilus non circunici-

dil Tiniolheum quasi Legcm servare inlcn-

deril, sed sinuilavii se circumcidcre. fa-

ciendo opus circunicisionis. Nam sccun-

dum ipsuin Aposluii siniulaloric scr\a-

banl logalia ad vilandum scandalum fi-

dclium ex Judieis. Faclebant aulem aclus

legaliuni, non tamen cuni inlcnlioue ser-

vandi Icgalia, et sic non exibant a fuie.

Unde non deccpil ïiinolbcum. Secunduni

vero Augusliiuim diccndum est, quod

Apostoli sccundum verilaleni servabanlle-

galia, cl cum iiilcntionc ea scrvandi :

(luia sccundum Aposlolorum scntenliam,

licebat (idelibus ex Judœis illo temporc,

se. aille gratiam divulgalani, ipsa servare.

Et ideo quia Timolhcus fuit ex maire Ju-

dica, circunicidil cum Aposlolus cum in-

tcntiunc scrvandi legalia. Quia vero Gala-

la; ponebanl speni in Icgalibus post gra-

liam divulgalani, qnasi sine eis gratia

non sufticerel ad salulem, cl ideo ca ser-

vare volcbanl, idco dicit cis Aposlolus :
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concire, Jésus-Christ ne vous servira de rien. » Car il résultait de leur

conduite, qu'ils considéraient pour rien .Tésus-Ghrist, puisque ce n'est

qu'en signe de lui que la circoncision fut donnée (Ge;u'S., xvii,. v. H) :

« Vous circoncirez votre chair, afin que cette circoncision soit la mar-

que de l'alliance que je fais avec vous. » Ceux-là donc qui étaient

circoncis, croyaient que le signe durait encore, et que celui qui était

figuré n'était point encore venu ; de celte manière ils se séparaient

de Jésus-Christ. On voit ainsi combien le joug de la Loi est nuisible.

2» Or ce joug est aussi très pesant. Il est tel, parce qu'il oblige à

une chose impossible : c'est ce qui fait dire (v. 3) : « Et de plus je

déclare à quiconque se fait circoncire, etc.; » en d'autres termes : je

dis que si vous vous faites circoncire, Jésus-Christ ne vous servira de

rien ; mais de plus (v. 5) « je déclare à tout homme, » soit Juif, soit

Gentil, « qui se fait circoncire, qu'il est obligé de garder toute la Loi. »

Car quiconque fait profession d'une religion, contracte l'engagement

de pratiquer tout ce qui tient aux observances de cette religion. Or,

comme l'a remarqué S. Augustin (1), jamais il n'y eut de religion, sans

quelque pratique extérieure, à laquelle sont tenus ceux qui vivent

dans cette religion. C'est ainsi que dans la religion chrétienne, on a

pour signe visible le baptême auquel sont obligés, quant au culte,

tous les chrétiens. Ils sont également tenus à tout ce qui appartient

au culte de la religion chrétienne. Le signe ^ isiblede la Loi Mosaïque,

ce fut la circoncision
;
quiconque donc se faisait circoncire, s'obligeait

par là même à garder toutes les observances de la Loi et à les prati-

({uer ; c'est ce que dit S. Paul (v. 5) : « Car il est obligé de garder toute

(1) la iiulliini aulem nomen Religioiiis, seu verum, seu faUum coagulari homines poi<sui)t, uisi

aliquo signaculorum vel sacrameiitorum visibilium consorlio colligenlur; quorum sacramenlorum tis
iiienarraliiliter Talet pluriniuiii et ideo contempla sacrilegos facit; impie eiiim conteninilur, sine
(|uà non potest perfici pietas. (S. Augustinus, contra faustum, lib. XIX, II.)

« Si circumcidimini, etc. » Sequcbatur

euini ex hoc, quod non repularent Cliris-

tum, in cujus signum dala fuit circumcisio

{Gen., xvir, v. 11) : « Ut sit in signum

fœderis iiiter me et vos, etc. » Qui ergo

circunicldeljantur, credebant adiiuc si;:num

durare, et tune signatuni nonduni veiiisse,

et sic excidcbant a Cliristo. Sic ergo patet

onus Legis esse nocivum.

2» Est eliam vaide onerosum, quia obii-

gat ad impossibiie ; et boc est, quod di-

cit: « Testificor autem, etc.» Quasi dicat :

dico quod , si circumcidimini , Christus

vobis nihil proderit ; sed adhuc, « Testi-

ficor euim omni liomini, » se. Judœo et

Genliii, « etc. » Nam quicumquc profite-

lur in aliqua religione, facil se debilorem

omnium, qu» ad observanliani iliius reli-

gionis pertinent. Etsicut dicit Augustinus :

numquam fuit aliqua reiigio sine aliquo

visibili signo, ad quod obligarenlur, qui

in ipsa religione vivunt : sicul in religione

Chrisliana, signum visibile est bajjlisnia,

ad quod omncs Chrisliani lenenlur quoad

cultum. Obligantur eliam ad omnia, quae

ail cultum Christianœ religionis pertinent.

Signum aulem legis Mosaicae fuit circum-

cisio. Quicumquc ergo circumcidebal se,

obligabalur ad omnia legalia servanda ac

impicnda, et hoc est quod dicit : « Quo-

niam debilor est univers» Lcg s faciendac.»
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la Loi » (S. Jacques, ii, v. 40) : « Celui qui viole la Loi en un seul

point, est coupable comme l'ayant toute violée, » Toutefois nul ne

pouvait l'observer, suivant ces paroles des Actes (xv. v. 10) : « C'est

un joug, que ni nos pères, ni nous, n'avons pu porter. »

Supposé donc que l'on se fasse circoncire, on s'oblige, d'après ce

qui a été dit plus haut, à garder les observances de la Loi ; or il y a

là un péché mortel ; on est donc tenu à un péché mortel, et la cons -

cience devient perplexe.

Il faut répondre que tant que cet état de la conscience persiste, on

est tenu de pratiquer les observances; par exemple, si l'on croyait

en conscience que l'on pécherait mortellement en ne se faisant pas

circoncire, tant que la conscience serait telle, on pécherait mortelle-

ment si on ne faisait point ce que prescrit la Loi. La raison en est

que se croire tenu en conscience de faire une chose, ce n'est autre

chose que penser qu'on agira contre Dieu, si on ne fait point cette

chose; or agir contre Dieu, c'est un péché. Je dis donc qu'en ne sui-

vant pas dans sa détermination l'impulsion delà consrience, on péche-

rait mortellement, non pas, il est vrai, par la nature de l'acte, mais à

raison de l'intention avec laquelle on agit. On pèche aussi en le fai-

sant, parce qu'une semblable ignorance n*excusepas, attendu que c'est

une ignorance du droit. Cependant la conscience n'est pas simplement

perplexe, mais en partie seulement, car on peut déposer la conscience

erronée. C'est ainsi que l'Apôtre déclare à celui qui se fait circoncire,

qu'il est obligé de garder toute la Loi. (1)

(1) Quelquefois la' conscience devient perplexe : ce quia lieu lorsqu'on se croit obligé à deux
devoirs opposés.

Celui dont la conscience est perplexe, doit autant que possilile, consulter des hotnmes sages

et éclairés. S'il ne le peut, il doit riioisir le moindre mai, mettant toujours les préceptes de la loi

{Jac, II, V. 10) : « Qui otïetulit in uno

factus est omnium reu.«. » Qiiam tameo

nullus servare poleral secuntium illiid

(AcI., XV, V. 10) : « Hoc est oiius, quoi!

ncque patres noslri, iieque nos portarc

poluimus, etc. »

Sed dalo, quod aliquis circamcidcrelur,

crgo sccundiim pr;edicta oiiligal se ad sei-

vandum icgaiia ; sed hoc est pcccatiim

niortale ; ergo teiieltiriK'ccarc inorlailler,

cl sic videlur esse perpiexiis.

Respondeo : diccndum e>l, quod eadoin

conscientia diiranlo, IcncUir servare loga-

lia, puta.si aliquis IiabcrcI conscicnliam,

quod nlsi circumciderelur peccarcl mor-
taliter, cl circumcisus ipsa consclenlia

duraalc peccarcl morlaiilcr , si non

observaret legalia ; ciijus ralio est ,

quia liabere conscicnliam de re ali-

qua facienda, iiiliil aliud esl, quam aes-

timare quod facial contra Deuni , nisi

illud facial. Faccre aulem contra Deum
est peccalum. Sic ergo dico, quod nisi

facercl hoc ad (|Uod inducil conscientia,

peccarcl morlaiilcr, non quidem ex génè-

re operis, sed ex inlcnlionc operanlis. Et

simililer si facil, peccat
;
quia hiijusmodi

ignoranlia non excusai , cum sil igno-

ra nlia jurls. Ncc lamen est pcrpicxus

simplicitcr , sed secundum quid , quia

polcsl (leponerc crroncam conscicnliam.

FA hoc modo hic Aposlolus teslificalur omni

circunicidcnli se, quoil li-nclur ad sorvan-

dum Lcscm.
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II. Enfin en disant (v. 4) : « Vous qui voulez iMre justifiés par la

Loi, etc., » l'Apôlre donne la preuve de ce qu'il a avancé, c'est-à-dire

qu'ils ne doivent point se soumettre à l'observance de la Loi, à raison
du donmiBi^e présent, qui est de deux sortes : d'abord la perte de
Jésus-Gliristct ensuite la perte de la grâce de Jésus-Christ. — io Le
premier dommage est la cause du second (v. 4) : « Vous qui voulez
être justifiés par la Loi, etc. » Il dit donc (v. 4) : « Vous n'avez plus
de part à Jésus-Glirist

, etc. ; » en d'autres termes : véritablement

Jésus-Christ ne vous servira plus de rien, parce que vous êtes séparés

de Jésus-Christ, c'est-à-dire, qu'il n'habite plus en vous. — 2o Le
second dommage est la perte de la grâce ; c'est ce qui lui fait dire

(v 4) : « Vous êtes déchus de la grâce, etc., » c'est-à-dire vous étiez

d'abord remplis de la grâce de Jésus-Chrisf, car tous nous avons reçu

de sa plénitude, etc., (S. Jean, i, v. Ki) : « Nous avons tous reçu dosa
plénitude; » et [Eccli., xxi, v. 47) « Le cœur de l'insensé est comme
un vase rompu, il ne peut rien retenir de la sagesse. » Vous donc, je

le répète, qui êtes.justifiés dans sa Loi, c'est-à-dire qui croyez être

justifiés par elle, « \ous êtes déchus de la grâce, » c'est-à-dire de

la béatitude qui doit nous être donnée ; ou encore de la grâce que vous
avez déjà reçue {Apoc, n, v. li) : » Souvenez-vous donc d'où vous
êtes déchus, et faites pénitence. »

nalurelle avant ceux d'une loi humaine. S'il est emharrasé pour découvrir de quel côté se trouve le
moindre mal, il ne péchera point, quelque parti qu'il prenne, car alors il n'est pas libre: Dieu
n'exige pas l'impossible « Quis perçut in eo quod nullo modo caveri poiest ? »
S. Augustin.

(Gard. Gousset. Morale, I, 26 cl 27.)

II. Consequenter cum dicil : « Evacuati

eslls, etc., » probat quœ dicil, se. quod non
debeut accipere Legis observantiam ratio-

nedamni jam prfeseuti.s, quod est duplex

uimni est amissio Christi ; secunduin est

amissio graliae Christi. — lo Primum est

causa secundi, ibi : « Qui in Lege, etc. »

Dicit crgo : i Evacuati, etc., » quasi di-

cat : vere Christus vobis niliil proderil,

quia évacuait eslis a Christo, id est habl-

tatione Christi. —2» Secunduin daniuum
est amissio gratis ; ideo dicit : « A gralia

excidistis. » qui se. prius eratispleni gralia

Christi, quia de plenitudine ejus accepi-

nuisomnes {Joan.,i, v. 16) : « De pleni-

tudine Christi nos omnes accepimus, etc. »

Et [Eccli., XXI, V. 17) : « Cor fatui quasi

vas confractum et omnein sapientiam non
tenebit. » Vos dico, « Qui in Lege justi-

ficainini, » id est creditis justificari, « a

gratia, » se. habenda fuluraibealitudinis,

vel etiam a jam habita , « excidistis »

{Apec. II, V. 5):« Memor esto unde oxcide-

ris, et âge pœnitentiam. »
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LEÇON Ile (Gh. V, w. 3 à 12.)

SOMMAIRE, — L'Apôtre avertit les Galates de persévérer dans la grâce

de l'Evangile et de la foi ; de ne pas se soumettre à la Loi de Moïse,

et de ne point donner créance à ceux qui les engagent à le faire.

^. Mais pour nous, c'estpar l'Esprit et en vertu de la foi que nous

espérons recevoir la justice.

G. Cardans le Christ-Jésus ni la circoncision, ni l' incirconcision ne

servent de rien, mais la foi qui est animée de la charité.

7. Vous couriez si bien : qui vous a arrêtés pour vous empêcher d'o-

béir à la vérité ?

S. Ce sentiment dont vous vous êtes laissés persuader, ne vient pas

de celui qui vous a appelés.

î). Un peu de levain aigrit toute la pâte.

40. J'espère de la bonté du Seigneur, que vous n'aureé^int à l'ave-

nir d'autres sentiments ; mais celui qui vous trouble en portera la

peine, quel qu'il soit.

li. Pour moi, mes frères, si je prêche encore la circoncision, pour-

quoi est-ce que je souffre tant de persécutions ? Le scandale delà croix

est donc anéanti !

12. Plût à Dieu que ceux qui vous troublent soient non seulement

circoncis, mais mutilés !

S. Paul après avoir expliqué la seconde recommandation, c'esl-à-

LECTIO II.

Maiierc ia Evangclii gralia ctfidci Galatas

moiicl, ncc se subjiccrc Icgi Mosaica;,

nec suadenlibus credere.

5- Nos autein Spirilu ex fide, spemjus-
tiliœ expectamus.

6. Aam in C/irislo Jesu, neqiie circitm-

cisio aliquîd valet, neque prœputium ;

sed fides, quœ per charitatem opera-

tur.

7. Currebatis he»e: qiiis vos iinpediiU

veritaU non obedire ?

8. Nemini consenserilis. Persuasio hœe
non est ex eo, qui vocat vos.

9 Modicum fermentum lolain tnassam
corrumpit.

10. Ego confido in vobis in Domino,
quod nihil aliud sapietis. Qui autein

ronlurbatvos, portabitjudicium, qui-

cumqne est ille.

11. K(/o aulem, fralres, si circumcisio-

nem ad/tuc prœdico, quid adhucper-
secutionem patior ? Ergo evaeuatum
est scandalum crucis.

12. l'tinam abscindantur, qui vos con-
turbnnt.

Explicavii Aposlolus sccundum docu-
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dire, qu'on ne devnit point se soumettre au joug de servitude de la

Loi, revient à la première, et établit que les Galates doivent se tenir

fermes dans la foi. loDono il leur propose un exemple de cette ferme-
té; II" il dotniit un obstacle qui s'y oppose (v. 7) : « Vous couriez si

bien, qui donc vous a arrêtés? » Illoildonnelc motif pour lequel on
doit demeurer forme (v. dô) : « Car, mes frères, vous ôtes appelés à

un état de liberté, etc. »

I" Sur le premier de ces points, l'Apôtredonne donc I. un exemple
de fermeté; II. il en assigne la cause (v. Gj : « Cw en Jésus-Christ ni la

circoncision, ni Tincirconcision, etc. »

r. Il dit donc: à ceux qui veulent chercher la justice par la Loi,

Jésus-Christ ne sert de rien, parce qu'ils sont déchus delà grâce. Mais
(v. rj) « nous, * apôtres, nous demeurons soutenus par l'espérance,
parce que nous« attendons l'espérance de la justice, » c'est-à-dire, la

justice et l'espérance ou la béatitude éternelle(l'''- S. Pierre, i, v. 3) :

« Il nous a régénérés pour nous donner l'espérance delà vie, etc., »

ou l'espérance de la justice, c'est-à-dire Jésus-Christ, d'où nous vient

l'espérancede la justice, car c'est par lui que nous sommes justifiés

{Pliilipp., m, y^O): a C'est d\i ciel que nous attendons le Sauveur,
notreSeigneur Jésus-Christ; » (l>c Corinth., i, v. ôO) : « Il nous a

été donné pour être notre sagesse, notre justice, notre sanctification

et notre rédemption. » Ou encore : « L'espérance de la justice, » c'est-

à-dire l'espérance qui est produite par la justice, afin d'être justifiés

non par la Loi, mais parla foi (Rom., ni, v. 28) : « Car nous devons
reconnaître que l'homme est justifié par la foi, sans les œuvres de la

Loi. » Ou : « L'espérance de la justice, » c'est-à-dire le bien que nous
espérons et vers lequel tend la justice, à savoir, la vie éternelle (2«

Timoth., IV, v. 8) : « Il ne me reste à attendre que la couronne de

nieiitum, scilicet, quod non essel siibeun-

duni jugiim servilulis Legis ; liic aulem
redit ad priniuin, oslendens, quod slare.de-

beat. Et primo, proponit standi exempluni
;

secundo, removet statiouis iinpedimen-

luni, ibi, « Currebatis, etc.,» tertio, assi-

gnat standi causani, ibi : a Vos auteni in

libertateni. etc. »

I" Circa primum duo facit : primo, pro-

ponit standi exempluni ; secundo, causam

ejus assignalibi : «Nam in Chrislo Jesu,

etc. »

I. Dio'l ergo : qui iu Lege volunl justi-

ficari, Christus eis niliil prodesf. quia

excidunt a gratia ; sed «Nos, » se. Apostoii

stamus per spem, quia, se. « Expectamus

spem jusUlise, » id estjustitiam et spem,

se. icternam beatitudinem (1 Pet., i, v. 3) •

« Regeneravit nos iu spem rivam, etc. »

Vel, « Spem justilite, » id est Cbristum,

per quem est uobis spes justitiœ, quia per

eum Juslificamur (Philip., m, v. 20) :

« Salvatorem expectamus, etc. » (1 Cor.,

1, V. 30) : « Qui factus est uobis sapien-

tia, et juslitia et sanctificalio, et rcdemp-

tio, etc. » Vel « Spem justiliœ, » id est

spem, qua; est de justitia, ut justificentur

non per Legcm, sed per fidem (Hom., m,
V. 28) : «Arbilramur hominem justilicari

per fidem sine operibus Legis. » — Vel

« Spem justitise, » id est rem speratam in

quam lendit justitia, se. vitam œternam

(2 Tint., IV, V. 8) : « In reliquo reposita
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justice, qui m'est réservée, et que le Seigneur, comme un juste

juge, me rendra, etc. » Cette couronne est obtenue par la foi, (Rom.

y

III, V. 22) : « La justice de Dieu nous est donnée par la foi en Jésus-

Christ, » et la foi ne vient pas de l'homme, mais du Saint-Esprit

qui l'inspire (Rom., vin, v. io) : « Yous avez reçu l'Esprit d'adoption

des enfants, par lequel nous crions : Abba (mon Père).» De même donc

que la foi vient du Saint-Esprit^ ainsi l'espérance naît de la foi, et

de l'espérance la justice, par laquelle nous parvenons à la vieéternelle.

II. Or cette espérance ne provient ni de la circoncision, ni de l'in-

circoncision, puisqu'elles ne lui donnent rien. Voilà pourquoi l'Apôtre-

dit(v.6) : « Car en Jésus-Christ ni la circoncision, ni l'incirconcision

ne servent de rien, » c'est-à-dire sont d'elles-mêmes indifférentes

« mais » ce qui sert, c'est « la foi, » non pas morte, mais « animée

par la charité » {S Jacq., \\, v. 20): « La foi, lorsqu'elle est sans les

œuvres est morte, » car la foi, c'est la connaissance du Verbe divin

(Ephès., m, V. 17) : « Qu'il fasse que Jésus-Christ habite en vos cœurs

par la foi, etc. » Or l'on ne possède et l'on ne connaît parfaitement

ce Verbe, qu'autant qu'on a en même temps l'amour qui espère. Ce

passage tel qu'il est expliqué dans la Glose, présente deux difficultés.

Voici la première : la Glose dit que la circoncision et l'incircon-

cision sont de soi indifférentes^ tandis que l'Apùtre dit plus haut :

« si vous vous faites circoncire, Jésus-Christ ne vous servira de rien. »

Il faut répondre que la circoncision et l'incirconcision sont, par la

nature de l'acte, indifférentes pour ceux qui ne fondent point en elles

leurs espérances; mais si l'on considère l'intention de celui qui agit,

elles ne le sont plus, car pour ceux qui y mettent leur espérance, ce

sont des fautes mortelles.

eslmihi corona jusliliae, etc.» Et Iioc ex

fidc, quia « juslitia Dei est pcr fidein Jesu

Clirisli, » ut dicilur [hom., m, v. 22). Ou»)

quidem fûtes non est ab liornine, scd a

Spiritu Sanclo qui cani inspiral [Rom.,

VIII, V. 15) : « Accepislis SpiriUini fiiio-

rum, in quoclaniamus : Abba (paler),\'lc. »

. Sicut ergo fidcs est ex Spiritu, ila ex fidc

est spes, ex spejuslilia, pcr quain 'perve-

ninius ad vitam a;lcrnani.

II. //(PC auleni .«pesnon venil ex circum-

cisionc, ncquc ex genlilitalc, quia nihil

faciunlad hoc; et idco dicit : « Nam in

(jlirislo Jesu, » id est in iiis, qui sunt in

fide Chrisli, « nequc circumcisio, neque

prtepulium, etc.,» id cslindilTcrcnliasunl,

« sed fidcs » non infonnis, scd ea « qu;c

pcr dileclionem operatur » {Jac.^ ii, v.

26) :«Fidessine operibus niortua est,

etc. » N.iin fidcs est cognilio vcrbi Dei

[Kphes., m, V. 17):«IIabilarc Christuni per

fidcm, etc. » El boc verbum nec perfecle

habclur, nec pcrfcclc cogiioscilur, nisi

ctian» iial)calur amor quem sperat. Hic sunt

duo dul)ia i-ircaGlossani.

l'riniuni est, quod dicil praiputiuni cl

circuincisioneni esse indinerenlia, cuni

supra dixcrit : « Si circunicidiniiiii, Ghris-

tus vnbis niliil prodcril. »

Scd diccnduni est, ((uod ex génère ope-

ris sunl indilTcrciitia, se. iiiis, qui non

ponunl spcni in cis ; scd ex inlcnlione

opcranlis non sunt indiffcrenlia ; nani

poucnlibus io eis spcni, niorlifcra sunl
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La seconde difficulté consiste en ceci : la Glose dit que ceux qui ne
croient pas, sont pire que les démons, attendu que les démons
croient et Ireiiiblent.

Il faut répondre qu'ils sont pire que les déni-ms, du côté de l'œu-

vre, mais non pas quant à l'affection. Car ce que les démons croient

leur est un objet de haine, tandis que dans la volonté de l'homme
qui ne croit pas, il n'y a pis une aussi grande perversité, que dans

le démon qui hait ce qu'il croit.

Ib Quand S. Paul dit ensuite (v. 7) : « Vous couriez si bien, etc., »

il envient à l'obstacle qui s'oppose à la fermeté. I. Il dit quel est cet

obstacle ; H» il apprend à en triompher (v. 7) : « Ne vous laissez

séduire par qui que ce soit, etc. »

I. L'obstacle à leur fermeté était grand et nuisible, car une chose

est d'autant plus nuisible, qu'elle prive d'un plus grand bien ;
quand

donc on est privé de biens spirituels grands et nombreux, c'est une

marque qu'on a contre soi dos obstacles puissants. L'Apôtre donc,

pour donner à entendre qu'il en a été ainsi des Galates, leur rappelle

les biens spirituels qu'ils ont perdus, en disant (v. 7) : « Vous cou-

riez si bien, etc., » c'est-à-dire, parles œuvres de la foi animée parla

charité, qui pousse à courir (P^., cxvni, v. 52) : «J'ai couru dans

la voie de vos commandements, lorsque vous avez élargi mon cœur. »

Vous étiez tels autrefois-; mais tandis que vous couriez ainsi, vous avez

été empêchés. C'est pourquoi il ajoute : « Qui donc vous a fascinés ? »

paroles expliquées au ch. m ; aussi pour le moment je ne m'y arrête

point. « Qui donc vous a fascinés, » c'est-à-dire, « a mis obstacle à la

vérité, » à savoir celle de l'Evangile, « afin que vous n'y obéissiez

point ? » Cette expression est pleine de justesse, car obéir c'est appli-

Seciuulum dubium est de lioc, quodiest magisnocivum, quanto majus bonuin

dicit, qiiodilli qui non credunt, pejores privât. Quaudo crgo aliquis multis bonis

sunt quam deemones, cuni dœmones cre- spirilaaiibusprivatur, signum est habuisse

daulet contremiscant, jmaguuni inipedimenluni. Et ideo, ut os-

Respondeo : dicendum est, quod prijo-llendat cos Apostolus magnum impedimen-

res quidem sunt ex specie operis, sed non jtum habuisse, commémorât eis bona spiri-

quantiim ad affectum. Non diemouibus luaiia, quai amisenmt cum dicit :« Curre-

dispiicet lioc, quod credunt ; née eliam|batis bene, etc., » se. per opéra (idei

est lanta nequilia voluntatis in homine

qui non crédit, quanta in diemoue, qui

odit quod crédit.

IIo coNSEQUENTER cum dicil : « Curre-

batis bene, etc., » agitur de impedimento

formalac per charitateni, quœ instigat ad

currenduni {Ps., cxvm, v. 32) : « Viam

mandatorunituorum cucurri cum dilatasli

cor nieum. » Et hoc quidem fuit olini in

vobis, sed dum sic currebatis, estis impe-

stationis. Etprimo, ponit impedimentum ; diti ; et ideo subdil: «Quis vos fascinavit ? »

secundo, docet ejus remotiouem, ibi :|de quo dictum est (supra, m, cap.); et ideo

«Neminiconsenserilis, etc. » jsupersedeo ad praisens. « Qiiis ergo vos »

l. Impedimentum sVàimùi eorum nia-jfascinavit, id est « impedivit verilali, » se.

gnum erat el nocivura : nam tanlo aliiiuid evaogelicœ « non obcdire. » El hoc cou-
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quer la volonté en confirmité de sentiments avec celui qui ordonne.

Ainsi la foi est la science de la volonté, et tout à la fois de l'intelligence.

Il faut donc que la volonté obéisse à la foi, c'est-à-dire, qu'on croie

par un acte de cette volonté, que la grâce de la foi de Jésus-Christ

suffit pour le salut, sans qu'il soit besoin des observances de la Loi.

II. En disant (v. 7 : « Ne vous laissez séduire par qui quecesoit; »

FApôtre détruit l'obstacle ; et cela par trois motifs pris l"de leur côté

môme ;
2° du côté de Dieu (v. 10) : « J'espère pour vous du Seigneur,

etc. :» 3o du côté de S. Paul lui-même, (v. il): « Pour moi. mes

frères, si je prêche encore la circoncision, etc. »

-Jo L'Apôtre explique donc— .1) d'abord ce à quoi les Galates sont

tenus, de leur coté, afin de se préserver de ce dommage, à savoir,

qu'à l'avenir ils ne se laissent séduire par aucun des faux-apôtres

fl" Thessalon., v, v. u) : « Nous ne sommes point, nous, enfants delà

nuit et des ténèbres, etc. ; » {Ephès.. \, v. Il) : « Ne prenez point de

part aux œuvres infructueuses des ténèbres, etc., « et (2« Tiinoth.,

n, v. 17) : « Et leur parole, dans sa marche tortueuse, dévore comme
un cancer. « L'Apôtre donne ainsi à entendre, que les Galates n'é-

taient pas encore corrompus , mais sollicités à le devenir. — B) En
second lieu il assigne le motif de ce qu'il leur recommande (v. 8) :

« Car ce qu'on cherche à vous persuader ne vient pas de celui qui vous

a appelés.» S. Paul apporte une double raison. — a) La première que,

quand on se donne, on ne doit faire que ce que l'on affirme avanta-

geux à celui auquel on se donne, or vous avez été donnés à Jésus-

Christ ; donc vous ne devez entendre, ni admettre que ce qai vient de

lui ; donc « ces suggestions, » par lesquelles on veut vous replacer

sous le joug de la Loi, doivent être repoussées, parce qu'elles « ne

{çruc dicil ; nain obedire esl vohinlalis

applicandae ad consensuni prœcipieiilis. El

ideo fides est volunlalis el inlelicclus

scienlia. Oporlet crgo voluulati fulei ube-

dire : hoc autem est volendo credcre,

quod içralia fidei Cliristi sulTiciat ad solu-

tcni sine legalibus obscrvautiis.

II. Excludit aiilem hiipedimcnlum,

cum dicil: «Nemlni, etc. » Et hoc ex triplici

parle : primo, ex parle eonim ; secundo, ex

parle Dei,il)i : « Ego conlido, etc. ; » ter-

tio, ex parte Apostoii, ibi :« Ego aulem fra-

tres, etc. «

1" Ex parle eonim, cum dicit : « Nemi-
ni, etc. » — Aj Ubi primo, ustcndit quid

requiralur ex parte eorum, ul viicnl hoc

nocumeulum, se. quod neniiui pseiido

deiuceps consentiant (1 Thess , v, v. 5) :

« Non simus noctis rneque Icnebrarum,

elc. » [Ephes., v, v. 11) : « N'oiile com-
municare operibiis iufructuosis lenebra-

rum, etc.;» cl {2 Tim., ii, v. 17) : o Et

sermo eorum ut cancer serpit, etc. » Ex
quo dalur intelligi, quod noudum erant

corrupli, sed soliicitabatilur de hoc. - h)

Secundo, assignat rationcin hujus cum
dicit : « Persuasio enim, elc. » Et ha;c est

duplex. — a] Prima, quia honio cum dat

se alicui, nihil débet facere nisi quod utile

duxerit sil)l ; sed vos tradili estis Chrislo;

ergo non debetis audirc, vcl consentire,

nisi bis qua: sunl ab ipso ; ergo « hœc
persuasio » qua vos volunl mitlerc sub
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viennent pas de lui, » c'est-à-dire de Dieu, « qui vous a appelés « à la

vie, mais du démon, en tant qu'elles vous font rétrograder. C'est pour
cela que vous ne devez pas vous laisser séduire par eux. Ou encore :

« Elles ne sont pas de lui,» c'est-à-dire elles sont contre lui.—6) Li se-

conde raison, c'est que l'on pouvait dire qu'il importait peu qu'on

acquiesçât à quelques-uns, puisqu'il nepouvait en résulter aucun dan-

ger. C'est pourquoi l'Apôtre ajoute qu'il ne faut pas se laisser séduire

par eux, ni négliger leurs embûches, mais qu'il faut veiller à ces

commencements, parce que (v. 9) « Un peu de levain aigrit toute la

pâte ; » c'est-à-dire, ces quelques-uns qui s'efforcent de vous entraîner.

Ou « ces suggestions, » peu importantes au début, « corrompent toute

la masse, » c'est-à-dire, toute l'assemblée des fidèles {Lévitiq., n,y.

41) : « Vous ne brûlerez point sur l'autel ni de levain ni de miel

dans le sacrifice qu'on offre au Seigneur. »

2o Quand S. Paul dit ensuite (v. 40) : « J'espère pour vous du Sei-

gneur, etc., » il détruit l'obstacle par un motif pris du côtéde])ieu,

qui donne à cet effet son secours. L'Apôtre distingue deux sortes de
secours de Dieu : l'un contre ceux qui les séduisent, l'autre contre

ceux qui les troublent (v. 40) : « Pour celui qui vous trouble, il en
portera la peine, etc. » — A) Il dit donc (v. 40) : « J'espère pour vous

du Seigneur, en d'autres termes : j'ai dit que vous ne deviez pas vous
laisser séduire par les faux-apôtres. « Et j'ai à votre égard cette con-

fiance » (2« Corinth., vn, v. 4 G) : « Je me réjouis de ce que je puis me
promettre tout devons ; » {Hébr.,\\, v. 9) : « Or, chers frères, nous
avons une meilleure opinion de vous et de votre salut. » — « J'ai, »

dis-je, « cette confiance à votre égard, (v. 40) « que vous n'accepte-

rez point d'autre doctrine
, que ce que je vous ai enseignée ; » (ci-

dessus, I, V. 8) : « Quand nous vous annoncerions nous-mêmes, ou

jugo Legis, quia « iioa est exeo, » se. ex

Deo, «qui vosvocavit» ad vitam, seci ex
diabolo, ia qnanluni, se. deficiens est

;

et ideo non consenserilis eis. Vel : « Non
ex eo, » id est contra ipsum. — b) Secuuda
ratio est, quia possel dici, quod non est

magnum si paucis consentiatur, cum ex
hoe non sit periculum ; et ideo dicit,

quod non est eis eonsentiendum,nee eorum
insidiœ sunt eontemncndaî, sed debent
prinelpiis obstare, quia « Modicum fer-

mentum.etc., » id est, illi pauei qui vobis

persuadent. Vel « hsec persuasio » parva
in principio totam massam eorrumpit, id

est congregationem fitlelium [Lev., ii, v.

11) : <Nec quidquam fermenli ac mellis

adolebitur iu sacriflcio Domlui. »

2" Consequenter cum dicit : «Ego con-

fiJo in vobis, etc., » removct impedimen-

tum ex parte Dei, qui auxilium ad hoc

priebet, et ponil duplex auxilium : unum
quantum ad seducenles ; aliud quantum

ad conturbanles, ibi : «Qui autemconlur-

bant, etc. » — A) Dicit crgo : « E§o con-

fido, etc. ; » quasi dicat : dixi quod non

consentirelis pseudo. « Et confido iu vobis

[2 Cor., VII, V. 16) : « Gaudeo quod in

omnibus confido in vobis. » [llebr., vi, v.

9) : « Confidemus autem de vobis, dilec-

lissimi, meliora et vieiniora saluli. » —
«Confiilo, » inquani, in hoc se. « quod
nihil aliud sapielis, quam quod vos doeui »

(supra, I, v. 8) : « Licet nos, aut Angélus
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quand un ange du ciel vous annoncerait un Evangile différent de celui

que nous vous avons annoncé, qu'il soit analhème ; » (Phil., u, v. 2) :

« Rendez ma joie pleine et entière, étant tous parfaitement unis de
sentiments, n'ayant tous qu'un même amour, etc. a Vous le pouvez

avec le secours divin ; c'est ce qui lui fait dire (v. 10): « Dans le

Seigneur Dieu, » qui opérera en vous (2» Corinth., m, v. 4) : «C'est

par Jésus-Christ que nous avons une si grande confiance en Dieu. »

Car Dieu lui-même vous donnera de vous tenir dans les justes bornes

de la vérité catholique {Ps., cxvn, v. 8) : « Il est bon de se confier au
Seigneur, etc. » — B) Quant à ceux qui les troublent, l'Apôtre dit

(v. 10) :« Mais pour celui qui vous trouble, » c'est-à-dire celui qui

vous détourne de l'ordre légitime, à savoir, des choses spirituelles

aux éléments corporels, tandis que ce devrait être le contraire (Ire

Corinth., xv, v, 46) : « Ce n'est pas ce qui est spirituel qui a été

formé le premier, c'est ce qui est animal, et ensuite ce qui est spiri-

tuel. » Or cet ordre étant renversé, « vous êtes devenus tellement

insensés, » ainsi qu'il est dit plus haut (ni, v. 5) , « qu'après avoir

commencé par l'Esprit, vous finissiez maintenant par la chair ; »

celui-là donc qui en est la cause (v. 10) : « En portera le jugement, »

c'est-à-dire sera frappé par ia condamnation. Carde même que celui

qui porte quelqu'un au bien, en recevra la récompense {Dan., xii,

V. 5) : « Ceux qui auront annoncé à plusieurs la voie de la justice, lui-

ront comme des étoiles dans des éternités sans fin. « Ainsi celui qui

porte un autre au mal sera condamné (Josité vii, v. 2o) : « Or Josué

lui dit : parce que vous nous avez troublés tous, que le Seigneur vous
trouble et vous extermine en ce jour-ci; » (Dcutéron., xxvn, v. 18) :

« Maudit soit celui qui fait errer l'aveugle en son chemin. » Et il en

de ccelo evangelizel vobis prœlerquam
qiiod cvangelizavimus, analhema sit. »

[Philip. , II, V. 2) : « Impiété gaudium
ineum, ut idem sapiatis, etc. » El lioc ex

auxilio divino ; cl idco dicit : « In Domino
Dec, » se. opérante {)i Cor., m, v. 4) :

«.Fiduciam laleni liabemus per Cluislum

ad Deum, etc. » Quia Dominus dai)il vo-

bis sapcre secunduin sobrictalcm calbnlicaî

veritatis (Ps., cxvii, v. 8) : « Bonum est

confiJcrc in Domino, elc. t — L) Quan-Iinducit aliquem ad maluni, condemnatur

I

tum aulem ad conlurbanles dicil : o Qui

aulcm conlurbal, etc., » id est qui roiiiovcl

vos a debilo ordine, ut, se. a spirilualibus

converlamini ad corporalia ; cum debeal

esse contrarium (1 Cor., xv, v. 40) : «Non

pi'ius quod spirilualc est, sed quod ani-

male est, deinde quod, etc. » Kl cum taiis

ordo sit pcrversus, ut dicitur (supra, m, v.

3) : aSicstuIti facti cslis, ul cum spirilu

cœperitis, elc, » idco«Porlabitjudicium; »

id esl condemnationem suslipebit, Sicut

enim, qui inducil aliquem ad bonum, re-

muneralur (Dan., xii, v. ^^) -. « Qui ad
jusliliam crudiunt plurimos, quasi slellaî

in perpétuas aUernilates, etc., » ita qui

{.losne, VII, V. 25) : « Qui turbasti nos, cx-
lurbel te Dominus in bac die. » [Deut. ,

xxvn, V. 18) : « Maledictus qui errare

facil cœcum in ilinere. » Kl koc, « Qul-

cumquc C3l ille, » id est quaulKuuiuque



592 ÉPIT. AUX CALAT. — CH. îj» — LEÇ. 2«. — w. H et 12.

sera ainsi (v. 10) « n'importe quel il soit, » c'est-à-dire, de quelque

autorité qu'il soit révolu. Porpliyre et Julien (1) accusent ici S. Paul

de présomption, et prétendent qu'il parle ainsi en attaquant S. Pierre,

dont il a été dit plus haut: «Je lui résistai en face; ;> en sorte que le sens

serait: « Quel que soit celui-là, c'est-à-dire, fût-ce même Pierre, il sera

chAlié.» Mais comme l'observe S. Augustin, on ne saurait croire que

Paul ait parlé, avec une sorte de malédiction, du chef de l'Eglise,

quand il est écrit [Exode, \w\, v. 28) : «Vous ne maudirez point le

Prince de votre peuple, » ni r[ue Pierre ait fait une chute telle, qu'elle

ait rendu nécessaire une condamnation. Ce que dit l'Apôtre s'applique

donc à quelqu'autre, qui venant de Judée, se vantait d'être le dis-

ciple des grands apôtres, et abusait de cette autorité pour corrompre

les Galales, comme le faisaient les autres faux-apôtres, dont il est dit

plus liant (n, v. 4) : « La considération des faux frères qui s'étaient

introduits par surprise, etc. »

5" Quand l'Apôtre ajoute (v. il) : « Pour moi, mes frères, si jeprêche

encore la circoncision, etc., » il détruit l'obstacle par une raison prise

de sa propre personne. Et d'abord il se justifie ; ensuite il fait un re-

proche à ceux qui le diffamaient (v. 12): « Plût à Dieu que ceux qui

vous troublent, etc. »

(1) Julien l'Apostat n'est que trop connu. Il y a deux Porphyre, a remarfiué Saint-Aniuslin, \'m\

Sicilien, l'autre Tyrien. C'est de ce dernier dont il est ici question. Le nom de ce Porpliyre était, en
Syriaques Malco, qui signifle Roi ; on l'appelait aussi Basile. Il vint 5, Rome, ii l'âge de trente ans,
la dixic^me année de Gallien (202 de J. C), et se flt disciple de Ploliu, philosophe platonicien qui

composa pour l'instruire, plusieurs ouTrages sur des matières fort obscures, objet de prédilection

pour la philosophie, parce qu'elles lui serTent à voiler et 5, déguiser sa faiblesse. Le disciple

a son tour eut le soin de publier la vie de son maître et de mettre en ordre ses œuvres. Porphyre
écrivit beaucoup contre la religion chrétienne qu'il avait pratiquée, et ensuite abjurée pour des
motifs futiles; il ne croyait ce|iendant pas davantage à la religion payenne, qu'il professait et

dont il se moquait. A'ous n'avons plus ses écrits contre le Christianisme, mais ils devaient être
répandus, puisqu'ils furent réfutés par S. Methodius, Evèque de Tyr, S. Augustin, S. Jérôme ,

Eusèbe l'historien, S. Cyrille, Théodoret. Porphyre avait trouvé >i claires et si conformes il

l'histoire les prophéties de Daniel, qu'il s'imagina qu'elles ne pouvaient être de celui dont elles

portent le nom, et qu'elles avaient été composées après coup. Ses attaques rendirent la vérité plus

évidente. Les livres Saints eurent pour vengeur, non seulement les Chrétiens, mais les Juifs, les

plus cruels ennemis de Jésus-Christ. Théodose le Grand fit hrùler les ouvrages de PorpUjre en 388.
11 ne nous en reste que quelques-uns.

(Vide s. AugUSt. DECIVITATEDEI, lih. x.,27).

sit aucloritalis, non parcelur ei. Sed Por-

phyrius et Julianus iu hoc reprehenduul

Pauliim de praesumptionc, dicentes, quod

hoc dicit laccrans Petruin (cuni supra m
faciem sereslitisse scripseril), ut sit sen-

sus : « Quicumque sit ille, » id est etiam

si Pelrus esset, puairelur. Sed, ut Augus-
tiuus dicit, non est credcndum, quod l'au-

lus cuni mâlediclo de EcciesiiB principe

loquerelur, cum scriptum sit [Exod., xxii,

V. 28) : «Prlucipempopuli tui non maie-

dlces. » Nec etiam, quod Petrus sic olïen-

âerit, quotjl esset diguus coudeinnalione. '

Dicit ergo Aposlohis de quodain aho, qui

de Judœa veniens, dicebat se fuisse disci-

pulum magnorum Apostoloruin,-et sub isla

auctorilale corruinpebat Galatas ipse cuni

aliis falsis prœdicaloribus (supra, ii, v.

4) : « Propler subintroductos falsos fra-

tres, etc. »

3» Consequenter cum dlclt : « Ego au-

tcm fralres, etc., » rcmovet impedimentum

ex parte sua. Et primo, ponit sut excusa-

lionem ; secundo, eorum qui eum infama-

bant objurgationem, ibi : « Utinam abscin-

dantur, etc. »
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A) Il renverse donc d'abord une fausse imputation, premièrement

en un point qui ne toucliait que lui seul ; secondement dans ce qui

s'attaquait à tous (v. 41) : « Le scandale de la croix est donc anéanti,

etc. » — a) Sur la première partie, il faut savoir que lorsque les Ga-

lates s'excusaient de ne pas garder les observances de la Loi, sur ce

qu'ils avaient été ainsi instruitspar S. Paul, les faux-aputres répondaient

que l'Apôtre les avait trompés, et que c'était pour se les assujettir

qu'il leur avait inculqué cette doctrine. Ils confirmaient leur asser-

tion en disant que Paul lui-même avait prêché en Judée, et qu'il y
avait enseigné qu'il fallait garder ces observances. L'Apôtre donc se

justifie de cette accusation, en disant (v. II) : « Pour moi, mes frères,

si je prêche encore la circoncision, » comme me l'imputent les faux-

apôtres, « pourquoi suis-je encore en butte à tant de persécutions ? »

à savoir de la part des Juifs (I'« Corinih., iv, v. 12) .- « On nous per-

sécute, et nous le souffrons ! » Car les Juifs persécutaient S. Paul,

principalement parce qu'il enseignait qu'on ne devait plus garder les

observances de la Loi. Au chapitre xxi, v. 21 des Actes, Jacques dit

à Paul : « Ils ont entendu dire que vous enseignez à tous les Juifs,

répandus parmi les nations, de renoncer à Moyse, en disant qu'ils ne

doivent pas circoncire leurs enfants, etc. » Il est donc manifeste

que ce que m'imputent les faux-apôtres est dénué de vérité, car si

ce reproche était fondé, je ne serais pas maintenant en butte aux per-

sécutions. — b) On en voit de plus la fausseté par ce qui se pratique

communément par les autres, car si je prêche encore la circoncision,

(v. dl) « Le scQindale de la croix est donc anéanti. » Car non seu-

lement moi, mais encore tous les autres apôtres, «nous prêchons Jésus-

Christ crucifié, qui est un scandale pour les Juifs, etc., » comme il

A) Excludit aulcm falsum, quod ci im-

poncbatur. Et primo, aliquid pcrlincns ad

Ipsum lantum ; secundo aliquid perlincus ad

omnes, ibi : « Ergo cvacualum csl, elc. »

— a) Scicndum est circa primum, quod

pscudo Galalis excusanlibus scde eo,quod

non scrvabant legalia, quia ita edocli cranl

ab Apostoio, et diccbant quod Apostolus

dccepcrat eos, et quod in servilulem co-

runi hœc persuaseral els : et confirmabanl,

dicentes Paulum praîdicassc in Judxa, cl

docuisse legalia dcbcrc scrvari. Et idco

excusât se de hoc Apostolus, dicens : « Ego

aulcm, fratres, si circumcisioncm adhuc

prœdico, » sicut imponunt niihi l'scudo,

« quid adliuc perscculioncm patior, » se. a

Judusis (1 Cor., i\, v. 12):« l'erscculioncni

III.

palimur, elc. » Nam Judaiispecialilerprop-

Icr iioc persequebaulur Paulum, quod praj-

dicabal legalia non debercsenari (,-lc^,xxi,

V. 21) dicit Jacobus l'aulo : « Audicruut

de le quia discessioncm doccas a Moysc

corum, qui pcr Génies sunl Judaiorum, di-

cens eos non debcrc circumciderc filios,

Ole. » l'alcl ergo, quod non est veruni,

([uod mibi iniponuul, alioquiu perseculio-

nes adliuc non palcrer. — b] Falsum est

cliam id quod milii imponunl per id quod

communiler est apud alios, quia si cir-

cumcisioîicm pra<,dico, « l^vacualum csl

scandalum crucis. » Nani non soluni

ego, sed eliam omnes Aposloli « prœdicvi-

mus Clirislum crucidxum, Judaîis t|uidcm

scaudaUim, de, » ut dicitur (1 Cor., i,

38
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esl dit (i"^ Corinlh.,1, \. 23). Ils sont surtout scandalisés parce que

nous prôchons que par la croix de Jésus-Christ les observances de la Loi

sont inutiles. Si donc je proche la circoncision, le scandale de la croix

est anéanti, c'esl-à-dire il n'y a plus désormais de scandale pour les

Juifs à l'occasion de la croix. Car ils supporteraient patiemment, il y
a plus, ils consentiraient volontiers que l'on prêchât que la croix et

les observances de la Loi doivent être simultanément gardées. Ou en-

core, suivant S. Augustin, « le scandale de la croix est anéanti ; en

d'autres termes, la croix a perdu son efficacité et son effet (ci dessus,

n, V. 21) : « Car si la justice s'acquiert par la Loi, Jésus-Christ donc

sera mort en vain. » L'Apolre se sert à dessein de cette expression,

sera anéanti, pour donner à entendre que les Juifs ont mis à mort

Jésus-Christ parce qu'il ne gardait pas les observances de la Loi, et

qu'il enseignait qu'on ne devait pas les garder (S. Jean, ix, v. IG) :

« Cet homme n'est point de Dieu, puisqu'il ne garde pas le Sabbat ! »

B) S. Paul reprend ensuite les faux-apôtres qui l'avaient décrié,

quand il dit (v. 12) : « Plût à Dieu que ceux qui vous troublent fus-

sent plus que circoncis; » en d'autres termes : ils vous troublent en ce

qu'ils veulent que vous soyez circoncis, mais plût à Dieu qu'ils soient

eux-mêmes non-seulement circoncis, et plus que circoncis.

On objecte qu'il est dit {Rom., \u, v. 14) : « Bénissez, et ne faites

point d'imprécations, etc. »

On peut répondre de deux manières. D'abord que l'Apôtre ne les a

point maudits, mais que plutôt il les a bénis, puisqu'il leur a souhaité

d'être circoncis spirituellement, pour conserver la chasteté spiri-
'

tuelle, en renonçant aux cérémonies de la Loi, suivant ce passage de

S. Matthieu (xix, v. 12): « Il y en a qui se sont rendus eunuques eux-

V. 23). Et de hoc maxime scandalizautur/non servabaf, et ea non esse servanda do-

quia praîdicamus, quod per cruccra Christi cebat [Joan., ix, v. 16) : « Non est hic

legalia evacuantur. Si « Ergo » prœdico homo aDeo, quiasabbatum non cuslodit. »

circumcisionem, « cvacuatum est scan-l J}} Consequeuler objurgat pseudo, qui

daluni, » id est non erit scaudaluni apud eum infamaverant, dicens : « Utiaam abs-

Judaeos ultra de cruce. Nam palieuler|Cindanlur, elc. » Quasi dicat ; ipsl conlur-

sustinereut, immo libenler velleut, quod bant vos in hoc, quod voiunt vos circum-

prœdicaremus crucem et legalia simul cidi, sed utiaam non solum circumcidan-

debere servari. Vel secundum Augusli-

nuni, « Evacuatum est scandalum cru-

els, » id est evacuata est crux, qua; est

scandalum
;

quasi dicat : Crux perdidit

effectum suum et virtutem (supra, u, v.

21) : «Si enim ex Lege esset justitia, ergo

Christus gratis mortuus est. » Dicit autem

Apostolus specialiler ; « Evacuatum est,

etc : » ut det iutelligere, quod propterhoc

^udîei, occiderunl Christum, quia legalia

tur, sed tolaliler castreutur.

Sed contra [Rom., xii, v. 14) ; « Béné-

dicité et nolite maledicere, etc. »

Ad hoc est duplex responsio. Prima est,

quod non maledixit Apostolus eis, sed po-

ilus beuedixil, quia optavit eis, ut spiritua-

liter caslrentur, ut servarcnt spiritualem

caslitatem cassando cserinionialia, secun-

dum illud (Matth., xix, v. 12) : « Sunt

quidam eunuchi, qui se caslraverunt prop-
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mêmes, pour obtenir le royaume des cieux. » Ensuite que l'Apôtre

leur souhaite la stérilité qu'ont les eunuques, afin qu'ils n'engendrent

point. C'est ce qui lui fait dire (v. 42) : « Plût à Dieu qu'ils soient

circoncis, » c'est-à-dire qu'ils perdent et pour vous et pour les autres,

la vertu d'engendrer. Il parle ainsi avec raison, puisqu'ils engendrent

des enfants pour l'erreur, et qu'ils les réduisent en servitude sous la

Loi {Osée, ix, v. d4) : « Donnez-leur des entrailles qui ne portent

point d'enfants, et des mamelles toujours vides. »

LEÇON nie (ch. V, w. 45à4o.)

SOMMAIRE. — Les Galates ne doivent point abuser de la liberté qui

leur a été donnée. Ils ne doivent que davantage s'entr'aimer d'une

affection réciproque.

13. Car vous êtes appelés, mes frères, à un état de liberté ; prenez

garde seulement que cette liberté ne vous serve d'occasion pour vivre

selon la chair; mais assujettissez-vous les uns aux autres par une cha-

rité spirituelle.

14. Car toute la Loi est renfermée dans ce seul précepte : Vous ai-

merez votre prochain comme vous-même.

43. Que si vous vous mordez et vous vous dévorez les nns les au-

tres, prenez garde que vous ne vous consumiez les ims les autres.

L'Apôtre, après avoir donné un exemple de la stabilité chrétienne,

et écarté les obstacles qui s'y opposent, suggère ici la manière de la

conserver, h 11 l'indique; II» il l'explique (v. 44) : « Car toute la Loi

est renfermée dans un seul précepte, etc. »

ter regnum cœloruni. » Secundo, quod

opial eis sterililalcni prolis quani habcul

eunuclii, ut se. non génèrent. Unde ail :

« Ulinam et abscindantur, etc., » id est

vim generandi perdant in vobis, el aliis.

El hoc merilo, ((uia générant fdios in er-

rorem, cl redigunl eos in serviluleni Legis

[Oseœ, IX, V. 14) : « Uabo eis vulvani sine

liberis, el ubera arenlia. »

LECTIO III.

Monet, ne hac liberlatc maie iitanUir, sed

magis inutuo sese proscquanlur allcctu

13. Vos enimin Uberlatam vocati estis,]

fratres, lantum ne lihertatem in occa-

sionem detis cartiis, sed per charita-

tem Spirilus servite invicem.

14. OiHiu's cnimJ.ex ni uno sermone im~

pletur : Diliges proximum tuum sicut

teipsum.

15. Quod si invicem mordelis et comedi-

I
lis : videte ne ab invicem consuma-

mini.

l'roposilo exeniplo slandi el renioto cjii

impcdinicnlo, hic innuit nioduni ipsius. E

primo, ponll modum slandi ; secundo, ex-

ponit, ibi : « Omuls euim Icx, etc. »
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f" Sur le premier de ces points, I. il expose le caractère essentiel de

la stabilité; II. il écarte l'abus qui pourrait s'y glisser; III. il en vient

à la manière de la conserver.

I. Or la condition de la stabilité chrétienne, c'est la liberté. Car

toute condition d'état appartient ou à la liberté, ou ù la servitude;

mais l'état de la foi de Jésus-Christ, auquel porte l'Apôtre, appartient

à la liberté, et c'est la liberté même. C'est ce f[ui lui fait dire (v. 45) :

« Car vous êtes appelés, ir.es frères, à un étal de liberté; » en d'au-

tres termes : véritablement ils vous troublent, puisqu'ils vous condui-

sent de ce qui est mieux à ce qui est i)ire. En effet, « vous avez été

appelés » par Dieu, « à la liberté » de la grî^ce (liom., vin, v. Ib) :

« Vous n'avez point reçu l'esprit de servitude, qui vous retienne

encore dans la crainte, mais vous avez reçu l'Esprit d'adoption des

enfants, etc.; » (ci-dessus, iv, v. 3) : « Pour nous, nous ne sommes

point les enfants de la servante, mais de la femme libre, etc. » Vous,

dis-je, qui avez reçu la liberté par Jésus-Christ, ils veulent vous ré-

duire en servitude.

II. Or on abuse de cet état, si l'on s'en prévaut pour se jeter dans

quelque voie mauvaise, et si la liberté de l'Esprit dégénère en servi-

tude de la-ichair : mais les Galates étaient libres déjà à l'égard de la

Loi. Afin donc qu'ils ne crussent point qu'il leur était permis de com-

mettre des fautes que la Loi défendait, l'Apôtre leur fait voir comment

on abuse de la liberté, en ajoutant (v. 15) : « Prenez garde seulement

que cette liberté ne vous serve pas d'occasion pour vivre selon la chair,

etc.; » en d'autres termes : vous ôtes libres, mais de telle sorte que

vous n'abusiez point de la liberté qui vous est donnée, en vous imagi-

nant que vous pouvez pécher impunément (!•« Corinth., viii, v. 9) :

tt Prenez garde que cette liberté que vous avez ne soit aux faibles une

occasion de chute. »

I» Circa primlm tria facit : primo, pocit

condilionem stalus ; secundo, removel

abusum staudi ; lerlio, iunuil slandi nio-

dum.

I. Conditio quidem slandi est libertas.

Omnis enim stalus coudilio pertinet ad ser-

viluteni, vel ad liljerlalem ; sed stalus fidei

tjhrisli ad quein inducit Apostolus ad iibei-

talem pertinet, et est ipsa libertas; el ideo

dicit : « Vos enini, etc. » (Juasi dicat :

recleconturbaat vos, quia abducunt amé-
liore in pejus, quia « vos vocali estis, » se.

a Deo « in libertatem » graliœ (i?om., viii,

V. 15) : a Non accepislis Spiritum servilutis

iteruni lu limore, sed accepislis Spiritum

adopliouis filiovuni, etc. » (supra, iv, v. 3) :

« Non sumus ancilia; filii, sed libers, etc. s

Vos, inquani, qui liberi eslis per Christum,

volunt ducere in servilulem.

II. Abusus aulcm status est si in deterius

prolabalur, et libertas spiritus perverlatur

in servilulem carnis : Galatae aulem jam

liberi eraut a Lege. Sed ne credant eis

licere peccata commillere, quaj Lex prohi-

bebat, ideo Apostolus subdit abusum liber-

lalis, dicens : « Tanlum ne, etc.; » quasi

dicat : liberi eslis, ila lamen, quod non

abutamini libertale vestra, impune vobis

peccandum esse arbitrantes (1 for., vm,

v. 9) : « Videte ne forte hœc licentia veslra

offcadiculum fiai infirmis. »
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III. La manière de se tenir fermes est de demeurer dans la charité.

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 13) : « Mais assujettissez-vous les

uns aux autres par une charité toute spirituelle. » Cet état est donc

toutentierdans la charité, sans laquelle l'homme n'est rien (1>'« Co-

rinth., xni, v. 2). Or les états divers se distinguent par les degrés di-

vers de la charité. Ainsi donc l'état de grâce ne se constitue pas par

l'affection charnelle (v. 15), « mais par la charité de l'Esprit, » c'est-

à-dire, qui procède du Saint-Esprit, par lequel nous devons nous as-

sujettir réciproquement et nous servir les uns les autres (ci-après, vi,

v. 2) : « Portez les fardeaux les uns des autres {Rom., xii, v. 10) :

« Prévenez-vous les uns les autres par des témoignages d'honneur. »

Cependant l'Apôtre ayant dit plus haut que les Galates sont appelés

à la Uberté, comment dit-il maintenant (v. 15) :« En vous assujet-

tissant les uns aux autres? »

Il faut répondre que la charité exige que nous soyons assujettis

les uns aux autres, et toutefois elle est libre. Il faut cependant remar-

quer qu'être libre, c'est être à soi-môme sa propre cause. Car l'es-

clave est la cause d'un autre ou qui le meut, ou auquel il se rap-

porte comme fin. L'esclave, en effet, ne se détermine pas de lui-

môme pour agir, mais il reçoit l'impulsion de son maître pour l'u-

tilité de ce maître. La charité donc, quant a sa cause déterminante,

possède la liberté, puisqu'elle opère d'elle-même (2" Corinth., v,

v. 14) : « La charité de Jésus-Christ nous presse, » spontanément,

c'est-à-dire, pour en venir à l'oeuvre. Celui-là, au contraire, est es-

clave, qui mettant de côté ses propres avantages, s'accommode aux

avantages d'autrui.

Il" Quand l'Apôtre dit ensuite (v. 14) : « Toute la Loi est renfermée

III. Modus aulem slandi est pcr chari-

talein ; unde dicit ; « Scd i)cr charila-

tem Spiritus, etc. » Status autcin lotus est

in charitate, sine qua Iiomo nihil est

(1 Cor., XIII, V. 2). Et sccundum diverses

gradus charitalis disliuguunturdiversi sta-

tus. Sic crgo status gratiaj est non pcr

affcctum carnis, « Scd pcr cliarilatcin

Spiritus,» id est, quîc proccdit a Spirilu

Sanclo, pcr qucm debcmus inviccm ossc

subjccli et scrvire (infra, vi, v. 2) : «Altcr

altcrius encra porlatc, etc.» (/fom., xii,

V. 10) : « Honore inviccm praîvcnicntcs.

etc.»

Scd cum superius dicat, quod sinl voca-

ti in iibertatcm, quid est quod modo dicit:

« Scrvilc inviccm?» '

Ad quod dicendum est, quod hoc cxigit

cliaritas, ut invjcem scrviamus, cl lumen

libéra est. Scicndum est lamen, quod sicut

l'Iiilosopluis dicil : Liber est
,

qui est

causa sui ; servus auteni est causa altcrius

vcl ut moventis, vcl ut finis : quia servus

ncc a se movctur ad opus, scd a domino,

cl proplcr utiiitalcm domini sui. Cliaritas

crgo quantum ad causam movcntcm libcr-

latcin Iiabel, quia a se operalur (2 for.,

V, V. 14) : « Cliaritas Clirlsti urgcl nos, »

spontanée , se. ad operandum : servus

aulem csl.cumpost posilis propriis uliii-

lalibus, accommodât se utilila'.ibus pro-

ximorum.

H» coNSEQUENTER cuiii dlcil : « Omnls
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dans co seul précepte, etc., » il développe ce qu'il vient de dire, pre-
mièrement de l'amour du prochain; secondement de la liberté, qu'il

ne faut pas faire tourner en occasion pour la chair (v. 10) : « Con-
duisez-vous selon l'Esprit, etc. » Sur le premier de ces points, il

recommande d'abord de pratiquer la charité I. pour l'utilité que nous
retirons de l'accomplissement de son précepte ; II. pour le dommage
qui résulte de la négligence à l'accomplir (v. Ib) : « Que si vous vous
mordez et vous vous dévorez les uns les autres, etc. »

I. L'utilité que nous relirons de l'exercice de la charité est très

grande, puisqu'on elle nous accomplissons toute la Loi. C'est ce qui
fait dire à S. Paul (v. 14) : « Toute la Loi est renfermée dans un seul

précepte, » en d'autres termes : Il faut pratiquer la charité, parce que
toute la Loi est renfermée dans une seule recommandation, c'est-à-

dire, dans le précepte unique de la charité (Ro7n., xni, v. 8) : « Celui

qui aime son prochain accomplit la Loi. » II est dit au même chapitre

(v. 10) : « L'amour est donc le plein accomplissement de la Loi. »

C'est pourquoi l'Apotre dit encore (U'^ Timothée,i, v. 5) : « La
fin des commandements, c'est la charité qui naît d'un cœur pur,

etc. »

On objecte qu'il est dit en S. Matthieu (xxn, v. 40): « Toute la Loi

et les prophètes sont renfermés dans ces deux commandements. » On
n'accomplit donc point la Loi par un seul précepte.

Il faut dire que l'amour de Dieu renferme l'amour du prochain,

(l^e S.Jean., iv, v. 21): a Nous avons reçu ce commandement de
Dieu, que celui qui aime Dieu, doit aussi aimer son frère. » Récipro-

quement nous aimons notre prochain pour Dieu ; toute la Loi est donc

renfermée dans l'accomplissement du précepte unique de la charité.

ex, etc., » exponit quse dicil, et primo

de dileclione ; secundo, de libertate non

danda in occasionem carnis, ibi : « Spiri-

tu amhulale, elc. » Circa priniuni monet

ad charitatem sectandani : primo, prop-

ler ulilitalem quani consequimur in im-

plelione ; secundo, proptcr damnum cha-

rilatis neglecla;, quod incurrimus , ibi :

« Quod si inviccm, clc. »

I. militas autem quam consequimur ex

implelione cbaritatis niaxima est, quia in

ea implenius tolam Legem ; et ideo dicit :

« Omnis enim, etc. » Quasi dicat : ideo

charitas est habenda, quia omnis Lex in

uno sermone impletur, se. in uno prœ-

eodem capite dicilur. « Plénitude Legis

est dileclio. » Et ideo dicit ( 1 Tim.,

V. 5) : « Finis prœcepli est charitas. »

Sed contra, quia dicilur [Mallh., xxii,

30] : « In his duobus mandalis, » se. de

dilectione Dei et proximi, « tota Lex pen-

det et Prophetœ; » non ergo in uno prse-

cepto tantum impletur,

Respondeo , dicendum est, quod iu di-

lectione Dei includilur diiectio proximi

(1 Joan., IV, V. 21) : « Hoc mandalum ha-

bemus a Deo, ulqui diligit Deum, diligat

etfratrem suum. » Et e converse proxi-

mum diligimus propter Deum ; impletur

ergo tota Lex in uno prsecepto charitatis.uinj ?ci iiiuiic iiii|in.Lni, aiv. 111 miu jji»u— '-'s'^ v^*^* ^v I — i

cepto charitatis (/?om., xni, v. 8) t «Qui Praîcepta enim Legis reducunlur ad illud

diligit proximum Legem implevit ; » cl ia'praeccplum : nain oniuia prajccpla ,
vel
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Tous les préceptes, en effet, sont ou moraux, ou cérémoniels, ou judi-

ciaires. Les préceptes moraux sont ceux du Décalogue, dont trois

appartiennent à l'amour de Dieu, et les sept autres à l'amour du pro-

chain. Les préceptes judiciaires sont d'obliger, par exemple, celui qui

vole à rendre le quadruple, ou d'autres prescriptions de ce genre, qui

appartiennent également à l'amour du prochain. Les préceptes céré-

moniels ont rapport aux sacrifices et à d'autres pratiques analogues,

qui se rattachent à l'amour de Dieu. Ainsi on voit que tous les pré-

ceptes sont accomplis dans le précepte unique de la charité (v. 14) :

« Vous aimerez votre 'prochain comme vous-même, » ce que nous

trouvons écrit au Lévitique, (xix, v. 18).

Il est dit : « Comme vous, » et non pas : autant que vous-même,

parce que chacun, dans l'ordre de la charité, doit s'aimer plus qu'il

n'aime les autres. Or ces paroles peuvent s'expliquer de trois maniè-

res. D'abord en les entendant de la sincérité de l'amour. Aimer, en

effet, c'est vouloir du bien à celui que l'on aime. On dit donc que

nous aimons quelqu'un, quand nous lui voulons du bien, et ce bien

même, que nous lui voulons, nous l'aimons aussi, mais diversement ;

car lorsque je me veux du bien à moi-même, je m'aime simplement

pour moi, maisce bien que je me veux, je l'aime non pour lui, mais^

pour moi. J'aime donc le prochain comme moi-même, c'est-à-dire

de la même manière queje m'aime moi-même, quand c'est-pour lui-'

même que je lui veux du bien, et non parce qu'il m'est agréable, ou

parce qu'il me fait plaisir. En second lieu, ou peut rapporter ce pas-

sage à lajustice' de l'amour. En effet chaque être est naturellement

porté â vouloir pour soi, ce qui tient en lui le premier rang ; or ce

qui tient dans l'homme le premier rang, c'est l'intelligence et la raison ;

sunt moralia, vcl suiil cœrimonialia, vcl

judicialia. Moralia qiiideni siuU prœccpla

(lecalogi, quorum tria perlinent ad dilec-

lionem Dei, alia seplcin ad dilcctiouem

proxiini. Judicialia aulcm sunt, ul quicum-

que furatur aliquid, reddat quadrupluiii,

et liis similia, quic slmililcr ad dilcclio-

ncmproxiuii pcrliuont. Cicrimoulalia vero

sunt sacrificia cl hiijusniodi, quœ rcdu-

cuntur ad dllcctioncni Dei. Et sic, palet,

quod oninia in uno prœccpto cliarilalis

impicntur : « Diliges proximum luum si-

cut teipsum, » et est scripUun [Lev.,

XIX, V. 18.)

Dicil autcm : « Sicut teipsum, » non

quantum teipsum, quia homo secundum

ordinem charilatismagis del)ft se diligcrc,

quani allum. Exponitur aulcm Iriplicilcr.

Uno modo, ut referatur ad verilalem di-

leclionis : amarc enim est velle bonum
alicui. El ideo dicimur amarc aliqueni

oui volumus bonum, cl eliam bonum illud

amamus, quod ci volumus, scd diversimo-

do, quia cum volo bonum mibi, me diligo

simpliiMlcr proplcr me ; bonum aulcm

illud quod mibi volo 'diligo non proptcr

se, scd propler nie. Tune ergo diligo pro-

ximum sicut mcipsum, id est codcm mo-
do quo mcipsum, quando volo ci i)onum

proplcr se, non quia est mibi ulilis, vcl

deleclabili». Secundo modo, ni referatur

adjuslillam dileclionis. Unaipiaîquc enim

res est inclinala velle sibi illud quod po-

(issimum est in ea
;
polissimum autem In

homine est intclleclus, cl ratio ; illc ergo
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celui-là donc s'aime, qui veut pour soi ce qui est bon à sa raison et à

son intelligence. Enfin on peut expliquer ces mômes paroles à l'ordre de
l'amour; c'est-à-dire, que de môme que nous nous aimons pour Dieu,

ainsil'on aime le prochain pour lui, c'est-à-dire pour qu'il parvienne

à Dieu.

II. Quand l'Apotre dit ensuite (v. Vj) : « Que si vous vous mordez
et vous vous déchirez les uns les autres, » il engage à pratiquer la

charité, à raison du dommage auquel nous nous exposons, si nous la

négligions. S. Paul parle ici auxGalates, comme s'ils étaient encore

spirituels, évitant de rappeler les vices plus considérables, pour ne
faire mention que de ceux qui paraissent moindres, c'est-à-dire des

vices de la langue. C'est ce qui lui fait dire : « Que si vous vous mor-

dez et vous vous déchirez les uns les autres ; » en d'autres termes :

toute la Loi s'accomplit par la charité; (v. 15) « si donc vous vous

mordez les uns les autres, » c'est-à-dire si vous enlevez au prochain

une partie de sa réputation, en parlant mal de lui, car celui qui mord
n'enlève pas le tout, mais une partie

;
(v. io) « et si vous vous man-

gez » les uns les autres, c'est-à-dire si vous enlevez la réputation tout

entière, si vous la ternissez en la déchirant sans réserve, car celui

qui mange absorbe le tout (S. Jacq., iv, v. H) : « Mes frères, ne par-

lez point mal les uns des autres. » Si, dis-je, vous faites si peu de cas

de la pratique de la charité, « ne perdez pas de vue » le dommage
qui est imminent pour vous, c'est que (v. 15) « vous vous consume-
rez les uns les autres » (Philip., ni, v. 2) : « Gardez-vous des chiens,

gardez-vous des mauvais ouvriers, etc.; » (Isaie, xlix, v. 4) : « J'ai

consumé inutilement et sans fruit toute ma force, etc.» C'est que, com-

me le remarque S. Augustin, par l'effet fatal des contentions et des

diligitse, qui viilt sibi bonum inlelleclus

et rationis. Tune ergo diligis proximum
sicul leipsum, quaudo vis ei bonum in-

telleclus et rationis. Terlio modo, ut re-

feratur ad ordinem, se, ut sicut le diligis

propter Deum , ila et proximum prop-

ter Ipsum diligas, se. ut ad Deum perve-

niat.

II. Consequenter cum dieit : « Quod si

învieem, etc., » inducit ad charilatem sec-

tandam, ex damne, quod ineurrimus si

eam uegligamus. Ubi ioquilur Galalis

adhue quasi spiritualibus, abslinens a com-
mcmoratione majoium vitiorum, el eo-

ram qua; minora videntur mentionem
facit, se. de viliis Hngua; ; et ideo dicit :

« Quod si inviceni, etc. » Quasi dicali:

in dileclione omuis Lex implelur, « Quod

si vos invicem mordetis, » id est in parte

famam proximo detrahendo aufertis : qui

eaim mordet, non lotum aecipit, sed par-

lem ; «Et eomedetis, » id est totam famam

aufertis et tolaliter detrahendo confundi-

tis. Nam qui comedit , toluni absorbet

[Jac, IV, V. 11) • « Nolile detrahere al-

terutrum, fratres mei, ete.» Siita/inquam,

charilatem negligitis, « videte» damnum,

quod imminet vobis, se. quod « ab invicem

consumamini » {Philip., m, v, 2) : « Vi-

dete canes, videte malos operarios, etc. »

(/s., xnx, v. 4) ; « Et vane forlitudinem

meam cousumpsi, etc. » Nam sicut Au-

gustinus dicit : Vitio ©ontcntiouis et in-
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jalousies, les querelles pernicieuses se fomentent parmi les hommes et

deviennent la ruine de la société et de la vie.

LEÇON IV« (Gh. v% w. IG et 17.)

SOMMAIRE. — Il est nécessaire de demeurer fidèles au bienfait du S.-

Esprit, parce que la chair lui est opposée ; mais l'on ne peut persé-

vérer ainsi que par la foi de Jésus-Christ.

16. Or je vous \e dis: Conduisez-vous selon l'Esprit, et vous n'ac-

complirez pas les désirs de la chair.

17. Car la chair a des désirs contraires à ceux dej'esprit, et l'esprit

en a de contraires à ceux de la chair : et ils sont opposés l'un à l'au-

tre, de sorte que vous ne faites pas toujours les choses que vous vou-

driez.

Après avoir expliqué en quoi consiste l'état spirituel, à savoir dans

la charité, l'Apôtre traite ici du principe de cet état, c'est-à-dire, du
Saint-Esprit, et dit que nous devons le suivre. Il distingue donc un
triple bienfait du Saint-Esprit : le premier est la délivrance de la ser-

vitude de la chair ; le second, la délivrance de la servitude de la Loi ;

le troisième, le don de la vie, ou la sécurité contre l'arrêt de la mort.

Il explique le second à ces paroles (v. 18) : « Si vous vous conduisez

par l'Esprit, etc., » et le troisième à ces autres (v. 25) : « Si nous vi-

vons par l'Esprit, conduisons-nous aussi par l'Esprit, etc. » Sur le

premier de ces bienfaits, 1« il l'énonce ; IIo il en montre la né-

cessité (v. 17) : « Car la chair a des désirs contraires à ceux de l'Es-

prit, etc. »

vidiae perniciosa jurgia inter homiiies iiu-

triunlur, qulbus cousuinilur societas el

vita.

LECTIO IV.

Ideo mancndum in beneficio spirilus dicil,

quia ei caro adversatur ; maneiuium

tamcn pcr fidem Chrisli.

16, Dico anlem in Chn'sto : Spirilu am-
hulale, et desidoria carnis non perfi-

cielis.

17. Caro enim concupisciladversus spi-

ritum ; spiritus autetn adversus car-

nem. Hœc enim sibi invicem adver-

santur, ut non quœcumque vuUis, illa

faciatis.

Poslquam ApostsJiis iDanifeslavit in quo

consistit status spiritualls, quia se. in cha-

ritate ; consequeatcr hic agit de causa, se.

de Spiritu Sancto, quem dicit esse sequcn-

duin. Ul)i ponit triplex beueficiuni Spiritus

Sancti. Quorum primuin est iibcralio a

servilute carnis ; secundum est Iibcralio a

servitule Legis ; et lertiuni est colialio

vitœ seu seeuritas a daninationc morlls :

secundum, ibi : « Quod si ducimini, etc.;»

terlium, ii)i -. « Si spirilu vivimus, etc. »

Circa primum duo facil : primo, ponit

primuui beneticium spirilus ; secundo, be-

neticii nccessilalcm ostendit, ibi : a Caro

enim, etc. »
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I" Il dit donc : vous devez vous assujettir les uns les autres par une
charité toute spirituelle, car rien ne sert en dehors de la chari.é. Mais
ce que je vous dis, « c'est en Jésus-Christ, » c'est-à-dire par la foi en
Jésus-Christ (v. iG): « marchez selon l'Esprit,» c'est-à-dire, par l'in-

telligence et la raison. En effet , notre àme est quelquefois appelée
esprit, comme dans ce passage [Ephés., iv, v. 25): c Renouvelez-
vous dans rinlcrieur de votre àme; » et (Ire Corinth., xiv, v. 13) :

« Je chanterai dans mon âme, je chanterai avec intelligence. Ou en-
core : « Marchez selon l'Esprit, » c'est-à-dire, avancez sous la conduite

.

de l'Espril-Saint, par la pratique des œuvres. Car le Saint-Esprit
détermine les cœurs et les porte à faire le bien {Rom., vin, v. 14) :

«Tous ceux qui sont poussés par l'Esprit de Dieu sont les enfants de
Dieu. » Il est donc nécessaire de marcher selon l'esprit, c'est-à-dire,

par l'âme, en sorte que la raison elle-même ou l'âme soient d'accord
avec la Loi de Dieu, comme il est dit (Rom., vn, v. 22). L'esprit

humain, en effet, de lui-même est vain, et s'il n'est gouverné d'ail-

leurs, il flotte à l'aventure, ainsi qu'il est dit (Eccli., xxxiv, v. 6) ;

« Votre cœur est livré aux caprices de l'imagination comme les fem-
mes qui sont près d'enfanter ; ne l'appliquez donc point à ces visions,

à moins que le Très-Haut ne vous les envoie lui-même. » C'est de là

qu'il est dit de quelques-uns [Ephés., iv, v. 41) : « Ils suivent dans
leur conduite la vanité de leurs pensées. » La raison humaine ne sau-
rait donc complètement ne pas vaciller, qu'autant qu'elle est dirigée

par le Saint-Esprit; et voilà pourquoi l'Apôtre dit (v. 16) : « Marchez
selon l'Esprit, » c'est-à-dire conduits et guidés par l'Esprit-Saint. Or
nous devons le suivre, d'abord comme un guide qui nous indique
la voie, car la connaissance de notre fin surnaturelle ne peut nous
venir que de lui (l'-e Corinth., n, v. 9) : « L'œil n'a point vu, l'o-

!>' DiciT ergo : dico quod dcbelis per

charilatem spiritus invicem servirc, quia

nihil prodest sine charitate. Sed hoc dico :

« In Chrislo, » id est per fidem Cliristi,

«spirilu ambulate,» id est mente et ratioue.

Quaudoquc euim mens nostra spiritus di-

citur, secundiim iliud {Ephes., iv, v. 23) :

« Renovavimini spirilu mentis vestrœ ; »

el (1 Cor., XIV, v. 15) : «Psaliam spirilu,

psallam el mente. » Vel «spiritu ambula-
le, » id est Spiritu Sancto proficite bene
operando : nam Spiritus Sauclus movel
et instigat corda ad bene operandum
{Rom., Tiu, V. 14) : « Qui Spiritu Dei

aguntur, etc. » Ambnlandum est ergo spi-

ritu, id est mente, ul ipsa ratio sive mens
LegiDei concorder, ul dicilur [Rom., \u.

V. 22] . Xam spiritus humanus per se va-

nus esl, et nisi regalur aliunde, fluctuât

liac atque illac, ul dicilur {Eccli., xxxiv,

V. G) : a El sicut parturientis cor tuum
phantasias palitur, nisi ab altissimo fuerit

cmissa visitatio, etc. » Unde dequibusdam

dicilur {Ephes., iv, v. 11): « Ambulant ia

vanitate sensus sui, etc.» Non ergo per-

fecle stare potest ratio humana, nisi secun-

dum quod esl recta a Spiritu divino ; et

ideo dicit Apostoius : « Spiritu ambulate, »

id est per Spirilum Sauctum regenlem et

ducenlem. Oaeni sequi debemus sicut de-

monstranlem viam : nam cognilio super-

naturalis finis non esl nobis nisi a Spirilu

Sancto [1 Cor., ii, v. 9) : « Oculus non
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reillen'a point entendu, et le cœur de l'homrae n'a jamais conçu ce

que Dieu a préparé pour ceux qui l'aiment ; » et à la suite (v. 10) ;

<c Mais pour nous, Dieu nous l'a révélé par son Esprit. » Nous devons

encore le suivre parce qu'il incline notre cœur, car le Saint-Esprit

incline et pousse l'affection à vouloir le bien (Rom., vni, v. 14) :

« Tous ceux qui sont poussés par l'Esprit de Dieu, sont les enfants

de Dieu; » (Ps., cxlii, v. 9) : « Votre Esprit souverainement bon,

me conduira dans la voie droite, etc. » Donc il est nécessaire démar-

cher selon l'Esprit, parce que c'est lui qui délivre delà corruption de

la chair. Voilà pourquoi il est dit à la suite (v. 16) : « Et vous n'ac-

complirez point les désirs de la chair, » c'est-à-dire les délectations

que suggère cette chair. C'est ce que demandait l'Apôtre, quand il

s'écriait {Rom., vu, v. 24) : « Malheureux homme que je suis, qui me
délivrera de ce corps de mort.» Il conclut ensuite en commençant le

chapitre vni, (v. \) : « Ainsi il n'y a point maintenant de condamna-

tion pour ceux qui sont en Jésus-Christ, et qui ne marchent point

selon la chair. » Il en donne immédiatement la raison en ajoutant

(v. 2) : « Parce que la loi de l'esprit de vie, qui est en Jésus-Christ,

m'a délivré de la loi du péché et delà mort. » Aussi est-ce là le désir

particulier des Saints de ne pas accomplir les désirs auxquels porte la

chair, de telle sorte toutefois qu'il ne faut point comprendre dans cette

exclusion les désirs qui ont rapport aux nécessités de la chair, mais

ceux qui ont pour objet ses superfluités.

IIo Quand l'Apotre ajoute (v. 17) : « Car la chair a des désirs con-

traires à ceux de l'Esprit, etc., » il établit la nécessité de ce bienfait,

nécessité qui résulte de la lutte entre la chair et l'Esprit. I. Il rappelle

la lutte elle-même ; II. il la démontre par un signe évident (v, 17) :

« Car ils sont opposés l'un à l'autre, etc. »

vidU, nec auris audivil, nec in cor hominis

asccndit, elc. » Etscfiuilur : « Nobis au-

tcm revclavit Dcus pcr Spiritiini siuim. »

Ilem siciit inclinaiitcin : nam Spiritus

Sanctus insligat et inclinai affccliim ad

benc volcndum Ifiom. ,\iii, v. 14) : «Qui

Spirilu Doi agunlur, de. » {Ps., cxi.ii,

V. 9) : « Spiritus tuus bonus deducct nie

in Icrram rcclam. » Idco aulcni Spiritu

ambulandum est, quia libérât a corrup-

tionc carnis. Undc sequitur : « Et desi-

dcriacarnis non pcrficiclis, » id est delcc

taliones carnis quas caro suggeril. Hoc

desiderabat Apostolus diccns [liom., vu,

V. 24): ainfclixegu honn, quis me libc-

rabil de corpore morlis bujus? Gratia Dci,

etc. » Et postea concludit (in cap. vm,

V. 1) : « Nihil crgo daniuationis est Iiis,

qui sunt in Chrislo Jesu, qui non sccun-

(lum carncm ambulant. » Hiijus ralioucm

ibidem subjungil, diccns : « Quia Lex Spi-

ritus vitai in Christo Jesu, libcravit me a

Lege, etc. » Et boc est spéciale d8«ide-

rium sanctorum, ut non perficiant deside-

ria ad quic caro insligat, ila tamen, (juod

in boc non includanlur desideria, quaî

sunt ad neccssitatem carnis, scd quaî sunt

ad supcrnuilatcm.
II" coNSEQUENTER cuni dlcll : « Caro cnini

coucupiscil, etc., » ponit necessilalcm bu-

jus bencficii, quaî est ex impugnalionc

carnis et spiritus. Et primo, ponit ipsani

impugnationem ; secundo, manifestât eam

per evidens signum, ibi : « Hœc cnim in-

vicem adversaulur, elc. »
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I. Il dit donc : il est de toute nécessité que par l'Esprit vous triom-

phiez des désirs de la chair (v. 17) « Car la chair a des désirs contre

l'Esprit. »

Il se présente ici une difficulté : convoiter étant un acte de l'âme

exclusivement, on ne voit point que ceci puisse convenir à la chair.

Il faut répondre avec S. Augustin qu'on peut dire de la chair qu'elle

convoite, en tant que l'àme le fait par la chair même, comme l'on dit

de l'œil qu'il voit, bien que ce soit plutôt l'âme qui voit par l'œil.

Ainsi donc l'àme convoite par la chair, quand elle se porte vers ce qui

est une délectation pour la chair, tandis que l'àme désire par elle-même,

quand elle trouve sa délectation dans ce qui est selon l'Esprit; par

exemple, dans les actes des vertus, la contemplation des choses divi-

nes, et la méditation de la sagesse {Sages., vi, v. 21) : « C'est ainsi

que le désir delà sagesse conduit au royaume éternel. »

Cependant si la chair convoite par l'esprit, comment a-t-elle des dé-

sirs contraires à ceux de l'esprit ?

C'est en ce que les désirs delà chair mettent obstacle aux désirs de

l'esprit, car les délectations de la chair ayant pour objet les l)iens qui

sont au-dessous de nous, et les délectations de l'esprit les biens qui sont

au-dessus de nous, il s'ensuit que quand l'àme s'occupe de ces choses

inférieures qui appartiennent à la chair, elle s'éloigne des choses supé-

rieures qui appartiennent à l'esprit.

On trouve encore une difficulté dans ce que dit S. Paul que « l'es-

prit a des désirs contraires à ceux de la chair. » Car si par Esprit

nous entendons ici le Saint-Esprit, ces désirs du Saint-Esprit s'éle-

vant contre le mal, il s'ensuit que la chair contre laquelle l'Esprit a

I. Dicit ergo : necessarium est, quoJ

per spiritum, carnis desideria superelis :

« Nam caro coucupiscit adversus spiriluni. »

Sed hic videUir esse dubiuni, quia cum
concupiscere sit actiis auimfe laalum, uon

videlur qiiod competal carni.

Ad hoc diceudum esl secundum Augus-

linuni, quod caro dicitur concupiscere iu

quantum anima secundum ipsam carnem

concupiscit, sicut oculus dicitur videre
;

cuni potius anima per oculum vjdeat. Sic

ergo anima per carnem concupiscit, quando

ea quae deleclabilia sunt secundum carnem

appétit. Per se vero anima concupiscit,

quando delectatur in his, quœ sunt secun-

dum spiritum, sicut sunt opéra virtutum,

et contemplalio divinorum et meditatio

sapiealiœ {Sap., vi, v. 21) : « Concupis-

ceulia ilaque sapieatiae deducet ad re-

gnum perpetuum, etc. »

Sed si caro concupiscit per spirilum,

quomodo coucupiscit adversus eum?
In hoc, se. quod concupiscentia caruis

impedit concupiscenliam spiritus. Cum
enim delectabilia carnis siat bona, quse

sunt infra nos ,• delectabilia vero spiritus

bona, quie sunt supra nos, conliugit quod

cum anima circa inferiora quse sunt carnis,

occupatur, retrahitur a superioribus, quœ

sunt spiritus.

Sed videtur etiam dubium de hoc, quod

dicit, se. quod « Spiritus concupiscit ad-

versus carnem. » Si enim accipiamus hic

spiritum pro Spiritu Sancto ; concupiscen-

tia autem Spiritus Sancti sit contra mala,

cousequeas videlur, quod caro adversus
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des désirs est mauvaise, ce qui entraîne comme conséquence l'erreur

des Manichéens.

Il faut répondre que l'esprit n'a pas des désirs contre la nature de

la chair, mais contre les désirs même de cette chair, qui se portent

versides superfluités. C'est pour celte raison qu'il a été dit plus haut

(v. d6) : « Vous n'accomplirez point les désirs de la chair, » c'est-à-

dire, qui ont pour objet le superflu; car dans ce qui tient aux néces-

sités, l'esprit n'a pas de désirs contraires à ceux de la chair, parce que,

comme il est dit {Epliés., v, v. 29) : « Nul ne haït sa propre chair,

mais il la nourrit et l'entretient. »

IL Quand S. Paul dit ensuite (v. 47) : « Car ils sont opposés l'un

à l'autre, il donne une preuve de la lutte ; comme s'il disait : il est

manifeste par l'expérience qu'il y a opposition et lutte entre eux, à

un tel point (v. 47) « que ce que vous voudriez, » c'est-à-dire le bien

ou le mal, « vous ne le faites pas toujours, » c'est-à-dire, que la

chair ne vous le laisse pas faire {Rom., \u, v. 45) : « Le bien que je

veux, je ne le fais point, et je fais le mal que je haïs. » Non pas tou-

tefois que le libre arbitre soit détruit, car le libre arbitre consistant

dans l'élection, partout où cette élection est possible, la liberté existe.

Cependant tout ce qui est en nous ne tombe pas sous la possibilité de

l'élection d'une manière absolue, mais seulement sous tel ou tel rap-

port. Par exemple, je puis éviter en particulier tel ou tel mouvement
de la concupiscence, ou de la colère, mais nous ne pouvons pas évi-

ter, en général, tous les mouvements de colère ou de concupiscence,

à cause de la corruption du foyer, introduite par le péché. Il faut

encore observer qu'il existe, par rapport à la concupiscence, quatre

sortes d'hommes, dont aucun ne fait ce qu'il voudrait. Ce sont d'a-

quam concupiscit spirilus sit mala, et sic

sequilur crror Manichaii.

Respondeo : diceiiduni est. fjuod spiri-

lus non concupiscit adversus naluram car-

nis, sed adversus ejus deslderia, quaî se.

sunt ad supcrfluitalcm. Unde et supra dic-

tum est : « Desideria carnis, » se. super-

flua, « non pcrficielis. » In neccssariis cnim

spirilus non coulradicil carni, ([uia ut di-

cilur [Ephes., v, v, 29) : « Nemo carucm

suam odio liabuit. »

II. Consequenlcr cunidicit : « IIa!c cnim,

etc., » ponit signum computjnalionis; (juasi

dii;at : expcriniento palcl, quod contra se

inviceni pugnanl et adversantur, in lantnm,

tamini {Rom., vu, v. 15) : « Non quod
volo bonuni, hoc ago, sed quod, etc. »

Non tanien tollKur liberlas arbitrii. Cum
enini liberum arbitriuni sit ex hoc, quod
habel electioneni, in illis est liberlas ar-

bitrii quœ clectioni subsunl. Non auteni

omiiia quie in nobis sunt sinipliciter sub-

sunl noslra: eleclioni, sed secuudum quid.

In spcciali cnim possum vitarc hune, vel

illuni niotuni concupisccntia; seu ira; ; sed

in gênerai! omnes motus irœ, vel coucupis-

centi;c vilare non possumus, cl hoc prop-

ler corruplioneni fomilis e\ primo peccalo

inlroduclam. Sed nolanduni est, ([uod qua-

tuor sunt gênera lioniinuni circa concupis-

« ul non quaicumquc vuUis » bona, se. vel ccutias, quorum uullus facil qutECumquc
niala, « itla faciatis, » id est facerc perniil-l
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bord les intempérants, qui de propos délibéré suivent les pass'ons de

la chair, suivant cette parole des Proverbes (ii, v. -14) : « Ils se réjouis-

sent lorsqu'ils ont fait du mal, et triomphent dans les choses les plus

criminelles. » Ils font, à la vérité, ce qu'ils veulent, en tant qu'ils

suivent leurs passions mômes, mais en ce que leur propre raison

murmure, et en ressent un déplaisir, ils font ce qu'ils ne veulent pas.

En second lieu, les incontinents, qui se proposent de s'abstenir, et

toutefois sont vaincus par leurs passions. Ils font sussi ce qu'ils veu-

lent, en tant que contre leur résolution, ils suivent leurs passions,

mais ils vont ainsi un peu au delà de leur volonté. Troisièmement les

continents, qui voudraient ne sentir aucune atteinte de la convoitise,

font ce qu'ils veulent lorsqu'ils ne se livrent point à la convoitise,

mais parce qu'ils ne peuvent pas prévenir entièrement les mouvements

de cette convoitise, ils font ce qu'ils ne veulent point. Enfin les tempé-

rants font ce qu'ils veulent, quand après avoir dompté leur chair, ils

ne convoitent plus, mais parce que la concupiscence ne peut être si

complètement domptée qu'en quelque point encore elle ne soit con~

traire à l'esprit, comme aussi la malice ne peut croître à un tel degré

qu'elle étouffe tout murmure de la raison, quand il leur arrive par-

fois de convoiter, ils font alors ce qu'ils ne veulent pas, en allant ce-

pendant au delà de leur volonté.

vult. Nain inleniperati, qui c\ proposilo

sequuulur carnales passioncs, seciindum

illud {Prov., n, v. 14] : « Lœtantur cuni

malefecerint ; b faciuul quiilcm quocl vo-

lunl, in quantum ipsa passiones sequuntur,

sed la quantum ipsa eorum ratio rcmur-

murat, et ei displicet, faciunt quai non

volunt. Incontinentes autem qui habeut

proposilum abslinendi, et tamen a passio-

nibus vincuntur, faciunt quidem quod non

volunt, in quantum ipsas passiones contra

eorum propositum sequuntur, et sic intcm-

perati faciunt plus de eo quod volunt. Con-

tinentes autem, qui vellent omnino non

concupiscerc, faciunt quod volunt dum
non concupiscunt; sed quia omnino non

concupiscerc non possunt, faciunt quod
noiuut. Temperati vero, «luod volunt qui-,

dem faciunt, in quantum in*carne domata

non concupiscunt, sed quia non ex toto

domari potest quin in aliquo repugnet

spiritui, sicut nec malitia in tantum cres-

cere potest, quin ratio remurmuret, i deo

cam aliquando concupiscunt, faciunt quod

noiuut, plus tamen de eo quod volunt.



KPIT. AUX GALAT. CH. îje LEÇ. 5e V. i8. 607

LEÇON V-^ (ch. v% w. 18 à 21.)

SOMMAIRE. — L'affranchissement delà Loi s'opère par l'Esprit, l'Apô-

tre le fait reconnaître à ses effets, en énumérant les œuvres de la

chair.

i 8. Que si vous vous conduisezpar l'esprit, vous n'êtespas sous la Loi.

49. Or il est aisé de connaître les œuvres de la chair, qui sont la

fornication, Vimpurelé, l'impudicité, la dissolution,

20. L'idolâtrie, les empoisonnements, les mimitiés, les dissensions, les

jalousies, les animosités, les querelles, les divisions, les hérésies,

2i . Les envies, les meurtres, les ivrogneries, les débauches et autres

choses semblables, dont je vous déclare, comme je vous l'ai déjà dit,

que ceux qui commettent ces crimes ne seront point héritiers du
royaume de Dieu.

Après avoir établi que nous sommes délivrés des désirs de la chair

par l'Esprit, l'Apôtre fait voir que nous sommes aussi affranchis par

lui de la servitude de la Loi. l" Il rappelle donc le bienfait que nous
recevons de l'Esprit; II» il le manifeste par ses effets (v. 49) : « Or il

est aisé de connaître les œuvres de la chair, etc. »

h L'Apôtre dit donc : si vous marchez selon l'Esprit, non seulement

vous n'accomplirez point les désirs de la chair, mais qui plus est (v. 48)

« si vous vous conduisez par l'Esprit » (ce cpii a lieu lorsque vous faites

LECTIO V.

Liberlas a Lege per spirituni est, quœ per

effcctum niauifeslatur, opéra carnis

oslendendo.

18. Quod si Sj)iri(u ducimim, non estis

- sub Lege.

19. Manifesta sunt autem opéra carnis,

quœ sunl foruicatiu, immundilia
impudicilia, luxuria,

20. Idolorum servilus, veneficki, inimi-

citiœ, con(ontiones, wmulaliones, irœ,

rixw, dissensiones, seclcv,

21. Invidiœ, homicidia, ebrie talcs, co-

messationes, et lus similia, quœ prœ~

dicovohis, sicut prwdiœi : quoniam
qui talia ayunt, regnum Dei non con-
sequentur.

Postquani oslendil Apostolus, quod per
Spirilum liberamur a desideriis carnis,

hic consc(|uenlcr ostendit, quod per ipsum
liberamur a servilute Legis. Kt primo pro-
ponil beneticium Spiritus ; secundo, ma-
nifestai per cffeclum, ibi : « Manifesta

sunt opéra carnis, elc. »

It> Dicir crgo : dico quod si Spiritu

anibulclis, non soluni dcsideria carnis non
perliciclis, sed quod plus est, « Si Spiritu

ducimini » (quod tit quaudo facilis quod
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ce que l'Esprit suggère, quand il vous dirige et vous gouverne, et

non ce à quoi vous portent voire sens et vos sentiments propres)

« vous n'êtes plus sous la Loi » (P5.,cxLn, v. 9) : « Votre Esprit qui

est bon, me conduira dans une voie droite, » non par la contrainte,

mais en me dirigeant.

S. Jérôme veut conclure de ce passage, que depuis la venue de

Jésus-Christ, aucun de ceux qui ont reçu le Saint-Esprit n'est tenu

d'observer la Loi. Mais il faut observer que ce que dit l'Apôtre: « Si vous

vous conduisez par l'Esprit, vous n'êtes point sous la Loi, » peut se

rapporter aux préceptes de cette Loi, ou cérémoniels, ou moraux. Si

on le rapporte aux premiers, remarquez qu'autre chose est d'observer

la Loi, ou d'être sous la Loi. Observer la Loi, c'est pratiquer les œuvres

de la Loi, sans y mettre son espérance ; mais être sous la Loi, c'est

mettre son espérance dans les œuvres delà Loi, Dans la primitive

Eglise, il y avait des justes qui observaient la Loi, en ce sens qu'ils

pratiquaient les œuvres de la Loi, mais ils n'étaient point sous la Loi,

car ils ne plaçaient pas dans ces œuvres leur espérance. C'est dansée

sens que Jésus-Christ'lui-môme fut sous la Loi (ci-dessus, iv, v. 4) : « As-

sujetti à la Loi. » Ainsi se trouve réfuté l'opinion de S. Jérôme. Si on

rapporte ce passage aux préceptes moraux, être sous la Loi peut s'ex-

pliquer de deux manières : quant à l'obligation et alors tous les fidè-

les sont assujettis à la Loi, parce qu'elle a été donnée à tous. C'est

pourquoi il est dit en S. Matthieu (v, V. 17) : « Je ne suis pas venu

détruire la Loi, mais l'accomplir. » Ou quant à la coaction, |et alors

les justes ne sont pas assujettis à la Loi, parce que le mouvement"^

l'inspiration de l'Esprit-Saiut qui est en eux, est leur inspiration pro-

pre. Car la charité incline à ce qui est aussi prescrit par la Loi. Les

Spiritus suggeril, ut direclor et guberna'

tor, non auiem id ad quod sensus et affec-

tas proprius instigat) « non estis sub Lege »

[Ps., cxLii, V. 9) : « Spiritus tuus bonus

deducet me in terram rectam ; » non qui-

dcm ut coactor, sed ut gubernalor.

Ex his auteni verbis vult Hieronymus,

quod post adventum Christi nulius habens

Spirituni Sanctum tenelur servare Legem.

Sed sciendnm est, quod boc quod dicit :

« Si Spiritu ducimini, jam non estis sub

Lege, » potest referri ad prsecepta Legis,

vel cœrimonialia, vel moralia. Si quideni

referatur ad cœrimonialia, sciendum est,

quod aliud est servare Legem, aliud esse

3ubLege. Servare Legem est facere opéra

Legis, non babendo spem in eis ; sed esse

sub Lege est ponere spem ia operibus Le-

gis. In primitiva autem Ecclesia erani

aiiquijusti servantes Legem/sed non sub

Lege, in quantum servabant opéra Legis ;

sed non craut sub Lege quasi in eis spem

ponentes. Sic etiam Christus sub Lege

fait (supra, iv, v. 4) : « Factum sub Lege,

etc. » Et sic excluditur opinioHieronymi.

Si autem referatur ad moralia, sic esse

sub Lege potest intelligi dupliciler, vel

quantum ad obligationem, et sic omnes

fidèles sunt sub Lege, quia omnibus data

est. Unde d\c\l\iv{Matlh., v. v. 17) : «Non

venisolvere Legem, etc. » Vel quantum

ad coactionem, et sic justi non sunt sub

Lege, quia motus et iustinctus Spiritus

Sancti, qui est in eis, est proprius eorum

inslinctus. Nam cbaritas inclinai ad illud

idem quod Lex prajcipit. Quia crgo justi
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justes ayant donc en eux une Loi intérieure, accomplissent spontané-

ment ce que prescrit la Loi, sans qu'elle les y contraigne. Quant à

ceux qui ont la volonté de faire mal, et sont toutefois arrêtés ou par Je res-

pect ou par la crainte de la Loi, ceux-là sont contraints. Ainsi donc les

justes sont sous la Loi, qui les oblige seulement et ne les contraint point,

tandis qu'ellecontraint les méchants (2' Cor/??;/(., ni, V. -17) : «Là où est

l'Esprit du Seigneur, là est aussi la liberté ; » et (i'<' Timothée, i, v.

9) : « La Loi, » c'est-à-dire celle qui contraint « n'est pas pour le jus-

te. »

II» Quand S. Paul ajoute (v. 19) : « Or il est aisé de connaître les

œuvres de la chair, etu., » il prouve ce qu'il a dit par les effets. Pre-

mièrement il désigne les œuvres de la chair, qui sont opposées à l'Es-

prit-Saint ; secondement il fait voir que les œuvres qui appartiennent

à l'Esprit , ne sont pas prohibées par la Loi (v. 2Ô) : « Il n'y a point de

Loi contre ceux qui vivent de la sorte. » Sur le premier de ces points,

d'abord il énumère les œuvres de la chair qui sont défendues par la

Loi ; ensuite les œuvres de l'Esprit qui ne sont point défendues par cette

Loi (v. 22) : « Les fruits de l'Esprit au contraire sont la charité, etc. »

A l'égard des premières, il les nomme d'abord ; il fait ensuite ressor-

tir le dommage qui résulte de ces œuvres (v. 21) : « Je vous l'ai déjà

dit^ ceux qui commettent ces crimes, etc. »

Sur rénumération que fait S. Paul il s'élève des difficultés. La pre-

mière est que l'Apôtre désigne ici des vices qui n'appartiennent point

à la chair, et cependant il les qualifie d'œuvres de la chair. Par exem-

ple le culte des idoles, les hérésies, les jalousies et d'autres semblables.

Il faut répondre avec S. Augustin, (au livre iv, de la cité de Dieu,

ch. n), que c'est vivre selon la chair, que de vivre sans autre fin que

habeulLegem interioreni, sponlc faciuni,

quod Lex mandat ab ipsa non coacli. Qui

vero voiunlalcm niale faciendi liabeni,

compiinmiilur tanicn pudore, vc! limore

Legis, isli coguntur. Et sic jusli sunt siil)

F.cge obiiganle lauUiiu, non cogenle, siib

qua sunl soluni injusti (2 Tor., iit, v. 11):

« Ubi spirilus Doniini, ibi libellas. » (1

Tim., I, V. 9) : « Jusio non est Lex posi-

ta, » se. cogens.

Ilo coNSEyuENTF.R cuni dicit : « Manifcsla

sunlautcm opéra, elc, » probal qiuc dixil

per efîectuni. F,l primo, ponil opéra Gar-

nis, quai conlrarianUir Spirilui Sancio
;

secundo, oslendit quomodo opéra Spirilus

non probibenlur a I.egc, ibi : « Advorsus

hujusmodi, elc » Circa primum duo facil :

ill.

primo, ponit opéra carnis, quse probiben-

lur aLege ; secundo, ponil opéra Spirilus

quœ ab ea non probibenlur, ibi : « Fruc-

lus aulem, etc. » Circa primum duo facil :

primo, proponit opéra carnis ; secundo,

subdil nocumeiilum, quod ex bis se([uilur,

ibi : « Quae pr;cdico, etc. »

Dubitalur autem circa primum : primo

qnideni, de boc quod Aposlolus bic qua*-

dam ponil, quœ non pertinent ad carncm,

([Uîc lamcn dicil esse opéra carnis. sicul

idolorum scrvitus, sccta;, icmuialiones, et

iiujusmodi

Respondeo -. dicendum est secundum

Auguslinum {lib. IV de civitale Dci, cap.

2], quod secundum carnem vi\il (juicum-

quo vivil secundum seipsnm : unde caru

39
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soi-m(^mc. La chair est donc prise pour l'iiommc tout entier. Tout ce

qui j)rovient doncde l'amour déréglé de soi-niènie est regardé comme
une œuvre de la chair. Ou bien encore il faut dire (ju'un péché peut

être regardé comme charnel de deux manières : d'abord quant à sa

consommation, et dans ce sens on appelle charnels les péchés seule-

ment qui se consomment dans la délectation de la chair, par exemple,

la luxure et la gourmandise. Ensuite quant à son principe, et dans ce

sens tous les péchés peuvent s'appeler charnels, en tant que par la

corruption de la chair TAmeest appesantie, comme il est dit au livre

de la Sagesse (ix, v. la). Par là, en effet, l'intelligence affaiblie peut

être plus facilement égarée, et se trouve empêchée d'atteindre la per-

fection de ses opérations. Aussi de là naissent des vices, tels que les

hérésies, les schismes et d'autres semblables : c'est dans ce sens qu'on

appelle le foyer principe de tous les péchés.

La seconde difficulté se trouve dans ces paroles de l'Apôtre (v. 21) :

« Ceux qui commeltentccs crimes, ne seront point héritiers du royau-

me de Dieu. » Personne n'étantexclu du royaume de Dieu, si ce n'est

pour un péché mortel, il s'ensuit que toutes les œuvres que S. Paul

énumère sont des pèches mortels; or celte conséquence parait forcée,

car dans les œuvres désignées par l'Apôtre il en est plusieurs qui ne

sont pas des péchés mortels, par exemple, les contentions, les jalou-

sies et autres de ce genre.

Il faut répondre que toutes les œuvres que S. Paul énumère dans

ce passage sont sous quelque rapport mortelles, les unes d'après leur

propre nature, comme l'homicide, la fornication, l'idolâtrie et d'autres

semblables; les autres seulement par la consommation de l'acte, par

exemple, la colère dont l'acte se consomme par le dommage fait au pro-

hic accipitur pro loto homine. Quidquid

ergo provenu ex inordiualo amorc sui di-

cilur opus carnis. Vcl dicendum est, quod

aliquod peccalum polest dicicarnale diipli-

cilcr, se. quantum adconsummationem, et

sic dicunlur carnalia illa tantum, quœ cou-

sumniantur in deleclatiouc carnis, se. lu-

xuria et gula ; et quantum ad radiccm, et

sic omnia peccala dicuutur carnalia, in

quantum ex corruptione carnis anima ag-

gravatur, ut dicilur (Sap., ix, v. 15). Ex

quo intelleclus dcbilitatus faciiius decipi

potest, cl impeditur a sua pcrfecla opera-

lionc. Unde et ex hoc sequuutur vilia, se.

hsereses, seclœ, cl alia liujusmodi. El hoc

modo dicilur quod fonies csl priucipium

pmuium peccalorum.

Secundo, dubitalur quia, cum Aposlolus

dicat: « Qui taliaagunl regaum Dei non

consequenlur, » et nullus excladalur

a regno Dei, nisi pro peccato niorlali, se-

quilur ergo quod omnia quœ enumerat

siut peccaîa morlalia. Cuju.'» contrarium

videtar, quia inter ista enumerat muila

quœ non sunt peccala morlalia, sicul est

contentio, œmuliUio, et hujusmodi.

Respondeo : dicendum est quod omnia

hic enumerata sunt aliquo modo morlalia,

sed quœdam quidem secundum genus

suum, sicut homicidium, fornicalio, ido-

lorum servitus et hujusmodi ;
quœdam

vero secundum suam consummaliouem,

sicul ira, cujus consummalio est in nocu-



ÉPIT. AUX GALAT. — CH. 0« — LEÇ. S^ — y. 19. GM

chain. Si donc il y a consentement à ce dommage, la colère devient

péché mortel. De môme, l'usnge des aliments se rapporte à la délecta-

tion qu'on y trouve ; mais si l'on se propose pour fin cette sorte de

délectation, on pèche mortellement. Yoilà pourquoi S. Paul ne dit pas :

les repas, mais les débauches. Il faut entendre ainsi toutes les façons

de parler analogues.

La troisième difficulté roule sur l'ordre et l'énumération même de

ces œuvres.

Il faut dire que l'Apôtre énumérant tantôt d'une manière, tantôt

d'une autre, les différents vices en divers endroits, n'a pas l'intention

de comprendre dans cette énumération tous les vices selon leur ordre

et avec une certaine méthode, mais seulement ceux qui se trouvent

plus fréquemment et produisent de plus grands excès dans ceux aux-

quels il s'adresse. 11 ne faut donc pas y chercher tout ce qui les con-

cerne, mais la cause qui les spécifie. Ceci posé, remarquez que S.

Paul nomme certains vices delà chair, qui se rencontrent à l'occasion

des choses nécessaires à la vie, et d'autres dans les choses qui ne

tombent point sous cette nécessité.

I. Dans la première catégorie, il range quelques vices dans lesquels

l'homme tombe, relativement à lui-même, d'autres contre Dieu, d'au-

tres enfin contre le prochain. — jo Contre soi-même, il en désigne

quatre, qu'il place au premier rang ,
parce qu'ils sortent manifeste-

ment de la chair. Les deux premiers appartiennent à l'acte charnel de

la luxure, à savoir, (v. 19) « La fornication, » qui a lieu quand les

deux coupables sont libres, ou quand le crime ne viole en rien l'ordre

de la nature. Ensuite « l'impureté, » quand cet ordre est violé

(Ephés., V, V. b) : « Nul fornicateur, nul impudique, ne sera héritier

mentum proximi. Uudc si acccdit couseu-

susde ipso nocunieiUo, est pcccatummor-
tale. Et similitcr comcslio ordiualar ad

delcclaliouem cibi, sed si in inijusmodi

delectalionii)us ponat quis fiiict» suuin,

pcccal mortaliter ; et ideo non dicit co-

inestioncs, sed comcssationes, et similitcr

inlclligendum est de aliissimilii)us.

Tertio dul)italar deordineet nunicratio-

ne eorum.

Circa quod diccnduni est quod, ciim

Aposlolus lu diversis locis diversa vitia et

diversiniode enamcral, noninlendit cnu-

merare oninia vilia ordinale et sccundum

artcm, scu illa lantum in quiljus ahundanl

et in quiljus excedunt illi ad qiios scribil.

Et ideo io eis uon est quœrcnda sulTicicutia,

sed causa diversitalis. His crgo habitis,

sciendum est quod Aposlolus enunierat

(luaidam vitia carnis, quœ contingunt circa

ca qua; non sunt necessaria vitie
;
quœdam

vero circa ea qua; suut necessaria vitae.

1. Circa primnm ponit qutedani vitia

quœ sunl honiinis ad seipsuni, quœdani

contra Deuni, qua'dani contra proximum.

— 1" Contra seipsum sunt quatuor, qute

ideo primo ponit, quia manifeste ex carne

proccduut, quorum duo pertinent ad ac-

tum carnalcm luxuria;, se. « Fornicdlio, »

quœ est. (|uando se. acccdit solutus ad so-

lulam, vel quantum ad naturalem usuni

luxuria;. Aliud est « Imniundilia » ([uan-

turn ad usum contra naluram [Ephes.,\,\

^

5} : « Omnis foniicalor aut immundus'
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(lu royaume de Jésus-Christ, etc. ; » (2« Corinth., mi, v. 21) :?« Ils n'ont

point fait pénitence sur leurs fornications, leurs impuretés et leurs

dérèglements, etc. » Les deux autres se rapportent aux actes eux-

mc^mes. L'un pour l'extérieur, comme les attouchements, les regards,

etc. » (v. 49) : « L'impudicité » (Ephès., iv, v. 19) : « Ayant perdu

tout espoir, ils se sont abandonnés à l'impudicité, etc. « L'autre pour

l'intérieur, à savoir les pensées déshonnôtes (v. 19) : « La dissolu-

tion » (!" Tinwtfi., V, V. 1) : « Après avoir vécu avec mollesse, elles

secouent le joug de Jésus-Christ et veulent se marier, etc. » — 2" S.

Paulnomme deux crimes contre Dieu. Le premier est celui des enne-

mis de Dieu qui mettent obstacle au culte divin (v. 20) :« Le culte

des idoles » (l"" ('orinth., x, v. 7) : « Ne devenez point non plus ido-

lâtres, etc. ; » {Sarjesse,-xi\, v. 27) : « Le culte des idoles abominables

est la cause, le principe et la fin de tous les maux. » Le second consiste

à faire un pacte avec les démons (v. 20) : « Les maléfices, » (I) qui se

font par l'art magique, et sont appelés d'un nom qui signifie empoi-

sonnement, parce qu'ils ne s'opèrent qu'au détriment d'autrui (1"

Corinth. ,Ti, v. 20) : « Je désire que vous n'ayez aucune société avec

les démons ;» {Apoc^ xxn, v. io) : «Dehors les chiens, les enipoison-

iieurs , les impudiques, etc. •» — 5» L'Apôtre nomme ensuite neuf

péchés contre le prochain. Le premier, ce sont (v. 20) «Les inimi-

tiés, » et le dernier « l'homicide, » parce qu'on va de l'un à l'autre.

Le premier est donc « Finimitié, » quia sa demeure dans le cœur,

et n'est autre chose que la haine contre le prochain {S. Matth,, x, v.

5G) : «L'homme aura pour ennemis ceux de sa propre maison. » S.

(I) Magicis artibus impure amore inflainmenlur. (S. Jérôme).

etc. » (2 Cor., xii, V. 21) : « Qui non

f ecerunt pœnitenliam super inimuiulitia el

fornicalioiic el impudicilia, elc. » Alio

duo ordinantur ad ipsos acius. Unum se.

exierius, sicut laclus, aspeclus, oscula el

luijusmodi ; et quanluiii ad hoc dicit :

« Impudicilia » [Ephes., iv, v. 19) : « Qui

desperantes, semelipsos tradiderunt ini-

jjudiciliai, elc.» Aiiud inlerius, se. in cogi-

talionibus inimundis ; et quantum ad hoc

dicit : « Luxuria » (IT/m., v, v. 1) : « Cum
cnim luxuriatœ fueriiU in Chrislo nuberc

volunl, elc. » — 2" Conlra Deuni ponil duo,

quorum unum est per quod impedilur ab

hoslibus Dei cullus divinus ; et quantum

ad hoc dicit : « Idolorum servitus » (1

Cor., X, V. 7) : « Neque ulolatrœ elKlcia-l

mini, etc.» (^op., xiv,v. 27) : « Infan-

dorum cnim idolorum cullura omnis mal!

causa est el inilium et finis. » Aliud est

per quod inilur paclum cum demonibus
;

et quantum od hoc dicit : « Veneflcia, »

quse fiunl per magicasartes : el dicunlur

vencficia a vencno, quia fiunt in nocu-

menluni hominum (1 Cor., x, v. 20) :

« Nolo vos fieri socios daemoniorum. »

[Apec, XXII, V. 15) : « Foris canes, el vc-

nclîci, elc. » — 3" Conlia proximum au-

em jionit novem, quorum primum est

iiiiniicilia, ullimuni vero homicidium, quia

ab hoc devenilur ad illud. Primum ergo

est « Inimicilia » in corde, quœ est odium

erga proximum (.)/a«A.,x,v. 36) : « Ini-

mici hominis doniestici ejus ; » et idto
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Paul dit donc : « Les inhniliés ; » de l'inimitié naît la conlenlion

dans les paroles ; c'est pourquoi l'Apôtre dit (v. 20) : « Les conten-

tions, » dont l'effet propre est de s'attaquer à la vérité à grand ren-

fort de clameurs (Prov., xx, v. 5) : « C'est gloire à l'homme de se

séparer des contestations. » Le second est la jalousie, qui consiste à

entrer en lutte avec un autre pour arriver au même point. C'est ce

qui fait dire à S. Paul: « les jalousies, » qui prennent leur source dans

les contentions. Le troisième a lieu lorsque de deux prétendants l'un

est empêché par l'autre d'atteindre le même but et prend de là occa-

sion de s'irriter contre lui. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 20) : « Les

animosilés » {S.Jacq.,i, v. 20): « La colère de l'homme n'accomplit

point la justice de Dieu, etc. ; ^^{Ephés., (v, v. 26) :« Que le soleil ne

se couche point sur votre colère. » Le quatrième se commet, lorsque

de la colère, qui était dans l'àme.onen vient aux persécutions (v. 20) :

« Les querelles » (Prov., x, v. 12) : « La haine excite les querelles,

etc. » Le cinquième naît des précédents ; ce sont « les divisions. » Si

elles ont pour objet les intérêts humains, on leur donne le nom de

« dissension, » quand, par exemple, il se fait quelque partie dans l'E-

glise (flom., xvi, V. 17) : « Observez ceux qui causent des dissensions

et des ^-caudales , en s'élevant contre ce que vous avez appris, et évi-

tez leur compagnie. » S'il s'agit des intérêts divins, on les appelle

(v. 20) « sectes, )^ ou hévésies {2- S. Pierre, u, v. 1):« Ils introduiront

des sectes de perdition, etc. ; » et dans ce même chapitre (v. 10) : « Ils

blasphèment et ne craignent point d'introduire de nouvelles sectes. »

De tous ces vices naît « l'envie, » quand ceux contre lesquels on est

jaloux prospèrent (Job, v, v. 2) : « L'envie tue les petits. » D'eux en-

dicit : « Inimiciliae. » Ex hac aiileni oritur

(lisscnsio in verbis ; et itleo dicil ; « Con-

tcnlioncs, » qua; est impugnalio vcrilalis

cum confideiitia clamoris [Prov., xx, v.

3y : « Honor est hoinini qui se séparât a

coiiteiilionibus. » Secundiim est aemulalio

qiuc consistil in Iioc, quod ad idcn» obli-

ncnduin cum alio conlcndit ; undo dicil:

« Enuilaliones, » quii; ex conlcntione

oriuiilur. Tcrliuni est cum unus impcditur

pcr aiiuni adrcm eaiiidcm Icndentcm, ol ex

hoc irascitur contra cum, cl idco dicit :

« Ir;c» [Jac, i, v.20) :« Ira cnim viri, etc. »

[Ephes., IV, V. 2(j} : « Sol non occidal

super iracundiam vestrani. » Quartum
cum ex Ira animi pervenitur ai! percus-

siuncs ; et ([uantuni ad hoc dicil : k llixic»

(Prov., X, V. 12) : « Odiiim suscitai rixas. »

Ouintuni ex bis, se. « Dissensioncs, » et si

quidem in rébus humanis sint, dicunlur

dissensioncs, quaudo se. partialilalcs fiunt

in flcciesia (/i'om., XVI, V. 17) : « Obser-

vclis eos ([ui dissensioncs et offendicula,

priBler doclrinam (|uam vos didicislis, fa-

ciunl, cl dcciinate ab illis. » Si in rcbus

divlnis, sic dicunlur « Seclaj, » Id est, hœ-
rescs (2 Peir., u, v. 1) = « Inlroducent

seclas pcrdilionis, etc.';» et (ibidem, v.

10) : « Seclas non nietuunt introducerc

blasphémantes. » Ex bis aulcm sequilur

« iuvidia, » quandn illos quos scmuianlur,

l)rospcranlur 'Job , v, v. 2) : « Parvnlnni

(iccidit invidia, etc. » Ex bis aulem se-
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core sortent les homicides de désir et d'action {l'" S. Jean, lu, v.

1 5) : « Tout homme qui haït son frère est homicide. »

II. A l'égard des vices qui se rapportent aux choses nécessaires à

la vie, S. Paul en nomme deux dont le premier concerne le boire (v.

21) : « Les ivrogneries, » c'est-à-dire passées en habitude {S. Luc,
XXI, V. 34) : « Prenez garde que vos cœurs ne s'appesantissent par
l'excès des viandes et des vins. « Le second se rapporte au manger (v.

21) : « Les débauches» {Rom., xni, v. 13) : « Ne vous laissez point

aller aux débauches et aux ivrogneries. »

LEÇON VI' (Ch. V, w. 22 et 23.)

soMMAHiE. — Enumération des œuvres de l'Esprit, qui ne contredit

point la Loi ancienne.

22. Les fruits de resprit au conlvaivc sont la charité, la joie, lapaix,

la patience, Vhumanité, la bonté, la persévérance,

^0. La douceur, la foi, lamodesiie, la continence, la chasteté

Après avoir énuméré les œuvres de la chair, l'Apôtre indique quel-

les sont les œuvres de l'Esprit. Premièrement il désigne ces œuvres
;

secondement il fait voir comment la Loi envisage ces œuvres de l'Es-

prit et celles de la chair (v. 23) : « Il n'y a point de Loi contre ceux

qui vivent de la sorte, etc. » Sur le premier de ces points, il énumère

les biens spirituels qu'il nomme (v. 22) : « Les fruits. »

Ici se présente une difficulté : c'est le nom de fruit donné à ce dont

quunlur « Homicidia » cordis et operis (1

Joan., III, V. 15) : « Qui odit fratrcm

suum, homicidia etc. »

II. Quantum vero ad vitia qu* perti-

nent ad oi'dinationem circa vitae necessaria,

ponit duo, unum quanliim ad poliim ; unde
dicit : ft Ebrielates, » se. assidiise {Luc,
XXI, V. 34) : « Attendue ne gravenlur

corda vesira crapula et cbrielate, etc. »

Aiiud vero quantum ad cibuni ; et quan-
tum ad hoc dicit : « Comessationcs» {Rom.,

XIII, V. 13) : « Non in comcssalionibus et

cbrictatibus. »

LECTIO VI.

Nunieranlur Spirilus opéra , advcrsus qua;

non militât Icx velus.

22. Fructus autem Spiritus est: charitas,

gaudiutn, pax, palientia, benignitas,

bonitas, lotjgunimitas,

23. Mansuetudo, fîdes, modestia, conti-

nentia, castitas

Posilis operibus carnis, hic consequenter

\postolus manifestât opéra Spirilus. Et

primo, manifestât ea; secundo, osteudit

quomodo Lex se habet ad opéra Spirilus

et ad opéra carnis. ibi : « Adversus hu-

jusmodi, etc. » Circa primum enumerat

bona spiritualia quae nominal : Fruclus.

Exquoincidil quœslio, quia illud dicilur
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nous jouissons, (I) car il ne nous est pas permis de jouir de nos actes,

mais de Dieu seul. (2) Les actes de cette nature que l'Apôtre énumère

ici, ne peuvent donc pas être appelés fruits. De plus la Glose ajoute

que ces œuvres de l'Esprit, dont il est parlé ici, peuvent être recher-

chées pour elles-mêmes ; or ce qui est recherché pour soi-même n'est

point rapporté à une autre fin ; les vertus et les œuvres qui en pro-

cèdent ne devront donc pas être rapportées à l'éternellç béatitude.

Il faut répondre que l'expression «fruit» peut être entendue de

deux manières, à savoir pour ce qui est acquis, par exemple, par le

travail ou par l'élude {Sages., m, v. VJ) : « Le fruit des justes travaux

est plein de gloire; » ou pour ce qui est produit, comme le fruit

qui vient de l'arbre (S.Maltk., vu, v. 18) : «Un bon arbre ne peut

produire de mauvais fruit. » Or les œuvres de l'Esprit sont appelées

des fruits, non pas qu'elles soient obtenues ou acquises, mais en tant

qu'elles sont produites, car le fruit qui est acquis, a le caractère de

dernière fin, mais non le fruit produit. Toutefois le fruit, entendu

dans ce sens, suppose deux choses ; d'abord qu'il est le dernier terme

de celui qui le produit, ainsi que le fruit est ce que l'arbre produit en

dernier terme, et qu'il est doux et délectable [Cantiq., vi, v. 5) :

« Son fruit est doux à ma bouche. » Ainsi, les œuvres des vertus,

et l'Esprit sont en nous le terme dernier. Car l'Esprit-Saint est en

nous par la grâce, au moyen de laquelle nous acquérons l'habitude

des vertus, et devenons de cette manière capables d'agir suivant la

mesure de la force qui nous est donnée. Ils sont aussi délectables et

féconds (/îom., VI. v. 22) : « Devenus les esclaves de Dieu, vous portez

(1) niud dicilur fructiis.quo fruimur. (S. Thomas).

(1) Fruiesl aniore alicui|rei inhœrcre propier seipsam... LUi aulem, quod in usum veucrit ad id

quod amas obtinendum referre. (S. Augusliiius, DE DOCTRINA christi, Cap. iv).

fruclus, quo fruimur; scd actibas nos'.ris

non dcbeinus frui, scd Deo solo ; crgo

liiijusmodi iiclus quos onumcrat hic Apos-

tolusiion dcbciU dici fructus. Item Glossa

dicit, quod hujusmodl opcru Spirilus suul

propier se aiipeteiida
;
quod autcm prop-

ier se appctitur nou rcfcrUir ad a'.iud
;

crgo virlutcs et earum opéra nou sunl rc-

fcrcnda ad bcaliUullueni.

Picspondco : diceuduni csl quod fruclus

dicilur duplicitcr, se. ulacquisilus, pula ex

labore vcl sUulio [Sap., m, v. 15) : « Do-
norum laboruiu gloriosus csl fruclus; » cl

ul produclus, hicut fruclus producilur ex

arbore {Mallh., vu, v. 18) : « Nou polcsl

arl)or bona fruclus malos faccre. » Opcra

aulcm Si)iritus dicuulur fruclus non ul

adcpli sive acquisili, scd ut producli ; fruc-

lus aulcm qui est adcplus, babet ralioncm

ullimi finis, nou aulem fruclus produc-

lus. Nihilominus (amen fruclus sic accep-

lus, duo importai, se. quod sil ullinuun

producenlis, sicul ultimum quod ju-oduci-

ur ab arbore csl fruclus cjus, et quod slt

;uave sive dcieclabiie {Cnnt., vi, v. 3) :

« Fructus cjus dulcis gutturi mco. » Sic

crgo opéra virtulum et Spirilus suul quid

ullimur»! iu nobis. Nam Spirilus Sanclus

est in nobis per graliam, pcrquam acqui-

rinuis babituin virtulum, cl ex boc polcu-

tcs sunius operari sccunduni virlulcm.

Sunl cliam dcicclabilia ; cl sunl cliani

fructuosa {Rom., vi, v. 22) : « llabclis
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des fruits pour votre sanctification, » c'est-à-dire dans vos œuvres
sanctifiées; c'est pourquoi on les appelle des fruits. Elles portent aussi

le nom de lleurs, par raj)port à la future béatitude, [)arce que, ainsi

(|ue l'on conçoit ])ar les (leurs l'espoir d'ol)tenir le fruit, de même on
conçoit par les œuvres des vertus l'espérance de la vie et de la béati-

tude éternelles. Et comme on a dans la fleur le commencement du
fruit, ainsi l'on a dans les fleurs des vertus comme un commence-
ment delà béatitude, qui nous sera donnée quand la connaissance
et la charité seront à l'état de perfection. On voit par ceci comment il

faut répondre à la seconde objection. En eflet on peut dire, dans un
double sens, qu'une chose mérite d'être recherchée pour elle-même.

L'expression « pour, » })ouvant désigner ou la cause formelle, ou la

cause finale. (1) On doit rechercher les œuvres des vertus au premier

de ces deux titres, mais non au second, parce qu'elles portent en

elles-mêmes la délectation. Un breuvage agréable, par exemple, est

recherché pour lui-même, à titre de cause formelle, parce qu'il a en

soi de quoi être agréable, à savoir la douceur ; toutefois on peut le

rechercher aussi à titre de cause finale, c'est-à-dire, pour la santé :

Mais une potion amère n'est nullement désirable par elle-même en

tant que cause formelle, parce qu'elle n'a en elle-même rien de dé-

lectable, bien que toutefois on la désire, à titre de cause finale, pour

un autre motif, à savoir pour la santé qu'elle a pour fin. On voit

d'après cette explication la raison par laquelle l'Apôtre a donné à ce

qui est produit par l'Esprit le nom de fruit (v. 22) : « Les fruits de

l'Esprit. » Nous avons dit, en effet, que le nom de fruit supposait quel-

que chose de final et d'agréable de sa nature. Mais ce qui est produit

(I) La cause formelle est celle qui fait qu'une chose est telle qu'elle est; La cause Dnale est la fin ou
la destination d'une chose.

fructuni veslrum in sanctificationem, » ici

est in operibus sanclificaKs; et ideo dicun-

tur friiclus. Dicuntiir etiam flores respectu

futurse bealitiulinis, quia sicut ex floribus

accipilur spes fructus, lia ex operibus vir-

tutem habelur spes vitae œternse et beati-

ludinis. Et sicut in flore est quœdam in-

choatlo fructus; ita in operibus virlutum

est qusedain inchoalio beatitudinis, quis

tune eritifuando cognilio et charitas per-

ficientur. Et per boc palet responsio ad

iliud quod secundo objicilur. Nam aliquid

potest dici propler se appefendum4upiici-
ter, quia iy, propter, polesl designarc caii-

sain formalem, vel finalem. Opéra virlulum

propter se sunt appetenda formaliter, sed

non finaliter, quia habenl in seipsis delec-

lationeni. Nam niedicina dulcis appetitur

propter se formaliter, quia babet in se

unde sit appetibilis, se. dulcediaem, qu»
lamen appetitur propter fineni, se. propter

sanitatem. Sed niedicina amara non est ap-

petenda propter se formaliter, quia non

détectât ralione suœ fornise, sed tamen

propter aliud appetitur finaliter, se, prop-

ter sanilatcm quœ est finis ejus. Ex his ap-

paret ratio quare Aposlolus effectus carnis

vocat opéra , « fructus aulem Spiritus »

vocat fructus. Dictuni est enim. quod fruc-

tus dicitur aliquod finale, et suave ex re

productum. Quod autem producitur ex
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par une chose, en dehors de sa nature, n'a pas le caractère de fruit

puisqu'il semble venir d'un germe étranger. Or les œuvres delà chair

et les péchés sont en dehors de la nature de ce que Dieu a mis dans

notre être. Dieu, en effet, a jeté dans la nature humaine certaines se-

mences, à savoir, le désir naturel et la connaissance du bien ; il y a

ajouté les dons de la grPice ; aussi les œuvres des vertus provenant

naturellement de ces germes, sont appelées des fruits, nom qui ne

convient point aux œuvres de la chair. C'est ce qui fait dire par l'A-

pôtre aux Romains (vi, v. 21) : « Quel fruit donc tiriez-vous alors

de ces désordres dont vous rougissez maintenant ? » On voit donc par

ce qui vient d'être dit que les œuvres des vertus prennent le nom de

fruits de l'Esprit, et parce qu'elles ont en elles la suavité et la douceur,

et parce qu'elles sont comme un produit final, correspondant à la

mesure des dons spirituels. Or la différence des dons, des béatitudes,

des vertus et des fruits entre eux s'établit de la manière suivante.

On doit, dans toute vertu, en considérer l'habitude et l'acte ; or l'effet

de l'habitude, dans la vertu, c'est de perfectionner dans la pratique

du bien. Si cette perfection tend à faire le bien d'une manière simple-

ment humaine, elle s'appelle vertu ; si c'est d'une manière qui dé-

passe les forces de l'homme, elle prend le nom de don. C'est de laque

le Philosophe met au-dessus des vertus communes, certaines autres

vertus héroïques
;
par exemple, connaître les perfections invisibles

de Dieu, mais comme en des énigmes, c'est connaître d'une manière

humaine, et cette connaissance appartient à la vertu de foi ; mais con-

naître ces perfections clairement et d'une manière surnaturelle ap-

partient au don d'intelligence. L'acte de vertu, ou donne la perfec-

tion et considéré ainsi, c'est la béatitude ; ou produit 'la délectation.

aliquo prajtcr naluram cjus, nouhabelra-

tioncm fructus, sed quasi altcriiis gerniiiiis.

Opcra autem cariiis cl pcccala siinl priBlcr

naluram eoruin quae Dcus naluraj noslnc

iiiseruit. Dcus enini hunianaî natura; qune-

(lam semina inscruit, se. naluraleni appcti-

lum boni cl cognitioneni, cl addiilil etiam

dona graliic. El idco (|iiia opéra virtulmn

ex his naluralitcr producunlur, Iruclus dl-

cunlur, non aulcni opéra camis. Kl prop-

Icr hoc Aposlolus dk\[ (Fio)»., vi, v. 21) :

« Qucm crgofrucluniliabuislis tune in illis,

in (|uibus nunc crubcscilis? » Palcl crgo

ex diclis f|uod fruclus Spiritus dicunlur

opcra virtuUini, cl quia habcnl in se siia-

vitalem, cl dulccdincm, cl ([nia sunt quod-

dam uilinium prodiictum seoundum convc-

nicnliani dunorum. Accipitur uulcm diiïc-

renlia donorum, bealiludinum, virlutuni cl

IVuctuuni ad inviccm iiocniodn. lii virlulc

cnini est considcrare habituni cl aclum.

Habilus autcm virlulis pcrficil aid bene

agcnduni ; et si quidcni perdeit ad bcne

opcranduni bumano modo dicilur virlus
;

si vcro pcrficial ad l)cnc opcranduni supra

rnodum humanuni, dicilur donum. Undc

IMiiiosopbus supra communes virlules, ponil

virlulos ([uasdam bcroïcas
;

pula, cogiios-

ccrc invislbilia Del sub œnigmalc est pcr

modum bumanum : cl hncc cognitio perli-

ncl ad virlulcm fidci. Sed cognosccre ca

perspicue et supra bumanum modum, por-

lincl ad donum iniclloclus. Acius aulcm

virlulis, vci csl pcriicicus, et sic est beali-

ludo, vcl csl dcicctaus, cl sic csl fruclus.
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et comme le], c'est un fruit. De ces fruits il est dit : (Apoc, xxii,
V. 2) : « Au milieu de la place de la ville et des deux côlés de ce
fleuve, était l'arbre de vie qui porte douze fruits, etc. »

L'Apôtre dit donc (v. 22) : « Le fruit de l'Esprit, » c'est-à-dire, celui

qui naît dans l'Ame par la semence de la grAcc spirituelle, « c'est la

charité, etc. » Ces fruits se distinguent par la manière dont ils con-
courent à la perfection, soit intérieurement, soit extérieurement.
L'Apôtfe énumère donc d'abord les premiers, et ensuite les seconds
(v. 22) : « La bonté, la persévérance, etc. »

1« L'homme se perfectionne et se dirige intérieurement, soit par
rapport au l)ien, soit par rapport au mal (2' Corinth., vi, v. 7) :

« Par les armes de justice
,

pour combattre à droite et à gau-
che. ))

L A l'égard du bien, il se perfectionne, d'abord dans le cœur par
l'amour. Car ainsi (ju'entre les mouvements naturels le premier est

l'inclination de la nature vers sa fin propre, de même le premier des
mouvements intérieurs est l'inclination vers le bien, inclination qui

prend le nom d'amour, et par suite le premier fruit de l'Esprit, c'est la

charité {Rom., v, v. a) : «L'amour de Dieu a été répandu dans nos

cœurs par le Saint-Esprit. » C'est de cette charité que les autres incli-

nations reçoivent leur perfection; aussi FApôtre a-t-il dit (Coloss., m,
V. d4) : « Surtout revêtez-vous de la charité, qui est le lien de la per-

fection. » Le dernier fruit par lequel l'homme se perfectionne inté-

rieurement, c'est « La joie, » qui naît de la présence de l'objet aimé.

Or, qui a la charité possède déjà ce qu'il aime (l--^ S. Jean, iv, v. 16) :

« Quiconque demeuredans l'amour demeure en Dieu, et Dieu en lui.»

De cette possession naît la joie (P/h7//?., iv, v. 4) :« Réjouissez-vous

Et (le islis fruclibus dicitur {Apoc, xxii,

V. 2) : « Ex iitraque parte ligiuim vitae af-

ferens fructus (liiodecim, etc. »

Dicil ergo : « Fruclus Spiridis, » qui se.

consurgit in anima ex seminatione spiri-

tualis gratiae, « est charitas, etc., » qui

quidem sic distinguuntur, quia fructus

aut perficiuntinlerius, aut exterius. Primo,
ergoponit lllos qui pcrficiunt iiilerius ; se-

cundo, illos qui perficiuut exterius, ibi :

« Boni (as, etc. »

I" iMERius autem liomo perficilur et

dirigilur, et circa bona, et circa iiiala

(2 Cor., VI, V. 7) : « Per arma juslitisf a

dexlris et a sinislris. »

I. Circa bona autem perliciunt : primo
quidem in corde per aniorem. Nam sicut

inter molus nalurales primusest iaciinatio

appelitus naturse ad finem suum, lia pri-

mus nioluum inleriorum est inclinalio ad

bonum, qui dicitur amor ; et ideo primus

fruclus est « Charitas » [Rom., v, v. 5) :

(c Ciiaritas Deidiflusa est in cordibus nos-

tris, etc. » El ex charilate perficiuatur aliae;

et ideo dicil Apostolus '{Col., m, v. 14) :

« Super oninia charitatem habenles, etc. »

Ultimus aulem finis quo homo perficilur

interius, est « Gaudium, » quod procedil

ex preeseiilia rei amala;; qui autem habet

charitatem, jam babelouod anial (1 Joan.,

IV, V. 16) : « Qui nianet in charilate, in

Deo nianet, et Deus in co ; » et ex hoc

consurgit gaudium {Philip., iv, v. 4).« Gau-
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sans cesse dans le Seigneur. Je le dis encore une fois, réjonissez-vous.»

Mais cette joïe doit être parfaite, et pour qu'elle le soit il faut deux

conditions : la première que l'objet aimé suffise, à raison de sa per-

fection, à celui qui aime ; et quant à ceci l'Apôtre dit (v. 22) : « La

paix,» car celui qui aime, jouit de la paix, quand il possède suffi-

samment ce qu'il aime {Cantiq., vui, v. 10) : « Depuis que je suis en

sa présence j'ai comme trouvé la paix. » La seconde condition, c'est

que la jouissance de l'objet aimé soit parfaite, et ceci s'obtient égale-

ment par la paix; car n'importe ce qui survienne, dès lors qu'on

jouit parfaitement de ce que l'on aime, de Dieu, par exemple, on ne

saurait être troublé dans sa jouissance {Ps., cxvni, v. IGo) : «Ceux
qui aiment votre Loi jouissent d'une grande paix, et pour eux, il n'y

a point de scandale. » L'Apôtre appelle donc joie la jouissance de la

charité, et paix, la perfection de cette charité. C'est ainsi que l'homme

se perfectionne intérieurement quant au bien.

IL Le Saint-Esprit dirige aussi et perfectionne à l'égard du mal ; et

d'abord contre le mal qui trouble la paix, laquelle est atteinte par

l'adversité. L'Esprit-Saint soutient ici par la patience, qui fait sup-

porter sans se troubler l'adversité. C'est ce qui fait dire à S. Paul (v.

22) : « La patience » (S. Luc, xxi, v. 19) : « C'est par votre patience

que vous posséderez vos âmes; » (S. Jacq., i, v. 4) : « La patience

est parfaite dans ses œuvres. » En second lieu, au mal qui fait obsta-

cle à la joie, savoir, au délai à la possession de l'objet aimé, le Saint-

Esprit oppose la longanimité, qui ne se laisse pas briser par l'attente

(v. 22) : « La longanimité » (Habaciic, n, v. 5) : « S'il diffère, attendez -

le, car il arrivera très certainement et ne tardera pas ; » (2« Corinth.,

VI, v. 6) : « Parla pureté, la science, la longanimité, etc. » Aussi le

dclc in Domino scmpei-, ctc, » Gaudium
aulem islud débet esse pcrfectum. Et ad

hoc duo requirunlur : primo, ut rcs amala

suflicicns sit anianli propter suam pcrfcc-

tionem; et quantum ad Iioc, dicit: « Pax. »

Tune cnim amans paccm habct, quando

rem amatam sufficicnlcr possidct [CanL,

viir, V. 10) : « Ex quo facla sum eoram co

quasi paccm repcriens, etc. » Secundo

vero, ut adsit pcrfecta fruilio rci amalic,

quod similitcr per pacom iiabclur
;
quia

inlcrius pcrficilur quantum ad bona.

II. Circa mala eliam pcrficit Spiritus

Sanctus et ordinat ; et primo, contra ma-
lum ([uod perturbai paccm, quaj perturl)a-

tur per adversa ; scd ad lioc perficit Spiri-

tus Sanctus per patienlium, ([ua; facit ad-

versa patienter toicrare; et idco di»il :

« Patienlia » [Luc, xxi, v. 19) : « In pa-

ticnlia vesira possidebitis animas vestras »

(./rtc, r, V. 4) : « l'alienliu opus pcrfectum

babct. » Secundo, contra maium impe-
quidquid supcrvcniat si perfecte allquis diens gaudium, est dilalio rei amal;p, ad

fruatur re amala. pula Deo, non potesl im- quod Si)irilus opponil longanimilatem, ijUie

pediriab ejus fruitionc (r5.,cxviii, V. 165) : cxpoctalionc non frani^itur; et quantum
« Pax multa diligcntibus Icn;cm tuam, et ad hoc dicit : « Longanirnilas » [llabac,
non est illis scandalum. » Sic crgo gau- n, v. 3) : « Si morani feccril, cxpccta

dium dicit cbaritalis fruilioncm, scd paX|eum, quia, ctc. » (2 Cor., vi, v. 6; : « In

charilalis perfcclionem. Et per bïcc bomo ionganimilatc, etc. » El idcodicil Dominas
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Sauveur dit-il {S. Matlh.,\, v. 22) : «Celui qui persévérera jusqu'à

la fin sera sauvé. »

II') En ajoutant (v. 22) : « La bonté, etc.,» l'Apolre énumère les fruits

du Saint-Esprit qui perfectionnent l'homnic quant à ce qui est exté-

rieur. Or ce qui est extérieur pour riioninie c'est ce qui est ou proche

de lui, ou au-dessus de lui, ou enfin au-dessous de lui. Proche de lui

se trouve le prochain ; au-dessus. Dieu ; au-dessous, la nature sen-

sible et le corps,

I. Par rapport au prochain, le Saint-Esprit perfectionne 1 homme
d'abord dans le cœur, en rendant sa volonté bonne et droite. C'est ce

qui fait dire à S. Paul (v. 22) : « La bonté, etc., » c'est-à-dire la dou-

ceur et la rectitude de l'ànie, car l'homme eùt-il toutes ses autres

puissances bonnes, il ne peut être appelé bon, si d'abord sa volonté,

au moyen de laquelle il use bien du reste, n'est bonne elle-même. La

raison en est que la qualilicalion de bien suppose quelque chose de

parfait ; or, il y a deux sortes de perfection : la première, c'est l'être

même de l'objet ; la seconde, son opération : et celle-ci est plus grande

que la première. Ce que l'on dit parfait, dans le sens absolu, est donc

ce qui accomplit, dans la perfection, son opération propre, c'est-à-

dire arrive à la seconde espèce de perfection. Mais comme c'est par sa

volonté que l'homme peut produire l'acte de chaque puissance, cette

volonté, dès qu'elle est droite, rend bon l'usage de toutes ces puissan-

ces, et par conséquent rend l'homme lui-même bon. De ce fruit il est

dit {Ephés., V, v. 9) : « Or le fruit de la lumière consiste en toute

sorte de bonté, de justice et de vérité ! » En second lieu le Saint-Esprit,

par ses dons, perfectionne l'homme dans ses œuvres, à savoir, en le

portant à faire part au prochain de ce qui est à lui. C'est de cette

{Matth., X, V. 22) : « Qui perseveraveril

usque iii fiûein, etc. »

IIo CONSEQUENTER ciuii dicit : « Boiiitas,

etc.,"» poiiil fructusSpirilus, qui perficiunl

quantum adexteriora. Homiuis aulem ex-

tcriorasunt: vel id quod est juxta ipsuni,

vel id quod est supra ipsum, vel id quod

esl infra ipsum. Juxta ipsum est proximus;

supra ipsum Deus ; infra ipsum natura sen-

siliva et corpus.

I. S/fergo quantum ad proximumperficit,

Itrimo quidem, in corde jjcr reclam et Ijo-

nam voluntalem ; et quantum ad hoc dicit :

« Bonilas, » id est rectitudo cl duicedo

animi. Si cnim homo omncs alias potenlias

bonas liabeat, non potest dici bonus homo.

nisi haheat bonam voluntalem sccundum

quam omnibus aliis bene utitur. Cujus

ratio est, quia bonum dicit aliquod perfec-

tum. Est aulem duplex perfeclio : prima,

se. qua; est ipsum esse rei; secanda vero,

est ejus operatio ; et haec est major quam
prima, lllud ergo dicitursimpliciler perfec-

tum, quod pertingit ad perfeclam sui ope-

rationcm, quœ est secunda ejus perfectio.

Cum ergo homo per voluntalem excurral

in acium cujusllbelpolenliïe, volunlas recta

facil bonum usum omn ium polenliarum, cl

per consequeus ipsuni hominem bonum.

Et de lioc frucludicilur (Ep/(es., v, v. \)) :

« Fructus enim lucis est in omni bonilale,

etc. » Secundo vero in opère, ut, se. sua

communicel proximo; cl quantum ad hoc
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disposition que S. Paul dit (v. 22) : « La bénignité, » c'est-à-dire la

libéralité à donner {2^Corinth., ix, v. 7): « Dieu aime cel^i qui donne

avec joie. » Bénignité, en effet, c'est comme si l'on disait une bonne

flamme, qui fait que le cœur de l'homme se liquéfie pour subvenir aux

nécessités des autres (Sc/f/fs., I, V. G) : «L'Esprit de sagesse est plein

de bonté; y>{Coloss.,ui, v. 12) : « Revêtez-vous donc, comme des élus

de Dieu, saints et bien-aimés, de tendresse et d'entrailles de miséricor-

de, de bénignité, etc. » Ille perfectionne encore par rapport aux maux
à souffrir de la part des autres, afin qu'il endure et supporte avec

douceur les causes des peines qui viennent du prochain (v. 23) : « La

douceur » (8. 3/rt^//*., xi, v. 2il) : 'c Apprenez de moi que je suis doux,

etc.;» (Pror., m, V. 34): « Dieu donnera sa grAce à ceux qui sont

doux. »

IL Relativement à ce qui est au-dessus de nous, c'est-à-dire, à Dieu,

l'Esprit-Saint nous élève vers lui par la foi ; aussi S. Paul dit-il (v.

23) : « La foi, » qui est comme la connaissance des choses invisibles,

accompagnée de certitude (Gen., xv, v. 6) : « Abraham crut à Dieu,

et ce lui fut imputé à justice ; » (Hébr., xi, v. G) : « Pour s'appro-

cher de Dieu il faut croire premièrement qu'il y a un Dieu. » C'est

pourquoi il est dit {Eccli.,i, v, 34) : « Ce qui est agréable à Dieu,

c'est la foi et la douceur. »

IIL Pour ce qui est au-dessous de nous, c'est-à-dire le corps, l'Esprit-

Saint dirige l'homme, d'abord quant aux actes extérieurs du corps

lui-même, ce qui se fait par la modestie qui règle avec .mesure les

actes eux-mêmes ou les discours. S. Paul dit donc (v. 23): « La mo-

destie » (Philip., ly, v. o) : « Que votre modestie soit connue de tous

les hommes. » Secondement quant à l'appétit sensible et intérieur (v.

23) : « La continence, » qui s'abstient même de ce qui est licite
; (v.

dicil : « Beuignitas, » id est largilas rcrum

(2 Cor., IX, V. 7; : « Hilarcin cniiii dalorcni,

clc. » Beuignitas eniin dicilur quaSi l)ona

igneilas, quic facit homiiiem fluere ad

subvenicndumncccssilatii)iisaIioriim(So;}.,

I, V. G) : « Benignus est cniin spirilus sa-

pieiitiiP, etc. » {Col., m, v. 12) : « Induite

vos ergosicul clccli Dci, sancli cl dilccli

viscera miscricordiic, bcnignitatcin, etc. »

item i)erfieiunt eli.ini quanluin ad mal;» ab

allis illala, ut inansuele fcrat, ac sustineat

pi'oximi molestias; et (luanluin ad hoc dicil :

a Mansuetudo » (Mallh., xi, v. 29) : « Dis-

eile a me, quia, ele. » (Prov.,ui, v. 34) :

« Maiisuetis dabil graliam. »

11. Ad id vero quod est supra nos, se.

Pcus, ordinal Spiritus pcr fideni ; undc

dicit : « Fidcb, » quic est cognilio qua;dam

invisibilium cum certitudine {Oeii., xv, v.

(5) : « Crcdidit Abraiiani Deo, et reputatum

est ci ad jusliliain » [llehr., xi, v. 6) ;

« Accedeutem ad Deum oporlet credere,

etc. » Et ideo {Ecrfi., i, v. 34) : « Bene-

placitum est Uco (ides et mansuetudo, etc. »

m. Ad id (|uod est infra nos, se. corpus

ilirigil Spiritus, et primo, quantum ad ac-

lus cxteriores corporis (juodlil pcr modes-

liam, quiB ipsis aclibus scu dictis niodum

imponil; et quantum ad hoc dicit : « Mo-

dcstia » [l'/iilip., IV, V. 5) : « Modestia

vcstra, etc. » Secundo vero, quantum ad

appetitum sensitivum iiitcriorem, et quan-

tum ad lioc dicil : « Conlincnlia, » quai

ellam a licilis abslinel, « cl castilas, » quae
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25) « et la chaslelé, » qui use avec rectitude de ce qui est permis,

comme dit la Glose. Ou bien encore « la continence » est ainsi appe-

lée, de ce que l'homme, tout assailli qu'il soit par de mauvaises con-

voitises, se retient cependant parla vigueur de la raison, afin de n'ê-

tre point entraîné, en sorte que le nom de continence viendrait de
cequedansles attaques on se retient. Pour la chasteté, elle est ainsi

appelée de ce qu'avec elle on ne se laisse ni attaquer ni entraîner. Son
nom se tired'un verbe qui signifie châtier. On dit bien châtié, celui

qui en toutes choses se préserve de tout écart.

Il se présente ici une double difficulté. La première, est que les fruits

de l'Esprit étant opposés aux œuvres de la chair, il semble que
S. Paul aurait du énumérer autant de ces fruits qu'il a distingué d'œu-

vresde la chair; ce qu'il n'a point fait.

Il faut répondre qu'il ne l'a point fait, parce que les vices sont plus

nombreux que les vertus.

La seconde difficulté est que les fruits de l'Esprit qui sont ici indi-

qués ne répondent point aux œuvres de la chair.

Il faut répondre que l'Apôtre n'a point l'intention de donner ici un
traité méthodique des vertus et des vices

;
par suite il ne les oppose

pas, mais il énumère tantôt quelques vertus, tantôt quelques vices,

suivant qu'il lui paraît convenable pour son but actuel. Toutefois, en

considérant la chose avec attention, on reconnaît une sorte d'opposi-

tion, car à la fornicatim, qui est un amour déréglé, répond la charité ;

à l'impureté, Timpudicité, la luxure qui sont autant d'amorces char-

nelles qui naissent de la fornication, est opposée la joie, délectation

spirituelle qui procède de la charité, ainsi qu'il a été expliqué. Au

licilis recle utilur, secundum Glossam. Vel

aliter conliuentia (licilur ex co quod Mcel

liomo impugnelur a pravis concupiscenliis,

tameii per raliouis vigorem se teuet, ne ab-

ducalur ; et ideo contineQtiœ nomen sump-
tum est ab eo quodaliquis in impuguatione
tenet se. Castitas vero dicilur ex eo quod

fccit
,
quia plura sunt vitia quam virlutes.

Secundo, dubitalur quia fruclus Spiritus

hic positi, non respondent operibus car-

nis. — Ad hoc diceaduni est quod Aposto-

ius non intendit hic tradere artem virtu-

(um e*t vilioruni ; et ideo non ponit uuum
contra aliud, sed aliqua enunierat de istis,

quis nec impugnatur, ncc abducitur; et et aliqua de illis, secundum quod expédions

dicitur a castigando, nam illuni dicimus
bene castigatum, qui in omnibus ordiuate

se habet.

Clrca hoc duo dubitantur. Primo, quia

cum fruclus Spiritus adversentur operibus

carnis, videtur quod Apostolus debueril

ponere tôt fructus Spiritus, quod posuil

opéra carnis, quod non fecif.

Ad quod dicendum est quod ideo non

videtur praesenti iulentioni ; nihilominus

tamen si diligenter consideretur, aliquali-

ter sibi contra respondent. Nanl fornicatio-

ni quae est amor illicitus, contra respondet

charilas; immundiliae vero, inipudiciliœ

et luxuriœ, quse sunt carnales illccebrœ,

et exfornicatione proveniunt, contra po-

nitur gaudium, quod est spiritualis delec-

tatio consequens ex charitate, ut dicluni
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[i paix ; à ce que l'Apôtre nomme des
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culte des idoles est opposée

maléfices et divisions, la patience, la longanimité, la bonté j aux sec-

tes, la foi ; à l'envie, la bénignité; à l'homicide, la douceur ; à l'ivro-

gnerie, aux débauches et autres désordres de ce genre, la modestie,

la continence et la chasteté.

LEÇON VII« (ch. ve, w. 23 à 26 et dernier).

SOMMAIRE. — Ceux douc qui suivent l'Esprit, ne sont plus désormais

sous la Loi, parce qu'ils ont attaché à la croix tout ce qui est char-

nel.

23 // n'y a point de loi contre ceux qui vivent de la sorte.

24. Or ceux qui sont au Christ, ont crucifié leur chair avec ses

passions et ses désirs déréglés.

25. Si nous vivons par l'Esprit, conduisons-nous aussipar l'Esprit.

20. Ne nous laissons point aller à la vaine gloire, nous piquant les

2ins les autres, et étant envieux les ans des autres.

Après rénumération des œuvres de la chair et des fruits de l'Esprit,

l'Apôtre conclut des uns et des autres, que quiconque suit l'Esprit,

n'est plus assujetti à la Loi. Il emploie le raisonnement suivant: Celui,

là est assujetti à la Loi, qui est exposé à la vindicte de la Loi, c'est-à-

dire qui fait des œuvres contraires à la Loi ; or ceux qui sont dirigés

par l'Esprit, ne font rien de contraire à la Loi ; ils ne lui sont donc

point assujettis. Il prouve donc sa proposition h par rapport aux

est. Ei vcro quod csl iilulonim scrvitus, '

contra poniturpax, Ei veroqiioddicit veue-

ficia, etc., usque ad dissensiones, pa-

lientia, longaniinitas cl buiiitas.- Ei vero

quod dicitur secta; , contra ponitur

fides. Ei vero quod dicitur invidiaî
,

bcnignitas. Ei auteni quod dicitur lionii-

cidia, mansuetudo. Ei quod dicitur ebric-

las, comcssationes, et liis siniilia, contra

ponitur modestia , contincnlia , cl cas-

tilas.

LECTIO VII.

Concludil, cos qui Spirituni scquuntur, sub

Lege minime contineri, quia carnalia

omnia cruci afiixerunl.

23 Advenus hujusmodi iionesl Lcx.

24. Qui autem sunt Clirisli, carnem
suam cruci/ixerunt cum viliis cl con-
cupiscentiis.

2.J. Si Spiritii vivimus, Spirilu el am-
bufemus.

2{j. Aon e/pciamur inaiiis çjloriœ cupidi,

inricem provocantes , invicem invi-

dentes.

Enumcratis opcribus carnis cl Spiritus,

liic conscfiucnler ex utrisquc concludil

([uod (pii Spiritum scc(uunlur, non sunt sub

Lege. Et utilur lali proliulione : iilc csl sub

I.cgc qui est obnoxius I-oi;i, id cstquifaclt

contraria Lcgi ; sed illi qui aguntur Spiritu,

non faciunl opéra contraria Ecgi ; crgo

non suai sub Lege. Primo crgo, osleudil
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fruits de l'Esprit ; II" par rapport aux œuvres de la chair (v. 24) :

« Car ceux qui sont à Jésus-Glirist, etc. »

I" Il dit donc : Ceux qui sont dirigés par l'Esprit, ne font rien de

contraire à la Loi, parce que, ou ils font les œuvres de l'Esprit, et

alors (v. 23) : « Il n'y a point de loi contre ceux qui vivent de la

sorte, » c'est-à-dire, contre les œuvres de l'Esprit; mais l'Esprit-Saint

les enseigne, car de même que la Loi enseigne extérieurement les

œuvres des vertus, ainsi l'Esprit porte intérieurement aies accomplir

{Rom., vu, v. 22) : « Car je me plais dans la Loi de Dieu selon l'iiomme

intérieur, etc. »

II" Ou ils font les cruvros de la chair, et ces œuvres, dans ceux qui

sont dirigés par l'Esprit de Dieu, ne sont pas contraires à la Loi. C'est

ce qui fait dire à S. Paul (v. 24) : « Ceux qui sont à Jésus-Christ, »

c'est-à-dire ceux qui ont l'Esprit de Dieu (Rom., vin, v. 9) : « Celui

qui n'a point l'Esprit de Dieu n'est point à lui. » Ceux donc qui sont

à Jésus-Christ sont dirigés par l'Esprit de Dieu, et « ont cruciHé leur

chair avec ses vices et ses désirs déréglés. » L'Apôtre ne dit point :

ils évitent les vices et les convoitises, parce qu'un médecin habile

traite comme il convient, quand il dirige les remèdes contre la cause

du mal. Or la chair est la racine des vices. Si donc nous voulons nous

préserver des vices, il faut dompter la chair (1'"'^ Corinth., ix, v. 27) :

« Je traite rudement mon corps, et je le réduis en servitude, » car

c'est par les veilles, les jeûnes et les travaux qu'on parvient à le domp-

ter [Eccli., xxxni, v. 26) : « A l'esclave malicieux la torture et les fers.

Envoyez-le au travail, etc. » Mais on est porté à ces œuvres par la

dévotion qu'on ressent pour Jésus-Christ crucifié, c'est pourquoi

l'Apôtre dit expressément (v'. 24) : « Ils ont crucifié leur chair, »

propositum ex parte cperuni Spiiilus
;

secundo, ex parte operum c amis, ibi : «Qui

autem sunt, etc. »

\o DiciT ergo : dico quod qui aguulur

Spiritu, non faciunt opéra contraria Lcgi :

quia aut faclunl opéra spiritus, et «Adver
sus hujusmodi non est Lex, id estconlia

opéra Spiritus,sed Spiritus docel ea.Nam si-

cul Lex exterius docet opéra ^irtutunl, ita

et Spiritus interius niovet ad illa (Ecm.,

VII. V. 22) : «Conde'.ector enini lcgi Dei se-

cundum iiiteriorem lioniineni, etc. »

II" AIT faciunt opéra carnis, et hœc in

liis qui Spiritu Dei aguntur, non sunt con-

traria Legi. Undc dicit : « Qui autem sunt

Christ!, » id est qui Spiritum Dei habenl

(Rom., viii, V. ',); : « Qui Spiritum Dei non

liabel, hic non est ejus. » 1111 ergo Spiritu

Dei aguntur, qui sunt Chrisli. Isti^ inquani,

« carnem suam crucifixerunl, etc.» Non

autem dicil vitia et concupiscentias vitanl.

quia bonus medicus tune bene curât,

quando adhibel remédia contra causam

niorbi. Caro autem est ladix vitioruni : si

ergo volumus vilare vitia, oportet doniarc

carnem (1 Cor., ix, v. 27) : « Castigo cor-

pus meuni, etc., » quiavero caro domalur

per vigilias, jejunia, el labores [Eccli..

XXXIII, V. 26) : « Servo malivolo tortura et

compedes, etc. » Ad bœc autem opéra mo-
ventur ex devotionequamhabent ad Chris-

uni crucifixum , icieo signanter dicit =

« Crucifixerunl,» id est Cliristo crucifixo
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c'est-à-dire ils se sont conformés à Jésus-Christ crucifié, en affligeant

leur chair (Rom., vi, v. G) : « Notre vieil homme a été crucifié avec

lui; » et (ci-dessus, n, v. dO) : « Afin que je vive pour Dieu, j'ai été

attaché à la croix avec Jésus-Christ. » Toutefois parce qu'ils ne cruci-

fient pas la chair, en détruisant la nature, puisque « nul ne haït sa

propre chair, » comme il est dit dans l'Epitre aux Ephésiens (v, v. 29),

mais seulement ce qui est contraire à la Loi, S. Paul dit (v. 24) :

« Avec ses vices, » c'est-à-dire ses péchés « et ses désirs déréglés, »

c'est-à-dire les passions qui portent l'àme à pécher. Car on ne crucifie

bien sa chair que lorsqu'on ôte aussi aux passions le moyen de faire

le mal; autrement, comme la raison ne veille pas toujours pour éviter

le péché, comme elle le doit, elle pourrait tomber quelquefois (EccU.,

XVIII, V, 50) : « Ne vous laissez point aller à vos désirs, et détour-

nez-vous de votre propre volonté; » {Rom,, xiii, v. 14) : « Ne prenez

pas de votre chair un soin qui aille jusqu'à contenter ses désirs. »

m» Quand S. Paul dit ensuite (v. 2o) : « Sinous vivons par l'Esprit,

conduisons-nous aussi par l'Esprit, » il explique le troisième bienfait

de l'Esprit-Saint, qui est de donner la vie. I. Il énonce ce bienfait de

l'Esprit de Dieu ; II. il condamne les vices de l'esprit du monde
(v. 2G) : « Et ne nous laissons point aller à la vaine gloire, etc. »

I. L'Apôtre dit donc, en s'assimilanl à ceux auxquels il écrit : Je

dis que nous devons marcher selon l'Esprit, parce que c'est par lEs-

pritque nous vivons et non par la chair {Rom. viii, v. d2) : « Ainsi

nous sommes redevables non pas à la chair, pour vivre selon la chair. »

— « Si donc nous vivons par l'Esprit, » c'est par l'Esprit que nous

devons être dirigés en toutes choses. De même, en effet, que dans la

vie corporelle le corps ne se meut que par l'àme par laquelle il vit,

se conformaverunt.affligendo caniemsuam,
etc. {Rom., vi, v. 6) : «Vêtus homo nos-

ler siiïiul crucifixus est, etc. » (supra, ii,

V. 19) : « Ut Deo vivam, Christo confixus

sum cruci, etc. » Quia vero non cruciti-

gunt caruem cleslrucndo naturain
;

quia

« Nenio carnein suam odio hulniit, » ul

dicitur {Ephes., v, v. 29), sed (|uaiUum ad

ea quœ conlrariaiUur l.cgi ; idco dicil
;

« Cuin viliis, » id est cum pcccatis, « cl

concupisceiitiis, » id est passionnibus qui-

bus auiina Inclinatur ad peccandum. Non
cniin bene cruciligil cacncm, (|ul eliaiii

passionibus locum non auferl. Aliter cum
ratio non seniper invigljct ad pcccala vi-

landuni, ut oporicl, posscl (|uandoquc

caderc [EcclL, xviii, v. 3U): « l'osl cou-

III

cupiscenlias luas non eas, etc. » {Rom.,

xiii, V. 14) : « Garnis curani ne fecerilis

in dcsideriis, etc. »

Ul" coxsEQUENTER cuni dicit : « Si

Spirilu vivimus, etc., » ponil lertiuni beue-

ficium Si)iritus Sancli, quod confert vilam.

FA primo, ])onil bcncficiuni SpirilusDei;

secundo excludit,vitia spirilusmundi, ibi ;

«Non efficiainur, etc. »

I. y>/c«ïergo connumerans se eis quibus

scribil : dico quod dcbcnius anibuiare per

Spiritum, quia ct per ipsum vivimus, et

non per carneni {Rom., vin, v. 12) :

« Dcbilores sunius non carni, etc. » —
« Si » crgo Spirilu vivimus, » dcbcnius iu

omnibus ab ipso agi. Sicul cnini in vila

corporali corpus non inovelur uisi per ani-

40
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ainsi dans la vie spirituelle, tout mouvement en nous doit procéder de

l'Esprit-Saint (S. Jean, vi, v. C4) : « C'est l'Esprit de Dieu qui vivi-

fie, etc.; » (Ad.) xvn, v. 28) : « C'est en lui que nous avons la vie, le

mouvement et l'ôtro. «

II. Pour que l'on n'entende point ce qu'il a dit de l'esprit du monde
dont il est dit (1''" Corinth., n, v. 42) : « Or nous n'avons point reçu

l'esprit du monde, » l'Apôlrc rejette celle fausse interprétation, en

disant (v. 20) : « Et ne nous laissons point aller à la vaine gloire,

etc.,» signalant trois vues particulières à l'esprit du monde, à savoir,

la vaine gloire, la colère et l'envie, auxquelles on peut donner avec

assez de justesse le nom d'esprit, car ce terme marque comme un
souffle. Aussi d'après cette interprétation, on appelle esprits vains,

ceux qui sont enflés par la vaine gloire (haie, xxv, v. 4) : « L'Esprit

des puist;ants ressemble à une tempôte qui vient fondre sur une mu-

raille. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 20) : « Et ne nous laissons

point aller au désir de la vaine gloire, etc., » c'est-à-dire à la gloire

du siècle. Cir comme il n'y a rien que de vain, dans ce qui n'est ni ap-

puyé solidement, ni soutenu par la vérité, ni digne d'amour à raison

de son utilité, la gloire de ce monde est vaine, puisqu'elle est caduque

et fragile {Isàie, xl, v. 6) : « Toute chair n'est que de l'herbe et toute

sa gloire est comme la fleur des champs ; » de plus elle est fausse

(i<^^ Machab . , n, v. 02): « Toute la gloire du pécheur n'est que de

l'ordure et des vers. » Mais la gloire véritable réside dans les biens

propres de l'homme, c'est-à-dire dans les biens spirituels. Les Saints

possèdent celle gloire (2e Corinth., i, v. d2) : « Notre gloire, c'est le

témoignage de notre conscience. » La gloire du monde est encore

inutile et infructueuse, car quelque grande que soit cette gloire, au

mampei- quam vivil; ita invita spiriluali

oninis inolas nostcr dcbel esse a S;)inlu

Sanclo [Joan., vi, v. 64) : « Spirilus esl qui

vivificat. » [AcL, xvii, v. 28): « In ipso

vivimus, movemur, el sumiis. »

IL Et ne ea quse dicta sunt de Spiritu,

inlelliganlur de spirilu mundi, de qiro dici-

tur (1 Cor., Il, V. 12) : « Nos auteni non

spiriliim luijiis mundi accepimus ; » ideo

hoc consequenter removct Apostolus , di-

ceus : « Non elTiciamur, etc. » Ubi lii i

excludit propria spiritus mundi, se. : ina-

neni gioriani , iracuudiani et invidiani
;

quibus tribus convenienlcr aptari pote.vt

iiomea spiritus. Sigiiifical cnim spiritus

quanulam inflalioncm ; undc secuuduni

hoc ilii dicuntur vani spiritus, qui sunl

iullali pcr inaucm gloriam (/s., xxv, v. 4; •.

« Spiritus robuslorum quasi turbo impel-

Icns parietcni, etc. » El quantum ad hoc,

dicit : « Non efliciamur iuanis gloriie cu-

pidi,» id est glorite sœcularis. Cum enim

vauum sit quod nec solide firmatur, nec

verilatc fuloitur, nec utilitate amatur, ideo

gloria hujus mundi vana est, quia caduca

et non soiida {îs., xl, v. 6): « Oainis

caro fienum, etc. » El quia falsa (1 Ma-
c.'tab., II, V. 62) : « Gloria bominis pec-

ciùoris, slercus el vermis, etc. » Sedvera

gloria esl in propriis bonis homiuis, quae

sunl bona spirilualia , et banc hubent

saucti (2 Cor., i, v. 12) : « Gloila nostra

li;cc est testiinonium conscientiœ nostraî,

etc. » Etquia inutilis el infrucluosa. Nam
]uaulamcumque gloriam habcat quis ex
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témoignage des gens du siècle, elle ne peut aider l'homme à atteindre

sa fin, qu'il n'obtient que sur le témoignage de Dieu (l'i^ Corinth., i,

V. o'I) : « Quecelui qui se glorifie, se glorifie donc dans le Seigneur. »

L'Apôtre ne dit point : n'ayez point de gloire vaine, mais « ne nous

laissons point aller au désir de la vaine gloire, » parce que la gloire

suit quelquefois ceux qui la fuient, et si l'on ne peut s'y soustraire,

toutefois on ne doit pas l'aimer. Le mot esprit signifie aussi une cer-

taine impétuosité (Prov., XXVII, V. 4) : « Qui pourra soutenir la colère

d'un homme emporté? » Il marque aussila colère ; aussi S. Paul dit-il

(v. 26) : « Nous piquant les uns les autres, » c'est-à-dire, en poussant

à la contention, aux procès, ou à quelque chose de semblable {Rom.,

xni, v. 13) : » Ne vous laissez aller ni aux querelles ni aux envies. »

Il y a aussi l'esprit de tristesse, dont il est dit (Prov., xvii, v. 22):

« La tristesse du cœur dessèche les os ; » de cet esprit l'Apôtre dit

(v. 26) : «Etant envieux les uns des autres» (Prov., xiv, v. 50) :

« L'envie, c'est la pourriture des os. » La raison en est qu'elle seule

grandit par le bien même qu'elle voit dans les autres.

lestinionio saecularium, no» potcst prop-

hoc consequi fiuem suiim, qiiern conse-

quilur testimonio Dei (1 Cor., i , v. 31) :

« Qui gloriatur, in Domino glorielur. » Non
autein dicit : nonliabeatis iaancmgloiiani,

sed « Non efficianiini cupidi, » ((iiia gloi'ia

scquitur aliquanJo fugienlcs cain ; et si

cani oportet reoipi, non lamcn ametur.

Item siguificat quamdam inipetuosilateni

(Prov-, XXVII, V. 4) : « Impetum concitall

spirltus ferre quis potcrit ?» Et significal

iracundiani ; et quantum ad hoc, dicit :

« Inviceni provocantes, » se. ad conientio-

nem, vel litem, vol alia iilicila {Rom.,\iu,
V. 13): « Non in contenlionc et aïmuia-

lione, etc. » Item est spiritus tristitiie, de
([uo dicilur [Prov., xvn, v. 22): «Spiritus

exsiccat ossa ; » et quantum ad hoc, dicit :

« Inviccm invidentes » [Prov., xiv, v.

30) : « Puiredo ossium, invidia , etc. »

Gujus ratio est, quia ipsa soia crescil ex

bono.

COROLL.URES SUR LE CHAPITRE CIXQUIE.ME.

" L'amour de Dieu et (îii prochain, telle est la fin du Cbrlsllanismc, la fin de la liberté dont nous
jouissons en Jésus-Christ.
Par le liaplènie , nous sommes devenus eiifuils de Dieu; nous y avons reçu le Saint-Esprit,

l'Esprit des enfants d(3 Dieu : c'est la noblesse de notre légénération.
l'ourquoi enfants de Dieu ? Alin d'aimer de toutes les puissances de notre âme, ce Dieu notro

PiTC, de le servir d'un filial amour, de garder ses commandements dans un esprit de charité,
comme ses bien-aimés.

Pourquoi délivrés de la servitude de la Loi ? Afin de nous servir les uns les autres dans un même
esprit d amour.
La fin de notre divine adoption, le but de notre liberté chrétienne c'est dans le fervent exercice

de la chaiité, et son accroissement continuel.
Prendie garde comme l'abus do nolie liberté et notre perle a&suréc, que .;elte liberté nous

serve de prétexte pour vivre selon la chair. Cetie vie est la nmrl, et la n.ort éternelle. Vivrodoru
selon l'Esprit, en suivre les lumières et les mouvements, invoquer Dieu comme notre Père dans
l'Esprit de Jésus-Christ : cette vie est l'abrégé de la morale évangélique et le mojen infaillible

d'assurer notre salut.

Plcquigny, passim.



CHAPITRE VI.

LEÇON drefCh. VF. w. i à 5.)

SOMMAIRE. — L'ApcMre enseigne aux supérieurs comment ils doivent se

conduire à l'égard de leurs inférieurs, quand ceux-ci manquent,

et^aussi à l'égard de leurs égaux. Il recommande de reprendre avec

douceur les coupables.

i. Mes frères, si quelqu'un est tombé par surprise en quelque péché,

vous autres qui êtes spirituels, aijezsoiii de le relever dans hm esprit de

douceur, chacun de vous faisant réjlexion sur soi-même, et craignant

d'être tenté aussi bien que lui.

2. Portez les fardeaux les uns des autres, et vous accomplirez ainsi

la loi du Christ.

3. Car si quelqu'un s'estime être quelque chose, il se trompe lui-même,

parce qu'il n'est rien.

4. Or que chacun examine bien ses propres actions, et alors il troU'

vera sa gloire dans lui-même, et non point dans un autre.

3. Car chacun portera son propre fardeau.

Après avoir ramené les Galates à la vérité, quant aux choses divines,

S. Paul les y ramené encore, quant aux choses humaines, en les ins-

truisant de la manière dont ils doivent se conduire à l'égard des

hommes. Et d'abord par rapport à ceux qui marchent droit ; ensuite

CAPLT VI.

LECTIO PRIMA.

Ôslendit quomodo se habere debent su-

periores erga inferiores delinquenles,

ac eliam erga œquales, docens leuiler

reprehcndeiidos esse errantes.

1. Fratres, etsi prceoccupalus fiierithomo

in aliquo deJicto, vos (jui spin'litales

estis, hiijiismodi itistrcite in spiritu

lenitatis, considerans teipsutn, ne et

tu tente) is.

2. Aller allerius onera portate, et sic

adimplebiiis Icgem Christi.

3. Nam si quis existimat se aliquid esse,

ciim nihil sit, ipse se seducil.

4. Opus autem suum probet unvsquis-

qite, et sic in semetipso tantum glo-

riam habebit, et non in altero.

5. Vnusquisque enim onus suum por"

tabit.

Pûstquam Apostolus rediixit Galatas ad

statuni veritatis, quanlum ad res divinas,

hic coiisequcnler reducil eos quanlum ad

reshumanas, iustruens eos qualiler se ha-

beant ad homines. Et primo, ([ualiter se

habeanl ad reclos ; secundo, quomodo ad
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envers ceux qui s'égarent (v. M) : «Voyez quelle lettre je vous ai

écrite de ma propre main, etc. » Sur le premier de ces points, l'Apô-

tre enseigne I'' comment les supérieurs doivent traiter les inférieurs ;

II» comment il faut se conduire d'égal à égal (v. 2) : « Portez les far-

deaux les uns des autres ; » III" comment les inférieurs doivent agir

à l'égard des supérieurs (v. G) : «Que celui que l'on instruit, assiste de

ses biens, etc. »

Jo A l'égard des supérieurs, I. S. Paul fait une recommandation;

II. il en assigne la raison (v. 1) : «Faisant réflexion sur soi-même, et

craignant d'être teutéaussi bien que lui. »

I. Gomme il s'était étendu fort) au long sur les prévarications, crai-

gnant que quelqu'un d'entre eux, exempt de ces fautes, ne prît de là

occasion d'être sévère envers les pécheurs, il recommande pour ce motif

la douceur et la miséricorde, en disant (v. I) : « Frères, si quelqu'un,

pa'r surprise, est tombé dans quelque manquement, etc. » — l» Il

comprend dans cette recommandation trois circonstances qu'elle sup-

pose. — A) D'abord la surprise ; car celui qui pèche par malice est

moins digne de pardon (Job, xxxiv, v. 27) : « Eux qui ont fait un des-

sein formé de se retirer de lui, et qui n'ont pas voulu comprendre

ses voies. » Mais lorsqu'on est circonvenu par la tentation, etentraîné

ainsi à pécher, le pardon doit être plus facilement accordé, c'est ce qui

fait dire à S. Paul(v. I) : «Si quelqu'un par surprise, » c'est-à-dire

imprudemment et parce qu'il a été circonvenu, en sorte qu'il ïu^

pouvait échapper. — B) En second lieu, le petit nombre des péchés,

car il en est pour qui le péché devient une halVitude (Osée, iv, v. 2) :

« Les outrages, le mensonge, l'homicide, le larcin et l'adultère s'y

sont répandus comme un déluge, et le meurtre a succédé au meurtre.»

Contre de tels prévaricateurs il faut agir avec plus de sévérité. L'A-

perve.'sos, ibi : « Videtc quAlibus lilleris.

etc. » Circa primiim Iria facit : primo, do-

ccl qualiler superiorcs se iiubeaiil ad iiife-

riores ; secundo, qualiler œqualcs ad coa"-

quales, ibi .- « Aller allcrius, etc. ; » lerlio,

qualiler infcriores ad supeciores , ibi :

« Comiminicct autcm is, elc »

I» Circa primum duo facil : primo, ponil

admonitionem ; secundo, assignai admo-

nilionis ralioncm , ibi : « Considerans

teipsum, elc. »

I. Qida crgo de pcccalis muiladixeral,

ne ali(iuis a peccalo imimiiiis in peccalo-

rcs dcsaiviret, idco admonitionem de man-

sucludinc et misericordia cis proponil,

dicens : « Fralrcs , el si praioccu|)alus

fucril liomo, clo. » — 1^' Ubi iria ponil

qua; faciunl admonitionem. — A) l'rimuni

est surrcplio : nam quando aliijui ex ina-

iitia peccani, minus digni sunlvenia {Job,

\xxiv, V. 27) : « Qui quasi de industria

recesscrunl, elc.» Sed quando aliquis

praîOccupaUir lentalionibus, et inducilur

ad pec^andum , l'acilius débet ci vcnia

concedi ; cl ideo dicil: «Et si pra;occu-

palusfueril, etc.,» id est imprudenlcr, et

ex surrcptiune lapsus , ut ne(iual vilarc.

— U^Sccundum est pcccatorurn paucilas:

nam aliqui ex consueludine pcccant (Osccn

IV, \. 2] : «Malcdiclum, cl mendaciuni,

el liomiciilium, cl furtum, et adullcrium

inundavcrunl, el sanguis sanguinem leli-

''il, etc. » Kl contra talcs servcrius csl
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pôlrc les exclut donc de l'indulgence^ quand il dit (v. 1) : « En quel-

que manquement, » c'est-à-dire sans en faire une habitude de chaque
jour. — C) Troisièmement la grièveté des fautes; car il en est qui

sont des transgressions, d'autres des omissions. Les premières sont

plus graves que les secondes, parce que les pre<nières sont opposées

aux préceptes négatifs qui obligent toujours et à toujours, tandis que
les secondes ne sont opposées qu'aux préceptes affirmatifs, qui n'o-

bligeant pas toujours, laissent quelqu'indécision pour savoir quand ils

obligent. C'est pourquoi il est dit (Pj,, xvhi, y. 43) : « Quel est celui

qui connaît SCS manquements ? » Sur quoi S. Paul dit: «Quelque

manquement. » Ou bien, selon la Glose, le manquement est une faute

commise par ignorance.

2» Ceci donc posé, l'Apôtre recommande à ceux qui corrigent les

autres, la miséricorde; or ce sont les spirituels auxquels il appar-

tient de corriger. Aussi dit-il (v. 1) : « Vous autres qui êtes spirituels,

ayez soin de l'instruire dans un esprit de douceur » (l'"'^ Connth., u,

v. Vô) : « L'homme spirituel juge de tout, et il n'est , lui, jugé par

personne. ))La raison est que celui-là juge sainement de toutes choses,

qui est bien disposé à l'égard de tout ; ainsi que celui qui a le goût

sain, apprécie avec justesse les saveurs. Or le spirituel seul en dispo-

se, comme il convient, à l'égard des choses à pratiquer ; lui seul

donc juge avec rectitude de ces choses. Mais parce que le mot esprit

signifie une certaine force, une certaine impulsion, suivant cette pa-

role d'Isaïe (xxv, v. 4) : « La colère des puissants est comme une tem-

pête qui vient fondre sur une muraille,» il ne faut pas croire pour cela

que les hommes spirituels soient trop rigides dans la correction. C'est

bien ce que fait l'esprit du monde, mais le Saint-Esprit produit dans

agendum. Et hoc exclnditur, ciiin dicit .-

« In aliquo, » quasi non usu quntidiano

peccans. — C) Tertium est peccatonim

qualitas : nam qufedam peccala consistuni

in transgressione, quaedam vero in omis-

sione. Graviora anlcm siinl prima secundis,

quia i'ila opponuntur praîceplis negalivis,

qua; obiiganl sempor et ad semper ; haec

vero opponuntur praiceptis affirmaîivis,

quœ cuni non obligent ad semper, non

potest sciri determinale quando oMIgant.

Unde dicitur in {Ps., xviii, v. 13) : «Deiic-

ta quis inleliigif, etc. » Et quantum ad

hoc dicit : « Delicto. » Vel socundiim

Giossam deliclum est pcccatum ex igno-

ranlia.

2» His ergo pra;missis, ad misericordiam

eos qui corrigunt, monel ; et hi suut spi-

riluales, ad quos pertinet correctio. Unde

dicit : « Vos qui spirituales estis, hujus-

modi instruite» (1 Cor., ii, v. 15) : « Spi-

ritualis judicat omnia, et ipse a neniine

judicatur, etc. » Et hujus ratio est, quia

rectum judicium habet de omnibus, quia

circa uuumquodque recte dispositus est,

sicut qui sanum guslum habet, recte judi-

cat de sapore : solus autem spiritualis

bcne dispositus est circa agenda ; et ideo

ipse solus de eis bene judicat. Sed quia

nomen spirilus, rigorem quemdam et im-

pulsum désignât , secundum illud (/s.,

XXV, V. 4) : « Spiritus robustorum quasi

turbo impellens parietem, etc.,» non ta-

mcn est credendum quod viri spirituales

sint niniis rigidi in corrigendo. Nam hoc

spirilus hujus mundi facit, sed Spiritus
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l'homme un sorte de suavité et une certaine douceur ( Sag., xii, v.l) :

« Seigneur, que votre Esprit est bon, et qu'il est doux dans toute sa

conduite. » C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 1) : « Dans un Esprit

de douceur » (Ps., gxl, v. 5) : « Que le juste me reprenne avec cha-

rité, mais que l'huile du pécheur n'^^ngraisse point ma tête. » Mais il

est dit au contraire de quelques-uns {E:-éch., xwiv, v. 4) : c Vous

vous contentiez de les dominer avec une rigueur sévère et pleine de

dureté. » L'Apùlredit (v. 1) : « Ayez soin de l'instruire, » et non pas

reprenez-le, parce qu'il parle de coupables surpris, qui ont besoin

d'instruction. Ou encore, parce que tout pécheur est dans un état

d'ignorance {Proi\, xiv, v. 22) : « Ceux qui font le mal se trom-

pent, »

II. S. Paul donne aussitôt la raison de sa recommandation, en disant

(v. i) : «Chacun de vous faisant réflexion sur soi-même, et craignant

d'être tenté aussi bien que lui. » En d'autres termes : qu'il soit fait

comme j'ai dit, parce que vous êtes fragile. En effet, tant que nous

sommes dans cette vie mortelle, nous sommes portés à pécher. Or rien

n'adoucit la sévérité de celui qui reprend comme la crainte de sa pro-

pre chute {Eccli., XXXI, V. 18): « Jugez de la disposition de votre

prochain par la vôtre. »

II» S. Paul enseigne ensuite comment i! faut se conduire à l'égard

des égaux, lorsqu'il dit (v. 2) : « Portez les fardeaux les uns des

autres, etc. » I. Il fait une recommandation ; II. il en assigne le motif

(v. 2) : « Et vous accomplirez ainsi la Loi de Jésus-Christ.; » III. il

lève l'obstacle qui s'opposerait à l'accomplissement de ce qu'il re-

commande (v. 5) : « Car si quelqu'un s'estime être quelque cho-

se, etc. »

I. Ce que l'Apôtre recommande, c'est le support mutuel (v. 2) :

« Portez les fardeaux les uns des autres. » On peut le faire de trois

Sanclussuavilatem quamdaiïi cl (Uilcorcm

cfficit in honiiiic {Sap., xii, v. 1): «

quam bonus cl suavis est spiiitus Unis, Do-

mine, etc. » Et ideo dicil: « In spiritu.

lenitalis» {Ps., cxi,, v. 5) : « Corripict nie

juslus in miscricordia, etc. » Conira quod

dicitur de quibusdani {Ezech., xxxiv, v.

4) : « Cum auslcritalc inipcrabiitis cis
,

etc.» Dicit aiUem : «Inslruilo, » cl non

corrigilc, quia loquiliii' de pi'iPnccu|Kilis

dclin([ucnlibus, (jui indigent iiislnicliono.

vcl quia oninis peccans est igiiorniis

[l'rov., XIV, V. 22) : « Errani qui operanlui-

inaiuni. »

11. Ralionem aulcni adinonilionis suii-

dil, diccns ; «Considcrans Icipsuni, clc.,»

quasi dicat: i!a fiai, ul dixi, quia lu IVagiiis

es. Nam quamdiu in bac vila movlali su-

mus, proni sumus ad pcccandum. Nibil

aulcni ila frangil bominis scvcrilalcm in

corrigcnlo
,
quam timor proprii casus

[Eccli., \\\i, V. 18) : « Inlcllige quic sunt

pioximi lui ex Icipso. »

II" QiJAi.tTER aulem se iiabeanlad iuqna-

Ics oslondil, diccns : « Allci' MJlerius, cic. »

VA primo, proponil admonilioncm ; secun-

do, assignai cjus ralionem, ibi : « El sic

ailimplpi)ilis, cIc.;» Icrlio . cxcludil ad-

inonilionis implondic inipcdimcnluni, ibi :

« Nain si (juis exislinial, etc. «

1. An'inonet aulem ad muluam suppor-

laliouom, diccns : « Aller allci'ius oncra
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manières. D'abord en supportant avec patience les défauts corporels

ou spirituels du prochain (Rom., xv, v. i) : « Nous devons donc,

nous qui sommes plus forts, supporter les faiblesses des infirmes, etc.»

Ensuite en subvenant aux nécessites mutuelles (lloin., \n, v. 15) :

« Charitables pour soulager les nécessités des saints. » Enfin en offrant

en satisfaction ses prières et ses bonnes œuvres, pour la dette dont on

est redevable {Proi\. xvni, '. 19) : « Le frère qui est aidé par son frère

est comme une ville forte, etc. »

n. La raison de la recommandation de l'Apôtre, c'est l'accomplis-

sement de la Loi de Jésus-Christ qui est aussi charité (Rom., xni,

V. 40): « L'amour est l'accomplissement de la Loi. » C'est ce qui

fait dire à S. Paul (v. 2) : « Et vous accomplirez ainsi la Loi de Jésus-

Christ, » c'est-à-dire la charité. Or la Loi de Jésus-Christ est appelée

Loi de charité, pour trois raisons. D'abord parce que la Loi nouvelle

est ainsi distinguée de la Loi ancienne, car celle-ci est une Loi de

crainte, celle-là une Loi d'amour. C'est ce qui fait dire à S. Augustin :

Il n'y a qu'une petite différence entre la Loi ancienne et la Loi nou-

velle : c'est la crainte et l'amour. Ensuite parce que Jésus-Christ a

spécialement promulgué sa Loi par l'amour (S. Jean, xni, v. 54) :

« Je vous laisse un commandement nouveau, c'est de vous aimer les

uns les autres, de telle sorte que vous vous aimiez comme je

vous ai aimés ; » et encore (S. Jean, xni, v, 3) : « C'est en cela que tous

connaissent que vous êtes mes disciples, si vous vous aimez les uns

les autres » Enfin parce que Jésus-Christ a lui-même accompli sa

Loi, et nous a laissé l'exemple, car il a porté lui-même nos péchés

par charité (Isa'ie, lui, v. 4) : « Il a pris véritablement nos langueurs

sur lui ; » (S. Pierre, n, v. 24) : « C'est lui qui a porté nos péchés en

porlale. » Et lioc Iripliciter. Uno modo,

defeclum alterius corporalem, seu spiri-

tualem palienter tolerando {Rom., xv,

V. 1) : « Debemus aulcm nos firmiores,

etc. » Alio modo, uecessilati muluœ sub-

veniendo, etc. {Rom., xii, v. 13): «Ne-

cessitatibus sanctorum communicantes
,

etc. » Tertio modo, pro pœna sibi débita

salisfaeiendo orationibus et bonis operibus

(Proi'., XVIII, V. 19) : « l' rater qui juvatur

a fralrc, etc. »

II. Ratio autem admonitionis est adim-

pletio legis Chrisli, quœ simililer est cba

ritas {Rom., xiii, v. 10) : « Pleniludo Le

gis est dilectio. » Unde dicit : « Et sic

adimplebitis Legem Chrisli, » id est cha-

rilatem. Dicilur autem charitas speciaiiler

jex triplici Christ! ratione. Primo, quia per

hoc distinguitur lex nova a lege veteri :

aam iila est timoris,h8ec vero amoris. Unde

Augustinus dicit :Parva differentia est ve-

teris legis et novse, limor et amor. Secun-

do, quia per charitateni specialiter Christus

legem suam proniulgavit [Joan., xiii,

V. 3-t) : <i In hoc cognoscenl omnes quia

mei estis discipuii, si diieclionem, etc. »

Et iterum : « Mandatum novum do vobis,

ut diligatis invicem , etc. » Tertio, quia

ipsam implevit Christus, et exemplum eain

iniplendi nobis reliquil. Nam ipse ex cha-

ritate pcccata nostra lulit (/*., lui, v. 4) :

« Vere languores noslros ipse lulit. »

(\ Pet., u, v. 24) : « Qui peccala nostra
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son corps sur la croix ; » (Isaïe, xl, v. I J) : « Il portera lui-même les

brebis qui sont pleines. » Nous devons donc porter 1 es fardeaux les

uns des autres, pour accomplir ainsi la Loi de Jésus-Christ.

III. L'obstacle à l'accomplissement de la recommandation que l'A-

pôtre vient défaire, c'est l'orgueil. Afin de le détruire, il dit (v. 3) :

« Car si quelqu'un s'estime être quelque chose, etc. » 1° Il blâme l'or-

gueil ; 2" il donne la manière de l'éviter (v . 5) : « Que chacun examine

ses propres actions ; » 3» il dit pourquoi il faut l'éviter (v. S) : « Car

chacun portera son propre fardeau. »

io 11 dit donc : Faites ce que je vous ai recommandé. Mais il arri-

ve qu'on ne porte pas le fardeau d'un autre, parce qu'on se préfère

aux autres. C'est ce qui faisait dire au Pharisien de l'Evangile

{S. Luc, xvni, V. H) : « Dieu ! je vous rends grâces de ce que je

ne suis point comme le reste des hommes, » c'est de là que S. Paul

dit(v. 3) : « Car si quelqu'un s'estime être quelque chose, etc..»

c'est-à-dire estime avec orgueil dans son esprit qu'il est quelque chose

de grand, en comparaison du pécheur, (v. 3) « tandis qu'il n'est rien,»

de lui-même, parce que tout ce que nous sommes, nous le sommes par

la grâce de Dieu, suivant cette parole de notre Apôtre (i''" Corinth.,

XV, V. 10) : « C'est par la grâce de Dieu gue je suis ce que je suis, etc.»

— « il se séduit lui-même, » c'est-à-dire, il se sépare de la vérité {haïe,

XL, v. 17) : « Tous les peuples du monde sont devant lui comme s'il

n'était point, et il les regarde comme un vide et comme un néant ;
»

(S. Luc, xvn,y. 10) : « Lorsque vous aurez fait tout ce qui vous est

commandé, dites : nous sommes des serviteurs inutiles. »

2° Le remède pour éviter l'orgueil, c'est la considération de ses

propres défauts. Car si l'on considère les défauts des autres, et non

perlulit in corporesuo super ligiiuin, etc.» "caeteri homiiium, etc.; » et ideo dicit :

(/«., XI,, V. 11) : « Fœlas ipse portabit. » « Nani si quis exisliinat se aliiiuid esse,»

Sic > ergo debemus aller allcriiis oneral id esl in inenle suasupcibo judical se nia-

porlare ex cbaritale, ut sic impicamus gnum esse in coinparalione pcccanlis :

iegem Chrisli. « cum nibil sit » ex se, quia quidquid su-

III. Impedimenhim autem implendie mus, hoc est ex gralia Dei, secuadum illud

admonitionis pncdictae est supcrbial Ideo Aposloli (1 Cor.,\\,\. 10) : « Gralia Dei

hoc exciudcns, dicit :« Nani si quis cxisli-Unni id quod sum. » Qui, inquam, laie ali-

mat, etc. » Et primo, vitui)erat ipsam su-

perbiam ; secundo, ostendlt niodum vitandi

eam, ibi : « Opus aulcm suum, etc. ;
»

tertio, vilandi ralionem assignat, ilii .

«Unusquisque enim, cic. »

1" Dicit ergo : facile ut dixi. Scd con-

quid facit, « ipse se seducit, » id est a

verilatcse dividit (/s., xr,, v. 17) : « Om-
nes génies quasi non sini, etc. » [Luc,

XVII, V. 10): «Cum fccerilis omnia quœ
prajccpta sunl vobis, dicile, servi inuliles

sum us, etc. »

tingilaliqucm onus altcrins non poriare, 2" Picmcdium autem vilandi, est pro-

quia prœfert se aliis. Unde diccbat illC|prioruni dcfcclum consideratio. Nam ex

(Z/MC, XVIII, V. 11) : « Non suin sicul hoc quod aliquis alicuos et non suos de-
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pas les siens, on en prend occasion de se croire (inelquc chose en
comparaison des anlres, dans lesquels on a reconnu ces défauts, et

on perdant de vue les siens propres, on se laisse aller à l'orgueil.

C'est ce qui fait dire à S. Paul (v. 4) : « Que ses œuvres, » c'est-à-

dire, celles qui lui sont propres, «soient pesées, » c'est-à-dire, exa-
minées avec soin, intérieurement et extérieurement « par chacun »

(l'e Corinih.. xi, v. 28) : « Que l'homme donc s'éprouve lui-même, »

— « et alors en lui-même, » c'esl-à-dire, dans sa propre conscience,

« il trouvera sa gloire, » c'est-à-dire il pourra se glorifier et se réjouir

(2« Corinth., i, v. 12) : « Notre gloire, c'est le témoignage que nous
rend notre conscience, » — « et non pas dans un autre, » c'est-à-dire,

non pas dans la louange des autres. Ou bien encore : « en lui-même, »

c'esl-à-dire, ce sera par ce qui lui appartient, et ce qui est à lui, « qu'il

obtiendra la gloire ; » il pourra se glorifier dans la considération qu'il

fera de lui-même, « et non pas dans un autre, » ou en considérant

ce qui est dans un autre {2'Corinth., xn, v. 9) : « Je prendrai donc
plaisir à me glorifier dans mes infirmités. » Ou enfin « en soi-même, »

c'est-à-dire en Dieu qui habite en lui, « il pourra se glorifier : » en
d'autres termes, en lui sera sa gloire, et non pas dans un autre qu'en

Dieu (2s Corinth., y., v. M) : « Que celui qui se glorifie, se glorifie

dans le Seigneur. »

3« La raison enfin d'éviter l'orgueil, c'est la récompense ou le

châtiment qui sera rendu à chacun suivant le mérite ou le démérite

de ses actions. Ce qui fait dire à S. Paul (v. 3) : « Car chacun portera

son propre fardeau. »

Ceci cependant ne parait-il pas contraire à ce qu'il a dit plus haut :

« Portez les fardeaux les uns des autres. »

Il faut observer que dans ces dernières paroles l'Apôtre parle du

fectus considérai, vidclur sibi ali([aul essci gioriabitur in eonsideraUone sui, « el non
in coniparalione ad allos, in quibns de- in altero, » id est non consideratione al-

fectus inluelur, el sucs non coasiderans lerius (2 Cor., xii, v. 9) : « Libenter glo-

superbil. Et ideo dicit : « Opus aulem, «Iriabor in infirmilalibus meis, etc.» Vel

se. interius etcxlerius, «suum, » id estpro-l 8 in scmelipso, » id est in Deo qui in eo

prium, a probet » est diligenter exa-

minât, « unusquisquc » (1 Cor.,

M, V. 28) : « Probet seipsum liomo,

etc.»— « et sic in seipso, » id est in

habitat, gioriabitur, id est ejus erit gloria,

« et non in altero » quamin Deo (2 Cor.,

X, V. 17) : « Qui gloriatur, in Domino

glorieliir. »

propria conscienlia, « gloriain habebit, »i 3" Ratio vitandi superbiam est prœ-

id est gioriabitur el gaudebii (2 Cor., i, mium vel pœna unicuique pro merito vel

V. 12) : « Gloria nosira ba;c est, testi-jdemerito reddcnda. Uudc dieil : « Unus

moniuni conscientiie nostrse. » — « etnonlquisque enim omis suum porlabit. »

in altero, » id est non in laude allerius. Vel| Quod vidclur contrarium ci quod di-

sic : « in scmelipso, «idestper ea, qurnlxcral : « Aller allerius onera porlale. »

sui ipsius sunt, gloriam habebit, id esll Sed sciendum est quod ibi loquilur de
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fardeau de l'infirmilé qu'on doit porter, et pour lequel nous devons

nous entraider mutuellement. Mais ici il parle du fardeau du compte

à rendre, fardeau que chacun portera pour soi, que ce soit le fardeau

de la récompense ou celui du châtiment, car le mot fardeau exprime

quelquefois le poids de la peine, quelquefois la grandeur de la récom-

pense (2" Corinth., iv, v. 17) : « Le moment si court et si léger des

afflictions qne nous souffrons en cette vie, produit en nous le poids

éternel d'une souveraine et incomparable gloire; » {Isaïe,\\\, v. 10) :

« Dites aujuste qu'il lui adviendra bien, parce qu'il recueillera le

fruit de ses œuvres, mais malheur à l'impie, parce qu'il sera puni

selon la mesure de son travail ! » Que si l'on dit de quelques-uns

qu'ils rendront compte pour les autres, par exemple, les supérieurs

pour les inférieurs, suivant celte parole d'Ezéchiel (ni, v. 18) : « Je

vous redemanderai son sang ; » et {Héhr., xni, v. 7) : « Souvenez-

vous de vos conducteurs qui vous ont prêché la parole de Dieu ; » et

{Héhr., xm, v. 17) :« Obéissez-leur, et demeurez soumis à leurs or-

dres ; car ils veillent sur vos âmes, comme devant en rendre comp-

te, » ceci n'est point contraire à ce que dit l'Apôtre, parce que si les

supérieurs sont punis, ce n'est point pour les péchés commis par leurs

inférieurs, mais pour les péchés propres, qu'ils ont commis en n'exer-

çant pas la vigilance à l'égard de leurs inférieurs. Il faut donc éviter

et l'orgueil et le péché parce que chacun, au jour du jugement, offre

à Dieu son fardeau, c'est-à-dire la mesure de la grâce, comme les ger-

bes de ses bonnes œuvres (P6\, cxxv, v. G) : « Ils viendront avec des

transports de joie, portant les gerbes de leur moisson ; » ce qui se

rapporte aux bons. Ou bien : « il portera son fardeau, » c'est-à-dire

le châtiment du à ses péchés propres.

onere suslinendae infirmilatis, quod dcbc-

nius miiluo porlare ; hic loquilur de one-

re rcddendœ ralionis, (|uod quiiibel pro

se portabit, sivcsil omis pi\Tniii, sivc pfo-

« Obedile prscposilis vestris, ipsi enim per-

vigilanl quasi rationcm reddiluri pro ani-

niabus vesiris, » non esl contrariiini diclo

Aposloii ; quia non puniunlur pro jXf-

nœ. Nam onus aliquando quideni pondusicalis subdiloruin, sed i)r() propriis, quœ in

pœnœ, aliquando pra;mii .«ignificat (2 roj".,custodia subditorum coniniiscruul. Est

IV, V. 17) : « jElcrnum gloriic pondus ergo vilanda supcrbia et pcccalum, quia

operatur, etc. » (/«., m, v. 10) : « Dicite nnus([uisqne onus suuni, id esl nicnsurani

jusio, quoniam benc, quoniani fruclum gralia: su;b oiïeiet Deo in die jndicii, lan-

adinventionum suariini roniedct, vœ impio'quani nianipuios bonorum npcruni [l's.,

in nialum, etc. » Si auleni dicanlur aliqni

ralioneni rcddcre pro aliis, pula prxlali

pro subditis, secundum illud (Ezcch-, m,
V. 18) : « Sanguineni ojus de manu tua

rcquiram, etc. » Et [Ilcbr., xiii, v. 7)

cxxv, V. fi) ': « Vcnientcs autoni vonient

cuni exuitalione : » et hoc quantum ad

bonos. Vel « onus suum portabit , » id

est pœnam pro proprio poccalo.
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LEÇON I^ (Gh. VI, w. () à 10.)

SOMMAIRE. —L'Apôtre enseigne anx inférieurs;] obéir aux supérieurs,

ens'acquittanlde leur ministère avec célérité, persévérance et cha-

rité conimunicative.

6. Que celui que Von instruit dans les choses de la foi, assiste de ses

biens, en tonte manière, celui quiV instruit.

7* Ne vous trompez pas : on ne se moque pas de Dieu.

8. Car l'homme ne recueillera que ce qu'il aura semé : ainsi celui

gui sème dans sa chair recueillera de sa chair la corruption ; et celui

qui sème dans l'esprit, recueillera de l'esprit la vie éternelle.

9. Ne nous lassons donc point de faire le bien, puisque si nous ne

perdons point courage, nous en recueillerons le fruit en son temps.

iO. C'est pourquoi pendant que nous en avons le temps, faisons du

bien à tous, mais principalement aux domestiques delà foi.

Après avoir enseigné comment les supérieurs doivent se conduire

envers les inférieurs, et les égaux entre eux, S. Paul détermine les

devoirs des inférieurs à l'égard des supérieurs, en disant que les

inférieurs doivent servir les supérieurs et leur obéir. Sur cette ques-

tion, h il les avertit de le faire avec célérité : II" avec persévérance,

(v. 9) : « Ne nous lassons donc point de faire le bien, etc ; » III» avec

LECTIO II.

Inferiores obsequi docentur superioribus,

prompte miuistrando, ciiin perseve-

ranlia et communitate.

6. Communket autem is qui catechiza-

tur verbo, ei qui se catechizat in om-
nibus bonis.

1. Nolite errare : Deus non irridetur.

S. Quœ enim seminaverit homo, hœc et

tnetel. Quoniam qui séminal in carne

sua, de carne et melet corruptionem.

Qui autem seminat in spiritu, de

spiritu melet vilam ceternam.

9, Bonum autem facientes, non dcfi-

ciamus: tempore enim suo melemus

non déficientes.

10. Ergo dum tempus habemus, opere-

mur bonum adomnes, maxime au~

lem ad domestîcos fidei.

Postquain Aposlolus ostendit qualiler

superiores se habeant ad inferiores, et

eequales œqualibus, hic consequenler os-

tendit qualiler inferiores se habeant ad

superiores, dicens inferiores debere supe-

rioribus niinistrare et obsequi. Et circa

hoc tria facit : primo, monet ut minis-

ircnt prompte ; secundo, ul miuislrent

perseveranler, ibi : « Bonum autem fa-

cientes, non deficiamus, etc. ; » tertio,
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une charité qui s'élende à tous (v. 10) : « C'est pourquoi, pendant

que nous avons le temps, faisons du bien à tous. »

lo Sur le premier de ces points, I. l'Apôtre recommande de vaquer

au ministère des œuvres ; II. il prévient une excuse (v. 7) : « Car ne

vous y trompez point, etc. » ^
I. Il dit donc : J'ai expliqué plus haut comment les supérieurs doi-

vent se conduire à l'égard des inférieurs, c'est-à-dire qu'ils sont tenus

de les reprendre et de les instruire avec douceur. Il reste maintenant

à examiner comment l'inférieur doit s'acquitter de l'obéissance à l'é-

gard du supérieur. C'est ce qui lui fait dire (v. 8) : « Que celui que
l'on catéchise, » c'est-à-dire à qui l'on enseigne la parole de Dieu,

« assiste celui qui le catéchise, » ou celui qui l'instruit; qu'il l'assiste,

dis-je, « de tous ses biens. » Mais il faut observer que le disciple peut

communiquer de deux manières avec celui qui l'instruit. — io D'a-

bord en recevant ce qui est à celui qui l'enseigne. C'est dans ce sens

que S. Paul dit : « Que celui que l'on catéchise, communique, » c'est-

à-dire, se rende participant de ce qui appartient à celui qui enseigne,

en l'imitant (l'-'^ Corinth., xi, v. 1) : « Soyez mes imitateurs, comme
je le suis de Jésus-Christ. » Mais parce que ceux qui enseignent font

quelquefois moins bien, ils ne sont point à imiter en ce point. Yoilà

pourquoi l'Apôtre dit : « dans tout ce qui est bien » {S. Matth., xxni,

V. 3) : « Observez donc et faites ce qu'ils vous disent, mais ne faites

pas ce qu'ils font. » — 2o Ensuite en communiquant ce qui lui appar-
tient à celui qui l'instruit, car le Seigneur en a fait un précepte
(i'-<= Corinth., ix, v. 14) : « Ceux qui annoncent l'Evangile doivent
vivre de l'Evangile. » C'est de là qu'il est dit [S. Matth., x, v. 10) :

« Car celui qui travaille mérite qu'on le nourrisse. » L'Apôtre dit aussi

primo, po-

; secundo,

« Noiilc cr-

ut niinislrent coinmuuiler, ibi : « Ergo dum
tempus habemus, etc. »

Io Circa primum duo facit

nit monilionem ministerii

excusalionem excUulil, ibi :

rare, elc. »

I. Dicit ergo [-. dictum est supra, quo-
modo superiores se debcant habere ad

inferiores, se. leniler corripicndo et ins-

trucndo: nuiic _auleni rcMal vidorc ([uaii-

teriuferior superiori obseqiialur ; et idco

dicit : « Communicel autcin is, qui ca-

techizatur, » id est docelur verbo Dci,

« ci qui se calocbizat, » id est qui euni

docet. « Communicel, » in([uam, « in

omnibus bonis. » Sed iiotandum est quod
discipulus potest duplicilcr communicarc
se docenli, — 1« Trimo, ut acciplal boua

docloris
; ctslcdicilur : « Communicet is

qui catecbizalur, » id est commune sibi

faciat quod est docentis, eum imitando (1

Cor., XI, V. 1) : « Imitatores met cslole,

elc. » Sed quia contingit doclores ali-

([uando minus bona facere, idco non sunt
in lioc imilandi ; et idco subdit : « In
omnibus bonis » {Matih., xxiii, v. 3j :

« (]uiecumque dixerint vobis, servale cl

facile : sccundum opéra eoruni nolile

t'accre. » — 2'" Secundo, ut communicet
bona sua docenti. Hoc cnim a Domino
priccipilur (1 Cor., ix, v. 14) ubi dicilur,

«[ui Evangelio :serviunl, de Evangclio vi-

vant. Undc (.WaM., x, V. 10) : « Dignus
est operarius cibo suo ; » cl {Luc, x,

V.
) : « Dignus est operarius niercede

sua;» cl_Aposlolus.dJcil (I Cor., ix, v.
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(1>« Corinth., ix, v. 41) : « Si nous avons semé pour vous des biens

spirituels, est-ce une grande chose que nous recueillons de vos biens

temporels? » C'est pourquoi il dit (v. G) : « Que celui f[ui est catéchisé

communique, etc., » c'est-à-dire que celui qu'on instruit fu?se celui

qui l'instruit participant de tous ses biens, caries choses temporelles

môme prennent quelquefois le nom de biens (Isa'ie, i, v» 19) : « Si vous

voulez m'écouter, vous serez rassassiés des biens de la terre » {S. Matth.^

vu, V. il) : «Si donc vous, tous méchants que vous soyez,, vous savez

donner quel(|ues biens à vos enfants, etc. » S. Paul dit : « Dans tous

ses biens, » parce que non seulement on doit en faire participant

celui qui est dans le besoin, mais on doit encore G;énéralcment commu-
niquer au prochain et les avis, et les conseils, et la puissance, et tout

ce qui est à soi (!«« S. Pierre, iv, v. 10) : « Chacun de vous mettant

au service des autres la ijràce qu'il a reçue, comme de bons dispen-

sateurs de la grâce multiforme de Dieu. » De cette communication il

e&i à\i [Rom . , xii, v. 13) : « Communiquant ce qui esta vous pour

les nécessités des saints » {EcclL, xiv, v. lo) : « Dans le passage des

choses de la vie, donnez et recevez, »

IL Quand S. Paul ajoute (v. 7) : « Ne vous y trompez pas, etc., »

il prévient une excuse. 1" Il la repousse; 2" il donne la raison qui

la lui fait rejeter (v. 8) : « Car l'homme ne recueillera que ce qu'il

aura semé, etc. »

1" Il dit donc (v. 7) : « Ne vous y trompez pas; on ne se moque
point de Dieu. » Ce passage peut être entendu de deux manières, selon

les deux précédentes explications. D'abord en suivant la première :

vous dites que nous devons imiter aussi dans le bien ceax qui nous

enseignent, mais je ne puis les imiter que dans ce qu'ils font ; or, je ne

vois en eux rien que du mal ; je dois donc les imiter dans le mal. L'Apô-

11) : « Si vûbis spiriiualia scminanuis, îtoruni communicantes. » [Eccli-, xiv, v.

etc. » Etideo liic dicit : « Commuuicet|15) : «In divisione sortis da et accipe. »

autem is, etc. ; » id est doctus doclori in II. Consequenler cum dicit : « Noiile

omnibus bonis quse habel : nam elianiierrare, etc., » excusalionem excludil : el

lemporalia bona quœdani dicuntiir {/s., i,iprimo, excludil eam ; secundo , rationem

V. 19; : « Si volueritis cl audicrilis me, exciusionis assignat, ibi : « Quaî enini

bona terrœ comedetis. » {Maït/i., vu, v.

11) : « Si vos cum sitis mali, noslis bona

dare, etc. » Dicit aulem : « In omnibus, «

quia non soUim communicare deiiet indi-

genti, sed el scntentiam, et consilium,

polentiam, el quidquidhabet, generaliler

debel proximo commnnicare (1 Pet.,

IV, V. 10) : «Unusquisque siculacccpit gra-

tiam, in altcrulrum iliam administrantes,

etc. » De isla communicalionc dicitur

[Rom., XII, V. 13) : « Necessalibus sauc-'

seniinaveril homo, etc. »

1« Dicit ergo : « ^'olite errare, Deus non

irridetur. » Quod quidem dupliciter in-

tclligi potesl secundum duas prœmissas

exposiliones. Secundum primam quidem

sic : tu dicis quod debemus imitari docto-

res eliam in bonis; sed non possum eos

imitari, nisi in his, quaî faciunl : nihil

autem video in ipsis, nisi malum ; ergo

debco eos imitari ia maio. Sed hoc ex-



ÉPIT. AUX GALAT, — CH. 0" — LEÇOX 2'' — w, 7 et 8. G59

tre repousse cette excuse, en disant (v. 7) : « Ne vous y trompez pas
;

on ne se moque pas de Dieu. » Ce que vous dites est une erreur, car

le mal que font les supérieurs ne nous excuse pas, puisqu'ils ne sont

point donnés en exemple aux inférieurs, si ce n'est en ce qu'ils imi-

tent Jésus-Christ qui est le pasteur sans péché ; ce qui lui a fait dire

à lui-même à dessein (S. Jean, x, v. 41) : « Je suis le bon pasteur ; »

et à S. Paul (l'"'^ Corinlh , iv, v. 16, et xi, v. 4) : « Soyez mes imitateurs,

comme moi-même je le suis de Jésus-Christ. » En d'autres termes :

Imitez-moi, mais dans les choses où moi-même j'imite Jésus-Christ.

Et si vous vous excusez devant les hommes par le mal que font les

supérieurs, sachez qu'on ne se moque point de Dieu, c'est-à-dire, on

ne saurait le tromper (./oft, xui, v. 9) : « Dieu se laissera-t-il surpren-

dre, comme un homme, à vos tromperies? » C'est de là qu'il est dit

(Prov., ni, V. 54) : « Il se moquera des moqueurs. » Suivant la se-

conde explication, voici le sens. Les Galates auraient pu dire : nous

sommes pauvres ; nous n'avons rien à communiquer. L'Apôtre re-

jette leur excuse, en disant (v. 7) : '« Ne vous y trompez pas, » que

personne ne se regarde vainement comme excusé, parce qu'il aura

prétexté sa pauvreté (v. 7) « car on ne se moque pas de Dieu, »

c'est-à-dire, il ne peut être trompé, puisqu'il connaît nos cœurs et

n'ignore pas nos ressources. Une excuse vraisemblable peut tromper

un homme et l'apaiser, mais il n'eu est point ainsi de Dieu.

2« L'Apôtre donne ensuite la raison qui le porte à repousser leur

excuse, en disant (v. 8) : « Et l'homme ne recueillera que ce qu'il

aura semé. » Et d'abord en général ; ensuite d'une manière spéciale

(v. 8) : « Car celui ({ui sème dans sa chair, etc. » — .1) Il dit donc,

en suivant la pxemière explication : En vé''ilé, vous êtes dans l'erreur,

quand vous croyez à dételles imaginations, car Dieu rendra à chacun

cludit, ilicens : « Aolite errare, Dcus noniduin auteai secuiulam cxposilionem sic

irridetur. » Error est hoc diccre : nam inlroducitur : Possent aulcm diccrc, pau-

niala prœlalorum non excusant nos. Non

enini sunt subditi iu exempluni , nisi in

h;s quibus imitantur Christum, qui est pas-

lor absque peccato : uudc cl signanter

dicit (./ortn., x, v. 11) : « Ego sum pastor

bonus, elc. » El Apostolus (I (or., iv, v.

16, et XI, V. 1) dicit : « Iinitatorcs moi

cslole, sicul el ego Chrisli ; » quasi dical :

in his me imilaniini, in quibus ego imilor

Chrislum.El si pcrniala prielatoruni excu

salis vos apud homines, lainen Ucus non

irridetur, ij est non potest faili [Job, xiii,

V. 9) : « Aut docipiclur ut honio fraudu-

lenliis veslris? » Uudc dicitur Prov., m,

pères sumus, nibil babemus quod com-

niunicare possimus. Scd hoc exciudil, di-

cens : « Noiite errarc, » id est nemo cx-

cusaluni vane se exisliniet paupcrlateni

pitetcndendo, « Deus non irridetur, » id

est non potesl faili ; scil enini corda nos-

Ira, el non ignorât facultalcs. Excusalio

veribiniilis boniincm polesl faliere el pia-

care, Deum non potesl faliere.

2"^ Rationcm aulem hujus assignat, di-

cens : « Qua; enim soniinavcril honu),elc. »

1^1 primo in generali ; secundo, in speciali,

ibi : « Quoniam qui séminal, elc. » — A)

Dicil crgo secundum primam exposiUo-

V. 34J : « Dclusorcs ipse dcludcl. » Secun-'ncni : vere crraiis, hoc crcdenles, quia
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suivant ses propres mérites : « Ce que l'homme, eu effet, aura semé,

il le recueillera, » c'est-à-dire ce sera suivant ses œuvres, bonnes ou

mauvaises, grandes ou petites,
;

qu'il sera ou récompensé ou puni.

En suivant la seconde : « Ce que l'homme aura semé, » c'est-à-dire,

d'aprè;-; ses bienfaits, grands et petits, la qualité de ses œuvres et

la quantité de ce qu'il aura donné, sera réglée sa récompense (2" Co-

rinth., ix, v. G) : « Celui qui sème peu moissonnera peu. »

D) Il assigne ensuite la raison spéciale, en disant (v. 8) : « Car

celui qui sème dans sa chair, recueillera de la chair la corruption. »

Cette raison a deux parties, comme il y a deux manières de semer,

dans la chair et dans l'esprit. — a) Il faut donc expliquer d'abord

ce que c'est que semer dans la chair ; ensuite ce que c'est que mois-

sonner de la chair la corruption. Semer dans la chair, c'est faire ses

œuvres pour le corps ou pour la chair; comme si je disais : j'ai beau-

coup dépensé pour cet homme, c'est-à-dire j'ai beaucoup fait pour

lui. C'est donc semer dans la chair, que de faire ce que l'on fait, bien

que ces œuvres paraissent d'ailleurs bonnes, pour le soulagement et

l'utilité de la chair. Moissonner de la chair la corruption, est une ex-

pression que l'Apôtre a tirée de ce que, le plus souvent, la semence

fructifie selon la condition du sol. C'est de là que nous voyons dans

certaines terres, la semence de froment dégénérer de qualité, et même
s'altérer. Or la condition de la chair c'est d'être corruptible, et par

suite (v. 8) « si l'on sème, » c'est-à-dire si l'on met son application et

ses œuvres « dans sa chair, » il est de toute nécessité que ces œuvres

même se corrompent et périssent {Eccli., xiv, v. 20j : « Tout ce qui

est corruptible sera enfin détruit, et l'ouvrier s'en ira avec son ou-

Deus reddet singulis pro nierilis propriis :

« Nam quœ seminaverit homo, liœc et ine-

tet, •» id esl secundum opéra sua bona

vel niala, parva vel magna proimiabitur vel

puuieUir. Secundum aulem secundam ex-

positionem : « Quae seminaverit homo, »

id esl secundum bénéficia sua parva vel

magna, et quantum ad qualilatem ope-

mm^ et quantum ad quantitatem beaeficio-

rum pi'œmiahitur (2 Cor., ix, v. 6) : « Qui

parce seminat, parce et metet, etc. »

B) Rationem autem specialiter assignat,

dicens : « Quoniam qui seminat in carne

sua, etc. » Quae quidcm ratio habet duas

parles secundum duas seminationes Gar-

nis et spirilus. — a) Primo ergo, agit de

scminatione carnis, ubi dicendum est, quid

sit semiuare la carne j secuado, qui esl

de carne metere corruptionem. Seminare

quidem in carne, est operari pro corpore

vel pro carne : sicut si dicam : ego mul-

tum expendi in isto homine, id est multa

feci pro eo. 111e ergo in carne seminat, qui

ea quœ facit, eliam si quse bona videanlur,

facit in fomeulum et utilitatem carnis. De

carne autem metere corruptionem, dicit

et infert, quia semen fructificat ut pluri-

mum secundum condilionem terrse. Uude

videmus quod in aliquibus terris semea

frumenli dégénérât in siliginerii, vel in

aliquod aliud. Condilio aulem carnis est

ut sit corruptibilis; et ideo : « Qui in carne

séminal, id est studium suum ponit et opé-

ra, oportel quod ipsa opéra corrumpanlur

et pereanl [Eccli., xiv, v. 20) : « Omue
opus corrupUbile, iu fine perdelur. »
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vrage » {Rom., viii, v. 13) : « Si vous vivez selon la chair, vous
mourrez. » — 6) En second lieu l'Apôtre traite de la manière de se-
mer selon l'Esprit, en disant (v. 8) : « Mais celui qui sème dans l'Es-
prit, » c'est-à-dire qui dispose son travail, en s'assujetlissant à l'Es-
prit, en se soumettant par là à la justice par la foi et la charité, (v. 8)
« moissonnera de l'Esprit, » selon sa condition. Or la condition de
l'Esprit est d'être le principe de la vie (S. Jean, vi, v. G4) : « C'est
l'Esprit qui vivifie, » non pas de toute vie indifféremment, mais de la
vie éternelle; puisque cet esprit est immortel. « Il moissonnera donc
de l'Esprit la vie éternelle » (Prov., xi, v. 18) : « La récompense est
assurée à celui qui sème la justice, car jamais elle ne s'altère. » Mais
remarquez que lorsqu'il s'agit de semer dans la chair, l'Apôtre a dit :

« Dans sa chair, » parce que la chair est en nous de notre nature ; et
quand il parle de semer selon l'Esprit, il ne dit point : son Esprit,
parce que cet esprit ne nous vient pas de nous-mêmes, mais de Dieu.

11« Quand S. Paul ajoute (v. 9) :
'« Ne nous lassons donc point de

faire le bien, etc., » il avertit de persévérer à s'acquitter des œuvres,
parce que si nous faisons le bien, ce ne doit pas être pour un temps
seulement, mais sans nous arrêter. Or on peut rapporter cet avertis-
sement à ce qui précède, c'est-à-dire, aux supérieurs, à nos égaux et
aux inférieurs

;
comme si l'Apôtre disait : qui que nous sovons, soit

supérieurs à l'égard des inférieurs, soit égal à égal, soit inférieurs par
rapport aux supérieurs, « faisons le bien, sans nous lasser, » de l'opé-
rer, parce que nous ne cesserons jamais de moissonner (Ecclé., ix, v.
10) : « Faites promptement tout ce que votre main pourra faire; » (Ire

{Corinth., xv,v. o8) : « Ainsi, mes frères, demeurez fermes et iné-

{Rorn., viir, v. 13) : « Si secundum car-
neni vixeritis, moricmini. »— 6) Secundo,
agit de seminalione splrilus, diceus :

« Qui auteni semiiiat ia spiriîu, » id esl or-
dinal studiaiii suurn ad servilulcm spirl-

tus, ex fide et charilate scrviendo juslitiae.

nietet quidcni de spiritu secundum condi-
tio'jeni ejus. Conditio aulem spiritus esl

quod sit aclor vltae [Joan., vi, v. 64) :

« Spiritus est qui vivifical. » Non auleni

cujuscumque vilœ, sed vilaî aitcrnaî, cum
spiritus sit immorlalis; et ideo « Mclet de
spiritu vitam aiternani » [Prov., xi, v. 18) :

« Seminanti jusliliani merci-s fidelis, quia

nunquani dcsiccatur. » Sed nota, quod
cum af^it de seminalione caruis, dirit :

« lu carne sua, » quia caro esl nobis de
natura noslra : sed cum loquilur de seminc

III

spiritus, non'dicit : « suc, » quia spiritus

non est nobis a nobis, sed a Deo.
Il" DEiNDE cum dicil : a Bonum aulem

facienles, etc., » monet ad ministerii per-
severanliam, quia non ad horam lantum,
sed semper debemus benefacere

; quod
quidem potest referri ad ea quae dicla

sunl, se. ad superiores, et ad œquales, et

ad inferiores. Quasi dical : quicumque
sumus sive prœiali erga subdilos, sive

œquales erga œquales, sive subdili erga
pnelalos, « Conum facientes non deficia-

mus, » se. in benc operando, quia « non
dcUciamus » in metcndo [Errle., ix, v.

lOj : « Quodcumque faccrc polesl manus
tua inslanler opcrare. » (1 for., xv, v. 58) :

« Slabilcs cstole ol immobiles. » Et me-

41
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branlables. » C'est à bon droit qu'il ne faut pas se lasser, parce que

nous attendons une récompense éternelle et immuable. Aussi S. Paul

ajoute (v. 9) :« Car si nous ne perdons pas courapie nous en recueil-

lerons le fruit en son temps. » C'est aussi ce qui fait dire à S. Augus-

tin : si l'homme ne met pas de terme à son travail, Dieu n'en mettra

pas à la récompense (S. Nalth., xxv, v. 40) : « Et ceux-ci iront dans

le supplice éternel, et les justes dans la vie éternelle. » Remarquez

toutefois que S. Paul dit (v. y) : « En son temps,» parce que, de môme
que le laboureur ne récolte pas de suite le fruit de ce qu'il a semé

;

mais au temps opportun {S. Jacq., v, v. 7) : « Vous voyez que le la-

boureur, dans l'espérance de recueillir les fruits précieux de la terre,

attend patiemment les pluies de la première et de l'arrière saison, »

ainsi est-il dit de cette moisson (2« Corinth,, ix, v. G) : « Celui qui sè-

me avec abondance, moissonnera aussi avec abondance. »

III" En disant (v. 10) : «C'est pourquoi, pendant que nous avons le

temps, faisons du bien à tous, » l'Apôtre avertit d'étendre à tous le

ministère des œuvres en disant : puisque si nous ne nous lassons

point, nous en recueillerons le fruit, iv. 10) « maintenant que nous

avons le temps, » c'est-à-dire, pendant cette vie, qui est le temps de

semer (S. Jean, ix, v.4) : « Il faut que je fasse les œuvres de celui

qui m'a envoyé pendant qu'il est jour, la nuit viendra, où personne

ne peut agir ; » {Ecc/é., ix, v. 10) : « Faites promptement ce que votre

main pourra faire, parce qu'il n'y aura plus ni œuvre, ni raison, ni

sagesse, ni science dans le tombeau vers lequel vous courez. » Donc,

puisque nous avons le temps, « faisons le bien, » et le bien « à l'é-

gard de tous, » les hommes, qui nous sont unis par la divine ressem-

blance, en tant que tous nous sommes faits à l'image de Dieu.

rilo non esl deficiendum, quia expeclamus

remuneralionem œteruam et indeficien-

lem. Unile subdil : « Tempore enini suo

nietemus non deficienles. » Uade dicit

Augusiinus : Si hoino uon iniposuerit fi-

nem operi, nec Deus iniponel rémunéra-

tion! [MaWi., XXV, V. 46) : « Ibunt hi in

\itam a;lcrnam. » Sed nola quod dicil :

« Tempore suo : » quia sicut agricola non

stalim de illo quod seniinat, fruclum col-

ligit, sed tempore congruo (Jac, v, v. 7) :

« Agricola cxpeclat gloriosum fructum

terrœ patienter ferens. doncc accipat tem-

poraneum et serolinuni, etc. » De ista

niessione dicitur ( 2 Cor., ix, v. 6) : « Qui

séminal in benediclionibus, de bencdictio-

ntbus cl jnetet vilam œtcrnam. »

IIIo DEiXDE cum dicit : « Ergo dum
lempus habemus, etc., » mouet ad minis-

traudum communiter, dicens : quia niete-

mus non déficientes, « Ergo dum tenipus

habemus, » id esl in bac vila, quse est

tempus semiuandi {Joan., ix, v. 4) : « Me
oporlet operari opéra ejus qui misit me,

doncc dies est : venit nox, etc. » [Eccle.,

IX. V. 10) : « Quodcumque potesl facere

manus tua instanter operare, quia nec

opus, ncT; ratio, nec scieutia, nec sapienlla

erunl apud inferos, quo tu properas. »

Dum, inquam, iliud babemus, « Operemur

bonum, » et hoc « ad omnes, » se. boniines

quijuncli sunfnobis in divina similitudine,

in quantum omnes ad inioginem Dei facii

sumus.
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On objecte qu'il est dit (£((/«., XII, V. 4) : « Donnez au miséricor-

dieux, et n'assistez point le pécheur. » Nous ne devons donc pas

faire du bien à tout le monde.

Il faut répondre qu'il y a dans le pécheur deux choses, à savoir,

la nature et le péché. La nature en lui a droit à notre amour, à notre

appui, ce pécheur fût -il notre ennemi {S. Matth., v, v. 44) : « Aimez

vos ennemis. » Mais le péché, en lui, doitêtre chassé. Quand donc il a

été dit :« Donnez au juste, et n'assistez point le pécheur, » le sens

est, ne le faites point parce qu'il est pécheur, mais parce qu'il est hom-

me. C'est de là que S. Augustin a dit : Ne soyez ni faible pour juger,

ni inhumain pour secourir. Poursuivons donc dans les méchants l'i-

niquité qui leur est personnelle, mais en eux aussi ayons compassion

d'une nature qui nous est commune.

Toutefois, comme nous ne pourrions point faire du bien à tous,

l'Apôtre indique à la suite l'ordre à suivre dans nos bienfaits (v. 10) :

« Mais principalement aux serviteurs de la foi, » c'est-à-dirs, à ceux

qui non seulement sont nos semblables par la nature, mais qui de

plus nous sont unis par la foi et la grâce (Ephés., ii, v. 49) : « Vous

n'êtes donc plus des étrangers qui sont hors de leur pays et de leur

maison, mais vous êtes citoyens de la même cité que les saints, et do-

mestiques de Dieu. » Il faut donc exercer la miséricorde à l'égard de

tous, mais il faut le faire de préférence à l'égard des justes, qui ap-

partiennent à la foi, parce qu'il est dit (l'« Timoth., v, v, 8) : « Si

quelqu'un n'a pas soin des siens, et particulièrement de ceux de sa

maison, il a renoncé à la foi, et il est pire qu'un infidèle. »

On demande ici s'il est permis d'aimer plus l'un que l'autre ?

Il faut d'abord observer que l'amour peut être appelé plus grand ou

Sed contra {Eccl,, xii, v. 4) dicilur :

«Dajusl^, et ne recipias peccatorem. »

Non crgo dcbemus operari bonum ad

omnes.

Iicspondeo : dicendum est quod in pcc-

calorc duo sunt, natura se. et culpa. Na-

lura quidcm est in co anianda, et suslen-

tanda, eliam inimici {Matth., v, v. 44) :

« Diligite inimicos veslros, etc. » Culpa

vero in eo est expelienda. Sic crgo dictuni

est : « Da juslo, et non recipias peccato-

rem, » ut se. peccatori non ideo beiicfa-

cias, quia peccator est, sed quia lioino.

Undc Auguslinus : Non sis ad judicanduni

remissus, ncc ad subvenienduiu iiiliunia-

nus. Pcrsequamur crgo in nialis pro|)riani

iniquitatcm ; miscreanmr in cisdcm com-

niunem couditioneni.

Sed quia non possunius omnibus bcnc-

facere , ordineni bcnefaciendi subdit :

« Maxime auleni ad domcsticos lidei, »

qui se. non soluni natura nobis sunt si-

miles, sed etiam sunt unili fide et gralia

[Ephes., u, V. 19) : « Non eslis hospites

et advenœ, sed estis cives sanctorum, et

domcslici Dci, etc. » Ergo omnibus im-

pendcnda est miscrieordia, sed prieponendi

sunt jusli, ([ui sunt ex fide : quia (1 77m.,

V, V. 8) dicitur : « Qui suorum et maxime
donieslieorum curam non babct, (idem ne-

gavlt : et cstinlideli dctciior. »

Sed dubitalur liie, ulrum liccat plus

unum diligere, quam aiium.

Ad ([uod scicudum, quod amor polcst
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moins grand de deux monières. D'abord relativement à son objet, et

ensuite relativement ii l'intention de l'acte. Car aimer, c'est vouloir du
bien ; on peut donc aimer une personne plus qu'une autre, ou parce

qu'on lui veut un plus grand bien, ce qui est l'objet de l'amour, ou

parce qu'on lui veut davantage ce bien, ce qui procède d'une affection

plus grande. Quant au premier sens, nous devons aimer tous les hom-

mes d'un amour égal, parce que nous devons vouloir pour tous le

bien de la vie éternelle. Mais quant au second sens, rien ne nous obli-

ge à aimer également tous les hommes, parce que l'intention, dans

l'acte, ayant pour point de départ le principe de cet acte, et le prin-

cipe de l'amour étant la ressemblance et l'union, nous devons aimer

avec plus d'ardeur et d"éfendue ceux qui ont avec nous plus de res-

semblance et une union plus étroite.

LEÇON IIl^- (Gh. vi-^ w. il à 15.)

SOMMAIRE. — L'Apôtre trace aux Galalcs des règles de conduite à l'é-

gard des hérétiques et des faux-apôtres, qui corrompaient les

Ecritures ; il donne une marque pour reconnaître ses lettres.

41. Voijez quelle lettre je vous ai écrite de ma propre main.

42. Tous ceux qui veulent plaire dans la chair, sont ceux qui vous

obligent à vous faire circoncire , ce quils font seulement afin de

n être point persécutés pour la croix du Chiist.

43. Car eux-mêmes qui sont circoncis, ils ne gardent point la Loi
;

mais ils veulent que vous receviez la circoncision, aftn qu'ils se glorifient

en votre chair.

dici major vel minor dupliciler. Uno modo

ex objecto ; alio modo ex intensioue ac-

tus. Aniareenimaliquem, est velle ei bo-

num ;
polest ergo aliquis alium magis alio

diligere, aut quia vull ei majus bonum,

quod est objectum dileclionis, aut q'iia

magis vull ei bonum, id est, ex iutensiori

dileclione. Quantum ergo ad primum,

omnes ajqualiter debemus diligere, quia

omnibus debemus velle bonum vila;

œlerna;. Sed quantum ad secundum, non

oportet quod omnes a;qualiter diligamus :

quia cum intensio aclus sequatur princi-

pium aclionis, dileclionis aulem princi-

piumsitunio et similitudo, illos intcnsius

et magis debemus diligere, qui sunt nobis

magis similes et uuiti.

LECTIO III.

Galalas monetquomodo se habere debeant

adbœreticos el pseudo, qui Scripturas

corrumpebant, notam llgeus qua ejus

litleras cognoscent.

11. Videte qualibus liUeiis scripsi vobis

mea manu.

12. Quicumque enim volunt placere in

carne , hi cogtint vos circumcidi
,

tanhim ut cruels Chrùti perseculio-

nem non paliantur.

13. Neque enim qui circumciJuntur,

Legem custodiunt, sed volunt vos cir-

cumcidi, ut in carne vestra glorien-

tur.
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Après avoir instruit' les Galates de la manière dont ils devraient se

conduire à l'égard des hommes droits et justes, S. Paul leur enseigne

comment ils doivent agir à l'égard des hérétiques et des méchants,

lo II indique la précaution qu'il a prise pour écrire ces recommanda-

tions; Ib il fait ces recommandations mêmes (v. 12) : « Car tous ceux

qui veulent plaire dans la chair, etc. »

[o Sur le premier de ces points, il faut se rappeler que c'était chez

les hérétiques une coutume d'altérer et de falsifier les Ecritures cano-

niques, et même d'y introduire quelques passages qui favorisaient

leurs erreurs. Cette conduite de leur part obligea l'Apôtre, lorsqu'il

écrivait contre eux, à mettre à la fin de la lettre
,
quelque recom-

mandation particulière, afin que celte lettre ne pût être falsifiée, et

qu'on put reconnaître que c'était bien l'œuvre de sa conscience. C'est

ainsi qu'il dit dans la 1'« aux Corinthiens (xvi, v. 21) : « Moi, Paul,

j'écris de ma main cette salutation. » Car il faisait écrire la lettre en

entier par un autre secrétaire, sous sa dictée ; il ajoutait ensuite à la

fin quelque chose de sa propre main. D'après cet usage, ce qui suit à

partir de cet endroit a été écrit, de sa main, par l'Apôtre. C'est ce qui

lui fait dire (v. il) : « Voyez ce que je vous ai écrit de ma propre

main, » à savoir afin que vous observiez avec plus de fermeté ce qui

vous a été dit, et que sachant que c'est moi qui vous ai envoyé cette

lettre, vous vous y soumettiez mieux. C'est ainsi que les supérieurs

doivent écrire de leur propre main, en sorte que ce qu'ils enseignent

et dans leurs paroles et dans leurs écrits, ils le montrent dans leurs

exemples. Aussi est-il dit (Isaïe, xlix, v. dO) : « Je vous porte gravée

dans ma main;» et {Exode, xxxn, v. 16), il est dit de Moyse qu'il des-

Poslquain Apostoliis nionuit Galalas

qualilcr se habeaul ad lioinines reclos et

jiislos, liic docct quoinodo se liabcanl

ad hairelioos et pervcrsos. Et primo, insi-

nuai nioduin scribendi nionilioncni ; se-

cundo, ipsani nionitioncni subjungit, ibi :

« Quicumque cnim, elc. »

I" Circa [primum sciendiim quod con-

suetndo eral apud baircticos dcpravandi

cl falsilicandi Scripturas canoiiicas, ncc

non et pcrinisccntli aliqua eorum quic

hajresini sapianl; propler boc consuetudo

fuit ab Apostolo servata, quod quaniio

aliqua contra eos scribelcit, in (ine litlcrne

aliqua scriberet, ul dcpravari non posset,

et ila innolesccrcl eis de ejus conscie.ntia

procesbisse. sicut (1 for., XVI. v. 21) di-

cit ; « Salutalio mea manu Pauli. » Totam
eniin epislolani per alium eo dictante

scribi faciebat, et postea in fine ali(iuid

propi'ia manu addcbat. Et secuudum bunc

modum ea ([ua; se(iuunlur, ab isto ioco

scripsit Paukis manu propria. Undc di-

cil : « Videte (jualibus liUeris scripsi

vobis manu propria, » ut se. praidicta

lirniius lencatis, ut scientes a me liane

epislolani missani niagis obedialis. Sic

ergo pni'lati debenl propria manu scribe-

re, ut quod docenl verbo cl scripto, os-

lendant exeniplo ; ideo dicilur (/s., xlix,

V. IGj : «In manibus, » id est in operi-

bus nieis a descripsi le, elc. » [Ejcod.,

\xxii, V.16) dicilur do Woysc, quod desccn-
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cendit portant dans ses mains les deux tables de pierre, que Dieu

avait écrites avec son doigt.

II. L'Apôtre fait ensuite sa recommandation, en ajoutant (v. i2) :

« Car tous ceux qui veulent plaire dans la chair, etc. » Et d'abord il

manifeste l'intention des séducteurs : ensuite il montre combien son

intention est opposée à la leur (v. 14) : « A Dieu ne plaise que je me
glorifie en autre chose que dans la croix de notre Seigneur Jésus-

Christ ; » enfin il fait sa recommandation à ceux qui lui étaient sou-

mis (v.i 6): «Et tous ceux qui se conduiront d'après cette règle,

etc. » Sur la première de] ces subdivisions, premièrement il mani-

feste cette mauvaise intention des séducteurs ; secondement il prou-

ve ce qu'il avance, (v. lo) : « Car eux-mêmes qui sont circoncis,

etc. »

Sur la première partie il cite d'abord un fait et une double intention

correspondant l'une à l'autre. Le fait est la conduite de ceux qui in-

troduisaient la circoncision, en quoi ils s'y proposaient deux choses.

L'une qui avait un autre but, à savoir de plaire aux Juifs, en ce qu'ils

introduisaient les observances charnelles de la Loi dans l'Eglise for-

mée des Gentils; c'est ce que dit S. Paul (v. 12) : « Car tous ceux

qui veulent plaire, » à savoir aux Juifs infidèles, « dans la chair, »

c'est-à-dire par les observances charnelles « ce sont ceux qui vous

obligent à vous faire circoncire, « non pas en vous contraignant d'une

manière absolue, mais en vous en faisant une condition, quand ils

disent « que si vous n'êtes circoncis selon la pratique de Moïse, vous

ne pouvez être sauvés » (Actes, xv, v. 1). Ils voulaient de plus, par

cette conduite, obtenir une certaine sécurité, car les Juifs persécu-

taient les disciples de Jésus-Christ à cause de la prédication de la croix

(1« Corinth., i, v. 2ô) : « Pour nous, nous prêchons Jésus-Christ cruci-

(lil poitans duas tabulas lapideas scriptas

digilo Dei. »

II" MOMTioNEM auleiii subjungil, dicens :

« Quieumque enim placere volunt, etc. »

El primo, aperit seducentium intentio-

nem ; secundo, oslendit siiam intentio-

nem eis esse conirariam, ibi : « Mihi au-

tem absit gloriari, etc. ; » tertio, subdit

suain admonitioncm ad subditos, ibi :

« Quieumque banc regniam, etc. » Circa

primuin duo facit : primo, aperit seducen-

tium maiam inlentionem ; secundo, pro-

bat quod dicit, ibi : « Nequc enim cir-

cumcisionem, etc. »

Circa primuni ponit unum factum et

duas inlentiones ad invicem ordiuatas

Factum autem eral istorum qui circumci-

sionem inducebant, et ex boc duo in-

tendebant. Unum propter aliud, se. ut

placèrent inde Judaeis, ex boc quod car-

nales observanlias Legis introducebant in

EcclesiaGentium ; et boc est quod dicit :

« Quieumque volunt placere, » se. Judseis

infidelibus, « in carne,» id estcarnalibus

observantiis, « hi cognunt vos circum-

cidi, » non coactione absoluta, sed quasi

ex conditionc dicentes = « Quia nisi cir-

cumcidaniini, non poteritissalvi fieri, » ut

babetur (.4cr.,xv, V. 1). Intendebanl au-

tem ex boc ulterius quamdam securitatem

habere ; Judsei enim persequebanlur

discipulos Christ! propter pra;dicationem

crucis (1 Cor., i, v. 23) : « Nosaulem prae-
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fié.quiesl un scandale pour les Juifs, etc.» Et cela parce que par la pré-

dication de la croix les observances légales devenaient inutiles. Car si les

apôtres eussent prêché qu'avec la croix de Jésus-Christ, il fallait en

môme temps garder les observances de la Loi, les Juifs n'eussent per-

sécuté les apôtres en aucune manière. C'est ce qui faisait dire à S.

Paul (ci-dessus, V, V. il)« Pour moi, mes frères, si je prêche encore

la circoncision, pourquoi donc suis-je en butte à la persécution ? »

Alin donc de n'être point persécutés par les Juifs, les faux-apôtres

poussaient à pratiquer la circoncision. C'est pourquoi S. Paul disait :

s'ils agissent, ainsi ce n'est point pour une autre fin (v. 12) « que de

ne pas souffrir de persécution pour la croix de Jésus-Christ, à savoir

celle qui est soulevée à cause delà croix de Jésus-Christ. Ou bien en-

core ils agissaient ainsi afin d'éviter la persécution, nonseulement des

Juifs, mais encore des Gentils infidèles. Car les empereurs Romains,

Caïus César et Octave Auguste, promulguèrent des lois, pour que les

Juifs, partout où ils se rencontreraient, s'en tinssent à leur rite parti-

culier et à leurs propres cérémonies. Ainsi quiconque professait la foi

de Jésus-Christ et ne se faisait pas circoncire, devenait en butte aux

persécutions et des Gentils et des Juifs. Afin donc de n'être pas in-

quiétés à raison de la foi en Jésus-Christ, et de vivre en repos, les

faux-apôtres contraignaient les Galates à se faire circoncire, dit la

Glose.

Cependant comme les faux-apôtres pouvaient répondre que ce n'é-

tait point pour cette raison qu'ils poussaient à se faire circoncire,

mais uniquement par zèle pour la Loi, S. Paul prévenant cette justi-

fication, prouve ce qu'il vient d'avancer, en disant (v. iô) : « Car

eux-mêmes, qui sont circoncis, ils ne gardent pas la Loi. » Il est, en

effet, certain que si c'était par zèle pour la Loi qu'ils en eussent por-

(licainus Christuia crucilixiini, etc. » El

liuc quia per prîBilicalionem crucis eva-

cuabaïUur legalia. Nain si AijosIoU siinul

cum cruce Clirislipriudicassont debernscr-

vari legalia, iiuilain pcrsocntioncin Jiulîci

Aposlolis intulisscnt. Uixle diccbal (supru.

V, V. 11) : « Fgo auleiii, fralres, si adhiir

cicciinicisioiicni praidico, qiiid adhiic pcr-

secutioncin palior, clo ? » Ut ergo non
liabcrcnt pcrsecnlioncni a Judicis, indii-

c.cbnnl circuincisioncm ; et idco dicit : et

eliani hoc in-cplcr lioc lanluin l'aciunt,

« Ut cruciî Clirisli pcrseciUioncm non |)a-

lianlur, » quic,sc. prô cruce Clirisli infer-

liir. Vol iioc ctiam facicbanl ad vllandani

pei'sccutionem, non solnm Jiidicoruni, scd

cliani Gcnliliuni inlidcliuni. Nani l'ioniani

Imperatores, Gains Cœsar et Oclavius Au-
gustus promulgaverunt leges, ul Judaîi

ubicumciue essent, proprio ritu, propriis

cœriinoniis servirent. Et ideo qnicumqiic.

in Clirislum eredebal, et circunicisus non

eral, pcrseculionibns lam Genliliuni (|uani

Julicoruni fiehat obnoxius. Ul ergo non

inquielarcnlnr de fide Christi, el,in qniclc

vivcreiil, cogcbant eos circumcidi, secun-

dum (|uod babclnr In Glossa.

Sc'd(iuia possenl diccre psciido, quoi!

non propler lioc circunicisioncni indiicunl,

sod zelo Legis soluni, ideo hoc excludens

prohal qiiod dixil, cum dicilsic : « Neciue

enini qui circuniciduiilur, etc. » Conslal

eniin ((uod si i)roplcr Legis /.elum ali(iuos
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té d'autres aux observances de la Loi, ils feraient aussi garder la Loi

dans ses autres ])rescriptions ; mais au contraire ni ceux qui sont

circoncis, ni les faux-apôtres, ne gardent point la Loi dans les autres

points, à savoir, les préceptes moraux qui tiennent le premier rang

dans la Loi et le reste de ses observances {S. Jean, vu, v. 19) : « Nul

de vous n'accomplit la Loi. » Ce n'est donc point par zèle pour la

Loi, qu'ils pressent de se faire circoncire (Rom., u, v. 25) : « Ce

n'est pas que la circoncision ne soit utile, si vous accomplissez la

Loi. » Mais, quand (v. 15) « Ils veulent que vous receviez la circon-

cision, c'est afin que dans votre chair, » c'est-à-dire dans la circoncision

charnelle qu'ils vous feront recevoir, « ils puissent se glorifier » de-

vant les Juifs de faire un si grand nombre de prosélytes (S. Matlh.,

xxiu, V. II)) : « Malheur à vous. Scribes et Pharisiens hypocrites, qui

parcourez la mer et la terre pour faire un seul prosélyte, etc. »

LEÇONIVe(Ch. vi,w. 14eti9.)

SOMMAIRE. — L'Apotre montre qu'il ne met que dans la croix de Jésus-

Christ sa propre gloire. Il l'oppose à celle des faux-apôtres, qui ne

se glorifiaient que dans la chair.

14. Mais pour moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre

chose qu'en la croix de notre Seigneur Jésus-Christ, par qui le monde

est crucifiépour moi, comme je suis crucifié pour le monde.

i'^. Car dans le Christ-Jésus la circoncision 7î€ sei't de rien, ni Vin-

circoncision, mais la nouvelle créature.

ad Legis observanlias inducerent, manda-

rent etiam Legem in aliis impleri. Sed

neque illiqui circumcidunliir , neque pseu-

do in aliis, se. in inoraMbus quae potiora

sunl in Lege el in aliis objervanliis custo-

diunt. [Joan., vu, v. 19) : « Nenio ex

vobis facit Legem ; » non ergo ex zelo

Legis circumcisioneni inducunt [Eom., ii,

V. 25) : « Circunicisio quidem prodest, si

Legem observes. » Sed ideo « Voiunt vos

circumcidi, ut in carne vestra,» id est in

carnali vestra circumcisione, « glorientur »

apud Judicos, co quod lam mullos prosely-

los faciunt (Matth-, xxiii, v. 15; : « Vie

vobis scribai el pbarisaii, qui circuitis ma-

re etaridam, ul facialis unum prosely-

lum, etc. »

LECTIO IV.

Gloriam saam tanlumin cruce Chrisli esse

oslendit, opponeus eam pseudo glori»,

qui lantum in carne gloriabautur.

14. MUii antem ahsit glonari n>si in

cruce Domini nostri Jesii Chrisli -per

queni mihi mundus crucifixus est, et

ego miindo.

15. In Christo enim Jesu neque circiim-

cisio aliquid valet, neque prœputïum,

sed nova creatura.
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L'Apôtre, après avoir mis à découvert l'intentioa perverse des faux-

apôtres, indique ici la sienne, h II l'exprime ; Ih il en donne une

marque(v. 14) : « Par qui le monde est crucifié pour moi, etc ;
»

m» il assigne la raison de cette intention (v. la) : « Car en Jésus-

Christ la circoncision ne sert de rien, etc. »

I. Il dit donc : On reconnaît l'intention des séducteurs en ce qu'ils

se gloriiîent dans la chair; quant à moi, je cherche une autre gloire,

à savoir dans la croix. C'est, en efTet, ce qu'il dit (v. 14) : « Mais pour

moi, à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre chose que dans la

croix de Jésus-Christ. » Remarquez que là où le Philosophe du monde

ne savait que rougir, TApôtre a trouvé un trésor ; ce qui paraissait

au premier une folie, est devenu pour le second la sagesse et la gloire,

comme dit S. Augustin. Car chacun se glorifie dans ce qui peut le

faire passer pour grand ; ainsi celui c{ui place sa grandeur dans les ri-

chesses, se glorifie dans les richesses, et ainsi des autres. Mais celui

qui ne s'estime grand en quoi que ce soit qu'en Jésus-Christ, ne se

glorifie qu'en Jésus-Christ. Or tel était l'Apôfre. C'est ce qui lui faisait

dire plus haut (u, v. 20) : « Et je vis, ou plutôt ce n'est plus moi qui

vis, mais c'est Jésus-Christ qui vit en moi. » Yoilà pourquoi il ne se

glorifie qu'en Jésus-Christ, et principalement même dans la croix de

Jésus-Christ; et cela, parce qu'en elle on trouve tout ce qui est ordi-

nairement pour les hommes un sujet de gloire. En effet, il en est qui

se glorifient de l'amitié des grands, des princes, par exemple, et des

rois; or cette gloire l'Apôtre l'a trouvée éminemment dans la croix,

car elle témoigne, par un signe évident, de l'amitié de Dieu (Rom., v,

V. 8) : « C'est en cela même que Dieu a fait éclater son amour pour
nous, puisque lorsque nous étions encore pécheurs, Jésus-Christ est

Postquam Aposlolus cxposuit pravani

seducentium intcnlionem , liic insinuât

suani. VA primo, poiiit suani inlcnllonem
;

secundo, ostendil inlcntlonislmjus sigiium

ibi : « Per qucm niihi niundus, etc. ; »

terlio, ralioneni inlcnlionis assignai, ibi:

« In Chrislo Jesu, etc. »

lo DiciT ergo : intcntio seducenlium

apparel, quia illi glorianlur in carne ;scd

ego aliam gloriam qu;cro, se. in cruce
;

cl hoc est quod dicit : « Mihi absil gioria-

ri, etc. » Vide quod ubi mundi Pliiloso-

phus crubiiil, ibi Apostolus thesauruni

reperit. Quod iili visum csl slultilia, Apos-

lolo faclum csl sapicntia el gloria, ul di-

cit Augustinus. Uniisqnisque cnim in ca re

gloriatur, per quam rcpulalur mngnus. Sic

qui rcpulalse magnum in diviliis, gloria-

tur in eis, et sic de aliis. Qui cnim in nul-

lo alio se magnum rcpulat, nisi in Chrislo,

gloriatur in solo Chrislo. Talis autem erat

Aposlolus. Unde diccbat 'supra, ir, v. 20) :

« Vivo ego, jam non ego, vivit vero in

me Chrislus. » FA ideo non gloriatur nisi

in Christo, priccipue aulcm in cruce Chrls-

ti ; et hoc, quia in i|)sa inveniunlur om-
nia, de quihus homines gloriari soient.

Nam gloriantur aliqui de magnorum fputa

regum aul principum ) amicilia : cl

hoc maxime Aposlolus invcnit in cru-

ce, quia ibi ostcudilur evidcns signum
divinaj amicili;c { ïiom., v, v._ 8) :

a Commcndal autem suam charilalem

Deus in nobis, etc.» Nihil enim sic cha-

rilatcnj suam ad nos ostcndit sical mors
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mort pour nous. » Rien iVailIeurs ne nianit'esle l'amour de Dieu pour
nous comme la mort de Jésus-Christ. ; ce qui a fait dire à S. Grégoire :

amour, ô ineffable charité î pour racheter un esclave, vous avez

livré un Fils ! Il en est qui se glorifient de' la science; or l'Apotre a

trouvé dans la croix la science la plus excellente (1« Corinlh., u, v.

2) : « Je n'ai point fait profession de savoir autre chose parmi vous que
Jésus-Christ et Jésus-Christ crucifié. » Dans la croix, en effet, réside la

perfection de toute la Loi et tout l'art do bien vivre. Il en est qui se glo-

rifient de la puissance ; or l'ApAtre, par la croix, a atteint le plus haut

degré delà puissance (I" Corinth., i, v. 18) : « La])aroledelacroixest

une folie pour ceux qui se perdent, mais pour ceux qui se sauvent, c'est-

à-dire pour nous, elle est la vertu de Dieu. » lien est qui se glorifient

de la liberté qu'ils ont acquise; or l'Apôtre a obtenu cette liberté par la

croix (/îo/«., VI, V. G) : « Notre vieil homme a été prucifié avec lui, afin

que le corps du péché soit détruit, et que désormais nous ne soyons

plus asservis au péché. » Il en est qui se glorifient d'(^tre admis dans

quelque noble assemblée; or par la croix de Jésus-Christ on est élevé

jusqu'à l'assemblée des cieux {Coloss., i, v. 20) : « Il a pacifié par le

sang qu'il a répandu sur la croix, tant ce qui est sur la terre, que ce

qui est dans le ciel. » Il en est enfin qui se glorifient dans le signe du
triomphe et de la victoire ; or la croix est le signe triomphal de la vic-

toire de Jésus-Christ sur les démons (Coloss., n, v. 13) : « Ayant dé-

sarmé les principautés et les puissances, il lésa menées hautement en

triomphe, à la face de tout le monde, après les avoir vaincues enlui-

nteme » {Sag., xiv. v. 7) : « Béni soit le bois qui sert à la justice. »

11° S. Paul donne ensuite une marque de son intention, quand il

ajoute (v. 14) : « Par qui le monde est crucifié pour moi, comme je le

Clirisli. Uude Gregorius: insesliniHbilis

dileclio charilalis, ut servum rcdiineres,

Filium IradidisSi. Item glorianUir aliqiii de

scienlla ; et Iianc Apostolus excellenliorem

invenil m crucc (1 Cor., ii, v. 2) : « Non
enim mstimavi nie aliquid scire inler vos,

uisi Jesum Christum , etc. » Nam in cruce

est perfectio totiiis Legis, et lola ars bene

Vivendi. Item glorianluraliqui de pnleiilia
;

et hanc Apostolus maxiniam habuit per

crucem (1 Cor.,i, v. 18) : « Verbuni crucis

pereunlibus stultitia est, his autem qui

salvi fiiinl, id est nobis, virtiis Dei est. »

Item gloiianlur aliqui de libeilatc adepta;

et hann Apostolus conscculus est per cru-

cem [Eom., VI, V, 6) : « Vetus noster

hùuio crucifixus est, ut ultra non servia-

mus peccato. » Item aliqui gioriantur in

assumplione ad aliquod magnum coile-

gium ; sed per crucem Chrisli assumuntur

ad collegium cœleste {Col,, i, v. 20) : oPa-

cificans per sanguinem crucis ejus, sive

qu;e in rœlis, sive quae in terris sunt. »

Hem (|ii;dam gl;>rianlur in Iriumphali signo

victoriœ sed crux triomphali signum est

vicloriie Christi contra diemones [Col., ii,

V. 15) : «Expolians principatuset polesta-

tes traduxil confidenter, palam Iriumplians

iilos, etc. » {Sap.. xiv, v. 7) : o Benedi-

clum ligiuim per quod fit juslitia. »

II» sifiNLM autem suae intcntionis sub-

dit. dicens ; « Per qucm mibi mundus,
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suis pour le monde.» Mais parce que ce qu'il vient de dire (v. 14): « Pour

moi à Dieu ne plaise que je me glorifie en autre chose qu'en la croix

de Jésus-Christ, » est une proposition exceptionnelle, renfermant une

affirmative et une négative, l'Apôtre indique une double preuve de

l'une et de l'autre proposition.— I. D'abord il prouve la proposition

négative, à savoir, qu'il ne se glorifie que dans la croix, en disant

(v. 14) : « Par qui le monde est crucifié pour moi, etc. » En eflet, ce en

quoi on se glorifie n'est pas mort dans le cœur ; c'est plutôt ce qu'on

méprise (Ps., xxx, v. 43) : « J'ai été mis en oublr dans le cœur,

comme si j'eusse été mort ; » or, il est manifeste que le monde et

tout ce qui est dans le monde, étaient morts dans le cœur de S. Paul

[Philipp., m, V. 8) : « Je me suis privé de toutes choses, et je les ai

regardées comme des ordures, afin de gagner Jésus-Christ. » S. Paul

ne se glorifie donc ni dans le monde, ni dans ce qui est dans le mon-

de. C'est pourquoi il dit : En vérité, je ne me glorifie en quoi que ce

soit, excepté en la croix de Jésus-Christ, « par qui, » c'est-à-dire par

lequel Jésus-Christ, « le monde est crucifié pour moi, « en d'autres

termes est mort dans mon cœur, en sorte que je ne désire plus rien

de lui. — II. En second lieu, il prouve la proposition affirmative, à sa-

voir, qu'il se glorifie dans la croix de Jésus-Christ, en disant qu'il est

crucifié pour le monde. Carcelui qui se glorifie dans quelque objet, en

fait paradeet désire le montrer ; or l'Apôtre ne fait parade de rien,

en lui-même, et ne désire rien manifester que ce qui appartient à la

croix de Jésus-Christ ; ce n'est donc que dans la croix qu'il se glorifie,

et c'est pourquoi il dit (v. J4) : « Et moi pour le monde, » c'est-à-

dire, je suis crucifié également pour lui ; en d'autres termes : Je porte

les marques de la croix, et l'on me regarde comme mort. Aussi, de

etc. » Quia aulem hoc quod dicit : « Mihi

absit gloriari, nisi in crucc, etc., » est pro-

positio excepliva, inrliulcns unamaffiniia-

livam, et aliain ncgativaiu : ideo duplex si-

gnum ponit, probaiis alramque proposilio-

neni. — I. El primo (iiiidcm, prohat ne-

gativam, se. quod non gloriatur nisi in cru-

ce ; et hoc, cum dicit ; « Per (|uein mihi

mundus crucifixus, etc. » liiud enim in

quo quis gloriatur, non est niortuum in

corde ejus, sed niagis illud quod conlcm-

uil [Ps., xxx, V. 13): « Oblivioni datus

suin tanquam niorluus a corde. » Manifcs-

tnin est aulcni, quod mundus et omnia

qune in mundo suni, mortua cranl in cor-

de ?auli (Philip., III, V. 8) : « Omnia ar-

bitratus sum ut slercora . ut Cliristum

lucrifaciam.» Ergo non gloriatur in niuudo,

ueque in his qua; in mundo sunI ;

et hoc est quod dicit : vere in nullo

alio glorior, nisi in cruco Christi, «per

quem,» se. Ch.rislum crucifixuni, « mihi

mundus crucifixus est, » id est mortuus est

m corde nico, ut nihil in eo cupiam. — II.

l'ecimdo, prohat affirmalivani , se. quod

in cruce Christi gloriatur, dicens se cru-

cifixum mundo. Qui enim gloriatur in

aliiiuo, illud in se praîtendit, et manil'os-

lare desidcrat ; sed Apostolus niliil in se

praïlcndit, nec manifestaro dcsideral, nisi

iino<l perlinct ad crnconi Chrisli; et ideo

tanlum in ea gloriatur : et hoc est quod

dicit: <t Et ego mundo, » se. sum crucifi-

xus
;
quasi dirat: porto insignia criicis, et

sum rcpulalus ut mortuus. Et ideo siciit
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môme que le monde a en horreur la croix de Jésus-Christ, ainsi suis-
jepour lui un objet d'horreur (Coloss., m, v. 5) : « Vous ôtes morts,
et votre vie est cachée en Dieu avec Jésus-Christ. »

HIo II donne la raison pour laquelle il ne se (glorifie point en autre
chose, quand il ajoute (v. 15) : « Car en .Jésus-Christ, etc. . En effet,

ce en quoi il se glorifie de préférence, c'est en ce qui a de l'eCncacité
pour l'aider à s'unir à Jésus-Christ, car ôtre avec Jésus-Christ, c'est
ce que l'Apôtre désire. Et parce que pour obtenir cet effet il n'y a de
valeur ni dans les rites judaïques, ni dans les pratiques de la Gentilité,
mais dans la croiv de Jésus-Christ seulement, ce n'est que dans cette
croix qu'ilse glorifie. C'est ce qui lui faitdire'(v. do) i « Car en Jésus-
Christ ni la circoncision, » c'est-à-direle ritejudaïque, « ne sert de
rien, ni l'incirconcision, » c'est-à-dire les observances de la Gentilité,

pour obtenir la justification et s'unir à Jésus-Christ ; « il n'y a de
valeur » pour ce but « que dans le renouvellement de la créature. »

On le voit par ce qui a éié dit plus haut (v, v. G) presque dans les

mômes termes : « En Jésus-Christ ni la circoncision ni l'incirconcision

ne servent de rien, mais la foi qui est animée parla charité. » La foi

animée par la charité, c'est donc la créature nouvelle, car nous avons
été créés et produits dans l'être de la nature par Adam, mais cette

créature tombait de vétusté ; elle était décrépite : voilà pourquoi Dieu
nous ayant produits et établis dans l'être de la grâce, a fait comme
une nouvelle créature (S. Jcicq., \, v. 18) : « C'est lui, qui par sa bon-
ne volonté, nous a engendrés par la parole de vie afin que nous fus-

sions comme les prémices de ses créatures. » Cette créature s'appelle

nouvelle parce que par elle et par l'Espril-Saint, nous sommes renou-
velés pour une vie nouvelle (P^^, cm, v. 50) : « Vous enverrez votre

niundus horret criicein Chrisli, ita horret'et jungeDtlum Cliristo ; « sed » ad hoc
me (Coloss., m, v. 3): « Morlui eaim valet « nova creatura. » Quod quidem pa-
eslis, et vita vestra abscoudita est cuni

ChrUlo iu Deo, etc. »

Illo RATiONEM aiilem quare noa in alio

gloriatur, ostendit siibdens : « la Chrislo

enim Jesu, etc. » la ilk» si quidem maxl-

tet ex his quœ dicta sunt (supra, v, v. 6)

quasi eisdem verbis : « In Cliristo enim

Jesu, neque circumcisio aliquid valet, ne-

que prœputium, sed fides quae per dilec-

lionem operatur. » Fides ergo charitale

nift gloriatur, quod v.ilct et adjuvat ad formata est nova creatura. Crcati namque
conjungeudum Christo, hoc enim Aposlo- et producii sumus in esse naiurœ pcr

lus desiderat, se. cum Chrislo esse. El Adam ; sed illa quidem creatura vetusla

quia non valet ad hoc ritus Judaicus, nec'jam cral et inveterata ; et ideo Dominus

Gentilium observanlia, sed crux Chrisli producens nos, et constituens in esse gra-

solum, ideosolumin ea gloriatur ; et hoc lia;, fecitquamdam novamcreaturam (Jor.,

est quod dicit : «In Chrislo, ncque cir-ji, v. 18) : «Ut simus initium aliquod crea-

cumcisio aliquid valet,» id est ritus Ju-' turœ ejus. » Etdicilur: «Nova,» quia per

daicus, « nequc'prœputium,» id est Genli-leani renovamur in vitam novam, »îl per

lilatis observanlia, id est ad justificanduin Spirilum Sanclum {Ps., cm, v. 30) :
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Esprit, et vous renouvellerez la face de la terre. » Et aussi par la croix

de Jésus-Christ (2' Corinth., v, v. 17) : « Si quelqu'un est en Jésus-

(Uirist une nouvelle créature, ce qui est vieux est passé, etc. » Ainsi

donc par la nouvelle créature, c'est-à-dire par la foi de Jésus-Christ et

parla charité de Dieu, qui est répandue dans nos cœurs, nous sommes

renouvelés et unis à Jésus-Christ.

LEÇON Y-- (Gh. vi, w. 16 à 18 et dernier).

SOMMAIRE. — L'Apôtre recommande aux Galates d'être ses imitateurs.

Il les conjure de ne plus lui causer de peine, et leur souhaite la

grâce de Jésus-Christ. Il termine sa lettre en les saluant et en si-

gnant.

16. Et tous ceux qui se conduisent selon cette règle, que lapaix et la

miséricorde soient sur eux, ainsi que sur VIsraël de Dieu.

•17. Au reste, que personne ne me cause de peines ; car je porte im-

primé sur mon corps les stigmates du Seigneur Jésus.

48. Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, mes frères, demeure

avec votre esprit. Amen.

Après avoir mis à nu l'intention des fiiux-apùtres et indiqué la science

propre, S. Paul fait ici des recommandations aux Galates. lo Celle d'ê-

tre ses imitateurs ; 11« celle de cesser de lui causer de la peine (v. 17) :

<£ Au reste que personne ne me cause de peines, etc ; » Uh il implore

pour eux la gràee, pour qu'ils puissent accomplir ce qu'il vient de

leur recommander (v. 18) : « Que la grâce, etc. »

Emilie Spirilum luiim, et creabunlur, el

renovabis facicni tcrrte. » Et per crucein

Clirisli (2 Cor., \, v. 17) : « Si qua esliii

Clirislo nova crealura, clc- » Sic ergo per

novam crcaliiram, se. per fidcin Cluisli cl

cliarilalem Doi, qua; diffusa est in cordi-

Lus noslris, rcuuvamur et Clirislo conjun-

gimur,

LECTIO V.

Monel ut se imilenlur, obsecrans no cum
de c;clcro molcslia afliciant, jnaîoplans

qund illis Clirisli graliain ; ciiisloiam sa-

lulalione sijinat.

\Q>. Et qaicnmque hanc regulam seculi

ftierint, pax super illos, et inisericor-

dia, et supav Israël Dei.

17. De cœtero nemo mihi molestitssit :

ego enim stigmata Domini Jesu in

rorpore meo porto.

18. Gratta Domini nostri Jesu Christi

cum spiriln vcstro, fratres. Amen.

Apcrla inlcnlione seduccnliuni cl insi-

nuala sua, bic conscqucuter Aposlolus

iiioncl eos : cl primo ad sui Imilalionem
;

secundo ul dcsislanl a!) ejus nioleslalione,

ibi : « De cailero nemo, etc.; » lerlio,

implorai oisgraliaî auxilium ad prœdiclo-

rum impletioncin.
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lo II dit donc d'abord : mon intention est de ne me glorifier que dans

la croix de Jésus-Christ, ce que vous devez également faire, parce que

(v. 16) « Tous ceux qui se conduiront suivant cette règle, » c'est-à-

dire cette rectitude à placer sa gloire, comme je le fais moi-môme (2^

Corinth.,\, v. 13) : « Quant à nous, nous ne nous glorifierons point

démesurément, mais dans les limites (fue Dieu nous a posées, etc. »

— « Sur ceux-là, » dis-je, (v. id) « la paix reposera,» c'est-à-dire, sur

ceux qui se glorifient ainsi, parce qu'ils ne se glorifient qu'en Jésus-

Christ : « la paix, » je le répète, parce qu'ils seront tranquilles et

qu'ils se perfectionneront dans le bien. Car la paix c'est la tranquillité

de l'àme {Cantiq., vni, v. 10): « Depuis que j'ai paru en sa présence,

j'ai comme trouvé en lui la paix ; » (Coloss., m, v. 15) : « Que la paix

de Jésus-Christ règne dans vos cœurs, elle en qui vous avez été appe-

lés, etc. » — « Et aussi la miséricorde » par laquelle ils seront délivrés

de leurs péchés (La/nenf., m, v. 22): « Si nous n'avons pas été per-

dus entièrement, c'est l'effet des miséricordes du Seigneur ; » {Sag.,

IV, V. 15) : « La grâce de Dieu et sa miséricorde est sur les saints et ses

regards favorables sont sur ses élus, » c'est-à-dire, Sur ceux qui ap-

partiennent à Israël
;
(Rom., H, V, 28) : «Le Juif n'est pas celui qui

l'est au dehors, et la circoncision n'est pas celle qui se fait dans la

chair et qui n'est qu'extérieure. » Celui-là donc est « l'Israël de Dieu, »

qui fait partie, devant Dien, de l'Israël spirituel (S. Jean, i, v. 47) :

« Voici un vrai Israëlite sans déguisement ; « {Rom., ix, v. 6) : «Tous

ceux qui descendent d'Israël, ne sont pas Israélites, mais (v. 8) ce

sont les enfants de la promesse, qui sont réputés enfants d'Abraham. >

C'est pourquoi les Gentils eux-mêmes sont devenus l'Israël de Dieu

par la droiture de leur cœur. Israël s'interprète très droit (Gen.,

xxxii, V. 28) : « Yotre nom désormais sera Israël. »

I» Dicit ergo primo : iatentio mea est, ut'mini, quia non sumus consumpli. » iSap.,

non nisi in crucc Christi glorier, quod el iv. v. 15) : « Gratia Dei cl misericordia

vos debelis facere, quia «Quicumque hanc in sanctosejus, et respectus in eleclos il-

regulam,» quam ego se. teneo,« secuti fuc- lius,» qui, se. sunt Israël [Rom., ii, v. 28):

riut» se, haucreclitudineni gloriandi {fo?'.,'«>ion euim qui in manifesto Judaeus est. »

X, V. 13) : « Non in immensum gioriamur, Ille ergo est «Israël Dei, » qui est spiri-

sed seeundum mensuram regulï, etc. »

—

'tualiler Israël corani Deo [Joan., i, v. 47):

« Pax super illos, » se. gloriantes, quia non !« Ecce vere Israclita, in quo dolus non

nisi inChristo gloriantur: «Pax,» inquani, est. » {liom., ix, v. 6) : «Non enini om-
quia quietentur et perficiaillur in bono ; nés qui sunt ex Israël, hi sunt Israelita;,

pax enim est trauquillitas mentis [Can(ic.,]e[c., sedqui fiiii sunt promissionis existi-

VIII, V. 10) : « Ex quo facta suni coram|mantur in seniine. » Unde et ipsi Genliles

illo quasi pacem reperiens. » {Coloss., m, 'facti sunt « Israël Dei » per mentis reclitu-

V. 15) ; « Pax Christi exultel in cordibus dinem : Israël rectissimu; interprelatur

vestris, in qua, etc.» — «Et miscricor- (fien., xxxii, v. 28) : « Israël erit uomeu

dia, » per quam liberentur a pcccatis tuum, etc.»

[Thren., m, v. 22) : « Misericordise Do-1
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11« Quand l'Apôtre ajoute (v. 1 7j : « Au reste que personne ne me
cause lie peines, etc., » il leur recommande de ne plus lui faire de

peineà Tavenir. I. Il fait la recommandation; II. il en assigne la rai-

son (v. 17) : « Car je porte imprimée? sur mon corps les stygmates

du Seigneur Jésus. »

I. Il dit donc : « Au reste, etc., » ce qui peut s'interpréter de deux

manières. D'abord en entendant ces mots : « Au reste, » comme ne

servant qu'à lier le discours; le sens serait : «Au reste, » c'est-à-dire,

désormais. Ensuite en l'entendant dans le sens partitif; le sens serait :

que de tout ce qui reste, en d'autres termes, je ne me glorifierai que

dans la croix ; à l'égard de tout le reste, « que personne ne me fasse de

peine, parce que je m'en inquiète fort peu. Mais la première expli-

cation est préférable. Ce que dit S. Paul (v. 17) : « Que personne ne

me fasse de la peine, » peut s'appliquer aux faux-apôtres, qui cau-

saient de la peine à cet Apôtre, en soulevant des difficultés, et en

murmurant à l'occasion des observances légales (P^., xxxiv, v. 15) :

« Pour moi, lorsqu'ils m'accablaient, je me revêtais d'un cilice. »

Ou bien encore on peut l'appliquer aux auditeurs, dont les senti-

ments étaient mêlés d'erreur ; le sens " serait : « Que personne ne me
fasse de peine, » c'est-à-dire qu'aucun de ceux auxquels je m'adresse

ne se montre tel que ce soit pour moi une nécessité de recommencer

mon travail à son endroit, à savoir, si ses sentiments s'écartent de ce

que j'ai enseigné.

II. L'Apôtre assigne la raison de ce qu'il vient de dire, en ajoutant

(v. 17) : « Car je porte imprimées sur mon corps les stygmates du
Seigneur Jésus. » Les 'stygmates, dans le sens propre, sont des mar-

ques imprimées sur le corps avec un fer chaud, comme il se pratique

quand un maître marque un esclave au visage, afin que personne ne

II» coNSEQUËNTER cum (licU : « Dc ctElc- rcfcri'i ad pscudo, qui molesli eranl Apos-

ro nemo, etc., » nionet, ul desislanl a suiilolo, moveiido qiu-cslioncs, et niurmuran-

molestatione. Et primo, ponit adnionilio-

nein ; secundo, rationeni ejus assignat,

ibl : « Ego eniin sligniata. »

1" Dicit crgo : « Dc caîtcro. etc., » quod

do de observantiis icgaiibus (Ps., xxxiv,
V. 13j : « Ego auiem dnni niilii molesti

essent induebar cilicio, etc.» Vel potesl

rcferri ad auditores non rccte senticntes,

potesl dnpiiciter exponi. Uno modo, ni de ut dicalur : « Ncnio niihi nioiostus sit, »

caitero accipiatur in vi unius dictionis, ut id est nuiius auditor cxliibeat se talcm, ul

sil scnsus :« De caîtcro, » id est amodo. rursuni in co nccessitateni babcam
Alio modo, ut accipiatur in vi duarum jlaborandi, se. aliter scnllcndo, quam do-
dictionum, ul sit sensus : « De rcsiduo ceam.

nemo, etc.» quasi dical: Ego g!oriabor| II. Rationem autem horum assignat,

tantuni in cruce, de omnibus allls « Nemo diccns : « Ego enim stigmata, cic. » Stig-

milii molcstus sit, » quia ego dc nuilo niala cnini propric sunt qua-dam noiaî

euro. Sed prima melior est. Quod autem imprcssic alicui cum ferro candcnli, sicul

dicit: «Nemo mihi molcstus sil, » polcsl cum servus ab aliquo domino signatur lu
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puisse se l'attribuer, mais qu'on le laisse retourner tranquillement

au maître, dont il porte la marque. C'est dans ce sens aussi que S.

Paul dit qu'il porte les stygmates du Seigneur, comme s'il ctait en
quelque sorte marqué esclave de Jésus-Christ. Et cela parce qu'il por-

tait les marques de la passion de Jésus-Christ, en supportant pour
lui, dans son corps, des tribulations nombreuses, suivant cette parole

de S. Pierre (l--^ Ep., ii, v. 21) : « Jésus-Christ a souffert pour nous,

vous laissant un exemple, afin que vous marchiez sur ses pas, etc ; »

(2e Curinth., iy,Y. 10) : « Portant toujours en notre corps la mort

du Sauveur Jésus. » En lui donnant ce sens, ce passage se rattache,

de deux manières, à ce qui précède. D'abord à ce qui a été dit : « Que
personne ne me fasse de peine, car je porte les stygmates du Seigneur

Jésus, en mon corps, » et de cette manière nul n'a droit sur moi, si

ce n'est Jésus-Christ. Ensuite : « Que personne ne me fasse de peine, »

parce que j'ai à^supporter un grand nombre d'autres assauts et d'au-

tres stygmates qui me sont pesants, dans les persécutions que je

souffre ; or il serait dur d'ajouter encore d'autres afflictions à celui qui

est affligé. De là il est dit {Job, xvi, v. 1o) : « Il m'a déchiré, il m'a

fait plaie sur plaie. » La première explication est préférable.

IIIo L'Apôtre enfin implore le secours de la grâce de Dieu, quand il

dit (v. 18) :« Que la grâce de notre Seigneur Jésus-Christ, » par le

secours de laquelle vous pourrez accomplir ce qui vous a été recom-

mandé, « demeure avec votre esprit, » c'est-à-dire avec votre raison,

afin que vous entendiez la vérité. Ou « avec votre esprit, » à savoir,

avec lequel vous devez observer la Loi, sans la prendre d'une ma-
nière charnelle {Rom., vni, v. 1o) : « Car vous n'avez point reçu

l'esprit de servitude, mais l'Esprit de l'adoption des enfants, etc. »

facie, ut uullus eum sibi veudicel, seil

quiele dimiltat domino suo, cujiis sligma-

ta portât. Hoc etiam modo Apostolus dicil

se stigmala Domiui portare, quasi iasi-

gaitus sit ut servus Christi. Et hoc quia

portabat iusiguiapassionis Christi, palieus

pro eo mullas Iribulalioncs in corpore

suo, secundum illud (1 Petr., ii, v. 21

« Christus passusest pro uobis, vobis re-

linquens exempluni, etc. » (2 Cor., iv,

V. 10) : « Seniper mortificationeni Domini

Jesu ia corpore nostro circumferentes, etc.»

Et secundum hoc dupliciter polest conli-

nuari ad praemissa. Uno modo ut dictum

est: « Nemo miiii molestus sit,» nam
« ego porto insignia Domini nostri Jesu

Christi in corpore meo ; » et sic nullus su-

per me jushabet nisi Christus. Alio modo :

a Nemo mihi molestus sit, » quia ego ha-

beo mullos alios conflictus et stigmala

quse in perseculionibus quas palior me
molestant ; et grave est addere affiictio-

nem afilicto. Unde conqucritur {Job, xvi,

V. 15) : « Concidit me vulnere super vul-

nus. » Sed prima melior est,

lllo IMPLORAT autem auxilium graliis

Dei, dicens : « Gratia Domini noslri Jesu

Christi, etc., » per quam prœdicta implere

possilis, « sit cum spirilu vestro, » id est

cum ratione vestra, ut veritalem intelliga-

tis. Vel cum spiritu vestro, quo se. dcbe-

tis Legem observarc, et non carnalitep

[Rom., vm, V. 15) : « Noaenim accepis-

lis, etc. »
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